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RÉSOLUTIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
PORTANT CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE

1. - Résolution 2929 (XXVII). Conférence des
Nations Unies sur la prescription en matière de
vente internationale d'objets mobiliers corporels

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le chapitre II du rapport de la Com

mission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa cinquième session 1,

qui contient le projet d'articles d'une convention sur
la prescription en matière de vente internationale d'ob
jets mobiliers corporels,

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre
1966, par laquelle elle a créé la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international et
défini son objet et son mandat,

Notant qu'à ses quatrième et cinquième sessions, en
1971 et en 1972, la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international, à la lumière
des observations et commentaires présentés par les
gouvernements, a examiné et révisé l'avant-projet d'ar
ticles sur la prescription en matière de vente inter
nationale d'objets mobiliers corporels qui avait été pré
paré par le Groupe de travail sur les délais et la pres
cription dans le domaine de la vente internationale des
objets mobiliers corporels de la Commission et que
celle-ci, lors de sa cinquième session, a approuvé le
projet d'articles tel qu'il figure au paragraphe 21 de
son rapport,

Tenant compte du fait que la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international a
recommandé, lors de sa cinquième session, que l'As
semblée générale convoque une conférence internatio
nale de plénipotentiaires pour conclure, sur la base du
projet d'articles adopté par la Commission, une con
vention sur la prescription en matière de vente inter
nationale d'objets mobiliers corporels 2,

Convaincue que les conflits et les divergences existant
entre les règles nationales régissant la prescription en
matière de vente internationale d'objets mobiliers cor
porels font obstacle au développement du commerce
international et que l'harmonisation et l'unification de
ces règles favoriseraient l'essor du commerce interna
tional,

1. Exprime sa gratitude à la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
pour le travail important qu'elle a accompli en ce qui
concerne la prescription en matière de vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels;

2. Décide de convoquer une conférence internatio
nale de plénipotentiaires en 1974, à New York ou en
tout autre lieu approprié pour lequel le Secrétaire géné
ral aura reçu une invitation, aux fins d'examiner la
question de la prescription en matière de vente inter
nationale d'objets mobiliers corporels et de faire figurer
les résultats de ses travaux dans une convention inter-

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Supplément no 17.

2 Ibid., par. 20.

lx

nationale et dans tous autres instruments qu'elle pourra
juger appropriés;

3. Décide en outre d'examiner à sa vingt-huitième
session toutes autres questions relatives à la conférence
nécessitant une décision et d'inclure à l'ordre du jour
provisoire de ladite session une question intitulée
"Conférence des Nations Unies sur la prescription en
matière de vente internationale d'objets mobiliers cor
porels";

4. Renvoie à la conférence le projet d'articles figu
rant au chapitre II du rapport de la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
sur les travaux de sa cinquième session, ainsi que le
commentaire y relatif et la compilation analytique
d'observations et de propositions qui doit être établie
par le Secrétaire général conformément à la décision
de la Commission 2, comme base des travaux de la
conférence.

2091 e séance plénière
28 novembre 1972

2. - Résolution 3104 (XXVIII). Conférence des
Nations Unies sur la prescription en matière de
vente internationale d'objets mobiliers corporels

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 2929 (XXVII) du 28 novem

bre 1972, par laquelle elle a décidé de convoquer une
conférence internationale de plénipotentiaires en 1974,
aux fins d'examiner la question de la prescription en
matière de vente internationale d'objets mobiliers cor
porels et de faire figurer les résultats de ses travaux
dans une convention internationale et dans tous autres
instruments qu'elle pourra juger appropriés,

Rappelant en outre que, dans la résolution susmen
tionnée, elle a renvoyé à la conférence, comme base
de travaux, le projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mobiliers
corporels qui figure au chapitre II du rapport de la
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international sur les travaux de sa cinquième
session 3, ainsi que le commentaire y relatif et les obser
vations et propositions qui pourraient être présentées
par les gouvernements et les organisations internatio
nales intéressés,

Réaffirmant la conviction, déjà exprimée dans la
résolution susmentionnée, que l'harmonisation et l'uni
fication des règles nationales concernant la prescription
en matière de vente internationale d'objets mobiliers
corporels contribueraient à l'élimination des obstacles
au développement du commerce international,

Prie le Secrétaire général :
a) De convoquer la Conférence des Nations Unies

sur la prescription en matière de vente internationale
d'objets mobiliers corporels au Siège de l'Organisation
des Nations Unies, à New York, du 20 mai au 14 juin
1974;

3Ibid., par. 21 et 22.



x Conférence des Nations Unies sur la prescription en matière de vente internationale d'objets mobiliers corporels

b) De faire établir des comptes rendus analytiques
des séances plénières de la Conférence et des séances
des comités pléniers que la Conférence pourrait créer;

c) D'inviter à participer à la Conférence, en pleine
conformité avec la résolution 2758 (XXVI) de l'As
semblée générale, en date du 25 octobre 1971, les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres d'institutions spécialisées ou de l'Agence inter
nati<;male de l'énergie atomique, ainsi que les Etats
parties au Statut de la Cour internationale de Justice
et la République démocratique du Viet-Nam;

d) D'inviter les institutions spécialisées et les orga
nisation~ internationales intéressées, ainsi que le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie à participer à la
Conférence en qualité d'observateurs;

e) D'appeler l'attention des Etats et autres partici
pants désignés aux alinéas c et d ci-dessus sur l'oppor
tunité de choisir comme représentants des personnes
ayant des compétences particulières dans le domaine
à examiner;

f) De mettre à la disposition de la Conférence toute
documentation et toutes recommandations pertinentes
concernant les méthodes de travail et les procédures à
suivre, et de prévoir le personnel et les services appro
priés pour la Conférence;

g) De présenter un rapport sur les résultats de la
Conférence à l'Assemblée générale lors de sa vingt
neuvième session.

2197e séance plénière
12 décembre 1973
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ORDRE DU JOUR *

1. Ouverture de la Conférence.

2. Election du Président.

3. Adoption de l'ordre du jour.

4. Adoption du règlement intérieur.

5. Election du Vice-Président de la Conférence et des Présidents de chacune
des grandes commissions.

6. Pouvoirs des représentants à la Conférence :

a) Nomination d'une commission de vérification des pouvoirs;

b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

7. Nomination des membres du Comité de rédaction.

8. Organisation des travaux.

9. Examen de la question de la prescription en matière de vente internationale
d'objets mobiliers corporels conformément aux résolutions 2929 (XXVII)
et 3104 (XXVIII) de l'Assemblée générale.

10. Adoption d'une convention et d'autres instruments jugés appropriés, ainsi
que de l'acte final de la Conférence.

11. Signature de l'acte final et de la convention et autres instruments.

* Adopté par la Conférence à sa 2" séance plénière.



RÈGLEMENT INTÉRIEUR*

CHAPITRE PREMIER

Représentation et pouvoirs

Composition des délégations
Article premier

La délégation de chaque Etat participant à la Con
férence comprend des représentants accrédités ainsi que
les représentants suppléants et les conseillers qu'elle
juge nécessaires.

Suppléants ou conseillers
Article 2

Un représentant suppléant ou un conseiller peut agir
en qualité de représentant sur désignation du chef de
la délégation intéressée.

Présentation des pouvoirs
Article 3

Les pouvoirs des représentants et les noms des sup
pléants et des conseillers sont communiqués au Secré
taire exécutif de la Conférence, si possible vingt-quatre
heures au plus tard après l'ouverture de la Conférence.
Toute modification ultérieure de la composition des
délégations est également communiquée au Secrétaire
exécutif. Les pouvoirs doivent émaner soit du chef de
l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du ministre
des affaires étrangères.

Commission de vérification des pouvoirs
Article 4

Une commission de vérification des pouvoirs est
nommée au début de la Conférence. Elle comprend
neuf membres nommés par la Conférence sur propo
sition du Président. La Commission élit un président.
Elle examine les pouvoirs des représentants et fait
immédiatement rapport à la Conférence.

Participation provisoire à la Conférence
Article 5

En attendant que la Conférence statue sur leurs pou
voirs, les représentants ont provisoirement le droit de
participer à la Conférence.

CHAPITRE II

Membres du Bureau

Elections
Article 6

La Conférence élit un Président et 22 vice-présidents
ainsi que le président de chacune des deux grandes
commissions prévues à l'article 46. La Conférence
peut aussi procéder de la même façon aux autres nomi
nations qu'elle juge nécessaires pour l'accomplissement
de sa tâche.

* Adopté par la Conférence à sa 2" séance plénière et
distribué sous la cote A/CONF.63/8. Ce texte est le même que
le règlement intérieur provisoire (A/CONF.63/2 et Corr.2),
sauf pour quelques modifications adoptées à la 2e séance plé
nière.

xiv

Président
Article 7

Le Président préside les séances plénières de la
Conférence.
Article 8

Le Président, dans l'exercice de ses fonctions, de
meure sous l'autorité de la Conférence.

Président par intérim
Article 9

Si le Président s'absente pendant une séance ou une
partie de séance, il désigne un des vice-présidents pour
le remplacer.
Article 10

Un vice-président agissant en qualité de président a
les mêmes pouvoirs et les mêmes devoirs que le Pré
sident.

Remplacement du Président
Article 11

Si le Président se trouve dans l'impossibilité de s'ac
quitter de ses fonctions un nouveau président est élu.

Le Président ne prend pas part aux scrutins
Article 12

Le Président, ou un vice-président agissant en qualité
de président, ne prend pas part aux scrutins de la Con
férence mais désigne un autre membre de sa délégation
pour voter à sa place.

CHAPITRE III

Bureau

Composition
Article 13

Il est constitué un bureau de 25 membres composé
du Président et de vice-présidents de la Conférence et
des présidents des deux grandes commissions. Le Pré
sident de la Conférence ou, en son absence, le vice
président désigné par lui, préside le bureau.

Remplaçants
Article 14

Si un membre du Bureau ne peut assister à l'une
des séances de cet organe, il peut désigner un membre
de sa délégation pour siéger et voter à sa place.

Fonctions
Article 15

Le Bureau assiste le Président dans la conduite de
l'ensemble des travaux de la Conférence et il en assure
la coordination sous réserve des décisions de la Con
férence.

CHAPITRE IV

Secrétariat

Fonctions du Secrétaire général et du Secrétariat
Article 16

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies est le Secrétaire général de la Confé-
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renee, Le Secrétaire général de la Conférence ou son
représentant agit en cette qualité à toutes les réunions
de la Conférence et de ses commissions.

2. Le Secrétaire général nomme un secrétaire exé
cutif de la Conférence et il fournit et dirige le personnel
nécessaire à la Conférence et à ses commissions.

3. Le Secrétariat est chargé de recevoir, traduire,
reproduire et distribuer les documents, rapports et réso
lutions de la Conférence; d'assurer l'interprétation des
discours prononcés au cours des séances; de rédiger et
de communiquer les comptes rendus des séances pu
bliques; il a la responsabilité de conserver les documents
dans les archives de l'Organisation des Nations Unies
et il assume, d'une manière générale, toutes les autres
tâches que la Conférence juge bon de lui confier.

Déclarations du Secrétariat
Article 17

Le Secrétaire général, ou tout membre du Secrétariat
désigné à cette fin, peut, à tout moment, faire des
déclarations orales ou écrites sur toute question à
l'examen.

CHAPITRE V

Conduite des débats

Quorum
Article 18

Le Président peut déclarer la séance ouverte et per
mettre le déroulement du débat lorsqu'un tiers au moins
des Etats participant à la Conférence sont présents. La
présence de représentants de la majorité desdits Etats
est requise pour la prise de toute décision.

Pouvoirs généraux du Président
Article 19

Outre l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés
en vertu d'autres dispositions du présent règlement, le
Président prononce l'ouverture et la clôture de chaque
séance plénière de la Conférence, dirige les discussions
à ces séances, donne la parole, met les questions aux
voix, et proclame les décisions. Il statue sur les motions
d'ordre et, sous réserve des dispositions du présent
règlement, règle entièrement les débats, et assure le
maintien de l'ordre. Le Président peut proposer à la
Conférence le temps de parole à allouer aux orateurs,
la limitation du nombre d'interventions de chaque re
présentant sur une même question, la clôture de la
liste des orateurs, ou la clôture des débats. Il peut
également proposer la suspension ou l'ajournement de
la séance ou l'ajournement des débats sur la question
en discussion.

Discours
Article 20

Personne ne peut prendre la parole à la Conférence
sans avoir, au préalable, obtenu l'autorisation du Pré
sident. Sous réserve des dispositions des articles 21
et 22, le Président donne la parole aux orateurs dans
l'ordre où ils l'ont demandée. Le Secrétariat est chargé
de dresser une liste de ces orateurs. Le Président peut
rappeler à l'ordre un orateur dont les remarques n'ont
pas trait au sujet en discussion.

Tour de priorité
Article 21

Le Président ou le rapporteur d'une commission ou
le représentant d'une sous-commission ou d'un groupe

de travail peuvent bénéficier d'un tour de priorité pour
expliquer les conclusions de leur commission, sous
commission, ou groupe de travail.

Motions d'ordre
Article 22

Au cours de la discussion d'une question quelconque,
un représentant peut présenter une motion d'ordre et
le Président statue immédiatement sur cette motion
conformément au présent règlement. Tout représentant
peut en appeler de la décision du Président. L'appel
est immédiatement mis aux voix et, s'il n'est pas ap
prouvé par la majorité des représentants présents et
votants, la décision du Président est maintenue. Un
représentant qui présente une motion d'ordre ne peut,
dans son intervention, traiter du fond de la question
en discussion.

Limitation du temps de parole

Article 23
La Conférence peut limiter le temps de parole de

chaque orateur et le nombre des interventions de
chaque représentant sur une même question. Lorsqu'un
représentant dépasse le temps qui lui est alloué, le
Président le rappelle immédiatement à l'ordre.

Clôture de la liste des orateurs
Article 24

Au cours d'un débat, le Président peut donner lec
ture de la liste des orateurs et, avec l'assentiment de
la Conférence, déclarer cette liste close. Il peut cepen
dant accorder le droit de réponse à un représentant
quelconque lorsqu'un discours prononcé après la clô
ture de la liste des orateurs rend cette décision oppor
tune.

Ajournement du débat

Article 25
Au cours de la discussion d'une question, un repré

sentant peut demander l'ajournement du débat sur la
question en discussion. Outre l'auteur de la motion,
deux représentants peuvent prendre la parole en faveur
de l'ajournement, et deux contre, après quoi la motion
est immédiatement mise aux voix. Le Président peut
limiter la durée des interventions permises aux orateurs
en vertu du présent article.

Clôture des débats

Article 26
A tout moment, un représentant peut demander la

clôture du débat sur la question en discussion, même
si d'autres représentants ont manifesté le désir de pren
dre la parole. L'autorisation de prendre la parole au
sujet de la clôture du débat n'est accordée qu'à deux
orateurs opposés à la clôture, après quoi la motion est
immédiatement mise aux voix. Si la Conférence se
prononce en faveur de la clôture, le Président déclare
la clôture du débat. Le Président peut limiter la durée
des interventions permises aux orateurs en vertu du
présent article.

Suspension ou ajournement de la séance

Article 27
Au cours de la discussion d'une question, un repré

sentant peut demander la suspension ou l'ajournement
de la séance. Les motions en ce sens ne sont pas dis
cutées, mais sont immédiatement mises aux voix. Le
Président peut limiter la durée de l'intervention de
l'orateur qui propose la suspension ou l'ajournement.
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Ordre des motions de procédure
Article 28

Sous réserve des dispositions de l'article 22, les
motions suivantes ont priorité, dans l'ordre indiqué
ci-après, sur toutes les autres propositions ou motions
présentées :

a) Suspension de la séance;
b) Ajournement de la séance;
c) Ajournement du débat sur la question en dis

cussion;
d) Clôture du débat sur la question en discussion.

Mandat
Article 29

1. La Conférence examine la question de la pres
cription en matière de vente internationale d'objets
mobiliers corporels, et fait figurer les résultats de ses
travaux dans une convention internationale et dans tous
autres instruments qu'elle pourra juger appropriés.

2. Les travaux de la Conférence ont pour base le
projet d'articles sur la prescription en matière de vente
internationale d'objets mobiliers corporels qui figure au
chapitre II du rapport de la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international sur les
travaux de sa cinquième session 1, ainsi que le com
mentaire y relatif 2 et la compilation analytique des
observations et propositions présentées par les gouver
nements et les organisations internationales intéressés
établie par le Secrétaire général".

Autres propositions et amendements
Article 30

Les autres propositions et amendements y relatifs
sont normalement présentés par écrit et remis au Secré
taire exécutif de la Conférence qui en assure la distri
bution aux délégations. En règle générale, aucune
proposition n'est discutée ni mise aux voix, à une
séance quelconque de la Conférence, si le texte n'en
a pas été distribué à toutes les délégations au plus tard
la veille de la séance. Le Président peut cependant
autoriser la discussion et l'examen d'amendements ou
de motions de procédure, même si ces amendements et
motions n'ont pas été distribués ou ne l'ont été que
le jour même.

Décisions sur la compétence
Article 31

Sous réserve des dispositions de l'article 22, toute
motion tendant à ce qu'il soit statué sur la compétence
de 131 Conférence à exam~n.er une question quelconque
ou a adopter une proposition ou un amendement qui
lui est soumis est mise aux voix avant l'examen de la
question ou le vote sur la proposition ou l'amendement
en cause.

Retrait des motions
Article 32

Une motion qui n'a pas encore été mise aux voix
peut, à tout moment, être retirée par son auteur, à

10n trouvera dans le document AICONF.63/4 le texte du
projet d'articles figurant au chapitre II du rapport de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national sur les travaux de sa cinquième session Documents
officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième ~ession, Sup
plement no 17 (A/8717), par. 21. Les projets d'articles 37 à 46
n'ont pas été examinés par la Commission qui a décidé qu'ils
devraient être soumis à la Conférence (ibid., par. 22). Voir
également le paragraphe 4 de la résolution 2929 (XXVII) et la
résolution 3104 (XXVrn) de l'Assemblée générale.

2 AICONF.63/5 qui reproduit le document AICN.9/73.
3 AICONF.63/6.

condition qu'elle n'ait pas fait l'objet d'un amendement.
Une motion qui est ainsi retirée peut être présentée à
nouveau par un représentant quelconque.

Nouvel examen des propositions

Article 33
Lorsqu'une proposition est adoptée ou rejetée, elle

ne peut être examinée à nouveau, sauf décision con
traire de la Conférence prise à la majorité des deux
tiers des représentants présents et votants. L'autorisa
tion de prendre la parole à l'occasion de la motion
tendant à un nouvel examen n'est accordée qu'à deux
orateurs opposés à la motion, après quoi elle est immé
diatement mise aux voix.

CHAPITRE VI

Vote

Droit de vote
Article 34

Chaque Etat représenté à la Conférence dispose
d'une voix.

Majorité requise
Article 35

1. Les décisions de la Conférence sur toutes ques
tions de fond sont prises à la majorité des deux tiers
des représentants présents et votants.

2. Les décisions de la Conférence sur les questions
de procédure sont prises à la majorité des représentants
présents et votants.

Sens de l'expression "représentants présents et votants"

Article 36
Aux fins du présent règlement, l'expression "repré

sentants présents et votants" s'entend des représentants
présents et votant pour ou contre. Les représentants
qui s'abstiennent de voter sont considérés comme non
votants.

Scrutin
Article 37

1. La Conférence vote normalement à main levée
ou par assis et levé, mais tout représentant peut de
mander le vote par appel nominal. L'appel est fait dans
l'ordre alphabétique anglais des noms des Etats parti
cipant à la Conférence en commençant par la délégation
dont le nom est tiré au sort par le Président.

2. Lorsque la Conférence vote à l'aide du dispo
sitif mécanique, un vote non enregistré remplace un
vote à main levée ou par assis et levé, et un vote
enregistré remplace un vote par appel nominal. Tout
représentant peut demander un vote enregistré. Dans
le cas d'un vote enregistré, il n'est pas procédé, à moins
qu'un représentant n'en fasse la demande, à l'appel des
noms des Etats; toutefois, les résultats du scrutin sont
consignés en compte rendu de la même manière que
les résultats d'un vote par appel nominal.

Règles à observer pendant le vote
Article 38

Lorsque le Président a annoncé que le scrutin com
mence, aucun représentant ne peut interrompre le
scrutin, sauf pour présenter une motion d'ordre ayant
trait à la manière dont s'effectue le scrutin en question.
Le Président peut permettre aux représentants de don
ner des explications sur leur vote, soit avant, soit après
le scrutin, sauf lorsque le vote a lieu au scrutin secret.
Le Président peut limiter la durée de ces explications.
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Division des propositions et amendements
Article 39

Tout représentant peut demander que des parties
d'une proposition ou d'un amendement soient mises
aux voix séparément. S'il est fait objection à la de
mande de division, la motion de division est mise aux
voix. Si la motion de division est acceptée, les parties
de la proposition ou de l'amendement adoptées sont
mises aux voix en bloc. Si toutes les parties du dispo
sitif d'une proposition ou d'un amendement Ont été
rejetées, la proposition ou l'amendement est considéré
comme rejeté dans son ensemble.

Vote sur les amendements
Article 40

Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amendement,
l'amendement est mis aux voix en premier lieu. Lors
qu'une proposition fait l'objet de deux ou plusieurs
amendements, la Conférence vote d'abord sur celui qui
s'éloigne le plus, quant au fond, de la proposition
primitive; elle vote ensuite sur l'amendement qui, après
celui-ci, s'éloigne le plus de ladite proposition, et ainsi
de suite jusqu'à ce que tous les amendements aient été
mis aux voix. Toutefois, lorsque l'adoption d'un amen
dement implique nécessairement le rejet d'un autre
amendement, ce dernier n'est pas mis aux voix. Si un
ou plusieurs amendements sont adoptés, on vote ensuite
sur la proposition modifiée. Une motion est considérée
comme un amendement à une proposition si elle com
porte simplement une addition ou une suppression
intéressant la proposition ou une modification portant
sur une partie de ladite proposition.

Vote sur les propositions
Article 41

Si la même question fait l'objet de deux ou plusieurs
propositions, la Conférence, à moins qu'elle n'en décide
autrement, vote sur ces propositions selon l'ordre dans
lequel elles ont été présentées.

Elections
Article 42

Toutes les élections ont lieu au scrutin secret à
moins que la Conférence n'en décide autrement.
Article 43

1. Lorsqu'il s'agit d'élire une personne ou une délé
gation et qu'aucun candidat ne recueille au premier
tour la majorité des voix des représentants présents et
votants, on procède à un deuxième tour de scrutin mais
le vote ne porte plus que sur les deux candidats ayant
obtenu le plus grand nombre de voix. Si au deuxième
tour il y a partage égal des voix, le Président décide
entre les candidats en tirant au sort.

2. Si, au premier tour, il y a partage égal des voix
entre trois ou plus de trois candidats qui recueillent le
plus grand nombre de voix, on procède à un second
tour de scrutin. Si, à ce tour, il Y a de nouveau partage
égal des voix entre plus de deux candidats, on réduit
le nombre des candidats à deux en tirant au sort et le
vote, qui ne porte plus que sur ces deux candidats,
continue conformément aux dispositions du paragraphe
précédent.

Article 44
Quand deux ou plusieurs postes doivent être pourvus

par voie d'élection en même temps et dans les mêmes
conditions, les candidats, dont le nombre ne doit pas
excéder celui des postes à pourvoir et qui, au premier

tour, obtiennent le plus grand nombre de voix et la
majorité des voix des représentants présents et votants
sont élus. Si le nombre de candidats obtenant cette
majorité est inférieur au nombre de postes à pourvoir,
on procède à d'autres tours de scrutin afin de pourvoir
les postes encore vacants, le vote ne portant que sur
les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de
voix au scrutin précédent et qui ne doivent pas être en
nombre supérieur au double de celui des postes resta~t

à pourvoir; toutefois, après le troisième. tour de scrutin
non décisif, les représentants ont le droit de voter pour
toute personne ou délégation éligibles. Si trois t~)Urs de
scrutin libre ne donnent pas de résultats, les trOIS scru
tins suivants ne portent plus que sur les candidats qui
ont obtenu le plus grand nombre de voix au troisième
tour de scrutin libre et qui ne doivent pas être en
nombre supérieur au double de celui des postes restant
à pourvoir; les trois tours de scrutin suivants sont li~res

et ainsi de suite jusqu'à ce que tous les postes aient
été pourvus.

Partage égal des voix
Article 45

En cas de partage égal des voix lors d'un vote n.e
portant pas sur des élections, la proposition est consi
dérée comme rejetée.

CHAPITRE VII

Commissions

Grandes commissions
Article 46

1. La Conférence constitue deux grandes commis
sions (la "Première Commission" et la "Deuxième
Commission"). Tous les Etats participant à la Confé
rence peuvent prendre part aux tra~aux des gra~des

commissions. La Conférence détermine les questions
que doit examiner chacune de ~es commissions e~ p~ut,

sur la demande du Président d une grande comrmssion,
autoriser le Bureau à équilibrer la répartition du travail
entre les grandes commissions.

2. Chaque grande commission peut créer des sous
commissions ou groupes de travail.

Comité de rédaction
Article 47

1. Sur proposition du Bureau, la Confér~nce nom
me un Comité de rédaction composé de quinze mem
bres au plus. En faisant sa proposition, le Bureau tient
compte de l'intérêt qu'il y a à ce que le ~omité .de
rédaction soit composé de personnes connaissant bien
les aspects techniques de la question examinée par la
Conférence; il veille également à ce que les langues de
la Conférence soient convenablement représentées au
sein de ce comité.

2. Sur la demande de la Conférence ou d'une
grande commission, le Comité de rédaction rédige des
projets d'articles et coordonne la rédaction de tous les
textes. Il fait rapport à la Conférence ou à une grande
commission, selon le cas.

Membres des bureaux
Article 48

Exception faite des présidents des grandes commis
sions, chaque commission, sous-commission et groupe
de travail élit son propre bureau. Chaque grande com
mission élit trois vice-présidents et un rapporteur.
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Bureau, conduite des débats et scrutin
au sein des commissions

Article 49

Les règles énoncées aux chapitres II, V et VI
ci-dessus s'appliquent, mutatis mutandis, aux débats
des commissions, sous-commissions et groupes de tra
vail; il est entendu toutefois que :

a) Sous réserve des dispositions de l'article 33,
toutes les décisions sont prises à la majorité des repré
sentants présents et votants, et

b) Le Président du Comité de rédaction, le Prési
dent de la Commission de vérification des pouvoirs,
le Président du Bureau et les présidents des sous
commissions et groupes de travail peuvent prendre part
au vote.

CHAPITRE VIII

Langues et comptes rendus

Langues de la Conférence

Article 50

L'anglais, le chinois, l'espagnol, le français et le
russe sont les langues de la Conférence.

Interprétation des discours prononcés
dans l'une des langues de la Conférence

Article SI

Les discours prononcés dans l'une des langues de la
Conférence sont interprétés dans les autres langues de
la Conférence.

Interprétation des discours prononcés
dans d'autres langues

Article 52
Tout représentant peut prendre la parole dans une

langue autre qu'une langue de la Conférence. Dans ce
cas, il assure l'interprétation dans l'une des langues de
la Conférence et les interprètes du Secrétariat peuvent
prendre pour base de leur interprétation dans les autres
langues de la Conférence celle qui a été faite dans la
première langue de la Conférence utilisée.

Comptes rendus analytiques
Article 53

1. Les comptes rendus analytiques des séances plé
nières de la Conférence et des séances des grandes
commissions sont établis dans les langues de la Confé
rence. Ils sont envoyés sous une forme provisoire aussi
tôt que possible à tous les représentants, qui informent
le Secrétariat, dans un délai de cinq jours ouvrables à
compter du jour de la distribution du compte rendu,
de toutes modifications qu'ils désirent y voir apporter.

2. Le Secrétariat établit des enregistrements sonores
des séances de la Conférence et des grandes com
missions.

CHAPITRE IX

Séances publiques et privées

Séances plénières et séances des commissions

Article 54
Les séances plénières de la Conférence et les séances

des grandes commissions sont publiques, à moins que
l'organisme intéressé n'en décide autrement. En règle
générale, les séances des autres commissions et celles
des sous-commissions ou groupes de travail sont privées.
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PROPOSITIONS. RAPPORTS ET AUTRES DOCUMENTS

A. - RAPPORT DE LA COMMISSION DE VÉRIFICATION DES POUVOIRS

Document A/CONF.63/13

1. La Conférence, lors de sa 2e séance plénière
tenue le 21 mai 1974, a désigné conformément à
l'article 4 de son règlement intérieur une commission
de vérification des pouvoirs composée des Etats sui
vants: Brésil, Etats-Unis d'Amérique, Ghana, Grèce
(plus tard remplacée par les Pays-Bas), Japon, Mon
golie, Nicaragua, République-Unie de Tanzanie et
Union des Républiques socialistes soviétiques.

2. La Commission de vérification des pouvoirs a
tenu, le 10 juin 1974, une séance à laquelle ont parti
cipé les représentants du Brésil, des Etats-Unis d'Amé
rique, du Japon, de la Mongolie, du Nicaragua, des
Pays-Bas, de la République-Unie de Tanzanie et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques. M. José
Zelaya (Nicaragua) a été élu président à l'unanimité.

3. La Commission était saisie d'un mémoire du
Secrétaire exécutif de la Conférence indiquant que, à
la date du 10 juin 1974 :

a) Les pleins pouvoirs en bonne et due forme
(article 3 du règlement intérieur) avaient été commu
niqués au Secrétaire exécutif de la Conférence par les
représentants des 44 Etats suivants : Allemagne (Répu
blique fédérale d'), Australie, Autriche, Belgique, Bré
sil, Bulgarie, Canada, Chypre, Colombie, Danemark,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France,
Ghana, Guatemala, Guyane, Hongrie, Inde, Irak,
Irlande, Japon, Mexique, Mongolie, Nicaragua, Nigéria,
Norvège, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Qatar, Répu
blique démocratique allemande, République populaire
démocratique de Corée, République socialiste soviétique
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukrai- .
ne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Saint-Siège, Singapour, Suisse, Tchécoslovaquie,
Thaïlande, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Yougoslavie et Zaïre;

b) La liste des représentants des 19 Etats suivants
avait été communiquée au Secrétaire exécutif par
note verbale ou par lettre des représentants permanents
ou des missions permanentes intéressés: Algérie,
Barbade, Costa Rica, Cuba, Egypte, El Salvador,
Emirats arabes unis, Equateur, Grèce, Indonésie, Iran,
Kenya, Mali, Maroc, Pakistan, République-Unie du
Cameroun, Sierra Leone, Suède et Syrie;

c) Les pouvoirs des représentants du Chili, de la
Colombie et de la République du Viet-Nam avaient été
communiqués par télégramme;

d) Les gouvernements des Etats suivants avaient
informé le Secrétaire exécutif qu'ils assisteraient à la
Conférence en tant qu'observateurs: Madagascar,
Pérou et Roumanie.
En outre, le Président a indiqué que postérieurement
à l'établissement du mémoire le Secrétaire exécutif
avait reçu les pouvoirs en bonne et due forme des
représentants de la République-Unie de Tanzanie.
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[Original: français]
[lI juin 1974]

4. Le Président a alors proposé qu'à titre excep
tionnel et sous réserve de régularisation ultérieure la
Commission, afin d'éviter d'avoir à tenir une seconde
séance en fin de conférence, accepte en lieu et place
des pouvoirs en bonne et due forme les communications
visées plus haut, aux alinéas b et c du paragraphe 3.

5. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques s'est opposé aux pouvoirs des
représentants du régime de Saigon parce que, a-t-il
déclaré, les autorités de Saigon ne sauraient représenter
l'ensemble du Sud-Viet-Nam. Comme le montraient les
accords de Paris, il y avait aussi le Gouvernement de
la République du Sud-Viet-Nam. En outre, il estimait
tout à fait anormal que le Gouvernement révolutionnaire
provisoire de la République du Sud-Viet-Nam n'ait pas
été invité: ce gouvernement devait participer à la
Conférence sur un pied d'égalité.

6. Le représentant de la République-Uni~ d.e
Tanzanie a indiqué que sa délégation ne reconnaissait
pas la prétendue République du Viet-Nam, qui n'était
qu'un régime fantoche. La délégation tan~anie~ne ét~it

également d'avis que le Gouvernement ~evolutIOnnaI~e

provisoire de la République du Sud-Viet-Nam aurait
dû aussi être invité à participer à la Conférence sur
un pied d'égalité.

7. Le représentant de la Mongolie a décl~ré que
sa délégation ne reconnaissait pas les pouvoirs des
représentants du régime de Saigon, car celui-ci ne sau
rait représenter toute la population du Viet-Nam du
Sud. Lui aussi estimait que le Gouvernement révolu
tionnaire provisoire de la République du Sud-Viet-Nam
aurait dû être invité à participer à la Conférence.

8. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
fait remarquer que l'invitation adressé~ à la. ~épubliq~e
du Viet-Nam était conforme aux dISpOSItIOns pern
nentes de la résolution 3104 (XXVIII) adoptée par
l'Assemblée générale des Nations Unies, résolution qui
mentionnait les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou membres d'une institution spécialisée
et qui n'incluait pas l'entité à laq~elle ~'étaient ~é~érés
les représentants de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de la Mongolie et de la République-Unie
de Tanzanie.

9. Le Président a alors proposé à la Commission
d'adopter la résolution suivante, étant entendu que les
différents points de vue exprimés lors des débats d~ l~

Commission seraient inclus dans le rapport soumis a
la Conférence :

"La Commission de vérification des pouvoirs,
"Ayant examiné les pouvoirs des représentants de

tous les Etats participant à la Conférence des N~tions

Unies sur la prescription en matière de vente mter
nationale d'objets mobiliers corporels,
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"Rappelant les différents points de vue exprimés
au cours des débats,

"Accepte les pouvoirs de tous les représentants
participant à la Conférence."

1O. A l'issue d'une discussion de procédure le pro
jet de résolution précité a été adopté sans objection.

11. Les représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, de la République-Unie de Tan
zanie et de la Mongolie ont ensuite précisé que l'adop
tion de ladite résolution ne modifiait en rien la position
de leurs délégations respectives.

12. En conséquence, le présent rapport est soumis
à l'Assemblée plénière de la Conférence.

B. - TEXTE DU PROJET DE CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MATIÈRE DE VENTE
INTERNATIONALE D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS, PRÉPARÉ PAR LA COMMISSION DES
NATIONS UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL*

Document A/CONF.63/4

[Publié antérieurement dans le rapport de la Commission
relatif aux travaux de sa cinquième session * *.]

[Original: anglais]
[4 avril 1974]
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TITRE 1. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DOMAINE n'APPLICATION

Article premier

[Dispositions préliminaires : définitions *]

1. La présente Convention s'applique à la pres
cription des actions et à l'extinction des droits qu'ont
l'acheteur et le vendeur l'un envers l'autre et qui se
rapportent à un contrat de vente internationale d'objets
mobiliers corporels.

2. La présente Convention n'affecte pas les dispo
sitions de la loi applicable qui prévoient un délai pen
dant lequel une partie doit donner notification à l'autre
ou accomplir tout acte, autre que l'ouverture d'une
procédure, sous peine de ne pouvoir exercer son droit.

3. Dans la présente Convention:
a) Les termes "acheteur", "vendeur" ou "partie"

désignent les personnes qui achètent ou vendent ou
qui se sont engagées à acheter ou à vendre des objets
mobiliers corporels, et les personnes qui ont assumé,
en tant que successeurs ou ayants cause, les droits et
les obligations découlant du contrat de vente;

b) Le terme "créancier" désigne toute partie qui
fait valoir un droit, que celui-ci ait ou non pour objet
le paiement d'une somme d'argent;

c) Le terme "débiteur" désigne toute partie contre
laquelle le créancier fait valoir un droit;

d) L'expression "contravention au contrat" s'entend
de toute inexécution par une partie de ses obligations
ou de toute exécution qui n'est pas conforme au contrat;

e) Le terme "procédure" s'entend de toute procé
dure judiciaire, administrative ou arbitrale;

f) Le terme "personne" doit s'entendre également
de toute société, association et groupement, qu'ils soient
privés ou publics;

g) Le terme "écrit" doit s'entendre également des
communications adressées par télégramme ou par télex.

Article 2

[Définition du contrat de vente internationale
d'objets mobiliers corporels]

[1. Aux fins de la présente Convention, un contrat
de vente d'objets mobiliers corporels est réputé avoir
un caractère international si, au moment de la con
clusion du contrat, le vendeur et l'acheteur ont leur
établissement dans des Etats différents.]

2. Si une partie à un contrat de vente a des établis
sements dans plus d'un Etat, son établissement, au

* Les sous-titres n'ont pas été rédigés par la Commission
pendant sa session. Ils ont été ajoutés pour faciliter les renvois
et ne doivent pas être considérés comme faisant partie du texte
du projet.

sens du paragraphe 1 du présent article et de l'article 3,
sem son établissement principal, à moins qu'un autre
établissement n'ait une relation plus étroite avec le
contrat et son exécution eu égard aux circonstances
connues des parties ou envisagées par elles au moment
de la conclusion du contrat.

3. Si une partie n'a pas d'établissement, sa rési
dence habituelle sera prise en considération.

4. Ni la nationalité des parties ni le caractère civil
ou commercial des parties ou du contrat ne sont pris
en considération.

Article 3
[Application de la Convention]

1. La présente Convention ne s'applique que si,
au moment de la conclusion du contrat, le vendeur et
l'acheteur ont leur établissement dans des Etats con
tractants différents.

2. A moins qu'elle n'en dispose autrement, la pré
sente Convention s'applique sans égard à la loi qui
serait applicable en vertu des règles du droit interna
tional privé.

3. La présente Convention ne s'applique pas lors
que les parties ont valablement choisi la loi d'un Etat
non contractant.

Article 4

[Exceptions concernant certaines opérations
et certains types d'objets mobiliers corporels]

La présente Convention ne régit pas les ventes :
a) D'objets mobiliers corporels qui, par leur nature

et la quantité sur laquelle porte le contrat, sont habi
tuellement achetés par un particulier pour un usage
personnel, familial ou domestique, à moins qu'il ne
ressorte du contrat, de transactions antérieures entre
les parties ou de renseignements donnés par elles à un
moment quelconque avant la conclusion ou lors de la
conclusion du contrat, que les objets sont achetés pour
un usage différent;

b) Aux enchères;
c) Sur saisie ou de quelque autre manière par auto

rité de justice;
d) De valeurs mobilières, effets de commerce et

monnaies;
e) De navires, bateaux et aéronefs;
f) D'électricité.

Article 5
[Exclusion de certains droits]

La présente Convention ne s'applique pas aux droits
fondés sur :

a) Tout dommage corporel ou le décès d'une per
sonne;
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b) Les dommages nucléaires causés par la chose
vendue;

c) Tout privilège, gage ou autre sûreté;
d) Toute décision ou sentence arbitrale rendues à

la suite d'une procédure;
e) Tout titre exécutoire selon la loi du lieu où

l'exécution est demandée;
1) Toute lettre de change ou tout chèque ou billet

à ordre.

Article 6

[Contrats mixtes]

1. La présente Convention ne s'applique pas aux
contrats dans lesquels la partie prépondérante des obli
gations du vendeur consiste en une fourniture de main
d'œuvre ou d'autres services.

2. Sont assimilés aux ventes, au sens de la présente
Convention, les contrats de fourniture d'objets mobiliers
corporels à fabriquer ou à produire, à moins que la
partie qui commande la chose n'ait à fournir une partie
essentielle des éléments nécessaires à cette fabrication
ou production.

Article 7

[Interprétation tendant à promouvoir l'uniformité]
Dans l'interprétation et l'application de la présente

Convention, il sera tenu compte de son caractère inter
national et de la nécessité d'en promouvoir l'uniformité.

DURÉE ET POINT DE DÉPART DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 8

[Durée du délai de prescription]

Le délai de prescription est de quatre ans, sous
réserve des dispositions de l'article 10.

Article 9

[Règle générale sur le point de départ du délai
de prescription]

1. Sous réserve des dispositions des articles 10 et
Il, le délai de prescription court à partir de la date à
laquelle l'action peut être exercée.

2. Une action fondée sur un dol commis lors de
la conclusion du contrat est considérée, pour l'appli
cation du paragraphe l , comme pouvant être exercée
à partir de la date à laquelle le dol a été ou aurait
raisonnablement dû être découvert.

3. Une action résultant d'une contravention au con
trat est considérée, pour l'application du paragraphe 1,
comme pouvant être exercée à partir de la date à
laquelle cette contravention s'est produite. Dans ce cas,
le point de départ du délai de prescription n'est pas
retardé lorsqu'une partie doit, pour acquérir ou exercer
ce droit, adresser une notification à l'autre partie.

Article 10

[Droits fondés sur un défaut de conformité de la chose;
garantie expresse]

1. Le délai de prescription d'une action fondée sur
un défaut de conformité qui peut être décelé lorsque
la chose est remise à l'acheteur est de deux ans à partir
de la date à laquelle la chose lui a été effectivement
remise.

2. Le délai de prescription d'une action fondée sur
un défaut de conformité qui ne peut être décelé lorsque
la chose est remise à l'acheteur est de deux ans à partir
de la date à laquelle ce défaut de conformité a été ou

aurait raisonnablement dû être constaté; toutefois, ce
délai ne peut se prolonger au-delà de huit ans à partir
de la date à laquelle la chose a été effectivement remise
à l'acheteur.

3. Si le vendeur donne, en ce qui concerne la chose
vendue, une garantie expresse valable pendant un cer
tain laps de temps ou déterminée de toute autre ma
nière, le délai de prescription d'une action fondée sur
la garantie commence à courir à partir de la date à
laquelle l'acheteur a découvert ou aurait dû découvrir
le fait motivant l'exercice de son action et, au plus
tard, à partir de la date d'expiration de la garantie.

Article Il

[Résolution du contrat avant la date fixée pour son
exécution; contrats prévoyant des prestations ou des
paiements échelonnés]
1. Lorsque, dans les cas prévus par la loi applicable

au contrat, une partie déclare la résolution du contrat
avant la date fixée pour son exécution, le délai de pres
cription court à partir de la date à laquelle la décla
ration est adressée à l'autre partie. Si la résolution du
contrat n'est pas déclarée avant la date fixée pour
l'exécution, le délai de prescription ne court qu'à partir
de cette date.

2. Le délai de prescription de tout droit fondé sur
l'inexécution par une partie d'un contrat prévoyant des
prestations ou des paiements échelonnés court, pour
chacune des obligations à exécution successive, à partir
de la date à laquelle l'inexécution qui les affecte s'est
produite. Lorsque, d'après la loi applicable au con!rat,
une partie déclare la résolution du contrat en raison
de cette inexécution, le délai de prescription de toutes
les obligations à exécution successive court à partir de
la date à laquelle la déclaration est adressée à l'autre
partie.

CESSATION DU COURS ET PROLONGATION DU DÉLAI
DE PRESCRIPTION

Article 12

[Procédure judiciaire]
1. Le délai de prescription cesse de courir lorsque

le créancier accomplit tout acte qui, d'après la loi de
la juridiction saisie, est considéré comme introductif
d'une procédure judiciaire contre le débiteur. Il en est
de même lorsque le créancier forme au cours d'une
procédure déjà engagée une demande qui manifeste son
intention de faire valoir son droit contre le débiteur.

2. Aux fins du présent article, une demande recon
ventionnelle est considérée comme ayant été introduite
à la même date que l'acte relatif au droit auquel elle
est opposée; toutefois, tant la demande principale que
la demande reconventionnelle doivent dériver d'un ou
de plusieurs contrats conclus au cours de la même
transaction.

Article 13

[Arbitrage]
1. Lorsque les parties sont convenues de soumettre

leur différend à l'arbitrage, le délai de prescription cesse
de courir à partir de la date à laquelle l'une des parties
engage la procédure d'arbitrage de la manière prévue
par la convention d'arbitrage ou par la loi applicable à
celle-ci.

2. En l'absence de toute disposition à cet égard, la
procédure d'arbitrage est réputée engagée à la date à
laquelle la demande d'arbitrage est notifiée à la rési-
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denee habituelle ou à l'établissement de l'autre partie
ou, à défaut, à sa dernière résidence ou son dernier
établissement connus.

3. Les dispositions du présent article s'appliquent
nonobstant toute disposition de la convention d'arbi
trage prévoyant qu'aucun droit ne prendra naissance
tant qu'une sentence arbitrale n'aura pas été rendue.

Article 14
[Procédures engagées à la suite d'un décès,

d'une faillite ou d'autres circonstances analogues]

Dans toute procédure autre que celles prévues aux
articles 12 et 13, le délai de prescription cesse de courir
lorsque le créancier fait valoir son droit afin d'en obte
nir la reconnaissance ou l'exécution, à moins que la
loi régissant cette procédure n'en dispose autrement.

Il en est ainsi notamment des procédures introduites
à l'occasion:

a) Du décès ou de l'incapacité du débiteur;
b) De la faillite ou de l'insolvabilité du débiteur;
c) De la dissolution ou de la liquidation d'une

société, association ou groupement.

Article 15
[Procédures n'aboutissant pas à une décision

quant au fond]

1. Lorsqu'une procédure a été introduite confor
mément aux articles 12, 13 et 14 avant l'expiration
du délai de prescription, celui-ci est réputé avoir con
tinué de courir si la procédure s'est terminée sans
qu'une décision n'ait été définitivement rendue.

2. Lorsqu'à la fin de cette procédure, le délai de
prescription était expiré ou devait expirer dans moins
d'un an, le créancier bénéficie d'un délai d'un an à
partir de la fin de la procédure, à moins que celle-ci
ne se termine par un désistement de l'action ou par
la péremption.

Article 16
[Procédure engagée dans un Etat différent; prolon

gation en cas de non-reconnaissance d'un jugement
étranger]

[1. Lorsque le créancier a obtenu dans un Etat une
décision sur le fond à la suite d'une procédure, engagée
conformément aux articles 12, 13 et 14, avant l'expi
ration du délai de prescription, et que, nonobstant cette
décision, il peut, d'après la loi applicable, introduire
une nouvelle procédure dans un autre Etat pour faire
valoir le même droit, le délai de prescription à cet
égard est réputé ne pas avoir cessé de courir en vertu
desdits articles; le créancier dispose, en tout cas, d'un
délai supplémentaire d'un an à partir de la décision.

2. Lorsque la reconnaissance ou l'exécution d'une
décision rendue dans un Etat est refusée dans un autre
Etat, le délai de prescription de la demande initiale
du créancier est réputé ne pas avoir cessé de courir en
vertu des articles 12, 13 et 14; le créancier dispose,
en tout cas, d'un délai supplémentaire d'un an à partir
du refus.]

Article 17
[Débiteurs solidaires; recours]

[1. Une procédure introduite contre un débiteur
fait cesser le cours de la prescription à l'égard d'un
codébiteur solidaire, si le créancier informe ce dernier
par écrit de l'introduction de la procédure, avant l'expi
ration du délai de prescription prévu par la présente
Convention.

2. Lorsqu'une procédure est introduite par un sous
acquéreur contre l'acheteur, le délai de pre~cription

prévu par la présente Convention cesse de counr, quant
au recours de l'acheteur contre le vendeur, si l'acheteur
a informé par écrit le vendeur, avant l'expiration dudit
délai, de l'introduction de la procédure.

3. Dans les cas prévus au présent article, le créan
cier ou l'acheteur doit introduire une procédure contre
le codébiteur solidaire ou contre le vendeur, dans le
délai qui se termine le plus tard soit du délai de pres
cription prévu à la présente Convention soit du délai
d'un an à partir de l'introduction de la procédure pré
vue aux paragraphes 1 et 2.]

Article 18

[Ouverture d'un nouveau délai par notification
d'un acte]

1. Lorsque le créancier accomplit, dans l'Etat où
le débiteur a son établissement et avant l'expiration du
délai de prescription, un acte autre que ceux prévus
aux articles 12, 13 et 14 qui, d'après la loi de cet Etat,
a pour effet de rouvrir le délai initial de prescription,
un nouveau délai de quatre ans commence à courir à
partir de la date fixée par cette loi. Toutefois, le délai
de prescription ne peut être prolongé au-delà de quatre
ans à partir de la date à laquelle il aurait expiré con
formément aux articles 8 à Il.

2. Si le débiteur a des établissements dans plus
d'un Etat ou s'il n'a pas d'établissement, les ~ispositions

de l'article 2, paragraphes 2 et 3 sont applicables,

Article 19

[Reconnaissance de dette]

1. Lorsque, avant l'exI;.iration ~u .délai de pr~sc~ip
tion le débiteur reconnaït par ecnt son obligation
env~rs le créancier, un nouveau délai de prescription
de quatre ans commence à courir à partir de ladite
reconnaissance.

2. Le paiement des intérêts ou l'exécution partielle
d'une obligation par le débiteur a le même eff~t pour
l'application du paragraphe 1 qu'une recon~aIssance,

s'il peut raisonnablement être déduit de ce paiement ou
de cette exécution que le débiteur reconnaît son obli
gation.

Article 20

[Prolongation en raison de l'impossibilité d'engager
une procédure]

Lorsqu'en raison de circonstances qui ne lui sont pas
imputables et qu'il ne pouvait ni éviter ni surmonter,
le créancier est dans l'impossibilité de faire cesser le
cours de. la prescription, le délai est prolongé d'un an
à partir du moment où lesdites circonstances ont cessé
d'exister. Toutefois, le délai de prescription ne peut
être prolongé au-delà de quatre ans à partir de ~a date
à laquelle il aurait expiré conformément aux articles 8
à 11.

MODIFICATIaN DU DÉLAI DE PRESCRIPTION
PAR LES PARTIES

Article 21

[Modification par les parties]

1. Le délai de prescription ne peut être modifié ni
son cours changé par une déclaration des parties ou
par voie d'accord entre elles, sauf dans les cas prévus
au paragraphe 2.
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2. Le débiteur peut à tout moment, pendant le
cours du délai de prescription, prolonger ce délai par
une déclaration écrite adressée au créancier. Cette
déclaration peut être renouvelée. En aucun cas, le délai
ne peut être prolongé au-delà de quatre ans à partir
de la date à laquelle il aurait expiré conformément aux
dispositions de la présente Convention.

3. Les dispositions du présent article n'affectent
pas la validité de toute clause du contrat de vente
stipulant que l'acquisition ou l'exercice d'un droit dé
pend de l'accomplissement par une partie, dans un
certain délai, d'un acte autre que l'ouverture d'une
procédure judiciaire, à condition que ladite clause soit
valable au regard de la loi applicable.

[LIMITATION DE LA PROLONGATION ET DE LA MODlFI
CATION DU DÉLAI DE PRESCRIPTION]

Article 22

[Date limite pour l'introduction d'une procédure]

[Nonobstant les dispositions des articles 12 à 21 de
la présente Convention, toute action est prescrite à
l'expiration d'une période de dix ans à partir de la date
à laquelle le délai de prescription a commencé à courir
conformément aux articles 9 et Il, ou à l'expiration
d'une période de huit ans à partir de la date à laquelle
le délai de prescription a commencé à courir confor
mément à l'article l O.]

EFFETS DE L'EXPIRATION DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 23

[Personnes pouvant invoquer la prescription]
L'expiration du délai de prescription n'est prise en

considération dans toute procédure qu'à la demande
de la partie intéressée.

Article 24

[Effet de l'expiration du délai: compensation]

1. Sous réserve des dispositions de l'article 23 et
de celles du paragraphe 2 du présent article, aucun
droit atteint par la prescription ne peut être reconnu
ni rendu exécutoire en justice.

2. Nonobstant l'expiration du délai de prescription,
toute partie peut invoquer son propre droit et l'opposer
à l'autre partie comme moyen de défense ou decom
pensation à condition dans ce dernier cas :

a) Que les deux créances soient nées d'un contrat
ou de plusieurs contrats conolus au cours de la même
transaction; ou

b) Que, à un moment quelconque avant la pres
cription, les deux créances aient pu être compensées.

Article 25

[Restitution des prestations après prescription]

Si le débiteur exécute son obligation après l'expira
tion du délai de prescription, il n'a pas droit à répé
tition et ne peut demander la restitution des prestations
ainsi exécutées, même s'il ignorait au moment de l'exé
cution que le délai de prescription était expiré.

Article 26

[Intérêts d'une dette]
L'expiration du délai de prescription quant au prin

cipal de la dette a le même effet quant aux intérêts
de celle-ci.

CALCUL DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 27

[Règle générale]

1. Le délai de prescription est calculé de manière
à expirer à minuit le jour dont la date correspond à
celle à laquelle le délai a commencé à courir. A défaut
de date correspondante, le délai de prescription expire
à minuit le dernier jour du dernier mois du terme.

2. Le délai de prescription est calculé par référence
au calendrier du lieu où la procédure est engagée.

Article 28
[Effet des jours fériés]

Si le dernier jour du délai de prescription est un jour
férié ou tout autre jour de vacances judiciaires mettant
obstacle à ce que la procédure soit entamée dans la
juridiction où le créancier engage une procédure judi
ciaire comme prévu à l'article 12 ou revendique un
droit comme prévu à l'article 14, le délai de prescription
est prolongé de façon à englober le premier jour utile
qui suit ledit jour férié ou jour de vacances judiciaires.

EFFET INTERNATIONAL

Article 29

[Actes et circonstances qui produiront un effet
international]

Dans tout Etat contractant, les actes et circonstances
prévus aux articles 12, 13,14,15,17 et 18 qui ont
été accomplis ou se sont réalisés dans un autre Etat
contractant, produiront leur plein effet dans la mesure
où le créancier a fait toute diligence pour que le débi
teur en soit informé à bref délai.

TITRE II. - MESURES D'APPLICATION

Article 30
[Législation de mise en œuvre]

[Sous réserve des dispositions de l'article 31, chaque
Etat contractant s'engage à prendre toutes les mesures
qui pourraient être nécessaires selon sa constitution ou
sa législation pour donner force de loi aux dispositions
du Titre 1 de la présente Convention au plus tard à la
date d'entrée en vigueur de la Convention à son égard.]

Article 31
[Processus de mise en œuvre dans un Etat fédéral]

[Les dispositions ci-après s'appliqueront aux Etats
fédéraux ou non unitaires :

a) En ce qui concerne les articles de la présente
Convention qui relèvent de la compétence législative du
pouvoir fédéral, les obligations du gouvernement fédéral
seront les mêmes que celles des Etats contractants qui
ne sont pas des Etats fédéraux;

b) En ce qui concerne les articles de la présente
Convention qui relèvent de la compétence législative de
chacun des Etats ou provinces, qui ne sont pas, en
vertu du système constitutionnel de la fédération, tenus
de prendre des mesures législatives, le gouvernement
fédéral portera le plus tôt possible, et avec son avis
favorable, lesdits articles à la connaissance des autorités
compétentes des Etats ou provinces;

c) Un Etat fédéral Partie à la présente Convention
communiquera, à la demande de tout autre Etat
contractant qui lui aura été transmise par l'intermédiaire
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
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Unies, un exposé de la législation et des pratiques en
vigueur dans la fédération et ses unités constituantes, en
ce qui concerne telle ou telle disposition de la con
vention, indiquant la mesure dans laquelle effet a été
donné, par une action législative ou autre, à ladite
disposition.]

Article 32
[InapplicabiIité aux contrats antérieurs]

Chaque Etat contractant appliquera les dispositions
de la présente Convention aux contrats qui ont été
conclus à partir de la date de l'entrée en vigueur de la
Convention à son égard.

TITRE III. - DÉCLARATIONS ET RÉSERVES

Article 33
[Déclarations restreignant le champ d'application

de la Convention]
1. Deux ou plusieurs Etats contractants peuvent

déclarer à tout moment que les contrats de vente conclus
entre des vendeurs ayant leur établissement sur le
territoire d'un de ces Etats et des acheteurs ayant leur
établissement sur le territoire d'un autre de ces Etats
ne seront pas régis par la présente Convention parce
qu'ils appliquent en la matière des règles juridiques
identiques ou voisines.

2. Si une partie a des établissements dans plus d'un
Etat ou si elle n'a pas d'établissement, les dispositions
de l'article 2, paragraphes 2 et 3, sont applicables.

Article 34
[Réserves relatives aux actions en annulation du contrat]

Tout Etat contractant peut déclarer, au moment du
dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion,
qu'il n'appliquera pas les dispositions de la présente
Convention aux actions en annulation du contrat.

Article 35
[Réserves relatives à la personne habilitée

à invoquer la prescription]
Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son

instrument de ratification ou d'adhésion, qu'il n'est pas
tenu d'appliquer les dispositions de l'article 23 de la
présente Convention.

Article 36
[Rapports avec les conventions contenant des dispo

sitions relatives à la prescription en cas de vente
internationale d'objets mobiliers corporels]

1. La présente Convention ne déroge pa~ aux
conventions déjà conclues ou à conclure et qUI con
tiennent des dispositions relatives à la prescription des
actions et à l'extinction des droits en cas de vente
internationale, à condition que le vendeur et l'acheteur
aient leur établissement dans des Etats parties à l'une
de ces conventions.

2. Si une partie a des établissements dans plus d'un
Etat ou si elle n'a pas d'établissement, les dispositions
de l'article 2, paragraphes 2 et 3, sont applicables.

* * *
DISPOSITIONS DE FORME ET DISPOSITIONS

FINALES QUE LA COMMISSION N'A PAS
EXAMINÉES

Les articles qui suivent n'ont pas été examinés par
la Commission, qui a décidé qu'ils devaient être soumis

à la conférence internationale de plénipotentiaires dont
la convocation est recommandée.

Article 37
[Réserves]

Aucune autre réserve autre que celles faites confor
mément aux articles 33 à 35 de la présente Convention
n'est autorisée.

Article 38
[Déclarations et retraits de réserves]

1. Les déclarations faites en vertu des articles 33
à 35 de la présente Convention doivent être adressées
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. Elles auront effet [trois mois] après la date à
laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies les aura reçues ou si, à la fin de ce délai,
la présente Convention n'est pas entrée en vigueur à
l'égard de l'Etat intéressé, à dater de l'entrée en vigueur
de celle-ci.

2. Tout Etat ayant fait une déclaration en vertu
des articles 33 à 35 de la présente Convention peut à
tout moment la retirer par une notification adressée au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
Ce retrait prend effet [trois mois] après la date à
laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies en aura reçu notification. Dans le cas
d'une déclaration faite en vertu de l'article 33, para
graphe 1, elle rendra également caduque, à partir de sa
prise d'effet, toute déclaration réciproque faite par un
autre Etat en vertu de ce même paragraphe.

TITRE IV. - DISPOSITIONS DE FORME ET
DISPOSITIONS FINALES

Article 39
[Signature] 1.

La présente Convention sera ouverte à la signature
du[] jusqu'au [ . ].

Article 40
[Ratification] !2•

La présente Convention est soumise à ratification.
Les instruments de ratification seront déposés auprès
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.

Article 41
[Adhésion] li

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion
de tout Etat appartenant à l'une des catégories men
tionnées à l'article 39. Les instruments d'adhésion seront
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies.

Article 42
[Entrée en vigueur] 4

1. La présente Convention entrera en vigueur [six
mois] après la date du dépôt du [ ] instrument
de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la con
vention ou y adhéreront après le dépôt du [.

l Inspiré de la Convention de Vienne sur le droit des traités
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.70.V.5),
document A/CONF.39/27, art. 81.

2 Ibid., art. 82.
»tu«, art. 83.
4 Ibid., art. 84.
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instrument de ratification ou d'adhésion, la convention
entrera en vigueur [six mois] après la date du dépôt
par cet Etat de son instrument de ratification ou
d'adhésion.

Article 43
[Dénonciation] 5

1. Chaque Etat contractant pourra dénoncer la
présente Convention par notification adressée à cet
effet au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.

2. La dénonciation prendra effet [douze mois] après
la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies en aura reçu notification.

Article 44
[Déclaration relative à l'application territoriale]

Variante A6
1. Chaque Etat pourra, lors du dépôt de son

instrument de ratification ou d'adhésion ou à tout
moment ultérieur, déclarer, par notification adressée au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,
que la présente Convention sera applicable à tout ou
partie des territoires dont il assure les relations
internationales. Cette déclaration aura effet [six mois]
après la date à laquelle le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies en aura reçu notifi
cation ou, si à la fin de ce délai, la Convention n'est
pas encore entrée en vigueur, à dater de l'entrée en
vigueur de celle-ci.

2. Chaque Etat contractant qui aura fait une
déclaration conformément au paragraphe 1 du présent
article pourra, conformément à l'article 43, dénoncer la
Convention en ce qui concerne tout ou partie des
territoires intéressés.
Variante B 7

La présente Convention s'appliquera à tous les
territoires non métropolitains qu'une partie représente

5 Inspiré de l'article XII de la Convention de La Haye de
1964 portant loi uniforme sur la vente internationale des
objets mobiliers corporels, ci-après dénommée "Convention de
La Haye sur la vente".

6 Inspiré de l'article XIII de la Convention de La Haye sur
la vente.

7 Inspiré de l'article 27 de la Convention sur les substances
psychotropes, de 1971.

sur le plan international, sauf si le consentement
préalable d'un tel territoire est nécessaire en vertu soit
de la Constitution de la partie ou du territoire intéressé,
soit de la coutume. En ce cas, la partie s'efforcera
d'obtenir dans le plus bref délai le consentement du
territoire qui est nécessaire et, lorsque ce consentement
aura été obtenu, elle le notifiera au Secrétaire général.
La présente Convention s'appliquera au territoire ou
aU)Ç territoires désignés par ladite notification, dès la
date de la réception de cette dernière par le Secrétaire
général. Dans les cas où le consentement préalable du
territoire non métropolitain n'est pas nécessaire, la partie
intéressée déclarera, au moment de la signature, de la
ratification ou de l'adhésion, à quel territoire ou
territoires non métropolitains s'applique la présente
Convention.

Article 45
[Notifications] 8

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies notifiera aux Etats signataires et adhérents :

a) Les déclarations et les notifications faites confor
mément à l'article 38;

b) Les ratifications et adhésions déposées confor
mément aux articles 40 et 41;

c) Les dates auxquelles la présente Convention
entrera en vigueur conformément à l'article 42;

d) Les dénonciations reçues conformément à
l'article 43;

e) Les notifications reçues conformément à l'ar
ticle 44.

Article 46

[Dépôt de l'original]
L'original de la présente Convention, dont les textes

anglais, chinois, espagnol, français et russe font
également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce
dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs,
ont signé la présente Convention.

FAIT à [lieu], le [date].

8 Inspiré de l'article XV de la Convention de La Haye sur
la vente.

C. - COMMENTAIRE RELATIF AU PROJET DE CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION
EN MATIÈRE DE VENTE INTERNATIONALE D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS

Document A/CONF.63/5

[Original: anglais]
[16 avril 1974]

[Le présent commentaire a été préparé par le Secrétariat, en consultation
avec le Rapporteur de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international, conformément à la demande formulée par la Commission dans son
rapport sur la cinquième session 1; il a été publié initialement dans l'Annuaire
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,
volume III, 1972 2. Le texte des projets d'articles est également reproduit dans
le document A/CONF.63/4.]

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, Supplément no 17, par. 20.
2 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.V.6, p. 126.
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INTRODUCTION. - OBJECTIF DE LA CONVENTION

1. La présente Convention concerne essentiellement
le délai dans lequel les parties à un contrat de vente
internationale d'objets mobiliers corporels peuvent
intenter une action en vue de faire valoir leurs droits
découlant de ce contrat.

2. La diversité des règles nationales régissant
l'extinction des droits et la prescription des actions crée
de sérieuses difficultés. La durée des délais de pres
cription varie considérablement selon les législations.
Certains délais (de six mois ou d'un an, par exemple)
sont courts au regard des nécessités pratiques des
transactions internationales, si l'on tient compte du
temps qui peut être nécessaire pour engager des négo
ciations et intenter une action dans un pays étranger
et quelquefois éloigné. D'autres délais (dont la durée
atteint parfois 30 ans) sont plus longs qu'il n'est
souhaitable pour des transactions portant sur la vente
internationale d'objets mobiliers corporels et n'assurent
pas véritablement la protection qui est la raison d'être
des règles de prescription 3, notamment la protection
contre la disparition des éléments de preuve nécessaires
à un règlement équitable et la protection contre
l'incertitude et les risques que des litiges non réglés
peuvent faire peser sur la solvabilité et la stabilité d'une
entreprise.

3. Non seulement les règles nationales diffèrent,
mais elle sont souvent difficilement applicables à des
opérations de vente internationale 4. La difficulté

3 Op. clt., p. 105, "Analyse des réponses au questionnaire et
observations formulées par les gouvernements à la quatrième
session de la Commission concernant la durée du délai de
prescription et les questions connexes: rapport du Secrétaire
généra (A/CN.9/70/Add.2, sect. 14)", par. 6 et 16.

4 On trouvera des exemples des difficultés évoquées dans
R. Kuratowski, Limitation of Actions Founded on Contract
and Prescription of Contractual Obligations in Private Inter
national Law, Estratto Paglivatti dei Terzo Congresso di Diritto
Comparato, vol. III, Paris (VI), p. 447 à 460; E. Harris,
"Time Limits for Claims and Actions", dans Unification of the
Law Governing International Sale of Goods (J. Honnold, éd.,
1966), p. 201 à 223. Voir également H. Trammer, "Time
Limits for Claims and Actions in International Trade", ibid.,
p. 225 à 233.

provient en partie de ce que certaines législations
nationales appliquent la même règle de prescription à
toute une diversité de transactions et de relations. De
ce fait, les dispositions législatives sont rédigées en des
termes généraux et parfois vagues, difficilement appli
cables aux problèmes particuliers de la vente interna
tionale. En matière de transactions internationales,
cette difficulté est encore accrue du fait que les
commerçants et les hommes de loi ne sont pas toujours
familiarisés avec les concepts généraux auxquels le
droit étranger se réfère, ni avec les techniques d'inter
prétation que ce droit utilise.

4. Sans doute plus grave encore est le fait qu'il est
difficile de déterminer avec certitude quel est le droit
national applicable à une opération de vente interna
tionale. Aux problèmes du choix de la loi que soulèvent
ordinairement les transactions internationales vient
s'ajouter, dans le cas de la prescription, une difficulté
particulière du fait que les règles relatives à la pres
cription n'ont pas partout la même qualification
juridique: certains systèmes les considèrent comme
des règles "de fond" qui déterminent la loi applicable;
d'autres systèmes les considèrent comme des règles "de
procédure" qui relèvent de la loi du for; certains autres
systèmes ont adopté une combinaison de ces deux
qualifications 5.

5. Tout cela crée de graves incertitudes dans les
relations juridiques internationales. La confusion ne
porte pas seulement sur l'optique dans laquelle aborder
et décrire une relation juridique. L'application stricte
ou le jeu imprévu d'une règle de prescription peut
empêcher tout règlement d'une créance juste; une règle
trop libérale peut ne pas fournir une protection adéquate .
contre des réclamations tardives qui pourraient être
dénuées de fondement ou abusives. Ces problèmes sont
suffisamment graves pour justifier l'établissement de
règles uniformes à l'égard des droits et actions
découlant de la vente internationale d'objets mobiliers
corporels.

6. Etant donné que les législations nationales
relatives à l'extinction des droits et à la prescription des

5 Voir le commentaire relatif à l'article 3, par. 4.
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actions utilisent des notions et adoptent des perspectives
extrêmement diverses, il a été jugé souhaitable de
formuler dans une convention des règles aussi concrètes
et aussi complètes que possible. Une loi uniforme brève
et générale (qui ne déterminerait, par exemple, que la
durée du délai de prescription) ne servirait guère, en
pratique, la cause de l'unification, puisque l"'interpré
tation" d'une disposition aussi brève et générale
appellerait le recours aux règles divergentes des droits
nationaux. Comme la Convention se limite à un seul
type de transactions - l'achat et la vente d'objets
mobiliers corporels - il est possible d'énoncer des
règles uniformes portant sur ce type de transactions plus
concrètes et plus spécifiques que s'il s'agissait de lois
portant sur un grand nombre de transactions et de
créances de types différents. Il n'est pas possible
d'éliminer complètement le manque d'uniformité
qu'entraîne le recours aux règles et aux notions
divergentes des droits internes, mais la présente con
vention vise à restreindre le risque de divergences en
envisageant les problèmes propres à ce domaine aussi
concrètement qu'il se peut dans le cadre d'une con
vention de longueur raisonnable. En ce qui concerne
les règles d'interprétation et d'application de la présente
Convention, voir l'article 7.

TITRE I. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DOMAINE n'APPLICATION

Article premier

[Dispositions préliminaires; définitions] *
1. La présente Convention s'applique à la pres

cription des actions et à l'extinction des droits qu'ont
l'acheteur et le vendeur l'un envers l'autre et qui se
rapportent à un contrat de vente internationale d'objets
mobiliers corporels.

2. La présente Convention n'affecte pas les dispo
sitions de la loi applicable qui prévoient un délai
pendant lequel une partie doit donner notification à
l'autre ou accomplir tout acte, autre que l'ouverture
d'une procédure, sous peine de ne pouvoir exercer son
droit.

3. Dans la présente Convention:

a) Les termes "acheteur", "vendeur" ou "partie"
désignent les personnes qui achètent ou vendent ou qui
se sont engagées à acheter ou à vendre des objets
mobiliers corporels, et les personnes qui ont assumé,
en tant que successeurs ou ayants cause, les droits et
les obligations découlant du contrat de vente;

b) Le terme "créancier" désigne toute partie qui
fait valoir un droit, que celui-ci ait ou non pour objet
le paiement d'une somme d'argent;

c) Le terme "débiteur" désigne toute partie contre
laquelle le créancier fait valoir un droit;

d) L'expression "contravention au contrat" s'entend
de toute inexécution par une partie de ses obligations
ou de toute exécution qui n'est pas conforme au contrat;

e) Le terme "procédure" s'entend de toute procédure
judiciaire, administrative ou arbitrale;

f) Le terme "personne" doit s'entendre également
de toute société, association et groupement, qu'ils soient
privés ou publics;

* Les sous-titres n'ont pas été rédigés par la Commission
pendant sa session. Ils ont été ajoutés pour faciliter les renvois
et ne doivent pas être considérés comme faisant partie du texte
du projet.

g) Le terme "écrit" doit s'entendre également des
communications adressées par télégramme ou par télex.

COMMENTAIRE

I. - Domaine d'application de la Convention: paragraphe 1

1. Aux termes du paragraphe 1 de l'article premier, la
Convention s'applique à la fois à la "prescription des actions"
et à "l'extinction des droits" des parties. Ces deux formules
ont été utilisées parce que les divers systèmes juridiques n'em
ploient pas la même terminologie pour désigner l'effet du retard
apporté à faire valoir en justice un droit ou une créance. De
ce fait, il est important de bien préciser que les dispositions
de la présente Convention s'appliquent de façon identique
quelle que soit la terminologie employée par les droits natio
naux. Cela est essentiel, étant donné le caractère international
de la Convention et son objectif, qui est de promouvoir l'uni
formité d'interprétation et d'application.

2. Les aspects particuliers du domaine d'application de la
Convention seront présentés : a) du point de vue des parties
auxquelles la Convention s'applique et b) du point de vue des
types d'opérations et des droits ou créances auxquels le délai
de prescription est applicable.

a) Les parties

3. D'après le paragraphe 1 de l'article premier, la présente
Convention vise les droits et actions découlant de la relation
qui lie l"'acheteur" et le "vendeur". Ces termes, tels qu'ils
sont définis au paragraphe 3, a, de l'article premier, englobent
"les personnes qui ont assumé, en tant que successeurs ou
ayants cause, les droits et les obligations découlant du contrat
de vente". Le domaine d'application de la Convention s'éten
drait donc aux cas de subrogation légale dans les droits et
obligations d'une partie à un contrat de vente (comme en cas
de décès ou de faillite) et à la cession volontaire par une partie
de ses droits et obligations découlant d'un contrat de vente.
Un cas important de "subrogation" serait celui de l'assureur
qui est subrogé dans les droits découlant d'un contrat de vente.
La subrogation pourrait également découler de la fusion de
plusieurs sociétés ou de la réorganisation structurelle d'une
société.

4. On notera que le paragraphe 3, a, stipule que les termes
"acheteur" et "vendeur" désignent les personnes "qui achètent
ou vendent ou qui se sont engagées à acheter ou à vendre des
objets mobiliers corporels". Il s'ensuit qu'une personne qui n'a
que le droit (ou l'''option'') de conclure un contrat de vente
n'est pas "acheteur" ou "vendeur" tant que le contrat n'a pas
été conclu. De ce fait, les droits découlant d'un accord d'option
(par opposition au droit découlant d'un contrat né de l'exer
cice de l'option) ne sont pas régis par la Convention.

b ) Opérations auxquelles la Convention est applicable; types
de droits et d'actions

5. Selon le paragraphe 1 de l'article premier, la présente
Convention s'applique "à un contrat de vente internationale
d'objets mobiliers corporels". Le caractère "international" de la
vente est défini par les dispositions de l'article 2. Les articles 4
à 6 énoncent certaines exclusions limitant le champ d'appli
cation de la Convention.

6. Le paragraphe 1 de l'article premier stipule que la Con
vention s'applique aux droits et actions "qui se rapportent à
un contrat de vente internationale d'objets mobiliers corporels".
Il n'est pas prévu que la Convention s'applique aux droits nés
indépendamment du contrat, tels que les droits résultant de
délits ou quasi-délits (torts). Le même paragraphe, en se réfé
rant au "contrat" et à la relation "qu'ont l'acheteur et le ven
deur l'un envers l'autre", exclut également de ce fait les actions
qui pourraient être intentées contre le vendeur par un acheteur
qui aurait acquis la chose d'une personne autre que le vendeur.
Par exemple, quand un fabricant a vendu un produit à un dis
tributeur qui l'a revendu à un deuxième acheteur, le recours
du deuxième acheteur contre le fabricant ne serait pas du
domaine d'application de la Convention (voir également plus
haut, par. 3). La Convention ne s'applique pas davantage aux
droits ou aux actions que l'acheteur ou le vendeur peut exercer
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contre une personne qui n'a ni la qualité d'''acheteur'' ni celle
de "vendeur" et qui garantit l'exécution par l'acheteur ou le
vendeur d'une obligation résultant du contrat de vente 6.

7. La formule "qui se rapportent à un contrat", utilisée au
paragraphe 1 de l'article premier est assez large pour cou
vrir à la fois les droits découlant du manquement d'une partie
à ses obligations et ceux qui se rapporteraient à la résolution
ou à la nullité du contrat 7. Il se peut par exemple que l'ache
teur ait fait un versement anticipé au titre d'un contrat que
le vendeur n'est pas en mesure d'exécuter en raison d'une
impossibilité, d'une réglementation des pouvoirs publics ou
autres faits analogues. La question de savoir si le fait en ques
tion excuse le défaut d'exécution de la part du vendeur donne
souvent lieu à des différends. Dans ce cas, l'acheteur peut être
obligé de poursuivre le vendeur à deux titres différents: pour
défaut d'exécution, d'une part, et pour obtenir la restitution de
l'avance versée, d'autre part. En raison de l'étroite connexion
de ces deux types de droits, la présente Convention réglemente
l'un et l'autre.

II. - Exclusion des délais de déchéance du domaine d'appli
cation de la Convention: paragraphe 2

8. Le paragraphe 2 de l'article premier a notamment pour
objet de souligner que la Convention n'affecte pas certaines
dispositions du droit interne fixant des délais de déchéance;
à titre d'exemple, citons les dispositions selon lesquelles une
partie a l'obligation d'adresser. à l'autre dans un délai donné
une notification dénonçant les vices de la chose livrée ou
déclarant que la chose ne sera pas acceptée en raison des vices
qu'elle présente. Ces notifications obligatoires ont pour but de
permettre aux parties d'agir promptement dans le cours de
l'exécution de la transaction commerciale - par exemple,
de procéder rapidement à des vérifications de manière à con
server une preuve de l'état des marchandises ou de reprendre
et de sauver les marchandises non acceptées.

9. Les délais impartis pour accomplir ces actes sont géné
ralement très brefs, et souvent définis de façon peu précise.
Par exemple, l'article 39, 1), de la loi uniforme sur la vente
internationale des objets mobiliers corporels (LUVl), annexée
à la Convention de La Haye de 1964, dispose que "l'acheteur
est déchu du droit de se prévaloir d'un défaut de conformité
s'il ne l'a pas dénoncé au vendeur dans un bref délai à partir
du moment où il l'a constaté ou aurait dû le constater".
D'autres articles de la loi uniforme stipulent qu'une partie
peut obtenir la résolution du contrat si, dans diverses circons
tances, elle adresse à l'autre partie une déclaration à cet effet
"dans un délai raisonnable" [art. 26, 30, 62, 1)] ou "à bref
délai" [art. 32, 43, 62, 2), 66, 2), 67, 75]. Ces délais brefs, définis
de façon peu précise, dans lesquels les parties doivent accomplir
certains actes autres que "l'ouverture d'une procédure judi
ciaire", sont tout autre chose qu'un délai général de prescrip
tion. En conséquence, le paragraphe 2 de l'article premier
stipule que la présente Convention "n'affecte pas les dispo
sitions de la loi applicable qui prévoient un certain délai pen
dant lequel une partie doit donner notification à l'autre ... ,
sous peine de ne pouvoir' exercer son droit" 8.

10. Le paragraphe 2 de l'article premier indique également
que la Convention n'affecte pas les dispositions de la loi appli
cable qui prévoient "un certain délai" pendant lequel une partie
doit "accomplir tout acte autre que l'ouverture d'une procédure
judiciaire", sous peine de ne pouvoir exercer son droit. Ainsi,
ce paragraphe préserverait diverses catégories de règles natio
nales qui, quel que soit leur libellé, ne sont pas assimilables
au délai général de prescription visé par la Convention.

6 Pour des raisons analogues, les droits fondés sur une lettre
de crédit documentaire n'entrent pas dans le champ d'appli
cation de la présente Convention. La lettre de crédit documen
taire est un engagement souscrit par des banques indépendam
ment du contrat de vente qui est à l'origine de l'établissement
de la lettre et ne constitue pas le lien juridique "qu'ont l'ache
teur et le vendeur l'un envers l'autre".

7 L'article 34 prévoit la possibilité de formuler une réserve
quant à l'applicabilité de la Convention aux actions en nullité
du contrat.

8 En ce qui concerne les effets d'une clause contractuelle
fixant un délai, voir art. 21, 3), et le commentaire y relatif,
par. 5; voir également art. 9, 3).

III. - Définitions: paragraphe 3

11. Au paragraphe 3, [, de l'article premier, il est stipulé
que le terme "personne" doit s'entendre également "de toute
société, association et groupement, qu'ils soient privés ou pu
blics". Cette définition indique clairement que la Convention
est applicable quelle que soit la personnalité des parties au
contrat de vente. Des entités "publiques" exercent souvent des
activités commerciales et il importe de préciser que ces acti
vités sont visées par la présente Convention tout comme celles
des entités "privées". La personnalité morale n'est pas un
élément indispensable: une "association" comme une société
en nom collectif qui, en droit interne, peut actionner ou être
actionnée en justice est une "entité" et est une "personne" aux
fins de la présente Convention. 11 va de soi que les termes
employés au paragraphe 3, i, de l'article premier ne sont
donnés qu'à titre d'exemple et ne sont pas exhaustifs.

12. La plupart des définitions données au paragraphe 3 de
l'article premier sont à considérer dans le cadre des dispositions
dans lesquelles les termes ainsi définis sont utilisés. Par exem
ple, la définition du terme "procédure" au paragraphe 3, e, doit
être considérée à la lumière de l'article 14 et la définition de
l'expression "contravention au contrat" au paragraphe 3, d, à
la lumière des articles 9,3), et 11, 2).

13. Certains autres termes utilisés dans la présente Con
vention ("droits", par exemple) ne sont pas définis, car ils
doivent s'entendre compte tenu des objectifs de la Convention
et du contexte dans lequel ils sont employés. Il est important
de noter que ce serait aller à l'encontre du caractère inter
national de la Convention et de son objectif, qui est de pro
mouvoir l'uniformité dans l'interprétation et l'application de
ses dispositions 9, que d'interpréter ces termes en se référant
aux conceptions divergentes des droits nationaux.

Article 2
[Définition du contrat de vente internationale]

[1. Aux fins de la présente Convention, un contrat
de vente d'objets mobiliers corporels est réputé avoir
un caractère international si, au moment de la conclusion
du contrat, le vendeur et l'acheteur ont leur établis
sement dans des Etats différents.]

2. Si une partie à un contrat de vente a des
établissements dans plus d'un Etat, son établissement,
au sens du paragraphe 1 du présent article et de l'article
3, sera son établissement principal, à moins qu'un autre
établissement n'ait une relation plus étroite avec le
contrat et son exécution eu égard aux circonstances
connues des parties ou envisagées par elles au moment
de la conclusion du contrat.

3. Si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence
habituelle sera prise en considération.

4. Ni la nationalité des parties ni le caractère civil
ou commercial des parties ou du contrat ne sont pris
en considération.

COMMENTAIRE

1. L'article 2 détermine le degré d'internationalité que doit
présenter une vente d'objets mobiliers corporels pour être sou
mise aux règles de prescription de la présente Convention.

1. - Le critère de base: paragraphe 1

2. Le paragraphe 1 énonce le critère de base retenu pour
la définition du contrat de vente internationale d'objets mobi
liers corporels. Ce paragraphe dispose que pour qu'un contrat
de vente soit réputé international, il doit remplir deux con
ditions : a) au moment de la conclusion du contrat, les parties
doivent avoir leur établissement, et non pas simplement des
points qui n'ont qu'une importance de pure forme, tel que le
lieu d'immatriculation de la société; b) dans des Etats différents
(la question de savoir s'il s'agit d'Etats contractants ou non

9 Voir l'article 7 et le commentaire y relatif. Voir également
le commentaire relatif à l'article 30, par. 2.
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contractants n'entre pas en ligne de compte). En bref, les
parties ne doivent pas avoir leur établissement dans le même
Etat.

3. On a envisagé d'assortir la définition d'un contrat de
vente internationale d'objets mobiliers corporels d'autres con
ditions supplémentaires: celles ayant trait au transport inter
national de la chose, à l'offre et à l'acceptation et au lieu de
délivrance. Elles ont été toutefois écartées car ii est particuliè
rement difficile, dans la pratique, de cerner ces termes avec
précision. La simplicité et la clarté de ce critère de base unique
(à savoir que les parties ont leur établissement dans des Etats
différents) permettent de résoudre avec certitude le point de
savoir si une vente d'objets mobiliers corporels est ou non
"internationale".

4. D'après le paragraphe 1 de l'article 2, un contrat de
vente d'objets mobiliers corporels est réputé avoir un caractère
international même si au moment de la conclusion du contrat,
l'une des parties ignorait et n'avait pas de raison de savoir que
l'établissement de l'autre partie était situé dans un Etat diffé
rent. Cela peut être le cas, par exemple, lorsque l'une des
parties agit pour le compte d'un commettant étranger dont elle
ne révèle pas l'existence. En décidant qu'il n'est pas nécessaire
que l'une des parties sache que l'établissement de l'autre partie
est situé dans un Etat différent, on s'est laissé guider par deux
considérations. La première est que l'inclusion d'éléments sub
jectifs soulèverait de difficiles problèmes de preuve. La seconde
est qu'il n'est pas jugé nécessaire que les parties sachent, au
moment de la conclusion du contrat, qu'elles ont leur établis
sement dans des Etats différents pour l'application des règles
relatives à la prescription. Lorsque les parties concluent un
contrat de vente, elles envisagent les modalités d'exécution de
ce contrat et non pas les règles de prescription qui seront
applicables à leurs actions en justice. Il peut leur être utile de
savoir, au moment où elles concluent le contrat, quelle est la
loi qui régira leurs obligations respectives sur le plan de l'exé
cution du contrat, mais la question des règles de prescription
qui, en cas de contravention ou de tout autre manquement,
seront applicables à leurs recours en justice ne présente pour
elles à ce moment-là que peu d'intérêt pratique.

5. Le paragraphe 1 de l'article 2 a cependant été placé
entre crochets afin de faire ressortir que la question de la
portée de la Convention devait être examinée plus avant. (Voir
ci-après le paragraphe 1 de l'article 3 et le commentaire y
relatif, par. 2. Voir également l'article 36.)

II. - Etablissement: paragraphe 2

6. Ce paragraphe prévoit le cas où une des parties au con
trat a plus d'un établissement. Aux fins de la détermination du
caractère "international" d'une vente d'objets mobiliers corpo
rels, aucun problème ne se pose lorsque tous les établissements
de l'une des parties (X) sont situés dans d'autres Etats que
celui où l'autre partie (Y) a son établissement; quel que soit
l'établissement de X que l'on choisisse de prendre en consi
dération, les établissements de X et de Y seront situés dans
des Etats différents. Il n'y a de problème que lorsque l'un des
établissements de X est situé dans le même Etat que l'établisse
ment de Y. Dans ce cas, il devient essentiel de déterminer quel
est celui des établissements de X qui doit être considéré comme
son établissement au sens du paragraphe 1 de l'article 2.

7. Le paragraphe 2 énonce le critère sur lequel on se fonde
pour déterminer l'établissement qui doit être pris en considé
ration. Ce paragraphe dispose qu'en règle générale ce sera
"l'établissement principal". Ainsi, lorsqu'une partie a son prin
cipal établissement dans l'Etat A et a des succursales dans les
Etats B, C et D, son établissement aux fins de la Convention
est l'établissement situé dans l'Etat A.

8. Le paragraphe 2 de l'article 2 reconnaît que dans cer
tains cas une simple succursale peut avoir une relation plus
étroite que l'établissement principal avec la transaction. Lors
que cette succursale est située dans le même Etat que l'éta
blissement de l'autre partie, ne pas tenir compte de ce fait
aboutirait à étendre à l'excès le champ d'application de la
Convention. Le paragraphe 2 tempère donc la règle générale
de l'établissement principal en ajoutant "à moins qu'un autre
établissement n'ait une relation plus étroite avec le contrat et
son exécution". Les termes "le contrat ej-serr exécution" se

réfèrent à l'ensemble des éléments de la transaction et désignent
l'offre et l'acceptation aussi bien que l'exécution du contrat.
Pour juger si cette relation plus étroite existe en fait, le para
graphe 2 précise qu'il faut tenir compte des "circonstances
connues des parties ou envisagées par elles au moment de la
conclusion du contrat". Parmi les circonstances qui pourraient
ne pas être connues de l'une des parties au moment de la
conclusion du contrat, citons le contrôle exercé par un autre
établissement sur la conclusion du contrat ou l'origine ou la
destination étrangères des marchandises. Lorsque ces circons
tances ne sont pas connues des parties et n'ont pas été envi
sagées par elles, elles ne doivent pas être prises en considé
ration.

III. - Résidence habituelle: paragraphe 3

9. Le paragraphe 3 prévoit le cas où l'une des parties n'a
pas d'établissement. La plupart des contrats internationaux sont
conclus entre des hommes d'affaires qui ont un établissement
attitré. Toutefois, il peut arriver qu'une personne qui n'a pas
"d'établissement" conclue un contrat de vente d'objets mobiliers
corporels à des fins commerciales et non pas simplement "pour
un usage personnel, familial ou domestique", au sens de l'arti
cle 4 de la Convention. La présente disposition énonce la règle
applicable dans ce cas.

IV. - Caractère civil ou commercial de l'opération:
paragraphe 4

10. Le paragraphe 4 s'entend compte tenu des classifications
qu'opèrent certains systèmes juridiques pour l'application de
corps de droit différents. En vue d'éviter d'éventuelles erreurs
d'interprétation, ce paragraphe stipule qu'il ne sera pas tenu
compte de ces classifications, qu'elles soient fondées sur la
nationalité des parties ou sur le "caractère civil ou commercial
des parties ou du contrat".

Article 3
[Application de la Convention; exclusion des règles

du droit international privé]
1. La présente Convention ne s'applique que si, au

moment de la conclusion du contrat, le vendeur et
l'acheteur ont leur établissement dans des Etats con
tractants différents.

2. A moins qu'elle n'en dispose autrement, la
présente Convention s'applique sans égard à la loi qui
serait applicable en vertu des règles du droit inter
national privé.

3. La présente Convention ne s'applique pas lorsque
les parties ont valablement choisi la loi d'un Etat non
contractant.

COMMENTAIRE

1. Les paragraphes 1 et 2 de l'article 3 traitent des ques
tions suivantes: A quel moment un Etat contractant doit-il
appliquer les règles de la présente Convention? Quelle est la
relation qui doit exister entre une opération de vente inter
nationale et un Etat contractant (règles de rattachement) pour
que la loi soit applicable? Le paragraphe 3 traite de la faculté
qu'ont les parties d'exclure l'application de la Convention.

I. - Application de la Convention: paragraphe 1

2. Le paragraphe 1 de l'article 3 stipule que la Convention
ne doit s'appliquer "que si, au moment de la conclusion du
contrat, le vendeur et l'acheteur ont leur établissement dans
des Etats contractants différents". C'est ainsi qu'un Etat con
tractant n'est pas tenu, du fait qu'il adhère à la présente Con
vention, d'appliquer les règles de la Convention lorsqu'une
partie a son établissement dans un Etat non contractant. On
a jugé qu'il était indispensable de restreindre ainsi le champ
d'application de la Convention eu égard aux difficultés inhé
rentes aux divers critères d'application de la Convention. On
a envisagé de poser comme règle que les tribunaux d'un Etat
contractant devraient toujours appliquer la Convention à la
vente internationale d'objets mobiliers corporels, mais cette
possibilité a été finalement écartée car elle conduirait à élargir
à l'excès le champ d'application de la Convention et pourrait
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encourager les parties à saisir de préférence le tribunal qui
appliquerait les règles les plus avantageuses pour elles. Une
référence générale aux règles du droit international privé n'a
pas été jugée satisfaisante car il existe de profondes divergences
entre ces règles. (Voir le paragraphe 2 de l'article 3.)

Il. - Exclusion des règles du droit international privé:
paragraphe 2

3. Le paragraphe 2 de l'article 3 stipule que, sous réserve
de toute disposition contraire de la Convention, celle-ci s'ap
plique sans égard à "la loi qui serait applicable en vertu des
règles du droit international privé". Cette formule vise à souli
gner le fait que c'est le critère de base posé au paragraphe 1
de l'article 3, plutôt que les règles générales du droit inter
national privé, qui déterminera si la Convention est applicable.

4. Si l'application de la Convention avait été liée aux règles
du droit international privé, des difficultés particulières seraient
apparues en raison de différences fondamentales qui existent
entre les divers systèmes juridiques en ce qui concerne la quali
fication des questions de prescription. En effet, si la plupart
des droits de tradition romaniste voient en celles-ci des ques
tions de fond relevant de la loi considérée comme applicable
au contrat (lex causae contractus) ou, dans certains cas, de
la loi considérée comme applicable à la prescription, la plupart
des systèmes de Common Law voient des questions de procédure
relevant de la loi du for (tex fori). Dans d'autres systèmes de
Common Law, ces deux qualifications peuvent être combi
nées 10. En posant dans le corps même de la Convention, au
paragraphe 1 de l'article 3, la règle qui régira son application,
on évite donc à la fois les incertitudes et les complications 11.

5. La présence du membre de phrase "à moins qu'elle n'en
dispose autrement" se justifie par le fait que certaines dispo
sitions de la Convention se réfèrent aux règles du droit inter
national privé. C'est le cas du paragraphe 1 de l'article 13 qui
prévoit notamment que, dans le cas où une convention d'arbi
trage ne contiendrait aucune disposition à cet égard, la manière
dont est engagée la procédure d'arbitrage sera déterminée "par
la loi applicable" à ladite convention, c'est-à-dire par la loi
qui, en vertu des règles de conflit de lois, régit la convention
d'arbitrage. C'est également le cas du paragraphe 3 de l'arti
cle 21 qui stipule notamment que la validité d'une clause parti
culière ne sera pas affectée par les dispositions des autres
paragraphes de l'article 21, "à condition que ladite clause soit
valable au regard de la loi applicable".

III. - Effets de l'accord entre les parties: paragraphe 3

6. Le paragraphe 3 de l'article 3 traite de la mesure dans
laquelle les parties ont la faculté d'exclure l'application de la
Convention. Tout Etat est soucieux de ne pas voir ses tribunaux
encombrés d'instances périmées et de réduire la production de
fausses preuves. L'autonomie de la volonté des parties est
certes un principe essentiel lorsqu'il s'agit des règles de fond
relatives à la vente internationale d'objets mobiliers corporels,
mais on peut être amené à considérer que le caractère impé
ratif des règles de prescription est tel qu'il justifie la limitation
de cette liberté. Voir par exemple l'article 21. C'est pourquoi
le paragraphe 3 de l'article 3, solution de compromis acceptée
par tous les membres de la Commission, prévoit le seul cas

10 Les exemples suivants donnent une idée de la façon dont
le droit anglais règle les conflits de lois en la matière: l'action
est portée devant un tribunal anglais. Le délai de prescription
du droit anglais (procédure) est de six ans:

i) Le droit applicable est le droit français, dans lequel le
délai de prescription est de trente ans et est rattaché
aux règles de fond. Le tribunal anglais considérera que
le droit est prescrit à l'expiration d'un délai de six ans;

ii) Le droit applicable est celui de la Grèce, dans lequel le
délai de prescription est de cinq ans et est rattaché aux
règles de fond. Le tribunal anglais, eu égard au droit
applicable, considérera que le droit est prescrit à l'expi
ration d'un délai de cinq ans;

iii) Le droit applicable est celui de l'Etat X, dans lequel le
délai de prescription est de cinq ans et est considéré
comme une règle de procédure. Le tribunal anglais ne
tiendra pas compte des règles de prescription de l'Etat X
(car elles sont de procédure) et il considérera que le
droit est prescrit à l'expiration d'un délai de six ans.

11 Mais voir l'article 36 et le commentaire y relatif.

dans lequel les parties ont la possibilité, dans l'exercice de leur
liberté de choix, d'exclure l'application de la Convention:
lorsque les parties ont "valablement choisi la loi d'un Etat non
contractant". Par exemple, si les parties à un contrat de vente
internationale d'objets mobiliers corporels ont leur établisse
ment dans des Etats contractants différents et si le contrat
stipule valablement que la loi applicable au contrat est celle
d'un Etat qui n'a pas adopté la Convention, les tribunaux d'un
Etat contractant n'appliqueraient pas la Convention. C'est au
juge qu'il appartient de déterminer si ce choix, et notamment
ses modalités, est "valable".

Article 4

[Exceptions concernant certaines opérations
et certains types d'objets mobiliers corporels]

La présente Convention ne régit pas les ventes :
a) D'objets mobiliers corporels qui, par leur nature

et la quantité sur laquelle porte le contrat, sont
habituellement achetés par un particulier pour un usage
personnel, familial ou domestique, à moins qu'il ne
ressorte du contrat, de transactions antérieures entre les
parties ou de renseignements donnés par elles à un
moment quelconque avant la conclusion ou lors de la
conclusion du contrat, que les objets sont achetés pour
un usage différent;

b) Aux enchères;
c) Sur saisie ou de quelque autre manière par auto

rité de justice;
d) De valeurs mobilières, effets de commerce et

monnaies;
e) De navires, bateaux et aéronefs;
f) D'électricité.

COMMENTAIRE

1. - Exception concernant les ventes au consommateur:
alinéa a

1. Aux termes de l'alinéa a de l'article 4, les ventes au
consommateur sont exclues du champ d'application de la Con
vention. Les règles de prescription de la Convention pourraient
fort bien être applicables aux achats faits par des consomma
teurs, par exemple des touristes en pays étranger, si l'alinéa a
de l'article 4 ne prévoyait pas une exception en ce qui les
concerne. Dans des transactions de ce type, il arrive fréquem
ment que le vendeur ne sache pas ou n'ait pas le moyen de
savoir que l'autre partie a son établissement ou sa résidence
habituelle dans un autre pays. Ces transactions sont générale
ment considérées comme des transactions intérieures et, de
toute façon, elles ne représentent pas une part importante du
commerce international. C'est l'une des raisons pour lesquelles
la Convention exclut ces ventes de son champ d'application.

2. Une autre des raisons qui ont conduit à exclure les ventes
au consommateur du champ d'application de la Convention sur
la prescription est que dans un certain nombre de pays ces
ventes sont régies par divers types de lois nationales destinées
à protéger le consommateur. Pour ne pas entraver l'application
de ces lois, on a jugé opportun de ne pas traiter dans la Con
vention de la prescription des actions ou des droits dans le cas
de contrats de ce type.

3. Le critère fondamental adopté pour qualifier ces ventes
est un critère objectif: il doit s'agir d'objets mobiliers corpo
rels "qui, par leur nature et la quantité sur laquelle porte le
contrat, sont habituellement achetés par un particulier pour un
usage personnel, familial ou domestique". Toutefois, la vente
d'objets mobiliers corporels qui sont habituellement achetés
pour la consommation ne sera pas exclue du champ d'appli
cation de la Convention lorsque "les objets sont achetés pour
un usage différent". Là encore, le critère adopté pour déter
miner si les objets sont achetés pour un usage différent est un
critère objectif: ce fait doit ressortir "du contrat, de transac
tions antérieures entre les parties ou de renseignements. donnés
par elles à un moment quelconque avant la conclusion ou lors
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de la conclusion du contrat", peu importe que le vendeur sache
que les objets sont achetés pour un usage différent.

Il. - Exception concernant les ventes aux enchères: alinéa b

4. L'alinéa b de l'article 4 exclut les ventes aux enchères
du champ d'application de la Convention. Du fait que les
vente~ au~ .enchèr~s .souvent sont régies en droit interne par
des dispositions speciales, on est parvenu à la conclusion que
tous les aspects de ce type de vente devaient continuer à être
soumis à ces dispositions. En outre, on a jugé qu'il ne con
venait pas que le lieu d'établissement du dernier enchérisseur
influe sur la durée de la prescription étant donné qu'au moment
où les enchères ont commencé le vendeur ne pouvait savoir
quel enchérisseur effectuerait l'achat.

III. - Exception concernant les ventes sur saisie ou de quelque
autre manière par autorité de justice: alinéa c

5. L'alinéa c de l'article 4 exclut du champ d'application
de la Convention les ventes sur saisie par décision judiciaire
ou administrative ou de quelque autre manière par autorité de
justice, parce qu'elles sont généralement soumises à des règles
particulières dans l'Etat où la vente est ordonnée. En outre,
ces ventes ne représentent pas une part importante du com
merce international et peuvent sans inconvénient être consi
dérées comme de~ opérations purement internes.

IV. - Exception 'concemant les ventes de valeurs mobilières,
d'effets de commerce et de monnaies: alinéa d

6. L'alinéa d exclut du champ d'application de la Con.
vention les ventes de valeurs mobilières, d'effets de commerce
et de monnaies. Les problèmes que posent ces transactions
diffèrent de ceux auquels donnent lieu les ventes internationales
d'objets mobiliers corporels ordinaires et, en outre, dans nom
bre de pays, elles sont soumises à des règles particulières de
caractère impératif. Il a été jugé préférable qu'en ce qui
concerne ces ventes, la prescription ne soit pas régie par la
Convention.

V. - Exception concernant les ventes de navires, bateaux
et aéronefs: alinéa e

7. L'alinéa e exclut du champ d'application de la Con
vention les ventes de navires, bateaux et aéronefs pour lesquels
les législations nationales prévoient également des règles spé
ciales. Cet alinéa ne subordonne pas à l'immatriculation l'ex
clusion du champ d'application de la Convention des ventes
de navires, bateaux et aéronefs, cela afin d'éviter les problèmes
auxquels peut donner lieu la définition de ce qui constitue une
"immatriculation" au regard de la Convention; les modalités
de l'immatriculation varient selon les législations nationales.
En outre, il pourrait être difficile de déterminer avec certitude
la loi applicable à l'immatriculation du fait que le lieu où
celle-ci sera effectuée peut n'être pas connu au moment de
la vente.

VI. - Exception concernant les ventes d'électricité: alinéa f

8. L'alinéa f exclut du champ d'application de la Con
vention les ventes d'électricité parce que les ventes interna
tionales d'électricité posent des problèmes qui diffèrent de ceux
auxquels donnent lieu les ventes internationales ordinaires.

Article 5

[Exclusion de certains droits]

La présente Convention ne s'applique pas aux droits
fondés sur:

a) Tout dommage corporel ou le décès d'une
personne;

b) Les dommages nucléaires causés par la chose
vendue;

c) Tout privilège, gage ou autre sûreté;
cl) Toute décision ou sentence arbitrale rendues à

la suite d'une procédure;
e) Tout titre exécutoire selon la loi du lieu où

l'exécution est demandée;

f) Toute lettre de change ou tout chèque ou billet à
ordre.

COMMENTAIRE

1. L'alinéa a de l'article 5 exclut du champ d'application
de la Convention les droits fondés sur tout dommage corporel
ou le décès d'une personne. Tout droit de cet ordre qui serait
fondé sur un délit ou un quasi-délit (tort) et ne serait pas un
droit "qui se [rapporte] à un contrat de vente internationale
d'objets mobiliers corporels" est déjà exclu en vertu des dispo
sitions du paragraphe 1 de l'article premier 12. Toutefois, dans
certaines circonstances, le décès de l'acheteur ou des dommages
causés à sa personne ou à toute autre personne pourraient
donner lieu à une action en responsabilité fondée sur un défaut
de conformité des marchandises; l'action que l'acheteur exerce
contre le vendeur pour avoir subi une perte pécuniaire pourrait
être fondée sur des dommages causés à des personnes autres
que lui-même. Si certains systèmes juridiques peuvent consi
dérer que la responsabilité encourue en raison de dommages
causés à la personne d'autrui a un caractère contractuel, d'au
tres sont incertains sur ce point tandis que d'autres encore lui
reconnaissent un caractère délictuel. Afin d'éviter les incerti
tudes et les divergences auxquelles donneraient lieu ces actions
si elles étaient régies par la Convention, on a jugé opportun
de les exclure dans tous les cas du champ d'application de la
Convention; il ne serait également pas opportun de soumettre
ces recours au même délai de prescription que celui qui serait
applicable aux recours commerciaux ordinaires.

2. L'alinéa b exclut "les dommages nucléaires causés par
la chose vendue". Les effets de ces dommages peuvent n'appa
raître que longtemps après l'exposition à des substances radio
actives. En outre, la Convention de Vienne relative à la
responsabilité civile en matière de dommages nucléaires du
21 mai 1963 prévoit des délais spéciaux pour l'extinction des
actions intentées à ce titre 13.

3. L'alinéa c exclut les droits fondés sur "tout privilège,
gage ou autre sûreté". Cette exclusion est conforme aux dispo
sitions générales du paragraphe 1 de l'article premier selon
lequel la Convention s'applique aux droits "qui se rapportent
à un contrat de vente internationale d'objets mobiliers corpo
rels". En outre, les privilèges. gages et autres sûretés sont des
droits in rem qui, traditionnellement, sont régis par la loi du
lieu de la situation du bien et sont liés à tout un ensemble de
droits pouvant mettre en cause les intérêts d'autres créanciers:
en voulant étendre à ces droits le champ d'application de la
Convention, on risquerait d'en compromettre l'adoption. On
remarquera que l'alinéa c de l'article 5 exclut les droits fondés
non seulement sur un "privilège" et un "gage" mais aussi sur
toute "autre sûreté". Cette dernière expression est d'une accep
tion suffisamment large pour englober les droits que revendi
querait un vendeur en vue de recouvrer la chose vendue au
titre d'une "vente sous condition" ou d'un arrangement ana
logue conçu de manière à permettre la saisie de la chose en
cas de défaut de paiement. Il est certain que l'expiration du
délai de prescription applicable à un droit ou à une action
fondée sur un contrat de vente peut avoir des conséquences
graves en ce qui concerne le jeu d'un privilège, d'un gage ou
de toute autre sûreté garantissant le droit considéré. Cepen
dant, pour les raisons exposées à propos de l'article 24, 1)
[commentaire relatif à l'article 24,2)], la Convention ne
cherche pas à édicter des règles uniformes concernant ces
conséquences, qui demeurent régies par la loi nationale appli
cable. Il convient de s'en remettre aux tribunaux des Etats
signataires pour donner leur plein effet aux principes généraux
dont la Convention s'inspire lorsqu'ils auront à résoudre des
problèmes de cet ordre.

4. Aux termes de l'alinéa d, les droits fondés sur "toute
décision ou sentence arbitrale rendues à la suite d'une procé
dure" sont exclus du domaine d'application de la Convention,
même si la décision ou la sentence arbitrale sont rendues à la
suite d'une procédure qui découle d'une vente internationale.

12 Voir le paragraphe 6 du commentaire relatif à l'article
premier.

13 Voir art. VI (délais généraux de 10 ou 20 ans, sous
réserve de certaines adaptations); art. 1er , par. 1, k (définition
des "dommages nucléaires").
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Au stade de l'exécution des jugements, il peut être difficile de
vérifier que la créance initiale est née d'une vente internationale
d'objets mobiliers corporels et répondait aux autres conditions
d'application de la Convention. En outre, l'exécution d'un juge
ment ou d'une sentence met en jeu des règles locales de procé
dure [par exemple l'extinction du droit initial par son incorpo
ration dans le jugement (merger of the daim in the judgment)],
et peut donc difficilement être soumise à une règle uniforme
applicable dans le cas particulier de la vente internationale des
objets mobiliers corporels.

5. L'alinéa e exclut des droits fondés sur "tout titre exécu
toire selon la loi du lieu où l'exécution est demandée". Les
documents immédiatement exécutoires ont reçu des dénomi
nations diverses et sont régis par des dispositions différentes
selon les juridictions (par exemple, titre exécutoire), mais ils
ont un effet juridique indépendant qui les distingue des droits
dont la reconnaissance requiert que la contravention au con
trat de vente ait été prouvée. Certains des problèmes d'unifi
cation que présente l'exécution des jugements, problèmes qui
ont été mentionnés à propos de l'alinéa d (par. 4), se posent
également à propos des documents exécutoires. (L'exception
prévue à l'alinéa e présente également une certaine analogie
avec celle de l'alinéa f concernant les droits fondés sur des
titres qui ont un caractère juridique distinct du contrat de
vente; voir le paragraphe 6 du présent commentaire.)

6. L'alinéa f exclut les droits fondés sur "toute lettre de
change ou tout chèque ou billet à ordre". Cette exclusion
prend son sens au regard de la Convention s'agissant d'un effet
de commerce qui a été mis (ou accepté) en contrepartie de
l'obligation de payer le prix de la chose vendue dans le cadre
d'une transaction internationale soumise à la présente Con
vention. Il est fréquent que les conventions internationales ou
les règles du droit national applicables à ces titres prévoient
des délais de prescription particuliers. En outre, les effets de
commerce sont souvent transmis à des tiers qui sont tout à
fait étrangers à la transaction commerciale à l'occasion de
laquelle l'effet a été émis ou qui ignorent les termes de cette
transaction; par ailleurs, l'obligation contractée par les signa.
taires est parfois distincte (ou "abstraite") de la transaction
commerciale qui a donné lieu à l'émission du titre. C'est pour
ces raisons que les droits afférents aux titres mentionnés à
l'alinéa f sont exclus du domaine d'application de la Con.
vention. Par contre, la Convention est applicable aux ayants
cause des parties (par. 3, a, de l'article premier).

Article 6
[Contrats mixtes]

1. La présente Convention ne s'applique pas aux
contrats dans lesquels la partie prépondérante des
obligations du vendeur consiste en une fourniture de
main-d'œuvre ou d'autres services.

2. Sont assimilés aux ventes, au sens de la présente
Convention, les contrats de fourniture d'objets mobiliers
corporels à fabriquer ou à produire, à moins que la
partie qui commande la chose n'ait à fournir une partie
essentielle des éléments nécessaires à cette fabrication
ou production.

COMMENTAIRE

1. Cet article a trait aux contrats mixtes et s'applique dans
deux catégories de cas.

I. - Vente d'objets mobiliers corporels et fourniture de main
d'œuvre ou d'autres services par le vendeur: paragraphe 1

2. Ce paragraphe a trait aux contrats dans lesquels le ven
deur s'engage à la fois à vendre des marchandises et à fournir
de la main-d'œuvre ou d'autres services. A titre d'exemple, on
peut citer le cas où le vendeur s'engage, en vendant du matériel
et des machines, à en effectuer le montage ou à en surveiller
l'installation ou le montage. Dans les cas de ce genre, le para
graphe 1 stipule que si la "partie prépondérante" des obli
gations du vendeur consiste en une fourniture de main-d'œuvre
ou d'autres services, les dispositions de la Convention ne s'ap
pliquent pas au contrat.

3. Il importe de noter que ce paragraphe ne vise pas à
déterminer si les obligations créées par un seul instrument ou
une seule transaction forment essentiellement un ou deux con
trats. Ainsi, la question de savoir si les obligations du vendeur
concernant la vente d'objets mobiliers corporels, d'une part, et
la fourniture de main-d'œuvre ou d'autres services, d'autre part,
peuvent être considérées comme constituant deux contrats dis
tincts (selon la doctrine dite de la "divisibilité" du contrat)
doit être tranchée par les tribunaux nationaux conformément
à la loi applicable.

II. - Fourniture par l'acheteur d'éléments nécessaires
à la fabrication: paragraphe 2

4. Le premier membre de phrase du paragraphe 2 stipule
que les dispositions de la Convention sont applicables aux
ventes d'objets mobiliers corporels que le vendeur doit fabri
quer sur commande de l'acheteur, au même titre qu'aux ventes
d'objets mobiliers corporels déjà fabriqués.

5. Le second membre de phrase du paragraphe 2, "à moins
que la partie qui commande la chose n'ait à fournir une partie
essentielle des éléments nécessaires à cette fabrication ou pro
duction", vise à exclure du champ d'application de la Con
vention les contrats de vente d'objets mobiliers corporels à
fabriquer ou à produire lorsque l'acheteur doit fournir au
vendeur (c'est-à-dire au fabricant) desdits objets mobiliers
corporels une partie essentielle des matières premières qui
doivent servir à leur fabrication ou à leur production. Un tel
contrat étant plus proche d'un contrat de louage de services
ou de main-d'œuvre que d'un contrat de vente, la Convention
ne lui est pas applicable.

Article 7
[Interprétation tendant à promouvoir l'uniformité]
Dans l'interprétation et l'application de la présente

Convention, il sera tenu compte de son caractère
international et de la nécessité d'en promouvoir l'uni
formité.

COMMENTAIRE

Les questions de prescription sont conçues de façon très
différente dans les divers droits internes et il importe donc
d'éviter que les dispositions de la Convention soient inter
prétées selon l'optique particulière de chaque droit national.
A cette fin, l'article 7 souligne qu'aux fins de l'interprétation
et de l'application de la Convention, il importe de tenir compte
de son caractère international et de la nécessité de promouvoir
l'uniformité. Des exemples illustrant l'application de cet article
sont donnés dans d'autres parties du commentaire: par exem
ple aux paragraphes Il à 13 du commentaire relatif à l'article
premier et à la note 1 du commentaire relatif à l'article 13.

DURÉE ET POINT DE DÉPART DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 8
[Durée du délai]

Le délai de prescription est de quatre ans, sous
réserve des dispositions de l'article 10.

COMMENTAIRE

1. Pour fixer la durée du délai de prescription, il a fallu
faire entrer en ligne de compte des considérations contradic
toires. D'une part, le délai de prescription doit être assez long
pour permettre de procéder à des recherches, de mener des
négociations en vue d'un règlement et de prendre les dispo
sitions nécessaires pour intenter une action en justice. En éva
luant le temps requis, on a tenu compte des problèmes parti
culiers tenant à la distance qui sépare souvent les parties à un
contrat de vente internationale et des complications dues à la
différence de langue et de système juridique. D'autre part, le
délai de prescription ne doit pas être d'une longueur telle qu'il
ne protège plus contre les incertitudes et injustices pouvant
résulter d'un règlement tardif de créances contestées, notam
ment du fait de la disparition des preuves et des risques que
des litiges non réglés représentent pour la solvabilité et la
stabilité d'une entreprise.
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2. Lors de l'établissement de l'avant-projet, on avait estimé
que le délai de prescription devrait être de l'ordre de trois à
cinq ans. Afin de résoudre la question de la durée du délai et
certaines autres questions, un questionnaire a été adressé aux
gouvernements et aux organisations internationales intéressées.
Les réponses qui faisaient état des dispositions nationales et
qui contenaient des suggestions présentées par les différentes
régions, ont été analysées dans un rapport du Secrétaire géné
raI 1~ En se fondant sur ces réponses, on est parvenu à la
conclusion qu'un délai de prescription de quatre ans serait
approprié. On a également tenu compte de l'article 10 qui
prévoit un délai spécial de deux ans seulement pour les actions
fondées sur un vice ou sur un défaut de conformité de la chose
et des autres dispositions de la Convention qui affectent l'écou
lement du délai de prescription, notamment l'article 18 (un
nouveau délai commence à courir lorsque le créancier accom
plit un acte qui, au regard du droit d'une juridiction donnée
interrompt le cours de la prescription), l'article 19 (un nou
veau délai de prescription commence à courir lorsque le débi
teur reconnaît son obligation), les articles 15, 16, 17 et 20
(règles relatives à la prolongation du délai de prescription) et
l'article 21 (modification du délai de prescription par les
parties).

Article 9

[Règle générale sur le point de départ
du délai de prescription]

1. Sous réserve des dispositions des articles 10 et
Il, le délai de prescription court à partir de la date à
laquelle l'action peut être exercée.

2. Une action fondée sur un dol commis lors de
la conclusion du contrat est considérée, pour l'appli
cation du paragraphe 1, comme pouvant être exercée
à partir de la date à laquelle le dol a été ou aurait
raisonnablement dû être découvert.

3. Une action résultant d'une contravention au
contrat est considérée, pour l'application du paragraphe
1, comme pouvant être exercée à partir de la date à
laquelle cette contravention s'est produite. Dans ce
cas, le point de départ du délai de prescription n'est
pas retardé lorsqu'une partie doit, pour acquérir ou
exercer ce droit, adresser une notification à l'autre
partie.

COMMENTAIRE

I. - Structure de la Convention; règle générale

1. Les articles 9 à Il fixent le point de départ du délai de
prescription pour tous les types d'action auxquels s'applique
la Convention. L'article 9 énonce la règle générale relative au
point de départ du délai de prescription: ce délai commence
à courir "à partir de la date à laquelle l'action peut être exer
cée". L'article 10 prévoit des règles spéciales, y compris un
délai plus court de deux ans, applicables aux actions fondées
sur un vice ou sur un défaut de conformité de la chose. Le
paragraphe 3 de l'article 10 régit également le cas où le ven
deur donne, en ce qui concerne la chose vendue, une garantie
expresse. L'article Il prévoit les cas dans lesquels le contrat
est résolu avant la date fixée pour son exécution.

2. Comme on vient de le dire, le paragraphe 1 de l'article 9
énonce la règle générale selon laquelle le délai de prescription
commence à courir à partir de la date à laquelle "l'action peut
être exercée". Les paragraphes 2 et 3 de cet article fixent pour
certains cas précis la date à laquelle il faut considérer que
l'action "peut être exercée" aux fins de l'application de la règle
générale énoncée au paragraphe 1 de l'article 9; ces cas sont :

14 Voir Annuaire de la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international, vol. III: 1972 (publication
des Nations Unies, numéro de vente: F.73.V.6), p. 105 "Ana
lyse des réponses au questionnaire et observations formulées
par les gouvernements à la quatrième session de la Commission
concernant la durée du délai de prescription et les questions
connexes: rapport du Secrétaire général (A/CN.9/70/Add.2,
sect. 14)".

a) celui d'une action fondée sur un dol commis lors de la
conclusion du contrat (par. 2); et b) celui d'une action résul
tant d'une contravention au contrat (par. 3). La manière dont
la règle générale s'applique à des situations concrètes est expli
quée ci-dessous 15.

Il. - Dol commis lors de la formation du contrat

3. La loi applicable peut prévoir différentes actions en cas
de dol commis lors de la conclusion du contrat ou au cours
des négociations qui l'ont précédée. La partie lésée peut avoir
droit à dommages-intérêts ou même avoir le droit de déclarer
la résolution du contrat 16. Si le contrat est résolu, il se peut
que la partie lésée veuille, le cas échéant, demander la resti
tution des paiements anticipés. Pour toutes ces actions, le para
graphe 2 de l'article 9 énonce la règle suivante: le délai de
prescription commence à courir "à partir de la date à laquelle
le dol a été ou aurait raisonnablement dû être découvert" 17.

III. - Contravention au contrat

4. En ce qui concerne les actions résultant d'une contra
vention au contrat, le paragraphe 3 de l'article 9 stipule qu'elles
sont considérées comme pouvant être exercées "à partir de la
date à laquelle cette contravention s'est produite". Au para
graphe 3 de l'article premier, l'expression "contravention au
contrat" s'entend "de toute inexécution par une partie de ses
obligations ou de toute exécution qui n'est pas conforme au
contrat". Les exemples qui suivent permettent d'illustrer l'appli
cation de cette règle:

Exemple 9 A. - Aux termes du contrat de vente, le ven
deur est tenu de placer la marchandise à la disposition de
l'acheteur le 1e r juin 1972. Le vendeur n'a fourni ou offert
aucune marchandise à la suite de la conclusion du contrat ni
le 1er juin ni après cette date. Le délai de prescription de toute
action en justice intentée par l'acheteur (et la prescription des
droits de l'acheteur) pour inexécution par le vendeur des obli
gations qui lui incombent au titre du contrat de vente, com
mence à courir "à partir de la date à laquelle cette contra
vention s'est produite", c'est-à-dire, dans cet exemple, le
1e r juin, date d'exécution prévue dans le contrat.

Exemple 9 B. - Aux termes du contrat de vente, le vendeur
est tenu de placer la marchandise à la disposition de l'acheteur
le 1er juin 1972. A cette date, le vendeur n'a fourni ou offert
aucune marchandise à la suite de la conclusion du contrat.
Toutefois, quelques semaines plus tard, l'acheteur accepte que
le délai de livraison soit prorogé jusqu'au 1er décembre 1972.
Une nouvelle fois, le l"r décembre, le vendeur n'exécute pas
son obligation. Si la validité de la prorogation du délai de
livraison est reconnue, le délai de prescription commence à
courir à partir du 1er décembre 1972, date à laquelle s'est
produite la "contravention" au contrat.

Exemple 9 C. - Aux termes du contrat de vente, l'acheteur
peut payer le prix au moment de la livraison des marchandises
et bénéficier d'une remise de 2 p. 100. Le contrat dispose
également que l'acheteur doit payer, au plus tard, dans les
60 jours. L'acheteur n'a pas payé au moment de la livraison
des marchandises. Le délai de prescription ne commence à
courir qu'à l'expiration de la période de 60 jours parce que la
"contravention" au contrat ne se produit qu'à l'expiration du
délai prévu pour l'exécution.

Exemple 9 D. - Aux termes du contrat de vente, les mar
chandises seront expédiées dans le courant de l'année 1972 à
une date qui doit être fixée par l'acheteur. L'acheteur aurait
pu demander l'expédition en janvier 1972 mais il l'a demandée
le 30 décembre 1972. Le vendeur n'exécute pas son obligation.
Le délai de prescription en ce qui concerne l'inexécution de
l'obligation ne commence à courir qu'après le 30 décembre
puisque, aux termes du contrat, la contravention au contrat ne

15 Quelques représentants ont critiqué l'article 9 dont ils ont
estimé que les dispositions étaient contradictoires.

16 Voir cependant l'article 34 et le commentaire relatif à
cet article.

1ï Il convient de noter que le paragraphe 2 de l'article 9 a
seulement trait au dol commis "lors de la conclusion du con
trat"; dans le cas d'un dol commis après la conclusion du
contrat, c'est l'article 20 qui s'applique (voir le paragraphe 1
du commentaire relatif à cet article).
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se produit pas tant que l'acheteur n'a pas fixé la date de l'exé
cution.

5. La deuxième phrase du paragraphe 3 de l'article 9a
pour objet de préciser le point de départ du délai de pres
cription lorsque la législation applicable exige que l'une des
parties donne notification à l'autre. La contravention au con
trat s'est produite avant la notification; en conséquence, retar
der le point de départ du délai de prescription jusqu'à la date
de la notification serait contrevenir à la règle de base énoncée
dans la première phrase du paragraphe 3 de l'article 9. Au
surplus, le moment de la notification peut dépendre de la dili
gence avec laquelle l'acheteur procède à l'examen des marchan
dises et adresse la notification. Le présent paragraphe dispose
donc expressément que le point de départ du délai de pres
cription ne dépend pas de la date à laquelle la notification est
adressée 18.

IV. - Droits autres que ceux qui résultent
d'une contravention au contrat

6. Certains droits peuvent naître en l'absence d'une contra
vention au contrat ou d'un dol. L'un de ces droits est le droit
à la restitution des paiements anticipés lorsque la loi applicable
libère le débiteur de son obligation en raison d'une impossi
bilité d'exécution, d'un cas de force majeure et autres circons
tances analogues. En ce qui concerne ces droits, c'est la règle
de base prévue au paragraphe 1 de l'article 9 qui s'applique.
Il va sans dire que seules les règles nationales applicables en
la matière permettront de déterminer l'existence du droit con
sidéré et la date à partir de laquelle il est susceptible d'être
exercé.

Article 10

[Droits fondés sur un défaut de conformité de la chose;
garantie expresse]

1. Le délai de prescription d'une action fondée sur
un défaut de conformité qui peut être décelé lorsque la
chose est remise à l'acheteur est de deux ans à partir
de la date à laquelle la chose lui a été effectivement
remise.

2. Le délai de prescription d'une action fondée sur
un défaut de conformité qui ne peut être décelé lorsque
la chose est remise à l'acheteur est de deux ans à partir
de la date à laquelle ce défaut de conformité a été ou
aurait raisonnablement dû être constaté; toutefois, ce
délai ne peut se prolonger au-delà de huit ans à partir
de la date à laquelle la chose a été effectivement remise
à l'acheteur.

3. Si le vendeur donne, en ce qui concerne la chose
vendue, une garantie expresse valable pendant un
certain laps de temps ou déterminée de toute autre
manière, le délai de prescription d'une action fondée
sur la garantie commence à courir à partir de la date
à laquelle l'acheteur a découvert ou aurait dû découvrir
le fait motivant l'exercice de son action et, au plus tard,
à partir de la date d'expiration de la garantie.

COMMENTAIRE

I. - Droits de l'acheteur fondés sur un défaut de conformité
de la chose

1. Comme on l'a noté précédemment (au paragraphe 1 du
commentaire relatif à l'article 9), les paragraphes 1 et 2 de
l'article 10 soumettent à des règles différentes de celles des
articles 8 et 9 l'exercice par l'acheteur d'''une action fondée
sur un défaut de conformité" de la chose remise. Le membre
de phrase "une action fondée sur un défaut de conformité" de
la chose est assez large pour englober tous les cas dans lesquels

18 Cette règle est évidemment sans effet à l'égard des dispo
sitions du droit interne en vertu desquelles ces notifications
sont reprises. Voir également le paragraphe 2 de l'article pre
mier ainsi que les paragraphes 8 et 9 du commentaire relatif
à cet article, ainsi que le paragraphe 3 de l'article 21 et le
paragraphe 5 du commentaire relatif à cet article.

les marchandises ne sont pas conformes aux dispositions du
contrat. On a estimé que ces règles spéciales étaient néces
saires, car l'application de la disposition de base contenue à
l'article 9 dans des cas concrets risque d'être souvent difficile,
en particulier lorsque le vice de la chose n'a pu être découvert
qu'un certain temps après qu'elle a été remise, et parce que
les lois applicables fixent d'une manière différente la date à
partir de laquelle les actions de ce genre "peuvent être exer
cées". Le paragraphe 1 de l'article 10 a trait aux actions
fondées sur un défaut de conformité "qui peut être décelé
lorsque la chose est remise à l'acheteur" et le paragraphe 2
aux actions fondées sur un défaut de conformité "qui ne peut
être décelé lorsque la chose est remise à l'acheteur".

2. La règle énoncée à l'article 10 est que le délai de pres
cription des actions de ce genre ne commence à courir qu'à
partir de la date à laquelle le défaut de conformité aurait dû
raisonnablement être constaté; une disposition différente aurait
pu avoir des conséquences excessivement sévères pour l'ache
teur dans certains cas, lorsque le défaut de conformité est tel
qu'il peut seulement être décelé longtemps après la remise de
la chose à l'acheteur 19. D'un autre côté, la Convention tient
compte de la nécessité de protéger le vendeur en ramenant la
durée du délai de prescription à deux ans (voir l'article 8).
On a estimé que cette réduction était nécessaire parce que,
dans le cas d'un défaut de conformité de la chose, il est parti
culièrement important que le vendeur puisse régler le différend
avant qu'il ne devienne difficile de faire la preuve de l'état
exact des marchandises; un délai de deux ans remplirait cette
condition 20. Pour éviter que des litiges résultant de la consta
tation tardive d'un défaut de conformité puissent naître à tout
moment, on a également fixé au paragraphe 2 de l'article 10
une date limite pour l'exercice des actions fondées sur un
défaut de conformité qui ne peut être décelé lorsque la chose
est remise à l'acheteur : même si un défaut de conformité est
constaté, le délai de prescription "ne peut se prolonger au-delà
de huit ans à partir de la date à laquelle la chose a été effecti
vement remise à l'acheteur".

3. Le membre de phrase "la chose a été effectivement
remise à l'acheteur" a été introduite pour marquer qu'il faut
s'attacher à la date à laquelle la chose est "effectivement"
placée à la disposition de l'acheteur, que ce soit ou non à la
date ou au lieu fixés par le contrat ou autrement 21. Tant que
l'acheteur n'a pas la possibilité d'inspecter "effectivement" la
chose, celle-ci ne peut être considérée comme ayant été "effec
tivement remise à l'acheteur".

Exemple la A. - Un vendeur à Santiago accepte d'envoyer
des marchandises à un acheteur à Bombay: les clauses de
l'expédition sont "f.o.b. Santiago". Conformément au contrat,
le vendeur a chargé les marchandises à bord d'un navire à
Santiago, le 1or juin 1972. Les marchandises sont arrivées à

19 Pour déterminer la date à laquelle le défaut de conformité
peut être décelé il faut tenir compte des méthodes fixées par
les parties d'un 'commun accord ou, faute d'un tel accord, de
celles qui sont conformes à la législation ou aux usages du
lieu où l'examen doit être effectué.

20 On peut noter que le délai de prescription des actions
fondées sur un défaut de conformité commence à courir à
partir de la date à laquelle ce défaut de conformité aurait
raisonnablement dû être constaté, même s'il n'entraîne pas
immédiatement un dommage. Cependant, pour apprécier l'équi
té de la loi dans son ensemble, il convient de tenir compte
des éléments suivants: a) l'exclusion du champ d'application
de la Convention (art. 5, a) des droits fondés sur "tout dom
mage corporel ou le décès d'une personne"; b) la limitation
du champ d'application de la Convention aux droits qui décou
lent d'un contrat - ce qui exclut les droits découlant d'un
délit ou quasi-délit (tort) [voir l'examen de cette question au
paragraphe 6 du commentaire relatif à l'article premier];
c) l'exclusion du champ d'application de la Convention des
ventes au co.isornmateur (art. 4, a, ci-dessus); d) l'existence
de dispositions particulières [art. 10, 3), ci-après] en ce qui
concerne les droits découlant d'une garantie expresse de la
part du vendeur dont il est spécifié qu'elle sera valable pendant
un certain laps de temps.

21 On a volontairement évité d'employer le terme "déli
vrance" en raison des équivoques suscitées par cette notion
juridique. Par exemple, le paragraphe 1 de l'article 19 de la
LUVI stipule que "la délivrance consiste dans la remise d'une
chose conforme au contrat".
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Bombay le 1l'r août 1972 et, le même jour, le transporteur a
avisé l'acheteur qu'il pouvait prendre possession des marchan
dises. Dans ce cas, la chose est "effectivement remise" à l'ache
teur le 15 août.

Cette conclusion n'est nullement modifiée par le fait qu'aux
termes du contrat l'acheteur assume les risques de perte pen
dant le voyage en mer. Elle ne l'est pas non plus par le fait
que, selon certains systèmes juridiques, on peut considérer que
la propriété des marchandises a été transférée à l'acheteur au
moment où les marchandises ont été chargées à bord du navire
à. Santiago. Les diverses modalités de fixation du prix (f.o.b.
Ville du vendeur, f.o.b. ville de l'acheteur, f.a.s., c.a.f. et autres)
peuvent avoir des incidences sur les taux de fret et sur la
conclusion des contrats d'assurance, mais elles sont sans effet
sur la date à laquelle la chose est "effectivement" remise à
l'acheteur 22.

II. - Garantie expresse valable pour une certaine période

4. Le paragraphe 3 de l'article 10 constitue une exception
aux règles énoncées aux paragraphes 1 et 2 et s'applique dans
les cas où le vendeur a accordé à l'acheteur, concernant la
chose vendue, une garantie expresse (warra!ity ou guarantee)
dont il est spécifié qu'elle sera valable pendant un certain laps
de temps. On a fixé le point de départ du délai de prescription
des actions fondées sur la garantie de la même manière que
dans les deux paragraphes précédents de l'article 10: le délai
de prescription commence à courir "à partir de la date à
laquelle l'acheteur a découvert ou aurait dû découvrir le fait
motivant l'exercice de son action". Mais la date limite prévue
au paragraphe 2 de l'article 10 ("huit ans à partir de la date
à laquelle la chose a été effectivement remise à l'acheteur")
ne peut s'appliquer dans le cas d'une garantie expresse valable
pendant un certain laps de temps. Le paragraphe 3 de l'ar
ticle 10 stipule donc qu'en tout état de cause le délai de pres
cription commence à courir "au plus tard, à partir de la date
d'expiration de la garantie" 23.

5. Le paragraphe 3 de l'article 10 ne spécifie pas la date
à laquelle la "garantie expresse" du vendeur doit être donnée.
En vertu de cette disposition, après avoir livré la chose, le
vendeur peut procéder à certains ajustements et donner à cette
occasion une garantie expresse qui sera régie par l'article 11.

Article 11

[Résolution du contrat avant la date fixée pour son
exécution : contrats prévoyant des prestations ou des
paiements échelonnés.]

1. Lorsque, dans les cas prévus par la loi applicable
au contrat, une partie déclare la résolution du contrat
avant la date fixée pour son exécution, le délai de
prescription court à partir de la date à laquelle la
déclaration est adressée à l'autre partie. Si la résolution
du contrat n'est pas déclarée avant la date fixée pour
l'exécution, le délai de prescription ne court qu'à partir
de cette date.

2. Le délai de prescription de tout droit fondé sur
l'inexécution par une partie d'un contrat prévoyant des
prestations ou des paiements échelonnés court, pour
chacune des obligations à exécution successive, à partir
de la date à laquelle l'inexécution qui les affecte s'est
produite. Lorsque, d'après la loi applicable au contrat,
une partie déclare la résolution du contrat en raison de

22 Il va sans dire que lorsque l'acheteur prend effectivement
possession des marchandises dans la ville du vendeur et qu'il
procède ensuite à l'expédition de ces marchandises, il faut
considérer qu'elles ont été effectivement remises à l'acheteur.
Il y a également lieu de noter que les marchandises peuvent
être remises à des agents ou à des ayants cause de l'acheteur.
(Voir l'article premier, par. 3, a.) Pour illustrer ce fait, suppo
sons que l'acheteur dans l'exemple 10 A ci-dessus revende la
chose à C en cours de transport et lui transfère le document
d'expédition. La chose est remise à 1'« acheteur» quand C en
prend effectivement possession.

23 Un représentant a déclaré qu'il y avait de fortes raisons
de penser qu'il existait un déséquilibre entre les paragraphes 2
et 3 de l'article 10.

cette inexécution, le délai de prescription de toutes les
obligations à exécution successive court à partir de la
date à laquelle la déclaration est adressée à l'autre
partie.

COMMENTAIRE

1. Les paragraphes 1 et 2 de l'article Il traitent tous deux
des problèmes qui se posent lorsqu'une partie a le droit de
déclarer la résolution du contrat avant la date fixée pour son
exécution. Le paragraphe 1 énonce la règle générale; le para
graphe 2 traite des problèmes particuliers qui se posent lors
qu'un contrat prévoit des prestations ou des paiements éche
lonnés.

1. - Règle générale: paragraphe 1

2. La règle générale énoncée au paragraphe 1 peut être
illustrée par l'exemple suivant:

Exemple Il A. - Aux termes d'un contrat de vente conclu
le l or juin 1972, le vendeur est tenu de livrer la chose le
l or décembre. Le l or juillet, le vendeur (sans excuse valable),
avise l'acheteur qu'il ne livrera pas la chose prévue au con
trat. Le 15 juillet, l'acheteur avise le vendeur qu'en raison de
son refus d'exécution, le contrat est résolu.

3. Selon certains systèmes juridiques, la notification du
refus d'exécuter adressée, le lor juillet, avant même que l'obli
gation soit devenue exigible, constitue une contravention anti
cipée qui autorise l'autre partie à déclarer la résolution du
contrat et à intenter une action en justice. Selon certains sys
tèmes juridiques, des circonstances telles que la faillite ou
d'autres événements dont on sait qu'ils rendront l'exécution du
contrat impossible permettent également à l'une des parties de
déclarer la résolution du contrat avant la date fixée pour son
exécution. En pareil cas, lorsqu'une partie à qui la loi appli
cable au contrat reconnaît le droit de le faire "déclare la réso
lution du contrat", le délai de prescription commence à courir
à partir de "la date à laquelle la déclaration est adressée à
l'autre partie". Dans l'exemple qui précède, cette date est le
15 juillet.

4. Il convient de noter que le paragraphe 1 ne s'appliquera
que si l'acheteur décide de déclarer la résolution du contrat.
Si, dans l'exemple ci-dessus, cette décision (manifestée par la
notification de résolution adressée le 15 juillet) n'est pas prise,
le "délai de prescription commence à courir à partir de la
date" fixée pour l'exécution, soit le l or décembre dans l'exemple
ci-dessus 24.

5. Pour satisfaire aux exigences de certitude juridique et
d'uniformité, le délai ne commence à courir à partir de la date
la plus reculée dans le temps (15 juillet) que lorsque l'une des
parties exerce son droit de déclarer la résolution du contrat.
Ainsi, la résolution qui découle d'une règle du droit applicable
stipulant que certaines circonstances entraînent automatique
ment la résolution du contrat n'est pas la même que la réso
lution qui résulte de la décision prise par une partie de déclarer
la résolution du contrat au sens du paragraphe 1. Il Y a lieu
de noter également que l'article Il ne s'applique pas lorsque,
comme cela est prévu par certains systèmes juridiques, le fait
que l'une des parties refuse d'exécuter le contrat ou est décla
rée en faillite ou une autre circonstance analogue permet à
l'autre partie de déclarer que l'exécution est immédiatement
exigible. Le résultat obtenu peut cependant être le même, car
une action fondée sur le défaut d'exécution à une date anté
rieure à celle fixée par le contrat serait alors régie par
l'article 9.

II. - Contrats prévoyant des prestations ou des paiements
échelonnés: paragraphe 2

6. Pour ce qui est des actions fondées sur l'inexécution d'un
contrat prévoyant des prestations ou des paiements échelonnés,
la solution de l'article Il,2), est la même que celle de l'ar
ticle 9, 3). Le délai de prescription "court, pour chacune des
obligations à exécution successive, à partir de la date à laquelle

24 La Convention ne précise pas, bien entendu, à quel mo
ment la résolution doit être notifiée, mais le paragraphe 1 de
l'article Il limite l'application de cette règle aux cas dans
lesquels le contrat est déclaré résolu "avant la date fixée pour
son exécution".
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l'inexécution qui les affecte s'est produite". Cette disposition
permettra de résoudre plus facilement les difficultés théoriques
que pose la question de savoir si un contrat prévoyant des
prestations ou des paiements échelonnés doit ou non être con
sidéré comme constitué par plusieurs contrats distincts. L'exem
ple ci-après permet d'illustrer le résultat auquel donnera lieu
l'application du paragraphe 2 de l'article 11 :

Exemple Il B. - Aux termes d'un contrat de vente conclu
le 1or juin 1972, le vendeur est tenu de vendre à l'acheteur
2 000 quintaux de sucre, livrables par tranches de 500 quintaux,
le 1.or juillet, le [er- août, le 1er septembre et le 1er octobre.
Chacune des quatre livraisons est effectuée en retard. L'ache
teur se plaint au vendeur de ces retards mais ne déclare pas
le contrat résolu bien que la loi applicable l'autorise à le faire
s'il le désire. Dans ces circonstances, un délai de prescription
distinct est applicable au droit fondé sur le retard d'exécution
pour chacune des livraisons de juillet, août, septembre et
octobre.

7. Toutefois, lorsque l'une des parties déclare le contrat
résolu, le paragraphe 2 de l'article Il stipule que "le délai de
prescription de toutes les obligations à exécution successive"
court à partir de la date à laquelle la déclaration est adressée
à l'autre partie. L'exemple ci-après permet de préciser le sens
de cette disposition:

Exemple Il C. - Le contrat est le même que dans l'exem
ple Il B. La première livraison, effectuée le 1er juillet, s'est
avérée si défectueuse lorsque l'acheteur l'a examinée qu'il a
pris, à bon droit, deux mesures: il a refusé la livraison défec
tueuse et il a avisé le vendeur le 5 juillet que le contrat était
résolu pour ce qui était des livraisons à venir.

8. Au sens du paragraphe 2, l'acte de l'acheteur qui est à
prendre en considération est sa décision de déclarer le contrat
résolu pour ce qui est des livraisons à venir. Une fois que le
contrat a été déclaré résolu, un seul délai de prescription pour
tous les droits relatifs aux différentes prestations (c'est-à-dire
aux prestations de juillet, d'août, de septembre et d'octobre)
commence à courir à partir de la date à laquelle le contrat a
été déclaré résolu, soit le 5 juillet dans le cas pris comme
exemple. L'expression "toutes les obligations à exécution suc
cessive" désigne toutes les obligations, qu'elles soient anté
rieures ou postérieures, couvertes ou touchées par la résolution
du contrat.

CESSATION DU COURS ET PROLONGATION DU DÉLAI
DE PRESCRIPTION

Article 12

[Procédure judiciaire]

1. Le délai de prescription cesse de courir lorsque
le créancier accomplit tout acte qui, d'après la loi de
la juridiction saisie, est considéré comme introductif
d'une procédure judiciaire contre le débiteur. Il en est
de même lorsque le créancier forme au cours d'une
procédure déjà engagée une demande qui manifeste son
intention de faire valoir son droit contre le débiteur.

2. Aux fins du présent article, une demande
reconventionnelle est considérée comme ayant été
introduite à la même date que l'acte relatif au droit
auquel elle est opposée; toutefois, tant la demande
principale que la demande reconventionnelle doivent
dériver d'un ou de plusieurs contrats conclus au cours
de la même transaction.

COMMENTAIRE

1. Comme cela a déjà été indiqué (introduction, par. 1).
l'objet de la convention est essentiellement de déterminer le
délai pendant lequel les parties à une vente internationale
d'objets mobiliers corporels peuvent intenter une action pour
exercer leurs droits ou faire valoir leurs créances. L'article 8
fixe la durée du délai de prescription. Les articles 23 à 26
précisent les effets de l'expiration du délai; on y trouve notam
ment énoncée la règle [art. 24, 1) 1 selon laquelle "aucun droit

ne peut être reconnu ni rendu exécutoire en justice" après
l'expiration du délai de prescription. Complétant cet ensemble
de dispositions, l'actuel article 12 prévoit que "le délai de
prescription cesse de courir" lorsque le créancier introduit une
procédure judiciaire contre le débiteur en vue de faire recon
naître son droit (les dispositions concernant les procédures
autres que la "procédure judiciaire" - par exemple l'arbitrage
et divers types de procédures administratives - figurent aux
articles 13 et 14). En somme, pour ce qui est de l'effet de ces
diverses dispositions, cela revient à dire qu'une action ne peut
être intentée contre le débiteur d'une obligation qu'avant l'expi
ration du délai de prescription. Néanmoins, en stipulant que
le délai de prescription "cesse de courir" lorsqu'une action est
intentée, la convention permet de prévoir le cas où l'action
intentée n'aboutit pas à une décision sur le fond ou, de façon
générale, n'aboutit pas pour des raisons de procédure. Voir
l'article 15.

2. Le problème que l'article 12 s'efforce de résoudre est
celui qui consiste à déterminer le stade de la procédure judi
ciaire qui doit être atteint avant l'expiration du délai de pres
cription. Les procédures peuvent être engagées de manières
différentes selon les pays. Dans certains pays, une affaire ne
peut être mise au rôle ou plaidée devant un tribunal qu'après
l'accomplissement par le demandeur de certains actes prélimi
naires (tels qu'une "assignation" ou une "demande introductive
d'instance"). Dans certains systèmes, les parties (ou leur avo
cat) peuvent accomplir ces actes sans recourir au tribunal; les
actes en question n'en sont pas moins régis par les règles
internes de procédure et peuvent être considérés comme des
actes introductifs d'une action en justice qui, au regard du
droit national, interrompent le cours de la prescription. Dans
d'autres Etats, cet effet se produit à différents stades ultérieurs
de la procédure.

3. C'est pour ces raisons qu'il n'a pas été possible d'indi
quer expressément les actes de procédure requis aux fins de
l'application de l'article 12. Le paragraphe 1 se réfère simple
ment à l'accomplissement par le créancier de "tout acte qui,
d'après la loi de la juridiction saisie" est considéré comme
introductif d'une procédure judiciaire contre le débiteur en vue
de faire reconnaître son droit 25. Aux termes de cet article, si
le créancier intentait contre le débiteur une procédure pénale
pour fraude (fraud), cette action n'empêcherait le délai de
courir que si elle était également considérée, en vertu de la loi
locale, comme l'introduction par le créancier d'une procédure
"qui manifeste son intention de faire valoir son droit".

4. Le paragraphe 1 est applicable également lorsque le créan
cier fait valoir un droit au cours d'une procédure déjà engagée
contre le débiteur 26. La date à laquelle l'acte de procédure
qui a pour effet d'interrompre le cours de la prescription est
accompli, est celle à laquelle le créancier "forme une demande"
qui, d'après la loi de la juridiction saisie, manifeste son inten
tion de faire valoir son droit.

5. Le paragraphe 2 de l'article 12 traite de la question de
la date à laquelle une demande reconventionnelle 27 est consi
dérée comme ayant été introduite. Il peut être examiné dans
le contexte de l'exemple suivant :

2" Un représentant a été d'avis que la solution de l'arti
cle 12,1), pouvait rendre difficile la détermination de la date
exacte à laquelle le délai de prescription cessait de courir
voir l'article 29.

26 La question de savoir si une demande nouvelle peut être
formée dans une instance pendante et quels sont les effets qui
s'y attachent relève de la loi du for.

27 Les termes "demande reconventionnelle", au paragraphe 2,
s'entendent compte tenu des termes "procédure judiciaire" en
vue de faire reconnaître un droit utilisés au paragraphe 1.
Au cours de cette procédure judiciaire, les conclusions pré
sentées dans la demande reconventionnelle peuvent être ad
mises sur certains points et peuvent même anéantir partielle
ment les conclusions du demandeur; quant à la possibilité
d'invoquer un droit comme moyen de défense, après l'expira
tion du délai de prescription de ce droit, pour l'opposer par
voie de compensation à tout droit revendiqué par l'autre
partie, elle est prévue par l'article 24, 2). La question de
savoir si la présentation d'une demande reconventionnelle cons
titue une procédure acceptable relève, bien entendu, de la loi
du for.
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Exemple 12 A. - Le vendeur intente une action contre
l'acheteur, le l"r mars 1970. Au cours de cette procédure,
l'acheteur oppose une demande reconventionnelle le 1er décem
bre 1970. Le délai de prescription applicable à la demande
reconventionnelle opposée par l'acheteur aurait dû, normale
ment, avoir expiré le 1er juin 1970.

6. La question qui se pose ici est de savoir si la demande
reconventionnelle de l'acheteur doit être considérée comme
ayant été introduite: a) le 1e r mars, date à laquelle l'action
du vendeur a été intentée; ou b) le 1er décembre 1970, date à
laquelle la demande reconventionnelle de l'acheteur a été
effectivement formée.

7. Aux termes du paragraphe 2 de l'article 12, c'est la
solution a qui est retenue. On a retenu cette solution par souci
d'efficacité et d'économie, car elle encourage les jonctions d'ins
tances et évite que des actions distinctes ne soient introduites
par nécessité d'agir vite.

8. Cette disposition s'applique lorsque la demande princi
pale formée par le vendeur et la demande reconventionnelle
formée par l'acheteur dérivent du même contrat ou de contrats
conclus au cours de la même transaction 28. L'acheteur ne
bénéficie pas du même avantage lorsque le droit qu'il invoque
contre le vendeur est fondé sur un contrat différent de celui
dont découle le droit du vendeur contre l'acheteur; dans ce
cas, l'acheteur devrait introduire sa demande reconventionnelle
avant l'expiration du délai de prescription, qui lui est propre.
L'acte considéré comme introductif d'une demande reconven
tionnelle est déterminé selon les mêmes principes que ceux qui
ont été exposés aux paragraphes 3 et 4 du présent commen
taire, à propos de l'acte introductif visé au paragraphe 1 de
l'article 12.

Article 13

[Arbitrage]
1. Lorsque les parties sont convenues de soumettre

leur différend à l'arbitrage, le délai de prescription cesse
de courir à partir de la date à laquelle l'une des parties
engage la procédure d'arbitrage de la manière prévue
par la convention d'arbitrage ou par la loi applicable à
celle-ci.

2. En l'absence de toute disposition à cet égard, la
procédure d'arbitrage est réputée engagée à la date à
laquelle la demande d'arbitrage est notifiée à la résidence
habituelle ou à l'établissement de l'autre partie ou, à
défaut, à sa dernière résidence ou son dernier établis
sement connus.

3. Les dispositions du présent article s'appliquent
nonobstant toute disposition de la convention d'arbitrage
prévoyant qu'aucun droit ne prendra naissance tant
qu'une sentence arbitrale n'aura pas été rendue.

COMMENTAIRE

1. L'article 13 est applicable à l'arbitrage fondé sur un
compromis 29. L'article 12 s'en rapporte aux diverses légis
lations nationales pour ce qui est de définir à quel moment
de l'introduction d'une procédure judiciaire le cours du délai
de prescription se trouve interrompu. Le même principe n'est
pas applicable dans le cas des procédures d'arbitrage visées à
l'article 13 car, dans de nombreux pays, les parties sont libres
de convenir de la façon dont ces procédures seront engagées.
L'article 13 29 dispose donc que la question de savoir quels

28 Lorsque, par exemple, le demandeur intente une action
fondée sur un contrat de distribution et que le défendeur forme
une demande reconventionnelle fondée sur une promesse de
vente, les deux demandes peuvent être considérées comme
dérivant de contrats conclus "au cours de la même transaction".

29 L'article 13 ne s'applique que lorsque les parties "sont
convenues de soumettre leur différend à l'arbitrage". L'''arbi
trage", ne résultant pas d'un accord entre les parties, serait
qualifié de "procédure judiciaire" aux fins de la convention.
Voir art. 1, 3), e, et 12. Au sujet de l'interprétation de la con
vention dans le sens de l'uniformité, par opposition au recours
à la terminologie nationale, voir l'article 7 et le commentaire
relatif à cet article.

sont les actes introductifs d'une procédure d'arbitrage sera
tranchée "par la convention d'arbitrage ou par la loi applicable
à celle-ci".

2. Si la convention d'arbitrage ou la loi applicable ne pres
crit pas la manière dont la procédure d'arbitrage est introduite,
l'élément déterminant, aux termes du paragraphe 2, sera la
date à laquelle "la demande d'arbitrage est notifiée à la rési
dence habituelle ou à l'établissement de l'autre partie" ou, à
défaut, à sa dernière résidence ou à son dernier établissement
connu. Aux termes du paragraphe 2, la demande doit être
"notifiée" au lieu désigné. Ainsi les risques en cours de trans
mission incombent à l'auteur de la demande mais celui-ci n'est
pas tenu d'établir que ladite demande a été remise aux mains
de l'autre partie; il serait en effet difficile, dans la pratique, de
prouver qu'une personne nommément désignée a reçu la
demande notifiée à l'adresse indiquée.

3. Le paragraphe 3 a trait aux effets de l'insertion dans la
convention d'arbitrage d'une clause prévoyant "qu'aucun droit
ne prendra naissance tant qu'une sentence arbitrale n'aura pas
été rendue". Aux termes du paragraphe 3, une clause en ce
sens ne fait pas obstacle à l'application de l'article 13; elle est
sans effet sur le cours de la prescription et elle est sans effet
également pour ce qui est de déterminer l'acte susceptible d'in
terrompre la prescription aux termes de la présente convention.
En revanche, le paragraphe 3 ne prend aucunement position
quant à la validité de ces clauses en vertu des droits nationaux.
[Voir l'article 21, 3), et les paragraphes 5 et 6 du commentaire
relatif à cet article.]

Article 14

[Procédures engagées à la suite d'un décès,
d'une faillite ou d'autres circonstances analogues]

Dans toute procédure autre que celles prévues aux
articles 12 et 13, le délai de prescription cesse de courir
lorsque le créancier fait valoir son droit afin d'en
obtenir la reconnaissance ou l'exécution, à moins que
la loi régissant cette procédure n'en dispose autrement.

Il en est ainsi notamment des procédures introduites
à l'occasion:

a) Du décès ou de l'incapacité du débiteur;
b) De la faillite ou de l'insolvabilité du débiteur;
c) De la dissolution ou de la liquidation d'une

société, association ou groupement.

COMMENTAIRE

1. L'article 14 énonce la règle applicable pour toutes les
procédures autres que celles dont il est question aux articles 12
et 13. Parmi ces procédures figurent notamment celles qui sont
relatives à la répartition d'une masse à la suite d'un décès,
d'une faillite ou de la dissolution ou de la liquidation d'une
société et qui sont mentionnées aux alinéas a à c de l'article 14.
Il convient de noter que la liste des procédures énumérées aux
alinéas a à c n'est pas limitative et que l'article 14 s'applique
dans le cas de "toute procédure autre que celles prévues aux
articles 12 et 13". Cet article s'appliquerait donc dans le cas
d'une procédure tendant à la nomination d'un syndic ou dans
celui de la réorganisation d'une société. De telles procédures
diffèrent souvent des procédures judiciaires ou des procédures
d'arbitrage ordinaires en ce qu'elles ne peuvent pas être enga
gées par un seul créancier; en revanche, il se peut que les
créanciers aient la possibilité de faire valoir leur créance dans
le cadre de la procédure déjà engagée. Par conséquent, l'arti
cle 14 dispose que le délai de prescription cesse de courir
"lorsque le créancier fait valoir son droit afin d'en obtenir la
reconnaissance ou l'exécution". L'article 14 comporte toutefois
une réserve : "à moins que la loi régissant cette procédure n'en
dispose autrement". On estime cette réserve nécessaire car il
peut fréquemment arriver que les créanciers tiennent compte
de; dispositions du droit national applicables à ces procédures
telles que les règles fixant le délai dans lequel les créanciers
peuvent faire valoir leurs droits. Si l'on ne se conformait pas
aux dispositions de la loi locale, les créanciers pourraient se
méprendre sur leurs droits.
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2. Comme on l'a fait observer (par. 3 du commentaire
relatif à l'article premier), la convention ne s'applique qu'à la
prescription des actions et à l'extinction des droits entre des
parties à une vente internationale. Pour ce qui est des types
de procédures visés à l'article 14 et qui portent sur la répar
tition d'une masse (comme dans le cas de la faillite), la
prescription peut affecter les droits de tiers. Dans ce cas, l'effet
de cette prescription n'est pas réglementé par la convention et
relève de la loi nationale applicable.

Article 15

[Procédures n'aboutissant pas à une décision
quant au fond]

1. Lorsqu'une procédure a été introduite confor
mément aux articles 12, 13 et 14 avant l'expiration du
délai de prescription, celui-ci est réputé avoir continué
de courir si la procédure s'est terminée sans qu'une
décision n'ait été définitivement rendue.

2. Lorsqu'à la fin de cette procédure, le délai de
prescription était expiré ou devait expirer dans moins
d'un an, le créancier bénéficie d'un délai d'un an à
partir de la fin de la procédure, à moins que celle-ci
ne se termine par un désistement de l'action ou par la
péremption.

COMMENTAIRE

1. L'article 15 concerne les problèmes qui se posent lorsque la
procédure engagée par le créancier n'aboutit pas à une décision
quant au fond. Aux termes des articles 12,1), 13,1), et 14,
lorsqu'un créancier engage une procédure en vue de faire valoir
son droit, le délai de prescription "cesse de courir"; on pourrait
déduire de l'absence de toute autre disposition que, si le créan
cier engage une procédure avant l'expiration du délai de pres
cription, ce dernier n'expirera jamais. Des règles complémen
taires s'imposent donc lorsque la procédure n'aboutit pas à une
décision quant au fond. Diverses raisons peuvent faire qu'une
procédure se termine sans qu'une décision n'ait été définiti
vement rendue quant au fond: la procédure peut être déclarée
irrecevable parce que le tribunal saisi est incompétent ou parce
qu'un vice de procédure s'oppose à ce qu'une décision soit
rendue quant au fond; une juridiction supérieure appartenant
au même système judiciaire peut déclarer la juridiction infé
rieure incompétente; une procédure d'arbitrage peut être sus
pendue ou écartée par une autorité judiciaire du même ressort;
par ailleurs, il se peut qu'une procédure n'aboutisse pas à une
décision définitive quant au fond parce que le créancier s'abs
tient de donner suite à son action ou se désiste de sa demande.
L'article 15 permet de régler ces cas et tous ceux dans lesquels
"la procédure s'est terminée sans qu'une décision n'ait été
définitivement rendue". La règle est alors que le délai de
prescription "est réputé avoir continué de courir"; les dispo
sitions des articles 12, 13 ou 14 sur la cessation du cours du
délai de prescription ne sont alors pas applicables.

2. Cependant, l'article 15 tient compte du fait qu'un certain
temps peut s'écouler après que le créancier a engagé la procé
dure avant que celle-ci ne se termine sans qu'une décision n'ait
été définitivement rendue quant au fond en raison de l'incom
pétence du tribunal ou d'un vice de procédure. Si la procédure
se termine après l'expiration du délai de prescription, le créan
cier risque de ne plus pouvoir engager une nouvelle procédure;
si elle se termine peu de temps avant l'expiration du délai, le
créancier risque de ne pas avoir le temps d'engager une nou
velle procédure 30. Pour résoudre ces problèmes, l'article 15, 2),
stipule: "Lorsqu'à la fin de cette procédure, le délai de pres
cription était expiré ou devait expirer dans moins d'un an, le
créancier bénéficie d'un délai d'un an à partir de la fin de la
procédure".

3. On ne peut cependant pas faire dépendre la prolongation
du délai de la volonté de l'une des parties en cause et donner
l'avantage à un créancier qui se serait volontairement désisté.
C'est pourquoi l'article 15,2), dispose également que le délai

30 La question de savoir s'il est possible d'engager une
deuxième procédure pour faire valoir le même droit relève
naturellement de la loi du for.

de prescription n'est pas prolongé lorsque la procédure "se
termine par un désistement de l'action ou par la péremption" 31.

4. L'application de cette règle peut être illustrée par un
exemple:

Exemple 15 A. - La créance de A contre B est née le
1er juin 1970, et le délai de prescription a commencé à courir
à la même date. A engage une procédure contre B le [er juin
1972. A s'abstient de donner suite à la procédure ou se'désiste
de sa demande le 1er juin 1973.

Dans ce cas, A a jusqu'au 1er juin 1974 pour engager une
deuxième procédure. (Si A avait interrompu la procédure après
le 1er juin 1974, sa créance serait déjà prescrite et toute autre
procédure serait impossible.)

5. La prolongation doit être refusée non seulement dans
les cas d'interruption ou de désistement exprès. mais aussi
lorsque l'abstention du demandeur aboutit à la "péremption"
de la procédure. Aux termes de cette disposition, une prolon
gation peut être impossible lorsque les règles de procédure du
for prévoient que la procédure se termine automatiquement si
le demandeur s'abstient de donner suite à son action. En
général, aucune prolongation n'est accordée lorsque la procé
dure s'est terminée parce que le créancier a décidé de ne pas
y donner suite.

Article 16

[Procédure engagée dans un Etat différent; prolongation
en cas de non-reconnaissance d'un jugement étranger]

[1. Lorsque le créancier a obtenu dans un Etat une
décision sur le fond à la suite d'une procédure, engagée
conformément aux articles 12, 13 et 14, avant l'expi
ration du délai de prescription, et que, nonobstant cette
décision, il peut, d'après la loi applicable, introduire
une nouvelle procédure dans un autre Etat pour faire
valoir le même droit, le délai de prescription à cet
égard est réputé ne pas avoir cessé de courir en vertu
desdits articles; le créancier dispose, en tout cas, d'un
délai supplémentaire d'un an à partir de la décision.

2. Lorsque la reconnaissance ou l'exécution d'une
décision rendue dans un Etat est refusée dans un autre
Etat, le délai de prescription de la demande initiale du
créancier est réputé ne pas avoir cessé de courir en
vertu des articles 12, 13 et 14; le créancier dispose, en
tout cas, d'un délai supplémentaire d'un an à partir du
refus.]

COMMENTAIRE

1. Cet article a trait aux cas dans lesquels le créancier a
obtenu une décision sur le fond dans un Etat et veut, soit
engager une nouvelle procédure dans un autre Etat pour faire
valoir le même droit (par. 1), soit obtenir l'exécution de la
décision rendue dans un autre Etat (par. 2). Il se pose à cet
égard des problèmes difficiles, car les Etats ne reconnaissent
et n'exécutent les décisions rendues dans un autre Etat que
sous certaines conditions.

I. -Introduction d'une nouvelle procédure dans un autre Etat:
paragraphe 1

2. Lorsque le créancier pense que la reconnaissance ou
l'exécution d'une décision rendue dans un Etat sera refusée
dans un autre Etat, il doit y engager une nouvelle procédure
pour faire valoir le même droit. Il se peut également que le

31 Quelques membres de la Commission ont été d'avis que
la prolongation prévue à l'article 15, 2), ne devrait être accor
dée que si le creancier a agi de bonne foi et a engagé la pro
cédure avec la diligence voulue. Mais d'autres ont pensé que le
risque de voir la règle de l'article 15, 2), aboutir à l'octroi de
prolongations abusives était surtout théorique en raison des
frais élevés généralement occasionnés par de telles procédures;
par ailleurs, le risque que des abus soient commis serait com
pensé par la certitude conférée à la règle en évitant les pro
blèmes difficiles qui se posent en matière de preuve de la
"bonne foi".
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créancier estime plus facile d'engager une nouvelle procédure
fondée sur le même droit que d'entreprendre la tâche com
pliquée de faire reconnaître la validité de la première décision.
Il arrive également qu'un créancier, à l'encontre duquel a été
rendue une décision sur le fond défavorable, envisage de faire
valoir à nouveau son droit dans un autre Etat, s'il est autorisé
à y engager une nouvelle procédure. Certaines normes juri
diques fondées sur le principe de l'autorité de la chose jugée
ou sur celui de l'extinction des droits dont il a été tenu compte
dans un jugement, ou sur d'autres principes analogues, s'oppo
sent à ce que le créancier fasse valoir le même droit après
qu'une décision a été rendue sur le fond, même si elle l'a été
dans un autre Etat. L'application de ces dispositions ne pose
peut-être pas de problèmes à l'intérieur d'un même Etat, mais
elle peut être incertaine sur le plan international.

3. Le paragraphe 1 de l'article 16 dispose que lorsque le
créancier peut, d'après la loi applicable, engager une procédure
dans un autre Etat pour faire valoir à nouveau le même droit,
"le délai de prescription à cet égard est réputé ne pas avoir
cessé de courir en vertu desdits articles [art. 12, 13 ou 14]" et
que le créancier dispose pour engager une nouvelle procédure
dans le deuxième Etat d'un délai supplémentaire d'un an à
partir de la date à laquelle la décision a été rendue dans le
premier Etat.

4. Comme on l'a expliqué précédemment, les articles 12,1),
13, 1), et 14 de la Convention disposent que lorsqu'un créan
cier engage une procédure pour faire valoir son droit, le délai
de prescription "cesse de courir"; si un créancier engageait une
procédure pour faire valoir son droit dans un Etat avant
l'expiration du délai de prescription, on pourrait penser, en
l'absence de toute autre disposition, que le délai de prescription
n'expirerait jamais, même dans les autres Etats (voir l'article 29
et le commentaire relatif à cet article). En conséquence, on a
introduit à l'article 16, 1), le membre de phrase "est réputé ne
pas avoir cessé de courir" afin que le délai de prescription
puisse expirer. Le même paragraphe prévoit également que le
créancier dispose d'un délai supplémentaire (un an à partir
de la date à laquelle la décision a été rendue dans le premier
Etat) pour engager une nouvelle procédure dans le deuxième
Etat. En somme, l'article 16, 1), dispose que le créancier ne
peut engager une nouvelle procédure que dans un délai d'un
an à partir de la décision rendue dans le premier Etat.

5. Il convient de noter que l'article 16, 1), n'exige pas
que l'Etat dans lequel la première décision a été rendue soit
un Etat contractant.

II. - Prolongation en cas de non-reconnaissance ou de refus
d'exécution d'un jugement étranger: paragraphe 2

6. Lorsque le créancier a obtenu une décision définitive
sur le fond dans un Etat, mais que la reconnaissance ou l'exé
cution du jugement ou de la sentence est refusée dans un autre
Etat, le paragraphe 2 de l'article 16 lui accorde un délai "d'un
an à partir du refus" pour engager une procédure dans le
deuxième Etat en vue d'y faire valoir son droit a2. La dispo
sition de l'article 16, 2), s'applique dans tous les cas où la
reconnaissance ou l'exécution d'une décision définitive "est
refusée" dans un autre Etat. Les raisons motivant ce refus de
reconnaître le jugement définitif peuvent varier. Un motif
important peut être l'absence d'accord entre les Etats intéressés
concernant la reconnaissance des jugements ou des sentences.

7. Il convient de noter que, comme c'est le cas pour
l'article 16, 1), l'article 16, 2), s'applique même si l'Etat qui
a rendu la décision initiale n'est pas un Etat contractant.

a2Un représentant a craint qu'en accordant un délai d'un
an "à partir du refus" on ne prolonge indûment la durée totale
du délai, car le "refus" peut n'avoir lieu qu'assez longtemps
après que la décision a été rendue dans le premier Etat, et l'on
irait ainsi à l'encontre du fondement même de la prescription.
Selon ce représentant, il faudrait fixer au moins une date limite
si l'on voulait conserver cette disposition. Voir cependant
l'article 22 et le commentaire relatif à cet article. Voir égale
ment la note 2, ci-après. Un autre représentant a estimé qu'il
serait préférable de prévoir un délai supplémentaire de quatre
ans à partir de la date à laquelle la décision a été rendue dans
le premier Etat, mais, dans un esprit de compromis, il a ac
cepté la formule actuelle.

8. On a placé l'article 16 entre crochets pour indiquer
que la Commission n'a pas pu arriver à un consensus et en
approuver les dispositions as

Article 17

[Débiteurs solidaires; recours]
[1. Une procédure introduite contre un débiteur

fait cesser le cours de la prescription à l'égard d'un
codébiteur solidaire, si le créancier informe ce dernier
par écrit de l'introduction de la procédure, avant
l'expiration du délai de prescription prévu par la
présente Convention.

2. Lorsqu'une procédure est introduite par un
sous-acquéreur contre l'acheteur, le délai de prescription
prévu par la présente Convention cesse de courir, quant
au recours de l'acheteur contre le vendeur, si l'acheteur
a informé par écrit le vendeur, avant l'expiration dudit
délai, de l'introduction de la procédure.

3. Dans les cas prévus au présent article, le
créancier ou l'acheteur doit introduire une procédure
contre le codébiteur solidaire ou contre le vendeur,
dans le délai qui se termine le plus tard soit du délai
de prescription prévu à la présente Convention soit du
délai d'un an à partir de l'introduction de la procédure
prévue aux paragraphes 1 et 2.]

COMMENTAIRE

1. - Effet de l'introduction d'une procédure
contre un débiteur solidaire: paragraphe 1

1. Le paragraphe 1 de l'article 17 a pour objet de répondre
aux questions qui peuvent se poser dans la situation ci-après:
deux personnes (A et B) sont solidairement responsables de
l'exécution d'un contrat de vente. L'autre partie (P) engage
une procédure contre A avant l'expiration du délai de pres
cription. Quel est l'effet de la procédure que P a engagée
contre A en ce qui concerne le délai de prescription de la
créance de P contre B?

2. Dans certains systèmes juridiques, l'introduction d'une
procédure contre A interrompt également le cours du délai de
prescription applicable à la créance de P contre B. Dans d'au
tres systèmes, l'introduction d'une procédure contre A ne pro
duit aucun effet en ce qui concerne le cours du délai de pres
cription applicable à B. Il est donc souhaitable d'énoncer une
règle uniforme sur ce point. La règle selon laquelle l'intro
duction d'une procédure contre A n'a pas d'effet sur le cours du
délai de prescription applicable à B entraîne certaines difficultés
d'ordre pratique. En pareil cas, le créancier (P) a intérêt à
engager simultanément une procédure contre A et contre B
avant l'expiration du délai de prescription, tout au moins
lorsqu'il a des raisons de douter de la capacité financière de A
d'exécuter le jugement. Lorsque A et B relèvent de juridictions
différentes, il ne serait pas possible d'engager une procédure
unique contre l'un et l'autre, et l'introduction de procédures
distinctes dans des juridictions différentes dans le seul but
d'éviter que le délai de prescription applicable au deuxième
débiteur (B) ne vienne à expiration suppose des dépenses qui
sont inutiles si A est en mesure d'exécuter le jugement.

3. L'article 17, 1), dispose qu'une procédure introduite
contre A "fait cesser le cours de la prescription" à l'égard
non seulement de A mais également de B. Il convient de noter
que l'article 17, 1), ne s'applique que lorsque le créancier
informe B par écrit, avant l'expiration du délai de prescription,
de l'introduction d'une procédure contre A. Cette notification

as Plusieurs représentants ont estimé que l'on devrait suppri
mer l'article 16, 1); et un petit nombre d'entre eux ont égale
ment proposé de supprimer l'article 16, 2). Un représentant a
proposé d'insérer la disposition suivante au début de l'article 16
(voir art. 5, d) :

"Lorsqu'une décision sur le fond a été rendue dans une
procédure, la prescription de tout droit fondé .sur cette
décision sera régie par la loi applicable à ce délai de pres
cription."
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écrite permet à B, si tel est son désir, d'intervenir dans la
procédure engagée contre A ou d'y participer 34.

II. - Recours: paragraphe 2

4. Le paragraphe 2 s'applique à des situations telles que
la suivante : A vend des marchandises à B, qui les revend à C.
C engage une procédure contre B en se fondant sur un vice
des marchandises. En pareil cas, s'il est fait droit à la créance
de C contre B, B pourra être amené à se retourner contre A.

5. Si C engage une procédure contre B alors que le délai
de prescription de la créance de B contre A est près d'expirer,
B ne disposera peut-être pas du temps nécessaire pour préparer
l'introduction d'un recours contre A; si B ne bénéficie pas
d'une protection satisfaisante en pareille situation, il se trou
vera conduit à engager une procédure formelle afin de sauve
garder son droit de recours contre A, alors même que la
nécessité d'un tel recours est hypothétique. En conséquence,
l'article 17, 2), dispose que lorsque le sous-acquéreur C engage
une procédure contre B le délai de prescription "cesse de
courir" quant au recours de B contre A 35.

6. Il convient cependant de noter que le délai de pres
cription applicable à la créance de B contre A ne "cesse de
courir" que si B "a in armé par écrit le vendeur [A] avant
l'expiration dudit délai, de l'introduction de la procédure" 36.

Par conséquent, si C engage une procédure contre B 37 après
l'expiration du délai de prescription applicable au recours de B
contre A tel qu'il est fixé par la Convention, l'article 17, 2),
ne protégera plus B 38. On peut justifier cette solution par la
nécessité d'éviter que des actions fondées sur la revente de
marchandises par l'acheteur après l'expiration du délai de
prescription puissent être exercées indéfiniment contre celui qui
a vendu initialement les marchandises. Par ailleurs, lorsque
l'existence d'un tel risque pose un problème, il peut être cou
vert par une assurance.

III. - Délai pour l'introduction d'une procédure contre
des débiteurs solidaires ou contre le vendeur: paragraphe 3

7. L'interruption du cours de la prescription prévue aux
paragraphes 1 et 2 de l'article 17 est soumise à une autre
restriction importante contenue dans le paragraphe 3: Pour
que le créancier ou l'acheteur soit en droit de bénéficier de la
protection prévue aux articles 17, 1) ou 2), il doit introduire
une procédure contre le codébiteur solidaire ou contre le ven
deur "dans le délai qui se termine le plus tard soit du délai
de prescription prévu à la présente convention, soit du délai
d'un an à partir de l'introduction de la procédure prévue aux
paragraphes 1 et 2". Ainsi, pour reprendre l'exemple cité au
paragraphe 1 ci-dessus, si P engage une procédure contre A
au cours de la dernière année du délai de prescription, il doit
également engager une procédure contre B dans l'année suivant
la date de l'introduction de la procédure contre A; dans le

34 Un représentant a estimé qu'il serait souhaitable que la
Convention contienne une disposition générale relative à la
signification aux fins de l'application du Titre premier. Il a
proposé d'insérer après l'article 28 la disposition ci-après :

"Article 28 A. - En l'absence de toute autre disposition
à l'effet du contraire, toute notification ou tout acte devant
être signifié à une personne en application de l'une quelcon
que des dispositions de la présente Convention est réputé
avoir été signifié aux fins de la présente Convention lorsqu'il
a été déposé à l'établissement de ladite personne ou, en
l'absence d'un tel établissement, à sa résidence habituelle ou,
en l'absence de l'un et de l'autre, à son dernier établissement
ou résidence connus."
35 Un petit nombre de représentants ont estimé que l'inser

tion dans cet article d'une disposition concernant l'action du
sous-acquéreur allait à l'encontre du but recherché par la Con
vention et qu'elle était notamment incompatible avec la défi
nition de son champ d'application.

36 Voir la note 1 ci-dessus.
37 Dans bien des cas, la vente conclue entre B et C sera

une vente interne pour laquelle la Convention ne fixe aucun
délai de prescription.

38 Des actions en recours peuvent fréquemment être inten
tées bien après la date à laquelle A a initialement vendu les
marchandises à B. Vu la durée du délai de prescription fixé
par la Convention pour les actions fondées sur un vice ou sur
un défaut de conformité des marchandises, il se peut que la
protection offerte par l'article 17, 2), quant aux actions de
recours ne présente qu'un intérêt limité.

cas où P exercerait son action contre A avant la dernière
année du délai de prescription, la protection prévue aux para
graphes 1 et 2 de l'article 17 ne présente aucun intérêt car
c'est le "délai de prescription prévu à la présente convention"
qui est applicable, en tout état de cause, à l'action de P
contre B 39.

8. Les dispositions de l'article 17, et en particulier celles
des paragraphes 2 et 3, représentent un compromis entre des
thèses extrêmement divergentes. La question de savoir s'il est
nécessaire d'insérer ces dispositions est restée en suspens. C'est
pourquoi la Commission a décidé de placer cet article entre
crochets.

Article 18

[Ouverture d'un nouveau délai par notification
d'un acte]

1. Lorsque le créancier accomplit, dans l'Etat où
le débiteur a son établissement et avant l'expiration du
délai de prescription, un acte autre que ceux prévus
aux articles 12, 13 et 14 qui, d'après la loi de cet
Etat, a pour effet de rouvrir le délai initial de pres
cription, un nouveau délai de quatre ans commence à
courir à partir de la date fixée par cette loi. Toutefois, le
délai de prescription ne peut être prolongé au-delà de
quatre ans à partir de la date à laquelle il aurait expiré
conformément aux articles 8 à Il.

2. Si le débiteur a des établissements dans plus d'un
Etat ou s'il n'a pas d'établissement, les dispositions de
l'article 2, paragraphes 2 et 3, sont applicables.

COMMENTAIRE

1. Dans certains systèmes juridiques, certains actes du
créancier, par exemple le fait d'adresser une mise en demeure,
peuvent interrompre le cours de la prescription et avoir pour
effet de rouvrir le délai de prescription initial, alors même que
ces actes ne sont pas liés à l'introduction d'une procédure.
Dans certains systèmes, une lettre ou même une mise en
demeure verbale peut suffire. Dans d'autres, ce n'est qu'en
engageant une procédure que le créancier peut interrompre le
cours de la prescription. L'article 18 représente un compromis
entre ces deux solutions. Dans une certaine mesure, cet article
admet le maintien de la procédure à laquelle les parties sont
habituées dans certains systèmes juridiques. D'un autre côté,
il repose sur l'idée qu'il ne faut pas favoriser le créancier en
j'autorisant à interrompre le cours de la prescription grâce à
une procédure locale que les débiteurs peuvent mal connaître.
En conséquence, l'article 18 ne s'applique que si le créancier
accomplit un tel acte "dans l'Etat où le débiteur a son établis
sement" avant l'expiration du délai de prescription prévu par
la Convention 40. L'on peut noter que l'article 18 ne s'applique
que lorsque (en l'absence des dispositions de la Convention)
l'acte accompli par le créancier "aurait pour effet de rouvrir"
le délai de prescription prévu par la législation de l'Etat inté
ressé. En conséquence, si les règles du droit national prévoient
qu'un acte de ce genre aura pour effet d'ouvrir un délai sup
plémentaire plus court et non pas de "rouvrir le délai initial
de prescription", ce sont ces règles qui s'appliquent en vertu
de l'article 18 41.

39 Un représentant a proposé d'accorder un délai supplémen
taire d'un an à l'acheteur même dans les cas où une procédure
est engagée contre lui par un sous-acquéreur dans les deux ans
précédant l'expiration du délai de prescription prévu par la
Convention. Cette proposition était motivée par le fait qu'il
est probable que le sous-acquéreur n'engagera la procédure
qu'assez longtemps après la vente initiale, surtout lorsque le
droit national prévoit un délai de prescription plus long pour
les ventes ne présentant pas un caractère international.

40 Un petit nombre de représentants se sont déclarés hostiles
à l'article 18, qui introduit un élément peu compatible avec
l'uniformité. Selon j'un des représentants, l'article 18 devrait
au moins énumérer les actes qui peuvent produire de tels effets.

41 Si, d'après la loi d'un Etat, un acte n'a "pour effet de
rouvrir le délai initial de prescription" que sous certaines con
ditions et si ces conditions sont remplies, elles ne s'opposent
pas à l'application de l'article 18.
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2. Aux termes de l'article 18, un acte de ce genre a pour
effet qu'un "nouveau délai de quatre ans" commence à courir
à partir de la date à laquelle le délai de prescription aurait
été rouvert d'après le droit national, en l'absence des dispo
sitions de la Convention. L'article 18, 1), contient une réserve
et fixe une date limite au-delà de laquelle le délai de pres
cription ne saurait être prolongé. Il convient de noter que cette
conséquence est différente de celle que produit l'introduction
d'une procédure (art. 12, 13 et 14); lorsqu'une procédure est
engagée, le délai "cesse de courir" sous réserve des aména
gements à cette règle prévus aux articles 15 à 17.

3. Le paragraphe 2 de l'article 18 indique que ce sont les
dispositions de l'article 2, paragraphes 2 et 3, qui s'appliquent
lorsque le débiteur a des établissements dans plus d'un Etat
ou quand il n'a pas d'établissement.

Article 19

[Reconnaissance de dette]

1. Lorsque, avant l'expiration du délai de pres
cription, le débiteur reconnaît par écrit son obligation
envers le créancier, un nouveau délai de prescription
de quatre ans commence à courir à partir de ladite
reconnaissance.

2. Le paiement des intérêts ou l'exécution partielle
d'une obligation par le débiteur a le même effet pour
l'application du paragraphe 1 qu'une reconnaissance
s'il peut raisonnablement être déduit de ce paiement o~
de cette exécution que le débiteur reconnaît son
obligation.

COMMENTAIRE

1. Le fondement de la prescription est essentiellement d'évi
ter que des actions ne soient engagées à une date si tardive
que la preuve ne devienne difficile et également d'assurer une
certaine sécurité dans les relations juridiques. Dans ces con
ditions, il est normal de prolonger le délai de prescription,
lorsque le débiteur reconnaît son obligation envers le créancier
avant l'expiration du délai initial, et c'est pourquoi le para
graphe 1 de l'article 19 stipule que cette reconnaissance ouvre
un nouveau délai de quatre ans.

2. Le fait qu'un nouveau délai de prescription commence
à courir peut influer sur les droits du débiteur; en conséquence,
le paragraphe 1 exige que la reconnaissance soit constatée par
écrit. Un écrit du débiteur confirmant une reconnaissance
antérieure faite oralement deviendrait une "reconnaissance de
dette" au sens de l'article 19. L'article 1, 3), g, précise le sens
du mot "écrit". Bien entendu, la "reconnaissance" de la dette
initiale peut se rapprocher d'une transaction donnant naissance
à une nouvelle dette (parfois dénommée "novation") qui, aux
termes de la loi applicable, peut être indépendante de l'obli
gation initiale, de sorte que la transaction initiale n'a pas à
être prouvée pour demander l'exécution de la nouvelle obli
gation. Il se peut que la loi applicable n'exige pas que cette
"novation" soit constatée par un écrit; la règle posée à l'arti
cle 19, qui stipule que la "reconnaissance" doit se faire par
écrit, ne porte aucunement atteinte aux règles de la loi appli
cable relatives à la "novation".

3. Le paragraphe 2 a trait au paiement des intérêts et à
"l'exécution partielle d'une obligation", lorsqu'on peut déduire
de ces actes que le débiteur reconnaît son obligation. Dans les
deux cas, le nouveau délai ne commence à courir que pour
l'obligation qu'on estime que le débiteur a reconnue en accom
plissant ces actes. Le paiement partiel d'une dette est l'exemple
le plus caractéristique de l'exécution partielle, mais le para
graphe 2 est rédigé en termes assez généraux pour englober
d'autres actes constituant une exécution partielle par exemple
la réparation partielle par le vendeur d'une machine défec
tueuse. Il va de soi que pour savoir s'il y a eu reconnaissance
en l'espèce et, dans l'affirmative, pour connaître l'étendue de
l'obligation ainsi reconnue, il faudra considérer les faits à la
lumière de la règle énoncée à l'article 19.

Article 20

[Prolongation en raison de l'impossibilité d'engager
une procédure]

Lorsqu'en raison de circonstances qui ne lui sont
pas imputables et qu'il ne pouvait ni éviter ni sur
monter, le créancier est dans l'impossibilité de faire
cesser le cours de la prescription, le délai est prolongé
d'un an à partir du moment où lesdites circonstances
ont cessé d'exister. Toutefois, le délai de prescription
ne peut être prolongé au-delà de quatre ans à partir
de la date à laquelle il aurait expiré conformément aux
articles 8 à Il.

COMMENTAIRE

1. L'article 20 prévoit une prolongation limitée du délai de
prescription lorsque des circonstances qui ne lui sont pas im
putables empêchent le créancier d'engager une procédure. Cette
situation est fréquemment désignée par les termes de "force
majeure" ou d'''impossibilité''. Cependant, l'article 20 n'utilise
pas ces expressions, auxquelles les divers systèmes juridiques
donnent des sens différents. Le critère fondamental qui est
retenu est donc, non pas la notion de "force majeure" ou
d'''impossibilité'', mais la question de savoir si le créancier "est
dans l'impossibilité" de prendre des mesures appropriées 42.

Les restrictions ci-après, destinées à éviter une interprétation
trop libérale de cet article. interdisent toute prolongation du
délai de prescription: 1) lorsque les circonstances qui ont
empêché le créancier d'interrompre la prescription lui sont
"imputables"; 2) lorsque le créancier aurait pu éviter ou sur
monter les circonstances en question. De nombreux types de
circonstances "qui ne lui sont pas imputables" peuvent empê
cher le créancier d'engager une procédure et par conséquent
justifier une prolongation du délai de prescription. Il peut s'agir
par exemple d'un état de guerre ou de l'interruption des com
munications; du décès ou de l'incapacité du débiteur lorsqu'il
n'a pas encore été nommé d'administrateur des biens du de
cujus ou de l'incapable (voir l'article 14); d'une fausse décla
ration ou d'une dissimulation, par le débiteur, de son identité
ou de son adresse ayant empêché le créancier d'engager une
procédure; d'un dol commis après la conclusion du contrat,
par exemple de la dissimulation d'un vice de la chose 43.

2. Il n'y a pas de raison de prolonger le délai de pres
cription lorsque les circonstances qui ont empêché l'intro
duction d'une procédure ont cessé d'exister assez longtemps
avant l'expiration du délai. Il n'y a pas non plus de raison de
prolonger le délai plus longtemps qu'il n'est nécessaire pour
permettre au créancier d'engager une procédure afin de faire
reconnaître sa créance. C'est pourquoi le délai de prescription
est prolongé d'un an à partir de la date à laquelle les circons
tances en question ont cessé d'exister. Ainsi, si l'empêchement
cesse d'exister alors que le délai de prescription a déjà expiré
ou doit expirer dans moins d'un an, le créancier a droit à un
nouveau délai d'un an à partir de la date à laquelle l'empê
chement a cessé d'exister.

3. La dernière phrase de l'article 20 fixe le délai au-delà
duquel il n'est plus possible, quelles que soient les circons
tances, de prolonger le délai de prescription.

MODIFICA TION DU DÉLAI DE PRESCRIPTION
PAR LES PARTIES

Article 21
[Modification par les parties]

1. Le délai de prescription ne peut être modifié ni
son cours changé par une déclaration des parties ou par

42 Les articles 12, 13 et 14 prévoient que le délai de pres
cription "cesse de courir" lorsque le créancier engage une
procéd ure pour faire valoir son droit. Le présent article, en
prévoyant le cas où le créancier est dans l'impossibilité "de
faire cesser le cours de la prescription", se réfère à l'accom
plissement des actes visés par les articles 12, 13 et 14.

4:l Pour ce qui est des effets d'un dol commis lors de la
conclusion du contrat ou au cours des négociations qui l'ont
précédée, voir l'article 9, 2).
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voie d'accord entre elles, sauf dans les cas prévus au
paragraphe 2.

2. Le débiteur peut à tout moment, pendant le
cours du délai de prescription, prolonger ce délai par
une déclaration écrite adressée au créancier. Cette
déclaration peut être renouvelée. En aucun cas, le délai
ne peut être prolongé au-delà de quatre ans à partir de
la date à laquelle il aurait expiré conformément aux
dispositions de la présente Convention.

3. Les dispositions du présent article n'affectent
pas la validité de toute clause du contrat de vente
stipulant que l'acquisition ou l'exercice d'un droit
dépend de l'accomplissement par une partie, dans un
certain délai, d'un acte autre que l'ouverture d'une
procédure judiciaire, à condition que ladite clause soit
valable au regard de la loi applicable.

COMMENTAIRE

1. Le paragraphe 1 de l'article 21 pose en règle générale
que la convention ne permet pas aux parties de modifier le
délai de prescription. Les exceptions à cette règle, énoncées
aux paragraphes 2 et 3, sont développées ci-après.

I. - Prolongation du délai de prescription

2. Le paragraphe 2 permet aux parties de prolonger le délai
de prescription pendant une période maximum de quatre ans
à compter de la date à laquelle le délai de prescription aurait
normalement dû expirer en application des autres dispositions
de la convention. Cette prolongation du délai peut être effec
tuée par voie de déclaration unilatérale du débiteur; une décla
ration effective peut, bien entendu, résulter d'un accord entre
les parties. La prolongation du délai de prescription peut avoir
d'importantes conséquences sur les droits des parties. On ris
querait, en acceptant la déclaration orale, de voir une partie
s'appuyer sur des circonstances imprécises ou sur un faux
témoignage. Aussi, seule une déclaration écrite peut-elle pro
longer le délai.

3. En vertu du paragraphe 2, la déclaration ne produit des
effets que si elle est adressée "pendant le cours du délai de
prescription". Cette restriction frapperait de nullité toute tenta
tive de prolongation du délai qui serait faite au début de la
transaction (par exemple, au moment de la conclusion du
contrat et jusqu'à ce que l'exécution devienne exigible ou
jusqu'à ce qu'une contravention au contrat se produise, c'est-à
dire jusqu'à toute circonstance ayant pour effet, en vertu des
articles 9 à Il, de commencer à faire courir le délai de pres
cription). On a estimé qu'en l'absence d'une telle restriction,
des prolongations risquaient d'être imposées au moment de la
conclusion du contrat par celui des deux contractants dont la
position commerciale est la plus forte et qu'une clause pro
longeant le délai de prescription pourrait être incluse dans un
contrat type et échapper à l'attention du cocontractant.

4. D'un autre côté, en autorisant la prolongation d'un délai
en cours, on peut éviter que les parties ne soient obligées
d'engager à la hâte une procédure peu de temps avant l'expi
ration du délai alors qu'elles sont encore en négociations ou
attendent l'issue d'une procédure analogue introduite dans une
autre juridiction 44.

44 Un représentant, appuyé par quelques autres, a proposé
de rédiger l'article 21, 2), comme suit:

"2. Le débiteur peut, à tout moment, pendant le cours
du délai de prescription, prolonger ce délai par une décla
ration écrite adressée au créancier. En aucun cas cette
déclaration ne pourra prolonger le délai de prescription de
plus de quatre ans à partir de la date de la déclaration ou
de la date à laquelle le délai aurait autrement expiré, si
cette date est postérieure. Le débiteur peut renouveler l'effet
de la déclaration pour un nouveau délai, à condition toute
fois qu'en aucun cas le délai de prescription ne sera pro
longé, du fait de déclarations faites en vertu du présent
article, de plus de huit ans à partir de la date à laquelle le
délai aurait autrement expiré conformément aux dispositions
de la présente convention."

II. - Notification à l'autre partie; arbitrage

5. Le paragraphe 3 de l'article 21 a notamment pour but
de bien préciser que cet article n'a pas trait à la validité d'une
clause contractuelle prévoyant des délais d'après lesquels l'ac
quisition ou l'exercice d'un droit dépend d'une notification
adressée par une partie à l'autre. Un exemple caractéristique
serait la modification de la durée du délai dont dispose l'ache
teur en vertu des règles de droit interne régissant le contrat
de vente, lorsque les marchandises qu'il a acquises sont défec
tueuses, pour adresser notification au vendeur afin de préserver
ses droits. L'article 21, 3), stipule clairement que la convention
ne porte aucunement atteinte aux règles de la loi applicable
qui autorisent l'insertion dans le contrat de clauses de ce genre
prévoyant une notification à adresser par une partie à l'autre 45.

6. Le paragraphe 3 de l'article 21 exclut également du
champ d'application de la convention les clauses du contrat
de vente stipulant que les différends issus du contrat doivent
être soumis à l'arbitrage avant l'expiration d'un certain délai.
Ce paragraphe mentionne les .clauses du contrat de vente "sti
pulant que l'acquisition ou j'exercice d'un droit dépend de
l'accomplissement par une partie, dans un certain délai, d'un
acte autre que l'ouverture d'une procédure judiciaire". Les
mots "procédure judiciaire" sont à étudier de plus près. Le
terme "procédure", tel qu'il est défini à l'article premier
(par. 3, e), "s'entend de toute procédure judiciaire, adminis
trative ou arbitrale"; l'expression "procédure judiciaire" a une
acception plus étroite. Il s'ensuit que les dispositions de l'arti
cle 21 n'affectent pas la validité des clauses du contrat de vente
stipulant que "l'acquisition ou l'exercice d'un droit" dépend de
l'ouverture d'une procédure d'arbitrage par l'une des parties
avant l'expiration d'un certain délai. Cette substitution de
termes a été jugée nécessaire pour tenir compte des contrats,
fréquemment utilisés dans les marchés de produits de base,
qui stipulent que tout différend doit être soumis à arbitrage
dans un court délai - par exemple, un délai de six mois.
Pour éviter les abus auxquels le paragraphe 3 pourrait donner
lieu, il est précisé que la clause en question doit être valable
au regard de la loi applicable. Par exemple, la loi applicable
peut autoriser le tribunal à prolonger le délai prévu dans le
contrat lorsque son application causerait des difficultés injus
tifiées à l'une des parties; la convention laisse subsister cette
faculté.

LIMITATION DE LA PROLONGATION ET DE LA MODIFI
CATION DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 22

[Date limite pour l'introduction d'une procédure]

[Nonobstant les dispositions des articles 12 à 21 de
la présente Convention, toute action est prescrite à
l'expiration d'une période de dix ans à partir de la
date à laquelle le délai de prescription a commencé à
courir conformément aux articles 9 et Il, ou à l'expi
ration d'une période de huit ans à partir de la date à
laquelle le délai de prescription a commencé à courir
conformément à l'article 10.]

COMMENTAIRE

1. Comme on l'a noté précédemment, la Convention con
tient des dispositions qui autorisent une prolongation ou une
modification du délai de prescription dans divers cas (art. 15
à 21). Certaines de ces dispositions fixent des délais au-delà
desquels il n'est plus possible de prolonger le délai de pres
cription (par exemple les articles 18 et 20); ces délais ne
s'appliquent qu'à un certain nombre de situations concrètes.

4" 11 convient de noter que la convention ne porte aucune
ment atteinte aux règles de droit interne selon lesquelles une
partie est tenue, sous peine de déchéance, de notifier à l'autre
partie Jes vices de la chose dans un certain délai (voir par
exemple le paragraphe 1 de l'article 39 de la LUVI). Voir le
paragraphe 2 de J'article premier et les paragraphes 8 et 9 du
commentaire relatif à cet article. Un représentant a été d'avis
que la règle de l'article 21, 3), devrait figurer au paragraphe 2
de l'article premier.
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Il peut donc se faire, dans certains cas, que le délai de pres
cription soit prolongé à tel point que l'introduction d'une
procédure à un moment où le délai est près d'expirer ne soit
plus compatible avec le but recherché par la prescription.
L'article 22 fixe donc une date limite au-delà de laquelle il
n'est plus possible, quelles que soient les circonstances, d'en
gager une procédure. Cette date limite est celle de "l'expiration
d'une période de dix ans à partir de la date à laquelle le délai
de prescription a commencé à courir conformément aux arti
cles 9 et 11" ou de "l'expiration d'une période de huit ans à
partir de la date à laquelle le délai de prescription a commencé
à courir conformément à l'article 10".

2. On a proposé d'insérer cette disposition à un stade
avancé des travaux pour tenir compte de l'incorporation d'au
tres dispositions prévoyant une prolongation du délai de pres
cription. La majorité des représentants qui ont parlé de cette
disposition se sont déclarés favorables en principe à l'insertion
de l'article 22. Il a cependant été placé entre crochets car la
plupart des représentants n'ont pas eu le temps d'étudier les
effets qu'il aurait dans le contexte de la Convention prise dans
son ensemble.

EFFETS DE L'EXPIRATION DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 23

[Personnes pouvant invoquer la prescription]

L'expiration du délai de prescription n'est prise en
considération dans toute procédure qu'à la demande
de la partie intéressée.

COMMENTAIRE

1. La principale question visée par l'article 23 est la sui
vante: lorsqu'une partie à une action en justice ne fait pas
valoir que l'action est prescrite par l'expiration du délai de
prescription, le tribunal peut-il invoquer la prescription de son
propre chef (d'office J ? La convention répond à cette question
de façon négative: l'expiration du délai n'est prise en considé
ration "qu'à la demande de la partie intéressée". Une des rai
sons justifiant l'adoption de cette solution est que nombre
d'événements intéressant le cours de la prescription ne sont
connus que des parties et ne ressortent généralement pas de
l'exposé des faits concernant le fond de l'affaire: il peut en
être ainsi par exemple en ce qui concerne d'éventuelles prolon
gations du délai de prescription (voir les articles 19 et 21 J.
Les traditions suivies dans certains systèmes juridiques veulent
que le juge n'ait pas à rechercher des faits de ce genre pour
lui éviter d'avoir à s'engager dans l'affaire et à se départir du
rôle de neutralité qui est normalement le sien. ta question,
qui reçoit des réponses différentes selon les systèmes juridiques,
est en réalité sans grande importance pratique; il est rare
qu'une partie qui est en mesure de recourir à de moyen de
défense néglige de le faire. Du reste, cet article m'interdit pas
au tribunal d'attirer l'attention des parties sur l'écoulement du
délai et de leur demander si elles souhaitent qu'il! en soit tenu
compte. (Quant à savoir s'il s'agit là d'une pratique judiciaire
valable, c'est évidemment aux règles de procédure du tribunal
d'en décider.) Dans certaines circonstances, il se peut égale
ment que le créancier préfère ne pas invoquer la prescription
en raison de relations d'affaires spéciales qu'il entretient avec
le débiteur malgré un désaccord sur le fond du litige en cours.
En conséquence, l'article 23 dispose que la prescription des
droits ou des actions du fait de l'expiration du délai de pres
cription ne peut être prise en considération que si une partie
le demande.

2. A la commission, plusieurs représentants ont cependant
observé que la prescription est une question d'ordre public et
que, dans ce domaine, les parties ne peuvent être laissées libres
de décider, Selon eux, le tribunal devrait prendre l'expiration
du délai de prescription en considération à moins que les
parties ne conviennent de modifier le délai en vertu de l'arti
cle 21 de la Convention. Les tribunaux peuvent avoir commu
nication des faits par les parties sans se charger de recueillir
les preuves eux-mêmes; la question de savoir à qui doit incom
ber la tâche de recueillir les preuves est sans lien avec celle de
savoir qui doit invoquer la prescription. La Convention tient

compte de cette opinion à l'article 35 qui autorise tout Etat à
faire des réserves au moment de la ratification ou de l'accession
à la Convention et de déclarer "qu'il n'est pas tenu d'appliquer
les dispositions de l'article 23 de la présente Convention".

Article 24

[Effet de l'expiration du délai de prescription;
compensation]

1. Sous réserve des dispositions de l'article 23 et
de celles du paragraphe 2 du présent article, aucun
droit atteint par la prescription ne peut être reconnu
ni rendu exécutoire en justice.

2. Nonobstant l'expiration du délai de prescription,
toute partie peut invoquer son propre droit et l'opposer
à l'autre partie comme moyen de défense ou de
compensation à condition dans ce dernier cas :

a) Que les deux créances soient nées d'un contrat
ou de plusieurs contrats conclus au cours de la même
transaction; ou

b) Que, à un moment quelconque avant la pres
cription, les deux créances aient pu être compensées.

COMMENTAIRE

1. - Effet de t'expiration du délai

I. Le paragraphe 1 de l'article 24 met en relief le but
essentiel de la Convention, qui est de fixer un délai de pres
cription dans lequel les droits des parties doivent être soumis
au tribunal. Voir l'article premier (par.I J. Une fois expiré le
délai de prescription, les droits des parties ne peuvent plus être
reconnus ni recevoir effet au cours d'une procédure.

2. On remarquera que le paragraphe 1 vise la reconnais
sance d'un droit ou l'effet qui pourrait lui être donné au cours
d'une "procédure". La convention n'essaie pas de résoudre
toutes les questions, de caractère théorique pour la plupart,
qui peuvent se poser au sujet de l'effet de l'expiration du délai
de prescription. Par exemple, lorsqu'un bien donné en gage
par le débiteur reste en la possession du créancier après l'expi
ration du délai de prescription, on peut s'interroger sur le droit
du créancier de conserver le bien en sa possession ou de vendre
ce bien. Des problèmes de ce genre peuvent se poser dans de
multiples circonstances et recevoir des solutions différentes
selon les modalités de la constitution du gage et les dispositions
de loi qui leur sont applicables. Ainsi la solution de ces pro
blèmes est-elle laissée aux règles de droit qui, indépendamment
de la convention, sont applicables en la matière. On peut
penser cependant qu'en réglant ces problèmes, les tribunaux
des Etats signataires tiendront le plus grand compte de l'opti
que fondamentale qui est celle de la convention quant à l'effet
de la prescription des droits ou des créances. Voir également
l'article 5, c. Pour ce qui est de l'effet de l'exécution volontaire
d'une obligation après l'expiration du délai de prescription,
voir l'article 25 et le commentaire y relatif.

II. - Créances invoquées comme un moyen de défense
ou aux tins de compensation

3. Les règles énoncées au paragraphe 2 peuvent être illus
trées par les exemples ci-après.

Exemple 24 A. - Aux termes d'un contrat de vente inter
nationale, A est tenu de livrer des marchandises à B le 1er juin
de chaque année, à partir de 1970 et jusqu'en 1975. B soutient
que les marchandises livrées en 1970 étaient défectueuses.
B ne paie pas les marchandises livrées en 1975, et A intente
une action en 1976 en recouvrement du prix.

Dans ces conditions, B peut opposer en compensation son
droit de créance contre A, sur la base des vices constatés dans
les marchandises livrées en 1970. Cette compensation est per
mise par le paragraphe 2, alinéa a, de l'article 24. puisque les
deux créances sont nées d'un même contrat ~H. la créance com-

~6 Pour un autre exemple de créances nées "d'un contrat ou
de plusieurs contrats conclus au cours de la même transaction"
voir la note 4 au commentaire relatif à l'article 12.
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pensatoire de B n'est pas prescrite, bien que le délai de pres
cription applicable à sa créance ait expiré en 1974, c'est-à-dire
avant qu'il ait fait valoir cette créance en justice et avant
même l'ouverture de l'action intentée par A contre B en recou
vrement du prix des marchandises livrées en 1975. On remar
quera en outre qu'en vertu de l'article 24, paragraphe 2, B peut
invoquer ce droit et l'opposer à l'autre partie comme moyen
de compensation. Ainsi, si la créance de A est de 1 000 dollars
et celle de B de 2 000 dollars, la créance de B peut éteindre
celle de A, mais elle ne peut servir de base à une action en
répétition dirigée contre A 47.

Exemple 24 B. - Le 1er juin 1970, A livre des marchandises
à B en exécution d'un contrat de vente internationale; B sou
tient que les marchandises sont défectueuses. Le 1er juin 1973,
en exécution d'un deuxième contrat, B livre des marchandises
à A; A soutient que ces marchandises sont défectueuses et, en
1975, intente contre B une action fondée sur cette prétention.

Au cours de cette action, B peut invoquer sa créance con
tre A aux fins de compensation, bien que sa propre créance
soit née en 1970, c'est-à-dire plus de quatre ans avant qu'il ne
l'ait fait valoir en justice. Aux termes du paragraphe 2, ali
néa b, de l'article 24, les créances "[auraient] pu être com
pensées" avant la date d'expiration du délai de prescription
applicable à la créance de B, c'est-à-dire entre le 1er juin 1973
et le 1er juin 1974.

Article 25

[Restitution des prestations après prescription]

Si le débiteur exécute son obligation après l'expiration
du délai de prescription, il n'a pas droit à répétition et
ne peut demander la restitution des prestations ainsi
exécutées, même s'il ignorait au moment de l'exécution
que le délai de prescription était expiré.

COMMENTAIRE

Comme on l'a déjà noté (voir le paragraphe 1 du commen
taire relatif à l'article 24), l'expiration du délai de prescription
a pour effet que les droits des parties ne peuvent plus être
reconnus ni recevoir effet au cours d'une procédure [voir l'arti
cle 24, 1) J. Cette interdiction correspond au fondement même
de la prescription, qui est d'éviter que des droits soient invo
qués à date trop tardive pour que l'on puisse disposer de
preuves sûres et également d'assurer une certaine sécurité dans
les relations juridiques. Cependant, ces considérations générales
ne s'opposent pas à ce que le débiteur exécute volontairement
son obligation après l'expiration du délai de prescription. Aussi
l'article 25 dispose-toi! que le débiteur ne peut demander la
restitution des prestations qu'i! a exécutées volontairement,
"même s'il ignorait au moment de l'exécution que le délai de
prescription était expiré". Il va de soi que cette disposition ne
vise que les demandes de restitution fondées sur le fait que
l'exécution n'aurait pu être requise, le délai de prescription
étant expiré.

Article 26

[Intérêts]

L'expiration du délai de prescription quant au
principal de la dette a le même effet quant aux intérêts
de celle-ci.

COMMENTAIRE

Pour éviter des interprétations divergentes quant à la ques
tion théorique de savoir si l'obligation de payer des intérêts
est "indépendante" de l'obligation de payer le principal de la
dette, l'article 26 formule une règle uniforme selon laquelle
"l'expiration du délai de prescription quant au principal de la
dette a le même effet quant aux intérêts de celle-ci".

47 Sur les demandes reconventionnelles du défendeur contre
le demandeur, voir le paragraphe 2 de l'article 12. Voir égale
ment le commentaire relatif à cet article (par. 5 et note de
bas de page correspondante).

CALCUL DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 27

[Règle générale]

1. Le délai de prescription est calculé de maniere
à expirer à minuit le jour dont la date correspond à
celle à laquelle le délai a commencé à courir. A défaut
de date correspondante, le délai de prescription expire
à minuit le dernier jour du dernier mois du terme.

1

2. Le délai de prescription est calculé par référence
au calendrier du lieu où la procédure est engagée.

COMMENTAIRE

1. Une formule traditionnelle de calcul du délai de pres
cription consiste à exclure le jour qui sert de point de départ
au délai, le dernier jour du terme étant inclus. Cependant
l'''inclusion'' ou I'vexclusion'' de tel ou tel jour sont des notions
qui risquent d'être mal comprises par les personnes qui ne
sont pas familiarisées avec l'application de cette règle. Pour
plus de clarté, l'article 27 utilise donc une formule différente
pour parvenir au même résultat. D'après cet article, si le délai
de prescription commence à courir un 1er juin, la date d'expi
ration est le jour correspondant de l'année au cours de laquelle
le délai expire, c'est-à-dire également le 1er juin. La deuxième
phrase du paragraphe 1 de l'article 27 vise un cas qui peut se
produire lors des années bissextiles: lorsque le jour initial est
le 29 février, et que le délai expire au cours d'une année qui
n'est pas bissextile, la date d'expiration est "le dernier jour du
dernier mois du terme", c'est-à-dire le 28 février de l'année
où le délai de prescription expire.

2. Etant donné que les Etats n'utilisent pas tous le même
calendrier, le paragraphe 2 de l'article 27 dispose que l'on
doit calculer le délai de prescription par référence "au calen
drier du lieu où la procédure est engagée".

Article 28

[Effet des jours fériés]

Si le dernier jour du délai de prescription est un jour
férié ou tout autre jour de vacances judiciaires mettant
obstacle à ce que la procédure soit entamée dans la
juridiction où le créancier engage une procé<;lure
judiciaire comme prévu à l'article 12 ou revendique
un droit comme prévu à l'article 14, le délai de
prescription est prolongé de façon à englober le premier
jour utile qui suit ledit jour férié ou jour de vacances
judiciaires.

COMMENTAIRE

1. L'article 28 tend à régler le problème qui se pose lorsque
le délai de prescription prend fin un jour où les tribunaux ne
siègent pas, les parties étant alors dans l'impossibilité de pren
dre les mesures nécessaires à l'introduction d'une instance,
telles qu'elles sont prévues aux articles 12 ou 14. L'article 28
prévoit des dispositions spéciales applicables dans le cas où
"le dernier jour du délai de prescription est un jour férié ou
tout autre jour de vacances judiciaires mettant obstacle à ce
que la procédure soit entamée dans la juridiction" où le créan
cier revendique un droit. Dans ce cas, le délai de prescription
est prolongé "de façon à englober le premier jour utile qui
suit ledit jour férié ou jour de vacances judiciaires".

2. On a reconnu que la réduction du délai total qui peut
résulter d'un jour férié est de peu d'importance lorsqu'il s'agit
d'un délai calculé en années. Cependant, de nombreux systèmes
juridiques prévoient dans ce cas une prolongation du délai, sur
laquelle les hommes de loi ont donc l'habitude de compter.
Par ailleurs, les hommes de loi d'un pays donné risquent de
ne pas être informés des jours fériés existant dans un autre
pays. La prolongation limitée prévue à l'article 28 évitera ce
genre de difficultés.



Propositions, rapports et autres documents 31

EFFET INTERNATIONAL

Article 29

[Actes et circonstances qui produiront un effet
international]

Dans tout Etat contractant, les actes et circonstances
prévus aux articles 12, 13, 14, 15, 17 et 18 qui ont été
accomplis ou se sont réalisés dans un autre Etat
contractant, produiront leur plein effet dans la mesure
où le créancier a fait toute diligence pour que le
débiteur en soit informé à bref délai.

COMMENTAIRE

1. Le présent article vise tout un ensemble de problèmes
qui peuvent se poser dans des cas tels que celui de l'exemple
ci-après: l'acheteur a contre le vendeur un droit qui découle
d'une vente internationale d'objets mobiliers corporels. Le droit
a pris naissance en 1970. En 1973, l'acheteur a intenté une
procédure judiciaire contre le vendeur dans l'Etat X. En 1975,
alors que la procédure intentée dans l'Etat X est toujours en
cours, l'acheteur a intenté dans l'Etat Y une procédure judi
ciaire fondée sur le même droit (l'Etat Y a adopté la con
vention). Etant donné que le droit de l'acheteur a pris nais
sance plus de quatre ans avant que la procédure judiciaire ait
été intentée dans l'Etat Y, cette procédure serait irrecevable
à moins que le délai de prescription n'ait "cessé de courir",
lorsque la procédure judiciaire a été engagée dans l'Etat X.

2. L'article 29 porte sur l'effet produit dans les Etats con
tractants par "les actes et circonstances prévus aux articles 12,
13, 14, 15, 17 et 18". La plupart de ces articles fixent le point
que doivent avoir atteint les différents types de procédure pour
arrêter le cours du délai de prescription (art. 12, 13 et 14;
voir les articles 17 et 18). L'article 15, également mentionné
à l'article 29, traite de l'effet produit sur le cours du délai
lorsque la procédure se termine sans qu'une décision définitive
n'ait été rendue sur le fond, pour donner au créancier la possi
bilité d'introduire une nouvelle procédure; dans ce cas, le
créancier dispose d'un délai d'une année à compter de la date
à laquelle la procédure s'est terminée, à moins qu'elle ne se
soit terminée parce que le créancier s'est désisté ou a laissé
périmer son action. Ainsi, il existe un rapport étroit entre les
règles de la convention prévoyant que le délai de prescription
"cesse de courir" lorsqu'une procédure judiciaire est intentée
[c'est-à-dire les articles 12, 1), 13, 1), et 14)] et les dispo
sitions de l'article 15 concernant l'effet d'une procédure qui
n'a pas donné lieu à une décision sur le fond de la demande 48.

Pour reprendre le même exemple que précédemment: si la
procédure engagée dans l'Etat X a pris fin le 1er février 1975
sans qu'une décision ait été définitivement rendue sur le fond,
pour une raison autre que l'abandon volontaire de la procédure
ou le désistement d'instance, le délai de prescription "est réputé
avoir continué de courir" mais il est prolongé jusqu'au 1er fé
vrier 1976. Les règles énoncées ci-dessus ne portent pas toute
fois sur la question de l'effet d'une procédure intentée dans
un Etat X sur le cours du délai de prescription dans un
deuxième Etat Y - problème que vise à résoudre le présent
article.

3. En vertu de l'article 29, si l'Etat X est un Etat con
tractant, la situation ainsi créée dans l'Etat X produirait un
effet "international" dans l'Etat Y et une instance pourrait être
introduite dans l'Etat Y jusqu'au 1er février 1976 sans que la
prescription lui soit opposable 49.

48 On trouvera dans le commentaire relatif à l'article 15 un
examen plus détaillé de ce rapport.

49 Si l'acheteur, après avoir introduit une procédure judiciaire
en 1973 dans l'Etat X, y renonce ou se désiste en 1974 le
résultat sera quelque peu différent en vertu de l'article i6:
dans ce cas, le délai de prescription "est réputé avoir continué
de courir" et ne pourra être prolongé. Par conséquent, l'intro
duction d'une action dans l'Etat X n'a aucune incidence sur le
cours du délai de prescription et l'action engagée dans l'Etat Y
serait frappée de prescription par l'écoulement du délai de
quatre ans prévu par la convention. On n'envisage pas ici la
question de savoir ce qui se passerait si le créancier abandon
nait la procédure dans l'Etat X après en avoir engagé une
dans l'Etat Y.

4. Aux termes de l'article 29, l'effet prévu sera produit dans
un Etat contractant (Etat Y) lorsque la première procédure
(dans l'Etat X) a été introduite dans un Etat contractant. Ces
dispositions n'ont pas pour but d'empêcher que des actes ac
complis dans des Etats non contractants ne produisent un effet
comparable dans un Etat contractant; mais la loi uniforme ne
prévoit pas que ces actes produiront obligatoirement un tel
effet.

5. L'analyse des références faites à l'article 29, aux arti
cles 12, 13 et 14 et à l'article 15 a montré que l'article 29
est principalement consacré aux problèmes de prescription qui
se posent lorsque la première procédure (par exemple dans
l'Etat X) se termine sans qu'une décision ait été définitivement
rendue sur le fond. Lorsque cette action (dans l'Etat X),
aboutit à une décision sur le fond, l'effet international de cette
décision (dans l'Etat Y) est précisé à l'article 16. Ainsi, lors
que la décision sur le fond rendue dans l'Etat X n'est pas
reconnue dans l'Etat Y, l'article 16 donne au créancier un délai
supplémentaire limité pour introduire dans l'Etat Y une ins
tance fondée sur la même créance ;W.

6. L'article 29 prévoit également l'effet international produit
par le délai de prescription lorsqu'il recommence à courir, ce
qui peut arriver, d'après l'article 18, dans certaines juridictions
à la suite d'actes tels que la présentation d'une mise en
demeure. Il convient également de prêter attention aux dispo
sitions de l'article 17 concernant les procédures de recours et
l'effet de J'introduction d'une procédure contre un débiteur
solidaire. Au cas où ces dispositions (qui figurent maintenant
entre crochets) seraient. adoptées, l'effet produit, en vertu de
J'article 29, par les circonstances évoquées à l'article 17 doit
être également respecté par les autres Etats contractants.

7. Pour que J'effet international prévu à l'article 29 se pro
duise, il est indispensable que le créancier ait fait "toute dili
gence" pour que le débiteur en soit informé à bref délai" 51.

Bien que dans la plupart des cas, l'introduction d'une procédure
exige que le débiteur défendeur en soit informé, cette procé
dure n'est pas obligatoire dans certains systèmes de droit. C'est
pourquoi cette restriction a été considérée ici comme néces
saire ;;2.

8. La prescription relative à l'effet produit par des actes
accomplis dans un Etat (Etat X) dans un second Etat (Etat Y)
ne s'applique que dans le cas des articles énumérés à l'arti
cle 29. Ainsi, l'article 29 est principalement consacré à l'effet
international de l'introduction d'une procédure. On peut éga
Iement remarquer que l'effet de certains autres actes ne dépend
pas du lieu où ils sont accomplis. Ainsi, une reconnaissance
de dette (article 19) et une déclaration ou un accord modifiant
le délai de prescription (article 21) produisent l'effet prévu
dans ces articles, quel que soit l'endroit où a eu lieu la recon
naissance, la déclaration ou l'accord.

.ïO Lorsque la décision rendue dans l'Etat X est reconnue et
peut être exécutée dans l'Etat Y, toute nouvelle procédure
engagée dans l'Etat Y serait normalement fondée sur la déci
sion rendue dans l'Etat X. La convention ne contient pas de
disposition relative au délai prévu pour faire valoir "des droits
fondés sur... toute décision ou sentence arbitrale rendues à
la suite d'une procédure". Voir article 5, d, et le commentaire
y relatif.

;;1 Voir ci-dessus la note 34 au commentaire relatif à l'ar
ticle 17.

;;2 Deux représentants ont contesté les dispositions de l'arti
cle 29 du fait qu'il n'est pas réaliste de demander à un Etat
de reconnaître l'effet de l'introduction d'une procédure dans
un Etat éloigné dont les règles de procédure pour l'introduction
d'une instance risquent d'être souvent difficiles à vérifier; (voir
l'article 12 et les paragraphes 2 et 3 du commentaire y relatif);
par ailleurs, en vertu des articles 15 et 29, le délai serait
prolongé même si une action était intentée dans un tribunal
incompétent d'un autre Etat contractant. De l'avis de ces deux
représentants, au cas où l'on conserverait l'article 29, les Etats
contractants devraient être autorisés à faire une réserve limi
tant l'effet dans ces Etats des procédures engagées dans d'autres
Etats.
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TITRE II. - MESURES D'APPLICATION

Article 30

[Législation de mise en œuvre]
[Sous réserve des dispositions de l'article 31, chaque

Etat contractant s'engage à prendre toutes les mesures
qui pourraient être nécessaires selon sa constitution ou
sa législation pour donner force de loi aux dispositions
du titre 1 de la présente Convention, au plus tard à
la date d'entrée en vigueur de la Convention à son
égard.]

COMMENTAIRE

1. Le présent article énonce l'obligation qu'a chaque Etat
contractant d'adopter la législation de mise en œuvre donnant
force de loi aux dispositions du titre 1 de la Convention dans
la juridiction territoriale de cet Etat. L'article 31 traite des
problèmes particuliers qui peuvent se présenter dans le cas
d'un Etat fédéral ou non unitaire.

2. Le présent article n'indique pas de quelle manière l'Etat
contractant doit donner "force de loi" aux dispositions du
titre I. Il est loisible à tout Etat contractant de prendre toutes
les mesures "qui pourraient être nécessaires" selon ses dispo
sitions constitutionnelles. Ainsi, il peut suffire qu'un Etat ratifie
la Convention ou y adhère "selon sa constitution ou sa légis
lation" pour donner "force de loi" aux dispositions du titre 1
et qu'il n'ait pas besoin de prendre d'autres mesures; dans
d'autres Etats, il pourra être nécessaire d'adopter une légis
lation nationale de mise en œuvre pour donner cet effet aux
dispositions du titre I. Lorsque ce processus de mise en œuvre
est exigé après la ratification ou l'adhésion, l'Etat contractant
doit prendre les mesures nécessaires "au plus tard à la date
d'entrée en vigueur de la Convention à son égard"; cette date
est précisée à l'article 42 de la Convention. On remarquera
qu'en vertu de l'article 30 l'Etat contractant donnera force
de loi "aux dispositions" du titre 1: en conséquence, un Etat
contractant ne peut pas apporter de modification au sens donné
à ces dispositions: le titre 1 n'est pas une "loi-type".

3. L'article 30 figure entre crochets car la Commission a
été d'avis que le libellé définitif de ses dispositions devra
peut-être faire l'objet d'une étude plus approfondie lors de la
conférence internationale de plénipotentiaires.

Article 31

[Processus de mise en œuvre dans un Etat fédéral]
[Les dispositions ci-après s'appliqueront aux Etats

fédéraux ou non unitaires :
a) En ce qui concerne les articles de la présente

Convention qui relèvent de la compétence législative
du pouvoir fédéral, les obligations du gouvernement
fédéral seront les mêmes que celles des Etats con
tractants qui ne sont pas des Etats fédéraux;

b) En ce qui concerne les articles de la présente
Convention qui relèvent de la compétence législative
de chacun des Etats ou provinces, qui ne sont pas, en
vertu du système constitutionnel de la fédération, tenus
de prendre des mesures législatives, le gouvernement
fédéral portera le plus tôt possible, et avec son avis
favorable, lesdits articles à la connaissance des autorités
compétentes des Etats ou provinces;

c) Un Etat fédéral partie à la présente Convention
communiquera, à la demande de tout autre Etat
contractant qui lui aura été transmise par l'intermédiaire
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies, un exposé de la législation et des pratiques en
vigueur dans la fédération et ses unités constituantes,
en ce qui concerne telle ou telle disposition de la
Convention, indiquant la mesure dans laquelle effet a
été donné, par une action législative ou autre, à ladite
disposition.]

COMMENTAIRE

Lorsqu'un Etat contractant Partie à la présente Convention
est un Etat fédéral ou un Etat non unitaire, le pouvoir fédéral
peut ne pas être habilité à donner effet à certaines dispositions
de la présente Convention dans chacun des Etats ou provinces
du fait qu'elles portent sur des questions qui relèvent de la
compétence législative de chacun de ces Etats ou provinces.
En conséquence, il pourra être nécessaire d'adopter une règle
complétant l'article 30 dans le cas d'un Etat contractant qui
est un Etat fédéral. L'article 31 prévoit la procédure que doit
suivre un Etat fédéral pour s'acquitter de son obligation de
donner effet aux dispositions de la Convention. Cette dispo
sition figure entre crochets pour la raison indiquée plus haut
dans le contexte de l'article 30.

Article 32

[Inapplicabilité aux contrats antérieurs]
Chaque Etat contractant appliquera les dispositions

de la présente Convention aux contrats qui ont été
conclus à partir de la date de l'entrée en vigueur de la
Convention à son égard.

COMMENTAIRE

1. Le présent article fixe une date déterminée comme point
de départ de l'entrée en vigueur des dispositions de la Con
vention en ce qui concerne les contrats : un Etat contractant
n'est tenu d'appliquer les dispositions de la Convention qu'aux
contrats qui ont été conclus à la date ou après la date de
l'entrée en vigueur de la Convention à son égard. La date de
la conclusion du contrat a été choisie de préférence à d'autres
dates (par exemple la date à laquelle l'obligation n'a pas été
exécutée ou la date à laquelle l'obligation devient exigible),
car elle est plus précise et permet d'éviter de délicats problèmes
de rétroactivité.

2. La date d'entrée en vigueur de la Convention à l'égard
de chaque Etat contractant fait l'objet de l'article 42 de la
Convention.

TITRE III. - DÉCLARATIONS ET RÉSERVES

Article 33

[Déclarations restreignant le champ d'application
de la Convention]

1. Deux ou plusieurs Etats contractants peuvent
déclarer à tout moment que les contrats de vente conclus
entre des vendeurs ayant leur établissement sur le
territoire d'un de ces Etats et des acheteurs ayant leur
établissement sur le territoire d'un autre de ces Etats
ne seront pas régis par la présente Convention parce
qu'ils appliquent en la matière des règles juridiques
identiques ou voisines.

2. Si une partie a des établissements dans plus d'un
Etat ou si elle n'a pas d'établissement, les dispositions
de l'article 2, paragraphe 2 et 3, sont applicables.

COMMENTAIRE

1. En l'absence de la présente Convention, certains Etats
appliquent des règles identiques ou voisines aux ventes inter
nationales. L'article 33 permet à ces Etats, s'ils le désirent, de
continuer à appliquer entre eux leurs règles actuelles et en
même temps d'adhérer à la Convention.

2. Le paragraphe 1 du présent article autorise deux ou
plusieurs Etats contractants à faire, à tout moment, une décla
ration conjointe indiquant que les contrats de vente conclus
entre un vendeur ayant son établissement dans l'un de ces
E:ats et un acheteur ayant son établissement dans un autre
de ces Etats "ne seront pas régis par la présente Convention".
Etant donné que, d'après le paragraphe 1 de l'article premier
de la Convention, les dispositions de la Convention sont appli
cables aux contrats de vente internationale d'objets mobiliers
corporels, tels qu'ils sont définis à l'article 2, la déclaration
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prévue au paragraphe 1 de l'article 33 a pour effet d'exclure
ces contrats du champ d'application de la Convention.

3. Au paragraphe 1 est utilisé le terme "établissement";
les dispositions du paragraphe 2 sont conformes aux dispo
sitions de l'article 2 de la présente Convention.

Article 34

[Réserves relatives aux actions en annulation du contrat]
Tout Etat contractant peut déclarer, au moment du

dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion,
qu'il n'appliquera pas les dispositions de la présente
Convention aux actions en annulation du contrat.

COMMENTAIRE

Dans certaines législations selon lesquelles la nullité du con
trat ne peut être établie que par une action en nullité, pour
incapacité, contrainte ou dol, par exemple, le délai de pres
cription de ces actions peut être différent de celui qui s'ap
plique de manière générale à l'exercice des droits découlant
du contrat. Pour ces actions, le point de départ et la durée du
délai peuvent être différents de ceux qui sont prévus par la
Convention [par exemple art. 9, 2)]. L'article 34 permet à un
Etat de déclarer qu'il n'appliquera pas les dispositions de la
Convention aux actions en annulation du contrat. L'Etat qui
formule cette réserve peut continuer à appliquer ses règles
internes (y compris ses règles de droit international privé) aux
actions en annulation du contrat.

Article 35

[Réserves relatives à la personne habilitée
à invoquer la prescription]

Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de
son instrument de ratification ou d'adhésion, qu'il n'est
pas tenu d'appliquer les dispositions de l'article 23 de
la présente Convention.

COMMENTAIRE

Le présent article permet à un Etat contractant de formuler
une réserve relative à l'application des dispositions de l'arti
cle 23 qui prévoit que seule une partie peut invoquer l'extinc
tion des droits ou la prescription des actions à l'expiration du
délai: les raisons pour lesquelles cette réserve a été prévue
sont exposées au paragraphe 2 du commentaire relatif à
l'article 23.

Article 36

[Rapports avec les conventions contenant des dispo
sitions relatives à la prescription en cas de vente
internationale d'objets mobiliers corporels]
1. La présente Convention ne déroge pas aux

conventions déjà conclues ou à conclure et qui
contiennent des dispositions relatives à la prescription
des actions et à l'extinction des droits en cas de vente
internationale, à condition que le vendeur et l'acheteur
aient leur établissement dans des Etats parties à l'une
de ces conventions.

2. Si une partie a des établissements dans plus d'un
Etat ou si elle n'a pas d'établissement, les dispositions
de l'article 2, paragraphes 2 et 3, sont applicables.

COMMENTAIRE

1. Le paragraphe 1 de cet article prévoit que les con
ventions actuelles et futures qui contiennent des dispositions
concernant la prescription en cas de vente internationale
d'objets mobiliers corporels prévaudront, en cas de conflit sur
la présente Convention. '

2. Des situations de ce genre peuvent survenir dans le cas
de conventions régissant les ventes internationales de tel ou tel
produit de base ou groupe de produits de base. En outre, on
a dit que l'article 49 de la LUVI de 1964 était contraire à
certaines dispositions du titre 1 de la présente Convention.

L'article 36 permet l'application de cette disposition contraire
dans les rapports entre parties dont les établissements sont
situés dans des Etats qui ont ratifié une telle convention. Il
peut en être de même dans le cas d'une disposition contraire
prévue dans une convention conclue à l'échelon régional telle
que les Conditions générales régissant la fourniture de mar
chandises entre organisations des pays membres du Conseil
d'aide économique mutuelle. 1968 :;:J.

3. La règle citée ci-dessus n'est applicable que lorsque les
établissements du vendeur et de l'acheteur sont situés dans des
Etats parties à une convention dont les dispositions sont con
traires à celles de la présente Convention. Le paragraphe 2 de
l'article 36 prévoit les modalités d'application de cette dispo
sition si une partie a des établissements dans plus d'un Etat
ou si elle n'a pas d'établissement.

* * *

DISPOSITIONS DE FORME ET DISPOSITIONS
FINALES QUE LA COMMISSION N'A PAS
EXAMINÉES

Les articles qui suivent n'ont pas été examinés par
la Commission, qui a décidé qu'ils devaient être soumis
à la conférence internationale de plénipotentiaires dont
la convocation est recommandée.

Article 37

Aucune autre réserve autre que celles faites confor
mément aux articles 33 à 35 de la présente Convention
n'est autorisée.

Article 38

1. Les déclarations faites en vertu des articles 33
à 35 de la présente Convention doivent être adressées
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. Elles auront effet [trois mois] après la date à
laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies les aura reçues ou si, à la fin de ce
délai, la présente Convention n'est pas entrée en vigueur
à l'égard de l'Etat intéressé, à dater de l'entrée en
vigueur de celle-ci.

2. Tout Etat ayant fait une déclaration en vertu
des articles 33 à 35 de la présente Convention peut à
tout moment la retirer par une notification adressée au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
Ce retrait prend effet [trois mois] après la date à
laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies en aura reçu notification. Dans le cas
d'une déclaration faite en vertu de l'article 33, para
graphe 1, elle rendra également caduque, à partir de sa
prise d'effet, toute déclaration réciproque faite par un
autre Etat en vertu de ce même paragraphe.

TITRE IV. - DISPOSITIONS FINALES

Article 39

[Signature] 54

La présente Convention sera ouverte à la signature
[ .] jusqu'au [ ]

:;aC'est ainsi que l'on s'est aussi posé la question de savoir
si la Convention de La Haye de 1955 sur la loi applicable aux
ventes à caractère international d'objet mobiliers corporels
s'étend à la prescription

:;4 Inspiré de la Convention de Vienne sur le droit des traités
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.70.V.5),
document A/CONF.39/27, art. 81.
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Article 40

[Ratification] 55

La présente Convention est soumise à ratification.
Les instruments de ratification seront déposés auprès
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.

Article 41

[Adhésion] 56

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion
de tout Etat appartenant à l'une des catégories
mentionnées à l'article 39. Les instruments d'adhésion
seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies.

Article 42

[Entrée en vigueur] 57

1. La présente Convention entrera en vigueur [six
mois] après la date du dépôt du [ ] instrument
de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la
Convention ou y adhéreront après le dépôt du [ ]
instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention
entrera en vigueur [six mois] après la date du dépôt par
cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion.

Article 43

[Dénonciation] 58

1. Chaque Etat contractant pourra dénoncer la
présente Convention par notification adressée à cet
effet au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.

2. La dénonciation prendra effet [douze mois] après
la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies en aura reçu notification.

Article 44

[Déclaration relative à l'application territoriale]

Variante A 59

1. Chaque Etat pourra, lors du dépôt de son
instrument de ratification ou d'adhésion ou à tout
moment ultérieur, déclarer, par notification adressée au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,
que la présente Convention sera applicable à tout ou
partie des territoires dont il assure les relations
internationales. Cette déclaration aura effet [six mois]
après la date à laquelle le Secrétaire général de

55 Ibid., art. 82.
56 Ibid., art. 83.
57 lbid., art. 84.
58 Inspiré de l'article XII de la Convention de La Haye de

1964 portant loi uniforme sur la vente internationale des
objets mobiliers corporels, ci-après dénommée "Convention de
La Haye sur la vente" (voir: Registre des textes des conven
tions et autres instruments relatifs au droit commercial inter
national [publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.71.V.3], p. 41).

59 Inspiré de l'article XIII de la Convention de La Haye
sur la vente.

l'Organisation des Nations Unies en aura reçu notifi
cation ou, si à la fin de ce délai la Convention n'est
pas encore entrée en vigueur, à dater de l'entrée en
vigueur de celle-ci.

2. Chaque Etat contractant qui aura fait, une
déclaration conformément au paragraphe 1 du present
article pourra, conformé!llent à l'article 43, dé~oncer
la Convention en ce qui concerne tout ou partie des
territoires intéressés.
Variante B 60

La présente Convention s'appliquera à tous les
territoires non métropolitains qu'une partie représente
sur le plan international, sauf si le consenteme~t

préalable d'un tel territoire ~st nécessaire ~n ~er~u so~t
de la Constitution de la partie ou du territoire interesse,
soit de la coutume. En ce cas, la partie s'efforcera
d'obtenir dans le plus bref délai le consentement du
territoire qui est nécessaire et, lorsque ce consentement
aura été obtenu, elle le notifiera au Secrétaire général.
La présente Convention s'appliquera au territoire ou
aux territoires désignés par ladite notification, dès la
date de la réception de cette dernière par le Secrétaire
général. Dans les cas où le consentement préalable du
territoire non métropolitain n'est pas néces~aire, la
partie intéressée déclarera, au moment de la s~g~ature,
de la ratification ou de l'adhésion, à quel territoire ou
territoires non métropolitains s'applique la présente
Convention.

Article 45

[Notifications] 61

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies notifiera aux Etats signataires et adhérents:

a) Les déclarations et les notifications faites confor
mément à l'article 38;

b) Les ratifications et adhésions déposées confor
mément aux articles 40 et 41;

c) Les dates auxquelles la présente Convention
entrera en vigueur conformément à l'article 42;

d) Les dénonciations reçues conformément à l'ar
ticle 43;

e) Les notifications reçues conformément à l'ar
ticle 44.

Article 46

[Dépôt de l'original]

L'original de la présente Convention, dont les textes
anglais, chinois, espagnol, français et russe font
également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à.ce
dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs,
ont signé la présente Convention.

FAIT à [lieu], le [date].

60 Inspiré de l'article 27 de la Convention sur les substances
psychotropes de 1971 (E/CONF.58/6).

61 Inspiré de l'article XV de la Convention de La Haye
sur la vente.
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Introduction

1. A sa cinquième session, tenue en 1972, la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial
international (CNUDCI) a, à l'occasion de la décision
par laquelle elle a approuvé le texte d'un projet de
convention sur la prescription en matière de vente
internationale d'objets mobiliers corporels, prié le
Secrétaire général de rédiger un commentaire sur les
dispositions du projet de convention et, en outre :

"b) De communiquer le projet de convention
avec le commentaire y relatif aux gouvernements et
aux organisations internationales intéressées pour
qu'ils formulent leurs observations et propositions;

"c) D'établir une compilation analytique de ces
observations et propositions et de la soumettre aux
gouvernements et aux institutions internationales in
téressées 1"

Cette documentation demandée par la Commission
était destinée à la Conférence des Nations Unies sur
la prescription en matière de vente internationale d'ob
jets mobiliers corporels, qui doit se tenir au Siège de
l'Organisation des Nations Unies du 20 mai au 14 juin
1974 [alinéa a de la résolution 3104 (XXIII) de l'As
semblée générale].

2. Le projet de convention et le commentaire 2

ont été distribués conformément à la demande de la
Commission. Au moment de l'élaboration du présent
document, des observations et propositions de fond
sur le projet de convention avaient été reçues des
Etats suivants: Afrique du Sud 3, Allemagne (Répu
blique fédérale d'), Autriche, Belgique, Danemark,
Finlande, Israël, Japon, Koweït, Mexique, Norvège,
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, République
démocratique allemande, République khmère, RSS de
Biélorussie, RSS d'Ukraine, Royaume-Uni, Suède,
Suisse, Tchécoslovaquie, URSS 4. Le Comité juridique
consultatif africano-asiatique (AALCC) et la Chambre
de commerce internationale (CCI) ont également pré
senté leurs observations sur le projet de convention.

3. Le présent document soumet une compilation
analytique des observations et propositions précitées.
Le texte complet des observations et propositions
sera reproduit en additif au présent document (AI
CONF.63/61Add.l). Les observations et propositions
qui auront été reçues après son établissement seront
publiées sous forme d'additifs.

1. - Observations générales

4. La majorité des auteurs des observations se sont
félicités du projet de convention de la CNUDCI et ont
indiqué que celui-ci constitue une bonne base de travail
pour l'établissement d'une convention sur la question.
La plupart d'entre eux ont estimé qu'il y aurait lieu
d'harmoniser les règles sur la prescription dans le do
maine de la vente internationale d'objets mobiliers

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
septième session, Supplément nO 17, par. 20.

2 Voir Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international, vol. III: 1972 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.73.V.6), p. 126. Ce docu
ment sera ci-après dénommé le "Commentaire". Le Comrnen
taire est publié à l'intention de la Conférence sous la cote
A/CONF.63/5.

3 Le Gouvernement sud-africain a transmis l'avis de l'Asso
ciation des chambres de commerce de l'Afrique du Sud. Pour
plus de commodité, cet avis sera attribué ci-après à l'Afrique
du Sud.

4 Le Gouvernement soviétique a transmis les "Observations
des experts soviétiques". Pour plus de commodité, ces obser
vations seront attribuées ci-après à l'URSS.

corporels. Certaines observations mentionnent les dif
ficultés suscitées dans la pratique par les divergences
existant entre les règles nationales. D'après quelques
observations, cependant, les dispositions du projet sont
trop complexes et selon certaines il serait préférable
qu'une convention sur la prescription couvre une gam
me de droits plus étendue. Dans un cas toutefois, on a
exprimé l'opinion que le projet, pris dans son ensemble,
représente une solution moderne, rationnelle, équitable
et complète aux problèmes qui se posent dans le domai
ne de la vente d'objets mobiliers corporels.

5. Les Pays-Bas estiment que les dispositions pré
vues sont plus compliquées qu'il ne conviendrait pour
la question relativement simple qu'est la prescription
en matière de vente internationale d'objets mobiliers
corporels et déclarent que ces règles risquent de nuire
au commerce international, au lieu de le favoriser.
La CCI exprime son inquiétude du fait que le projet
vise aussi les actions en paiement du prix. Selon la
CCI, il serait préférable d'assimiler celles-ci aux autres
actions relatives à des créances exprimées en termes
monétaires au moment de la conclusion du contrat, et
d'exclure ces actions du domaine d'application de la
convention. Les Pays-Bas et la CCI font également
observer qu'il existe des liens étroits entre le projet
de convention et la Loi uniforme sur la vente interna
tionale des objets mobiliers corporels (LUVI) dont le
texte, qui est joint en annexe à la Convention de La
Haye de 1964 portant loi uniforme sur la vente inter
nationale des objets mobiliers corporels, est examiné
actuellement par la CNUDCI, et ils se demandent
s'il n'est pas prématuré d'élaborer le texte définitif
du projet de convention. Le Japon estime que les
règles uniformes régissant la prescription devraient
être combinées avec les règles uniformes de fond ré
gissant la vente internationale d'objets mobiliers corpo
rels en raison du lien étroit existant entre les règles
sur la prescription et les règles de fond relatives aux
droits et obligations découlant d'un contrat de vente.
A titre subsidiaire, le Japon estime que la convention
sur la prescription pourrait prendre pleinement en
considération à la fois les systèmes de droit civil et
les systèmes de common law. Tout en jugeant que le
projet de convention est acceptable dans son ensemble,
la Belgique regrette qu'il ne fasse pas une distinction
entre les causes d'interruption et de suspension de la
prescription.

6. L'AALCC 5 approuve d'une manière générale
le projet de convention comme étant une solution de
compromis viable, se félicite des efforts de la CNUDCI
en vue d'unifier et d'harmoniser le régime de la pres
cription, qui varie d'un pays à l'autre, et note que ce
défaut d'harmonie constitue un obstacle au développe
ment du commerce international.

II. - Observations sur des articles déterminés

TITRE 1. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

DOMAINE D'APPLICATION

Article premier. - Dispositions préliminaires;
définitions

Paragraphe 1 de l'article premier. - Domaine d'appli
cation de la convention
7. La Tchécoslovaquie est d'avis que les mots

"droits qu'ont l'acheteur et le vendeur l'un envers

5 Le Sous-Comité permanent de la vente internationale d'ob
jets mobiliers corporels de l'AALCC a examiné les dispositions
du projet de convention de la CNUDCI à la quatorzième
session (1973) de l'AALCC.
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l'autre et qui se rapportent à un contrat de vente inter
nationale d'objets mobiliers corporels" ne sont pas
clairs. Le Commentaire note que, par la formule "qui se
rapportent à un contrat", le paragraphe 1 de l'article
premier vise à couvrir à la fois les droits découlant du
manquement d'une partie à ses obligations et ceux qui
Se rapporteraient à la résolution ou à la nullité du
contrat 6. Selon la Tchécoslovaquie, on peut se deman
der s'il est possible de parler de "contrat" lorsque ce
lui-ci est nul et non avenu du point de vue juridique.
C'est pourquoi la Tchécoslovaquie propose la formule
suivante: "droits qu'ont l'acheteur et le vendeur l'un
envers l'autre et qui découlent d'un contrat de vente
internationale d'objets mobiliers corporels, d'une contra
vention audit contrat, de sa résolution ou de sa nullité".
Le Japon est d'avis que le libellé du paragraphe 1 de
l'article premier ne fait pas clairement ressortir si le
droit dont l'exercice est une condition préalable à l'ac
tion en restitution est inclus dans le domaine d'appli
cation de la convention 7.

8. L'AALCC indique que les mots suivants du
paragraphe 1 de l'article premier: "droits qu'ont l'a
cheteur et le vendeur l'un envers l'autre et qui se
rapportent à un contrat de vente internationale d'objets
mobiliers corporels" ont une portée si vaste que l'on
peut les interpréter comme visant certains types de
droits, fondés sur un délit ou sur un quasi-délit, qu'ont
l'acheteur et le vendeur, l'un envers l'autre au sujet du
contrat. Le Commentaire note que les auteurs du projet
ont eu l'intention opposée 8. D'autre part, l'AALCC
estime que les actions fondées sur un délit ou un quasi
délit qui se rapportent à un contrat de vente internatio
nale d'objets mobiliers corporels peuvent être reconnues
sans difficulté comme relevant du domaine de la con
vention, puisque l'article 5 n'exclut de celui-ci que les
droits résultant d'un délit ou d'un quasi-délit fondés
sur un dommage corporel et certains autres droits. Le
Japon indique également qu'il ne ressort pas clairement
du paragraphe 1 de l'article premier que les droits
résultant d'un quasi-délit soient exclus du domaine
d'application de la convention.

9. La Finlande est d'avis que les rapports du
garant avec le créditeur et le débiteur principal devraient
relever du domaine d'application de la convention, car
ces rapports sont étroitement liés aux relations fonda
mentales entre les parties au contrat de vente. La
Nouvelle-Zélande s'est également demandé s'il conve
nait d'exclure les droits fondés sur une garantie.

10. Quelques observations ont mentionné le fait
que dans certains systèmes juridiques le sujet traité
dans le projet de convention est considéré comme
relevant des règles de fond tandis que dans d'autres
il est considéré comme relevant des règles de procé
dure. La République fédérale d'Allemagne note que
le paragraphe 1 de l'article premier précise que les
dispositions de la convention s'appliquent indépendam
ment de la manière dont la prescription est considérée
dans le droit national, mais elle signale qu'un doute
peut se poser à cet égard à propos des articles 23 et
24 9 . Cet Etat a donc estimé qu'il y aurait lieu de
prévoir dans la convention une disposition expresse

6 Voir Commentaire, par. 7 de l'article premier.
7 Voir art. 34; voir également les observations de la Tchéco

slovaquie concernant l'article 9 au paragraphe 43 ci-après.
8 Voir Commentaire, par. 6 de l'article premier.
9 La République fédérale d'Allemagne fait observer que dans

ses dispositions sur les effets de l'expiration du délai de pres
cription (art. 23 et 24 en particulier), le projet de convention
n'indique pas clairement si ces effets concernent la procédure
ou s'il concernent aussi les questions de fond.

selon laquelle la convention dans son ensemble (y
compris même ses dispositions sur les effets de la
prescription) ne tranche pas la question de savoir si
la prescription est considérée comme relevant des
règles de procédure ou relevant des règles de fond.
La République démocratique allemande note, en par
tant d'un résumé des effets de la prescription découlant
du projet de convention, que le concept de la prescrip
tion qui se dégage du projet est très semblable à celui
qui existe dans le droit civil en vigueur en République
démocratique allemande et qu'il est donc tout à fait
acceptable. Cet Etat a cependant suggéré que, pour
éviter tout problème qui pourrait découler d'interpréta
tions différentes des notions de "prescription" des
actions et d"'extinction" des droits respectivement,
figurant au paragraphe 1 de l'article premier 10, il y
aurait lieu d'inclure dans les définitions du para
graphe 3 de l'article premier une définition de la
prescription 11.

Paragraphe 2 de l'article premier. - La convention
n'est pas applicable aux délais de déchéance

Il. Il est indiqué dans le Commentaire que le
paragraphe 2 de l'article premier a pour objet de
souligner que la convention n'affecte pas certaines
dispositions du droit interne fixant des délais de
déchéance, délais pendant lesquels une partie doit
adresser une notification à l'autre ou accomplir tout
acte autre que l'ouverture d'une procédure. En cas,
par exemple, de non-conformité de la chose, l'acheteur
peut avoir la faculté de dénoncer le contrat en adres
sant une notification à cet effet au vendeur. La con
vention ne disant rien sur le délai requis pour adresser
une telle notification, celui-ci serait alors régi par la
loi applicable au contrat. La Tchécoslovaquie est ce
pendant d'avis que ce délai de dénonciation ne devra
pas être exclu du domaine d'application de la con
vention 12.

12. Selon le Mexique, il conviendrait de réexami
ner le paragraphe 2 de l'article premier qui exclut la
question des délais de déchéance du domaine d'appli
cation de la convention, en vue d'éviter toute con
tradiction avec d'autres dispositions du projet de
convention comme celles des articles 9, paragraphe
3, 21, paragraphe 3, et 22. Le Mexique estime no
tamment que la deuxième phrase du paragraphe 3
de l'article 9 (qui prévoit le point de départ du délai
de prescription à l'égard de droits encore en expecta
tive du fait que les conditions ouvrant droit à leur
exercice ne sont pas remplies) ne seraient pas compati
bles avec les dispositions du paragraphe 2 de l'article
premier.

13. Dans le texte anglais, le paragraphe 2 de
l'article premier vise l'exercice d'une action (claim)
mais non pas d'un droit (right). Selon Israël, l'expres
sion "action (s) ou droit (s)" (claim or right) devrait

10 En ce qui concerne la raison pour laquelle ces deux for
mules ont été utilisées, voir Commentaire, par. 1 du Commen
taire à l'article premier. Voir aussi, dans le Commentaire, le
paragraphe 4 de l'introduction et le paragraphe 4 de l'article 3.

11 La République démocratique allemande propose la défi
nition suivante: "L'expression "prescription" désigne la res
triction apportée au droit du créancier de faire valoir en justice
une créance encore valide dès lors qu'il ne l'a pas fait valoir
avant l'expiration du délai de prescription et que le débiteur
acquiert le droit de la rejeter lorsqu'elle est invoquée contre
lui."

12 Il Y a lieu de noter à cet égard que la convention régit
bien, en tout cas, le délai requis pour ouvrir une procédure
fondée sur les droits découlant d'une telle dénonciation et
notamment les actions en restitution du paiement à la suite
d'une dénonciation.
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être utilisée dans toutes les dispositions pertinentes
de la convention, et en particulier à l'article premier
pa~ag~aphe 2, al:lx articles 5, 9, 21, paragraphe 3, et
a 1article 24, puisque la convention concerne non seu
lement la prescription des actions mais aussi l'extinction
des droits en général. Israël suggère comme autre
solution d'ajouter au paragraphe 3 de l'article premier
une définition du mot "claim", Le Mexique et la
Tchécoslovaquie sont aussi d'avis qu'il conviendrait
au paragraphe 2 de l'article premier de remplace;
le mot "claim" par le mot "righi", '

Paragraphe 3 de l'article premier. - Définitions

14. ~e R?y~u?1e-Uni estime qu'il y aurait lieu
de ~odlfier 1almea f du paragraphe 3 de l'article
premier comme suit: "Le terme "personne" doit
s'ent~ndre également de tout groupe de personnes
constituant ou non une personne morale." L'AALCC
décèle également quelque incertitude dans la définition
du terme "personne", et suggère la définition suivante:
"Le terme "personne" doit s'entendre également de
tO!!t: société, ~ssociation et groupement, qu'ils soient
pnves ou publics, auxquels leur droit national confère
le droit d'ester en justice 13."

Article 2. - Définition du contrat de vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels

15. Sept Etats - Allemagne (République fédéra
le d'), Bel!?ique, I?anemark, Finlande, Pays-Bas,
Roy~u~e~Um et Suede -. se sont émus de ce que
l~ .defimtlOn de la vente mternationale d'objets mo
biliers corporels du projet de convention diffère de
celle de la LUVI. La plupart de ces Etats sont d'avis
que la Conférence devrait examiner de près la ques
tion de l'adol?tion d'une définition identique pour les
deux conventions, Selon la Belgique, il est indispen
sable que la convention sur la prescription puisse être
adoptée. tant par les ~tat~ qui sont déjà parties à la
convention portant 101 uniforme sur la vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels que par ceux qui
n'ont p~s approuvé cet instrl:lment. C'est pourquoi, cet
Etat estime que l'on ne devrait donner aucune définition
de la vente internationale d'objets mobiliers corporels
dans la convention sur la prescription.

,1,6. Trois de ces Etats - Allemagne (République
fe<;Ierale d'), Danemark et Royaume-Uni - préfére
r~Ien~ .que la convention sur la prescription adopte la
définition contenue dans la version de 1964 de la
LUVI. En outre, la République fédérale d'Allemagne
suggère qu'une fois la version révisée de la LUVI
à laquelle travaille actuellement la CNUDCI définiti~
v~me.n~ mise au point, i.l y aurait lieu d'~ligner la
définition de la convention sur la prescription sur
celle de la LUVI révisée par voie de protocole.

17. Le Danemark et la République fédérale
d:Aller.na~ne sont, en outre, d'avis que, si le domaine
d aPJ?lt,:-atlOn . d~ la convention sur la prescription
devait etre différent de celui de la LUVI les Etats
qui ont ratifié la LUVI dans sa version d~ 1964 ou
q~~ y ont ,adhéré devraient au moins avoir la possi
blh~e de d~clarer que les règles sur le champ d'appli
cation qUI figurent dans cette loi sont également
applicables à la convention sur la prescription 14.

13 Voir Commentaire, par. Il de l'article premier.
14 A cet effet, la République fédérale d'Allemagne indique

qu'on pourrait envisager de yétablir la possibilité, pour les Etats
c,ont,ractants, de f~lre une reserve comme prévu à l'alinéa a de
1article 33 du projet de convention sur la prescription de 1971
su!van! lequel: "Tout Etat ayant ratifié la Convention portant
101 uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers

Paragraphe 1 de l'article 2

18. Selon le paragraphe 1 de l'article 2, il n'est
pas nécessaire qu'une partie sache, au moment de la
conclusion du contrat, que l'autre partie a son éta
blissement dans un Etat différent pour donner à un
contrat de vente d'objets mobiliers corporels un
caractère international 15. Les Pays-Bas estiment que
cela peut avoir des conséquences fâcheuses si le
droit national prévoit ou permet de fixer un délai
de prescription de courte durée. Par exemple, à
l'expiration d'un tel délai, une partie au contrat de
vente pourrait se défaire de tous les documents rela
tifs à l'affaire; le véritable commettant de l'autre
partie, établi dans un Etat différent, pourrait alors
révéler son identité et faire valoir ses droits, que
l'autre partie avait cru prescrits.

19. La Nouvelle-Zélande signale une situation
dans laquelle un contrat peut acquérir un caractère
international, suivant le libellé actuel du paragraphe 1
de l'article 2, même lorsque l'acheteur et le vendeur
initiaux ont leur établissement dans le même Etat.
D'après cet Etat, cette éventualité se produira lorsqu'un
ayant cause, devenu partie au contrat par la suite,
avait son établissement dans un Etat différent au
moment où le contrat a été conclu; la Nouvelle-Zélande
fait observer que les termes "acheteur" et "vendeur"
désignent également les "ayants cause" en vertu de
l'alinéa a du paragraphe 3 de l'article premier. Elle
propose de remanier le libellé actuel du paragraphe 1
de l'article 2 comme suit: "Aux fins de la présente
convention, un contrat de vente d'objets mobiliers
corporels est réputé avoir un caractère international
si les personnes qui le concluent ont leur établissement
dans des Etats différents au moment de sa conclu
sion 16."

20. Pour la Belgique et Israël, l'article 2 donne
une définition trop large de la vente internationale
d'objets mobiliers corporels en se référant simplement
au fait que les parties ont leur établissement ou leur
résidence dans des Etats différents. En outre, selon
Israël, la convention recouvre beaucoup de cas qu'il
conviendrait de considérer comme des ventes internes;
Israël donne l'exemple d'un tourisme achetant un
objet mobilier corporel dans un pays qu'il visite sans
que sa qualité de touriste soit connue du vendeur F.
Israël propose, si la définition de la LUVI n'est pas
acceptable, de rendre le libellé du paragraphe 1 de
l'article 2 plus souple, en rédigeant une définition "par
exclusion" 18. La CCI propose de prévoir, aux fins
de l'application de la convention, "un établissement
industriel ou commercial de caractère permanent
ayant pour objet de produire ou de vendre des biens
ou des services".

corporels faite à La Haye le l er juillet 1964 ou y ayant adhéré
peut déclarer à tout moment : a) Que, par dérogation à l'arti
cle 3, paragraphe 1 de la présente convention, il appliquera
les dispositions de l'article premier, paragraphe 1 de la loi
uniforme annexée à la Convention du 1or juillet 1964."
(AICN.9170) [Annuaire de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international, vol. III: 1972 (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.73.V.6), p. 120.]

15 Les raisons qui ont amené les auteurs du projet à adopter
cette approche sont exposées dans le Commentaire, au para
graphe 4 de l'article 2.

16 La Nouvelle-Zélande signale le même problème à propos
du paragraphe 1 de l'article 3.

17 Voir cependant l'article 4, a.
18 A cet effet, Israël suggère la définition suivante: "Aux

fins de la présente convention, un contrat de vente ne sera
considéré comme international que si, au moment de la con
clusion du contrat, le vendeur et l'acheteur ont leur établisse
ment dans des Etats différents."
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21. Israël, le Japon et l'AALCC suggèrent de
rapprocher les dispositions du paragraphe 1 de
l'article 3, prévoyant que les parties doivent avoir
leur établissement dans des Etats contractants diffé
rents, de celles du paragraphe 1 de l'article 2.

22. La République démocratique allemande et la
Tchécoslovaquie appuient le paragraphe 1 de l'article 2
du projet actuel. La Tchécoslovaquie note que la
définition de la vente internationale d'objets mobiliers
corporels donnée dans le projet de convention est
conforme pour l'essentiel à celle du Code tchécoslo
vaque du commerce international, qui n'a donné lieu
à aucune difficulté depuis que ce code est entré en
vigueur il y a dix ans.

Paragraphes 2 et 3 de l'article 2

23. Le paragraphe 2 de l'article 2 vise le cas
où l'une des parties au contrat a plus d'un établis
sement. Le paragraphe 3 vise celui où l'une des
parties n'a pas d'établissement. Etant donné que ces
dispositions sont nécessaires aux fins de l'application
du paragraphe 1 de l'article 2 et de l'article 3, le
paragraphe 2 de l'article 2 y renvoie expressément.
En outre, les articles 18, paragraphe 2, 33, paragra
phe 2, et 36, paragraphe 2 prévoient que les dispo
sitions des paragraphes 2 et 3 de l'article 2 sont
applicables dans les cas dont ils traitent respectivement.
Israël signale que la manière dont les dispositions des
paragraphes 2 et 3 de l'article 2 sont traitées dans
le reste de la convention ne paraît pas suffisamment
claire. Cet Etat suggère de modifier ces deux para
graphes comme suit: "2. Si une partie à un contrat
de vente a des établissements dans plus d'un Etat, son
établissement, au sens de la présente convention,
sera ..."; "3. Si une partie n'a pas d'établissement,
toute mention de son établissement dans la présente
convention sera considérée comme visant sa résidence
habituelle." A cet égard, l'Autriche suggère aussi que
l'article 3 renvoie à la règle posée au paragraphe 3
de l'article 2.

24. L'Afrique du Sud est d'avis qu'il y aurait lieu
de préciser la clause relative à la "relation plus
étroite" qui figure au paragraphe 2 de l'article 2.
L'AALCC estime que le paragraphe 2 de l'article 2
peut être simplifié. En outre, selon l'AALCC,
l'expression "établissement principal" peut faire l'objet
d'interprétations différentes. Il semble que l'établis
sement qu'il y a lieu de retenir aux termes du
paragraphe 2 de l'article 2 soit celui qui a la relation
la plus étroite avec le contrat. C'est pourquoi, l'AALCC
propose de modifier le paragraphe 2 de l'article 2
comme suit: "Si une partie à un contrat de vente
a des établissements dans plus d'un Etat, son éta
blissement, au sens du paragraphe 1 du présent
article et de l'article 3, sera l'établissement qui a la
relation la plus étroite avec le contrat et son exécution
eu égard aux circonstances connues des parties ou
envisagées par elles au moment de la conclusion du
contrat." La Nouvelle-Zélande désapprouve le fait
que le paragraphe 2 de l'article 2 retient un critère
subjectif et elle suggère d'envisager la possibilité de
prévoir un critère objectif, par exemple l'emplacement
des locaux ou l'adresse utilisée par les parties au
cours des négociations qui ont abouti à la conclusion
du contrat. La CCI est également d'avis que le critère
de la relation la plus étroite peut mener à de
fâcheuses incertitudes.

25. L'Afrique du Sud indique qu'il serait peut
être plus approprié d'utiliser, au paragraphe 3 de

l'article 2, le terme "domicile" plutôt que l'expression
"résidence habituelle", le sens du mot "habituelle"
n'étant pas suffisamment clair 19. En outre, cet Etat
suggère d'ajouter à ce paragraphe une clause ainsi
conçue: "à moins que les parties n'aient élu un
domicilium citanti et executandi dans le contrat".
Selon l'Afrique du Sud, cette réserve est nécessaire
car les parties doivent avoir le droit d'élire un lieu
d'assignation et d'exécution :W.

Paragraphe 4 de l'article 2

26. Israël estime que le paragraphe 4 de l'article 2
serait mieux à sa place à la suite du paragraphe 2 de
l'article 3. Le Royaume-Uni est d'avis que ce paragraphe
devrait être libellé dans les mêmes termes que le
paragraphe 3 de l'article 1 de la LUVI et qu'il fau
drait ajouter un nouvel article correspondant à l'arti
cle 7 de la LUVI.

Article 3. - Application de la Convention

27. L'Autriche, la Finlande, la Norvège et la
Suède sont d'avis que le domaine d'application prévu
au paragraphe 1 de l'article 3 est trop étroit. Selon
la Finlande et la Norvège, la convention devrait être
applicable indépendamment de la question de savoir
si le vendeur et l'acheteur ont leur établissement dans
des Etats contractants. De l'avis de la Suède, lorsqu'une
règle de conflit d'un Etat contractant impose l'applica
tion de la loi d'un Etat contractant, il serait souhaitable
que la convention s'applique au contrat quel que soit
le lieu d'établissement des parties. La Finlande et la
Norvège sont également favorables à cette solution
de rechange-". L'AALCC indique aussi qu'il serait
souhaitable d'envisager la possibilité d'une application
plus large de la convention. L'AALCC est d'avis que,
lorsque la loi du for le permet, il ne serait pas con
traire au but de la convention d'autoriser le tribunal
à appliquer la convention de façon qu'elle régisse un
contrat de vente internationale d'objets mobiliers
corporels même si l'une des parties ou les deux
parties n'ont pas leur établissement dans un Etat
contractant. L'AALCC propose donc de supprimer
les mots "ne" et "que" qui figurent au paragraphe 1
de l'article 3. L'Autriche propose soit de supprimer
le paragraphe 1 de l'article 3, soit d'en élargir la
portée de manière à prévoir l'application de la conven
tion au cas où une seule des parties au contrat a
son établissement dans un Etat contractant. L'Autriche
est en outre d'avis que, si l'on maintenait le libellé
actuel du paragraphe 1 de l'article 3, il serait souhai
table d'inclure une disposition du genre de l'article
4 de la LUVI de 1964, permettant aux parties de
stimuler l'application de la convention dans des cas
où elle ne serait pas applicable autrement 22.

19 L'Afrique du Sud a également des doutes en ce qui con
cerne l'utilisation de l'expression "résidence habituelle" au
paragraphe 2 de l'article 13.

20 On peut noter que le domicilium citandi et executandi
choisi par accord entre les parties peut être le lieu visé au
paragraphe 2 de l'article 2.

21 Il Y a lieu de noter que le paragraphe 1 de l'article 3 pré
voit l'obligation minimum imposée à un Etat contractant; c'est
ainsi que la convention n'interdit pas l'application de ses dispo
sitions à une vente internationale d'objets mobiliers corporels
dans laquelle l'une des parties ou les deux parties n'ont pas
leur établissement dans des Etats contractants. Voir également
le paragraphe 124 ci-après, concernant la proposition de la
Norvège tendant à ouvrir la possibilité de faire une réserve à
l'égard du domaine d'application de la convention.

22 L'Autriche, cependant, est d'avis qu'il ne faudrait pas re
prendre la fin de l'article 4 de la LUVI qui sauvegarde les
dispositions impératives du droit national.
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28. Le Royaume-Uni approuve la solution adoptée
au paragraphe 1 de l'article 3, sous réserve de ses
objections à l'égard de la définition de la vente inter
nationale d'objets mobiliers corporels 23. Le Mexique,
tout en approuvant la définition contenue dans le
paragraphe 1 de l'article 2 propose, aux fins de
l'application de la convention, d'ajouter, au paragra
phe 1 de l'article 3, la condition de l'existence d'un
transport international à celle prévoyant que les
parties doivent avoir leur établissement dans des
Etats contractants différents.

29. Le paragraphe 3 de l'article 3 prévoit que
la convention ne s'applique pas lorsque les parties
ont valablement choisi la loi d'un Etat non contractant;
les parties ne peuvent donc pas essayer de rendre
applicable la loi nationale d'un Etat contractant 24.

Huit Etats - Allemagne (République fédérale
d'), Autriche, Danemark, Finlande, Israël, Japon,
Royaume-Uni et Suède - contestent que l'on doive
limiter le choix de la loi applicable à la loi d'un
Etat non contractant. Le Danemark estime que l'on
devrait modifier le paragraphe 3 de l'article 3 pour
permettre aux parties de choisir aussi la loi d'un Etat
contractant. L'Autriche, Israël et la République fédérale
d'Allemagne soutiennent que les parties devraient
avoir la même liberté d'exclure l'application de la
convention que celle qui est prévue par l'article 3 de
la LUVI sans convenir de la loi applicable 25. Le
Royaume-Uni suggère de réviser les paragraphes 2 et 3
de l'article 2, pour y inclure le texte des articles 2, 3
et 4 de la LUVI. La Nouvelle-Zélande est d'avis que
l'élimination des règles complexes du droit international
privé régissant la prescription, qui varient considéra
blement d'un Etat à un autre, constitue une réforme
souhaitable en soi.

30. Les Pays-Bas proposent de supprimer, au
paragraphe 3 de l'article 3, le mot "valablement" et
d'ajouter à la fin de la phrase les mots suivants:
"et qu'ils en sont expressément convenus par écrit",
car, suivant cet Etat, il est souhaitable que les parties
indiquent leur choix sans ambiguïté. La Nouvelle
Zélande est d'avis que le mot "valablement" est sus
ceptible d'être interprété de diverses manières et elle
recommande de fixer un critère certain pour déter
miner si le choix d'une loi par les parties est valable.

Article 4. - Exceptions concernant certaines opéra
tions et certains types d'objets mobiliers corporels

31. Le Royaume-Uni approuve la disposition
selon laquelle les ventes au consommateur sont exclues
du champ d'application de la convention, mais estime
qu'il y aurait lieu par ailleurs de remanier le texte de
l'article 4 pour l'aligner sur celui de l'article 5 de
la LUVI. La Tchécoslovaquie est également d'avis
qu'il conviendrait de réexaminer l'article 4. En ce qui
concerne l'alinéa a de cet article, le Japon a soulevé
la question suivante : la convention est-elle applicable
lorsqu'un département administratif, une université, un
institut de recherche ou tout autre organisme public

23 Voir plus haut le paragraphe 16.
24 La nécessité de maintenir ce caractère obligatoire aux

règles relatives à la prescription est exposée dans le Commen
taire, au paragraphe 6 de l'article 3, et au paragraphes 2 à 6
de l'introduction.

25 C'est ainsi que la République fédérale d'Allemagne pro
pose le libellé suivant pour le paragraphe 3 de l'article 3 : "La
présente convention ne s'applique pas lorsque les parties ont
valablement choisi la loi d'un Etat non contractant ou sont
convenues d'une autre manière d'exclure l'application de la
convention."

ou privé a passé un contrat d'achat international
d'objets mobiliers corporels pour son usage quoti
dien 26 ?

32. En ce qui concerne l'alinéa d de l'article 4
du texte espagnol qui fait mention des "valores
mobilarios, eiectos de comercio y dinero", le Mexique
est d'avis qu'il faudrait remanier ce membre de phrase
de manière qu'il se lise: "De valores mobilarios 0

eiectos de comercio y dinero" car, selon lui, les expres
sion "valores mobilarios" et "eiectos de comercio"
sont synonymes.

Article 5. - Exclusion de certains droits
33. L'alinéa a de l'article 5 exclut du champ

d'application de la convention les droits fondés sur
les dommages corporels. On notera qu'en vertu des
dispositions du paragraphe 1 de l'article premier ces
droits sont, de toute façon, exclus du champ d'applica
tion de la convention lorsqu'ils sont fondés sur un délit
ou un quasi-délit (tort). Il n'a pas paru nécessaire de
prévoir expressément l'exclusion de tous les droits
fondés sur les dommages corporels parce que certains
systèmes juridiques (mais non tous) peuvent considérer
que la responsabilité encourue en raison de dommages
corporels a un caractère contractuel et qu'il n'a pas
été jugé opportun de soumettre ces recours au même
délai de prescription que celui qui serait appliqué aux
recours commerciaux ordinaires. L'alinéa a de l'arti
cle 5 n'exclut pas les droits fondés sur d'autres
dommages causés par la chose vendue tels que les
dommages causés à d'autres biens, si bien que ces
droits, lorsqu'ils sont fondés sur le contrat, seront
régis par la convention. Toutefois, l'alinéa b de l'ar
ticle 5 exclut tous les droits fondés sur "tout domma
ge nucléaire causé par la chose vendue", les droits
ainsi exclus en vertu de cet alinéa pouvant concerner
des dommages causés aux biens par la chose ven
due 27 • Israël estime que les solutions différentes pré
vues par les dispositions des alinéas a et b de l'article 5
en ce qui concerne les dommages causés aux biens ne
se justifient guère. Il propose que l'alinéa a de l'article
5 exclue également les dommages causés aux biens
autres que la chose vendue et que l'alinéa b de cet
article soit supprimé ou soit libellé comme suit: "Les
dommages nucléaires causés à la chose vendue." Le
Danemark propose également d'exclure du champ
d'application de la convention les droits fondés sur
les dommages causés aux biens autres que la chose
vendue 28.

34. En revanche, l'Autriche juge qu'il est fâcheux
que l'alinéa a de l'article 5 exclue les droits fondés
sur des dommages corporels. A son avis, lorsque la
loi nationale applicable prévoit un délai de prescription
plus court, la disposition de l'alinéa a de l'article 5
pourrait avoir pour conséquence absurde que les actions
fondées sur des dommages d'ordre matériel nés du
même événement soient assujetties à un délai de pres
cription plus long.

26 Pour les raisons qui ont amené les auteurs du projet à
exclure les ventes au consommateur, voir Commentaire, par. 1
à 3 de l'article 4.

27 Pour les raisons qui ont amené les auteurs du projet à y
inclure les alinéa a et b de l'article 5, voir Commentaire, par. 6
de l'article premier et par. 1 et 2 de l'article 5.

28 Le Danemark estime qu'il convient d'envisager le champ
d'application de la convention à la lumière des résultats aux
quels aboutiront les efforts actuellement entrepris ou à entre
prendre en vue d'élaborer les règles internationales concernant
la responsabilité du fait du produit mais que, dans la situation
présente, la disposition de l'alinéa a de l'article 5 qui prévoit
les cas d'exclusion est appropriée, sous réserve de l'observation
qui précède.
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35. Le Mexique souligne que l'alinéa e de l'arti
cle 5 peut créer des difficultés pour les systèmes juri
diques qui suivent la tradition ibérique. Dans ce sys
tème, selon lui, les factures concernant les ventes de
marchandises deviennent des titres exécutoires lors
qu'elles sont reconnues par l'acheteur (en outre, dans
certains systèmes juridiques comme ceux du Brésil et
de l'Argentine, les factures "acceptées" sont considé
rées comme des titres de crédit); il s'ensuit qu'il ne
semble pas justifié d'exclure du champ d'application
de la convention les actions auxquelles donneraient
lieu les factures constatant des ventes internationales
d'objets mobiliers corporels. Le Mexique est d'avis
que les dispositions des alinéas d et f de l'article 5
suffiraient à exclure les cas visés par les auteurs du
projet, même en l'absence des dispositions de l'ali
néa e de cet article.

Article 6. - Contrats mixtes

36. La République démocratique allemande indi
que que l'exclusion par l'article 6 des contrats mixtes
dont le nombre ne fait que croître en commerce
international pourrait avoir pour effet de diminuer les
résultats positifs que l'on cherche à obtenir par l'unifica
tion du droit. En outre, de l'avis de cet Etat, il est
de pratique courante en commerce international que
l'acheteur fournisse une partie essentielle des éléments
nécessaires à la fabrication du produit, notamment
lorsqu'il s'agit de contrats passés avec des parties
appartenant à des pays en voie de développement.
C'est pourquoi cet Etat propose de remplacer le
paragraphe 2 de l'article 6 par le texte suivant:
"Les contrats de fourniture d'objets mobiliers corporels
à fabriquer ou à produire, y compris l'équipement
industriel et d'usine, les travaux ou services y afférents
devant être exécutés par le vendeur seront assimilés
à des ventes au sens de la présente convention, même
si l'acheteur s'engage à fournir une partie essentielle
des matériaux nécessaires."

37. Israël exprime des doutes quant à la règle
figurant au paragraphe 1 de l'article 6. Le paragraphe 2
de l'article 6 exclut "les contrats de fourniture d'objets
mobiliers corporels à fabriquer ou à produire" lorsque
l'acheteur a à fournir une partie essentielle des élé
ments nécessaires à cette fabrication ou production.
Cependant, selon Israël, dans les cas où le vendeur
s'engage à fournir la plus grande partie de ces éléments,
le paragraphe 1 de l'article 6 peut s'interpréter comme
excluant la fabrication et la vente de dispositifs techni
ques complexes dont les connaissances techniques
spécialisées constituent l'élément prépondérant. De
l'avis d'Israël il est difficile de comprendre pourquoi
la fabrication et la vente de tels dispositifs devraient
être exclues du champ d'application de la conven
tion 29.

38. La Tchécoslovaquie propose de supprimer les
mots "une partie essentielle des" au paragraphe 2 de
l'article 6 parce que cette expression est trop vague
et se prête à différentes interprétations.

39. Le Royaume-Uni estime que le paragraphe 1
de l'article 6 est superflu et qu'il devrait appartenir

29 On notera que les auteurs du projet ont voulu, au para
graphe 1 de l'article 6, exclure les contrats par lesquels le
vendeur convient de vendre une usine et des machines et s'en
gage à en effectuer le montage ou à en surveiller l'installation
ou le montage. II ne semble pas qu'ils aient voulu exclure les
contrats portant sur la fabrication et la vente de dispositifs
techniques complexes. Voir Commentaire, par. 2 et 3 de
l'article 6.

aux tribunaux de déterminer s'il s'agit d'un contrat
portant sur "la fourniture d~ ~ain-d'œ~v!e ou d'autres
services" ou sur la vente d objets mobiliers corporels.
Il propose, en outre, d'aligner ,le .texte du paragra
phe 2 de l'article 6 sur celui de 1article 6 de la LUVI.

Article 7. -Interprétation tendant à promouvoir
l'uniformité

40. La Tchécoslovaquie propose de supprimer. les
mots "de son caractère international" qu'elle Juge
superflu. En revanche, la République dé~ocr~tiqu~

allemande propose de suppri~er ~out le. hbe~!e qUI
suit les mots "de son caractere international . Les
Pays-Bas et l'Autriche prop~sent. ~e s~pprimer ,.cet
article car, selon eux, cette disposition n a pas d Im
portance quant au fond.

41. L'AALCC estime qu'il conviendrait d'énoncer
un principe directeur rég~ssant les cas dans le~quel~
la convention n'a rien prevu ou ne peut se preter a
aucune interprétation. L'AALCC propose que, dans
ces cas, le juge soit tenu de se pr.ononcer selon la
justice et l'équité et suivant sa conscience,

DURÉE ET POINT DE DÉPART DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 8. - Durée du délai de prescription

42. L'Autriche a indiqué que le délai général de
quatre ans était inutilem~nt. long et. qu'un délai de
trois ans serait plus satlsfaIs~nt. Cmq autres ~tats

(Danemark, Finlande, Norvege, Royaume-Um. et
Suède) et la CCI ont été d:avis que la. çonventlon
devrait prévoir un seul, délai d~ pres~nptIOn. Selo.n
leurs préférences, la duree du delal OSCille ent~e ~rOl~
et cinq ans, mais la plupart d'entre eux ont mdlq~e

qu'ils étaient disposés à ne pas deman~er qu'une .du~ee

particulière soit fixée si celle du délai de prescnpnon
unique se situe entre ces deux chiffres 30. La Nouvelle
Zélande a estimé que le délai de quatre ans représenta,it
un compromis raisonnable. Voir également plus lom
le paragraphe 48.

Article 9. - Règle générale sur le point de départ
du délai de prescription

43. La Tchécoslovaquie est d'avis que la Con
vention devrait clairement déterminer le point de
départ du délai ~e pr~scription e~ ce .q~i, concerne
l'action en resutution resultant de 1invalidité ou de la
dénonciation du contrat, et note que la date à laquelle
l'action "peut être exercée" conformément aux dispo
sitions du paragraphe 1 de l'article 9 donne lieu à d~s

interprétations divergentes. Aussi la Tchécoslov~qUIe

propose-t-elle d'ajouter le membre de phrase SUIvant
à la fin du paragraphe 1 de l'article 9: "ou à partir
de laquelle le droit aurait pu être affirm.é" 31.,. L~s

Pays-Bas estiment égale~ent qu~ la conve~tl?n n mdl
que pas clairement le pomt de depart du délai pendant

30 La Finlande et le Danemark proposent trois ans, mais
peuvent également accepter quatre ans; la Suède propose quatre
ans, mais juge également asceptab~e un délai de trois ~n~; le
Royaume-Uni propose un delai unique de cmq ans, mais Juge
également acceptable un délai minimum de trois ans; la Nor
vège propose trois ans. La CCI propose cinq ans, mais peut
accepter quatre ans à titre de compromis; elle n'accepte de
délai plu~ court 9ue si la C:;0nventi~n es! mO,di~ée pour, q,u'un
acte prive unilateral, tel 9u.une notdic.atl?n ecn~e au deb~teur
interrompe le cours du delai de prescription, VOIr plus loin le
paragraphe 59. . .

31 Voir plus haut, au paragraphe Il, la proposition de, la
Tchécoslovaquie concernant le délai pendant lequel peut etre
exercé le droit de dénoncer le contrat conformément aux dispo
sitions du paragraphe 2 de l'article premier.
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lequel peuvent être exercées ces actions 32. La Tchécos
lovaquie souligne qu'il serait possible, au cas où la
proposition ci-dessus viendrait à être acceptée, de
supprimer le paragraphe 2 de l'article 9 qui serait
rendu inutile par le nouveau libellé proposé pour le
paragraphe 1.

44. Israël estime que l'article 9 devrait expressé
ment prévoir non seulement les actions fondées sur
le dol mais aussi les actions fondées sur une erreur,
une déclaration inexacte, sur la violence et sur des
motifs analogues. Aussi Israël propose-t-il que le
paragraphe 2 de l'article 9 soit remanié comme suit:
"Aux fins du paragraphe 1 du présent article, une
action (ou un droit) peut être exercée: a) si elle est
fondée sur un dol, une déclaration inexacte ou une
erreur, à partir de la date à laquelle le ou les motifs
en question ont été découverts par le créancier; b) si
elle est fondée sur une contravention au contrat, à
partir de la date à laquelle cette contravention s'est
produite; c) si elle est fondée sur un autre motif, à
partir de la date à laquelle le créancier aurait pu
raisonnablement exercer son action (droit) contre le
débiteur". On notera que la proposition comprend
également la règle contenue dans la première phrase
du paragraphe 3 de l'article 9 actuel.

45. La Norvège souligne que le paragraphe 2 de
l'article 9 ne prévoit pas la durée du délai pendant
lequel l'action visée dans ce paragraphe peut être
exercée, et propose un projet de texte stipulant une
date limite de six ans ainsi que d'autres ajustements
du délai de prescription 33.

46. Israël propose que la règle contenue dans la
deuxième phrase du paragraphe 3 de l'article 9 s'ap
plique à toutes les dispositions de cet article 34.

L'Autriche indique que la deuxième phrase du para
graphe 3 de l'article 9 devrait être analogue au para
graphe 2 de l'article premier et que le membre de
phrase: "ou accomplir tout acte, autre que l'ouver
ture d'une procédure" devrait être inséré après les
mots: "adresser une notification à l'autre partie" 35.

Article 10. - Droits fondés sur un défaut de confor-
mité de la chose; garantie expresse

47. Cinq Etats (la République fédérale d'Allema
gne, l'Autriche, la République démocratique allemande,
la République socialiste soviétique de Biélorussie et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques) sont
d'avis que le délai de prescription de deux ans prévu
à l'article 10 est inutilement long. Ces Etats, ainsi que
la Tchécoslovaquie, indiquent que le délai limite de
huit ans prévu au paragraphe 2 de l'article 10 est
particulièrement long. D'une manière générale, ces
Etats soulignent qu'il est souvent difficile, même peu
de temps après la délivrance de la chose, de vérifier
s'il existait ou non un défaut de conformité au moment

32 C'est ainsi que la question peut se poser de savoir: a) si
l'action en restitution peut être exercée au moment où la partie
pouvait tout d'abord exercer son droit de dénonciation, et b) si
l'action ne peut être exercée qu'au moment où la partie dénonce
en fait le contrat, ou c) s'il convient de retenir la date à
laquelle la première des deux hypothèses a ou b ci-dessus se
réalise.

33 Voir plus loin, dans la note 45, les paragraphes 2 et 3 du
nouvel article 10 proposé par la Norvège.

34 Voir ci-après, au paragraphe 59, la proposition de la
Norvège.

35 Voir également plus haut, au paragraphe 12, les obser
vations présentées par le Mexique au sujet du paragraphe 2 de
l'article premier et du paragraphe 2 de l'article 9.

de ladite remise de la chose à l'acheteur et qu'il serait
gtnéralement impossible, huit ans après, de vérifier s'il
existait ou non un défaut de conformité à ce moment-là
et que ledit défaut aurait raisonnablement dû être
découvert par l'acheteur. La République socialiste
soviétique de Biélorussie et l'URSS soulignent égale
ment que ce délai dépasse de beaucoup les délais de
prescription fixés pour des actions analogues dans la
plupart des systèmes juridiques ainsi que dans les
accords internationaux existants 36, et ont indiqué que
le délai de huit ans est anachronique à une époque où
les échanges commerciaux internationaux se font à
un rythme de plus en plus rapide. Pour les mêmes
raisons, la République fédérale d'Allemagne propose
de remplacer le délai de deux ans prévu au paragra
phe 1 de l'article 10 par un délai d'un an et le
délai de huit ans prévu au paragraphe 2 de l'article 10
par un délai de deux ans. A cet égard, l'Autriche
souligne que si un délai plus long est souhaitable, les
parties pourraient convenir d'une garantie expresse
analogue à celle prévue au paragraphe 3 de l'article 10.

48. Cinq Etats (Danemark, Finlande, Norvège,
Royaume-Uni et Suède) et la CCI, qui ont proposé
l'adoption d'un délai de prescription unique pour
toutes les actions prévues par la Convention (voir
plus haut le paragraphe 42), proposent que le délai
de prescription commence à courir à compter de la
date de la remise de la chose même quand il s'agit
d'actions fondées sur des vices cachés; ces cinq Etats
proposent en outre que le paragraphe 2 de l'article 10
soit supprimé 37; le Royaume-Uni et la CCI souli
gnent qu'il ne faudrait pas prévoir de délai plus court
pour les actions fondées sur un défaut de conformité
de la chose. De plus, selon le Danemark, la Norvège,
la Suède et la CCI, le paragraphe 2 de l'article 10
n'a peut-être pas d'intérêt pratique car les règles de
fond de la plupart des lois applicables qui prévoient
l'obligation de dénoncer les défauts de conformité
dans un délai plus court empêcheraient, de toute façon,
l'exercice d'une action après l'expiration de ce court
délai, même lorsqu'il s'agit d'actions fondées sur des
vices cachés. A cet égard, le Danemark, la Norvège
et la CCI ont mentionné l'article 39 de la LUVI qui
prévoit que la date limite dans laquelle les défauts
de conformité doivent être dénoncés pour préserver
le droit de s'en prévaloir est de deux ans 38. La Nor
vège a toutefois indiqué que s'il apparaît encore

36 La République socialiste soviétique de Biélorussie et
l'URSS mentionnent le droit soviétique qui prévoit que le délai
de prescription pour les actions fondées sur le défaut de con
formité de la chose vient à expiration un an au plus tard à
compter de la date de la remise de la chose (art. 249 et 247
du Code civil de la RSFSR et articles correspondants des codes
civils d'autres républiques de l'Union). L'URSS mentionne
également les conditions générales de livraison du COMECON
qui prévoient un délai de 20 ou de 21 mois à compter de la
date de livraison (art. 72, 76 et 94).

37 Le Danemark propose également la suppression du para
graphe 1 de l'article 10 et souligne qu'il importe de trouver
une solution unique à la question du point de départ du délai.

38 On notera qu'à la quatrième session du Groupe de travail
de la CNUDCI sur la vente internationale des objets mobiliers
corporels, qui a examiné la LUVI de 1964, la question s'est
posée de savoir si l'article 39 de la LUVI qui prévoit une date
limite de deux ans à compter de la remise de la chose est
compatible avec le principe posé par la CNUDCI au para
graphe 2 de l'article 10 du projet de convention sur la pres
cription. Après un échange de vues, le Groupe de travail a
décidé d'ajourner son examen de cette question jusqu'à ce que
la Conférence des Nations Unies sur la prescription ait pris une
décision définitive sur le paragraphe 2 de l'article 10 du projet
de convention en la matière. A/CN.9175, par. 66 à 70. Voir
également les observations de la CCI.
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souhaitable de prévoir dans une disposition particulière
un délai supplémentaire pour les actions fondées sur
un vice caché, cette disposition pourrait fixer le délai
à un an à compter de la date à laquelle le défaut de
conformité est ou aurait raisonnablement dû être dé
couvert, la date limite étant de six ans à compter
de la date de la remise effective de la chose 39.

49. La Nouvelle-Zélande propose de faire courir
le délai de prescription prévu au paragraphe 1 de
l'article 10 soit à partir de la date de la remise de la
chose soit à partir du jour où l'action pourrait être
intentée, la dernière de ces deux dates étant retenue.
Selon la Nouvelle-Zélande, cette modification s'impose,
car il existe des cas où il serait prématuré d'exercer
une action avant d'avoir dénoncé les défauts 40.

50. La République socialiste soviétique de Biélorus
sie, la Tchécoslovaquie et l'URSS estiment que
l'expression employée à l'article 10 "la date à laquelle
la chose a été effectivement remise" à l'acheteur peut
donner lieu à des contestations et que cette disposition
doit être précisée 41. La Suède examine les inconvénients
du critère de la remise de la chose du point de vue
tant du vendeur que de l'acheteur et préconise de faire
courir le délai de prescription des actions fondées sur
le défaut de conformité de la chose à partir de la date
à laquelle le vendeur transfère à l'acheteur le risque
inhérent à la chose 42. La CCI est également d'avis
que le transfert des risques peut constituer un critère
plus ~at!sfaisant p0!Jr. la fixation du point de départ
du délai de prescnption, L'AALCC note qu'il peut
être difficile de retenir la date à laquelle la chose a été
effectivement remise à l'acheteur dans le cas où celui-ci
refuse d'accepter la chose bien que le vendeur l'ait
mise à sa disposition. C'est pourquoi l'AALCC propose
de remplacer les mots "effectivement remise à l'ache
teur" par les mots "placée à la disposition de l'a
cheteur".

51. En outre, l'AALCC estime qu'il serait possible
de combiner et de simplifier, sans pour autant en
modifier la portée, les dispositions des paragraphes 1
et 2 de l'article 10, et propose le texte suivant: "Le
délai de prescription d'une action fondée sur un défaut
de conformité est de deux ans à partir de la date à
laquelle ce défaut de conformité a été constaté ou à
partir de la date à laquelle il aurait raisonnablement
dû être constaté, selon celle de ces deux dates qui
est la plus rapprochée; toutefois, ce délai ne peut se
prolonger au-delà de huit ans à partir de la date à
laquelle la chose a été mise à la disposition de l'a
cheteur."

52. Lorsque le vendeur donne, en ce qui concerne
la chose, une garantie valable pendant un certain
laps de temps, la date limite du délai de prescription
prévue au paragraphe 2 de l'article 10 (c'est-à-dire

39 Voir plus loin, dans la note 45, les paragraphes 1 et 3 de
l'article 10 proposés par la Norvège.

40 La Nouvelle-Zélande estime que la même modification
s'i~pose en ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 10.
VOIr par. 3 de l'article 9.

41 A titre d'exemple, la question suivante a été posée par
l'URSS: des marchandises vendues f.o.b. ont été mises à bord
le 1er juillet, livrées au port de destination le 1er août déchar
gées du navire et placées dans un entrepôt en doua~e le 15
août, et retirées de l'entrepôt par l'acheteur le 30 septembre;
a quelle date les marchandises sont-elles réputées avoir été
"effectivement" remises à l'acheteur?

42 Pour plus de détails sur les raisons invoquées contre le
critère de la remise de la chose, voir les observations de la
Suède dans le document A/CONF.63/6/Add.1.

huit ans à partir de la remise effective de la chose)
n'est pas applicable. C'est pourquoi le paragraphe 3
de l'article 10 dispose que le délai de prescription
commencera à courir en tout état de cause "au plus
tard à partir de la date d'expiration de la garantie",
ce qui signifierait que lorsque la chose a fait l'objet
de cette garantie, la période de garantie plus le délai
de deux ans entrent dans le calcul de la date limite
du délai de prescription. Il semblerait donc que la
chose qui est couverte par une garantie dont la durée
est d'au moins six ans ou plus bénéficie dans le projet
de convention d'une protection analogue ou supérieure
à celle accordée aux choses visées au paragraphe 2 de
l'article 1O. Cependant, plusieurs facteurs jouent sur
la durée de la période de garantie qui, en fait, peut
être de quelques mois seulement. C'est pourquoi la
République socialiste soviétique de Biélorussie, la
République socialiste d'Ukraine et l'URSS soulignent
que l'on peut se trouver placé dans la situation étrange
suivante : la protection prévue par le paragraphe 2 de
l'article 10 pour des choses non couvertes par une
garantie (qui sont souvent des biens non durables
tels que les matières premières ou des produits ali
mentaires) est plus importante que celle prévue au
paragraphe 3 de l'article 10 pour des choses couvertes
par une garantie dont la durée est relativement brève.
De l'avis de ces Etats, il existe ainsi des raisons
supplémentaires de réexaminer la question du délai
de prescription pour les actions fondées sur le défaut
de conformité 43. La Belgique s'interroge sur la néces
sité du paragraphe 2 de l'article 10. D'autre part, la
Belgique demande pourquoi le texte du paragraphe 3
de l'article 10 ne mentionne pas expressément une
garantie sous la forme d'une garantie contre les défauts
de conformité.

53. Le Royaume-Uni mentionne également le fait
que le paragraphe 3 de l'article 10 n'établit pas une
distinction entre une garantie pour une longue période
et une garantie pour une brève période. Par ailleurs,
selon le Royaume-Uni, ce paragraphe ne correspond
pas à l'effet normal d'une garantie sur une transaction
commerciale.

54. Israël propose de simplifier les dispositions
du paragraphe 3 de l'article 10 comme suit: "Les
dispositions de la présente convention sont sans préju
dice de toute garantie expresse donnée en ce qui
concerne la chose vendue et valable pendant un certain
laps de temps ou déterminé de toute autre manière."

55. Le Danemark et la Suède proposent, outre la
suppression du paragraphe 2 de l'article 10, que le
paragraphe 3 de cet article prévoit simplement que
le délai de prescription sera prolongé d'une brève
période après l'expiration du délai de la durée de la
garantie 44 •

56. La Norvège a proposé de réaménager les dis
positions des articles 9 et 10. Selon cet Etat, les princi
pales dispositions relatives au point de départ du délai
de prescription devraient être regroupées dans l'article
9; l'article 10 devrait énoncer les règles particulières
concernant les actions fondées sur le vice caché et
sur le dol commis avant la conclusion du contrat ou

H En outre, la République socialiste de Biélorussie et l'URSS
sont d'avis qu'il conviendrait, afin d'éviter les ambiguïtés, de
préciser clairement que la durée du délai prévu au paragraphe 3
de J'article 10 sera de deux ans, dans l'hypothèse où ledit para
graphe serait maintenu.

44 La Suède a suggéré que cette période soit d'un an.
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lors de celle-ci, et l'article 10 A devrait contenir la
règle énoncée au paragraphe 3 de l'actuel article 10 45 .

Article Il. - Résolution du contrat avant la date
fixée pour son exécution: contrats prévoyant des
prestations ou des paiements échelonnés

57. Il est indiqué dans le Commentaire que le
paragraphe 1 de l'article Il n'est pas censé s'appliquer
lorsque, comme cela est prévu par certains systèmes
juridiques, le fait que l'une des parties refuse d'exécuter
le contrat ou est déclarée en faillite ou une autre
circonstance analogue entraîne automatiquement la réso
lution du contrat avant la date fixée pour son exécu
tion 46. Selon l'AALCC, on peut cependant interpréter
le texte actuel de manière à prétendre qu'il vise
un tel cas. En conséquence, afin que l'intention soit
claire, l'AALCC propose de modifier le libellé du
paragraphe 1 de l'article Il de la manière suivante:
"Lorsque, dans les cas prévus par la loi applicable au
contrat, une partie déclare légalement la résolution du
contrat avant la date fixée pour son exécution, le délai
de prescription court à partir de la date à partir de
laquelle la déclaration est adressée à l'autre partie.
Si la résolution du contrat n'est pas déclarée avant la
date fixée pour l'exécution, le délai de prescription ne
court qu'à partir de cette date."

58. Israël estime que le paragraphe 1 de cet arti
cle devrait préciser que le délai de prescription valable
pour les actions que la partie contre laquelle la résolu
tion du contrat a été déclarée (action en restitution,
etc.) commence également à courir à partir de la date
à laquelle la déclaration a été faite. Israël propose
donc de libeller la deuxième partie de la première
phrase du paragraphe 1 de l'article Il comme suit:
"Le délai de prescription en ce qui concerne toute
action (ou tout droit) fondée sur le contrat court à

45 La Norvège propose les dispositions ci-après: On notera
que celles-ci incorporent également les propositions de la Nor
vège qui sont exposées plus haut aux paragraphes 45 et 48 :

"Article 9
"1. Sous réserve des dispositions des articles 10 (ID A] et

Il, le délai de prescription court à partir de la date à laquelle
l'action doit être exercée.

"2. Aux fins du présent article, une action résultant d'une
contravention au contrat est considérée comme pouvant être
exercée à partir de la date à laquelle cette contravention
s'est produite; [toutefois] une action résultant d'un vice ou
autre défaut de conformité de la chose est considérée comme
pouvant être exercée à partir de la date à laquelle celle-ci a
été effectivement remise à l'acheteur. Le point de départ du
délai de prescription n'est pas retardé lorsqu'une partie doit,
pour acquérir ou exercer ce droit, adresser une notification
à l'autre partie.

"Article 10
"1. Le délai de prescription d'une action fondée sur un

vice ou autre défaut de conformité qui ne peut être décelé
lorsque la chose est remise à l'acheteur ne prend fin qu'à
l'expiration d'un délai d'un an à partir de la date à laquelle
ce vice ou défaut de conformité de la chose a été ou aurait
raisonnablement dû être constaté.

"2. Le délai de prescription d'une action fondée sur un
dol commis avant la conclusion du contrat ou lors de celle-ci
ne prend fin qu'à l'expiration d'un délai d'un an à partir de
la date à laquelle le dol a été ou aurait raisonnablement dû
être découvert.

"3. Le délai de prescription prévu au présent article ne
peut se prolonger au-delà de six ans à partir de la date à
laquelle le délai commence à courir en vertu de l'article 9.

"Article 10 A
"(Mêmes dispositions que dans le paragraphe 3 de l'actuel

article 10)."
La Norvège estime que, si sa proposition, au paragraphe 1

du nouvel article 10, de prolonger le délai en cas de vice caché
n'est pas approuvée, on pourrait énoncer à propos de l'article 20
la règle concernant le dol figurant au paragraphe 2 du nouvel
article 10.

46 Voir Commentaire, par. 5 de l'article 11.

partir de la date à laquelle notification est donnée de
l'exercice du droit susmentionné." Israël juge en outre
superflue la deuxième phrase du paragraphe 1 de
l'article Il puisque la disposition qu'elle contient figure
déjà à l'article 9.

59. Il est indiqué dans le Commentaire que l'arti
cle Il ne s'applique qu'au pouvoir de déclarer "la
résolution" du contrat et ne s'applique pas lorsque,
comme cela est prévu par certains systèmes juridiques,
le fait que l'une des parties refuse d'exécuter le con
trat ou est déclarée en faillite ou une autre circonstance
analogue permet à l'autre partie de déclarer que l'exécu
tion est immédiatement exigible 47. La Norvège est
d'avis que la disposition de l'article 11 relative à la
résolution anticipée du contrat devrait également s'ap
pliquer aux cas où la partie est en droit d'anticiper
la date à laquelle l'exécution du contrat devient exigi
ble 48, La Norvège pense également qu'il faut préciser
que la disposition figurant dans la deuxième phrase
du paragraphe 3 de l'article 9 ne s'applique pas aux
cas visés à l'article 11.

60. Le paragraphe 2 de l'article Il dispose que
lorsqu'un contrat prévoyant des prestations ou des
paiements échelonnés est déclaré résolu par une partie
habilitée à le faire en vertu de la loi applicable au
contrat, le délai de prescription "de toutes les obliga
tions à exécution successive" court à partir de la date
à laquelle ladite déclaration est adressée à l'autre partie.
Israël pense que tel qu'il est libellé, le paragraphe 2
de l'article Il ne prévoit pas de critère permettant de
déterminer quelles obligations doivent être considérées
comme faisant partie de "toutes les obligations" et en
particulier quelles obligations à exécution successive
passées peuvent être considérées comme faisant partie
de "toutes les obligations". Israël propose donc de rem
placer "de toutes les obligations" par "des obligations
futures" ou éventuellement par "de toutes les obliga
tions futures". La Belgique suggère de supprimer le
paragraphe 2 de l'article Il.

CESSATION DU COURS ET PROLONGATION DU DÉLAI
DE PRESCRIPTION

Article 12. - Procédure judiciaire

61. Israël indique que si l'on supprimait le mot
"judiciaire" figurant au paragraphe 1 de l'article 12,
l'article 12 pourrait couvrir les procédures judiciaires,
arbitrales et administratives, en vertu de l'alinéa e du
paragraphe 3 de l'article premier; les articles 13 et 14
perdraient donc leur utilité 49. La CCI souhaiterait qu'il
soit possible d'interrompre le cours du délai de pres
cription par un acte unilatéral privé et moins formaliste,
par exemple au moyen d'un avis exprès notifié par
écrit. Voir l'article 18. La Belgique propose de rem
placer la deuxième phrase du paragraphe 1 par le texte
suivant: "Il en est de même lorsque le créancier fait

47 Ibid.
48 La Norvège propose donc de libeller le paragraphe 1

comme suit:
"Lorsque, dans les cas prévus par la loi applicable au con

trat, une partie a le droit de déclarer le contrat résolu ou
l'exécution exigible avant la date initialement fixée, le délai
de prescription ..."

La Norvège propose également de modifier la deuxième phrase
du paragraphe 2 de la façon suivante:

"Lorsque, dans la loi applicable au contrat, une partie déclare
le contrat résolu ou l'exécution exigible en raison de cette
inexécution, le délai de prescription ..."
49 A cet égard, Israël suggère également d'étendre la portée

de la définition du terme "procédure" donnée à l'alinéa e du
paragraphe 3 de l'article premier, de manière qu'il s'entende
de toute procédure judiciaire, arbitrale et administrative "cha
que fois que c'est autorisé par la loi applicable".
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valoir son droit contre le débiteur au cours d'une pro
cédure déjà engagée (contre lui)", et fait observer qu'il
faut harmoniser les versions française et anglaise. Le
Royaume-Uni et le Mexique se déclarent satisfaits du
paragraphe 1 de l'article 12.

62. Israël juge les dispositions du paragraphe 2
compliquées et indique que l'on ne voit pas très bien
comment elles s'accordent avec les dispositions du
paragraphe 2 de l'article 24 selon lesquelles toute partie
peut invoquer son propre droit et l'opposer à l'autre
partie "comme moyen de défense ou de compensation".
Israël estime qu'il faudrait supprimer le paragraphe 2
de l'article 12 et que la question de la demande recon
ventionnelle devrait être traitée, en même temps que
les moyens de défense et de compensation dans l'ar
ticle 24.

63. La Norvège propose de remplacer la deuxième
phrase du paragraphe 2 de l'article 12 par le texte
suivant: "sous réserve que tant la demande principale
que la demande reconventionnelle dérivent du même
contrat ou de plusieurs contrats conclus au cours de
la même transaction". La Norvège explique que, lorsque
la demande principale et la demande reconventionnelle
dérivent du même contrat, il ne devrait pas être néces
saire de prévoir d'autres conditions. Le Royaume-Uni
pense qu'il faudrait supprimer la deuxième phrase du
paragraphe 2. La Belgique propose de remplacer le
membre de phrase "l'acte relatif au droit auquel elle
est opposée" par le membre de phrase "l'acte qui a
fait cesser le cours du délai de prescription conformé
ment au paragraphe 1".

64. L'AALCC pense que la Conférence devrait
examiner de façon plus approfondie l'effet du paragra
phe 2 de l'article 12 sur d'autres dispositions et, en
particulier, rapprocher ce texte des solutions adoptées
à l'article 10 au sujet des droits fondés sur un défaut
de conformité de la chose. A cet égard, l'AALCC
donne les exemples ci-après pour illustrer les problèmes
qui se posent: a) le 1er janvier 1974, A, le vendeur,
remet à B, l'acheteur, une chose comportant des défauts
susceptibles d'être constatés au moment de la remise
de la chose. B ne paie pas le prix et ne fait valoir
aucun droit contre A en se prévalant des défauts.
Le 1er décembre 1975, A intente une action en paiement
du prix. B introduit une demande reconventionnelle
le 1er janvier 1977. La demande de B est-elle irreceva
ble en raison des dispositions du paragraphe 1 de l'ar
ticle 10 (parce qu'elle est intentée plus de deux ans
après la remise de la chose) ou est-elle recevable en
raison des dispositions du paragraphe 2 de l'article 12
(parce qu'elle est considérée comme ayant été introduite
à la date du 1er décembre 1975, c'est-à-dire dans les
deux ans)? b) le 1er janvier 1973, A, le vendeur, vend
et remet la chose à B, l'acheteur. La chose comporte
des défauts qui ne peuvent être constatés au moment
de la remise. B ne paie pas le prix et, le 30 décembre
1976, A intente une action en paiement du prix.
B constate le défaut le 1er octobre 1977 et introduit
une demande reconventionnelle. La demande reconven
tionnelle de B doit-elle être considérée comme ayant
été introduite le 30 décembre 1976 en raison des dis
positions du paragraphe 2 de l'article 12? Dans l'affir
mative, elle sera considérée comme ayant été introduite
à un moment antérieur à celui à partir duquel elle
pouvait être formulée; c) le 1er janvier 1973, A, le
vendeur, vend et remet une chose à B, l'acheteur. La
chose comporte des défauts qui ne peuvent être cons
tatés au moment de la remise. B ne paie pas le prix
et, le 30 décembre 1976, A intente une action en

paiement du prix. L'affaire traîne et, le 1er décembre
1980 B constate les défauts. Il introduit une demande
recon'ventionnelle le 1er février 1981. La demande est
elle irrecevable en raison des dispositions du paragra
phe 2 de l'article 10 (parce que plus de huit ans se
sont écoulés depuis la date de la remise de la chose)
ou est-elle recevable en vertu du paragraphe 2 de l'ar
ticle 12 (parce qu'elle doit être considérée comme ayant
été introduite le 30 décembre 1976) ?

65. Les Pays-Bas estiment que les articles 12 et
18 excluent la possibilité de voir une tierce opposition
de la part d'un créancier du créanci,er. sur les bie~s .du
débiteur interrompre le cours du délai de prescnption
puisque lesdits articles ne, visent que l'act~ acco~pli

par "le créancier". D'apres les Pays-Bas, Il convient
de prêter attenti~n ~ l'exemple ci-dessus;. puisq~~ .l~
créancier du creancier se verra dans l'impossibilité
d'empêcher l'extinction de ses droits par péremption si
le débiteur laisse expirer le délai de prescription 50.

Article 13. - Arbitrage

66. Les paragraphes 1 et 2 de l'article 13 traitent
des cas où les parties sont convenues de soumettre leur
différend à l'arbitrage et précise le moment où le délai
de prescription cesse de courir l~rsqu'une pa~ie eJ.l&age
la procédure d'arbitrage. Selon 1URSS, les dispositions
des paragraphes 1 et 2 de l'article 13 sont satisfaisantes
et le paragraphe 3 est superflu.

67. Le paragraphe 1 de l'article 13 dispose que
la question de savoir quels sont les actes introductifs
d'une procédure d'arbitrage sera tranchée «par» la
convention d'arbitrage ou par la loi applicable à celle
ci". De l'avis des Pays-Bas, il est parfois difficile de
savoir quelles sont les intentions réelles des parties; en
conséquence, il serait souhaitable de définir avec préci
sion le moment à partir duquel la procédure d'arbitrage
est considérée comme engagée :51.

68. Le Royaume-Uni et le Mexique ont indiqué
que l'article 13 était satisfaisant.

Article 14. - Procédures engagées à la suite d'un dé
cès, d'une faillite ou d'autres circonstances analogues

69. L'Autriche, les Pays-Bas et le Mexique esti
ment qu'il faudrait libeller l'alinéa c de l'article 14 de
façon à indiquer qu'à l'égal des alinéas a et b, il ne
s'applique que lorsque le~ entités v~sées sont les. débi
teurs. En outre, le Mexique suggere de mentionner
également dans l'art}cle 14. les cas d~ .séquest!e e~ de
cession de la totalite des biens du débiteur, situations
qui posent des problèmes analogues à c~ux Brévus p~r
ledit article. Le Mexique note que, quoi qu Il en SOIt,
ils sont visés par l'article 14, puisque l'énumération
n'est pas limitative, mais déclare qu'il serait utile de
procéder à une énumération plus complète.

70. Le Japon estime que des problèmes se posent
en ce qui concerne la portée de l'article 14, et demande
si un avis adressé par courrier recommandé, demandant
le paiement d'une dette, constitue une cause d'inter
ruption. A cet égard, le Japon a noté que le paragraphe
3 de l'article premier étend la définition de la procédure
aux procédures administratives 52 •

50 Voir les alinéas a et b du paragraphe 3 de l'article premier.
51 Voir le paragraphe 2 de l'article 13.
52 La réponse à cette question peut "dépel}dre ~ans \fne, ce~

taine mesure du sens donne au mot procedure. VOIr 1arti
cle 18. On peut également noter que les procédures évoquées
à l'article 14 ne sont qualifiées ni de judiciaires ni d'arbitrales
du fait que les définitions peuvent varier d'un Etat à un autre
et seraient dénuées de toute utilité. Voir Commentaire, par. 12
de l'article premier. Voir également l'article 7 et le commen
taire y relatif.
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71. Le Royaume-Uni a jugé l'article 14 satisfaisant.

Article 15. - Procédures n'aboutissant pas à une
décision quant au fond

72. Les Pays-Bas et la Nouvelle-Zélande estiment
qu'il faudrait revoir la question de la réserve figurant
à la fin du paragraphe 2 de l'article 15 excluant le
cas où le créancier s'est désisté de sa demande, car en
pareil cas, un créancier qui constate que le tribunal
est incompétent, ne peut, sans encourir de dommage,
se désister de sa demande. Pour résoudre ce problème,
la Nouvelle-Zélande suggère que le cours du délai de
prescription soit interrompu pendant la procédure et
que le délai de prescription soit réputé recommencer
à courir à partir du jour où la procédure s'est terminée
sans qu'une décision ait été définitivement rendue.
La Norvège estime que le créancier devrait bénéficier
du délai supplémentaire s'il s'est désisté de l'action
avec le consentement du débiteur. En conséquence, la
Norvège propose que le paragraphe 2 de l'article 15
se termine par les mots suivants : "à moins que celle-ci
ne se termine par un désistement de l'action sans le
consentement du débiteur ou par la péremption (déli
bérée)" ,53.

73. L'Autriche fait observer qu'il faudrait modifier
le membre de phrase "sans qu'une décision n'ait été
définitivement rendue" figurant dans le texte français
du p2ragraphe 1 de l'article 15 de la façon suivante,
plus proche de la version anglaise: "sans qu'une déci
sion n'ait été définitivement rendue quant au fond de
l'affaire". La Belgique et la Norvège proposent de sup
primer le mot "définitivement" au paragraphe 1 de
l'article 15. De l'avis de ces Etats, il est inutile d'exiger
en l'occurrence qu'une décision soit "définitivement"
rendue puisque les dispositions du paragraphe 1 de
l'article 15 ne devraient s'appliquer que si aucune déci
sion n'a été rendue quant au fond.

74. L'AALCC fait observer que l'on ne voit pas
bien si le délai d'un an dont il est question au para
graphe 2 de l'article 15 doit être rangé sous la déno
mination "le délai de prescription" afin de permettre
l'application d'autres dispositions de la convention qui
traitent de la cessation, de la prolongation et du calcul
du "délai de prescription". L'AALCC pense que telle
était sans doute l'intention des auteurs, et propose de
dissiper ce doute en présentant ce délai comme "un
délai de prescription supplémentaire d'un an" 54. La
Belgique propose de remplacer les mots "un délai d'un
an" figurant au paragraphe 2 de l'article 15 par les
mots "un nouveau délai d'un an" et d'ajouter le mot
"volontaire" après le mot "désistement".

75. Le Japon doute de l'opportunité de prévoir
un délai supplémentaire d'un an. Le Royaume-Uni
propose de supprimer le paragraphe 2 de l'article 15.

Article 16. - Procédure engagée dans un Etat diffé-
rent; prolongation en cas de non-reconnaissance
d'un jugement étranger

76. Comme on l'a noté plus haut (par. 11), la
convention a trait essentiellement au délai pendant
lequel les parties à une vente internationale d'objets
mobiliers corporels peuvent engager une procédure
pour faire valoir un droit. Comme on l'a expliqué plus

53 La Norvège propose également d'ajouter le mot "when"
avant les mots "such legal proceedings ended" figurant dans la
version anglaise du paragraphe 2 de l'article 15 (sans objet en
français).

54 L'AALCC fait la même proposition en ce qui concerne
le délai supplémentaire d'un an prévu au paragraphe 1 de
l'article 16.

en détail dans le commentaire relatif à l'article 16, les
articles 12, paragraphe 1, 13, paragraphe 1 et 14 dispo
sent que lorsqu'un créancier engage une procédure
pour faire valoir son droit, le délai de prescription
cesse de courir. En outre, en vertu de l'article 29 l'in
troduction d'une procédure dans l'un des Etats con
tractants produit le même effet dans les autres Etats
contractants quant à l'arrêt du cours du délai de pres
cription. En conséquence, si un créancier engageait
une procédure pour faire valoir son droit dans un
Etat contractant avant l'expiration du délai de pres
cription, en l'absence de toute autre disposition, le
délai de prescription n'expirerait jamais dans les autres
Etats contractants. (Voir cependant l'article 22, qui
est discuté plus loin.)

77. Il en serait ainsi même lorsque la procédure
initiale aurait abouti à une décision sur le fond. En
conséquence, on a prévu à l'article 16 que le délai de
prescription pourrait expirer, dans le cas où un créan
cier s'efforce de faire valoir son droit initial dans un
autre Etat contractant: a) lorsqu'il a obtenu une déci
sion sur le fond dans un Etat contractant (par. 1);
ou b) lorsque la reconnaissance ou l'exécution d'une
décision sur le fond de la demande rendue dans un
Etat contractant est refusée dans un autre Etat con
tractant (par. 2) : l'article 16 dispose qu'en pareil cas
le délai de prescription de la demande initiale du créan
cier "est réputé ne pas avoir cessé de courir en vertu
des articles 12, 13 et 14" et prévoit que le créancier
dispose "d'un délai supplémentaire d'un an" à partir
de la décision initiale (par. 1) ou de la date du refus
de reconnaissance ou d'exécution de la décision initiale
(par. 2) pour introduire une nouvelle procédure. Il con
vient de noter que l'article 22, s'il est adopté, fixera des
délais maximum à l'expiration desquels toute action
sera prescrite. Mais l'article 16 diminue le risque de
voir prolonger indûment le délai pendant lequel la
procédure peut être engagée. La RSS de Biélorussie,
la RSS d'Ukraine et l'URSS semblent favorables aux
objectifs généraux de l'article 16. Ces Etats estiment
toutefois qu'il convient de préciser que l'article 16 ne
s'applique que si la procédure initiale a été engagée
dans un Etat contractant 55. Ces Etats estiment égale
ment que le membre de phrase "un délai supplémen
taire d'un an" crée une incertitude, en particulier lors
que le délai de prescription initial n'est pas expiré. En
conséquence, ils proposent de s'inspirer à l'article 16
de la formule du paragraphe 2 de l'article 16 156.

78. La Belgique, tout en ne contestant pas l'utilité
de l'article 16, estime difficile d'admettre son économie
et sa rédaction actuelles, sa construction ne semblant
pas compatible avec les dispositions des articles 12
et 29. De l'avis de la Belgique, la Conférence devrait

55 Il convient de noter que l'article 29 ne reconnaît un effet
international aux actes visés aux articles 12, 13 et 14 que si
ces actes ont lieu dans un autre Etat contractant. En consé
quence, le fait que le premier Etat doit être un Etat contractant
semble également être admis implicitement dans l'article 16
qui se réfère aux articles 12, 13 et 14. Toutefois, on pourrait
contester que le créancier dispose "en tout cas" d'un délai de
grâce d'un an, notamment dans le cas visé au paragraphe 2
de l'article 16. L'addition du mot "contractant" aux deux para
graphes de l'article 16 permettrait certainement de couper court
à toute controverse de cet ordre.

56 La modification proposée pourrait être réalisée en ajoutant
à la fin du paragraphe 1 de l'article 16 le membre de phrase
suivant: "lorsqu'à la date de cette décision le délai de prescrip
tion était expiré ou devait expirer dans moins d'un an"; et, à la fin
du paragraphe 2, le membre de phrase: "lorsqu'à la date de ce
refus le délai de prescription était expiré ou devait expirer dans
moins d'un an". Les mots "en tout cas" devraient être suppri
més dans les deux paragraphes.
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revoir la réduction de cette disposition en fonction des
décisions qui seront prises au sujet des articles 22 et 29.

79. La République démocratique allemande doute
de l'opportunité du paragraphe 1 de l'article 16, esti
mant que cette disposition pourrait encourager les
créanciers à l'encontre desquels une décision sur le fond
défavorable a été rendue dans un Etat à passer outre
et à engager une nouvelle procédure dans un autre
Etat. Le Danemark pense également que le paragra
phe 1 ?e l'article 1? donn~ au créancier une trop gran
de latitude pour introduire une nouvelle procédure
ayant le même objet que la demande initiale; il fait
observer que, tel qu'il est actuellement libellé, le para
graphe 1 de l'article 16 permet au créancier d'engager
une procédure dans le deuxième Etat en vue d'y faire
valoir le même droit, même si une décision sur le
fond défavorable a été rendue dans le premier Etat 57.

A cet égard, la Norvège propose de n'autoriser le
créancier à faire valoir le même droit que dans la
mesu~e où ce droit a été reconnu par la décision du
premier Etat. La Norvège estime que la même restric
tion devrait être introduite au paragraphe 2 de l'arti
cl~ 1? lorsque le créancier a besoin du délai supplémen
taire "s.

80. L'Autriche propose de supprimer le para
phe 2 de l'article 16, qui peut faire renaître inopportu
n.é~ent de~ ~ctions prescrites. Le Danemark propose,
SI. Ion maintient l~ ~aragraphe 2 de l'article 16, d'y
ajouter deux restrictions : a) la reconnaissance ou
l'exécution d'une décision rendue dans un Etat devrait
être demandée dans un autre Etat dans le délai prescrit
par la loi applicable et b) la prolongation du délai de
p~e~cripti~n ne devrait ~voir d'effet que dans la juri
diction ou la reconnaissance ou l'exécution a été
refusée. La Norvège estime également qu'il convient
d'ajouter ce~ deux restrictions et elle propose un
nouveau projet contenant d'autres modifications 59.

81. Israël et l'Afrique du Sud sont d'avis que le
délai d'un an accordé à une partie pour introduire une

. ~7Yoir Commentaire, par.. 2 de l'article 16, où cette possi
bilite et la question de certaines normes juridiques telles que
celles fondées sur le principe de l'autorité de la chose jugée ou
sur celui de l'extinction des droits dont il a été tenu compte
dans un jugement sont discutées. Il convient également de noter
qu'une nouvelle procédure ne peut être introduite en vertu du
paragraphe 1 de l'article 16 que si la loi du deuxième Etat ne
s'oppose pas à ce que le créancier fasse valoir à nouveau le
même droit.

5S Voir la note 59 ci-après.
59 La Norvège propose pour l'article 16 le texte suivant:

"Article 16
"1. Lorsque le créancier a obtenu dans un Etat une déci

si~n sur le fond. à la suite d'une procédure, engagée confor
mement ayx. articles 12, 13 et 14, avant l'expiration du délai
d~ p~escnptJ(?n, [e~ que, 1?onobst.ant cette décision, il peut,
d apres la 101 applicable, introduire une nouvelle procédure
dans un autre Etat pour faire valoir le même droit] le délai
de prescription à cet égard est réputé ne pas avoir cessé de
counr en vertu desdits articles, mais le créancier dispose, en
tout ca~, dap~ ~a me,sure ?ù. ce dr<?it a été admis [reconnu]
par ladite décision, d un délai supplementaire d'un an à partir
de la décision, pour faire valoir son droit dans tout autre
Etat.
. "[2. Lorsque la reconnaissance ou l'exécution d'une déci

sion rendue sur le fond dans un Etat est demandée dans un
autre Etat dans les délais fixés par la loi applicable mais est
refusée, le délai de prescription de la demande initiale du
créancier est réputé ne pas avoir cessé de courir en vertu
des articles 12, 13, et 14 e~ le créancier dispose, en tout cas,
dans la mesure ou ce droit est reconnu par la décision sur
le fond, d'un délai supplémentaire d'un an à partir du refus
pour faire valoir son droit dans cet autre Etat.]"

Le p~ragr.aph,e 2 est ~is entre ,crochets parce que, selon la
~?rvege, Il n est peut-être pas necessaire d'ajouter cette dispo
sition au paragraphe 1.

nouvelle procédure dans les cas visés à l'article 16 est
trop court. En conséquence, Israël propose de
supprimer l'article 16. La Tchécoslovaquie est égale
ment favorable à la suppression de cet article, estimant
que ses dispositions pourraient soulever des difficultés
dans la pratique.

82. Le Royaume-Uni pense qu'aucune prolon
gation ne devrait être autorisée dans les cas visés à
l'article 16 et propose que le délai de prescription
soit réputé avoir continué de courir. En revanche, la
Nouvelle-Zélande s'est déclarée favorable au principe
contenu à l'article 16.

83. L'AALCC fait observer qu'il existe une
contradiction entre le paragraphe 1 de l'article 15 et
celui de l'article 16 : au paragraphe 1 de l'article 16,
on a omis les mots "définitivement rendue" après
"décision sur le fond". L'AALCC suppose que cette
omission est involontaire et fait observer qu'il faudrait
uniformiser les textes pour éviter que l'application de
ces dispositions ne soulève des difficultés.

Article 17. - Débiteurs solidaires; recours

84. La RSS d~ Biélorussie, la RSS d'Ukraine et
l'URSS estiment que l'article 17, en particulier son
paragraphe 2, devrait être supprimé. D'après ces Etats,
en traitant des demandes des sous-acquéreurs, on
introduit une complication inutile dans une convention
qui vise à réglementer les relations entre les parties
à une vente internationale d'objets mobiliers corporels.
Le Japon est d'avis que l'article 17 demande une
étude plus approfondie. L'Autriche conteste le bien
fondé du paragraphe 1 de l'article 17, en faisant
observer que la question de savoir si les parties
intéressées sont effectivement des codébiteurs solidaires
ne peut être tranchée qu'après que l'on a déterminé
quelle était la loi applicable aux obligations. Le
Royaume-Uni est également favorable à la suppression
de l'article 17 et estime que les questions traitées
dans cet article devraient être réglées conformément
au droit interne. La Tchécoslovaquie propose également
de supprimer l'article 17 et fait observer que cette
disposition pourrait soulever des difficultés dans la
pratique.

85. En revanche, la Finlande approuve l'article
17 qui réduirait le nombre des procès. Le Mexique
est également favorable aux règles de l'article 17 et
propose d'en préciser le libellé de manière que ses
dispositions, notamment celles qui concernent la
nécessité d'une notification, ne s'appliquent pas lorsque
la procédure engagée par le créancier est dirigée en
même temps contre un codébiteur solidaire. Israël
propose que le paragraphe 1 de l'article 17 prévoie
que le délai de prescription cesse également de courir
à l'égard des autres débiteurs solidaires si le débiteur
contre lequel une procédure a été introduite les en
informe. L'AALCC estime qu'afin de préciser l'intention
du paragraphe 1 de l'article 17, il conviendrait d'ajouter
les mots "quant au droit invoqué" après "fait cesser
le cours de la prescription". La Belgique propose de
modifier le texte français du paragraphe 3 de l'article
17 afin de le rendre plus clair et de l'harmoniser avec
le texte anglais.

86. La Norvège insiste sur la nécessité d'adopter
l'article 17. A son avis, en l'absence de cette disposition,
le créancier serait obligé d'engager une procédure
distincte contre chaque codébiteur ou chaque vendeur
avant l'expiration du délai de prescription, ce qui
obligerait les parties à engager des actions inutiles
à un moment qui risque de ne convenir à aucune
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d'elles. ~e. paragrap~e 1 de l'article 17 s'applique
au cas ou Il y a plusieurs vendeurs ou acheteurs soit
dès la co~clusion .du, c0!ltrat, soit après coup, e~ cas
de succes~lOn. (VOIr 1article 1, paragraphe 3, alinéa a.)
La Norvege appel~e .l'attention s~r le fait que le
par.agraphe 1 de 1article 17 ne s applique pas aux
actions en recours ~ntre, plu~ieu!s codébiteurs, qui
sont exclues du domaine d application de la convention
et relèvent de la législation interne. En ce qui concerne
le parag~aph~ .2 de l'article 17, la Norvège estime que
cette dISpOSItIOn donne à l'acheteur un recours
important nécessaire contre le vendeur dans les cas
où un sous-acquéreur introduit une procédure au
moment où le délai expire ou va expirer. La Norvège
fait observer que, si les rapports entre l'acheteur et
le sous-acquéreur se trouvent hors du domaine
d'application de la convention, tel n'est pas le cas
~es rapports (actions en .r~cpurs par ex~mple) entre
1acheteur. e~ le ven~e~r initial; la question du délai
de prescnption relatif a de telles actions ne pourrait
donc pas ~tre réglementée par la législation nationale.
En. ce ,qu~ concerne le paragraphe 3 de l'article 17,
qUI pre~OIt une ,Prolongation du délai de prescription
pour l'introduction de procédures distinctes contre
un, c,odé~iteur ou contre le vendeur initial, la Norvège
préférerait que ce délai commence à courir à partir
~e la date ~ laquelle la première procédure prend fin,
etant donne que cette date est celle à laquelle la base
d'une éventuelle procédure distincte est établie ou
élucidée. Mais la Norvège indique que la formule du
paragraphe ~ de l'article 17 peut être acceptée à titre
de c~mI?romis. La Nouvelle-Zélande, tout en appuyant
le P?~CIP~ su~ le~ue~ repose l'article 17, estime que
CelUI Cl doit faire 1o~Jet d'un examen plus approfondi,
notamment en ce qUI concerne le paragraphe 3.

Article 18. - Ouverture d'un nouveau délai
par notification d'un acte

87. Comme il. est expliqué plus complètement
dans le Commentaire, le paragraphe 1 de l'article 18
prévoit qu'un nouveau délai de prescription de quatre
ans commen~e à courir lorsque le créancier accomplit
des actes qUI ont certains effets juridiques particuliers
d'après la loi de l'Etat où le débiteur a son établissement.
Sept Etats (Israël, Japon, République fédérale d'Alle
magne, RSS de Biélorussie, RSS d'Ukraine, Tchécos
lovaquie et URSS), ainsi que l'AALCC ont fait
observer qu'il existait une contradiction entre cette
solution ~t ~elle de l'article 10, qui prévoit un délai
de 'prescnptIOn plus court (deux ans) pour certaines
actions, Pour regler le problème, l'AALCC propose
d~ remplacer, au paragraphe 1 de l'article 18 l'expres
SIon "un nouveau délai de quatre ans" par "un
nouveau délai conforme aux dispositions de l'article
8"; .la République fédérale d'Allemagne propose que
l'article 18 prévoie "un nouveau délai de prescription
d'une durée équivalente au délai initial" 60.

.88. Le ,Danemark et la Suède proposent de sup
pnmer l'article 18, estimant que la référence au droit
national introduit un élément d'incertitude et ils font
observer que. la convention a pour but d~ supprimer
l'e~et des divergences existant entre les législations
~atI~:males. En rcv~nc~e, le Royaume-Uni estime que
1article 18 est satisfaisant. La Nouvelle-Zélande est
d'avis que, pour plus de certitude l'article 18 devrait
énumérer expressément les actes qu'il vise.

60 ~e même problème a été soulevé au sujet de l'article 19
p~~ SIX E.tats (Isra~l, République fédérale d'Allemagne, RSS de
Biélorussie, RSS d Ukraine, Tchecoslovaquie et URSS).

89. L'Autriche et la Norvège pensent qu'il ne
serait peut-être pas nécessaire de poser comme condition
que le délai de prescription qui se rouvre d'après la
loi de l'Etat en question soit égal au délai de prescription
initial. La Belgique propose de remplacer, au para
graphe 1 de l'article 18, les mots "rouvrir le délai
initial de prescription, un nouveau délai de quatre
ans commence à courir" par "faire courir un nouveau
délai de prescription, ce délai est de quatre ans".

90. La Norvège estime, d'autre part, qu'il y aurait
lieu de revoir les références aux articles 8 à Il
contenues à l'article 18. Ce pays pense que l'article
18 ne devrait renvoyer ni au paragraphe 2 de l'article
9 ni au paragraphe 2 de l'article 10, pas plus peut-être
qu'à l'article Il.

Article 19. - Reconnaissance de dette

91. Le paragraphe 1 de l'article 19 vise uniquement
le cas où le débiteur reconnaît son obligation "par
écrit". La République fédérale d'Allemagne est d'avis
que tout acte par lequel le débiteur reconnaît sans
équivoque son obligation, tel qu'une reconnaissance
expresse formulée oralement, devrait aussi rouvrir le
délai de prescription. Elle estime également qu'il
faudrait faire produire le même effet à une recon
naissance implicite du débiteur (par exemple, lorsque
celui-ci fournit une garantie ou demande un délai de
paiement et non seulement en cas de paiement d'intérêts
ou d'exécution partielle). Le Danemark serait partisan
d'étendre l'application du paragraphe 2 de l'article 19
à des actes autres que le paiement des intérêts ou
l'exécution partielle d'une obligation. Les Pays-Bas
pensent que l'on devrait faire produire le même effet
à tous les actes de reconnaissance tacite et ils préfé
reraient que l'on reprenne les mots "d'une manière
expresse ou tacite" employés dans la règle n° 19 du
Projet de règles européennes en matière de prescription
extinctive pour les questions civiles et commerciales,
établi par le Conseil de l'Europe. Israël est d'avis que
les reconnaissances formulées oralement devant un
tribunal devraient produire le même effet que les
reconnaissances par écrit. Le Royaume-Uni approuve
l'article 19.

92. Israël a proposé que le nouveau délai s'ouvre
également lorsque le débiteur reconnaît son obligation
après l'expiration du délai de prescription.

93. Le Danemark estime qu'on devrait ajouter
une nouvelle disposition prévoyant la prolongation
du délai lorsque les parties ont ouvert des négociations
sur le bien-fondé de la créance. D'après le Danemark,
il ne serait pas raisonnable qu'une partie soit mise dans
l'obligation de recourir à une procédure contentieuse
pour éviter la prescription alors que des négociations
sérieuses se poursuivent entre les parties. Le Danemark
propose d'envisager de réintroduire la disposition
figurant dans un projet précédent qui prévoyait la
prolongation du délai lorsque des négociations étaient
engagées 61.

61 Le texte de l'article 14 du projet de 1970 préparé par le
Groupe de travail de la CNUDCI sur les délais et la pres
cription, qui était entre crochets, était ainsi conçu:

["Si le créancier et le débiteur ont entamé des négociations
sur le bien-fondé de la créance [sans se réserver le droit
d'invoquer la prescription] et si le fait que de telles négocia
tions ont été entamées est constaté par écrit, le délai de
prescription n'expire qu'au terme d'une période d'un an à
compter de la date à laguelle ces négociations ont été rom
pues ou se sont terminees de toute autre manière, mais il
expire au plus tard un an après la date à laquelle il aurait
dû venir à expiration en vertu des articles 6 à 9."]

Voir Annuaire de la Commission des Nations Unies T'our 1('
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Article 20. - Prolongation en raison de l'impossibilité
d'engager une procédure

9~.. Les Pays-Bas propos~nt de remplacer le début
de 1~rtIcle 20 par le texte SUIvant: "Lorsqu'en raison
de CIrconstances dont le débiteur doit avoir norma
le~ent. connaissance, q~i ne sont pas imputables au
creancier et que celui-ci ne pouvait ni éviter ni
surmonter, ledit créancier est dans l'impossibilité ...",
le .texte actu~l p,ermettant que le délai de prescription
SOIt prolongé meme ~ans des cas où le débiteur peut
fort bien !gnorer les CIrconstances empêchant d'engager
une procedure.

.?5. .La Norvège propose de remplacer, à la pre
rmere ligne du texte anglais, les mots "beyond the
control of the creditor" par les mots "not personal ta
the credito.r" (s.ans objet en français). Cet Etat propose
cette modification parce qu'à son avis l'article 20 ne
devrait pas s'appliquer à la maladie au décès ou à
toute a~tre incapacité propre du créancier, même si
cette CIrconstance ne lui est pas imputable. Israël
propose d'étendre expressément la règle de l'article
20 aux mineurs et aux incapables 62.

. 96. La N~rvège propose de porter de quatre à
dIX a?s .la duree globale m~xim,um de la promulgation
d~ délai de prescnp~lO~. D apre~ ~et Etat, il n'est pas
~aIsonnable ou admissible de limiter la prolongation
a. une durée globale et définitive de quatre ans même
SI la ~orce majeure subs!ste après l'expiration du délai
supplémentaire et contmue d'empêcher le créancier
~e sauvegarder s~s dro!t~63. La Norvège propose
égale ment de revoir les references aux articles 8 à Il
et elle estime qu'il conviendrait d'éviter au moins la
référence au. paragraphe 2 de l'article 9 qui ne prévoit
aucune duree globale du délai de prescription de la
créance 64.

9~: Israël et la C~I 'proposent de supprimer la
dernière phrase de 1article 20. Le Royaume-Uni
p~o'pose d~ suppri~er l'article 2~~ Le Portugal propose
d ajouter a cet article un deuxième paragraphe ainsi
conçu:

."2. Lorsque le débiteur a émis des ordres de
paiement dans le délai prévu au contrat et que les
~onc;Is ~orrespond.ants ont été échangés auprès d'une
1,nstlt~tIOn bancaire de l'Etat dans lequel il a son
établissement ou de l'Etat dans lequel les marchan
dises ont été exportées mais que le transfert de la

droi,t commercial international, vol. II: 1971 (publication des
Nations Unies, numero de vente: F.72.VA.), p. 96, document
A/CN.~/50. (~es articles 6 et 9 cités plus haut correspondent
aux articles 8 a 11 actuels.)

~ertains se sont. dé,clarés favorabl~s à cette disposition parce
qu elle ~n~ourage!iIt 1ouvertur~ de negociations sans obliger les
parties a .m~rodU1re une procedure inutile vers la fin du délai
de prescnpnon. Toutefois, à sa troisième session, en 1971 le
Groupe 1.e tra':aIl a conclu .qu'il. ~e convenait pas de rec~m
m~nder 1Il}cluSI~m de c~tte disposition dans la convention parce
q~ elle P~~,voxait plusieurs cnteres C'négociations", "sur le
bien-fondé", ont ete rompues ou se sont terminées de toute
autre ,manière") qu'il serait difficile d'appliquer à des situations
concr~tes. ~~ outre, le Groupe de travail a été d'avis que d'au
tres .dISPOSItIOpS,. par exemple. la règle autorisant les parties à
mod~fier le, délai ,de prescnption, permettaient d'éviter l'intro
duction prematuree d'une procédure.
. 62 Pour l'application de l'article 20 et quelques exemples de

circon~tances empechant d'engager une procédure, voir Com
rnentaire, par. 1 de l'article 20.
, 63 ~a Norvège a"ég~lement in~iqué que l'article 20 devrait

s appliquer sans préjudice de la legislation d'exception adoptée
dans le cadre de la loi nationale applicable

64 Voir .c~pendantplus haut, au paragraph~ 45 et à la note 45
la proposition de la Norvège tendant à modifier la règle con~
tenue actuellement au paragraphe 2 de l'article 9.

somme ne peut être effectué immédiatement faute de
l'approbation des autorités monétaires de l'Etat en
question ou pour toute autre raison indépendante de
la volonté des parties concernées, le délai de pres
cription ne peut commencer à courir qu'à compter
de la date à laquelle les circonstances qui faisaient
obstacle au transfert ont cessé d'exister."

MODIFICATION DU DÉLAI DE PRESCRIPTION
PAR LES PARTIES

A rticle 21. - Modification par les parties

98. Israël et la République fédérale d'Allemagne
préféreraient que les parties soient libres de modifier
le délai de prescription et proposent d'adopter une
règle semblable à celle de l'article 3 de la LUVI65.
La République fédérale d'Allemagne estime, en outre,
qu'il faudrait au moins autoriser les parties à réduire
le délai de prescription, en particulier parce que dans
certains cas, par exemple lorsqu'il s'agit de produits
de grande consommation, un délai plus court convient
mieux que celui qui est prévu au paragraphe 2 de
l'article 10.

99. La Norvège pense que l'expression "pendant
le cours du délai de prescription" utilisée dans la
première phrase du paragraphe 2 de l'article 21 n'est
pas satisfaisante dans les cas où le délai a cessé de
courir et elle propose de la remplacer par l'expression
"après que le délai de prescription a commencé à
courir" 66.

100. Quant à la durée de la prolongation qui peut
être autorisée, la Norvège considère qu'il importe que
l'effet de chaque déclaration soit strictement limité
dans le temps. En même temps, la Norvège est d'avis
que les parties doivent être autorisées à renouveler la
prolongation lorsqu'elles le jugent nécessaire (par
exemple au cours de négociations ou en attendant
l'issue d'un procès ou la tournure des événements);
elle déclare que, si une limite globale de la prolongation
apparaît nécessaire lors de la Conférence, cette limite
devrait être fixée assez largement pour répondre aux
besoins des parties (par exemple lorsque les parties
désirent, dans un procès en cours, attendre le prononcé
d'une. d~cision définitive sur u!1e question juridique
de principe), A ces fins, la Norvege propose de libeller
ainsi le paragraphe 2 de l'article 21 :

"Le débiteur peut à tout moment, après que le
délai de prescription a commencé à courir, prolonger
ce délai par une déclaration écrite adressée au
créancier. Cette déclaration ne produit effet que
jusqu'à l'expiration d'une période de trois ans à
compter de la date à laquelle le délai aurait norma
lement expiré. Cette déclaration peut être renouvelée,
étant entendu toutefois qu'en aucun cas le délai ne
peut être prolongé au-delà de dix ans à partir de
la date à laquelle il aurait expiré conformément aux
dispositions de la présente convention."

La CCI estime également qu'il importe d'autoriser les
parties à prolonger le délai de prescription pour
poursuivre des négociations au-delà de la limite globale
actuellement fixée.

1.01. La Norvège fait, en outre, observer que le
projet actuel ne contient aucune disposition sur la
possibilité pour le débiteur de renoncer à invoquer la
prescription (c'est-à-dire de convenir qu'il n'opposera

6;; Voir plus haut la note 24.
66 Pour les motifs qui sont à l'origine de la disposition citée

du paragraphe 2 de l'article 21, voir Commentaire, par. 3 de
J'article 21.
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pas de moyen tiré de l'expiration du délai de pres
cription au cours d'un procès). La Norvège estime que
ce point relève donc de la législation nationale (voir
l'article 23).

102. La RSS de Biélorussie et l'URSS contestent
qu'il convienne d'établir une distinction entre les
procédures administratives et arbitrales, d'une part, et
les procédures judiciaires, d'autre part, en ce qui
concerne les effets de la modification du délai de
prescription par les parties comme le fait le para
graphe 3 de l'article 21. Le Royaume-Uni estime en
revanche que l'article 21 est satisfaisant et attache une
grande importance au maintien du paragraphe 3 de
l'article 21 sous sa forme actuelle.

LIMITATION DE LA PROLONGATION ET DE LA MODIFI
CATION DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 22. - Date limite pour l'introduction
d'une procédure

103. Le Royaume-Uni appuie l'idée qu'il convient
d'établir une limite maximum du délai de prescription
si l'on décide de maintenir les articles 10, 15, 16, 17
et 20. La Nouvelle-Zélande est également favorable
à cet article. Le Mexique souscrit aux dispositions
de l'article 22, sous réserve que l'on précise la portée
du paragraphe 2 de l'article premier relatif à la
"forclusion", compte tenu des dispositions du para
graphe 3 de l'article 9, du paragraphe 3 de l'article 21
et de l'article 22 67• La République démocratique
allemande est d'avis que la durée de la limite maximum
devrait être déterminée en fonction des problèmes
commerciaux qui se posent lorsque les parties ont
leur établissement dans des Etats différents. L'AALCC
estime que l'article 22 est utile et devrait être maintenu;
en l'absence d'une date limite, le délai risquerait d'être
prolongé pendant un temps si long que la prescription
ne jouerait plus son rôle.

104. La République fédérale d'Allemagne propose
de remplacer dans le texte anglais les mots "no legal
proceedings shall in any event be brought" par les
mots "all claims are barred by reason of limitation"
Cette modification, d'après la République fédérale
d'Allemagne, permettrait non seulement d'aligner le
texte anglais sur le texte français, mais également de
préciser que l'effet de l'expiration des délais de pres
cription visés à l'article 22 ne diffère pas de l'effet
prévu aux articles 23 et 24.

105. La Norvège et la CCI proposent de supprimer
l'article 22. Il convient de noter à cet égard les propo
sitions de la Norvège tendant à modifer les articles
20 et 21 (par. 96 et 100 ci-dessus).

EFFETS DE L'EXPIRATION DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 23. - Personnes pouvant invoquer la
prescription

106. Le Mexique et le Royaume-Uni approuvent
cet article. La Belgique propose de le libeller ainsi:
"La prescription (d'une action ou d'un droit) ne peut
être opposée, en cas de litige, qu'à la demande de la
partie intéressée." Voir également plus loin les para
graphes 122 et 123 relatifs à l'article 35.

Article 24, paragraphe 1. - Effet de l'expiration
du délai de prescription

107. Le Mexique voit une contradiction entre le
paragraphe 1 de l'article 24 et l'article 23. D'après

67 Voir plus haut le paragraphe 12.

cet Etat, le principe posé à l'article 24 revient. à ~ire

qu'un droit prescrit ne peut. être. re~~n?u en Jl!sti~e;
ou qu'au cas où une actio~ J.udlclalre seral.t .m
tentée, le juge ou l'arbitre ferait Jouer la prescnption
deplano 68. La Belgique propose de remplacer les
mots "rendu exécutoire" qui font songer à l'exequatur
d'un jugement, par "recevoir effet".

Article 24, paragraphe 2. - Compensation
108. Le paragraphe 1 de l'article 12 fixe la da~e

à laquelle le délai de prescription cesse de co~n~

lorsqu'une procédure est engagee av~nt que ce. délal
n'ait expiré. Le paragraphe 2 de l'article 12 traite de
la date à laquelle une demande reconventionnelle est
réputée avoir é~é formée et, 1?ar sou~i d'efficacité et
d'économie retient une solution qUI encourage les
jonctions d;instances et évite que des actions distinctes
ne soient introduites par nécessité d'agir vite. Il est
donc possible, en vertu du paragraphe 2 de l'article 2,
de faire valoir un droit qui était prescrit au cours d'une
procédure qui a été engagée avan.t, l'exp!ration du
délai de prescription. La RSS de Biélorussie, la RSS
d'Ukraine et l'URSS font observer que la règle du
paragraphe 2 de l'article 12 constitue une autre
exception à la règle générale posée ~u par~graphe 1
de l'article 24 selon laquelle un droit attemt par la
prescription ne peut être reconnu ni rendu exé~utoire

en justice. En outre, ces Etats proposent de fusionner
les règles du paragraphe 2 de l'article 12 et du para
graphe 2 de l'article 24.

109. D'après ces Etats, les cas dans lesquels le
paragraphe 2 de l'article 24 autorise à se prévaloir
d'un droit atteint par la prescription sont trop nombreux.
Ils proposent que la condition exigée au pa~ag~aphe 2
de l'article 12 (à savoir que la demande principale et
la demande reconventionnelle "doivent dériver d'un
ou de plusieurs.cO,ntrats conclus a.u ~ours d~ l~ même
transaction") SOit etendue aux droits mvoques comme
moyen de défense ou de compensation" 69. Ces Etats
sont, en outre, d'avis qu'il serait peut-ê~re préférable
de parler "du même contrat ou de plusl~urs contrats
connexes" au lieu "d'un contrat ou de plusieurs contrats
conclus au cours de la même transaction". Israël pro
pose également de fusionner la règle du para?raJ?he
2 de l'article 12 avec celle du paragraphe 2 de 1article
24 et suggère de remanier le texte du paragraph~ 2
de l'article 24 de manière à ne permettre une action
en compensation ou une demande rec<,;mventionnell~
(qu'il s'agisse ou non d'un moyen de defense) que SI
les deux créances dérivent de contrats conclus au cours
de la même transaction. Le Royaume-Uni estime que
le principe énoncé au paragraphe 2 de l'article 24
devrait être aligné sur celui figurant au para&raphe 2
de l'article 12 sous réserve de ses observations sur
cet article 70. La Norvège propose de libeller ainsi
l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 24: "a) que
les deux créances soient nées du même contrat ou de
contrats conclus au cours de la même transaction" 71.

La Belgique pense qu'il serait préférable de régler

68 La question soulevée par le Mexique, semblerait être celle
de savoir si la disposition qui figure au deb~t <;lu paragraphe 1
de l'article 24 suffit à éliminer cette contradiction, .

69 En ce qui concerne la différence que le projet actuel fait
entre une demande reconventionnelle, qui tend au recouvrement
effectif d'une créance et les cas où un droit est opposé "comme
moyen de défense ou de compensation", voir Commentaire,
par. 3 de l'article 24. .

70 Voir plus haut le paragraphe 63. (Dans ses l?bservatlOn~,

le Royaume-Uni mentionne le paragraphe 3 de l'article .10, mais
entend probablement se référer au paragraphe 2 ~~ l'article 12.)

71 Pour les motifs dont s'inspire cette proposition, voir plus
haut le paragraphe 63.
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séparément le problème de la compensation et le prin
cipe général que celui dont l'action est prescrite peut
encore invoquer son droit à titre d'exception comme
moyen de défense.

Article 25. - Restitution des prestations
après prescription

110. Le Mexique et le Royaume-Uni ont déclaré
qu'ils approuvaient cet article.

CALCUL DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 27. - Règle générale

111. Israël estime qu'il serait plus simple que les
délais de prescription soient calculés universellement
d'après le calendrier grégorien et qu'ils expirent dans
tous les cas la veille du jour dont la date correspond
à celle à laquelle le délai a commencé à courir. Le
Mexique et le Royaume-Uni ont approuvé l'article 27.

Article 28. - Effet des jours fériés
112. L'article 28 a trait à un problème technique

qui se pose lorsque le délai de prescription prend fin
un jour férié ou un jour de vacances judiciaires. Cet
article ne s'applique qu'à l'introduction de procédures
autres que les procédures arbitrales. Les procédures
arbitrales ont été exclues du champ d'application de
l'article 28 en raison de l'absence de formalisme qui
caractérise habituellement leur introduction. Voir le
paragraphe 2 de l'article 13. Cependant, la RSS de
Biélorussie et l'URSS sont d'avis qu'il ne faut pas
exc.lure les procédures arbitrales du champ d'appli
cation de l'article 28. Selon ces Etats, l'application de
l'article 28 aux procédures arbitrales ne créerait pas
de difficultés dans le cas d'un arbitrage spécial et serait
fort avantageuse dans le cas d'un arbitrage institutionnel
ou permanent 72.

113. La Belgique propose de remplacer à l'article
28 les mots "comme prévu à" par "conformément à".
Le Mexique et le Royaume-Uni ont déclaré qu'ils
approuvaient l'article 28.

EFFET INTERNATIONAL

Article 29. - Actes et circonstances qui produiront
un effet international

114. Le Japon estime que cette disposition est
contestable. Il fait observer qu'il n'existe au stade actuel
aucune norme internationalement établie en matière
de procédure et que l'on ne voit pas bien quels sont
les actes qu'il y a lieu d'accomplir en vertu de l'article
29. L'Autriche est d'avis que seuls devraient avoir un
effet international les actes susceptibles d'être reconnus
ou exécutés dans l'Etat où un tel effet est recherché 73.

La Nouvelle-Zélande propose d'autoriser les Etats à
faire une réserve limitant l'effet, en ce qui les concerne,
des procédures engagées dans d'autres Etats.

115. Le Danemark fait observer que les relations
existant entre l'article 29 et d'autres dispositions de
la convention sont extrêmement complexes et propose
de regrouper en un seul article les règles concernant
l'effet international des actes et circonstances inter
rompant le cours du délai de prescription. L'article
29 paraît acceptable au Mexique. Le Royaume-Uni
réserve sa position sur cette disposition.

72 Quant à "l'arbitrage" obligatoire, qui ne résulte pas d'un
accord entre les parties, voir Commentaire, note 1 de l'arti
cle 13.

73 Pour d'autres détails sur la proposition de l'Autriche et sur
la mesure dans laquelle elle intéresse l'article 18, voir le texte
des observations de l'Autriche dans le document A/CONF.63/
6/Add.1.

TITRE II. -MESURES D'APPLICATION

Article 30. - Législation dé mise en œuvre

116. L'Autriche pense que cet article est superflu
puisque la convention contient en elle-même le droit
unifié dont les règles sont, par nature, d'application
automatique. En revanche, le Mexique fait observer
que, dans son système constitutionnel, l'approbation
d'une convention internationale par le Sénat de la
République confère à celui-ci force de loi sur tout le
territoire de la République et il approuve cet article.
L'AALCC estime que l'article 30 devrait être examiné
attentivement compte tenu de la diversité des procé
dures constitutionnelles des différents Etats en matière
de mise en œuvre des conventions internationalest".
La Belgique propose de supprimer cet article parce
qu'il est susceptible d'interprétations différentes.

Article 31. - Processus de mise en œuvre
dans un Etat fédéral

117. L'Autriche, qui est un Etat fédéral, fait
observer que tous les articles de la convention relèveront
de la compétence du pouvoir fédéral; en conséquence,
il conviendrait de modifier l'alinéa c de l'article 31 de
manière à ne pas astreindre l'Autriche à l'obligation
qu'il impose. La Norvège estime qu'il faudrait améliorer
le libellé de l'article 31.

Article 32. -Inapplicabilité aux contrats antérieurs

118. Le Mexique propose de remplacer le mot "0"
par le mot "y" dans le texte espagnol de l'article 32,
puisque chaque Etat contractant sera obligé d'appliquer
la convention aux contrats conclus le jour de son
entrée en vigueur et, a fortiori, aux contrats conclus
après cette date. Le Royaume-Uni juge l'article 32
satisfaisant.

TITRE III. - DÉCLARATIONS ET RÉSERVES

Article 33. - Déclarations restreignant le champ
d'application de la Convention

119. Le Royaume-Uni et la Nouvelle-Zélande
estiment qu'il importe de maintenir cet article. La
Norvège propose de rétablir à la suite du paragraphe
1 de l'article 33 les paragraphes 2 et 3 de l'article 31
qui figuraient dans un ancien projet établi en 1971 par
le Groupe de travail de la CNUDCI sur les délais et
la prescription 75.

74 Quant à la portée législative de cette disposition, voir
Commentaire, par. 2 de l'article 30.

75 Ces dispositions figurent dans le document A/CN.9170
mentionné dans la note 14 et sont ainsi conçues:

"2. Tout Etat contractant peut déclarer à tout moment
que, entre lui-même et un ou plusieurs Etats non contrac
tants, un contrat de vente entre un vendeur ayant son établis
sement sur le territoire d'un de ces Etats et un acheteur
ayant son établissement sur le territoire d'un autre de ces
Etats ne sera pas régi par la présente convention parce qu'ils
appliquent des règles juridiques identiques ou voisines aux
ventes qui, en l'absence d'une telle déclaration, auraient été
régies par la présente convention.

"3. En cas de ratification ou d'adhésion ultérieure d'un
Etat à l'égard duquel une déclaration a été faite en vertu du
paragraphe 2 du présent article, celle-ci ne reste valable que
si l'Etat ratifiant ou adhérant déclare qu'il accepte cette
déclaration."

Ces deux paragraphes ont été supprimés dans le projet de con
vention actuel parce qu'on a estimé que les règles qu'ils énon
cent avaient été rendues superflues par celle du paragraphe 1
de l'article 3 qui restreint l'application de la convention aux
parties ayant un établissement dans des Etats contractants
différents. Voir cependant la proposition de la Norvège au
paragraphe 124 ci-après.
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Article 34. - Réserves relatives aux actions
en annulation du contrat

120. Israël estime qu'il conviendrait d'ajouter une
disposition prévoyant que l'Etat contractant qui a fait
la déclaration visée à cet article n'aura pas le droit de
demander aux autres Etats contractants l'application
de la convention à cet égard.

121. Le Mexique a déclaré qu'il approuvait cette
disposition. Le Royaume-Uni ne voit pas d'incon
vénient à ce que cet article figure dans la convention.

Article 35. - Réserves relatives à la personne habilitée
à invoquer la prescription

122. L'Autriche estime qu'il serait très souhaitable
de se dispenser de la réserve ouverte à l'article 35, ce
qui permettrait d'unifier les principales conséquences
de l'expiration du délai de prescription.

123. Israël fait, pour cet article, la même propo
sition que pour l'article 34 (voir plus haut le para
graphe 120). Le Mexique approuve l'article 35. Le
Royaume-Uni ne voit pas d'inconvénient à ce que cet
article figure dans la convention.

Article 35A. - Déclaration étendant le champ
d'application de la Convention

124. La Norvège propose d'ajouter un nouvel
article 35A ainsi conçu : "Tout Etat contractant peut,
au moment où il dépose son instrument de ratification
ou d'adhésion à la présente convention, déclarer qu'il
appliquera les dispositions de la convention indépen
damment du fait que le vendeur et l'acheteur ont leur
établissement dans des Etats contractants ou non
contractants."

Article 36. - Rapports avec les conventions contenant
des dispositions relatives à la prescription en cas de
vente internationale d'objets mobiliers corporels
125. On a émis l'opinion qu'il y avait contradiction

entre l'article 49 de la LUVI et certaines des dispo
sitions du titre 1 du projet de convention actuel 76.

Une observation est fondée sur le fait que l'article 36,
qui prévoit qu'en cas de conflit avec des conventions
contenant des dispositions relatives à la prescription
celles-ci prévaudront, n'est applicable qu'à condition
que "le vendeur et l'acheteur aient leur établissement
dans des Etats parties à l'une de ces conventions".
En conséquence, en vertu de l'article 36 du projet de
convention actuel, un Etat qui est partie à la Convention
de La Haye de 1964 portant Loi uniforme sur la
vente internationale des objets mobiliers corporels
devrait appliquer la convention sur la prescription et
non pas l'article 49 de la LUVI si l'établissement de
l'une des parties au contrat de vente n'est pas situé
dans un Etat partie à la Convention de La Haye. Cela
amène Israël, qui a adhéré à la Convention de La Haye
sans aucune réserve, à demander si, dans ces conditions,
un Etat partie à la Convention de La Haye peut déroger
à ses dispositions. Israël pense qu'il importe de ré-

76 Voir Commentaire, par. 2 de l'article 36.

pondre à cette question afin de permettre une adhésion
plus universelle à la convention présentement élaborée.
Israël demande donc à connaître l'opinion d'autres
Etats quant aux conflits éventuels entre les deux con
ventions 77.

126. L'AALCC estime que la réserve contenue
au paragraphe 1 de l'article 36 serait plus claire si l'on
précisait la date à laquelle le vendeur et l'achet~ur

doivent avoir leur établissement dans des Etats parties
à une autre convention. L'AALCC cite l'exemple sui
vant pour illustrer le problème posé par l~ pa~agraphe

1 de l'article 36: A (l'acheteur) a son etabhssement
dans l'Etat X et B (le vendeur) dans l'Etat Y. A la
date de la conclusion du contrat, les deux Etats sont
parties à la convention sur la prescription qui s'applique
donc. Toutefois, seul l'Etat X est partie à une autre
convention dont certaines dispositions ont trait à la
prescription. Cependant, postérieur~ment à l'intr~d~c:
tion d'une procedure, l'Etat Y a egaiement adhere a
l'autre convention.

Article 38. - Réserves 78

127. Le Mexique déclare qu'il approuve le délai
de trois mois qui figure entre crochets à l'article 38.

TITRE IV. - DISPOSITIONS DE FORME
ET DISPOSITIONS FINALES

Articles 39 et 41. - Signature et adhésion
128. La République démocratique allemande es

time que la convention devrait être ouvert~ à la .signa
ture ou à l'adhésion de tous les Etats qUI apphquent
dans leur politique les buts et principes de la Charte
des Nations Unies.

Article 42. - Entrée en vigueur
129. Le Mexique approuve l'article 42, y compris

le délai de six mois indiqué entre crochets.

Article 44. - Déclaration relative à l'application
territoriale

130. La République démocratique allemande pro
pose de supprimer l'article 44, estimant que ses dispo
sitions ne sont pas en conformité avec la Charte des
Nations Unies et la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux adoptée
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 14 dé
cembre 1960.

131. Le Royaume-Uni préfère la variante A de
l'article 44.

rt Voir également le texte des observations présentées par
Israël dans le document A/CONF.63/61Add.l.

78 Il n'a pas été reçu d'observations ou de. propositions au
sujet de J'article 37. Les dispositions finales qui se trouvent aux
articles 37 et suivants n'ont pas été examinées par la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial inter
national. La Commission a décidé lors de sa cinquième session
que ces articles devaient être soumis à la Conférence. (Voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Supplément nO 17 par. 22.)



Propositions, rapports et autres documents

E. - RAPPORT DE LA PREMIÈRE COMMISSION

Document A/CONF.63/9 et Add.l à 8

S3

1. - Introduction

A. - PRÉSENTATION DU RAPPORT

1. Par sa résolution 2929 (XXVII) du 28 no
vembre 1972, l'Assemblée générale a décidé de con
voquer une conférence internationale de plénipoten
tiaires en 1974 aux fins d'examiner la question de la
prescription en matière de vente internationale d'objets
mobiliers corporels et de faire figurer les résultats de
ses travaux dans une convention internationale et dans
tous autres instruments qu'elle pourrait juger appropriés.
Ultérieurement, par sa résolution 3104 (XXVIII) du
12 décembre 1973, elle a prié le Secrétaire général de
convoquer la Conférence des Nations Unies sur la
prescription en matière de vente internationale d'objets
mobiliers corporels au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, à New York, du 20 mai au 14 juin 1974.

2. La Conférence des Nations Unies sur la pres
cription en matière de vente internationale d'objets
mobiliers corporels s'est ouverte le 20 mai 1974 au
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.
A sa 2e séance plénière, le 21 mai 1974, la Conférence,
conformément à l'article 46 de son règlement intérieur
(A/CONF.63/8), a créé deux grandes commissions
(la "Première Commission" et la "Deuxième Com
mission"). Sous réserve d'un réexamen par le Bureau,
elle a, à sa 3e séance plénière, confié à la Première
Commission l'examen des titres suivants du projet de
convention sur la prescription en matière de vente
internationale d'objets mobiliers corporels, établi et
approuvé par la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international (CNUDCI)
[A/CONP.63/4] : titre 1 : Dispositions générales (art.
1er à 29) et titre III : Déclarations et réserves (art. 33
à 38). A sa 2e séance, tenue le 5 juin 1974, le Bureau
a décidé de renvoyer l'examen des articles 37 et 38
à la Deuxième Commission. Le présent document con
tient le rapport de la Première Commission à la Con
férence sur l'examen des articles du projet qui lui
ont été renvoyés.

B. - ELECTION DU BUREAU

3. A sa 2e séance plénière, le 21 mai 1974, la
Conférence a élu à l'unanimité M. Mohsen Chafik
(Egypte) comme président de la Première Commission.
Ce même jour, à sa 1re séance, la Première Commission
a élu par acclamation M. M. Nehemias Gueiros (Brésil)
et E. Krispis (Grèce) comme vice-présidents et M.
Ludvik Kopaé (Tchécoslovaquie) comme rapporteur
de la Première Commission. A sa 3e séance, le 22 mai
1974, la Première Commission a élu à l'unanimité M.
Leang Huat Khoo (Singapour) comme vice-président
de la Première Commission

C. - SÉANCES, ORGANISATION DES TRAVAUX
ET PLAN DU PRÉSENT RAPPORT

i) Séances

4. La Première Commission a tenu 25 séances, du
21 mai au 6 juin 1974.

ii) Organisation des travaux

5. La Première Commission a principalement
procédé à l'examen article par article des articles du

[Original: anglais]
[10-12 juin 1974]

projet dont elle était saisie et des amendements à ces
articles présentés par les représentants au cours de la
Conférence. Après l'examen initial de chaque article
ainsi que des amendements y relatifs par la Première
Commission, et sous réserve des décisions prises sur
ces amendements, l'article a été renvoyé au Comité
de rédaction. Dans certains cas, la Première Commission
s'est uniquement prononcée sur les principes contenus
dans un article du projet ou un amendement en priant
le Comité de rédaction de formuler d'une manière
précise les principes approuvés en commission.

6. A sa 5e séance plénière, le 6 juin 1974, la
Conférence a décidé que le Comité de rédaction ferait
rapport directement à la Conférence en séance plénière
sur les questions qui lui avaient été renvoyées par la
Première Commission.

iii) Plan du présent rapport

7. Le présent rapport expose les travaux de la
Première Commission relatifs à chaque article dont
elle était saisie, conformément au plan suivant :

a) Texte de l'article du projet de la CNUDCI;
b) Textes des amendements, le cas échéant, avec

une indication succincte de la manière dont ils
ont été traités;

c) Délibérations de la Première Commission, sub
divisées comme suit :

i) Séances;
ii) Examen de l'article.

II. - Examen par la Première Commission du projet
d'articles sur la prescription en matière de vente
internationale d'objets mobiliers corporels

ARTICLE PREMIER

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

8. Le texte de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international prévoyait ce
qui suit :

"Article premier

"1. La présente Convention s'applique à la pres
cription des actions et à l'extinction des droits qu'ont
l'acheteur et le vendeur l'un envers l'autre et qui se
rapportent à un contrat de vente internationale
d'objets mobiliers corporels.

"2. La présente Convention n'affecte pas les
dispositions de la loi applicable qui prévoient un
délai pendant lequel une partie doit donner notifi
cation à l'autre ou accomplir tout acte, autre que
l'ouverture d'une procédure, sous peine de ne pouvoir
exercer son droit.

"3. Dans la présente Convention:
"a) Les termes "acheteur", "vendeur" ou "partie"

désignent les personnes qui achètent ou vendent ou
qui se sont engagées à acheter ou à vendre des objets
mobiliers corporels, et les personnes qui ont assumé,
en tant que successeurs ou ayants cause, les droits
et les obligations découlant du contrat de vente;

"b) Le terme "créancier" désigne toute partie
qui fait valoir un droit, que celui-ci ait ou non pour
objet le paiement d'une somme d'argent;
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"c) Le terme "débiteur" désigne toute partie
contre laquelle le créancier fait valoir un droit;

"cl) L'expression "contravention au contrat"
s'entend de toute inexécution par une partie de ses
obligations ou de toute exécution qui n'est pas
conforme au contrat;

"e) Le terme "procédure" s'entend de toute
procédure judiciaire, administrative ou arbitrale;

"f) Le terme "personne" doit s'entendre éga
lement de toute société, association et groupement,
qu'ils soient privés ou publics;

"g) Le terme "écrit" doit s'entendre également
des communications adressées par télégramme ou
par télex."

B. - AMENDEMENTS

9. Des amendements ont été présentés en ce qui
concerne l'article premier par la Tchécoslovaquie
(A/CONF.63/C.1/L.5), le Brésil (A/CONF.63/
C.1/L.25), la France (A/CONF.63/C.1/L.22 et L.34),
la République fédérale d'Allemagne, (A/CONF.63/
C.1/L.20), l'Inde (A/CONF.63/C.1/L.27), le Kenya
(A/CONF.63/C.1/L.26), les Pays-Bas (A/CONF.63/
C.1/L.36), les Philippines (A/CONF.63/C.1/L.35),
le Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.ll) et les Etats
Unis (A/CONF.63/C.1/L.14).

10. Ces amendements étaient les suivants:

Paragraphe 1

a) Tchécoslovaquie (A/CONF.63/C.1/L.5) :
Remplacer la dernière ligne du paragraphe 1, depuis

les mots "se rapportent", par le texte suivant : "dé
coulent d'un contrat de vente internationale d'objets
mobiliers corporels, d'une contravention audit contrat,
de la résolution dudit contrat ou de sa nullité".

[Adopté quant au fond; voir le paragraphe 13
ci-dessous.]

b) Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.14) :
Au paragraphe 1 du texte anglais, insérer le mot

"movable" avant le mot "goods", (Sans objet en
français.)

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe
13 ci-dessous.]

c) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/
C.1/L.20) :

Ajouter la deuxième phrase ci-après:
"La question de savoir si l'on considère la pres

cription ou l'extinction dans le cadre du droit positif
ou dans celui de la procédure sera déterminée confor
mément aux dispositions du droit applicable."

[Pour la décision prise; voir le paragraphe 14
ci-dessous.]

d) Brésil (A/CONF.63/C.1/L.25) :
Dans le texte anglais, remplacer "to the prescription

of the rights" par "to the extinction of the rights",
[Retiré; voir le paragraphe 14 ci-dessous.]

e) France (A/CONF.63/C.1/L.34) :
Remplacé le texte de l'article 1 par le suivant:

"1. La présente Convention régit, dans les
relations issues d'un contrat de vente internationale
d'objets mobiliers corporels, les questions relatives
aux délais à l'expiration desquels :

"a) Le créancier cesse de pouvoir faire valoir
ses droits dans une procédure;

"b) Le débiteur peut s'opposer à la mise en
œuvre d'un droit.
Ces délais sont désignés dans la présente Convention

sous le terme "délais".
[Adopté quant au fond; voir le paragraphe 14

ci-dessous.]
f) Pays-Bas (A/CONF.63/C.1/L.36):
Remplacé le texte de l'article 1 par le suivant:

"1. La présente Convention s'applique où, en
rapport à un contrat de vente internationale d'objets
mobiliers corporels, une action ou un droit qu'a le
vendeur ou l'acheteur l'un envers l'autre s'éteint par
un laps de temps."
[Retiré; voir le paragraphe 14 ci-dessous.]

Paragraphe 2

Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.11) :
Après les mots "les dispositions de la loi applicable",

ajouter les mots "ou une clause du contrat de vente".
[Retiré; voir le paragraphe 12 ci-dessous.]

Paragraphe 3

a) France (A/CONF.63/C.1/L.22) :
Ajouter le nouvel alinéa a ci-après :

"a) Le terme "prescription" désigne toute ex
tinction des droits ou des actions qu'ont l'acheteur
et le vendeur l'un envers. l'autre. "
(Décaler la nomenclature du paragraphe.)
[Retiré; voir le paragraphe 14 ci-dessous.]
b) Etats-Unis (A/CONF.63/C.1jL.14) :
Ajouter à l'alinéa e le texte suivant:
"autres que les procédures engagées à l'occasion
du décès ou de l'incapacité du débiteur, de la faillite
ou de l'insolvabilité du débiteur, ou de la dissolution
ou de la liquidation d'une société, association ou
groupement".
[Examen remis; voir le paragraphe 13 ci-dessous.]
c) Kenya (A/CONF.63/C.1/L.26) :
Remanier comme suit l'alinéa f du paragraphe 3 :

"f) Le terme "personne" doit s'entendre éga
lement de toute société, association et groupement,
qu'ils soient privés ou publics, habilités à ester en
justice sous leur nom propre conformément à leur
législation nationale."
[Adopté avec certaines modifications; voir le para

graphe 15 ci-dessous.]
d) Inde (A/CONF.63/C.1/L.27) :
L'alinéa f du paragraphe 3 se lirait comme suit:

"f) Le terme "personne" doit s'entendre éga
lement de toute société, association et groupement,
privés ou publics, ayant qualité en vertu de leur
droit national pour intenter une action ou être
poursuivis sous leur nom propre, mais non pas d'un
service public lorsque la procédure est engagée par
ledit service public sur le territoire de son gouver
nement."
[Rejeté; voir le paragraphe 15 ci-dessous.]
e) Philippines (A/CONF.63/C.1/L.35) :
A la suite de l'alinéa f du paragraphe 3, insérer le

nouvel alinéa g ci-après; l'actuel alinéa g devenant
l'alinéa h :

"g) Les termes "prescription des actions" et
"extinction des droits" utilisés au paragraphe 1 du
présent article ont tous deux la même signification,
à savoir: perte par le créancier du droit d'exercer
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une action du fait qu'il n'a pas ouvert une procédure
dans le délai prescrit à partir de la date à laquelle
l'action pouvait être exercée."
[Retiré; voir le paragraphe 14 ci-dessous.]
f) Singapour (AjCONF.63jC.ljL.2l) :
Ajouter la définition suivante après l'alinéa g :

"h) Le terme "année" désigne une année comptée
selon le calendrier grégorien."
[Adoptée; voir le paragraphe 13 ci-dessous.]

C. -- DÉBATS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

Il. La Première Commission a examiné l'article
premier à ses 1n', 2", 3", 4" et 6" séances, les 21, 22,
23 et 24 mai 1974.

ii) Examen

12. A la 2e séance, le Royaume-Uni a retiré son
amendement (AjCONF.63jC.1jL.11).

13. A la 3e séance, un amendement oral présenté
par la Grèce à la 1re séance a été adopté. Cet amen
dement a remplacé au paragraphe 2 de l'article premier
les mots "n'affecte pas les dispositions de la loi appli
cable qui prévoit un" par les mots "ne s'applique pas
au". La Commission a renvoyé la première partie de
l'amendement des Etats-Unis (AjCONF.63jC.1jL.14)
au Comité de rédaction. La Commission a décidé
d'examiner la seconde partie de l'amendement des
Etats-Unis relative à l'alinéa a du paragraphe 3 de
l'article premier (AjCONF.63jC.1jL.14) en liaison
avec l'article 14. La Commission a adopté l'amendement
de Singapour (AjCONF.63jC.1jL.2l). Un amen
dement oral des Pays-Bas tendant à supprimer l'alinéa f
du paragraphe 3 de l'article premier a été rejeté par
17 voix contre Il. La Première Commission a adopté
quant au fond l'amendement de la Tchécoslovaquie
(AjCONF.63jC.1jL.5).

14. A la 4e séance, les représentants des Pays-Bas
et du Brésil ont retiré les amendements qu'ils avaient
présentés (AjCONF.63jC.1jL.36 et L.25, respecti
vement). L'amendement de la France (AjCONF.63j
C.1jL.34), qui remplaçait un amendement français
antérieur (AjCONF.63jC.1jL.22), a été amendé
oralement par la France de façon à ajouter "entre
l'acheteur et le vendeur" après les mots "dans les
relations". L'amendement de la France (AjCONF.63j
C.1jL.34), tel qu'il avait été modifié, a été adopté
quant au fond. L'amendement des Philippines (Aj
CONF.63jC.1jL.35) a été retiré. Pour ce qui est de
l'amendement de la République fédérale d'Allemagne
(AjCONF.63jC.1jL.20), la Commission a décidé que
s'il était décidé de faire figurer un préambule dans la
Convention, cet amendement y apparaîtrait quant au
fond.

15. A la 6e séance, l'amendement de l'Inde (Aj
CONF.63jC.1jL.27) a été rejeté. Le représentant du
Kenya a supprimé les derniers mots: "conformément
à leur législation nationale" de son amendement (Aj
CONF.63jC.1jL.26). La Commission a adopté l'a
mendement ainsi modifié par 12 voix contre Il, après
avoir supprimé les mots "sous leur nom propre" par
20 voix contre 4.

ARTICLE 2

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

16. Le texte de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international s'énonçait comme
suit:

"Article 2

"[1. Aux fins de la présente Convention, un
contrat de vente d'objets mobiliers corporels est
réputé avoir un caractère international si, au moment
de la conclusion du contrat, le vendeur et l'acheteur
ont leur établissement dans des Etats différents.]

"2. Si une partie à un contrat de vente a des
établissements dans plus d'un Etat, son établissement,
au sens du paragraphe 1 du présent article et de
l'article 3 sera son établissement principal, à moins
qu'un autre établissement n'ait une relation plus
étroite avec le contrat et son exécution eu égard aux
circonstances connues des parties ou envisagées par
elles au moment de la conclusion du contrat.

"3. Si une partie n'a pas d'établissement, sa
résidence habituelle sera prise en considération.

"4. Ni la nationalité des parties ni le caractère
civil ou commercial des parties ou du contrat ne
sont pris en considération."

B. - AMENDEMENTS

17. Des amendements à l'article 2 ont été sou
mis par l'Australie (AjCONF.63jC. 1jL.1), la Bel
gique (AjCONF.63jC.1jL.15l), les Etats-Unis (Aj
CONF.63jC.1jL.15), la France (AjCONF.63jC.1j
L.38), l'Inde et le Kenya (AjCONF.63jC.1jL.53), la
Norvège (AjCONF.63jC.1jL.28), le Royaume-Uni
(AjCONF.63jC.1jL.12) et la RSS d'Ukraine ( Aj
CONF.63jC.1jL.24).

18. Ces amendements étaient les suivants:

Ensemble de l'article 2

a) Australie (AjCONF.63jC.1jL.1) [partie se rap
portant à l'article 2] :

Remplacer le texte de l'article 2 par le suivant:
"Article 2
"1. La présente Convention s'applique si, au

moment de la conclusion du contrat, le vendeur et
l'acheteur ont leur établissement dans des Etats
différents.

"2. Il n'est pas tenu compte du fait que les
parties ont leur établissement dans des Etats différents
si ce fait ne ressort ni du contrat ni d'aucune
transaction entre les parties ni d'information di
vulguées par les parties à un moment quelconque
avant la conclusion du contrat ou lors de la
conclusion du contrat.

"3. Si une partie à un contrat de vente a des
établissements dans plus d'un Etat, son établissement,
au sens du paragraphe 1 du présent article, sera
son établissement principal, à moins qu'un autre
établissement n'ait une relation plus étroite avec le
contrat et son exécution eu égard aux circonstances
connues des parties ou envisagées par elles au moment
de la conclusion du contrat.

"4. Si une partie n'a pas d'établissement, sa
résidence habituelle sera prise en considération.

"5. Ni la nationalité des parties, ni le caractère
civil ou commercial des parties ou du contrat ne
sont pris en considération."
[Retiré, sauf pour ce qui concerne le pa~agraphe 2,

qui a été adopté: voir le paragraphe 21 ci-dessous.]
b) Royaume-Uni (AjCONF.63jC.1jL.12) :
Supprimer cet article.
[Rejeté; voir le paragraphe 20 ci-dessous.]
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c) Norvège (A/CONF.63/C.1/L.28) :
Sous-amendement à l'amendement australien (A/

CONF.63/C.1/L.1) relatif à l'article 2.
Le texte du paragraphe 1 de l'article 2 devrait se

maintenir dans sa forme originale.
[Retiré; voir le paragraphe 21 ci-dessous.]

d) France (A/CONF.63/C.1/L.38) :
Le paragraphe 1 actuel de l'article 2 devait être

remplacé par:
"1. Tout Etat partie à une convention concernant

la vente internationale des objets mobiliers corporels
qui viendrait à être conclue sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies ou à la Convention
concernant la vente internationale des objets mo
biliers corporels signée à La Haye le 1er juillet 1964,
applique les dispositions d'une telle convention quant
à la définition du contrat de vente internationale des
objets mobiliers corporels."
Le paragraphe 2 actuel devait être remplacé par :

"2. Pour les autres Etats, un contrat de vente
d'objets mobiliers corporels (suite sans changement
du paragraphe 1 actuel)."
Le paragraphe 2 actuel devenait le paragraphe 3.
Le paragraphe 3 actuel devenait le paragraphe 4.
Le paragraphe 4 actuel devenait le paragraphe 5.
[Renvoyé à un groupe de travail; voir le paragraphe

20 ci-dessous.]

Paragraphe 1

a) Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.15) :
Au paragraphe 1, enlever les crochets, ajouter

"seulement" avant "si" et ajouter "contractants" après
"Etats".

[Examen reporté; voir le paragraphe 21 ci-dessous.]

b) Belgique (A/CONF.63/C.1/L.151) :
Le paragraphe 1 devrait se lire comme suit :

"1. La présente Convention s'applique aux
contrats de vente internationale d'objets mobiliers
corporels lorsque, au moment de la conclusion du
contrat, le vendeur et l'acheteur ont leur établissement
dans des Etats contractants différents."

[Renvoyé à la Conférence siégeant en séance plénière;
voir le paragraphe 22 ci-dessous.]

Paragraphe 2

a) Inde et Kenya (A/CONF.63/C.1/L.53) :

Le paragraphe 2 devrait se lire comme suit :
"2. Si une partie à un contrat de vente a des

établissements dans plus d'un Etat, son établissement,
au sens du paragraphe 1 du présent article et de
l'article 3, sera l'établissement qui a la relation la
plus étroite avec le contrat et son exécution eu
égard aux circonstances connues des parties ou
envisagées par elles au moment de la conclusion du
contrat."

[Adopté; voir le paragraphe 21 ci-dessous.]

Paragraphe 4

a) RSS d'Ukraine (A/CONF.63/C.l/L.24) :
Insérer les mots suivants au début du paragraphe 4 :

"Aux fins des paragraphes 1 et 3 du présent article,".
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe

21 ci-dessous.]

c. - DÉBATS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

19. La Première Commission a examiné l'article
2 à ses 4", 5e, 6e, 7e et 25" séances, les 23 et 24 mai
1974 et le 6 juin 1974.

ii) Examen

20. A la 6e séance, l'amendement du Royaume-Uni
(A/CONF.63/C.1/L.12) a été rejeté par 28 voix
contre 9. L'amendement de la France (A/CONF.63/
C.1/L.38) a été renvoyé à un groupe de travail officieux
chargé d'examiner les rapports entre la Convention à
l'étude et les conventions existantes ou à venir com
portant une définition de la vente internationale
d'objets mobiliers corporels.

21. A la 7e séance, le Brésil a proposé oralement
d'ajouter à la fin du paragraphe 1 de l'article 2 une
condition précisant que les marchandises doivent être
en cours de transport ou destinées à être transportées
du territoire d'un Etat vers le territoire d'un autre Etat.
L'amendement oral du Brésil a été rejeté. Le repré
sentant de l'Australie a retiré son amendement relatif
à l'article 2 (A/CONF.63/C.1/L.1), sauf le nouveau
paragraphe 2 proposé dans cet amendement. La
Commission a adopté ce paragraphe 2 par 17 voix
contre 7. L'amendement de la Norvège (A/CONF.63/
C.1/28) a été retiré dans la mesure où il concernait
l'article 2. L'examen de l'amendement des Etats-Unis
(A/CONF.63/C.1/L.15) a été reporté jusqu'au moment
où serait examiné l'article 3. L'amendement de l'Inde
et du Kenya (A/CONF.63/C.1/L.53) a été adopté
par 19 voix contre 7. L'amendement de la RSS
d'Ukraine (A/CONF.63/C.1/L.24) a été renvoyé au
Comité de rédaction. Un amendement oral de la Grèce,
qui a proposé de supprimer le paragraphe 4 de l'article
2, a été rejeté par 15 voix contre 13.

22. A sa 25e séance, la Commission a renvoyé à
la Conférence siégeant en séance plénière l'amendement
présenté par la Belgique (A/CONF.63/C.1/L.151).

ARTICLE 3

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

23. Le texte de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international était le suivant :

"Article 3

"1. La présente Convention ne s'applique que
si, au moment de la conclusion du contrat, le vendeur
et l'acheteur ont leur établissement dans des Etats
contractants différents.

"2. A moins qu'elle n'en dispose autrement, la
présente Convention s'applique sans égard à la loi
qui serait applicable en vertu des règles du droit
international privé.

"3. La présente Convention ne s'applique pas
lorsque les parties ont valablement choisi la loi d'un
Etat non contractant."

B. - AMENDEMENTS

24. L'article 3 a fait l'objet d'amendements de
l'Allemagne (République fédérale d') (A/CONF.63/
C.1/L.39), de l'Australie (A/CONF.63/C.1/L.1 et
L.73), de l'Autriche (A/CONF.63/C.1/L.6 et L.7), du
Danemark (A/CONF.63/C.1/L.4), des Etats-Unis
(A/CONF.63/C.1/L.16), de la Grèce (A/CONF.63/
C.l/L.42), de la Norvège (A/CONF.63/C.l/L.2 et
L.28) et des Pays-Bas (A/CONF.63/C.l/L.43).
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25. Ces amendements étaient rédigés comme suit :
Ensemble de l'article 3

a) Australie (A/CONF.63/C.l/L.l) [passage re
latif à l'article 3] :

Remplacer le texte actuel de l'article 3 par le suivant:
"Article 3

"1. A moins qu'elle n'en dispose autrement, la
présente Convention s'applique sans égard à la loi
qui serait applicable en vertu des règles du droit
international privé.

"2. La présente Convention ne s'applique pas
lorsque les parties ont exclu son application par une
déclaration écrite."
[Amendement retiré implicitement; voir ci-après le

paragraphe 28.]
b) Norvège (A/CONF.63/C.l/L.2) :
L'article 3 doit se lire comme suit:

"1. La présente Convention [ne] s'applique
[que] si :

"a) Le vendeur et l'acheteur ont, au moment de
la conclusion du contrat, leur établissement dans des
Etats contractants différents;

"b) Les règles du droit international privé con
duisent à l'application de la loi d'un Etat contractant.

"[2. La présente Convention ne s'applique pas
lorsque les parties ont valablement choisi la loi d'un
Etat non contractant.]"
[Amendement rejeté sous sa forme modifiée; voir

ci-après le paragraphe 28.]
c) Norvège (A/CONF.63/C.l/L.28) :

Sous-amendement à l'amendement australien (A/
CONF.63/C.l/L.l) relatif à l'article 3 :

L'article 3 doit se lire comme suit:
"1. La présente Convention s'applique également

lorsque les parties ont choisi de la considérer comme
loi, dans la mesure où cela n'affecte pas l'application
de toute disposition obligatoire d'une loi qui aurait
été applicable si les parties n'avaient pas choisi la
présente Convention.

"2. La présente Convention ne s'applique pas
lorsque les parties en ont [spécifiquement] exclu
l'application.

"3. A moins qu'elle n'en dispose autrement, la
présente Convention s'applique sans égard à la loi
qui serait applicable en vertu des règles du droit
international privé."
[Amendement renvoyé au groupe de travail pertinent;

voir ci-après le paragraphe 28.]
d) Grèce (A/CONF.63/C.l/L.42) :
Le texte intégral de l'article 3 doit se lire comme

suit :
"La présente Convention ne s'applique que si les

règles de droit international privé du for conduisent
à l'application de la loi d'un Etat contractant."
[Amendement renvoyé au groupe de travail; voir

ci-après le paragraphe 28.]
e) Australie (A/CONF.63/C.l/L.73) : sous-amen

dement à l'amendement norvégien (A/CONF.63/C.I/
L2) :

Le texte de l'article 3, modifié par la Norvège, se
lirait comme suit :

"1. La présente Convention [ne] s'applique
[que] si :

"a) Le vendeur et l'acheteur ont, au moment de

la conclusion du contrat, leur établissement dans
des Etats contractants différents; ou

"b) Les règles du droit international privé con
duisent à l'application au contrat de vente de la loi
d'un Etat contractant.

"2. La présente Convention ne s'applique
pas ..."
[Amendement rejeté; voir ci-après le paragraphe 28.]

Paragraphe 1

a) Autriche (A/CONF.63/C.l/L.6) :
1. Supprimer ce paragraphe.
2. Proposition alternative au cas où la proposition

ne serait pas acceptée :
"1. La présente Convention ne s'applique que si,

au moment de la conclusion du contrat, le vendeur
ou l'acheteur a son établissement dans un Etat
contractant ou si le vendeur et l'acheteur ont stipulé
que la Convention devait s'appliquer à leur contrat.
Si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence
habituelle sera prise en considération."
[Amendement partiellement retiré et partiellement

rejeté; voir ci-après le paragraphe 27.]
b) Etats-Unis (A/CONF.63/C.l/L.16) [passage

relatif au paragraphe 1] :
Supprimer ce paragraphe.
[Amendement retiré; voir ci-après le paragraphe 27.]

Paragraphe 3

a) Danemark (A/CONF.63/C.l/L.4) :
Le paragraphe 3 de l'article 3 doit se lire comme

suit:
"3. La présente Convention ne s'applique pas

lorsque les parties ont valablement choisi la loi d'un
Etat particulier (déterminé)."
[Amendement renvoyé au groupe de travail; voir

ci-après le paragraphe 28.]
b) Autriche (A/CONF.63/C.l/L.7) :

"3. La présente Convention ne s'applique pas:
"a) Lorsque son application a été exclue par une

stipulation des parties;
"b) Lorsque les parties ont soumis la prescription

à la loi d'un Etat déterminé;
"c) Lorsque les parties ont soumis leur contrat à

la loi d'un Etat déterminé et que cette loi considère
la prescription comme une institution de droit ma
tériel."
[Amendement renvoyé au groupe de travail; voir

ci-après le paragraphe 28.]
c) Etats-Unis (A/CONF.63/C.l/L.16) [passage

relatif au paragraphe 3] :
Remplacer le texte existant par le suivant :

"3. La présente Convention ne s'applique pas
lorsque les parties ont expressément choisi la loi d'un
Etat non contractant et ont expressément exclu
l'application de la présente Convention."
[Amendement renvoyé au groupe de travail; voir

ci-après le paragraphe 28.]
d) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/

C.l/L.39) :
Lire comme suit le paragraphe 3 de l'article 3 :

"3. La présente Convention ne s'applique pas
lorsque les parties ont valablement choisi la loi d'un
Etat non contractant ou, d'une autre manière, exclu
l'application de la Convention."
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[Amendement renvoyé au groupe de travail; voir
ci-après le paragraphe 28.]

e) Pays-Bas (AjCONF.63jC.ljL43) :
1. Remplacer le mot "valablement'" par les mots,

"par accord exprès écrit,".
2. Remplacer les mots "la loi d'un Etat non

contractant" par les mots "choisi de ne pas appliquer
la présente Convention".

[Amendement renvoyé au groupe de travail' voir
ci-après le paragraphe 28.] ,

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

26. La Commission a examiné l'article 3 à ses 7e

et 8e séances, les 24 et 28 mai.

ii) Examen de l'article
27. A la 7e séance, les représentants de l'Autriche

et des Etats-Unis ont retiré la partie de leur amendement
(AjCO~F.63jC.1jL.6 et L.16) qui tendait à la
suppression du paragraphe 1 de l'article 3. La Com
mission a décidé de maintenir le mot "contractants"
après le mot "Etats" au paragraphe 1 de l'article 3
rejetant par 25 voix contre 9 un amendement oral d~
l'Australie tendant à supprimer ce mot. La variante du
paragraphe 1 de l'article 3 proposée par l'Autriche
(AjCONF.63jC.ljL.6) a été rejetée par 25 voix
contre 4.

28. A la s- séance, l'amendement de la Norvège
(AjCONF.63jC.ljL.2), modifié par les sous-amen
dements de l'Australie (AjCONF.63jC.1jL.73) a été
reje~é par 21 yoix contre 15. Les représenta~ts qui
~vaI~nt propose des. a~endements au paragraphe 3 de
1article 3 ont constitué un groupe de travail officieux
auquel ,to~s les amen~e,ments touchant le paragraphe
3 de 1article 3 ont ete renvoyés. L'amendement au
paragraphe 3 de l'article 3 proposé oralement par le
groupe de travail a été adopté par 32 voix contre zéro.
La teneur en était la suivante : "La présente Convention
ne s'applique pas lorsque les parties ont expressément
exclu son application."

ARTICLE 4

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

29. Le texte de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international était le suivant :

"Article 4

"La présente Convention ne régit pas les ventes :
"a) D'objets mobiliers corporels qui, par leur

nature et la quantité sur laquelle porte le contrat
sont habituellement achetés par un particulier pou;
un,.usage personnel, familial ou domestique, à moins
qu Il ne ressorte du contrat, de transactions anté
rieures entre les parties ou de renseignements donnés
par elles à un moment quelconque avant la conclusion
ou lors de la conclusion du contrat, que les objets
sont achetés pour un usage différent;

"b) Aux enchères;
"c) Sur saisie ou de quelque autre manière par

autorité de justice;
"d) De valeurs mobilières, effets de commerce et

monnaies;
"e) De navires, bateaux et aéronefs;
"f) D'électricité."

B. - AMENDEMENTS

30. Des amendements à l'article 4 ont été présentés
par l'Australie (A/CONF.63/C.l/L.52), la Pologne
(A/CONF.63/C.l/L.30) et l'URSS (A/CONF.63/
C.l/L.29).

31. Ces amendements avaient la teneur suivante:
a) URSS (A/CONF.63/C.1jL.29) :
Supprimer les alinéas e et f.
b) Pologne (A/CONF.63/C.l/L.30) :
Supprimer les alinéas e et f.
c) Australie (A/CONF.63/C.l/L.52) :
L'Australie préférerait la suppression totale de

l'alinéa a. Si cette proposition n'est pas appuyée, elle
suggérerait de remplacer le texte actuel par le texte
plus simple ci-après :

"a) D'objets mobiliers corporels achetés pour un
usage personnel, familial ou domestique".
Supprimer les alinéas b et e.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances
32. La Commission a examiné l'article 4 à sa

8e séance, le 28 mai 1974.

ii) Examen de l'article

33. A la 8e séance, la proposition de l'Australie
tendant à la suppression de l'alinéa a de l'article 4
(A/CONF.63/C.l/L.52) a été rejetée par 35 voix
contre 3. La proposition de l'Australie tendant à la
suppression de l'alinéa b de l'article 4 (A/CONF.63/
C.l/L.52) a été rejetée par 36 voix contre 4. La
suppression de l'alinéa e de l'article 4, proposée par
l'Australie, la Pologne et l'URSS (A/CONF.63/C.l/
L.52, L.30 et L.29), a été rejetée par 22 voix contre 16.
La suppression de l'alinéa f de l'article 4, proposée
par la Pologne et l'URSS (A/CONF.63/C.I/L.30 et
L.29), a été rejetée par 18 voix contre 13. La version
simplifiée de l'alinéa a de l'article 4 proposée par
l'Australie (A/CONF.63/C.1jL.52) a été adoptée par
35 voix contre 7.

ARTICLE 5

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

34. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le
suivant:

"Article 5

"La présente Convention ne s'applique pas aux
droits fondés sur :

"a) Tout dommage corporel ou le décès d'une
personne;

"b) Les dommages nucléaires causés par la chose
vendue;

"c) Tout privilège, gage ou autre sûreté;
"d) Toute décision ou sentence arbitrale rendues

à la suite d'une procédure;
"e) Tout titre exécutoire selon la loi du lieu où

l'exécution est demandée;
"f) Toute lettre de change ou tout chèque ou

billet à ordre."

B. - AMENDEMENTS

35. Des amendements à l'article 5 ont été proposés
par l'Autriche (A/CONF.63/C.l/L.8) et le Danemark
(A/CONF.63jC.ljL.3).
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36. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

a) Danemark (A/CONF.63/C.l/L.3) :
L'alinéa b de l'article 5 doit se lire comme suit :

"b) Les dommages causés à des biens autres que
la chose vendue".
[Modifié et rejeté; voir le paragraphe 38.]

b) Autriche (A/CONF.63/C.l/L.8) :
"La présente Convention ne s'applique pas aux

droits fondés sur :
"a) [supprimé];
"b) [devient a];
"c) [devient b];
"tl) [devient c];
"e) [devient dl;
"f) [devient e].

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

37. La Commission a examiné l'article 5 à sa
ge séance, le 28 mai 1974.

ii) Examen de l'article

~8. A sa ge séance, la Commission a rejeté par 32
VOIX contre 6 l'amendement proposé par l'Autriche
(A/CONF.63/C.l/L.8). Le représentant du Danemark
a modifié son amendement (A/CONF.63/C.l /L.3)
par oral, en vue d'insérer un nouvel alinéa: "a bis)
Les dommages causés à des biens autres que la chose
vendue". Il y a eu 15 voix pour et 15 voix contre, et
l'amendement ainsi modifié a été rejeté. Le représentant
du Mexique a proposé oralement un amendement
tendant à supprimer l'alinéa e de l'article 5. Cet amen
dement a été rejeté par 27 voix contre 2. Un autre
amendement oral du Mexique, tendant à substituer un
nouveau texte à celui de l'alinéa e de l'article 5 a été
rejeté par 19 voix contre 2. Le texte de l'amendement
à l'alinéa e proposé oralement par le Mexique était le
suivant : "Tout titre exécutoire selon la loi du lieu où
l'exécution est demandée, à l'exception de la facture."

ARTICLE 6

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

39. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le
suivant:

"Article 6
"L La présente Convention ne s'applique pas

aux contrats dans lesquels la partie prépondérante
des obligations du vendeur consiste en une fourniture
de main-d'œuvre ou d'autres services.

"2. Sont assimilés aux ventes, au sens de la
présente Convention, les contrats de fourniture
d'objets mobiliers corporels à fabriquer ou à produire,
à moins que la partie qui commande la chose n'ait
à fournir une partie essentielle des éléments néces
saires à cette fabrication ou production."

B. - AMENDEMENTS

40. Des amendements à l'article 6 ont été proposés
par la Pologne (A/CONF.63/C.l/L.3l) et le Royaume
Uni (A/CONF.63/C.l/L.13).

41. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

a) Royaume-Uni (A/CONF.63/C.l/L.13*) :
Supprimer l'article.
[Rejeté; voir le paragraphe 43 ci-après.]
b) Pologne (A/CONF.63/C.l/L.3l) :
L'article doit se lire comme suit:

"1. La présente Convention s'applique aux
contrats prévoyant, outre la délivrance de la chose,
l'exécution d'autres obligations, à moins que ces
dernières ne constituent la partie prépondérante de
l'ensemble des obligations.

"2. La présente Convention s'applique également
aux contrats dans lesquels la partie qui commande
une chose et des services est elle-même tenue de
fournir une chose et des services complémentaires
des prestations effectuées par l'autre partie."
[Rejeté; voir le paragraphe 43 ci-après.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

42. La Commission a examiné l'article 6 à sa
ge séance, le 28 mai 1974.

ii) Examen de l'article

43. A sa 9~ séance, la Commission a rejeté par 34
voix contre 5 la proposition du Royaume-Uni (AI
CONF.63/C.1/L.13) tendant à la suppression de
l'article 6. L'amendement de la Pologne (A/CONF.631
C.l/L.3l) a été rejeté par 23 voix contre 13. Un
amendement oral de la Tchécoslovaquie visait à modifier
le paragraphe 1 de l'article 6, dont le texte serait devenu
le suivant: "La présente Convention ne s'applique pas
aux contrats dans lesquels les obligations du vendeur
consistent en une fourniture de main-d'œuvre ou d'au
tres services"; cet amendement tendait également à la
suppression du mot "essentielle" figurant au paragraphe
2. L'amendement oral de la Tchécoslovaquie a été
rejeté par 31 voix contre 2.

ARTICLE 7

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

44. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 7

"Dans l'interprétation et l'application de la pré
sente Convention, il sera tenu compte de son
caractère international et de la nécessité d'en pro
mouvoir l'uniformité."

B. - AMENDEMENTS

45. Des amendements à l'article 7 ont été proposés
par l'Autriche (A/CONF.63/C.l/L.9) et par l'URSS
(A/CONF.63/C.l/L.40).

46. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

a) Autriche (A/CONF.63/C.l/L.9) :
Supprimer cet article.
[Rejeté; voir le paragraphe 48 ci-dessous.]
b) URSS (A/CONF.63/C.l/L.40) :
Supprimer cet article.
[Rejeté; voir le paragraphe 48 ci-dessous.]

* Par suite d'une erreur, cet amendement a également été
distribué sous la cote A/CONF.63/C.1IL.55.



60 Première partie. - Documents de la Conférence

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

47. La Première Commission a examiné l'article 7
à sa l Os séance, le 29 mai 1974.

ii) Examen de l'article
48. A la lOe séance, la proposition tendant à

supprimer l'article 7, présentée par l'Autriche (Aj
CONF.63jC.1jL.9) et par l'URSS (AjCONF.63j
C.1 jL.40) a été rejetée par 24 voix contre 14. Un
amendement oral présenté par plusieurs représentants
et tendant à supprimer l'article 7 et à en reporter la
teneur dans le préambule a été rejeté par 21 voix contre
15. L'article 7 a été renvoyé au Comité de rédaction.

ARTICLE 8

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

49. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 8

"Le délai de prescription est de quatre ans, sous
réserve des dispositions de l'article 10."

B. - AMENDEMENTS

50. Des amendements à l'article 8 ont été présentés
par l'Autriche (AjCONF.63jC.1jL.10), les Etats-Unis
(AjCONF.63 jC.1 jL.17), la Norvège (AjCONF.63j
C.1jL.56) et le Royaume-Uni (AjCONF.63jC.1j54).

51. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

a) Autriche (AjCONF.63jC.1jL.10) :
Le texte devrait se lire :

"Le délai de prescription est de trois ans."
[Retiré; voir le paragraphe 53 ci-dessous.]
b) Etats-Unis (AjCONF.63jC.1jL.17) :
Placer entre crochets les mots "sous réserve des

dispositions de l'article 10".
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe

53 ci-dessous.]
c) Royaume-Uni (AjCONF.63jC.1jL.54) :
Remplacer le texte actuel de l'article 8 par le

suivant:
"Le délai de prescription est de cinq ans."

[Rejeté; voir le paragraphe 53 ci-dessous.]
d) Norvège (AjCONF.63jC.1jL.56) :
Le texte devrait se lire :

"Le délai de prescription est de trois ans."
[Retiré; voir le paragraphe 53 ci-dessous.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances
52. La Première Commission a examiné l'article 8

à ses 1De et 17" séances, les 29 et 31 mai 1974.

ii) Examen de l'article

53. A la 10e séance, l'Autriche et la Norvège ont
retiré leurs amendements (AjCONF.63jC.1jL.10 et
L.56) respectivement. Les amendements à l'article 8 ont
été mis aux voix à titre indicatif. Un amendement oral
présenté par le Nigéria tendant à établir un délai de
prescription de six ans a été rejeté par 23 voix contre
13. L'amendement du Royaume-Uni (AjCONF.63j
C.1jL.54) a été rejeté par 20 voix contre 17. La

Commission s'est prononcée en faveur d'un délai de
quatre ans par 36 voix contre 4. L'amendement des
Etats-Unis (AjCONF.63jC.1jL.17) a été renvoyé au
Comité de rédaction.

54. A sa 17e séance, la Commission a décidé que
le délai de prescription serait de quatre ans et a rejeté
les propositions tendant à prévoir des délais de pres
cription de trois, cinq et six ans. (Il y a eu 4 voix pour
un délai de trois ans, 26 pour un délai de quatre ans,
10 pour un délai de cinq ans et 3 pour un délai de
six ans.)

ARTICLE 9 (PARAGRAPHES 1 ET 3 1 )

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

55. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 9
"1. Sous réserve des dispositions des articles 10

et Il, le délai de prescription court à partir de la
date à laquelle l'action peut être exercée.

"
"3. Une action résultant d'une contravention au

contrat est considérée, pour l'application du para
graphe 1, comme pouvant être exercée à partir de la
date à laquelle cette contravention s'est produite.
Dans ce cas, le point de départ du délai de pres
cription n'est pas retardé lorsqu'une partie doit, pour
acquérir ou exercer ce droit, adresser une notification
à l'autre partie."

B. - AMENDEMENTS

56. Des amendements aux paragraphes 1 et 3 de
l'article 9 ont été présentés par l'Autriche (Aj
CONF.63jC. 1jL.44), les Etats-Unis (AjCONF.63j
C.1jL.18), la Hongrie (AjCONF.63jC.1jL.71) et la
Norvège (AjCONF.63jC.1/L.60).

57. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

a) Etats-Unis (AjCONF.63jC.1jL.18) :
Remplacer le texte actuel des paragraphes 1 et 3 par

le texte ci-après :
"1. Le délai de prescription court à partir de la

date à laquelle l'action peut être exercée.
"
"3. Le point de départ du délai de prescription

n'est pas retardé lorsqu'une partie doit notifier à
l'autre partie l'existence d'un droit."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe

59 ci-dessous.]
b) Autriche (AjCONF.63jC.1jL.44) :
Remplacer le texte actuel du paragraphe 3 par le

suivant:
"3. Le point de départ d'un délai de prescription

n'est pas retardé lorsqu'une partie doit, pour acquérir
ou exercer un droit, adresser une notification à l'autre
partie."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe

60 ci-dessous.]
c) Norvège (AjCONF.63jC.1jL.60) :
Modifier le paragraphe 1 et ajouter un nouveau

paragraphe 2 de la manière suivante :

1 Pour le paragraphe 2, voir les paragraphes 61 à 65.
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"1. SOUS réserve des dispositions des articles 10
[l0 A] et 11, le délai de prescription court à partir
de la date à laquelle l'action peut être exercée.

"2. Aux fins du présent article, une action ré
sultant d'une contravention au contrat est considérée
comme pouvant être exercée à partir de la date à
laquelle cette contravention s'est produite, mais une
action fondée sur un défaut de conformité est consi
dérée comme pouvant être exercée à partir de la date
à laquelle la chose a été effectivement remise à
l'acheteur. Le point de départ du délai de prescription
n'est pas retardé lorsqu'une partie doit, pour acquérir
ou exercer ce droit, adresser une notification à l'autre
partie."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe

60 ci-dessous.]
d) Hongrie (A/CONF.63/C.1/L.7l) :
Au paragraphe 3, remplacer les mots "d'une contra

vention au contrat" par les mots "d'un défaut
d'exécution du contrat".

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe
60 ci-dessous.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

58. La Première Commission a examiné les para
graphes 1 et 3 de l'article 9 à ses 10" et l l s séances,
le 29 mai 1974.

ii) Examen de l'article

59. A sa 100 séance, la Commission a renvoyé
l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.18)
au Comité de rédaction.

60. A la Ile séance, le Ghana a présenté oralement
l'amendement suivant:

Il est proposé que les paragraphes 2 et 3 soient
rédigés comme suit :

"2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article,
une action (ou un droit) peut être exercée:

"a) Si elle est fondée sur un dol, une déclaration
inexacte ou une erreur, à partir de la date à laquelle
le ou les motifs en question ont été découverts par
le créancier;

"b) Si elle est fondée sur une contravention au
contrat, à partir de la date à laquelle cette contra
vention s'est produite;

"e) Si elle est fondée sur un autre motif, à partir
de la date à laquelle le créancier aurait pu raisonna
blement exercer son action (droit) contre le débiteur.

"3. Le point de départ du délai de prescription
n'est pas retardé lorsqu'une partie doit, pour acquérir
ou exercer ce droit, adresser une notification à l'autre
partie."
Le Brésil a proposé oralement d'ajouter les mots

suivants à la fin du paragraphe 1 de l'article 9 : "ou à
partir de laquelle le droit aurait pu être affirmé". A la
suite de votes indicatifs en faveur du maintien, quant
au fond, des paragraphes 1 et 3 de l'article 9, ces
paragraphes, avec tous les amendements proposés, ont
été renvoyés au Comité de rédaction.

ARTICLE 9 (PARAGRAPHE 2)

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

61. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 9

"2. Une action fondée sur un dol commis lors
de la conclusion du contrat est considérée, pour
l'application du paragraphe l , comme pouvant être
exercée à partir de la date à laquelle le dol a été ou
aurait raisonnablement dû être découvert."

B. - AMENDEMENTS

62. Des amendements au paragraphe 2 de l'article
9 ont été présentés par les Etats-Unis (A/CONF.63/
C.l/L.18), la Norvège (A/CONF.63/C.l /L.6l)" le
Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.57) et la Suede
(A/CONF.63/C.l/L.63).

63. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

a) Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.18): [passage
relatif au paragraphe 2.]

Remplacer le texte actuel par le suivant:
"2. Une action fondée sur un dol commis lors

de la conclusion du contrat peut être exercée à partir
de la date à laquelle le dol a été ou aurait raisonna
blement dû être découvert."
[L'ensemble de l'amendement, contenant des, no!ifi

cations de forme aux paragraphes 1, 2 et 3 de 1article
9, a été renvoyé au Comité ?e r.édaction ~ors de l'examen
des paragraphes 1 et 3 de 1article 9; voir le paragraphe
59 ci-dessus.]

b) Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.57) :
Au paragraphe 2 de l'article 9, après les mots "lor~

de la conclusion du contrat", insérer les mots ", ou SI
l'action a été celée sciemment par le débiteur,".

[Adopté; voir le paragraphe 65 ci-dessous.]
c) Norvège (A/CONF.63/C.1/L.61 ~) :

"2. Le délai de prescription d'une action fondée
sur un dol commis lors de la conclusion du contrat
ou avant n'expire pas avant qu'une année se soit
écoulée à partir de la date à laquelle le dol a été ou
aurait raisonnablement dû être découvert."
[Retiré; voir le paragraphe 65 ci-dessous.]
d) Suède (A/CONF.63/C.l/L.63) :

"Au début du paragraphe, après le mot "dol",
ajouter les mots "constituant un délit".
[Retiré; voir le paragraphe 65 ci-dessous.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances
64 La Première Commission a examiné le para

graphe 2 de l'article 9 à sa 13e séance, le 30 mai 1974.
ii) Examen de ['article

65 A la 13" séance les amendements proposés par
la Norvège (A/CONF.63/C.l/L.6l) et la Suède
(A/CONF.63/C.1/L.63) ont été retirés. La Com
mission a décidé, par ~7 VOl~ c0J.l~re 4, 9ue., la
convention devrait contenir une disposition particulière
relative au dol. L'amendement proposé par le Royaum~

Uni (A/CONF.63/C.l /L.57) a été adopté par 19 VOIX
contre II. Le paragraphe 2 de l'article 9 a été renvoyé
au Comité de rédaction.

ARTICLE 10

A. - TEXTE DE LA CNUDCI
66. Le texte proposé. par la ~on~érence. des

Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

~ Cet amendement a été présenté en tant que paragraphe 2
d'un amendement à l'article 10.
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"Article 10
"1. Le délai de prescription d'une action fondée

sur un défaut de conformité qui peut être décelé
lorsque la chose est remise à l'acheteur est de deux
ans à partir de la date à laquelle la chose lui a été
effectivement remise.

"2. Le délai de prescription d'une action fondée
sur un défaut de conformité qui ne peut être décelé
lorsque la chose est remise à l'acheteur est de deux
ans à partir de la date à laquelle ce défaut de confor
mité a été ou aurait raisonnablement dû être
constaté; toutefois, ce délai ne peut se prolonger
au-delà de huit ans à partir de la date à laquelle la
chose a été effectivement remise à l'acheteur.

"3. Si le vendeur donne, en ce qui concerne la
chose vendue, une garantie expresse valable pendant
un certain laps de temps ou déterminée de toute autre
manière, le délai de prescription d'une action fondée
sur la garantie commence à courir à partir de la date
à laquelle l'acheteur a découvert ou aurait dû
découvrir le fait motivant l'exercice de son action et,
au plus tard, à partir de la date d'expiration de la
garantie."

B. - AMENDEMENTS

67. Des amendements ont été présentés à l'article
10 par la République fédérale d'Allemagne (A/
CONF.63/C.l/L.72), l'Australie (A/CONF.63/C.l/
L.95), l'Autriche (A/CONF.63/C.l/L.45), le Da
nemark (A/CONF.63/C.l/L.33), les Etats-Unis (A/
CONF.63/C.l/L.19), la Hongrie (A/CONF.63/C.l/
L.75), la Norvège (A/CONF.63/C.l/L.6l), la Pologne
(A/CONF.63jC.l/L.32), le Royaume-Uni (A/
CONF.63/C.l/L.58), le Royaume-Uni et la Norvège
(A/CONF.63/C.l/L.l04), la Suède (A/CONF.63/
C.l/L.64, L.65 et L.66) et l'URSS (A/CONF.63/C.l/
L.37).

68. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

Article 10 dans son ensemble

a) Etats-Unis (A/CONF.63jC.l/L.19) :
Remplacer les paragraphes 1 et 2 actuels par le

texte ci-après :
"1. Une action fondée sur un défaut de confor

mité peut être exercée à partir du moment où le
défaut de conformité a été ou aurait raisonnablement
dû être constaté. [Le délai de prescription d'une telle
action est de deux ans.]"
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe

70 ci-dessous.]
b) Danemark (AjCONF.63/C.1/L.33) :
L'article 10 doit se lire comme suit :

"1. Le délai de prescription d'une action fondée
sur un défaut de conformité est de quatre (trois) ans
à partir de la date à laquelle la chose a été remise à
l'acheteur.

"2. Si le vendeur donne, en ce qui concerne la
chose vendue, une garantie expresse valable pendant
un certain laps de temps ou déterminée de toute
autre manière, mais pour une période de plus de
trois (deux) ans à partir de la date à laquelle la chose
est remise à l'acheteur, le délai de prescription d'une
action fondée sur la garantie est prolongé d'un an
à partir de la date d'expiration de la garantie."
[Renvoyé au groupe de travail; voir le paragraphe

70 ci-dessous.]

c) URSS (A/CONF.63/C.1jL.37) :
1. Examiner la question de la réduction du délai

de prescription prévu au paragraphe 2 du présent
article.

2. Examiner la possibilité de préciser la notion de
"chose ... effectivement remise", mentionnée dans le
présent article.

3. Insérer les mots "de deux ans" entre "délai de
prescription" et "d'une action", à la troisième ligne du
paragraphe 3.

[Renvoyé au groupe de travail; voir le paragraphe
70 ci-dessous.]

d) Royaume-Uni (AjCONF.63/C.1jL.58) :
Remplacer le texte actuel de l'article 10 par le

suivant:
"Si le vendeur donne, en ce qui concerne la chose

vendue, une garantie expresse valable pendant un
certain laps de temps ou déterminée de toute autre
manière, le délai de prescription d'une action fondée
sur la garantie commence à courir à partir de la date
à laquelle l'acheteur notifie le vendeur du fait moti
vant l'exercice de son action, sous réserve que la
notification soit donnée avant la date d'expiration de
la garantie."
[Renvoyé au groupe dé travail; voir le paragraphe

70 ci-dessous.]
e) Norvège (A/CONF.63/C.l/L.6l) :
1. Le texte de l'article 10 modifié doit se lire comme

suit:
"[ 1. Le délai de prescription d'une action fondée

sur un vice ou autre défaut de conformité qui ne peut
être décelé lorsque la chose est remise à l'acheteur
n'expire pas avant qu'une année se soit écoulée à
partir de la date à laquelle le vice ou défaut de
conformité a été ou aurait raisonnablement dû être
découvert.]
"2. Le délai de prescription d'une action fondée
sur un dol commis lors de la conclusion du contrat
ou avant n'expire pas avant qu'une année se soit
écoulée à partir de la date à laquelle le dol a été ou
aurait raisonnablement dû être découvert 3.

"3. Les dispositions du présent article ne peuvent
avoir pour effet de prolonger le délai de prescription
au-delà de six ans à partir de la date à laquelle il
commence à courir en application de l'article 9."
2. Un nouvel article 10 A reprendra le texte du

paragraphe 3 de l'actuel article 10, comme suit:
"Si le vendeur donne, en ce qui concerne la chose

vendue, une garantie expresse valable pendant un
certain laps de temps ou déterminée de toute autre
manière, le délai de prescription d'une action fondée
sur la garantie commence à courir à partir de la date
à laquelle l'acheteur a découvert ou aurait dû
découvrir le fait motivant l'exercice de son action et,
au plus tard, à partir de la date d'expiration de la
garantie."
[Renvoyé au groupe de travail; voir le paragraphe

70 ci-dessous.]
f) Suède (A/CONF.63jC.ljL.64) :
Il n'est pas souhaitable d'avoir des délais de

prescription différents pour différents types d'action.
En conséquence, il convient de remplacer les para
graphes 1 et 2 de l'article 10 par le texte suivant:

;{ Le paragraphe 2 a été examiné dans le contexte du para
graphe 2 de J'article 9.
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"Aux fins du paragraphe 1 de l'article 9, une action
fondée sur un défaut de conformité est considérée
comme pouvant être exercée à partir de la date à
laquelle la chose a été effectivement remise à
l'acheteur [ou bien: à partir de la date du transfert
des risques à l'acheteur]."
[Renvoyé au groupe de travail; voir le paragraphe

70 ci-dessous.]

g) Suède (A/CONF.63/C.1/L.65) :
Aux paragraphes 1 et 2, remplacer les mots "à partir

de la date à laquelle la chose [lui] a été effectivement
remise [à l'acheteur]" par les mots "à partir de la date
du transfert des risques à l'acheteur".

[Renvoyé au groupe de travail; voir le paragraphe
70 ci-dessous.]

h) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/
C.1/L.72) :

1. Au paragraphe 1, remplacer les mots "de deux
ans" par les mots "d'un an".

2. Remplacer le paragraphe 2 par le texte suivant :
"Le délai de prescription d'une action fondée sur

un vice ou défaut de conformité qui ne peut être
décelé lorsque la chose est remise à l'acheteur est
de deux ans à partir de la date à laquelle la chose
lui a été effectivement remise."
[Renvoyé au groupe de travail; voir le paragraphe

70 ci-dessous.]
i) Hongrie (A/CONF.63/C.1/L.75 4) :

Remplacer les articles 8, 9 et 10 par le texte suivant :
"Article 8

"1. Sous réserve des dispositions de l'article 9,
le délai de prescription d'une action résultant d'une
contravention au contrat est de quatre ans. Ce délai
commence à courir à la date à laquelle cette
contravention s'est produite.

"2. Le point de départ du délai de prescription
n'est pas retardé lorsqu'une partie doit, pour acquérir
ou exercer son droit, adresser une notification à
l'autre partie.

"Article 9
"1. Le délai de prescription d'une action fondée

sur un vice ou défaut de conformité qui peut être
décelé lorsque la chose est remise à l'acheteur est
de ... (un) an à partir de la date à laquelle la chose
lui a été effectivement remise.

"2. Le délai de prescription d'une action fondée
sur un vice ou défaut de conformité qui ne peut être
décelé lorsque la chose est remise à l'acheteur est
de ... (deux) ans à partir de la date à laquelle ce
vice ou défaut de conformité a été ou aurait raisonna
blement dû être constaté.
"A rticle 10

"Si le vendeur donne, en ce qui concerne la chose
vendue, une garantie expresse valable pendant un
certain laps de temps ou déterminée de toute autre
manière, le délai de prescription d'une action fondée
sur la garantie commence à courir à partir de la
date à laquelle l'acheteur a découvert ou aurait dû
découvrir le fait motivant l'exercice de son action
et, au plus tard, à partir de la date d'expiration de
la garantie.

4 Bien que cet amendement ait proposé des modifications de
forme aux articles 8 et 9 ainsi qu'à l'article 10, il n'a été exa
miné par la Première Commission que dans le contexte de
l'article 10.

"A rticle 10 bis

"Le délai de prescription d'une action fondée sur
un dol commis lors de la conclusion du contrat
commence à courir à partir de la date à laquelle le
dol a été ou aurait raisonnablement dû être
découvert."

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe
70 ci-dessous.]

j) Australie (A/CONF.63 /C.l /L.95). Sous-amen
dement à l'amendement présenté par la Suède (A/
CONF.63/C.l/L.64) :

Remplacer les paragraphes 1 et 2 de l'article 10 par
le texte suivant:

"Aux fins du paragraphe 1 de l'article 9, une action
fondée sur un vice ou défaut de conformité est
considérée comme pouvant être exercée à partir de
la date à laquelle ce vice a été ou aurait raisonna
blement dû être découvert par l'acheteur."

[Renvoyé au groupe de travail; voir le paragraphe
70 ci-dessous.]

Paragraphe 1

Pologne (A/CONF.63/C.l/L.32) :
Modifier la fin du paragraphe comme suit: " ... la

date à laquelle la chose a été effectivement remise à
l'acheteur ou à une personne désignée à cette fin dans
le contrat conclu par l'acheteur."

[Renvoyé au groupe de travail; voir le paragraphe
70 ci-dessous.]

Paragraphe 2

Autriche (A/CONF.63/C.1/L.45) :
Supprimer ce paragraphe.
[Retiré; voir le paragraphe 70 ci-dessous.]

Paragraphe 3

a) Suède (A/CONF.63/C.l/L.66) :

1. Tel qu'il est libellé, le paragraphe 3 prête à
équivoque. Il est donc proposé de supprimer les mots
"à partir de la date à laquelle l'acheteur a découvert
ou aurait dû découvrir le fait motivant l'exercice de son
action et au plus tard,". Ainsi, la dernière partie du
paragraphe se lirait comme suit : "comme!1ce à courir
à partir de la date d'expiration de la garantie",

2. Si cette proposition n'est pas retenue, la variante
suivante serait à considérer: remplacer les mots
"commence à courir ... à partir de la date d'expiration
de la garantie", par le texte suivant: "ne prend fin
qu'après un délai de deux ans à compter de la date
d'expiration de la garantie".

[Renvoyé au groupe de travail; voir le paragraphe
70 ci-dessous.]

b) Royaume-Uni et Norvège (A/CONF.63/C.1/
L.104) :

Modifier comme suit le paragraphe 3 :
"Si le vendeur donne, en ce qui concerne la chose

vendue, une garantie expresse valable pendant un
certain laps de temps ou déterminée de toute autre
manière, le délai de prescription d'une action fondée
sur la garantie commence à courir à partir de la
date à laquelle l'acheteur notifie au vendeur le fait
motivant l'exercice de son action et, au plus tard,à
partir de la date d'expiration de la garantie."
[Adopté; voir le paragraphe 72 ci-dessous.]
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C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

69. La Première Commission a examiné l'article 10
à ses 11'" 12", 14", 16" et 17" séances, les 29, 30 et
31 mai et le 3 juin 1974.

ii) Examen de l'article

70. A la 12" séance, les amendements des Etats
Unis (AjCONF.63jC.1/L.19) et de la Hongrie (Aj
CONF.63jC.ljL.75) ont été renvoyés au Comité de
rédaction. L'Autriche a retiré son amendement (Aj
CONF.63jC.ljL.45). Le représentant du Danemark a
modifié l'amendement de sa délégation (AjCONF.63j
C.l jL.33) en ajoutant les mots "ou refusée par lui" à
la fin du paragraphe 1. Le Nigéria a proposé oralement
de remplacer le mot "deux" par le mot "trois" dans le
texte des paragraphes 1 et 2 de l'article 10. Un groupe
de travail a été créé en vue de formuler un texte pour
l'article 10. Par un vote indicatif de 27 voix contre 10,
la Commission a exprimé sa préférence pour un délai
de prescription uniforme régissant tous les types
d'action. Tous les amendements à l'article 10 ont été
renvoyés au groupe de travail.

71. A la 16" séance, le groupe de travail a présenté
les deux variantes suivantes pour les paragraphes 1 et
2 de l'article 10 (AjCONF.63jC.1/L.I03) :

"Variante A 5

"1. Aux fins du paragraphe 1 de l'article 9, une
action fondée sur un défaut de conformité est consi
dérée comme pouvant être exercée à partir de la date
à laquelle la chose a été effectivement remise à
l'acheteur ou refusée par lui. Lorsque le contrat
prévoit le transport de la chose, la remise de celle-ci
ne sera pas considérée comme ayant eu lieu avant
que la chose ne soit parvenue à destination.
"Variante B

"1. Le délai de prescription d'une action fondée
sur un vice ou défaut de conformité qui peut être
décelé lorsque la chose est remise à l'acheteur est
de deux ans à partir de la date à laquelle la chose
lui a été effectivement remise ou a été refusée par lui.

"2. Le délai de prescription d'une action fondée
sur un vice ou défaut de conformité qui ne peut être
décelé lorsque la chose est remise à l'acheteur est
de ... ans à partir de la date à laquelle ce vice ou
défaut de conformité a été ou aurait raisonnablement
dû être découvert; toutefois, ce délai ne peut se
prolonger au-delà de. .. ans à partir de la date à
laquelle la chose a été effectivement remise à
l'acheteur."
72. A sa 17" séance, la Commission s'est prononcée,

par un vote indicatif de 22 voix contre 15, en faveur
d'un délai de prescription commençant à courir à partir
de la date de la remise de la chose. Par un vote indicatif
de 29 voix contre 3, la Commission s'est également
prononcée en faveur d'un même délai de prescription
en cas de vice ou défaut de conformité apparent ou
caché. La Commission a décidé que le délai de
prescription serait de quatre ans. La Commission a
ainsi adopté la variante A (contenue dans le document
AjCONF.63jC.ljL.103) quant au fond et l'a renvoyée
au Comité de rédaction. La Commission a ensuite voté
sur l'amendement du Royaume-Uni et de la Norvège
(AjCONF.63jC.ljL.l04) relatif au paragraphe 3 de
l'article 10. Un sous-amendement oral présenté par la

5 Le libellé définitif de cet article ainsi que son emplacement
devraient être laissés aux soins du Comité de rédaction.

Grèce à la 16" séance a été rejeté. Cet amendement
tendait à ajouter après le verbe "donne" les mots
"valablement et conformément à la loi applicable au
contrat de vente". La Commission a adopté l'amende
ment (AjCONF.63 jC.1 jL.104) par 23 voix contre
zéro. L'article 10 a été renvoyé au Comité de rédaction.

ARTICLE 11

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

73. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article Il
"1. Lorsque, dans les cas prévus par la loi

applicable au contrat, une partie déclare la résolution
du contrat avant la date fixée pour son exécution, le
délai de prescription court à partir de la date à
laquelle la déclaration est adressée à l'autre partie.
Si la résolution du contrat n'est pas déclarée avant
la date fixée pour l'exécution, le délai de prescription
ne court qu'à partir de cette date.

"2. Le délai de prescription de tout droit fondé
sur l'inexécution par une partie d'un contrat pré
voyant des prestations ou des paiements échelonnés
court, pour chacune des obligations à exécution
successive, à partir de la date à laquelle l'inexécution
qui les affecte s'est produite. Lorsque, d'après la loi
applicable au contrat, une partie déclare la résolution
du contrat en raison de cette inexécution, le délai
de prescription de toutes les obligations à exécution
successive court à partir de la date à laquelle la
déclaration est adressée à l'autre partie."

B. - AMENDEMENTS

74. Des amendements à l'article Il ont été présentés
par la Norvège (AjCONF.63jC.ljL.62) et la Suède
(AjCONF.63jC.l jL.67).

75. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

a) Norvège (AjCONF.63jC.1jL.62) :
Le paragraphe 1 doit commencer comme suit :

"1. Lorsque, dans les cas prévus par la loi
applicable au contrat, une partie a le droit de déclarer
le contrat résolu ou l'exécution exigible avant la
date initialement fixée, le délai de prescription ..."
Au paragraphe 2, la deuxième phrase doit com-

mencer comme suit :
"Lorsque, d'après la loi applicable au contrat, une

partie déclare le contrat résolu ou l'exécution exigible
en raison de cette inexécution, le délai de pres
cription ..."
[Rejeté; voir le paragraphe 77 ci-dessous.]
b) Suède (AjCONF.63jC.1/L.67) :
En vue de simplifier la convention, supprimer cet

article.
[Rejeté; voir le paragraphe 77 ci-dessous.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

76. La Première Commission a examiné l'article Il
à sa 13" séance, le 30 mai 1974.

ii) Examen de l'article

77. A sa 13" séance, la Commission a rejeté, par
31 voix contre 4, la proposition de la Suède tendant
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à supprimer l'article 11 (A/CONF.63/C.l/L.67).
L'amendement de la Norvège (A/CONF.63/C.l/L.62)
a été rejeté par 18 voix contre 6. L'article Il a été
renvoyé au Comité de rédaction.

NOUVEL ARTICLE Il bis

A. -TEXTE

78. Le texte proposé par les Etats-Unis et la
Norvège (A/CONF.63/C.l/L.41 6) était le suivant:

6 Dans cette proposition figuraient également des amende
ments de rédaction concernant les articles lZ à ZO énoncés
ci-après:

"Article 12
"1. Un droit est invoqué dans une procédure judiciaire

lorsque le créancier, pour faire valoir son droit, accomplit
tout acte qui, d'après la loi de la juridiction saisie, est consi
déré comme introductif d'une procédure judiciaire contre le
débiteur ou comme manifestant l'intention du créancier d'in
voquer son droit au cours d'une procédure déjà engagée
contre le débiteur.

"Z. Aux fins du présent article, une demande reconven
tionnelle est considérée comme ayant été introduite à la
même date que l'acte relatif au droit auquel elle est opposée,
à condition que la demande principale et la demande recon
ventionnelle dérivent d'un même contrat ou de contrats
conclus au cours de la même transaction."

"Article 13
"1. Lorsque les parties sont convenues de soumettre leur

différend à l'arbitrage, le droit est réputé invoqué à la date
où l'une des parties engage la procedure d'arbitrage de la
manière prévue par la convention d'arbitrage ou par la loi
applicable à celle-ci,

"Z. En l'absence de toute disposition à cet égard, la pro
cédure d'arbitrage est réputée engagée à la date à laquelle
la demande d'arbitrage est notifiée à la résidence habituelle
ou à l'établissement de l'autre partie ou, à défaut, à sa der
nière résidence ou son dernier établissement connus.

"3. Les dispositions du présent article s'appliquent
nonobstant toute disposition de la convention d'arbitrage
prévoyant qu'aucun droit ne prendra naissance tant qu'une
sentence arbitrale n'aura pas été rendue."

"Article 14
"[Lorsque le créancier, pour faire valoir son droit, l'invo

que en temps voulu dans toute procédure autre que judiciaire
ou arbitrale y compris les procédures engagées à l'occasion:

"a) Du décès ou de l'incapacité du débiteur;
"b) De la faillite ou de l'insolvabilité du débiteur;
"c) De la dissolution ou de la liquidation d'une société,

association ou entité, la prescription ne peut être opposée à
la reconnaissance dudit droit dans cette procédure, sauf
dispositions contraires de la loi applicable à celle-ci.]
"Variante

"[Dans toute procédure autre que judiciaire ou arbitrale,
y compris les procédures engagées à l'occasion:

"a) Du décès ou de l'incapacité du débiteur;
"b) De la faillite ou de l'insolvabilité du débiteur;
"c) De la dissolution ou de la liquidation d'une société,

association ou entité,
Les modalités selon lesquelles et la date à laquelle un droit
doit être invoqué pour ne pas être atteint par la prescription
sont déterminées par la loi applicable à ladite procédure.]

"[Supprimer l'article 15]
"Article 16

"1. Lorsque le créancier a obtenu dans un Etat une déci
sion sur le fond à la suite d'une procédure engagée avant
l'expiration du délai de prescription [prévu dans la présente
Convention], que, nonobstant cette décision, il peut, d'après
la loi applicable, introduire une nouvelle procédure dans un
autre Etat pour faire valoir le même droit, et qu'au moment
de l'introduction de cette nouvelle procédure le délai de
prescription est expiré ou doit expirer dans moins d'un an,
le créancier bénéficie, dans la mesure où la décision qui a
été prise fait droit à sa demande, d'un délai supplémentaire
d'un an à partir de ladite décision pour faire valoir son
droit dans ledit Etat.

"Z. Lorsque la reconnaissance ou l'exécution d'une déci
sion sur le fond rendue dans un Etat, après avoir été deman
dée dans un autre Etat avant l'expiration du délai prescrit
par la loi applicable, y est refusée, et qu'au moment de ce
refus le délai de prescription est expiré ou doit expirer dans

"Article Il bis
"1. Un droit n'est pas atteint par la prescription

s'il est invoqué dans une procédure avant l'expiration
du délai de prescription.

"2. Lorsqu'une procédure se termine sans dé
cision sur le fond et que, à la fin de cette procédure,
le délai de prescription est expiré ou doit expirer dans
moins d'un an, le créancier bénéficie, pour faire
valoir son droit, d'un délai d'un an à partir de la fin
de la procédure, à moins que celle-ci ne se soit
terminée par le désistement du créancier sans le
consentement du débiteur ou par péremption volon
taire de la part du créancier."

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION
i) Séances

79. La Première Commission a examme l'article
Il bis à sa 13e séance, le 30 mai 1974.

ii) Examen de l'article

80. A sa 13e séance la Commission a décidé de
reporter l'examen de la proposition des Etats-Unis et
de la Norvège (A/CONF.63/C.l/L.41) jusqu'au
moment où des problèmes d'interprétation se poseraient
au sujet des articles 12 à 20 inclusivement.

ARTICLE 12

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

81. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 12
"1. Le délai de prescription cesse de courir

lorsque le créancier accomplit tout acte qui, d'après
la loi de la juridiction saisie, est considéré comme
introductif d'une procédure judiciaire contre le
débiteur. Il en est de même lorsque le créancier forme
au cours d'une procédure déjà engagée une demande
qui manifeste son intention de faire valoir son droit
contre le débiteur.

moins d'un an, le créancier bénéficie, dans la mesure où la
décision sur le fond fait droit à sa demande, d'un délai
supplémentaire d'un an à partir de la date de ce refus pour
faire valoir son droit dans ledit Etat.

"Article 17
"1. Lorsqu'une procédure est introduite contre un débi

teur avant l'expiration du délai de prescription prévu dans la
présente Convention, la prescription ne peut être opposée
aux droits du créancier contre un codébiteur solidaire si le
créancier informe ce dernier par écrit, avant l'expiration
dudit délai, de l'introduction de la procédure.

"Z. Lorsqu'une procédure est introduite par un sous
acquéreur cont!e l'acheteur ~vant l'expiration du délai .de
prescription prevu dans la presente Convention, la prescnp
tion ne peut être opposée aux droits de l'acheteur contre le
vendeur si l'acheteur informe ce dernier par écrit, avant
l'expiration dudit délai, de l'introduction de la procédure.

"3. Dans les cas prévus au présent article, le créancier
ou l'acheteur doit introduire une procédure contre le codébi
teur solidaire ou contre le vendeur avant la date d'expiration
du délai de prescription prévu dans la présente Convention
ou avant la date d'expiration d'un délai d'un an à partir de
l'introduction de la procédure prévue aux paragraphes 1 et Z,
si cette date est postérieure.

"Article 20
"Lorsqu'en raison de circonstances qui ne lui sont pas im

putables et qu'il ne pouvait ni éviter ni surmonter, .le créan
cier est dans l'impossibilité de faire valoir son droit confor
mément aux articles IZ à 18, le délai de prescription est
prolongé d'un an à partir du moment où lesdites circonstances
ont cessé d'exister. Toutefois, le délai de prescription ne peut
être prolongé au-delà de [41 [lOI ans à partir de la date à
laquelle il aurait expiré conformément aux articles [8 à 11]."
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"2. Aux fins du présent article, une demande
reconventionnelle est considérée comme ayant été
introduite à la même date que l'acte relatif au droit
auquel elle est opposée; toutefois, tant la demande
principale que la demande reconventionnelle doivent
dériver d'un ou de plusieurs contrats conclus au cours
de la même transaction."

B. - AMENDEMENTS

82. Des amendements concernant l'article 12 ont
été présentés par les Pays-Bas (A/CONF.63/C.I/
L.79), la Norvège (A/CONF.63/C.l/L.74), la Suède
(A/CONF.63/C.I/L.68), l~ Suisse (A/CONF.63/C.l/
L.89) et l'URSS (A/CONF.63/C.l/L.59).

83. Ces amendements étaient les suivants:
Article 12 dans son ensemble

a) URSS (A/CONF.63/C.l/L.59) :
1. Préciser la première phrase du paragraphe 1

(qui, dans les versions russe et anglaise, ne concorde
pas avec le texte français) de manière qu'elle se lise
comme la version française.

2. Supprimer le paragraphe 2 de l'article 12 et en
faire un nouvel article - 14 bis - après avoir remanié
comme suit le début du texte : "Aux fins des articles
12, 13 et 14, ..."

[Adopté; voir le paragraphe 85 ci-dessous.]
b) Pays-Bas (A/CONF.63/C.l/L.79) :
Ajouter le nouveau paragraphe suivant:

"3. Une saisie-arrêt formée sur les biens du
débiteur par le créancier du créancier a le même
effet que les actes visés au paragraphe 1."
[Rejeté; voir le paragraphe 85 ci-dessous.]

Paragraphe 1

Suisse (A/CONF.63/C.1/L.89) :
Au paragraphe 1 de l'article 12, après le mot

"judiciaire", ajouter les mots "ou analogue".
[Rejeté; voir le paragraphe 85 ci-dessous.]

Paragraphe 2

a) Suède (A/CONF.63/C.1/L.68) :
Supprimer le paragraphe 2 de cet article.
[Rejeté; voir le paragraphe 85 ci-dessous.]
b) Norvège (A/CONF.63/C.1/L.74) :
Modifier comme suit le paragraphe 2 :

"2. Aux fins du présent article, une demande
reconventionnelle est considérée comme ayant été
introduite à la même date que l'acte relatif au droit
auquel elle est opposée, si la demande principale et
la demande reconventionnelle dérivent du même
contrat ou de plusieurs contrats conclus au cours de
la même transaction."
[Envoyé au Comité de rédaction; voir le para

graphe 85.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

84. La Première Commission a examiné l'article
12 à ses 13e et 14e séances, les 30 et 31 mai 1974.

ii) Examen de l'article

85. A la 14e séance, l'amendement de la Norvège
(A/CONF.63/C.1/L.74) a été renvoyé au Comité de
rédaction. L'amendement de la Suède (A/CONF.63/
C.1/L.68) visant à supprimer le paragraphe 2 de
l'article 2 a été rejeté par 25 voix contre 9. Les points

1 et 2 de l'amendement de l'URSS (A/CONF.63/C.l/
L.59) ont été mis aux voix séparément. L'amendement
concernant le paragraphe 1 de l'article 12 a été adopté
par 32 voix contre zéro. Celui concernant le
paragraphe 2 de l'article 12 a été adopté par 24 voix
contre 5. L'amendement des Pays-Bas (A/CONF.63/
C.l /L.79) a été rejeté par 13 voix contre 7. L'amen
dement présenté par la Suisse (A/CONF.63/C.l/L.89)
a été rejeté par 32 voix contre 3.

ARTICLE 13

A. - TEXTE DE LA CNUDCl

86. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le commerce international était le
suivant:

"Article 13
"1. Lorsque les parties sont convenues de

soumettre leur différend à l'arbitrage, le délai de
prescription cesse de courir à partir de la date à
laquelle l'une des parties engage la procédure
d'arbitrage de la manière prévue par la convention
d'arbitrage ou par la loi applicable à celle-ci.

"2. En l'absence de toute disposition à cet égard,
la procédure d'arbitrage est réputée engagée à la date
à laquelle la demande d'arbitrage est notifiée à la
résidence habituelle ou à l'établissement de l'autre
partie ou, à défaut, à sa dernière résidence ou son
dernier établissement connus.

"3. Les dispositions du présent article s'appli
quent nonobstant toute disposition de la convention
d'arbitrage prévoyant qu'aucun droit ne prendra
naissance tant qu'une sentence arbitrale n'aura pas
été rendue."

B. - AMENDEMENTS

87. L'URSS a présenté un amendement à l'article
13 (A/CONF.63/C.1/L.78).

88. L'amendement consistait à supprimer le para
graphe 3 de l'article 13.

[Rejeté; voir le paragraphe 91 ci-dessous.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances
89. La Première Commission a examiné l'article

13 à ses 14e et 25e séances, le 31 mai et le 6 juin 1974.

ii) Examen de l'article
90. A sa 14e séance, la Commission a créé un

groupe de travail chargé d'examiner le paragraphe 3
de l'article 13 et l'amendement de l'URSS.

91. A la 25e séance, le représentant de l'Irlande
(prenant la parole en qualité de président du groupe
de travail) a fait rapport à la Commission. L'amen
dement de l'URSS (A/CONF.63/C.1/L.78) visant à
supprimer le paragraphe 3 de l'article 13 a été rejeté
par 16 voix contre 14. L'article 13 a été renvoyé au
Comité de rédaction.

ARTICLE 14

A. - TEXTE DE LA CNUDCl

92. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 14
"Dans toute procédure autre que celles prévues

aux articles 12 et 13, le délai de prescription cesse
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de courir lorsque le créancier fait valoir son droit
afin d'en obtenir la reconnaissance ou l'exécution, à
moins que la loi régissant cette procédure n'en dispose
autrement.
"Il en est ainsi notamment des procédures introduites

à l'occasion:
"a) Du décès ou de l'incapacité du débiteur;
"b) De la faillite ou de l'insolvabilité du débiteur;
"c) De la dissolution ou de la liquidation d'une

société, association ou entité."

B. - AMENDEMENTS

93. Des amendements en ce qui concerne l'article
14 ont été présentés par l'Autriche (A/CONF.63/C.1/
L.46), le Mexique (A/CONF.63/C.1/L.86), les Pays
Bas (A/CONF.63/C.1/L.80) et les Etats-Unis (A/
CONF.63/C.1/L.94/Rev.l).

94. Ces amendements étaient les suivants :
Article 14 dans son ensemble

Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.94/Rev.1) :
Ajouter ce qui suit à la fin de l'article :

"La loi régissant ces procédures peut prévoir pour
l'engagement d'une action un délai différent du délai
de prescription prévu à l'article 8 de la présente
Convention. "
[Envoyé au Comité de rédaction dans une version

modifiée; voir le paragraphe 96 ci-dessous.]

Alinéa c
a) Autriche (A/CONF.63/C.1/L.46) :
Modifier l'alinéa c de la manière suivante:

"c) De la dissolution ou de la liquidation d'une
société, association ou entité, lorsque celle-ci est le
débiteur".
[Adopté; voir le paragraphe 96 ci-dessous.]
b) Pays-Bas (A/CONF.63/C.1/L.80) :
Remplacer l'alinéa c par le texte suivant:

"c) Si le débiteur est une société, une association
ou une entité qui peut être traduite en justice, de la
dissolution ou de la liquidation de cette société,
association ou entité".
[Retiré; voir le paragraphe 96 ci-dessous.]
c) Mexique (A/CONF.63/C.1/L.86) : [partie con

cernant l'alinéa c.] :
"c) De la dissolution ou de la liquidation d'une

société, association ou entité débitrice".
[Envoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe

96 ci-dessous.]
Alinéa d

Mexique (A/CONF.63/C.1/L.86) [partie concernant
l'alinéa d.] :

"d) De la saisie, de la mise sous séquestre ou de
l'affectation aux fins de règlement de tous les biens
du débiteur."
[Envoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe

96 ci-dessous.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances
95. La Première Commission a examiné l'article 14

à sa 15e séance, le 31 mai 1974.

ii) Examen de l'article
96. A la 15e séance, le représentant des Etats-Unis

a apporté oralement une modification à son amendement

(A/CONF.63/C.1/L.94/Rev.l). Il s'agissait, dans le
projet d'article 14 et dans le cadre du texte publié sous
la cote A/CONF.63/C.1/L.94/Rev.1, de prévoir le cas
des procédures introduites à l'occasion des faits indiqués
aux alinéas a, b ou c de l'article. L'amendement des
Etats-Unis sous sa forme modifiée à la suite de cette
propositio~ orale, a été renvoyé au Comité de rédaction.
L'amendement du Mexique (A/CONF.63/C.l/L.86) a
aussi été renvoyé au Comité de rédaction. Celui des
Pays-Bas (A/CONF.63/C.1/L.80) a été retiré. Celui
proposé par l'Autriche (A/CONF.63/C.1/L.46) a été
adopté par 30 voix contre zéro.

ARTICLE 15

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

97. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le commerce international était le suivant:

"Article 15

"1. Lorsqu'une procédure a été introduite con
formément aux articles 12, 13 et 14 avant l'expiration
du délai de prescription, celui-ci est réputé avoir
continué de courir si la procédure s'est terminée sans
qu'une décision n'ait été définitivement rendue.

"2. Lorsqu'à la fin de cette procédure, le délai
de prescription était expiré ou devait expirer dans
moins d'un an, le créancier bénéficie d'un délai d'un
an à partir de la fin de la procédure, à moins que
celle-ci ne se termine par un désistement de l'action
ou par la péremption."

B. - AMENDEMENTS

98. Des amendements ont été présentés en ce qui
concerne l'article 15 par l'Autriche (A/CONF.63/C.1/
L.47), les Pays-Bas (A/CONF.63/C.1/L.8l), la Nor
vège (A/CONF.63/C.1/L.77) et la Suède (A/
CONF.63/C.1/L.96).

99. Ces amendements étaient les suivants:
Article 15 dans son ensemble

a) Norvège (A/CONF.63/C.1/L.77) :
L'article 15 doit se lire comme suit:

"1. Lorsqu'une procédure a été introdu,ite c.onf~r
mément aux articles 12, 13 et 14 avant 1expiration
du délai de prescription, celui-ci est réputé avoir
continué de courir si la procédure s'est terminée sans
qu'une décision n'ait été rendue sur le fond.

"2. Lorsqu'à la fin de cette procédure, le délai
de prescription était, eXl?iré ~u, deyait, expi~er. d~ns
moins d'un an, le creancier bénéficie d un délai d un
an à partir de la fin de la procédure, à moins que la
procédure ne se soit terminée par le désistement du
créancier sans le consentement du débiteur ou par
péremption [volontaire] de la part du créancier."
[Adoption du paragraphe 1; voir le paragraphe 101

ci-dessous.]
b) Pays-Bas (A/CONF.63/C.1/L.81) :
Supprimer cet article.
[Rejeté; voir le paragraphe 101 ci-dessous.]

Paragraphe 1

Autriche (A/CONF.63/C.1/L.47) :
Ajouter à la fin les mots " ... sur le fond de

l'affaire".
[Envoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe

101 ci-dessous.]
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Paragraphe 2

Suède (A/CONF.63/C.1/L.96) :
Au paragraphe 2, supprimer les mots "à moins que

celle-ci ne se termine par un désistement de l'action ou
par la péremption".

[Adopté; voir le paragraphe 101 ci-dessous.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

100. La Première Commission a examiné l'article
15 à sa ISe séance, le 31 mai 1974.

ii) Examen de l'article

101. A sa 15e séance, la Commission a renvoyé au
Comité de rédaction l'amendement de l'Autriche (A/
CONF.63/C.1/L.47). La proposition des Pays-Bas
(A/CONF.63/C.l /L.8) visant à supprimer l'article 15
a été rejetée par 35 voix contre 4. L'amendement de
la Suède (A/CONF.63/C.1/L.96) a été adopté par 18
voix contre 8. La Commission a adopté par 27 voix
contre zéro le paragraphe 1 de l'amendement présenté
par la Norvège (A/CONF.63/C.1/L.77).

ARTICLE 16

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

102. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 16

"[1. Lorsque le créancier a obtenu dans un Etat
une décision sur le fond à la suite d'une procédure,
engagée conformément aux articles 12, 13 et 14,
avant l'expiration du délai de prescription, et que,
nonobstant cette décision, il peut, d'après la loi
applicable, introduire une nouvelle procédure dans
un autre Etat pour faire valoir le même droit, le délai
de prescription à cet égard est réputé ne pas avoir
cessé de courir en vertu desdits articles; le créancier
dispose, en tout cas, d'un délai supplémentaire d'un
an à partir de la décision.

"2. Lorsque la reconnaissance ou l'exécution
d'une décision rendue dans un Etat est refusée dans
un autre Etat, le délai de prescription de la demande
initiale du créancier est réputé ne pas avoir cessé de
courir en vertu des articles 12, 13 et 14; le créancier
dispose, en tout cas, d'un délai supplémentaire d'un
an à partir du refus.]"

B. - AMENDEMENTS

103. Des amendements à l'article 16 ont été
présentés par l'Autriche (A/CONF.63/C.l/L.48), la
Norvège (A/CONF.63/C.1/L.90), le Royaume-Uni
(A/CONF.63/C.1/L.76), la Suède (A/CONF.63/
C.1/L.97) et l'URSS (A/CONF.63/C.1/L.85).

104. Les amendements étaient les suivants:
Article 16 dans son ensemble

a) Royaume-Uni (A/CONF.63/C.l/L.76) :
Supprimer cet article.
[Rejeté; voir le paragraphe 106 ci-dessous.]
b) URSS (A/CONF.63/C.1/L.85) :
S'il est décidé de maintenir cet article :
1. Remplacer l'expression "dans un Etat", aux

paragraphes 1 et 2, par l'expression "dans un Etat
contractant".

2. Ajouter à la fin du paragraphe 1, après les mots
"à partir de la décision", et à la fin du paragraphe 2,
après les mots "à partir du refus", le membre de phrase
suivant:

" ... si le délai de prescription est expiré ou expire
dans moins d'un an."

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe
106 ci-dessous.]

c) Norvège (A/CONF.63/C.1/L.90) :
L'article 16 se lirait comme suit :

"1. Lorsque le créancier a obtenu dans un Etat
une décision sur le fond à la suite d'une procédure,
engagée conformément aux articles 12, 13 et 14,
avant l'expiration du délai de prescription, [et que,
nonobstant cette décision, il peut, d'après la loi
applicable, introduire une nouvelle procédure dans
un autre Etat pour faire valoir le même droit,] le
délai de prescription à cet égard est réputé ne pas
avoir cessé de courir en vertu desdits articles; le
créancier dispose, en tout cas, dans la mesure où la
décision qui a été prise reconnaît le bien-fondé de
[fait droit à] sa demande, d'un délai supplémentaire
d'un an à partir de la décision, pour faire valoir son
droit dans ledit Etat.

"[2. Lorsque la reconnaissance ou l'exécution
d'une décision sur le fond rendue dans un Etat, après
avoir été demandée dans un autre Etat avant
l'expiration du délai prescrit par la loi applicable, y
est refusée, le délai de prescription de la demande
initiale du créancier est réputé ne pas avoir cessé de
courir en vertu des articles 12, 13 et 14 et le
créancier dispose, en tout cas, dans la mesure où la
décision rendue sur le fond reconnaît le bien-fondé
de cette demande, d'un délai supplémentaire d'un an
à partir du refus, pour faire valoir son droit dans
ledit Etat.]
[Rejeté, tel que modifié; voir le paragraphe 106

ci-dessous.]
d) Suède (A/CONF.63/C.1/L.97) :
Au paragraphe 1, supprimer le membre de phrase

qui suit les mots "pour faire valoir le même droit", et
le remplacer par: "un nouveau délai de prescription
commence à courir à cet égard à partir de la date de
la décision".

Au paragraphe 2, supprimer le membre de phrase
qui suit les mots "dans un autre Etat", et le remplacer
par: "un nouveau délai de prescription commence à
courir à cet égard à partir de la date de la décision".

[Adopté, tel que modifié, voir le paragraphe 106
ci-dessous.]

Paragraphe 2

Autriche (A/CONF.63/C.1/L.48) :
Le paragraphe 2 devrait être supprimé.
[Rejeté; voir le paragraphe 106 ci-dessous.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

105. La Première Commission a examiné l'article
16 à ses 15e et 16" séances, les 31 mai et 3 juin 1974.

ii) Examen de l'article
106. A sa 16" séance, la Commission a rejeté par

19 voix contre 16 l'amendement du Royaume-Uni
(A/CONF.63/C.1/L.76) tendant à supprimer l'article
16. L'amendement de l'Autriche (A/CONF.63/C.1/
LA8) a été rejeté par 18 voix contre 6. L'amendement
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de la Suède (AjCONF.63jC.1jL.97) a été retiré en ce
qui concerne le paragraphe 1 et modifié oralement par
le représentant de la Suède, en ce qui concerne le
paragraphe 2, de façon à remplacer le membre de
phrase qui suit les mots "dans un autre Etat" par les
mots "un nouveau délai de prescription commence à
courir à cet égard à partir de la date de la décision".
L'amendement de la Suède, ainsi modifié, a été adopté
par 17 voix contre 9. L'amendement de la Norvège
(AjCONF.63jC.1jL.90) a été modifié oralement par
le représentant de la Norvège de façon à ajouter, au
paragraphe 1, les mots "en sa faveur" après les mots
"sur le fond"; le fond de l'amendement de la Norvège,
ainsi modifié, a été rejeté lorsque la Première Com
mission a décidé, par 18 voix contre 8, que le
paragraphe 1 de l'article 16 devrait s'appliquer à toutes
les décisions, qu'elles soient favorables ou défavorables
au créancier. L'amendement de l'URSS (AjCONF.63j
C.1 jL.8S) a été renvoyé au Comité de rédaction.

ARTICLE 17

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

107. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 17
"[1. Une procédure introduite contre un débiteur

fait cesser le cours de la prescription à l'égard d'un
codébiteur solidaire, si le créancier informe ce dernier
par écrit de l'introduction de la procédure, avant
l'expiration du délai de prescription prévu par la
présente Convention.

"2. Lorsqu'une procédure est introduite par un
sous-acquéreur contre l'acheteur, le délai de pres
cription prévu par la présente Convention cesse de
courir, quant au recours de l'acheteur contre le
vendeur, si l'acheteur a informé par écrit le vendeur,
avant l'expiration dudit délai, de l'introduction de la
procédure.

"3. Dans les cas prévus au présent article, le
créancier ou l'acheteur doit introduire une procé
dure contre le codébiteur solidaire ou contre le
vendeur, dans le délai qui se termine le plus tard, soit
du délai de prescription prévu à la présente
Convention, soit du délai d'un an à partir de
l'introduction de la procédure prévue aux para
graphes 1 et 2.]"

B. - AMENDEMENTS

108. Des amendements à l'article 17 ont été
présentés par l'Australie (AjCONF.63jC.1jL.121),
l'Autriche (AjCONF.63jC. 1jL.49), la Suède (Aj
CONF.63jC.1jL.10S) et l'URSS (AjCONF.63jC.1j
L.69).

109. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

a) Autriche (AjCONF.63jC.1jL.49) :
Cet article devrait être supprimé.
[Rejeté; voir le paragraphe 111 ci-dessous.]
b) URSS (AjCONF.63jC.1jL.69) :
Supprimer cet article, ou tout au moins le para-

graphe 2.
[Rejeté; voir le paragraphe 111 ci-dessous.]
c) Suède (AjCONF.63jC.1jL.lOS) :
1. Supprimer cet article.

2. Si l'article est maintenu, remplacer au para
graphe 3 les mots "l'introduction" par les mots "la fin".

[Paragraphe 2 adopté; voir le paragraphe 111
ci-dessous.]

d) Australie (AjCONF.63jC.1j121) :
1. Modifier comme suit le paragraphe 2 de

l'article 17 :
"2. Lorsqu'une procédure est introduite par un

sous-acquéreur contre l'acheteur ou que celui-ci
reçoit notification d'un droit du sous-acquéreur
pouvant donner lieu à l'introduction d'une procédure,
le délai de prescription prévu par la présente
Convention cesse de courir, quant au recours de
l'acheteur contre le vendeur, si l'acheteur a informé
par écrit le vendeur, avant l'expiration dudit délai,
de l'ouverture de la procédure ou de la réception
de la notification."

2. A la fin du paragraphe 3, remplacer "l'intro
duction" par "la fin".

[Paragraphe 2 adopté; voir le paragraphe 111
ci-dessous.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances
110. La Première Commission a examiné l'article

17 à ses 16e et 17e séances, le 3 juin 1974.

ii) Examen de l'article
111. A sa 17e séance, la Commission a rejeté par

20 voix contre 16 la suppression de l'article 17
proposée par l'Autriche (AjCONF.63jC.1jL.49),
l'URSS (AjCONF.63jC. 1jL.69) et la Suède (Aj
CONF.63jC.1jL.lOS, par. 1). La Commission a rejeté
par 21 voix contre 13 l'autre proposition de l'URSS
(AjCONF.63jC. 1jL.69) tendant à supprimer le
paragraphe 2 de l'article 17. La Commission a adopté
par 17 voix contre 7 le deuxième amendemen~ propo~é

par la Suède (AjCONF.63jC.1jL.lOS) et 1Australie
(AjCONF.63jC.1jL.121). En ce qui concerne le
premier paragraphe de l'amendeme~t proposé p~r
l'Australie (AjCONF.63jC.1jL.121), Il y a eu 16 VOlX

pour et 16 voix contre, et cet amendement n'a pas été
adopté.

ARTICLE 18

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

112. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 18
"1. Lorsque le créancier accomplit, dans l'Etat

où le débiteur a son établissement et avant l'expiration
du délai de prescription, un acte autre que ceux
prévus aux articles 12, 13 et 14 qui, d'après la loi
de cet Etat, a pour effet de rouvrir le délai initial de
prescription, un nouveau délai de quatre ans
commence à courir à partir de la date fixée par cette
loi. Toutefois, le délai de prescription ne peut être
prolongé au-delà de quatre ans à partir de la da.te à
laquelle il aurait expiré conformément aux articles
8 à 11.

"2. Si le débiteur a des établissements dans plus
d'un Etat ou s'il n'a pas d'établissement, les
dispositions de l'article 2, paragraphes 2 et 3, sont
applicables. "
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B. - AMENDEMENTS

113. Des amendements à l'article 18 ont été
proposés par la République fédérale d'Allemagne
(AjCONF.63jC. 1jL,92), l'Autriche (AjCONF.63j
C.1jL,50), la Norvège (AjCONF.63jC.1jL,99), les
Pays-Bas (AjCONF.63jC.1jL,82), la Suède (Aj
CONF.63jC.1j106), la Suisse (AjCONF.63jC.1j
L,93) et l'URSS (AjCONF.63jC.1j108).

114. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

Article 18 dans son ensemble

a) Pays-Bas (AjCONF.63jC.1jL,82) :
Ajouter à l'article 18 le nouveau paragraphe ci-après :

"3. La saisie-arrêt formée sur les biens du
débiteur par le créancier du créancier a le même
effet que les actes visés au paragraphe 1."
[Rejeté; voir le paragraphe 117 ci-dessous.]
b) Hongrie (AjCONF.63jC.1jL,88) :
Supprimer cet article.
[Rejeté; voir le paragraphe 117 ci-dessous.]
c) Norvège (AjCONF.63jC.1jL,99) :
1. On pourrait envisager la possibilité d'étendre la

portée de l'article 18 de façon à ce qu'il s'applique,
non seulement aux actes qui ont pour effet de rouvrir
le délai initial de prescription, mais aussi aux actes qui
ont pour effet de le prolonger. Ce délai supplémentaire
n'excéderait pas un an à partir de la date de l'acte en
question.

2. La référence aux articles 8 à Il serait à réexa
miner. Dans le projet soumis à la Commission, l'article
18 ne devrait se référer ni au paragraphe 2 de l'article
9, ni au paragraphe 2 de l'article 10, ni peut-être à
l'article Il. Si l'on adopte les propositions ci-dessus
concernant les articles 8 à Il, l'article 18 se référera
aux articles 8, 9 et 10 A (et éventuellement, à
l'article 11).

[Rejeté; voir ci-après le paragraphe 117.]
d) Suède (AjCONF.63jC.1jL,106) :
Supprimer cet article.
[Rejeté; voir ci-après le paragraphe 117.]
e) URSS (AjCONF.63jC.1jL,108) :
1. Au paragraphe 1 remplacer les termes "un

nouveau délai de quatre ans commence à courir" par
les termes "le délai de prescription initial est ouvert à
nouveau".

2. A la fin du paragraphe 1 remplacer les mots
"conformément aux articles 8 à l l " par les mots
"conformément aux articles 9 à l l ",

3. Supprimer le paragraphe 2 de cet article, l'article
2 prévoyant que les dispositions figurant aux para
graphes 2 et 3 de l'article 2 sont fixées "aux fins de la
présente Convention" dans son ensemble.

[En partie retiré et en partie renvoyé au Comité de
rédaction, voir ci-après le paragraphe 116.]

Paragraphe 1

a) Autriche (AjCONF.63jC.1jL,50) :
Remplacer, dans la première phrase, les mots "a

pour effet de rouvrir le délai initial de prescription" par
"a pour effet de rouvrir un délai de prescription".

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir ci-après le
paragraphe 116.]

b) République fédérale d'Allemagne (AjCONF.63j
C.1jL,92) :

Remplacer les mots : "un nouveau délai de quatre
ans" par les mots "un nouveau délai de la durée du
délai initial".

[Retiré; voir ci-après le paragraphe 116.]
c) Suisse (AjCONF.63jC.ljL,93) :
Au paragraphe 1 de l'article 18, après les mots "dans

l'Etat où", ajouter les mots "lui-même ou".
[Rejeté; voir ci-après le paragraphe 117.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

115. La Première Commission a examiné l'article
18 à ses 17e et 18e séances, le 3 juin 1974.

ii) Examen de l'article

116. A la 17e séance, l'amendement de l'Autriche
(AjCONF.63jC.1jL,50) a été renvoyé au Comité de
rédaction. Le représentant de l'URSS a retiré le
paragraphe 1 de son amendement (AjCONF.63jC.1j
L,108), dont les paragraphes 2 et 3 ont été renvoyés
au Comité de rédaction. L'amendement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne (AjCONF.63jC.1jL,92) a
été retiré.

117. A la 18e séance, la Commission a rejeté par
13 voix contre Il les propositions de la Hongrie
(AjCONF.63jC.1jL,88) et de la Suède (AjCONF.63j
C.1 jL,l 06) tendant à la suppression de l'article 18.
L'amendement de la Norvège (AjCONF.63jC.1jL,99)
a été rejeté par 13 voix contre 4. L'amendement de la
Suisse (AjCONF.63jC.ljL,93) a été rejeté par 18
voix contre 3. L'amendement des Pays-Bas (Aj
CONF.63jC.ljL,82) a été rejeté par 14 voix contre 3.
L'article 18 a été renvoyé au Comité de rédaction.

ARTICLE 19

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

118. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 19

"1. Lorsque, avant l'expiration du délai de
prescription, le débiteur reconnaît par écrit son
obligation envers le créancier, un nouveau délai de
prescription de quatre ans commence à courir à partir
de ladite reconnaissance.

"2. Le paiement des intérêts ou l'exécution
partielle d'une obligation par le débiteur a le même
effet pour l'application du paragraphe 1 qu'une
reconnaissance, s'il peut raisonnablement être déduit
de ce paiement ou de cette exécution que le débiteur
reconnaît son obligation."

B. - AMENDEMENTS

119. Des amendements à l'article 19 ont été
présentés par la République fédérale d'Allemagne
(AjCONF.63jC.1jL,9l), l'Autriche (AjCONF.63j
C.1jL,51), les Pays-Bas (AjCONF.63jC.1jL,83),
la Suède (AjCONF.63jC.1jL,107), l'URSS (Aj
CONF.63jC. 1jL,109), et la Yougoslavie (Aj
CONF.63jC.1jL,114).

120. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

Ensemble de I'article 19

République fédérale d'Allemagne (AjCONF.63j
C.1jL,91) :
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Remplacer les deux paragraphes actuels par
le paragraphe unique ci-après :

"Lorsque, avant l'expiration du délai de pres
cription, le débiteur reconnaît sans équivoque,
expressément ou implicitement.. son obligation envers
le créancier un nouveau délai de prescription de la
durée du délai initial commence à courir à partir de
ladite reconnaissance."
[Rejeté; voir ci-après le paragraphe 122.]

Paragraphe 1

a) Autriche (A/CONF.63/C.I/L.Sl) :
Supprimer les mots "par écrit".
[Rejeté; voir ci-après le paragraphe 122.]
b) Pays-Bas (A/CONF.63/C.l/L.83) :
Au paragraphe 1, remplacer les mots "reconnaît

par écrit" par "reconnaît expressément ou implici
tement".

[Rejeté; voir ci-après le paragraphe 122.]
c) Suède (A/CONF.63/C.l/L.I07, par. 1) [passage

relatif au paragraphe 1] :
Au paragraphe 1, remplacer les mots "par écrit"

par les mots "expressément ou implicitement".
[Rejeté; voir ci-après le paragraphe 122.]
d) URSS (A/CONF.63/C.1/L.109) :
Au paragraphe 1, remplacer l'expression "un

nouveau délai de prescription de quatre ans commence
à courir" par l'expression "le délai de prescription
initial est ouvert à nouveau".

[Retiré; voir ci-après le paragraphe 122.]
Paragraphe 2

a). Suède (A/CONF.63/C.1/L.107, par. 2) [passage
relatif au paragraphe 2] :

Modifier comme suit le paragraphe 2 :
"Le paiement des intérêts ou l'exécution partielle

d'une obligation par le débiteur est considéré pour
l'application du paragraphe 1 comme une recon
naissance, à moins que le débiteur ne déclare qu'il ne
reconnaît pas la dette."
[Rejeté; voir ci-après le paragraphe 122.]
b) Yougoslavie (A/CONF.63/C.l/L.114) :
Modifier comme suit le paragraphe 2 de l'article 19 :

"2. La reconnaissance d'une obligation faite
implicitement par le débiteur, par exemple par le
paiement d'intérêts, une exécution partielle ou l'octroi
d'une garantie, a le même effet pour l'application
du: paragraphe lA qu'une .reconnaissance, s'il peut
raisonnablement etre déduit de ce paiement ou de
cette exécution que le débiteur reconnaît son obli
gation."
[Rejeté; voir ci-après le paragraphe 122.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

121. La Première Commission a examiné l'article
19 à sa 18e séance, le 3 juin 1974.

ii) Examen de l'article

122. A la 18e séance, l'URSS a retiré son amen
dement (A/CONF.63/C.l/L.109). L'amendement de
la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/C.1/
L.91) a été rejeté par 18 voix contre 9. L'amendement
de l'Autriche (A/CONF.63/C.l/L.Sl) a été rejeté par
18 voix contre 7. Les amendements proposés par les
Pays-Bas (AjCONF.63/C.1/L.83) et la Suède (A/

CONF.63/C.l/L.107), par. 1) ont été rejetés par 16
voix contre 9. L'amendement de la Suède (A/
CONF.63/C.l/L.107, par. 2) a été rejeté par 17 voix
contre 5. L'amendement de la Yougoslavie (A/
CONF.63/C.I/L.114) a été rejeté par 9 voix contre 5.

ARTICLE 20

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

123. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 20

"Lorsqu'en raison de circonstancès qui ne lui sont
pas imputables et qu'il ne pouvait ni éviter ni
surmonter, le créancier est dans l'impossibilité de
faire cesser le cours de la prescription, le délai est
prolongé d'un an à partir du moment où lesdites
circonstances ont cessé d'exister. Toutefois, le délai
de prescription ne peut être prolongé au-delà de
quatre ans à partir de la date à laquelle il aurait
expiré conformément aux articles 8 à l l:"

B. - AMENDEMENTS

124. Des amendements à l'article 20 ont été
présentés par les Pays-Bas (A/CONF.63/C.1/L.84),
la Norvège (A/CONF.63/C. 1/L.100), le Royaume
Uni (A/CONF.63/C. 1jL.102) et Singapour (A/
CONF.63/C.1jL.124).

125. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

a) Pays-Bas (A/CONF.63/C.1/L.84) :
Le début de l'article doit se lire comme suit :

"Lorsqu'en raison de circonstances connues du
débiteur, qui ne lui sont pas imputables ..."

[Rejeté; voir ci-après le paragraphe 127.]
b) Norvège (A/CONF.63/C. 1/L.100) :
1. Dans la première phrase du texte anglais,

remplacer les mots "beyond the control of the creditor"
par les mots "not personal to the creditor",
[Sans objet en français.]

2. Dans la deuxième phrase, remplacer les mots
"quatre ans" par les mots "dix ans". Cette règle devrait
s'entendre sans préjudice des dispositions d'exception
adoptées dans le cadre de la loi nationale applicable. La
référence à l'article 9 ne devrait pas englober l'actuel
paragraphe 2 de cet article (où aucune limite n'est fixée).

[Rejeté; voir ci-après le paragraphe 127.]
c) Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.102) :
Remplacer le texte de l'article 20 par le texte suivant:
"Lorsque, à la suite d'un dol commis par le débiteur,

le créancier a été incité à ne pas introduire une
procédure, le délai de prescription est prolongé de façon
à ne pas expirer avant l'expiration d'un délai d'un an à
compter de la date à laquelle le dol a été ou aurait
raisonnablement dû être découvert."

[Rejeté; voir ci-après le paragraphe 127.]
d) Singapour (A/CONF.63/C.1/L.124) :
Supprimer l'article 20.
[Rejeté; voir ci-après le paragraphe 127.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

126. La Première Commission a examiné l'article
20 à sa 18e séance, le 3 juin 1974.



72 Première partie. - Documents de la Conférence

ii) Examen de l'article

127. A sa 18e séance, la Commission a rejeté par
24 voix contre 3 la proposition de Singapour (Al
CONF.63/C.1/L.124) tendant à la suppression de
l'article 20. L'amendement du Royaume-Uni (A/
CONF.63/C.1/L.102) a été rejeté par 26 voix contre 2.
L'amendement des Pays-Bas (A/CONF.63/C.1/L.84)
a été rejeté par 22 voix contre 2. Le paragraphe 1 de
l'amendement de la Norvège (A/CONF.63/C.1/L.100)
a été rejeté par 19 voix contre une; le paragraphe 2 du
même amendement a été rejeté par 13 voix contre 10.
L'article 20 a été renvoyé au Comité de rédaction.

ARTICLE 21

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

128. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 21
"1. Le délai de prescription ne peut être modifié

ni son cours changé par une déclaration des parties
ou par voie d'accord entre elles, sauf dans les cas
prévus au paragraphe 2.

"2. Le débiteur peut à tout moment pendant le
cours du délai de prescription, prolonger ce délai par
une déclaration écrite adressée au créancier. Cette
déclaration peut être renouvelée. En aucun cas, le
délai ne peut être prolongé au-delà de quatre ans
à partir de la date à laquelle il aurait expiré
conformément aux dispositions de la présente
Convention.

"3. Les dispositions du présent article n'affectent
pas la validité de toute clause du contrat de vente
stipulant que l'acquisition ou l'exercice d'un droit
dépend de l'accomplissement par une partie, dans un
certain délai, d'un acte autre que l'ouverture d'une
procédure judiciaire, à condition que ladite clause
soit valable au regard de la loi applicable."

B. - AMENDEMENTS

129. Des amendements à l'article 21 ont été
présentés par la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.63/C.1/L.123), la Bulgarie (A/CONF.63/
C.1/L.98), les Etats-Unis (A/CONF.63/C.1 /L.129),
la Hongrie (A/CONF.63/C.1/L.138), l'Inde (A/
CONF.63/C.1/L.1l5), la Norvège (A/CONF.63/C.1/
L.10l), le Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.87),
la Tchécoslovaquie (A/CONF.63/C.1/L.122) et
l'URSS (A/CONF.63/C.1/L.1l0).

130. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

Article 21 dans son ensemble

Bulgarie (A/CONF.63/C.1/L.98) :
Remplacer l'article 21 par le texte suivant:

"Les parties peuvent, par voie d'accord écrit,
modifier le délai de prescription prévu par la présente
Convention, mais le délai ainsi convenu ne peut être
inférieur à deux ans ni supérieur à huit ans."
[Rejeté; voir le paragraphe 133 ci-dessous.]

Paragraphe 1
a) Inde (A/CONF.63/C.1/L.115, par. l) [partie

relative au paragraphe 1] :
Supprimer les mots "sauf dans les cas prévus au

paragraphe 2".
[Rejeté; voir le paragraphe 133 ci-dessous.]

b) République fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/
C.1/L.123) :

Remplacer le texte actuel par le suivant :
"1. Le délai de prescription peut être réduit par

voie d'accord entre les parties."
[Rejeté; voir le paragraphe 133 ci-dessous.]
c) Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.129) [partie re

lative au paragraphe 1] :
Remplacer les mots "au paragraphe 2" par les mots

"aux paragraphes 2 et 3".
[Rejeté; voir le paragraphe 133 ci-dessous.]

Paragraphe 2

a) Norvège (A/CONF.63/C.1/L.101) :
Modifier comme suit le paragraphe 2 :

"Le débiteur peut à tout moment, après que le
délai de prescription a commencé à courir, prolonger
ce délai par une déclaration écrite adressée au
créancier. Cette déclaration ne produit effet que
jusqu'à l'expiration d'une période de trois ans à
compter de la date à laquelle le délai aurait
normalement expiré. Cette déclaration peut être
renouvelée, étant entendu toutefois qu'en aucun cas
le délai ne peut être prolongé au-delà de dix ans
à partir de la date à laquelle il aurait expiré
conformément aux dispositions de la présente
Convention."
[Rejeté tel que modifié; voir le paragraphe 133

ci-dessous.]
b) Inde (A/CONF.63/C.1/L.115, par. 2) [partie

relative au paragraphe 2] :
Supprimer le paragraphe 2.
[Rejeté; voir le paragraphe 133 ci-dessous.]
c) Hongrie (A/CONF.63/C.1/L.138) :
La fin du paragraphe doit se lire: "soit valable au

regard des articles 8 à l l ",
[Adopté; voir le paragraphe 133 ci-dessous.]
d) Autriche (A/CONF.63/C.1/L.139) :
Le paragraphe 2 doit se lire comme suit :

"2. Lorsque le créancier adresse une réclamation
écrite au débiteur, le délai de prescription est
prolongé de la période qui s'écoule entre le moment
où le débiteur reçoit cette réclamation et celui où il
la repousse par écrit. Une réclamation ultérieure
concernant la même créance ne produit plus cet
effet."
[Rejeté; voir le paragraphe 133 ci-dessous.]

Paragraphe 3
a) Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.87) :
Remplacer le paragraphe 3 par le texte suivant :

"3. Les dispositions du présent article n'affectent
pas la validité de toute clause du contrat de vente
stipulant que la procédure d'arbitrage doit être
engagée dans un délai de prescription plus bref que
celui qui est prévu par la présente Convention, à
condition que ladite clause soit valable au regard de
la loi applicable au contrat de vente."
[Adopté; voir le paragraphe 133 ci-dessous.]
b) URSS (A/CONF.63/C.1/L.1l0) :
Au paragraphe 3, remplacer les mots "l'ouverture

d'une procédure judiciaire" par les mots "l'ouverture
d'une procédure" (au sens de la définition générale qui
figure à l'alinéa e du paragraphe 3 de l'article premier).

[Retiré; voir le paragraphe 132 ci-dessous.]
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c) Tchécoslovaquie (A/CONF.63/C.1/L.122) :
Modifier comme suit le paragraphe :

"3. Les dispositions du présent article n'affectent
pas la validité de toute clause du contrat de vente
stipulant que l'acquisition, la protection ou l'exercice
d'un droit dépend de l'accomplissement par une
partie, dans un certain délai, d'un acte autre que
l'ouverture d'une procédure, à condition que ladite
clause soit valable au regard de la loi applicable."
[Rejeté; voir le paragraphe 133 ci-dessous.]
d) Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.129) [partie re

lative au paragraphe 3] :
Remplacer le paragraphe par le texte suivant :

"3. Les dispositions du présent article n'affectent
pas la validité de toute clause du contrat de vente
stipulant que l'acquisition ou l'exercice d'un droit
dépend de l'accomplissement par une partie, dans un
certain délai après la date de naissance de ce droit,
d'un acte autre que l'ouverture d'une procédure
judiciaire, à condition que ladite clause soit valable
au regard de la loi applicable."
[Rejeté; voir le paragraphe 133 ci-dessous.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

131. La Première Commission a examiné l'article
21 à ses 1ge et 2Ü" séances, le 4 juin 1974.

ii) Examen de l'article

132. A la 1ge séance, l'amendement de l'URSS
(A/CONF.63/C.1/L.110) a été retiré. Le représentant
des Etats-Unis a modifié oralement l'amendement de sa
délégation (A/CONF.63/C.1/L.69) de façon à rem
placer le mot "exercice" par le mot "existence" et,
dans le texte anglais, le mot "judicial" par le mot
"legal".

133. A la 2Ü" séance, l'amendement de l'Inde
(A/CONF.63/C. 1/L.115) a été rejeté par 26 voix
contre 14. L'amendement proposé par la République
fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/C.1/L.123) a été
rejeté par 26 voix contre 4. L'amendement proposé par
la Bulgarie (A/CONF.63/C.1/L.98) a été rejeté par
21 voix contre 15. Le représentant de la Norvège a
modifié oralement l'amendement de sa délégation
(A/CONF.63/C.1/L.10l), de manière qu'il se lise
comme suit:

"Le débiteur peut à tout moment, après que le
délai de prescription a commencé à courir, prolonger
ce délai par une déclaration écrite adressée au
créancier. Cette déclaration ne produit effet que
jusqu'à l'expiration d'une période de quatre ans à
compter de la date à laquelle le délai aurait norma
lement expiré. Cette déclaration peut être renouvelée,
sous réserve des dispositions de l'article 22."

L'amendement norvégien, ainsi modifié, a été rejeté par
23 voix contre 12. La Commission a adopté par 20
voix contre 6 l'amendement proposé par la Hongrie
(A/CONF.63/C.1/L.138). L'amendement proposé par
la Tchécoslovaquie (AjCONF.63/C.1/L.122) a été
rejeté par 13 voix contre 7. La Commission a adopté
par 15 voix contre 12 l'amendement proposé par le
Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.87). Par le fait
même, la Commission a rejeté l'amendement au
paragraphe 3 de l'article 21 proposé par les Etats-Unis
(A/CONF.63/C.1/L.129). La Commission a rejeté une
motion, présentée en application de l'article 33 du
règlement intérieur, tendant à ce qu'elle réexamine

l'amendement des Etats-Unis en tant qu'adjonction au
paragraphe 3 de l'article 21. L'amendement de l'Au
triche (A/CONF.63/C.1 /L.139) a été rejeté par 17
voix contre 9.

ARTICLE 22

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

134. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 22
"[Nonobstant les dispositions des articles 12 à 21

de la présente Convention, toute action est prescrite
à l'expiration d'une période de dix ans à partir de
la date à laquelle le délai de prescription a commencé
à courir conformément aux articles 9 et Il, ou à
l'expiration d'une période de huit ans à partir de
la date à laquelle le délai de prescription a commencé
à courir conformément à l'article 10.]"

B. - AMENDEMENTS

135. Des amendements à l'article 22 ont été
présentés par la Colombie (A/CONF.63/C;1/L.145),
l'Irlande (A/CONF.63/C.1/L.148), la Norvège (A/
CONF.63/C.1/L.130), le Royaume-Uni (A/CONF.63/
C.1/L.137), la Tchécoslovaquie (A/CONF.63/C.1j
L.140) et la Tchécoslovaquie et les Etats-Unis
(A/CONF.63/C. 1/L.147).

136. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

a) Norvège (A/CONF.63jC.1/L.130) :
Proposition principale

Supprimer l'article 22.
Proposition subsidiaire

Modifier comme suit l'article 22 :
"Nonobstant les dispositions des articles 12, 13,

14, [17] et 18 de la présente Convention, toute action
est prescrite à l'ex~iration d'une pé~iode de di:r ~ns
à partir de la date a laquelle le délai de prescnption
a commencé à courir conformément aux articles 9,
10 et Il sauf si le délai a été prolongé conformément

, 20"aux articles 15, paragraphes 2, 16, 19 et .
Variante aux fins de rédaction (proposition

subsidiaire) :
"Toute action est prescrite à l'expiration d'une

période de dix ans à partir de la date à laquelle le
délai de prescription a commencé à courir confor
mément aux articles 9, 10 et 11, sauf si le délai a
été prolongé conformément aux articles 15, para
graphes 2, 16, 19 et 20."
[Retiré; voir les paragraphes 138 et 139 ci-dessous.]
b) Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.137) :
Remplacer le texte actuel par le suivant :

"Nonobstant toute disposition de la présente
Convention, toute action est prescrite à l'expiration
d'une période de dix ans à partir de la date à
laquelle le délai de prescription a commencé à courir
conformément aux articles 9, 10 et IL"
[Retiré; voir le paragraphe 139 ci-dessous.]
c) Tchécoslovaquie (A/CONF.63/C.1/L.140) :
L'article 22 doit se lire comme suit:

"Nonobstant les dispositions des articles 15,
paragraphe 2, à 21 de la présente Convention, le
délai de prescription ne peut être prolongé au-delà
de dix ans à partir de la date à laquelle il commence
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à courir aux termes des articles 9 à Il de la présente
Convention."
[Retiré; voir le paragraphe 138 ci-dessous.]
d) Colombie (AjCONF.63jC.1jL.145) :
Remplacer le texte actuel par le suivant :

"Nonobstant les dispositions des articles 12 à 21
de la présente Convention, toute action est prescrite
à l'expiration d'une période de ... ans à partir de
la date à laquelle a été conclu le contrat."
[Retiré; voir le paragraphe 139 ci-dessous.]
e) Tchécoslovaquie et Etats-Unis (AjCONF.63j

C.1jL.147) :
Modifier comme suit l'article 22 :

"Nonobstant les dispositions de la présente
Convention, un délai de prescription n'est ni
prolongé ni renouvelé au-delà d'une période de dix
ans à partir de la date à laquelle il a commencé à
courir conformément aux articles 9 à Il de la
présente Convention."
[Renvoyé au groupe de travail; voir le paragraphe

139 ci-dessous.]
f) Irlande (AjCONF.63jC.1jL.148) :
Remplacer les mots "des articles 12 à 21" par les

mots "des articles 12 à 19 et de l'article 21".
[Retiré; voir le paragraphe 139 ci-dessous.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

137. La Première Commission a examiné l'article
22 à ses 2oe, 21e et 22e séances, les 4 et 5 juin 1974.

ii) Examen de l'article

138. A la 20e séance, l'amendement de la Norvège
(AjCONF.63jC.1jL.130) a été retiré, sauf en ce qui
concerne la "Variante aux fins de rédaction (proposition
subsidiaire)" qui y était contenue. L'amendement de la
Tchécoslovaquie (AjCONF.63jC.1 jL.140) a été
remplacé par l'amendement présenté conjointement par
la Tchécoslovaquie et les Etats-Unis (AjCONF.63j
C.1jL.147).

139. A la 21e séance, les amendements du
Royaume-Uni (AjCONF.63jC.1jL.137), de l'Irlande
(AjCONF.63jC.1jL.148) et de la Colombie (Aj
CONF.63jC.1jL.145) ont été retirés. Le représentant
de la Norvège a retiré le reste de son amendement
(AjCONF.63jC.1jL.130) et il a proposé un sous
amendement oral tendant à ajouter à la fin de
l'amendement proposé par la Tchécoslovaquie et les
Etats-Unis (AjCONF.63jC. 1jL.147), après les mots
"la présente convention", le membre de phrase suivant :
"sauf lorsque le délai a été prolongé conformément aux
dispositions du paragraphe 2 de l'article 15, de l'article
16 ou de l'article 19". Un petit groupe de travail a été
constitué en vue d'examiner l'amendement de la
Tchécoslovaquie et des Etats-Unis (AjCONF.63jC.1j
L.147) et le sous-amendement oral de la Norvège.

140. A la 22e séance, le représentant des Etats-Unis
a présenté pour l'article 2 le texte suivant établi par
le groupe de travail constitué à la 21e séance:
"Nonobstant les dispositions des articles [15, par. 2],
[16], [17], [18], [19], [20] et [21] de la présente
Convention, tout délai de prescription expire 10 ans
plus tard après la date à laquelle il a commencé à courir
conformément aux articles 9 à Il de la présente
Convention." Par 21 voix contre 18, la Commission a
décidé que l'article 22 ne devait pas prévoir d'exceptions.

Par 22 voix contre 3, la Commission a adopté quant
au fond le texte proposé pour l'article 22 par le groupe
de travail et elle l'a renvoyé au Comité de rédaction.

ARTICLE 22 bis

A. -TEXTE

141. Le texte proposé par la Tchécoslovaquie
(AjCONF.63jC.ljL.14l) était le suivant:

Un nouvel article 22 bis devrait être ainsi rédigé:
"Lorsqu'une décision a été définitivement rendue

sur le fond dans les procédures mentionnées aux
articles 12, 13 ou 14, le délai de prescription est régi
par la loi applicable."

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances
142. La Commission a examiné cet article à sa 21e

séance, le 5 juin 1974.
ii) Examen de l'article

143. A la 21e séance, la proposition concernant un
nouvel article 22 bis a été retirée.

ARTICLE 23

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

144. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 23
"L'expiration du délai de prescription n'est prise

en considération dans toute procédure qu'à la
demande de la partie intéressée."

B. - AMENDEMENTS

145. Des amendements à l'article 23 ont été
présentés par les Etats-Unis (AjCONF.63jC.1jL.13l),
l'Inde (AjCONF.63jC.1jL.142) et le Pakistan (Aj
CONF.63jC.1jL.125).

146. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

a) Pakistan (AjCONF.63jC.1jL.125) :
Modifier comme suit l'article 23 :

"L'expiration du délai de prescription est prise en
considération dans toute procédure soit à la demande
de la partie intéressée, soit par le tribunal de sa
propre initiative, comme le prévoit la loi du pays
auquel appartient le tribunal saisi."
[Rejeté; voir le paragraphe 148 ci-dessous.]
b) Etats-Unis (AjCONF.63jC.1jL.13l) :
Remplacer le texte actuel par le libellé suivant :

L'expiration du délai de prescripion n'est prise en
considération dans toute procédure que si elle est
invoquée par la partie intéressée."
[Renvoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe

148 ci-dessous.]
c) Inde (AjCONF.63jC.1jL.142) :
Supprimer l'article 23.
[Rejeté; voir le paragraphe 148 ci-dessous.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances
147. La Première Commission a examiné l'article

23 à sa 21e séance, le 5 juin 1974.
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ii) Examen de l'article

148. A la 21e séance, l'amendement des Etats-Unis
(A/CONF.63/C.1/L.131) a été renvoyé au Comité de
rédaction. L'amendement de l'Inde (A/CONF.63/C.1/
L.142), tendant à supprimer l'article 23, a été rejeté par
26 voix contre 3. L'amendement du Pakistan
(A/CONF.63/C.1/L.125) a été rejeté par 25 voix
contre 10.

ARTICLE 24

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

149. Le texe proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 24

"1. Sous réserve des dispositions de l'article 23
et de celles du paragraphe 2 du présent article, aucun
droit atteint par la prescription ne peut être reconnu
ni rendu exécutoire en justice.

"2. Nonobstant l'expiration du délai de pres
cription, toute partie peut invoquer son propre droit
et l'opposer à l'autre partie comme moyen de défense
ou de compensation à condition dans ce dernier
cas:

"a) Que les deux créances soient nées d'un
contrat ou de plusieurs contrats conclus au cours de
la même transaction; ou

"b) Que, à un moment quelconque avant la
prescription, les deux créances aient pu être
compensées."

B. - AMENDEMENTS

150. Des amendements à l'article 24 ont été
présentés par les Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.132
et L.143), la Norvège (A/CONF.63/C.1/L.116),
Singapour (A/CONF.63/C.l/L.127) et l'URSS (A/
CONF.63/C.1/L.111).

151. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

Paragraphe 1

a) Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.132) :
Ajouter les mots "en vertu de la présente Convention"

après le mot "prescription".
Supprimer les mots "reconnu ni".
[Retiré; voir le paragraphe 153 ci-dessous.]

b) Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.143) :
Le paragraphe doit se lire comme suit :

"1. Sous réserve des dispositions de l'article 25
et de celles du paragraphe 2 du présent article, aucun
droit ne peut être rendu exécutoire en justice dans
une procédure introduite après l'expiration du délai
de prescription."
[Retiré; voir le paragraphe 154 ci-dessous.]

Paragraphe 2

a) URSS (A/CONF.63/C.1/L.ll1) :
Entre les alinéas a et b, remplacer "ou" par "et".
[Rejeté; voir le paragraphe 154 ci-dessous.]
b) Norvège (A/CONF.63/C.l/L.116) :
Modifier comme suit l'alinéa a :

"a) Que les deux créances soient nées du même
contrat ou de contrats conclus au cours de la même
transaction".

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe
153 ci-dessous.]

c) Singapour (A/CONF.63/C.l/L.127) :
Modifier comme suit le paragraphe :

"2. Nonobstant l'expiration du délai de pres
cription, une partie peut invoquer un droit qui aurait
été atteint par la prescription, et l'opposer à l'autre
partie comme moyen de défense, demande recon
ventionnelle ou moyen de compensation, à condition :

"a) Que les deux créances soient nées du même
contrat ou de contrats différents conclus au cours de
la même transaction; ou

"b) Que la créance ait pu être invoquée comme
moyen de défense, demande reconventionnelle ou
moyen de compensation avant l'expiration du délai
de prescription."
[Rejeté; voir le paragraphe 154 ci-dessous.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

152. La Première Commission a examiné l'article
24 à ses 21e et 22e séances, le 5 juin 1974.

ii) Examen de l'article

153. A sa 21e séance, la Commission a renvoyé
les amendements de la Norvège (A/CONF.63/C.l/
L.116) au Comité de rédaction. Le représentant des
Etats-Unis a retiré l'un des amendements qu'il avait
proposés (A/CONF.63/C.1/L.132).

154. A sa 22e séance, la Commission était saisie,
pour l'article 24, paragraphe 1, du projet de texte
suivant établi par le groupe de travail constitué à sa
21e séance pour examiner l'article 22 :

"Paragraphe 1 de l'article 24
"Sous réserve des dispositions du paragraphe 2

du présent article et de celles des articles [15, par. 2]
23 et [25], aucun droit n'est reconnu ni rendu
exécutoire à la suite d'aucune procédure entamée
après l'expiration du délai de prescription ou d'une
période de 10 ans à partir de la date à laquelle le
délai de prescription a commencé à courir confor
mément aux articles 9 à Il de la présente Conven
tion."

L'amendement des Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/
L.143) a été retiré. Après avoir décidé, par 19 voix
contre 3, d'y supprimer la référence à l'article 15,
paragraphe 2, la Commission a adopté quant au fond,
par 18 voix contre 5, le texte de l'article 24, paragraphe
1, établi par le groupe de travail. Elle a ensuite décidé
de supprimer aussi, dans le même paragraphe 1 de
l'article 24, la référence à l'article 25, et renvoyé ce
paragraphe au Comité de rédaction. L'amendement de
l'URSS (A/CONF.63/C.l/L.lll) a été rejeté par 18
voix contre 12. L'amendement de Singapour (A/
CONF.63/C.1/L.127) a été adopté par 14 voix
contre Il.

ARTICLE 25

A. - TEXTE DE LA CNUDCI
155. Le texte proposé par la Commission des

Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 25

"Si le débiteur exécute son obligation après
l'expiration du délai de prescription, il n'a pas droit
à répétition et ne peut demander la restitution des
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prestations ainsi exécutées, même s'il ignorait au
moment de l'exécution que le délai de prescription
était expiré."

B. - AMENDEMENTS

156. Les Etats-Unis ont proposé l'amendement
suivant à l'article 25 (AjCONF.63jC.1jL.133) :

Supprimer le terme "thereby" dans la version anglaise
et le membre de phrase "n'a pas droit à répétition et".

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe
158 ci-dessous.]

e.- DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

157. La Première Commission a examiné l'article
25 à sa 23e séance, le 5 juin 1974.

ii) Examen de l'article

158. A sa 23e séance, la Première Commission a
renvoyé au Comité de rédaction l'amendement des
Etats-Unis (AjCONF.63jC.1 jL.133).

ARTICLE 26

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

159. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 26
"L'expiration du délai de prescription quant au

principal de la dette a le même effet quant aux
intérêts de celle-ci."

B. - AMENDEMENTS

160. Aucun amendement à l'article 26 n'a été
proposé.

e. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

161. La Première Commission a examiné l'article
26 à sa 23e séance, le 5 juin 1974.

ii) Examen de l'article
162. La Première Commission a adopté l'article

26 à sa 23e séance.

ARTICLE 27

A. - TEXTE DE LA CNUOCI

163. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 27

"1. Le délai de prescription est calculé de
manière à expirer à minuit le jour dont la date
correspond à celle à laquelle le délai a commencé à
courir. A défaut de date correspondante, le délai de
prescription expire à minuit le dernier jour du dernier
mois du terme.

"2. Le délai de prescription est calculé par
référence au calendrier du lieu où la procédure est
engagée."

B. - AMENDEMENTS

164. Des amendements à l'article 27 ont été
proposés par Singapour (AjCONF.63jC.1jL.128) et
la Suède (AjCONF.63jC.1jL.120).

165. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

a) Suède (AjCONF.63jC.1jL.120) :
Supprimer cet article.
[Retiré; voir le paragraphe 167 ci-dessous.]
b) Singapour (AjCONF.63jC.1jL.128) :
Modifier comme suit le paragraphe 2 :

"2. Le délai de prescription est calculé par
référence à la date du lieu où la procédure est engagée."

[Adopté; voir le paragraphe 167 ci-dessous.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances
166. La Première Commission a examiné l'article

27 à sa 23e séance, le 5 juin 1974.

ii) Examen de l'article

167. A sa 23e séance, la Commission a adopté par
27 voix contre une l'amendement à l'article 27,
paragraphe 2, proposé par Singapour (AjCONF.63j
C.1jL.128). Le représentant de la Suède a retiré
l'amendement de sa délégation (AjCONF.63jC.1j
L.120).

ARTICLE 28

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

168. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 28

"Si le dernier jour du délai de prescription est un
jour férié ou tout autre jour de vacances judiciaires
mettant obstacle à ce que la procédure soit entamée
dans la juridiction où le créancier engage une
procédure judiciaire comme prévu à l'article 12 ou
revendique un droit comme prévu à l'article 14, le
délai de prescription est prolongé de façon à englober
le premier jour utile qui suit ledit jour férié ou jour
de vacances judiciaires."

B. - AMENDEMENTS

169. Des amendements à l'article 28 ont été
proposés par le Brésil (AjCONF.63jC. 1jL.149),
la Suède (AjCONF.63jC.1jL.119) et l'URSS (Aj
CONF.63jC. 1jL.112).

170. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

a) Brésil (AjCONF.63jC.1jL.149) :
Remplacer les mots "ou tout autre jour de vacances

judiciaires" par les mots "ou tout autre jour non
ouvrable".

[Retiré; voir le paragraphe 172 ci-dessous.]
b) Suède (AjCONF.63jC.1jL.119) :
Supprimer cet article.
[Retiré; voir le paragraphe 172 ci-dessous.]

c) URSS (AjCONF.63jC.1jL.112) :
Remplacer I'expression "le créancier engage une

procédure judiciaire comme prévu à l'article 12 ou
revendique un droit comme prévu à l'article 14" par
l'expression "le créancier engage une procédure
(conformément aux articles 12, 13 ou 14)".

[Adopté; voir le paragraphe 172 ci-dessous.]



Propositions, rapports et autres documents 77

c. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

171. La Commission a examiné l'article 28 à sa
23" séance, le 5 juin 1974.

li) Examen de l'article
172. A sa 23" séance, la Commission a adopté

l'amendement de l'URSS (A/CONF.63/C.1/L.112)
par 32 voix contre zéro. Avant ce vote, les représentants
du Brésil et de la Suède avaient retiré leurs amen
dements respectifs tendant à la suppression de
l'article 28 (A/CONF.63/C.1/L.149 et L.119).

ARTICLE 29

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

173. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 29
"Dans tout Etat contractant, les actes et circons

tances prévus aux articles 12, 13, 14, 15, 17 et 18
qui ont été accomplis ou se sont réalisés dans un
autre Etat contractant, produiront leur plein effet
dans la mesure où le créancier a fait toute diligence
pour que le débiteur en soit informé à bref délai."

B. - AMENDEMENTS

174. Des amendements concernant l'article 29 ont
été présentés par l'Autriche (A/CONF.63/C.1/L.150),
les Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.136), la Norvège
(A/CONF.63/C.1/L.117), le Royaume-Uni (A/
CONF.63/C.1/L.135) et l'URSS (A/CONF.63/C.1/
L.113).

175. Le contenu de ces amendements était le
suivant:

a) URSS (A/CONF.63/C.1/L.113) :
Libeller le début de cet article comme suit: "Les

actes et circonstances prévus aux articles 12, 13, 14, 15,
17 et 18 qui ont été accomplis ou se sont réalisés dans
un autre Etat contractant ..."

[Renvoyé au Comité de rédaction; voir le paragraphe
177 ci-après.]

b) Norvège (A/CONF.63/C.1/L.117) :
Après les mots "un autre Etat", supprimer le mot

"contractant".
[Rejeté; voir le paragraphe 177 ci-après.]
c) Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.135) :
Remplacer cet article par le texte suivant :

"1. Sous réserve du paragraphe 2 du présent
article, les actes et circonstances prévus aux articles
12,13,14,15,17 et 18 qui ont été accomplis ou se
sont réalisés dans un Etat contractant produiront leur
plein effet dans un autre Etat contractant.

"2. La revendication d'un droit dans une
procédure engagée conformément aux articles 12, 13
ou 14 ne fera pas cesser le cours du délai de
prescription dans un autre Etat contractant, à moins :
a) que cette procédure ne soit reconnue compétente
par cet autre Etat contractant; et b) que le créancier
ait fait toute diligence pour que le débiteur soit
informé de la revendication de ce droit à bref délai."
[Rejeté; voir le paragraphe 177 ci-après.]
d) Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.136) :
Remplacer le texte actuel par le suivant :

"1. Dans tout Etat contractant, les actes et
circonstances prévus aux art~cles 12, 13, ~4, 15, !~
et 18 ne produiront leur plein effet que s lis ont ete
accomplis ou se sont réalisés dans un autre Etat
contractant et dans la mesure où le créancier a fait
toute diligence pour que le débiteur en soit informé
à bref délai.

"2. Dans tout Etat contractant, les actes .prévus
aux articles 19 et 21 2) produiront leur plein effet
quel que soit l'endroit où ils ont été ac~omJ?lis ou s.e
sont réalisés dans la mesure où le creancier a fait
toute diligen~e pour que le débiteur en soit informé
à bref délai."
[Rejeté tel qu'il avait été modifié; voir le paragraphe

178 ci-après.]
e) Autriche (A/CONF.63/C.1/L.150) :
L'article 29 doit se lire:

"Dans tout Etat contractant, les actes prévus aux
articles 12 13 14, 15, 17 et 18, qui ont été accomplis
dans un a~tre'Etat contractant, produiront leur plein
effet:

"a) Lorsque ces actes ont été accomplis dans
l'Etat où le débiteur a son établissement au sens de
l'article 2;

"b) Lorsque ces actes tendent au p~ononcé d'une
décision judiciaire ou arbitrale susceptible de recon
naissance et, le cas échéant, d'exécution dans le
premier Etat contractant."
[Rejeté tel qu'il avait été modifié; voir le paragraphe

177 ci-après.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances
176. La Première Commission a examiné l'article

29 à ses 24e et 25e séances, le 6 juin 1974.
ii) Examen de l'article

177. A sa 24" séance, la Commission a renvoyé
l'amendement de l'URSS (A/CONF.63/C.1/L.113) au
Comité de rédaction. Le représentant de l'Autriche a
modifié oralement l'amendement de sa délégation
(A/CONF.63/C.1/L.150) en ajoutant la conjoncti?n
"ou" entre les alinéas a et b et en remplaçant le dernier
membre de phrase de l'alinéa b "dans le premier Etat
contractant" par "dans l'Etat contr~cta!1t C?Ù ils doive~t
produire leurs effets". Par un vote indicatif de 20 voix
contre 14 la Commission s'est prononcée contre
l'introducti~n de restrictions tendant à limiter la portée
de l'article 29. Ce vote indicatif a entraîné, par voie
de conséquence le rejet de l'amendement du Royaume
Uni (A/CONF.63/C.1/L.135) et de l'Autriche
(A/CONF.63/C.1/L.150) tel .q~e celui-~i ,av~it été
modifié oralement. La Commission a rejeté 1amen
dement de la Norvège (A/CONF.63/C.1/L.117) par
17 voix contre 17.

178. A la 25e séance de la Commission, le
représentant des Etats-Unis a modifié oralement
l'amendement de sa délégation (A/CONF.63/C.1/
L.136) en retirant le paragraphe 1 de cet amendement
et en révisant le paragraphe 2 comme suit :

"Dans tout Etat contractant, les actes prévus aux
articles 19, 20 et 21 produiront leur plein effet quel
que soit l'endroit où ils ont été accomplis ou se sont
réalisés."

L'amendement des Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/
L.136), tel qu'il avait été modifié oralement, a été rejeté
par 13 voix contre 10.
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NOUVEL ARTICLE 29 bis

A. -TEXTE

179. Le texte proposé par la Belgique pour un
nouvel article 29 bis (jCONF.63/C.l/L.146) était
le suivant:

"Le créancier qui, ayant sa résidence sur le
territoire d'un Etat contractant, introduit une
procédure judiciaire contre le débiteur sur le territoire
d'un autre Etat contractant, est dispensé du versement
de la cautio judicatum solvi ou de tout versement
analogue. "

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances
180. La Première Commission a examiné le nouvel

article 29 bis proposé à sa 25e séance, le 6 juin 1974.

ii) Examen de l'article
181. A sa 25e séance, la Commission a, par 23

voix contre Il, rejeté le nouvel article 29 bis proposé
par la Belgique (A/CONF.63/C.l/L.146).

ARTICLE 33

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

182. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 33
"1. Deux ou plusieurs Etats contractants peuvent

déclarer à tout moment que les contrats de vente
conclus entre des vendeurs ayant leur établissement
sur le territoire d'un de ces Etats et des acheteurs
ayant leur établissement sur le territoire d'un autre
de ces Etats ne seront pas régis par la présente
Convention parce qu'ils appliquent en la matière des
règles juridiques identiques ou voisines.

"2. Si une partie a des établissements dans plus
d'un Etat ou si elle n'a pas d'établissement, les
dispositions de l'article 2, paragraphes 2 et 3, sont
applicables."

B. - AMENDEMENTS

183. Il n'a pas été présenté d'amendement à
l'article 33.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances
184. La Première Commission a examiné l'article

33 à sa 25e séance, le 6 juin 1974.

ii) Examen de l'article
185. A sa 25e séance, la Première Commission a

approuvé l'article 33 et l'a renvoyé au Comité de
rédaction.

NOUVEL ARTICLE 33 bis

A. -TEXTES

186. Les textes proposés pour un nouvel article 33
bis étaient les suivants :

a) Proposition de la République fédérale d'Alle
magne (A/CONF.63/C.l/L.23) :

"1. Tout Etat ayant ratifié la Convention portant
loi uniforme sur la vente internationale des objets

mobiliers corporels adoptée à La Haye le 1er juillet
1964 ou toute future convention sur le même sujet
adoptée sous les auspices des Nations Unies, ou y
ayant adhéré, peut déclarer que, par dérogation aux
articles 2 à 4 de la présente convention, il appliquera
les dispositions de la présente convention exclusi
vement aux droits découlant de contrats régis par la
convention susmentionnée à laquelle il est partie
contractante.

"2. Les déclarations faites en application des
dispositions du paragraphe 1 du présent article
peuvent être faites par les Etats inéressés au moment
où ils déposent leurs instruments de ratification ou
d'adhésion à la présente convention ou à tout moment
ultérieurement."
[Retiré; voir le paragraphe 189 ci-après.]
b) Proposition de la République fédérale d'Alle

magne, de la Belgique, de la France, de l'Irlande, des
Pays-Bas et du Royaume-Uni (A/CONF.63/C.l/
L.144) :

A la suite de l'article 33, insérer l'article 33 bis
suivant:

"1. Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt
de son instrument de ratification ou d'adhésion, qu'il
appliquera la présente convention exclusivement aux
contrats de vente internationale d'objets mobiliers
corporels tels qu'ils sont définis dans la Convention
portant loi uniforme sur la vente internationale des
objets mobiliers corporels, signée à La Haye le 1er

juillet 1964.
"2. Ladite déclaration cessera d'avoir effet un

an après qu'une nouvelle convention sur la vente
internationale d'objets mobiliers corporels, conclue
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies,
sera entrée en vigueur à l'égard de 20 Etats."
[Rejeté; voir le paragraphe 189 ci-après.]

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

187. La Première Commission a examiné le texte
de l'article 33 bis proposé dans le document A/
CONF.63/C.1/L.23 à ses 4e, 5e et 6e séances, les 23
et 24 mai 1974. Elle a examiné le texte de l'article
33 bis proposé dans le document A/CONF.63/C.l/
L.144 à ses 22e et 23e séances, le 5 juin 1974.

ii) Examen de l'article
188. A sa 6e séance, la Commission a créé un

groupe de travail chargé d'examiner les liens entre la
Convention sur la prescription en matière de vente
internationale d'objets mobiliers corporels et les
conventions actuelles ou futures qui contiennent des
définitions de la vente internationale d'objets mobiliers
corporels. Le texte de l'article 33 bis proposé dans le
document A/CONF.63/C.1/L.23 a été renvoyé à ce
groupe de travail.

189. A la 23e séance, le texte de l'article 33 bis
proposé dans le document A/CONF.63/C.1/L.144
(qui avait remplacé le document A/CONF.63/C.1/
L.23) a été rejeté par 19 voix contre 14.

ARTICLE 34

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

190. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :
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"Article 34

"Tout Etat contractant peut déclarer, au moment
du dépôt de son instrument de ratification ou
d'adhésion, qu'il n'appliquera pas les dispositions de
la présente convention aux actions en annulation du
contrat."

B. - AMENDEMENTS

191. Il n'a pas été présenté d'amendement à
l'article 34.

c. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

192. La Première Commission a examiné l'article
34 à sa 25e séance, le 6 juin 1974.

ii) Examen de l'article

193. A sa 25e séance, la Première Commission a
approuvé l'article 34 et l'a renvoyé au Comité de
rédaction.

ARTICLE 35

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

194. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
étaitle suivant :

"Article 35

"Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de
son instrument de ratification ou d'adhésion, qu'il
n'est pas tenu d'appliquer les dispositions de l'article
23 de la présente Convention."

B. - AMENDEMENTS

195. Un amendement concernant l'article 35 a été
présenté par le Pakistan (A/CONF.63/C.l/L.126).

196. Le contenu de cet amendement était le
suivant:

Supprimer l'article 35.

[Retiré; voir le paragraphe 198 ci-aprês.]

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances

197. La Première Commission a examiné l'article
35, en même temps que l'article 23, à sa 21e séance,
le 5 juin 1974.

ii) Examen de l'article

198. A la 21e séance, l'amendement du Pakistan
(A/CONF.63/C.l/L.126) a été retiré après que
l'amendement à l'article 23 présenté par le Pakistan ait
été rejeté (A/CONF.63/C.l/L.125).

NOUVEL ARTICLE 35 A

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

199. Le texte d'un nouvel article 35 A, proposé
par la Norvège (A/CONF.63/C.1/L.118), était ainsi
conçu:

"Article 35 A
"Tout Etat contractant peut, au moment où il

dépose son instrument de ratification ou d'adhésion
à la présente convention, déclarer qu'il appliquera les
dispositions de la convention indépendamment du
fait que le vendeur et l'acheteur ont leur établissement
dans des Etats contractants ou non contractants."

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances
200. La Première Commission a examiné le nouvel

article 35 A proposé à sa 25" séance, le 6 juin 1974.

ii) Examen de l'article
201. A la 25e séance, le représentant de la

Norvège a retiré sa proposition concernant un nouvel
article 35 A (A/CONF.63/C.l/L.118).

ARTICLE 36

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

202. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 36
"1. La présente convention ne déroge pas au~

conventions déjà conclues ou à conclure et qur
contiennent des dispositions relatives à la prescription
des actions et à l'extinction des droits en cas de vente
internationale, à condition que le vendeur et
l'acheteur aient leur établissement dans des Etats
parties à l'une de ces conventions.

"2. Si une partie a des établissements dans plus
d'un Etat ou si elle n'a pas d'établissement, les
dispositions de l'article 2, paragraphes 2 et 3, sont
applicables."

B. - AMENDEMENTS

203. Il n'a pas été présenté d'amendement à
l'article 36.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA PREMIÈRE COMMISSION

i) Séances
204. La Première Commission a examiné l'article

36 à sa 25e séance, le 6 juin 1974.

ii) Examen de l'article
205. A sa 25" séance, la Première Commission a

approuvé l'article 36 et l'a renvoyé au Comité de
rédaction.
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Union des Républiques socialistes

soviétiques
Pologne
Pologne
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Danemark
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Philippines
Pays-Bas
Union des Républiques socialistes

soviétiques
France
Allemagne (République fédérale d')
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Etats-Unis d'Amérique et NorvègeA/CONF.63/C.lIL.41

A/CONF.63/C.1IL.13

A/CONF.63/C.IIL.14
A/CONF.63/C.lIL.15
A/CONF.63/C.lIL.16
A/CONF.63/C.1IL.17
A/CONF.63/C.1IL.18
A/CONF.63/C.1IL.19
A/CONF.63/C.1IL.20
A/CONF.63/C.1IL.21
A/CONF.63/C.lIL.22
A/CONF.63/C.I/L.23
A/CONF.63/C.l/L.24

A/CONF.63/C.1IL.25
A/CONF.63/C.I/L.26
A/CONF.63/C.l/L.27
A/CONF.63/C.1IL.28
A/CONF.63/C.1IL.29

A/CONF.63/C.lIL.30
A/CONF.63/C.1IL.31
A/CONF.63/C.1IL.32
A/CONF.63/C.1IL.33
A/CONF.63/C.I/L.34
A/CONF.63/C.l IL.35
A/CONF.63/C.I/L.36
A/CONF.63/C.lIL.37

A/CONF.63/C.IIL.38
A/CONF.63/C.1IL.39
A/CONF.63/C.lILAO

A/CONF.63/C.I/LA2
A/CONF.63/C.I/LA3
A/CONF.63/C.lILA4
A/CONF.63/C.I/LA5
A/CONF.63/C.lILA6
A/CONF.63/C.1/L.47
A/CONF.63/C.1ILA8
A/CONF.63/C.lILA9
A/CONF.63/C.lIL.50
A/CONF.63/C.1IL.51
A/CONF.63/C.IIL.52
A/CONF.63/C.IIL.53
A/CONF.63IC. lIL.54

A/CONF.63/C.IIL.55 *

A/CONF.63/C.lIL.58

A/CONF.63/c.i IL.56
A/CONF.63/C.lIL.57

A/CONF.63/C.lIL.59

A/CONF.63/C.lIL.4
A/CONF.63/C.1IL.5
A/CONF.63/C.1/L.6
A/CONF.63/C.1/L.7
A/CONF.63/C.1/L.8
A/CONF.63/C.l IL.9
A/CONF.63/C.I/L.I0
A/CONF.63/C.I/L.11

A/CONF.63/C.I/L.12

Grèce
Pays-Bas
Autriche
Autriche
Autriche
Autriche
Autriche
Autriche
Autriche
Autriche
Australie
Inde et Kenya
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Norvège
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du' Nord
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Union des Républiques socialistes

soviétiques
A/CONF.63/C.IIL.60 Norvège
A/CONF.63/C.IIL.61 Norvège

* Texte identique à celui du document A/CONF/C.IIL.13.
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A/CONF.63/C.1IL.62 Norvège 11 75
A/CONF.63/C.lIL.63 Suède 9 63
A/CONF.63/C.lIL.64 Suède 10 68
A/CONF.63/C.lIL.65 Suède 10 68
A/CONF.63/C.1IL.66 Suède 10 68
A/CONF.63/C.lIL.67 Suède 11 75
A/CONF.63/C.lIL.68 Suède 12 83
A/CONF.63/C.l/L.69 Union des Républiques socialistes 17 109

soviétiques
A/CONF.63/C.1IL.70 ** Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 38

d'Irlande du Nord
A/CONF.63/C.l/L.71 Hongrie 9 57
A/CONF.63/C.1IL.72 Allemagne (République fédérale d') 10 68
A/CONF.63/C.1IL.73 Australie 3 25
A/CONF.63/C.lIL.74 Norvège 12 83
A/CONF.63/C.1IL.75 Hongrie 8, 9 et 10 68
A/CONF.63/C.lIL.76 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 16 104

d'Irlande du Nord
A/CONF.63/C.l/L.77 Norvège 15 99
A/CONF.63/C.lIL.78 Union des Républiques socialistes 13 88

soviétiques
83A/CONF.63/C.l/L.79 Pays-Bas 12

A/CONF.63/C.l/L.80 Pays-Bas 14 94
A/CONF.63/C.1IL.81 Pays-Bas 15 99
A/CONF.63/C.l/L.82 Pays-Bas 18 114
A/CONF.63/C.l/L.83 Pays-Bas 19 120
A/CONF.63/C.lIL.84 Pays-Bas 20 125
A/CONF.63/C.lIL.85 Union des Républiques socialistes 16 104

A/CONF.63/C.lIL.86
soviétiques

94Mexique 14
A/CONF.63/C.lIL.87 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 21 130

d'Irlande du Nord
A/CONF.63/C.lIL.88 Hongrie 18 114
A/CONF.63/C.l/L.89 Suisse 12 83
A/CONF.63/C.1IL.90 Norvège 16 104
A/CONF.63 /C.l /L.91 Allemagne (République fédérale d') 19 120
A/CONF.63/C.l/L.92 Allemagne (République fédérale d') 18 114
A/CONF.63/C.l/L.93 Suisse 18 114
A/CONF.63/C.l/L.94/ Rev.l Etats-Unis d'Amérique 14 94
A/CONF.63/C.l/L.95 Australie 10 68
A/CONF.63/C.lIL.96 Suède 15 99
A/CONF.63/C.l/L.97 Suède 16 104
A/CONF.63/C.l/L.98 Bulgarie 21 130
A/CONF.63/C.1IL.99 Norvège 18 114
A/CONF.63/C.l/L.l00 Norvège 20 125
A/CONF.63/C.l/L.I01 Norvège 21 130
A/CONF.63/C.I/L.I02 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 20 125

d'Irlande du Nord
A/CONF.63/C.l/L.I03 [Proposition du groupe de travail] 10 71
A/CONF.63/C.l/L.I04 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 10 68

d'Irlande du Nord et Norvège
A/CONF.63/C.l/L.I05 Suède 17 109
A/CONF.63/C.l/L.I06 Suède 18 114
A/CONF.63/C.l/L.I07 Suède 19 120
A/CONF.63/C.l/L.I08 Union des Républiques socialistes 18 114

soviétiques
AICONF.63/C.l/L.I09 Union des Républiques socialistes 19 120

soviétiques
A/CONF.63/C.1IL. 110 Union des Républiques socialistes 21 130

soviétiques
A/CONF.63/C.1IL.l11 Union des Républiques socialistes 24 151

soviétiques
A/CONF.63/C.l/L.112 Union des Républiques socialistes 28 170

soviétiques
A/CONF.63/C.1IL.113 Union des Républiques socialistes 29 175

soviétiques
A/CONF.63/C.l/L.114 Yougoslavie 19 120
A/CONF.63/C.1IL.115 Inde 21 130
A/CONF.63/C.1IL.116 Norvège 24 151
A/CONF.63/C.1IL.117 Norvège 29 175
A/CONF.63/C.lIL. Il 8 Norvège 35 A 199

** Ce document a été examiné par la Deuxième Commission.
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A/CONF.63/C.I/L.119 Suède 28 170
A/CONF.63/C.l/L.120 Suède 27 165
A/CONF.63/C.1IL.121 Australie 17 109
A/CONF.63/C.l/L.122 Tchécoslovaquie 21 130
A/CONF.63/C.l/L.123 Allemagne (République fédérale d') 21 130
A/CONF.63/C.I/L.124 Singapour 20 125
A/CONF.63/C.lIL.125 Pakistan 23 146
A/CONF.63/C.I/L.126 Pakistan 35 196
A/CONF .63/C.I/L.127 Singapour 24 151
A/CONF.63/C.1/L.128 Singapour 27 165
A/CONF.63/C.1/L.129 Etats-Unis d'Amérique 21 130
A/CONF.63/C.I/L.130 Norvège 22 136
A/CONF.63/C.1/L.131 Etats-Unis d'Amérique 23 146
AICONF.63/C.1IL.132 Etats-Unis d'Amérique 24 151
AICONF.63/C.I/L.133 Etats-Unis d'Amérique 25 156
A/CONF.63/C.l/L.134 ** Etats-Unis d'Amérique 31 bis
AICONF.63/C.1/L.135 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 29 175

AICONF.63/C.1IL.136
d'Irlande du Nord

Etats-Unis d'Amérique 29 175
AICONF.63/C.1/L.137 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 22 136

AICONF.63/C.I/L.138
d'Irlande-du Nord

21 130
AICONF.63/C.I/L.139 Autriche 21 130
AICONF.63/C.I/L.140 Tchécoslovaquie 22 136
AICONF.63/C.I/L.141 Tchécoslovaquie 22 bis 141
AICONF.63/C.1/L.142 Inde 23 146
A/CONF.63/C.lIL.143 Etats-Unis d'Amérique 24 151
AICONF.63/C.I/L.144 Allemagne (République fédérale d'), 33 bis 186

Belgique, France, Irlande, Pays-Bas
et Royaume-Uni de Grande-Breta-
gne et d'Irlande du Nord

AICONF.63/C.I/L.145 Colombie 22 136
AICONF.63/C.I/L.146 Belgique 29 bis 179
AICONF.63/C.1/L.147 Tchécoslovaquie et Etats-Unis d'Amé- 22 136

AICONF.63/C.1/L.148
rique

Irlande 22 136
AICONF.63/C.l/L.149 Brésil 28
AICONF.63/C.1/L.150 Autriche 29 175
A/CONF.63/C.1/L.151 Belgique 2 18

** A la suite du rectificatif A/CONF.63/C.2/L.3/Corr.1, ce document a été reclassé sous
la cote AICONF/63/C.21L.3.

F. - RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION

Document A/CONF.63/12*

1. - Introduction

A. - PRÉSENTATION DU RAPPORT

1. Dans sa résolution 2929 (XXVII) du 28
novembre 1972, l'Assemblée générale a décidé de
c.oJ?voquer une conférence internationale de plénipoten
tiaIres. eI!' 1974 au~, fins d'examiner la question de la
pres~r.IptlOn en matière de vente internationale d'objets
mobiliers corporels et de faire figurer les résultats de
ses travaux dans une convention internationale et dans
tous autres ,instr~ments qu'elle pourrait juger appropriés.
Dans sa résolution 3104 (XXVIII) du 12 décembre
197~, l'Assemblée générale a décidé que la conférence
ser~llt c?nvoquée au Siège de l'Organisation des Nations
Unies, a New York, du 20 mai au 14 juin 1974.

2. La Conférence des Nations Unies sur la
prescription en matière de vente internationale d'objets

* Incorporant le document A/CONF.63/121Corr.1.

[Original: anglais]
[11 juin 1974]

mobiliers corporels s'est ouverte le 20 mai 1974 au
Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York.
A sa 2e séance plénière, le 21 mai 1974, la Conférence
a créé deux grandes commissions, conformément à
l'article 46 de son règlement intérieur (A/CONF.63/8).

3. A sa 3" séance plénière, la Conférence a examiné
le point 8 de son ordre du jour, intitulé "Organisation
des travaux". La Conférence a décidé d'adopter les
méthodes de travail et les procédures suggérées par le
Secrétaire général dans le document A/CONF.63/3, en
se réservant la possibilité de les revoir par la suite. En
conséquence, la Deuxième Commission a été chargée
d'examiner le titre II, intitulé "Mesures d'application"
(articles 30 à 32), et le titre IV, intitulé "Dispositions
finales" (articles 39 à 46), du projet de convention
préparé par la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international (CNUDCI)
(A/CONF.63/4).
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4. A la 2· séance du Bureau, tenue le 5 juin 1974,
il a été décidé que l'examen des projets d'articles 37
et 38 devrait être renvoyé à la Deuxième Commission.

5. Le présent document contient le rapport de la
Deuxième Commission à la Conférence sur ses travaux
concernant les projets d'articles qui lui avaient été
renvoyés.

B. - ELECTION DU BUREAU

6. A sa 2· séance plénière, le 21 mai 1974, la
Conférence a élu à l'unanimité M. Gyôrgy Kampis
(Hongrie) président de la Deuxième Commission. A sa
pe séance, le 28 mai 1974, la Deuxième Commission a
élu par acclamation M. G. C. Parks (Canada) vice
président. A sa 2· séance, le 29 mai 1974, M. T. 1.
Adesalu (Nigéria) et M. G. S. Raju (Inde) ont été
élus à l'unanimité vice-présidents de la Deuxième
Commission.

C. - SÉANCES, ORGANISATION DES TRAVAUX
ET PLAN DU PRÉSENT RAPPORT

i) Séances

7. La Deuxième Commission a tenu quatre séances,
entre le 28 mai et le 7 juin 1974.

ii) Organisation des travaux
8. La Deuxième Commission a procédé, pour

l'essentiel, à un examen article par article des projets
d'articles qui lui avaient été soumis et, le cas échéant,
des amendements présentés. Après un premier examen
de chaque article et des amendements y relatifs par la
Deuxième Commission, et sous réserve des décisions
ayant pu être prises à ce sujet, chaque article a été
renvoyé au Comité de rédaction. Dans certains cas la
Deuxième Commission n'a voté que sur le prin~ipe
énoncé dans un projet d'article ou dans un amendement
et les a renvoyés ensuite au Comité de rédaction pour
que ce dernier formule un texte précis consacrant le
principe approuvé par la Deuxième Commission.

9. A sa 5" séance plénière, le 6 juin 1974, la
Conférence a décidé que le Comité de rédaction ferait
rapport directement à la Conférence plénière sur les
questions qui lui avaient été renvoyées aussi bien par
la Première Commission que par la Deuxième
Commission.

iii) Plan du présent rapport

10. Le présent rapport décrit les travaux de la
Deuxième Commission sur chacun des articles qui lui
ont été soumis, dans l'ordre ci-après:

a) Texte du projet d'article proposé par la CNUDCI;
b) Texte des amendements, le cas échéant, suivi

d'une brève indication de la suite qui y a été donnée;
c) Délibérations de la Deuxième Commission

subdivisées comme suit : '
i) Séances

ii) Examen de l'article.

II. - Examen par la Deuxième Commission du projet
d'articles sur la prescription en matière de vente
internationale d'objets mobiliers corporels

ARTICLE 30

A. - TEXTE DE LA CNUOCI

Il. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 30
"[Sous réserve des dispositions de l'article 31,

chaque Etat contractant s'engage à prendre toutes les
mesures qui pourraient être nécessaires selon sa
constitution ou sa législation pour donner force de
loi aux dispositions du Titre l de la présente
Convention au plus tard à la date d'entrée en
vigueur de la Convention à son égard.]"

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances
12. La Deuxième Commission a examiné l'article 30

à sa l''' séance, le 28 mai 1974.

ii) Examen de l'article

13. A cette même séance, la Deuxième Commission
a approuvé sans scrutin une proposition du représentant
de l'URSS tendant à supprimer l'article 30.

ARTICLE 31

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

14. Le texte proposé par la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international était le
suivant:

"A rticle 31
"[Les dispositions ci-après s'appliqueront aux

Etats fédéraux ou non unitaires :
"a) En ce qui concerne les articles de la présente

Convention qui relèvent de la compétence législative
du pouvoir fédéral, les obligations du gouvernement
fédéral seront les mêmes que celles des Etats
contractants qui ne sont pas des Etats fédéraux;

"b) En ce qui concerne les articles de la présente
Convention qui relèvent de la compétence législative
de chacun des Etats ou provinces, qui ne sont pas,
en vertu du système constitutionnel de la fédération,
tenus de prendre des mesures législatives, le gouver
nement fédéral portera le plus tôt possible, et avec
son avis favorable, lesdits articles à la connaissance
des autorités compétentes des Etats ou provinces;

c) Un Etat fédéral Partie à la présente Convention
communiquera, à la demande de tout autre Etat
contractant qui lui aura été transmise par l'inter
médiaire du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, un exposé de la législation et des
pratiques en vigueur dans la fédération et ses unités
constituantes, en ce qui concerne telle ou telle
disposition de la Convention, indiquant la mesure
dans laquelle effet a été donné, par une action
législative ou autre, à ladite disposition.]"

B. - AMENDEMENTS

15. Des amendements à l'article 31 ont été présentés
par le Canada (AjCONF.63jC.2jL.1 et L.2) et l'Aus
tralie (AjCONF.63jC.2jLA).

16. Ces amendements étaient les suivants :
a) Canada (AjCONF.63jC.2jL.1) :
Remplacer le texte de l'article 31 par le suivant:

"Tout Etat contractant qui comprend deux ou
plusieurs unités territoriales dans lesquelles, selon sa
constitution, des systèmes de droit différents
s'appliquent en ce qui concerne la prescription dans
la vente internationale de biens mobiliers corporels
pourra, au moment de la signature, de la ratification
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ou de l'adhésion, déclarer que la présente Convention
s'étendra à toutes ses unités territoriales ou seulement
à l'une ou plusieurs d'entre elles et pourra à tout
moment modifier cette déclaration en faisant une
nouvelle déclaration.

"Ces déclarations seront- communiquées au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies et indiqueront expressément les unités
territoriales auxquelles la Convention s'applique."

b) Canada (AjCONF.63/C.2jL.2) :

Modifier comme suit l'article 31 :
"1. Tout Etat contractant qui comprend deux ou

plusieurs. unités territoriales dans lesquelles, selon
sa constitution, des systèmes de droit différents
s'appliquent en ce qui concerne cette convention
pourra, au moment de la signature, de la ratification
ou de l'adhésion, déclarer que la présente Convention
s'étendra à toutes ses unités territoriales ou seulement
à l'une ou plusieurs d'entre elles et pourra à tout
moment amender cette déclaration en faisant une
nouvelle déclaration.

"2. Ces déclarations seront communiquées au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies et indiqueront expressément les unités
territoriales auxquelles la Convention s'applique.

"3. Si l'Etat contractant décrit au paragraphe 1
de cet article ne fait aucune déclaration lors de la
signature, de la ratification ou de l'adhésion la
Convention aura effet dans toutes les u~ités
territoriales de cet Etat."
c) Australie (AjCONF.63jC.2jL.4): sous-amen

dement à l'amendement canadien à l'article 31, publié
sous la cote AjCONF.63jC.2jL.2 :

1. Modifier comme suit le paragraphe 1 de
l'article 31 :

"1. Tout Etat contractant qui est un Etat fédéral
ou non unitaire pourra, au moment de la signature,
de la ratification ou de l'adhésion, déclarer que la
présente Convention sera applicable seulement à une
ou plusieurs de ses unités territoriales, et pourra à
tout moment par la suite déclarer que la présente
Convention sera applicable à une ou plusieurs autres
de ses unités territoriales."
2. Les paragraphes 2 et 3 de l'article 31

publiés sous la cote A/CONF.63jC.2jL.2 resteraient
inchangés.

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances
17. La Deuxième Commission a examiné l'article

31 de sa 1re à sa 4e séance, les 28, 29 et 30 mai et
le 7 juin 1974.

ii) Examen de l'article
18. A la 4e séance de la Commission, le Canada a

retiré son amendement (AjCONF.63jC.2jL.l), car cet
amendement avait été depuis repris dans un autre
amendement (AjCONF.63jC.2jL.2). L'Australie a
également retiré son amendement (AjCONF.63jC.2j
LA).

19. A cette même séance, par 15 voix contre 11,
avec 2 abstentions, la Commission a approuvé
l'amendement AjCONF.63jC.2jL.2. La Commission a
renvoyé l'article ainsi modifié au Comité de rédaction
en le priant de tenir compte des suggestions qu'avait
faites oralement le représentant du Japon.

ARTICLE 31 bis

A. - NOUVEL ARTICLE PROPOSÉ

20. Les Etats-Unis ont présenté une proposition
(AjCONF.63jC.2jL.3) l tendant à insérer un nouvel
article 31 bis rédigé comme suit:

"Lorsque, dans la présente Convention, on se
réfère à la législation d'un Etat qui est composé de
deux ou de plusieurs unités territoriales où des
systèmes juridiques différents s'appliquent en la
matière, il est entendu qu'on se réfère à la législation
de l'unité appropriée dans le cadre du système
juridique de l'Etat intéressé."

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

Séances, examen de l'article et décision
21. A sa 4" séance, la Deuxième Commission a

examiné la proposition des Etats-Unis tendant à insérer
un nouvel article 31 bis. La Commission s'est prononcée
par un vote sur le principe qui ressortait du texte
proposé. Ce principe a été approuvé par 10 voix contre
3, avec Il abstentions.

22. Au cours de l'examen de cette proposition par
la Commission, les représentants de la France et de
l'Irak ont suggéré des modifications de forme. Le
représentant de la France a suggéré de remplacer le mot
"appropriée", avant les mots "dans le cadre du système
juridique de l'Etat intéressé", par le mot "concernée".
Le représentant de l'Irak a suggéré pour l'article 31 bis
le libellé suivant :

"Lorsque, dans la présente Convention, il est fait
référence à la loi d'un Etat dans lequel s'appliquent
des systèmes juridiques différents, cette référence
sera interprétée comme renvoyant à la loi du système
juridique qui est concerné."
23. La Deuxième Commission a renvoyé au Comité

de rédaction l'article et les modifications de forme
suggérées.

ARTICLE 32

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

24. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 32
"Chaque Etat contractant appliquera les dispo

sitions de la présente Convention aux contrats qui
ont été conclus à partir de la date de l'entrée en
vigueur de la Convention à son égard."

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances
25. La Deuxième Commission a examiné l'article 32

à sa 1re séance, le 28 mai 1974.

ii) Examen de l'article
26. La Deuxième Commission a approuvé sans

scrutin l'article 32, sous réserve d'une révision du texte
par le Comité de rédaction.

ARTICLE 37
A. - TEXTE DE LA CNUDCI

27. Le texte proposé par la Commission des

1 Publiée initialement sous la cote A/CONF.63/C.l/L,134,
et reclassé par la publication du rectificatif A/CONF.63/C.21
L.3/Corr.l.
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Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 37
"Aucune autre réserve autre que celles faites

conformément aux articles 33 à 35 de la présente
Convention n'est autorisée."

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances
28. La Deuxième Commission a examme l'article

37 à sa 4e séance, le 7 juin 1974.

ii) Examen de l'article
29. La Commission n'a pas pris de décision sur cet

article. Elle a décidé de laisser à la Conférence en
séance plénière le soin de prendre une décision définitive
à ce sujet.

ARTICLE 38

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

30. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 38
"1. Les déclarations faites en vertu des articles

33 à 35 de la présente Convention doivent être
adressées au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies. Elles auront effet [trois mois] après
la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies les aura reçues ou si, à
la fin de ce délai, la présente Convention n'est pas
entrée en vigueur à l'égard de l'Etat intéressé, à dater
de l'entrée en vigueur de celle-ci.

"2. Tout Etat ayant fait une déclaration en vertu
des articles 33 à 35 de la présente Convention peut
à tout moment la retirer par une notification adressée
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. Ce retrait prend effet [trois mois] après la date
à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies en aura reçu notification. Dans le cas
d'une déclaration faite en vertu de l'article 33,
paragraphe 1, elle rendra également caduque, à partir
de sa prise d'effet, toute déclaration réciproque faite
par un autre Etat en vertu de ce même paragraphe."

B. - AMENDEMENTS

31. Le Royaume-Uni a soumis un amendement à
l'article 38 (A/CONF.63/C.l/L.70).

32. Cet amendement était le suivant:
Les deux paragraphes de l'article 38 devraient

commencer de la manière suivante :
"1. Les déclarations faites en vertu des articles

31 A et 33 à 35 de la présente Convention ...
"2. Tout Etat ayant fait une déclaration en vertu

des articles 31 A et 33 à 35 de la présente
Convention ..."

C. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances
33. La Deuxième Commission a examiné l'article

38 à sa 4e séance, le 7 juin 1974.

ü) Examen de l'article
34. A la 4e séance, l'amendement soumis par le

Royaume-Uni (A/CONF.63/C.l/L.70) a été retiré.
La Commission a ensuite examiné le texte proposé par

la CNUDCI. Elle a approuvé les modifications
proposées par le Sec~étaire exécut.if de la Confér~nce

pour harmoniser l'article en question avec les articles
34 et 35. Le représentant du Japon a proposé oralement
de supprimer le délai de trois mois indiqué
provisoirement aux paragraphes 1 et 2 et de le ~~m

placer par un délai de six mois. Cette proposition
a été adoptée par 23 voix contre zéro, avec 2
abstentions. La Commission a approuvé en principe le
texte suivant :

"1. Les déclarations faites en vertu des articles
33 à 35 de la présente Convention doivent être
adressées au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies. Les déclarations faites en vertu de
l'article 33 auront effet six mois après la date à
laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies les aura reçues ou si, à la fin de ce
délai, la présente Convention n'est pas entrée en
vigueur à l'égard de l'Etat intéressé à dater de
l'entrée en vigueur de celle-ci.

"2. Tout Etat ayant fait une déclaration en vertu
des articles 33 à 35 de la présente Convention peut
à tout moment la retirer par une notification adressée
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies. Ce retrait prend effet six mois après la date
à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies en aura reçu notification. Dans le cas
d'une déclaration faite en vertu de l'article 33,
paragraphe 1, il rendra ég~leme~t ca~u9ue, à pa~ir
de sa prise d'effet, toute déclaration reciproque faite
par un autre Etat en vertu de ce même paragraphe."
35. Le représentant du Royaume-Uni a proposé

oralement la formulation suivante :
"1. Les déclarations faites en vertu de la présente

Convention doivent être adressées au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies. Les
déclarations faites en vertu de l'article 34 ou de
l'article 35 auront effet en même temps que
l'instrument de ratification ou d'adhésion corres
pondant. Les autres déclarations auront effet six mois
après la date à laquelle elles auront été reçues.
"2. Tout Etat ayant fait une déclaration en vertu
de la présente Convention peut à tout moment la
retirer . . .", etc. (comme dans le texte de la
CNUDCI).
36. Le texte de l'article et la formulation proposée

par le représentant du Royaume-Uni ont été renvoyés
au Comité de rédaction.

ARTICLE 39

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

37. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant:

"Article 39
[Signature]

"La présente Convention sera ouverte à la
signature du [. . ] jusqu'au [ ]."

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances
38. La Deuxième Commission a examiné l'article

39 à sa 1re séance, le 28 mai 1974.
ii) Examen de l'article

39. Après une intervention du secrétaire exécutif de
la Conférence, le Président a proposé un texte pour
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l'article 39. Ce texte, qui a été approuvé sans qu'il soit
procédé à un vote, s'énonçait comme suit :

"La présente Convention sera ouverte à la
signature de tous les Etats jusqu'au 31 décembre
1975 au Siège de l'Organisation des Nations Unies à
New York."

ARTICLE 40

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

40. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 40
"[Ratification]

"La présente Convention est soumise à ratification.
Les instruments de ratification seront déposés auprès
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies."

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances
41. La Deuxième Commission a examiné l'article

40 à sa 1re séance, le 28 mai 1974.

ii) Examen de l'article
42. La Commission a approuvé sans procéder à un

vote la proposition du Président visant à adopter l'article
40 tel qu'il était rédigé.

ARTICLE 41

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

43. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 41
"[Adhésion]

"La présente Convention restera ouverte à
l'adhésion de tout Etat appartenant à l'une des
catégories mentionnées à l'article 3. Les instruments
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies."

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances
44. La Deuxième Commission a examiné l'article

41 à sa pe séance, le 28 mai 1974.

ii) Examen de l'article
45. Après une déclaration du secrétaire exécutif

de l~ Conférence, le Président a proposé un texte pour
l'article 41. Ce texte, approuvé sans qu'il ait été procédé
à un vote, est ainsi formulé :

"La présente Convention restera ouverte à
l'adhésion de tout Etat. Les instruments d'adhésion
seront déposés auprès du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies."

ARTICLE 42

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

46. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 42
"[Entrée en vigueur]

"1. La présente Convention entrera en vigueur
[six mois] après la date du dépôt du [ ]
instrument de ratification ou d'adhésion.

"2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la
Convention ou y adhéreront après le dépôt du
[ .] instrument de ratification ou d'adhésion, la
Convention entrera en vigueur [six mois] après la
date du dépôt par cet Etat de son instrument de
ratification ou d'adhésion."

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances
47. La Deuxième Commission a examiné l'article

42 à sa pe séance, le 28 mai 1974.

ii) Examen de l'article
48. La Commission a approuvé à l'unanimité le

texte suivant pour l'article 42 :
"1. La présente Convention entrera en vigueur

six mois après la date du dépôt du dixième instrument
de ratification ou d'adhésion.

"2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la
Convention ou y adhéreront après le dépôt du
dixième instrument de ratification ou d'adhésion, la
Convention entrera en vigueur six mois après la date
du dépôt par cet Etat de son instrument de
ratification ou d'adhésion."

ARTICLE 43

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

49. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 43
"[Dénonciation]

"1. Chaque Etat contractant pourra dénoncer la
présente Convention par notification adressée à cet
effet au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies.

"2. La dénonciation prendra effet [douze mois]
après la date à laquelle le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies en aura reçu
notification."

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances
50. La Deuxième Commission a examiné l'article

43 à sa 1re séance, le 28 mai 1974.

ii) Examen de l'article
51. La Commission a approuvé sans procéder à

un vote la proposition du Président visant à supprimer
les crochets du paragraphe 2 et à adopter l'article 43
tel qu'il était rédigé.

ARTICLE 44

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

52. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant:

"Article 44
"[Déclaration relative à l'application territoriale]

"Variante A
"1. Chaque Etat pourra, lors du dépôt de son

instrument de ratification ou d'adhésion ou à tout
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"Article 45
" [Notifications]

"Le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies notifiera aux Etats signataires et
adhérents:

"a) Les déclarations et les notifications faites
conformément à l'article 38;

"b) Les ratifications et adhésions déposées
conformément aux articles 40 et 41;

"c) Les dates auxquelles la présente Convention
entrera en vigueur conformément à l'article 42;

"d) Les dénonciations reçues conformément à
l'article 43;

"e) Les notifications reçues conformément à
l'article 44."

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances
56. La Deuxième Commission a examiné l'article

45 à sa l"e séance, le 28 mai 1974.
ii) Examen de l'article

57. La Commission a entendu une déclaration du
secrétaire exécutif de la Conférence. Elle a approuvé
sans procéder à un vote la proposition du Président
visant à supprimer l'article 45.

ARTICLE 46

A. - TEXTE DE LA CNUDCI

58. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant :

"Article 46
"[Dépôt de l'original]

"L'original de la présente Convention, dont les
textes anglais, chinois, espagnol, français et russe
font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies. ,

"EN FOIDE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à
ce dûment autorisés par leurs gouvernements
respectifs, ont signé la présente Convention. .

FAIT à [lieu], le [date]."

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances
59. La Deuxième Commission a examiné l'article

46 à sa 2e séance, le 29 mai 1974.
ii) Examen de l'article

60. La Commission a approuvé sans vote une
proposition du Président visant à adopter l'article tel
qu'il était rédigé.

ANNEXE

moment ultérieur, déclarer, par notification adressée
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies, que la présente Convention sera applicable à
tout ou partie des territoires dont il assure les
relations internationales. Cette déclaration aura effet
[six mois] après la date à laquelle le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies en aura reçu
notification ou, si, à la fin de ce délai, la Convention
n'est pas encore entrée en vigueur, à dater de l'entrée
en vigueur de celle-ci.

"2. Chaque Etat contractant qui aura fait une
déclaration conformément au paragraphe 1 du présent
article pourra, conformément à l'article 43, dénoncer
la Convention en ce qui concerne tout ou partie des
territoires intéressés.
"Variante B

"La présente Convention s'appliquera à tous les
territoires non métropolitains qu'une partie représente
sur le plan international, sauf si le consentement
préalable d'un tel territoire est nécessaire en vertu
soit de la Constitution de la partie ou du territoire
intéressé, soit de la coutume. En ce cas, la partie
s'efforcera d'obtenir dans le plus bref délai le
consentement du territoire qui est nécessaire et,
lorsque ce consentement aura été obtenu, elle le
notifiera au Secrétaire général. La présente Con
vention s'appliquera au territoire ou aux territoires
désignés par ladite notification, dès la date de la
réception de cette dernière par le Secrétaire général.
Dans les cas où le consentement préalable du
territoire non métropolitain n'est pas nécessaire, la
partie intéressée déclarera, au moment de la signature,
de la ratification ou de l'adhésion, à quel territoire
ou territoires non métropolitains s'applique la pré
sent Convention."

B. - DÉLIBÉRATIONS DE LA DEUXIÈME COMMISSION

i) Séances
53. La Deuxième Commission a examiné l'article

44 à sa 1'" séance, le 28 mai 1974.
ii) Examen de l'article

54. La Commission a voté sur une motion déposée
par le représentant de l'Australie à l'effet d'ajourner le
débat sur l'article 44. Il Y a eu Il voix pour et Il voix
contre; la motion a été rejetée. La Commission a ensuite
procédé à un vote sur une motion déposée par le
représentant de l'URSS à l'effet de supprimer l'article
44. Elle a décidé de supprimer l'article par 16 voix
contre 4, avec 9 abstentions.

ARTICLE 45
A. - TEXTE DE LA CNUDCI

55. Le texte proposé par la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
était le suivant:

Liste des documents présentés à la Deuxième Commission
par des Etats participant à la Conférence

[Dans la présente liste chronologique, la rubrique "paragraphes" indique le paragraphe
du rapport dans lequel figure le texte du document.]

Cote Auteurs Articles Paragraphes
A/CONF.63/C.21L.l Canada 31 16
A/CONF.63/C.21L.2 Canada 31 16
A/CONF.63/C.21L.3 * Etats-Unis 31 bis 20
A/CONF.63/C.21L.4 Australie 31 16
A/CONF.63/C.lIL.70 Royaume-Uni 38 32

* Publié initialement sous la cote A/CONF/63/C.1IL.134 et reclassifié par le rectificatif
A/CONF.63/C.21L.3/Corr.l.
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Article 5
La présente Convention ne s'applique pas aux droits

fondés sur:
a) Tout dommage corporel ou le décès d'une

personne;
b) Tout dommage nucléaire causé par la chose

vendue;
c) Tout privilège, gage ou autre sûreté;
d) Toute décision ou sentence arbitrale rendues à

la suite d'une procédure;
e) Tout titre exécutoire selon la loi du lieu où

l'exécution est demandée;
f) Toute lettre de change ou tout chèque ou billet à

ordre.
Article 6

1. La présente Convention ne s'applique pas aux
contrats dans lesquels la partie prépondérante des
obligations du vendeur consiste en une fourniture de
main-d'œuvre ou d'autres services.

2. Sont assimilés aux ventes les contrats de
fourniture d'objets mobiliers corporels à fabriquer ou à
produire, à moins que la p~rtie qui ~ommande !a, chose
n'ait à fournir une partie essentielle des elements
nécessaires à cette fabrication ou production.

TITRE 1. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

* Pour trouver la relation entre les projets d'articles et les
dispositions de la Convention sur la prescription en matière ~e
vente internationale de marchandises, voir le tableau comparatif
qui figure dans la troisième partie du présent volume.

G. - PROJETS DE DISPOSITIONS APPROUVÉS PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION

Document A/CONF.63/7

Convention sur la prescription en matière de vente c) Si une partie à un contrat de vente d'objets
internationale [d'objets mobiliers corporels] de mar- mobiliers corporels a des éta?liss~ments dan~ plus d'un
chandises* Etat l'établissement est celui qUI a la relation la plus

étroite avec le contrat et son exécution eu égard aux
circonstances connues des parties ou envisagées par elles
au moment de la conclusion du contrat;

d) Si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence
habituelle sera prise en considération;

e) Ni la nationalité des parties ni. la qualité ou le
caractère civil ou commercial des parues ou du contrat
ne sont pris en considération.

Article 3
1. La présente Convention ne s'applique que si,

au moment de la conclusion du contrat, les parties à un
contrat de vente internationale d'objets mobiliers
corporels ont leur établissement dans des Etats
contractants.

2. Sauf disposition contraire de la présente
Convention celle-ci s'applique sans égard à la loi qui
serait appli~able en vertu des règles du droit interna
tional privé.

3. La présente Convention ne s'applique pas
lorsque les parties ont expressément exclu son
application.

Article 4
La présente Convention ne régit pas les ventes :
a) D'objets mobiliers corporels achetés pour un

usage personnel, familial ou domestique;
b) Aux enchères;
c) Sur saisie ou de quelque autre manière par

autorité de justice;
d) De valeurs mobilières, effets de commerce et

monnaies;
e) De navires, bateaux et aéronefs;
f) D'électricité.

CHAMP n'APPLICATION

Article premier

1. La présente Convention détermine les conditions
dans lesquelles les droits et actions réciproques d'un
acheteur et d'un vendeur issus d'un contrat de vente
internationale d'objets mobiliers corporels ou concernant
une contravention à ce contrat, sa résolution ou sa
nullité, ne peuvent plus être exercés en raison de
l'expiration d'un certain laps de temps. Ce laps de temps
est désigné dans cette convention par l'expression "le
délai de prescription".

2. La présente Convention n'affecte pas un délai
pendant lequel une partie doit donner notification à
l'autre ou accomplir tout acte, autre que l'ouverture
d'une procédure, sous peine de ne pouvoir exercer son
droit.

3. Dans la présente Convention:
a) Les termes "acheteur", "vendeur" et "partie"

désignent les personnes qui achètent ou vendent ou qui
sont engagées à acheter ou à vendre des objets mobiliers
corporels, et les personnes qui sont leurs successeurs ou
ayants cause pour les droits et les obligations découlant
du contrat de vente;

b) Le terme "créancier" désigne toute partie qui fait
valoir un droit, que celui-ci ait ou non pour objet le
paiement d'une somme d'argent;

c) Le terme "débiteur" désigne toute partie contre
laquelle un créancier fait valoir un droit;

d) L'expression "contravention au contrat" s'entend
de toute inexécution par une partie de ses obligations
ou de toute exécution qui n'est pas conforme au contrat;

e) Le terme "procédure" s'entend de toute procédure
judiciaire, arbitrale ou administrative;

f) Le terme "personne" doit s'entendre également
de toute société, association ou entité, qu'elles soient
privées ou publiques, capables d'ester en justice;

g) Le terme "écrit" doit s'entendre également des
communications adressées par télégramme ou par
télex;

h) Le terme "année" désigne une année comptée
selon le calendrier grégorien.

Article 2

Aux fins de la présente Convention :
a) Un contrat de vente d'objets mobiliers corporels

est réputé avoir un caractère international si, au moment
de la conclusion du contrat, l'acheteur et le vendeur ont
leur établissement dans des Etats différents;

b) Le fait que les parties ont leur établissement dans
des Etats différents ne peut être pris en considération
que s'il ressort du contrat ou de négociations entre les
parties ou d'informations données par elles avant la
conclusion du contrat ou à ce moment;
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Article 7
Dans l'interprétation et l'application de la présente

Convention, il sera tenu compte de son caractère
international et de la nécessité d'en promouvoir
l'uniformité.

DURÉE ET POINT DE DÉPART DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 8
Le délai de prescription est de quatre ans.

Article 9
1. Sous réserve des dispositions des articles 10 11

et 12, le délai de prescription court à partir de la date
à laquelle l'action peut être exercée.

2. Le point de départ du délai de prescription n'est
pas retarde :

a) Lorsqu'une partie donne à l'autre partie une
notifi~ation au sens du paragraphe 2 de l'article
premier, ou

b) Lorsque la convention d'arbitrage prévoit
qu'aucun droit ne prendra naissance tant qu'une sen
tence arbitrale n'aura pas été rendue.

Article 10
1. Une action résultant d'une contravention au

contrat peut être exercée à partir de la date à laquelle
cette contravention s'est produite.

2. Une action fondée sur un défaut de conformité
de la chose peut être exercée à partir de la date à
laquelle la chose a été effectivement remise à l'acheteur
ou l'offre de remise de la chose refusée par l'acheteur.
~Lor~que la transaction à laquelle le contrat se rapporte
implique le transport de la chose d'un Etat à un autre
la remise effective de la chose n'est pas réputée avoi;
eu lieu. avant que le transporteur auquel le vendeur a
transmis la chose aux fins d'expédition n'ait effecti
vement remis celle-ci à l'acheteur ou à un sous
acquéreur.]

3. Une action fondée sur un dol commis avant la
conclusion du contrat ou au moment de cette
conclusion ou résultant d'agissements frauduleux
~lté~eurs ~eut être exercée, ,pour l'application de
1article 9, a partir de la date a laquelle le fait a été
ou aurait raisonnablement dû être découvert.

Article Il
Si le vendeur a donné, en ce qui concerne la chose

vendue, une garantie expresse valable pendant un certain
laps de temps ou déterminée de toute autre manière le
délai de prescription d'une action fondée sur la gara~tie
commence à courir à partir de la date à laquelle
l'acheteur notifie au vendeur le fait motivant l'exercice
de son action et, au plus tard, à partir de la date
d'expiration de la garantie.

Article 12
1. Lorsque, dans les cas prévus par la loi applicable

au contrat, une partie déclare la résolution du contrat
avant la date fixée pour son exécution, le délai de
prescription court à partir de la date à laquelle la
déclaration est adressée à l'autre partie. Si la résolution
~u ~ont.rat n'est, p~s déclaré~ ayant la date fixée pour
1execution, le délai de prescnption ne court qu'à partir
de cette date.

2. Le délai de prescription de tout droit fondé sur
l'inexécution par une partie d'un contrat prévoyant des
prestations ou des paiements échelonnés court pour
chacune des obligations à exécution successive, àpartir

de la date à laquelle l'inexécution qui les affecte s'est
produite. Lorsque, d'après la loi applicable au contrat,
une partie déclare la résolution du contrat en raison de
cette inexécution, le délai de prescription de toutes les
obligations à exécution successive court à partir de la
date à laquelle la déclaration est adressée à l'autre
partie.

CESSATION DU COURS ET PROLONGATION
DU DÉLAI INITIAL

Article 13
Le délai de prescription cesse de courir lorsque le

créancier accomplit tout acte qui, d'après la loi de la
juridiction saisie, est considéré comme introductif d'une
procédure judiciaire contre le débiteur. Il en est de
même lorsque le créancier forme au cours d'une
procédure déjà engagée une demande qui manifeste sa
volonté de faire valoir son droit contre le débiteur.

Article 14
1. Lorsque les parties sont convenues de soumettre

leur différend à l'arbitrage, le délai de prescription cesse
de courir à partir de la date à laquelle l'une des parties
engage la procédure d'arbitrage de la manière prévue
par la convention d'arbitrage ou par la loi applicable à
cette procédure.

2. En l'absence de toute disposition à cet égard,
la procédure d'arbitrage est réputée engagée à la date
à laquelle la demande d'arbitrage est notifiée à la
résidence habituelle ou à l'établissement de l'autre
partie ou, à défaut, à sa dernière résidence ou son
dernier établissement connus.

Article 15
Dans toute procédure autre que celles prévues aux

articles 13 et 14, le délai de prescription cesse de courir
lorsque le créancier fait valoir son droit afin d'en
obtenir la reconnaissance ou l'exécution, sous réserve
des dispositions de la loi régissant cette procédure.

Il en est ainsi notamment des procédures introduites
à l'occasion:

a) Du décès ou de l'incapacité du débiteur,
b) De la faillite ou de toute situation d'insolvabilité

concernant l'ensemble des biens du débiteur, ou
c) De la dissolution ou de la liquidation d'une

société, association ou entité lorsque celle-ci est le
débiteur.

Article 16
[Aux fins des articles 13, 14 et 15, une demande

reconventionnelle est considérée comme ayant été
introduite à la même date que l'acte relatif au droit
auquel elle est opposée, à condition que tant la demande
principale que la demande reconventionnelle dérivent
du même contrat ou de plusieurs contrats conclus au
cours de la même opération.]

Article 17
1. Lorsqu'une procédure a été introduite confor

mément aux articles 13, 14, 15 [ou 16] avant
l'expiration du délai de prescription, celui-ci est réputé
avoir continué de courir si la procédure s'est terminée
sans qu'une décision ait été rendue sur le fond de
l'affaire.

2. Lorsqu'à. la fin de cette procédure, le délai de
prescription était expiré ou devait expirer dans moins
d'un an, le créancier bénéficie d'un délai d'un an à partir
de la fin de la procédure.
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Article 18
1. Lorsqu'une procédure engagée par le créancier

dans un Etat contractant conformément aux articles 13,
14, 15 [ou 16], avant l'expiration du délai de
prescription, s'est terminée par une décision sur le fond,
et que, nonobstant cette décision, le créancier peut,
d'après la loi applicable, introduire une nouvelle
procédure dans un autre Etat contractant pour faire
valoir le même droit, un nouveau délai de prescription
commence à courir à cet égard à partir de la date de la
décision.

2. Lorsque la reconnaissance ou l'exécution d'une
décision rendue sur le fond dans un Etat contractant
est refusée dans un autre Etat contractant, le délai de
prescription de la demande initiale du créancier est
réputé ne pas avoir cessé de courir en vertu des articles
13, 14, 15 [ou 16]; le créancier dispose toutefois d'un
délai d'un an à partir du refus si le délai de prescription
est expiré ou expire dans moins d'un an.

Article 19
1. Une procédure introduite contre un débiteur fait

cesser le cours de la prescription à l'égard d'un
codébiteur solidaire si le créancier informe ce dernier
par écrit de l'introduction de la procédure avant
l'expiration du délai de prescription prévu dans la
présente Convention.

2. Lorsqu'une procédure est introduite par un
sous-acquéreur contre l'acheteur, le délai de prescription
prévu dans la présente Convention cesse de courir,
quant au recours de l'acheteur contre le vendeur, si
l'acheteur a informé par écrit le vendeur, avant
l'expiration dudit délai, de l'introduction de la
procédure.

3. Dans les cas prévus au présent article, le
créancier ou l'acheteur doit introduire une procédure
contre le codébiteur solidaire ou contre le vendeur, dans
le délai qui se termine le plus tard soit du délai de
prescription prévu dans la présente Convention soit du
délai d'un an à partir de la fin de la procédure prévue
aux paragraphes 1 et 2 du présent article.

Article 20
Lorsque le créancier accomplit, dans l'Etat où le

débiteur a son établissement et avant l'expiration du
délai de prescription, un acte autre que ceux prévus
aux articles 13, 14, 15 [et 16] qui, d'après la loi de cet
Etat, a pour effet de rouvrir un délai de prescription,
un nouveau délai de quatre ans commence à courir à
partir de la date fixée par cette loi. Toutefois, la durée
totale du délai de prescription, ainsi prolongé, ne peut
excéder huit années à partir de la date à laquelle il a
commencé à courir conformément aux articles 9, 10,
11 et 12.

Article 21
1. Lorsque, avant l'expiration du délai de pres

cription, le débiteur reconnaît par écrit son obligation
envers le créancier, un nouveau délai de prescription de
quatre ans commence à courir à partir de ladite
reconnaissance.

2. Le paiement des intérêts ou l'exécution partielle
d'une obligation par le débiteur a le même effet pour
l'application du paragraphe 1 du présent article qu'une
reconnaissance, s'il peut raisonnablement être déduit de
ce paiement ou de cette exécution que le débiteur
reconnaît son obligation.

Article 22
Lorsqu'en raison de circonstances qui ne lui sont pas

imputables et qu'il ne pouvait ni éviter ni surmonter, le
créancier est dans l'impossibilité de faire cesser le cours
de la prescription, le délai est prolongé d'un an à partir
du moment où lesdites circonstances ont cessé d'exister.
Toutefois, la durée totale du délai de prescription, ainsi
prolongé, ne peut excéder huit années à partir de la date
à laquelle il a commencé à courir conformément aux
articles 9, 10, 11 et 12.

MODIFICATION DU DÉLAI DE PRESCRIPTION
PAR LES PARTIES

Article 23
1. Le délai de prescription ne peut être modifié, ni

son cours changé, par une déclaration des parties ou
par voie d'accord entre elles, sauf dans les cas prévus
au paragraphe 2.

2. Le débiteur peut à tout moment, pendant le cours
du délai de prescription, prolonger ce délai par une
déclaration écrite adressée au créancier. Cette décla
ration peut être renouvelée. Toutefois, la durée totale
du délai de prescription, ainsi prolongé, ne peut excéder
huit années à partir de la date à laquelle il a commencé
à courir conformément aux articles 9, 10, 11 et 12.

3. Les dispositions du présent article n'affectent pas
la validité de toute clause du contrat de vente stipulant
que la procédure d'arbitrage peut être engagée dans un
délai de prescription plus bref que celui qui est prévu
par la présente Convention, à condition que ladite clause
soit valable au regard de la loi applicable au contrat
de vente.

LIMITATION GÉNÉRALE DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 24
Nonobstant les dispositions de la présente Con

vention, tout délai de prescription expire dix ans au
plus tard après la date à laquelle il a commencé à
courir conformément aux articles 9, 10, Il et 12 de la
présente Convention.

EFFETS DE L'EXPIRATION DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 25
L'expiration du délai de prescription n'est prise en

considération dans toute procédure que si elle est
invoquée par la partie intéressée.

Article 26
Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du

présent article et de celles de l'article 25, aucun droit
n'est reconnu ni rendu exécutoire dans aucune procédure
entamée après l'expiration du délai de prescription.

[2. Nonobstant l'expiration du délai de prescription,
une partie peut invoquer un droit et l'opposer à l'autre
partie comme moyen de défense, demande reconven
tionnelle ou moyen de compensation, à condition :

a) Que les deux créances soient nées du même
contrat ou de plusieurs contrats conclus au cours de la
même transaction; ou

b) Que la créance ait pu être invoquée comme
moyen de défense, demande reconventionnelle ou
moyen de compensation avant l'expiration du délai de
prescription.]

Article 27
Si le débiteur exécute son obligation après l'expiration

du délai de prescription, il n'a pas le droit de demander
la restitution, même s'il ignorait au moment de
l'exécution de son obligation que le délai de prescription
était expiré.
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Article 28

L'expiration du délai de prescription quant au
principal de la dette a le même effet quant aux intérêts
de celle-ci.

CALCUL DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 29

1. Le délai de prescription est calculé de manière
à expirer à minuit le jour dont la date correspond à celle
à laquelle le délai a commencé à courir. A défaut de
date correspondante, le délai de prescription expire à
minuit le dernier jour du dernier mois du terme.

2. Le délai de prescription est calculé par référence
à la date du lieu où la procédure- est engagée.

Article 30

Si le dernier jour du délai de prescription est un jour
férié ou tout autre jour de vacances judiciaires mettant
obstacle à ce que la procédure soit entamée dans la
juridiction où le créancier engage une procédure
judiciaire ou revendique un droit comme prévu aux
articles 13, 14 ou 15, le délai de prescription est
prolongé de façon à englober le premier jour utile qui
suit ledit jour férié ou jour de vacances judiciaires.

EFFET INTERNATIONAL

Article 31

Aux fins de la présente convention, les actes et
circonstances prévus aux articles 13, 14, 15, 16, 17, 19
et 20 qui ont été accomplis ou se sont réalisés dans un
Etat contractant produiront leur plein effet dans un
autre Etat contractant, à condition que le créancier ait
fait toute diligence pour que le débiteur en soit informé
à bref délai.

TITRE II. - MESURES D'APPLICATION

Article 32
1. Tout Etat contractant qui comprend deux ou

plusieurs unités territoriales dans lesquelles, selon sa
constitution, des systèmes de droit différents s'appliquent
dans les matières régies par la présente Convention
pourra, au moment de la signature, de la ratification ou
de l'adhésion, déclarer que la présente Convention
s'appliquera à toutes ses unités territoriales ou seulement
à l'une ou plusieurs d'entre elles et pourra à tout
moment amender cette déclaration en faisant une
nouvelle déclaration.

2. Ces déclarations seront communiquées au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
et indiqueront expressément les unités territoriales
auxquelles la Convention s'applique.

3. Si un Etat contractant mentionné au paragraphe
1 du présent article ne fait aucune déclaration lors de
la signature, de la ratification ou de l'adhésion la
Convention s'appliquera à l'ensemble du territoir~ de
cet Etat.

Article 33
Lorsque dans la présente Convention, il est fait

référence à la loi d'un Etat dans lequel s'appliquent des
systèmes juridiques différents, cette référence sera
interprétée comme renvoyant à la loi du système
juridique qui est concerné.

Article 34
Chaque Etat contractant appliquera les dispositions

de la présente Convention aux contrats qui ont été
conclus à partir de l'entrée en vigueur de la Convention.

TITRE III. - DÉCLARATIONS ET RÉSERVES

Article 35
Deux ou plusieurs Etats contractants peuvent déclarer

à tout moment que les contrats de vente conclus entre
des vendeurs ayant leur établissement sur le territoire
d'un de ces Etats et des acheteurs ayant leur
établissement sur le territoire d'un autre de ces Etats ne
seront pas régis par la présente Convention parce que,
sur les matières qu'elle tranche, ils appliquent des règles
juridiques identiques ou voisines.

Article 36
Tout Etat contractant peut déclarer, au moment du

dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion,
qu'il n'appliquera pas les dispositions de la présente
Convention aux actions en annulation du contrat.

Article 37
Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son

instrument de ratification ou d'adhésion, qu'il n'est pas
tenu d'appliquer les dispositions de l'article 25 de la
présente Convention.

Article 38
La présente Convention ne déroge pas aux

conventions déjà conclues ou à conclure et qui
contiennent des dispositions concernant les matières
régies par la présente Convention, à condition que le
vendeur et l'acheteur aient leur établissement dans des
Etats parties à l'une de ces conventions.

Article 39
[Aucune autre réserve autre que celles faites

conformément aux articles 35, 36 et 37 de la présente
Convention n'est autorisée.]

Article 40
1. Les déclarations faites en application de la

présente Convention seront adressées au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies et prendront
effet à la date d'entrée en vigueur de la présente
Convention à l'égard de l'Etat déclarant. Les décla
rations faites postérieurement à cette entrée en vigueur
prendront effet le premier jour du mois suivant
l'expiration d'une période de six mois après la date de
leur réception par le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies.

2. Tout Etat ayant fait une déclaration en vertu de
la présente Convention peut à tout moment la retirer
par une notification adressée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies. Ce retrait prend effet
le premier jour du mois suivant l'expiration d'une
période de six mois après la date à laquelle le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies en aura
reçu notification. Dans le cas d'une déclaration faite en
vertu de l'article 35, elle rendra également caduque, à
partir de sa prise d'effet, toute déclaration réciproque
faite par un autre Etat en vertu de ce même article.

TITRE IV. - DISPOSITIONS FINALES

Article 41
La présente Convention sera ouverte à la signature

de tous les Etats, au Siège de l'Organisation des Nations
Unies, jusqu'au 31 décembre 1975.

Article 42
La présente Convention est soumise à ratification.

Les instruments de ratification seront déposés auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
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Article 43

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion
de tout Etat. Les instruments d'adhésion seront déposés
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies.

Article 44

1. La présente Convention entrera en vigueur le
premier jour du mois suivant l'expiration d'une période
de six mois après la date du dépôt du sixième instrument
de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la
Convention ou y adhéreront après le dépôt du sixième
instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention
entrera en vigueur le premier jour du mois suivant
l'expiration d'une période de six mois après la date du
dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou
d'adhésion.

Article 45

1. Chaque Etat contractant pourra dénoncer la
présente Convention par notification adressée à cet effet
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.

2. La dénonciation prendra effet le premier jour du
mois suivant l'expiration d'une période de douze mois
après la date à laquelle le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies en aura reçu
notification.

Article 46

L'original de la présente Convention, dont les textes
anglais, chinois, espagnol, français et russe font
également foi, sera déposé auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

H. - PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS PRÉSENTÉS
À LA CONFÉRENCE EN SÉANCE PLÉNIÈRE

Allemagne (République fédérale d'), Belgique, France, Irlande, Pays-Bas et
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: proposition de
substitution au paragraphe 1 de l'article 2

Document A/CONF.63/L.l

[Original : français]
[7 juin 1974J

Le paragraphe 1 de l'article 2 doit se lire comme suit:

"1. La présente Convention s'applique aux contrats de vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels lorsque, au moment de la conclusion du
contrat, le vendeur et l'acheteur ont leur établissement dans des Etats
contractants différents."

Pays-Bas e amendement au paragraphe 1 de l'article 2

Document A/CONF.63/L.2

[Original: anglais et français]
(10 juin 1974]

Le paragraphe 1 de l'article 2 doit se lire comme suit :

"1. Dans cette convention, un contrat de vente d'objets mobiliers
corporels sera considéré international si le contrat a été passé entre des parties
ayant leur établissement sur le territoire d'Etats différents, dans chacun des
cas suivants :

"a) Lorsque le contrat implique que la chose fait, lors de la conclusion
du contrat, ou fera l'objet d'un transport du territoire d'un Etat dans le
territoire d'un autre Etat;

"b) Lorsque les actes constituant l'offre et l'acceptation ont été accomplis
sur le territoire d'Etats différents;

"e) Lorsque la délivrance de la chose doit se réaliser sur le territoire
d'un Etat autre que celui où ont été accomplis les actes constituant l'offre et
l'acceptation du contrat."

Si cette proposition était acceptée, il serait désirable d'insérer en quelque
endroit de la Convention la disposition suivante:

"La disposition de l'article 2, paragraphe l, de cette convention sera
remplacée par la définition d'un contrat de vente internationale d'objets
mobiliers corporels dans la Convention sur la vente internationale d'objets
mobiliers corporels à conclure sous les auspices des Nations Unies une année
après que cette convention sera entrée en vigueur entre ... Etats."



[Original: français}
[10 iuin 1974]

Propositions, rapports et autres documents

Belgique, Frauce, Irlaude, Pays-Bas et Allemagne (République fédérale d'):
texte proposé pour uu nouvel article 33 bis

Document A/CONF.63/L.3
[Original: anglais]

[10 iuin 1974]

"1. Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son instrument de
ratification ou d'adhésion, qu'il appliquera la présente Convention exclusi
vement aux contrats de vente internationale d'objets mobiliers corporels tels
qu'ils sont définis dans la Convention portant loi uniforme sur la vente inter
nationale des objets mobiliers corporels, signée à La Haye le 1er juillet 1964.

"[2. Ladite déclaration cessera d'avoir effet un an après qu'une nouvelle
convention sur la vente internationale d'objets mobiliers corporels, conclue
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, sera entrée en vigueur
à l'égard de vingt Etats.]"

Autriche: amendement à l'alinéa a de l'article 4

Document A/CONF.63/L.4

1. Supprimer l'alinéa a.
2. Proposition subsidiaire pour le cas où l'alinéa a ne serait pas supprimé :

"a) D'objets mobiliers corporels qui, par leur nature et la quantité sur
laquelle porte le contrat, sont habituellement achetés par un particulier pour
un usage personnel, familial ou domestique, à moins qu'il ne ressorte du
contrat, de transactions antérieures entre les parties ou de renseignements
donnés par elles à un moment quelconque avant la conclusion ou lors de la
conclusion du contrat, que des objets sont achetés pour un usage différent".
(Rétablissement du texte du projet.)

Autriche: amendement à l'article 8

Document A/CONF.63/L.5
[Original: français]

[10 iuin 1974]
L'article 8 doit se lire comme suit:

"Le délai de prescription est de quatre ans. Toutefois, pour les actions
fondées sur un vice ou autre défaut de conformité de la chose, le délai de
prescription est de deux ans."

Autriche: amendement à l'article 18

Document A/CONF.63/L.6
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Supprimer le paragraphe 2.

Autriche: amendement à l'article 19

Document A/CONF.63/L.7

[Original: français]
[10 iuin 1974]

[Original: français]
[10 juin 1974]

Supprimer l'article.

Autriche: amendement au paragraphe 1 de l'article 21

Document A/CONF.63/L.8
[Original: français]

[10 juin 1974]
Supprimer, au paragraphe 1, les mots "par écrit".

Autriche: amendement au paragraphe 2 de l'article 26
Document A/CONF.63/L.9

[Original: français]
[10 iuin 1974].

Le paragraphe 2 devrait être rétabli dans les termes du projet, à savoir :
"2. Nonobstant l'expiration du délai de prescription, toute partie peut

invoquer son propre droit et l'opposer à l'autre partie comme moyen de défense
ou de compensation à condition dans ce dernier cas :
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"a) Que les deux créances soient nées d'un contrat ou de plusieurs
contrats au cours de la même opération; ou

"b) Que, à un moment quelconque avant la prescription, les deux
créances aient pu être compensées."

Autriche: amendement à l'article 3

Document Â/CONF.63/L.I0
[Original: français]

[JO juin 1974]1
Supprimer le paragraphe 1.

Allemagne (République fédérale d') et Belgique: amendement
au paragraphe 3 de l'article 3

Document Â/CONF.63/L.ll
[Original: anglais-français]

[10 juin 1974]

Ajouter au paragraphe 3 une deuxième phrase ainsi conçue :
"Les parties sont censées avoir exclu expressément l'application de la

présente Convention lorsqu'elles ont choisi la loi d'un Etat non contractant
pour régir leur contrat."

Autriche: amendement au paragraphe 2 de l'article 11

Document Â/CONF.63/L.12
[Original: français]

[10 juin 1974]

Rétablir, pour le paragraphe 2, le texte suivant du projet:
"2. Si le vendeur donne, en ce qui concerne la chose vendue, une

garantie expresse valable pendant un certain laps de temps ou déterminée de
toute autre manière, le délai de prescription d'une action fondée sur la garantie
commence à courir à partir de la date à laquelle l'acheteur a découvert ou
aurait dû découvrir le fait motivant l'exercice de son action et, au plus tard,
à partir de la date d'expiration de la garantie."

Suède: amendement à l'article 18

Document Â/CONF.63/L.13
[Originol: anglais]

[JO juin' 1974]

La formulation adoptée par la Première Commission comme suite à la
proposition suédoise (AjCONF.63jC.1jL.97) devrait être maintenue, c'est-à-dire
que le mot "contractant" devrait être supprimé après le mot "Etat" aux paragraphes
1 et 2 du projet. Il ressort en effet clairement du texte du groupe de travail
(AjCONF.63j4), ainsi que du Commentaire établi par le Secrétariat (AjCN.9/73,
art. 16, par. 5) qu'en ajoutant le mot "contractant", le groupe de rédaction a apporté
une modification de fond.

Allemagne (République fédérale d'), Autriche, Belgique, France, Pays-Bas
et Suède: proposition relative à un nouvel article 18

Document Â/CONF.63/L.14
[Original: anglais-français]

[l0 juin 1974],

"1. Lorsque, avant l'expiration du délai de prescription, les parties ont
entamé des négociations et que, à la date de la rupture de ces négociations,
le délai de prescription était expiré ou devait expirer dans moins d'un an, le
créancier bénéficie d'un délai supplémentaire d'un an à partir de la date de la
rupture.

"2. Aux fins du paragraphe précédent, on entend par rupture des
négociations la date à laquelle le débiteur a présenté sa dernière offre pour le
règlement du litige ou a rejeté définitivement la réclamation."

Suède: amendement à l'article 21

Document Â/CONF.63/L.15
[Original: anglais]

[JO juin 1974]
Au paragraphe 1, supprimer les mots "par écrit".
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Suède: amendement à l'article 31

Document A/CONF.63/L.16

[Original: anglais]
[JO juin 1974]

Ajouter ce qui suit en tant que nouveau paragraphe 2 :

"2. Les mêmes dispositions s'appliqueront aux actes qui ont été
accomplis dans un Etat non contractant à condition que le débiteur ait consenti
à une procédure judiciaire dans cet Etat."

Norvège: amendements aux articles 9, 10 et 11

Document A/CONF.63/L.17

[Orz'ginal: anglais]
[JO juin 1974]

L'article 9 sera libellé comme suit:

"1. Sous réserve des dispositions des articles 10 et 11, le délai de
prescription court à partir de la date à laquelle l'action peut être exercée. Le
point de départ n'est pas retardé lorsqu'une partie donne à l'autre partie une
notification au sens du paragraphe 2 de l'article premier. [Il en est de même
lorsqu'une convention d'arbitrage prévoit qu'aucun droit ne prendra naissance
tant qu'une sentence arbitrale n'aura pas été rendue.]

"2. Une action résultant d'une contravention au contrat peut être exercée
à partir de la date à laquelle cette contravention s'est produite.

"3. Une action résultant d'un défaut de conformité peut être exercée à
partir de la date à laquelle la chose a été effectivement remise à l'acheteur ou
l'offre de remise de la chose refusée par celui-ci. [Lorsque le contrat implique
le transport de la chose d'un Etat à un autre, la date à considérer est celle à
laquelle la chose a été effectivement remise à l'acheteur ou à un sous-acquéreur
en tout lieu de destination indiqué ou accepté par l'acheteur.]

"4. Une action fondée sur un dol commis avant la conclusion du contrat,
au moment de cette conclusion ou résultant d'agissements frauduleux ultérieurs
peut être exercée à partir de la date à laquelle le fait a été ou aurait
raisonnablement dû être découvert."

Le nouvel article 10 sera libellé comme l'article Il actuel.

Modifier en conséquence la numérotation des articles subséquents (en reprenant
donc la numérotation initiale du projet de la CNUDCI).

Norvège: amendements aux paragraphes 1 et 2 de l'article 18

Document A/CONF.63/L.18*

[Original: anglais]
[JO juin 1974]

Si l'on garde l'article 18, les mots "Etat contractant" doivent être remplacés
au paragraphe 1, la première fois, par "Etat contractant ou non contractant" et,
la seconde fois, par "Etat".

Le paragraphe 2 devrait s'énoncer comme suit:

"2. Lorsque la reconnaissance ou l'exécution d'une décision rendue sur
le fond dans un Etat est sollicitée dans un autre Etat dans les délais prescrits
par la loi applicable, mais que cette reconnaissance ou cette exécution est
refusée, le délai de prescription de la demande initiale du créancier est réputé
ne pas avoir cessé de courir en vertu des articles 12, 13 ou 14. Si le délai de
prescription à l'époque du refus est expiré ou expire dans moins d'un an, le
créancier bénéficie d'un délai supplémentaire d'un an à partir de la date du
refus, afin d'obtenir la reconnaissance ou l'exécution de son droit dans un
autre Etat."

[Cet article avait initialement pour but d'accorder au créancier un délai
supplémentaire, en particulier lorsque la première procédure a été engagée dans
un Etat non contractant. Ce but a désormais disparu, et la disposition en question,
dans sa formulation actuelle, constitue une complication inutile. Dans le système
actuel, il vaudrait mieux se fonder sur les articles 31, 24 et 26, paragraphe 1, en
évitant la complication introduite par l'article 18.]

* Incorporant le document A/CONF.63/L.18/Corr. 1.

95



96 Première partie. - Documents de la Conférence

Norvège: amendements aux articles 20, 22 et 23

Document A/CONF.63/L.19
[Original: anglais).

[10 juin 1974}
Article 20:

Supprimer la dernière phrase, commençant par "Toutefois".

Article 22 :

Supprimer la dernière phrase, commençant par "Toutefois".

Article 23 :

Supprimer la dernière phrase, commençant par "Toutefois".
Commentaire : on devrait simplifier le dispositif en supprimant les passages

mentionnés ci-dessus, qui constituent des complications inutiles compte tenu du
délai maximum de 10 ans prévu aux articles 24 et 26, paragraphe 1.

Norvège: amendement au paragraphe 2 de l'article 26

Document A/CONF.63/L.20
[Original: anglais]

[10 juin 1974]

Au paragraphe 2, supprimer les mots "demande reconventionnelle" au début
du paragraphe et à l'alinéa b. Comparer avec l'article 16, avec lequel le texte actuel
du paragraphe 2 de l'article 26 est incompatible.

Le paragraphe 2 de l'article 6 doit alors se lire comme suit:
"Nonobstant l'expiration du délai de prescription, une partie peut invoquer

un droit et l'opposer à l'autre partie comme moyen de défense ou de
compensation, à condition dans ce dernier cas :

"a) Que les deux créances soient nées du même contrat ou de plusieurs
contrats conclus au cours de la même transaction; ou

"h) Que les créances aient pu faire l'objet d'une compensation à un
moment quelconque avant l'expiration du délai de prescription."

Hongrie: amendement à l'article 20

Document A/CONF.63/L.21

[Original: anglais]
[11 juin 1974]

Supprimer cet article.

Australie: amendement à l'article 11

Document A/CONF.63/L.22

[Original: anglais]
[11 juin 1974]

Dans la dernière phrase, introduire les mots "en l'absence d'une telle
notification" entre les mots "et" ", au plus tard", la fin de la phrase se lisant comme
suit: "et, en l'absence d'une telle notification, au plus tard à partir de la date
d'expiration de la garantie".

Etats-Unis d'Amérique: amendement au paragraphe 3 de l'article 19

Document A/CONF.63/L.23*

[Original: anglais]
[11 juin 1974]

Remplacer le texte actuel du paragraphe 3 par le texte suivant :
"3. Lorsque la procédure visée aux paragraphes 1 et 2 s'est terminée,

le délai de prescription du recours du créancier ou de l'acheteur contre le
débiteur solidaire ou contre le vendeur est réputé ne pas avoir cessé de courir
en vertu des articles 13, 14, 15 ou 16; le créancier ou l'acheteur dispose
toutefois d'un délai supplémentaire d'un an à partir de la date à laquelle la
procédure s'est terminée, si à ce moment-là le délai de prescription est venu à
expiration ou s'il lui reste moins d'un an à courir."

* Incorporant le document A/CONF.63/L.23/Corr.1.



[Original: anglais]
[II juin 1974]

[Original: anglais]
[II juin 1974]

[Original : anglais]
[II juin 1974]

Propositions, rapports et autres documents

Belgique: amendement à l'article 7

Document A/CONF.63/L.24
[Original : français]

[11 juin 1974]
L'article 7 devrait se lire comme suit :

"Dans l'interprétation et l'application de la présente Convention, il sera
tenu compte, en raison de son caractère international, de la nécessité d'en
promouvoir l'uniformité."

Singapour: amendement an paragraphe 2 de l'article 10

Document A/CONF.63/L.25

Modifier comme suit le paragraphe 2 de l'article 10 :
"2. Une action fondée sur un défaut de conformité peut être exercée à

partir de la date à laquelle la chose a été effectivement remise à l'acheteur ou
à un sous-acquéreur, ou l'offre de remise de la chose refusée par l'acheteur ou
un sous-acquéreur."

France et Norvège: amendement à l'article 24

Document A/CONF.63/L.26

L'article 24 doit se lire comme suit :
"Nonobstant les dispositions des articles 17 à 23 et 31 de la présente

Convention, le délai de prescription expire, en tout état de cause, dix ans au
plus tard à partir de la date à laquelle il a commencé à courir conformément
aux articles 9 à 12 de la présente Convention."

Norvège: amendement à l'article 33

Document A/CONF.63/L.27

L'article 33 doit se lire comme.suit :
"Lorsque dans la présente Convention, il est fait référence à un Etat dans

lequel s'appliquent des systèmes juridiques différents, cette référence sera
interprétée comme renvoyant à l'unité territoriale concernée."

Royaume-Uni de Grande-Bretagne e't d'Irlande dn Nord: proposition
pour nn nouvel article 38 bis

Document A/CONF.63/L.28
[Original: anglais]

[12 juin 1974]
"1. Tout Etat contractant qui est partie à une convention existante

relative à la vente internationale d'objets mobiliers corporels peut déclarer,
au moment du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion, qu'il
appliquera la présente Convention exclusivement aux contrats de vente
internationale d'objets mobiliers corporels définis dans cette convention
existante.

"2. Cette déclaration cessera d'avoir effet le premier jour du mois suivant
l'expiration d'une période de 12 mois après qu'une nouvelle convention sur
la vente internationale d'objets mobiliers corporels, conclue sous les auspices
de l'Organisation des Nations Unies, sera entrée en vigueur."

Etats-Unis d'Amérique: amendement au paragraphe 1 de l'article 26

Document A/CONF.63/L.29
[Original: anglais]

[12 juin 1974]
Les Etats-Unis proposent de rétablir une disposition adoptée par la Première

Commission, en remplaçant le texte actuel du paragraphe 1 de l'article 26 par le
texte suivant :

"1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article et
de celles de l'article 25, aucun droit n'est reconnu ni rendu exécutoire à la
suite d'une procédure entamée après l'expiration du délai de prescription ou
d'une période de dix ans à partir de la date à laquelle le délai de prescription
a commencé à courir conformément aux articles 9, 10, Il et 12."
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Bureau
Président: le Président de la Conférence;
Membres: le Président et les Vice-Présidents de la

Conférence et les Présidents des Première et Deuxième
Commissions.

Première Commission
Président: M. Mohsen Chafik (Egypte);
Vice-Présidents: M. Nehemias Gueiros (Brésil),

M. L. H. Khoo (Singapour), M. Elias A. Krispis
(Grèce);

Rapporteur: M. Ludvik Kopaé (Tchécoslovaquie).

Deuxième Commission
Président: M. Gyërgy Kampis (Hongrie);
Vice-Présidents: M. T. 1. Adesalu (Nigéria),

M. G. C. Parks (Canada), M. G. S. Raju (Inde).

Comité de rédaction
Président: M. Anthony G. Guest (Royaume-Uni);
Membres: Autriche Brésil, Etats-Unis d'Amérique,

France, Inde, Mexiqu~, Nigéri~, Norvège, Philippines,
République-Unie de Tanzame, Royaume:Um de
Grande-Bretagne et d'Irlande ~u N.ord, Smg.a~ur,

Tchécoslovaquie, Union des Repubhques socialistes
soviétiques et Zaïre.

Commission de vérification des pouvoirs
Président: M. José M. Zelaya (Nicaragua);
Membres: Brésil Etats-Unis d'Amérique, Ghana,

Japon, Mongolie, Nica~agua, Pars-B~s, Répu1;>li9ue
Unie de Tanzanie et Union des Republiques socialistes
soviétiques.

9. Le Secrétaire général de l'Organis~tion des
Nations Unies a été représenté par M. Blaine Sloan,
directeur de la Division des questions juridiques
générales du Service juridique de l'ONU et, en son
absence, par M. John O. Honnold, chef du Service du
droit commercial international. M. G. W. Wattles,
juriste hors classe au cabine! ~u Co~seil~er juridique, a
rempli les fonctions de secretaire exécutif.

10. Dans ses résolutions 2929 (XXVII) et, 3104
(XXVIII), par lesquelles elle a convoqué la Conference,
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ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LA PRESCRIPTION
EN MATIÈRE DE VENTE INTERNATIONALE D'OBJETS MOBILIERS CORPORELS

(Document A/CONF.63/14*)

1. L'Assemblée générale des Nations Unies, ayant le Conseil des Nations Unies pour la Namibie ont
examiné le chapitre II du rapport de la Commission envoyé des observateurs.
des Nations Unies pour le droit commercial international 6. La Conférence a élu M. Jorge Barrera Graf
sur les travaux de sa cinquième session en 1972 \ qui (Mexique) président.
contenait un projet de convention sur la prescription en 7. La Conférence a élu vice-présidents les
matière de vente internationale d'objets mobiliers représentants des Etats suivants:. Algérie! Allema~e
corporels, a décidé, par sa résolution 2929 (XXVII) du (République fédérale d'), Austrahe, ~elglq,ue, Brésil,
28 novembre 1972, qu'une conférence internationale de Chili, Chypre, Danemark, Etats-Unis d Am~n9~e,
plénipotentiaires serait convoquée en 1974 pour France, Ghana, Guyane, Inde, Japon,. Kenya, Nigéria,
examiner la question de la prescription en matière de Philippines, Pologne, Royaume-Uni de <;irande-
vente internationale d'objets mobiliers corporels et que Bretagne et d'Irlande du Nord, Singapour, Union des
la conférence devrait faire figurer les résultats de ses Républiques socialistes soviétiques et Zaïre.
travaux dans une convention internationale et dans tous 8. Les organes ci-après ont été constitués par la
autres instruments qu'elle pourrait juger appropriés. Conférence:
Par la suite, l'Assemblée générale, dans sa résolution
3104 (XXVIII) du 12 décembre 1973, a prié le
Secrétaire général de convoquer la conférence au Siège
de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du
20 mai au 14 juin 1974.

2. La Conférence des Nations Unies sur la
prescription en matière de vente internationale d'objets
mobiliers corporels s'est tenue au Siège de l'Organisation
des Nations Unies, à New York, du 20 mai au 14 juin
1974.

3. Les Etats représentés à la Conférence, au
nombre de 66, étaient les suivants : Algérie, Allemagne,
(République fédérale d'), Australie, Autriche, Barbade,
Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chypre,
Colombie, Costa Rica, Cuba, Danemark, Egypte, El
Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne,
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana,
Grèce, Guatemala, Guyane, Hongrie, Inde, Indonésie,
Irak, Iran, Irlande, Japon, Kenya, Mali, Maroc,
Mexique, Mongolie, Nicaragua, Nigéria, Norvège,
Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Qatar,
République arabe syrienne, République démocratique
allemande, République populaire démocratique de
Corée, République du Viet-Nam, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste sovié
tique d'Ukraine, République-Unie de Tan~anie,

République-Unie du Cameroun, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Siège,
Sierra Leone, Singapour, Suède, Suisse, Tchécoslo
vaquie, Thaïlande, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Yougoslavie et Zaïre.

4. Trois Etats - Madagascar, le Pérou et la
Roumanie - ont envoyé des observateurs à la
Conférence.

5. L'Assemblée générale a prié le Secrétaire général
d'inviter les institutions spécialisées et organisations
internationales intéressées, ainsi que le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, à se faire représenter
à la Conférence par des observateurs. Le Conseil de
l'Europe, la Chambre de commerce internationale, la
Conférence de La Haye de droit international privé et

* Incorporant le document A/CONF.63/14/Corr. 1.
1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

septième session, Supplément nO 17. (Reproduit dans le présent
document sous la cote A/CONF.63/4.)
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l'Assemblée générale a renvoyé à la Conférence, comme
base de ses travaux, le projet de convention sur la
prescription en matière de vente internationale d'objets
mobiliers corporels figurant au chapitre II du rapport
de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international sur les travaux de sa cinquième
session, ainsi que le commentaire y relatif (A/
CONF.63/5) et la compilation analytique d'observations
et de propositions formulées par les gouvernements et
les organisations internationales intéressées (A/
CONF.63/6 et Add. 1 et 2).

Il. La Conférence a d'abord renvoyé les titres 1
et III du projet de convention à la Première Commission,
et les titres II et IV à la Deuxième Commission. Par
la suite, elle a décidé que les articles 37 et 38 seraient
également examinés par la Deuxième Commission. Un
groupe de travail composé des représentants de la
Belgique, du Ghana, du Mexique, de Singapour et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a été
chargé de préparer le préambule, l'Acte final et les
résolutions.

12. Sur la base des délibérations consignées dans
les comptes rendus analytiques des séance de la
Conférence (A/CONF.63/SR.l à 10), les comptes
rendus analytiques des séances de la Première Com
mission (A/CONF.63/C.l/SR.l à 25), le rapport de
cette commission (A/CONF.63/9 et Add.I à 8), les
comptes rendus analytiques des séances de la Deuxième
Commission (A/CONF.63/C.2/SR.l à 4) et le rapport
de cette commission (A/CONF.63/12), la Conférence
a élaboré la Convention sur la prescription en matière
de vente internationale de marchandises.

13. Cette convention a été adoptée par la
Conférence le 12 juin 1974, et ouverte à la signature
du 14 juin 1974 au 31 décembre 1975, conformément
à ses dispositions, au Siège de l'Organisation des
Nations Unies, à New York. La Convention a également
été ouverte à l'adhésion, conformément à ses
dispositions.

14. La Convention est déposée auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

15. La Conférence a également adopté.la résolution
ci-après, qui est annexée au présent Acte final:
"Hommage à la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international".

EN FOI DE QUOI les représentants à la Conférence
ont signé le présent Acte final.

FAIT au Siège de l'Organisation des Nations Unies,
à New York, le quatorze juin 1974, en un seul
exemplaire en langues anglaise, chinoise, espagnole,
française et russe, tous les textes faisant également foi.

ANNEXE

Hommage à la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international

La Conférence des Nations Unies sur la prescription en
matière de vente internationale d'objets mobiliers corporels,

Ayant adopté la Convention des Nations Unies sur la pres
cription en matière de vente internationale de marchandises sur
la base d'un projet de convention préparé par la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial international,

Décide d'exprimer sa profonde gratitude à la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial international pour
sa contribution remarquable à l'unification et l'harmonisation du
droit de la vente internationale des objets mobiliers corporels.



Article 5
La présente Convention ne s'applique pas aux droits

fondés sur:
a) Tout dommage corporel ou le décès d'une

personne;
b) Tout dommage nucléaire causé par la chose

vendue;
c) Tout privilège, gage ou autre sûreté;
d) Toute décision ou sentence arbitrale rendues à la

suite d'une procédure;
e) Tout titre exécutoire selon la loi du lieu où

l'exécution est demandée;

TITRE I. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAMP D'APPLICATION

Article premier
1. La présente Convention détermine les conditions

dans lesquelles les droits et actions réciproques d'un
acheteur et d'un vendeur, issus d'un contrat de vente
internationale d'objets mobiliers corporels, ou con
cernant une contravention à ce contrat, sa résolution ou
sa nullité, ne peuvent plus être exercés en raison de
l'expiration d'un certain laps de temps. Ce laps de
temps est désigné dans cette convention par l'expression
"le délai de prescription".

2. La présente Convention n'affecte pas un délai
pendant lequel une partie doit donner notification à
l'autre ou accomplir tout acte, autre que l'ouverture
d'une procédure, sous peine de ne pouvoir exercer son
droit.

3. Dans la présente Convention :
a) Les termes "acheteur", "vendeur" et "partie"

désignent les personnes qui achètent ou vendent ou qui
sont engagées à acheter ou à vendre des objets mobiliers
corporels, et les personnes qui sont leurs successeurs ou
ayants cause pour les droits et les obligations découlant
du contrat de vente;

b) Le terme "créancier" désigne toute partie qui fait
valoir un droit, que celui-ci ait ou non pour objet le
paiement d'une somme d'argent;

c) Le terme "débiteur" désigne toute partie contre
laquelle un créancier fait valoir un droit;

d) L'expression "contravention au contrat" s'entend
de toute inexécution par une partie de ses obligations ou
de toute exécution qui n'est pas conforme au contrat;

e) Le terme "procédure" s'entend de toute procédure
judiciaire, arbitrale ou administrative;

f) Le terme "personne" doit s'entendre également de
toute société, association' ou entité, qu'elles soient
privées ou publiques, capables d'ester en justice;

g) Le terme "écrit" doit s'entendre également des
communications adressées par télégramme ou par télex;

h) Le terme "année" désigne une année comptée
selon le calendrier grégorien.

Article 2
Aux fins de la présente Convention :
a) Un contrat de vente d'objets mobiliers corporels

est réputé avoir un caractère international si, au moment

CONVENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MATIÈRE
DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES

(Document A/CONF.63/15)

Les Etats Parties à la présente Convention, de la conclusion du contrat, l'acheteur et le vendeur ont
Considérant que le commerce international est un leur établissement dans des Etats différents;

facteur important pour la promotion de relations b) Le fait que les parties ont leur établissement dans
amicales entre les Etats, des Etats différents ne peut être pris en considération

Estimant que l'adoption de règles uniformes régissant que s'il ressort du contrat ou de négociations entre les
le délai de prescription en matière de vente inter- parties ou d'informations données par elles avant la
nationale d'objets mobiliers corporels faciliterait le conclusion du contrat ou à ce moment;
développement du commerce mondial, c) Si une partie à un contrat de vente d'objets

Sont convenus de ce qui suit : mobiliers corporels a des établissements dans plus d'un
Etat, l'établissement est celui qui a la relation la plus
étroite avec le contrat et son exécution eu égard aux
circonstances connues des parties ou envisagées par elles
au moment de la conclusion du contrat;

d) Si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence
habituelle sera prise en considération;

e) Ni la nationalité des parties ni la qualité ou le
caractère civil ou commercial des parties ou du contrat
ne sont pris en considération.

Article 3
1. La présente Convention ne s'applique que si, au

moment de la conclusion du contrat, les parties à un
contrat de vente internationale d'objets mobiliers
corporels ont leur établissement dans des Etats
contractants.

2. Sauf disposition contraire de la présente
Convention, celle-ci s'applique sans égard à la loi
qui serait applicable en vertu des règles du droit
international privé.

3. La présente Convention ne s'applique pas
lorsque les parties ont expressément exclu son
application.

Article 4
La présente Convention ne régit pas les ventes :
a) D'objets mobiliers corporels achetés pour un

usage personnel, familial ou domestique;
b) Aux enchères;
c) Sur saisie ou de quelque autre manière par

autorité de justice;
d) De valeurs mobilières, effets de commerce et

monnaies;
e) De navires, bateaux et aéronefs;
f) D'électricité.

100
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f) Toute lettre de change ou tout chèque ou billet à
ordre.

Article 6

1. La présente Convention ne s'applique pas aux
contrats dans lesquels la partie prépondérante des
obligations du vendeur consiste en une fourniture de
main-d'œuvre ou d'autres services.

2. Sont assimilés aux ventes les contrats de
fourniture d'objets mobiliers corporels à fabriquer ou à
produire, à moins que la partie qui commande la chose
n'ait à fournir une partie essentielle des éléments
nécessaires à cette fabrication ou production.

Article 7

Dans l'interprétation et l'application de la présente
Convention, il sera tenu compte de son caractère
international et de la nécessité d'en promouvoir
l'uniformité.

DURÉE ET POINT DE DÉPART DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 8

Le délai de prescription est de quatre ans.

Article 9

1. Sous réserve des dispositions des articles 10, Il
et 12, le délai de prescription court à partir de la date
à laquelle l'action peut être exercée.

2. Le point de départ du délai de prescription n'est
pas retardé :

a) Lorsqu'une partie donne à l'autre partie une
notification au sens du paragraphe 2 de l'article
premier, ou

b) Lorsque la convention d'arbitrage prévoit
qu'aucun droit ne prendra naissance tant qu'une
sentence arbitrale n'aura pas été rendue.

Article 10

1. Une action résultant d'une contravention au
contrat peut être exercée à partir de la date à laquelle
cette contravention s'est produite.

2. Une action fondée sur un défaut de conformité
de la chose peut être exercée à partir de la date à
laquelle la chose a été effectivement remise à l'acheteur
ou l'offre de remise de la chose refusée par l'acheteur.

3. Une action fondée sur un dol commis avant la
conclusion du contrat ou au moment de cette conclusion
ou résultant d'agissements frauduleux ultérieurs peut
être exercée, pour l'application de l'article 9, à partir
de la date à laquelle le fait a été ou aurait
raisonnablement dû être découvert.

Article Il
Si le vendeur a donné, en ce qui concerne la chose

vendue, une garantie expresse valable pendant un
certain laps de temps ou déterminée de toute autre
manière, le délai de prescription d'une action fondée sur
la garantie commence à courir à partir de la date à
laquelle l'acheteur notifie au vendeur le fait motivant
l'exercice de son action et, au plus tard, à partir de la
date d'expiration de la garantie.

Article 12
1. Lorsque, dans les cas prévus par la loi applicable

au contrat, une partie déclare la résolution du contrat
avant la date fixée pour son exécution, le délai de
prescription court à partir de la date à laquelle la
déclaration est adressée à l'autre partie. Si la résolution
du contrat n'est pas déclarée avant la date fixée pour

l'exécution, le délai de prescription ne court qu'à partir
de cette date.

2. Le délai de prescription de tout droit fondé sur
l'inexécution par une partie d'un contrat prévoyant des
prestations ou des paiements échelonnés court, pour
chacune des obligations à exécution successive, à partir
de la date à laquelle l'inexécution qui les affecte s'est
produite. Lorsque, d'après la loi applicable au contrat,
une partie déclare la résolution du contrat en raison de
cette inexécution, le délai de prescription de toutes les
obligations à exécution successive court à partir de la
date à laquelle la déclaration est adressée à l'autre
partie.

CESSATION DU COURS ET PROLONGATION
DU DÉLAI INITIAL

Article 13
Le délai de prescription cesse de courir lorsque le

créancier accomplit tout acte qui, d'après la loi de la
juridiction saisie, est considéré comme introductif d'une
procédure judiciaire contre le débiteur. TI en est de
même lorsque le créancier forme au cours d'une
procédure déjà engagée une demande qui manifeste sa
volonté de faire valoir son droit contre le débiteur.

Article 14
1. Lorsque les parties sont convenues de soumettre

leur différend à l'arbitrage, le délai de prescription cesse
de courir à partir de la date à laquelle l'une des parties
engage la procédure d'arbitrage de la manière prévue
par la convention d'arbitrage ou par la loi applicable à
cette procédure.

2. En l'absence de toute disposition à cet égard, la
procédure d'arbitrage est réputée engagée à la date à
laquelle la demande d'arbitrage est notifiée à la résidence
habituelle ou à l'établissement de l'autre partie ou, à
défaut, à sa dernière résidence ou son dernier établis
sement connus.

Article 15
Dans toute procédure autre que celles prévues aux

articles 13 et 14, le délai de prescription cesse de courir
lorsque le créancier fait valoir son droit afin d'en
obtenir la reconnaissance ou l'exécution, sous réserve
des dispositions de la loi régissant cette procédure.

TI en est ainsi notamment des procédures introduites
à l'occasion:

a) Du décès ou de l'incapacité du débiteur,
b) De la faillite ou de toute situation d'insolvabilité

concernant l'ensemble des biens du débiteur, ou
c) De la dissolution ou de la liquidation d'une

société, association ou entité lorsque celle-ci est le
débiteur.

Article 16
Aux fins des articles 13, 14 et 15, une demande

reconventionnelle est considérée comme ayant été
introduite à la même date que l'acte relatif au droit
auquel elle est opposée, à condition que tant la demande
principale que la demande reconventionnelle dérivent du
même contrat ou de plusieurs contrats conclus au cours
de la même opération.

Article 17
1. Lorsqu'une procédure a été introduite confor

mément aux articles 13, 14, 15 ou 16 avant l'expiration
du délai de prescription, celui-ci est réputé avoir
continué de courir si la procédure s'est terminée sans
qu'une décision ait été rendue sur le fond de l'affaire.



102 Première partie. - Documents de Ia Conférence

2. Lorsqu'à la fin de cette procédure, le délai de
prescription était expiré ou devait expirer dans moins
d'un an, le créancier bénéficied'un délai d'un an à partir
de la fin de la procédure.

Article 18
1. Une procédure introduite contre un débiteur fait

cesser le cours de la prescription à l'égard d'un codé
biteur solidaire si le créancier informe ce dernier par
écrit de l'introduction de la procédure avant l'expiration
du délai de prescription prévu dans la présente Con
vention.

2. Lorsqu'une procédure est introduite par un
sous-acquéreur contre l'acheteur, le délai de prescription
prévu dans la présente Convention cesse de courir,
quant au recours de l'acheteur contre le vendeur, si
l'acheteur a informé par écrit le vendeur, avant
l'expiration dudit délai, de l'introduction de la
procédure.

3. Lorsque la procédure visée aux paragraphes 1
et 2 du présent article s'est terminée, le délai de
prescription du recours du créancier ou de l'acheteur
contre le débiteur solidaire ou contre le vendeur est
réputé ne pas avoir cessé de courir en vertu des
paragraphes 1 et 2 du présent article, le créancier ou
l'acheteur dispose toutefois d'un délai supplémentaire
d'un an à partir de la date à laquelle la procédure s'est
terminée, si à ce moment-là le délai de prescription est
venu à expiration ou s'il lui reste moins d'un an à courir.

Article 19
Lorsque le créancier accomplit, dans l'Etat où le

débiteur a son établissement et avant l'expiration du
délai de prescription, un acte autre que ceux prévus aux
articles 13, 14, 15 et 16 qui, d'après la loi de cet Etat,
a pour effet de rouvrir un délai de prescription, un
nouveau délai de quatre ans commence à courir à partir
de la date fixée par cette loi.

Article 20
1. Lorsque, avant l'expiration du délai de

prescription, le débiteur reconnaît par écrit son
obligation envers le créancier, un nouveau délai de
prescription de quatre ans commence à courir à partir
de ladite reconnaissance.

2. Le paiement des intérêts ou l'exécution partielle
d'une obligation par le débiteur a le même effet pour
l'application du paragraphe 1 du présent article qu'une
reconnaissance, s'il peut raisonnablement être déduit de
ce paiement ou de cette exécution que le débiteur
reconnaît son obligation.

Article 21
Lorsqu'en raison de circonstances qui ne lui sont pas

imputables et qu'il ne pouvait ni éviter ni surmonter, le
créancier est dans l'impossibilité de faire cesser le cours
de la prescription, le délai est prolongé d'un an à partir
du moment où lesdites circonstances ont cessé d'exister.

MODIFICATION DU DÉLAI DE PRESCRIPTION
PAR LES PARTIES

Article 22

1. Le délai de prescription ne peut être modifié, ni
son cours changé, par une déclaration des parties ou
par voie d'accord entre elles, sauf dans les cas prévus
au paragraphe 2.

2. Le débiteur peut à tout moment, pendant le
cours du délai de prescription, prolonger ce délai par

une déclaration écrite adressée au créancier. Cette
déclaration peut être renouvelée.

3. Les dispositions du présent article n'affectent pas
la validité de toute clause du contrat de vente stipulant
que la procédure d'arbitrage peut être engagée dans un
délai de prescription plus bref que celui qui est prévu
par la présente Convention, à condition que ladite clause
soit valable au regard de la loi applicable au contrat
de vente.

LIMITATION GÉNÉRALE DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 23
Nonobstant les dispositions de la présente Con

vention, tout délai de prescription expire dix ans au plus
tard après la date à laquelle il a commencé à courir
conformément aux articles 9, 10, 11 et 12 de la présente
Convention.

EFFETS DE L'EXPIRATION DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 24
L'expiration du délai de prescription n'est prise en

considération dans toute procédure que si elle est
invoquée par la partie intéressée.

Article 25
1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du

présent article et de celles de l'article 24, aucun droit
n'est reconnu ni rendu exécutoire dans aucune procédure
entamée après l'expiration du délai de prescription.

2. Nonobstant l'expiration du délai de prescription,
une partie peut invoquer un droit et l'opposer à l'autre
partie comme moyen de défense ou de compensation, à
condition dans ce dernier cas :

a) Que les deux créances soient nées du même
contrat ou de plusieurs contrats conclus au cours de la
même transaction; ou

b) Que les créances aient pu faire l'objet d'une
compensation à un moment quelconque avant l'expi
ration du délai de prescription.

Article 26
Si le débiteur exécute son obligation après l'expiration

du délai de prescription, il n'a pas le droit de demander
la restitution, même s'il ignorait au moment de
l'exécution de son obligation que le délai de prescription
était expiré.

Article 27
L'expiration du délai de prescription quant au

principal de la dette a le même effet quant aux intérêts
de celle-ci.

CALCUL DU DÉLAI DE PRESCRIPTION

Article 28
1. Le délai de prescription est calculé de manière à

expirer à minuit le jour dont la date correspond à celle
à laquelle le délai a commencé à courir. A défaut de
date correspondante, le délai de prescription expire à
minuit le dernier jour du dernier mois du terme.

2. Le délai de prescription est calculé par référence
à la date du lieu où la procédure est engagée.

Article 29
Si le dernier jour du délai de prescription est un jour

férié ou tout autre jour de vacances judiciaires mettant
obstacle à ce que la procédure soit entamée dans la
juridiction où le créancier engage une procédure
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ju~iciaire ou revendique un droit comme prévu aux
articles 13, 14 ou 15, le délai de prescription est
prolongé de façon à englober le premier jour utile qui
suit ledit jour férié ou jour de vacances judiciaires.

EFFET INTERNATIONAL

Article 30
Aux fins de la présente Convention, les actes et

circonstances prévus aux articles 13 à 19 qui ont été
accomplis ou se sont réalisés dans un Etat contractant
produiront leur plein effet dans un autre Etat
contractant, à condition que le créancier ait fait toute
diligence pour que le débiteur en soit informé à bref
délai.

TITRE II. -MESURES D'APPLICATION

Article 31
1. Tout Etat contractant qui comprend deux ou

plusieurs unités territoriales dans lesquelles, selon sa
constitution, des systèmes de droit différents s'appliquent
dans les matières régies par la présente Convention
pourra, au moment de la signature, de la ratification
ou de l'adhésion, déclarer que la présente Convention
s'appliquera à toutes ses unités territoriales ou seulement
à l'une ou plusieurs d'entre elles et pourra à tout moment
amender cette déclaration en faisant une nouvelle
déclaration.

2. Ces déclarations seront communiquées au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
et indiqueront expressément les unités territoriales
auxquelles la Convention s'applique.

3. Si un Etat contractant mentionné au paragraphe
1 du présent article ne fait aucune déclaration lors de
la signature, de la ratification ou de l'adhésion, la
Convention s'appliquera à l'ensemble du territoire de
cet Etat.

Article 32
Lorsque dans la présente Convention, il est fait

référence à la loi d'un Etat dans lequel s'appliquent des
systèmes juridiques différents, cette référence sera
interprétée comme renvoyant à la loi du système
juridique qui est concerné.

Article 33
Chaque Etat contractant appliquera les dispositions

de la présente Convention aux contrats qui ont été
conclus à partir de l'entrée en vigueur de la Convention.

TITRE III. -DÉCLARATIONS ET RÉSERVES

Article 34

Deux ou plusieurs Etats contractants peuvent
déclarer à tout moment que les contrats de vente conclus
entre des vendeurs ayant leur établissement sur le
territoire d'un de ces Etats et des acheteurs ayant leur
établissement sur le territoire d'un autre de ces Etats ne
seront pas régis par la présente Convention parce que,
sur les matières qu'elle tranche, ils appliquent des règles
juridiques identiques ou voisines.

Article 35

Tout Etat contractant peut déclarer, au moment du
dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion
qu'il n'appliquera pas les dispositions de la présent~
Convention aux actions en annulation du contrat.

Article 36
Tout Etat peut déclarer, au moment du dépôt de son

instrument de ratification ou d'adhésion, qu'il n'est pas
tenu d'appliquer les dispositions de l'article 24 de la
présente Convention. .

Article 37
La présente Convention ne déroge pas aux

conventions déjà conclues ou à conclure et qui
contiennent des dispositions concernant les matières
régies par la présente Convention, à condition que le
vendeur et l'acheteur aient leur établissement dans des
Etats parties à l'une de ces conventions.

Article 38
1. Tout Etat contractant qui est partie à une

convention existante relative à la vente internationale
d'objets mobiliers corporels peut déclarer, au moment
du dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion,
qu'il appliquera la présente Convention exclusivement
aux contrats de vente internationale d'objets mobiliers
corporels définis dans cette convention existante.

2. Cette déclaration cessera d'avoir effet le premier
jour du mois suivant l'expiration d'une période de douze
mois après qu'une nouvelle convention sur la vente
internationale d'objets mobiliers corporels, conclue sous
les auspices de l'Organisation des Nations Unies, sera
entrée en vigueur.

Article 39
Aucune autre réserve autre que celles faites

conformément aux articles 34, 35, 36 et 38 de la
présente Convention n'est autorisée.

Article 40
1. Les déclarations faites en application de la

présente Convention seront adressées au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies et prendront
effet à la date d'entrée en vigueur de la présente
Convention à l'égard de l'Etat déclarant. Les décla
rations faites postérieurement à cette entrée en vigueur
prendront effet le premier jour du mois suivant
l'expiration d'une période de six mois après la date de
leur réception par le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies.

2. Tout Etat ayant fait une déclaration en vertu de
la présente Convention peut à tout moment la retirer
par une notification adressée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies. Ce retrait prend effet
le premier jour du mois suivant l'expiration d'une
période de six mois après la date à laquelle le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies en aura
reçu notification. Dans le cas d'une déclaration faite en
vertu de l'article 34, elle rendra également caduque, à
partir de sa prise d'effet, toute déclaration réciproque
faite par un autre Etat en vertu de ce même article.

TITRE IV. - DISPOSITIONS FINALES

Article 41
La présente Convention sera ouverte à la signature de

tous les Etats, au Siège de l'Organisation des Nations
Unies, jusqu'au 31 décembre 1975.

Article 42
La présente Convention est soumise à ratification.

Les instruments de ratification seront déposés auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
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Article 43

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion
de tout Etat. Les instruments d'adhésion seront déposés
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies.

Article 44"

1. La présente Convention entrera en vigueur le
premier jour du mois suivant l'expiration d'une période
de six mois après la date du dépôt du sixième instrument
de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la
Convention ou y adhéreront après le dépôt du sixième
instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention
entrera en vigueur le premier jour du mois suivant
l'expiration d'une période de six mois après la date du
dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou
d'adhésion.

Article 45

1. Chaque Etat contractant pourra dénoncer la
présente Convention par notification adressée à cet effet
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies.

2. La dénonciation prendra effet le premier jour du
mois suivant l'expiration d'une période de douze mois
après la date à laquelle le Se~rétaire général de
l'Organisation des Nations Unies en aura reçu
notification.

Article 46

L'original de la présente Convention, dont les textes
anglais, chinois, espagnol, français et russe font
également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies.



Deuxième partie

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES





COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SÉANCES PLÉNIÈRES

1re séance plénière
Lundi 20 mai 1974, à 15 h 35.

Président provisoire : M. SLOAN

(Directeur de la Division des questions juridiques générales,
représentant le Secrétaire général).

A/CONF.63/SR,1

POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR

Ouverture de la Conférence

1. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE parlant au nom
du Secrétaire général, déclare ouverte ia Conférence des
Nations Unies sur la prescription en matière de vente
internationale d'objets mobiliers corporels et souhaite la
bienvenue à tous les représentants et observateurs
présents.
2. La Conférence, convoquée en application des
résolutions 2929 (XXVII) et 3104 (XXVIII) de
l'Assemblée générale, est un jalon dans l'histoire
juridique de l'Organisation des Nations Unies, car c'est
la .première fois qu'une conférence est convoquée à la
SUIte des travaux de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international (CNUDCI). Le
~uccès. de ,la Conférence peut donner une grande
impulsion a la poursuite des travaux d'unification du
droit dans le domaine du commerce international.

3. L'élaboration par la CNUDCI de règles uniformes
dans d'autres domaines importants du droit commercial
international est très avancée: règles de fond
fondamentales applicables à la vente internationale des
objets mobiliers corporels; règles sur la responsabilité
du transporteur maritime en ce qui concerne les
m~rchandises transportées avec connaissement; règles
uniformes relatives aux lettres de change et aux billets
à ordre utilisés dans les paiements internationaux.
C'est pourquoi tout succès obtenu au cours de l'étape
actuelle, étape formatrice et décisive, de l'activité de
l'Organisation des Nations Unies en matière d'unification
du droit commercial international, peut être un
encouragement et une impulsion pour les travaux qui
restent et peut aussi faire de la Conférence le modèle
des conférences futures sur le droit privé relatif
au commerce international, qui sont actuellement
envisagées.

4. Le I?rojet ~e convention (A/CONF.63/4), qui est
le premier mIS au point par la CNUDCI, traite
d'un aspect étroit mais particulièrement difficile et
incommode des relations juridiques résultant de la
vente !ntern~tion~le d'objets mobiliers corporels,
transaction qUI est a la base du commerce international.
Les règles nationales régissant la prescription des
actions et l'extinction des droits varient beaucoup, tant
dans le fond que dans les modalités d'application. Les
enquêtes ont révélé des délais de prescription qui vont
d'un minimum de 6 mois à un maximum de 30 ans.
Cependant, les délais les plus courts sont considérés
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inappropriés dans les transactions internationales, étant
donné le laps de temps parfois nécessaire pour mener
des négociations à l'échelon international et pour
engager une procédure dans un pays étranger souvent
lointain; et les délais les plus longs sont également
considérés comme inappropriés, car ils n'offrent pas
cette protection essentielle contre la perte ou l'inactualité
des éléments de preuve nécessaires à un règlement
équitable des revendications, ni contre l'incertitude
qui risque de naître d'un règlement retardé de demandes
contestées.
5. Non moins incommodes sont l'incertitude des
règles nationales et la difficulté qu'il y a à appliquer ces
règles aux relations commerciales internationales, et
cela d'autant plus que négociants et hommes de loi sont
souvent peu familiarisés avec les conséquences des
concepts généraux utilisés dans un système étranger
donné. et avec les méthodes d'interprétation qui y ont
cours. Plus grave encore, peut-être, est l'incertitude
quant à la loi nationale applicable à une transaction de
vente internationale. Outre les problèmes habituels du
conflit de lois, les questions de prescription des actions
(ou d'extinction des droits) présentent une difficulté
particulière de définition ou de classification: certains
systèmes juridiques considèrent les règles en question
comme des règles "de fond", ce qui oblige à décider
quelle est la loi applicable; .d'autres systèmes les
considèrent comme faisant partie du droit "procédural"
du for; d'autres systèmes encore utilisent une
combinaison de ces deux méthodes.
6. Telles sont quelques-unes des considérations qui
ont amené la CNUDCI à inscrire ce sujet à son
programme de travail prioritaire et à faire aboutir aussi
rapidement que possible l'élaboration d'un projet de
convention. La formulation de règles uniformes peut
faire beaucoup pour prévenir les malentendus et les
différends dans les relations juridiques internationales,
et pour stimuler le développement du commerce
international.

7. A ce jour, la CNUDCI a tenu sept sessions, et les
observateurs ont été fortement impressionnés par le
rang élevé des représentants, par la qualité de leur
expertise et par leur diligence. L'une des méthodes de
travail de la CNUDCI a consisté à confier la rédaction
initiale des projets à des échantillons représentatifs de
la CNUDCI, appelés groupes de travail; le projet de
convention sur la prescription est lui-même le résultat
de trois sessions de labeur intensif du Groupe de travail
sur la prescription. Des études sur divers aspects du



108 Deuxième partie. - Comptes rendus analytiques - Séances plénières

problème ont été élaborées, analysées et distribuées
préalablement à chaque session. Dans ses travaux, le
Groupe de travail a bénéficié non seulement de la
compétence de ses membres, mais aussi de la partici
pation active des observateurs d'autres Etats membres
de la CNUDCI et d'organisations internationales ayant
une compétence particulière dans ce domaine. En
septembre 1970, une fois achevé l'avant-projet, un
questionnaire a été distribué aux gouvernements et aux
organisations internationales intéressées 1. Le question
naire, accompagné de l'avant-projet, demandait des
renseignements et des avis touchant la longueur du
délai de prescription et certaines questions connexes. Il
invitait également les intéressés à formuler des obser
vations générales sur la question de savoir si les
dispositions de l'avant-projet étaient bien adaptées aux
circonstances et aux besoins de la vente internationale
d'objets mobiliers corporels. Les nombreuses réponses
reçues ont fait l'objet d'une analyse que le Groupe de
travail a utilisée pour mettre au point son projet
définitif.
8. Un projet de convention sur les délais et la
prescription 2 tel qu'il a été mis au point par le Groupe
de travail a été distribué aux membres de la CNUDCI
à sa cinquième session, ainsi qu'un commentaire
détaillé 3 qui était consacré en majeure partie à un
examen intensif article par article du projet de
convention; un texte révisé a été approuvé par la
CNUDCI, lequel figure dans son rapport à l'Assemblée
générale sur les travaux de sa cinquième session (voir
A/CONF.63/4).
9. Les délibérations de la CNUDCI, qui ont traduit
un sentiment général d'urgence devant l'élaboration du
projet, ont également illustré l'esprit d'accommodement
et de compromis qui a toujours caractérisé les travaux
de la CNUDCI. Toutes les décisions sur le projet de
convention ont été prises par consensus; les membres de
la Commission, représentant des systèmes juridiques
différents, n'ont pas insisté pour faire inclure les règles
juridiques auxquelles ils étaient habitués, cherchant
avant tout à réaliser un accord sur des règles uniformes

1 Voir Annuaire de la Commission des Nations Unies pour
le droit international, vol. Il: 1971 (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.n.VA), p. 96, document A/CN.9/
50, annexes 1 et II.

2 lbid., vol III: 1972 (publication des Nations Unies, nu
méro de vente: F.73.V.6), p. 120, document A/CN.9170,
annexe 1.

3 lbid., p. 126, document A/CN.9/73.

pouvant remplacer les méthodes extrêmement diver
gentes existant en droi interne.
10. En décembre 1972, le Secrétaire général a
transmis le projet de convention, tel qu'il avait été
approuvé par la Commission, et le commentaire qui
l'accompagnait, aux gouvernements et aux organisations
internationales intéressées, en leur demandant de faire
à ce sujet des observations et des propositions. Une
compilation analytique des observations et propositions
reçues figure dans le document A/CONF.63/6 et
Add.l et 2, cependant que le document A/CONF.63/5
contient un commentaire du projet de convention.
Il. Au nom du Secrétaire général, le Président
provisoire souhaite aux participants à la Conférence un
plein succès dans leur tâche importante d'établissement
définitif de la convention, et les assure que le
Secrétariat est prêt à les aider par tous les moyens
possibles. Le Président provisoire croit savoir que le
souhait général est que l'élection du Président de la
Conférence soit remise jusqu'au moment où des
consultations auront été tenues entre les divers groupes
régionaux.

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

Organisation des travaux

12. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
rence) appelle l'attention sur l'article 3 du règlement
intérieur provisoire (A/CONF.63/2 et Corr.2) con
cernant la présentation des pouvoirs. Il souligne éga
lement que la Conférence a un programme de travail
très chargé et ne dispose que d'un temps limité. Pour
ce qui est du projet de convention lui-même, il demande
instamment aux délégations de soumettre leurs
amendements, le cas échéant, aussi rapidement que
possible, en particulier ceux qui concernent les premiers
articles. Si les gouvernements souhaitent que les
textes des amendements qu'ils ont déjà soumis, et qui
sont reproduits dans le document A/CONF.63/6 et
Add.l et 2, soient examinés et mis aux voix, ils devront
en informer le Secrétariat de sorte que les mesures
voulues puissent être prises.
13. Etant donné que, pendant une partie de la
Conférence, plusieurs commissions risquent de se réunir
en même temps, les délégations devront prendre leurs
dispositions pour être représentées comme il convient.

La séance est levée à 16 heures.

28 séance plénière
Mardi 21 mai 1974, à 10 h 30.

Président provisoire: M. SLOAN

(Directeur de la Division des questions juridiques générales).

Président: M. BARRERA GRAF (Mexique).

A/CONF.63/SR.2

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR

Election du Président
1. M. GUEIROS (Brésil) propose, au nom du
groupe des Etats d'Amérique latine, la candidature de

M. Barrera Graf (Mexique) à la présidence de la
Conférence. M. Barrera Graf est dans son pays
professeur de droit commercial, il est membre du
Conseil d'administration de l'Institut international pour
l'unification du droit privé (UNIDROIT) et représente
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le Mexique à la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international (CNUDCI), dont il a
présidé la cinquième session et le Groupe de travail sur
la vente internationale des objets mobiliers corporels. Il
est Président de la Commission des lois du Mexique,
pays dans lequel il n'a jamais cessé d'exercer la
profession d'homme de loi. Il apparaît donc parfaitement
qualifié pour présider la présente Conférence.
2. M. LEBEDEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques), M. SUMULONG (Philippines) et
M. LOEWE (Autriche) appuient la candidature de
M. Barrera Graf.

M. Barrera Graf (Mexique) est élu par acclamation
président de la Conférence.

3. Le PRÉSIDENT remercie les délégations de la
confiance qu'elles lui ont manifestée en le portant à la
présidence de la Conférence et leur donne l'assurance
qu'il fera tout ce qui est en son pouvoir pour en assurer
le succès. Le projet de convention sur la prescription en
matière de vente internationale d'objets mobiliers
corporels est le premier fruit des travaux de la
CNUDCI, qui poursuit activement la mise au point
d'autres instruments internationaux. Il faut espérer que
les résultats heureux de la présente Conférence
dissiperont les doutes qui existent encore sur la
possibilité d'harmoniser et d'unifier le droit commercial
international et donnera un élan nouveau aux travaux
de la CNUDCI.
4. Le projet de convention est le résultat de travaux
intensifs de la CNUDCI et de la collaboration de
l'ensemble des gouvernements qui, dès 1970, ont reçu
communication d'un projet préliminaire sur lequel ils
étaient priés de présenter leurs observations. Celles-ci
ont servi de base aux travaux du Groupe de travail,
qui a mis au point un nouveau projet que la CNUDCI
a approuvé en 1972. Ce projet a été à nouveau
communiqué aux gouvernements. Les observations dont
il a fait l'objet ne sont pas nombreuses et sont en
général favorables. Le projet de convention a été mis au
point par un groupe de travail largement représentatif
des différents systèmes juridiques, ce qui a permis
d'aboutir à un ensemble de règles souples et à des
solutions de compromis parfois laborieusement atteintes.
5. Le Président se déclare convaincu que l'esprit de
coopération qui a inspiré l'élaboration du projet se
maintiendra pendant la Conférence.

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté (A/CONF.63/l).

POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption du règlement intérieur

6. M. GUEIROS (Brésil), se référant à l'article 35 du
règlement intérieur provisoire (A/CONF.63/2 et
Corr.2) et à la note 4 relative à cet article, se déclare
en faveur d'une règle imposant la majorité des deux
tiers pour les décisions concernant les questions de fond
et propose l'adoption de la variante de l'article 35 qui
figure dans la note de bas de page. A l'appui de sa
proposition, il rappelle que la CNUDCI adopte toutes
ses décisions par consensus de façon à avoir la certitude
que les dispositions qu'elle approuve seront bien
accueillies par le plus grand nombre possible d'Etats.
7. M. NJENGA (Kenya) estime que la Conférence
doit tout faire pour que les règles qu'elle adoptera

rencontrent l'agrément du plus grand nombre de pays
possible. Il appuie donc chaleureusement la proposition
du Brésil.
8. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) appuie, lui aussi, la proposition brésilienne
tendant à ce que les décisions de la Conférence sur
sur toutes questions de fond soient prises à la majorité
des deux tiers des représentants présents et votants. Sa
délégation estime en effet que ce mode de scrutin
permettra de mieux garantir ultérieurement une large
adhésion des Etats à la Convention.
9. La délégation soviétique estime par ailleurs qu'il
conviendrait peut-être, afin de tenir comp~e. du ,cas
prévu à l'article 33, d'apporter quelques precisions a la
rédaction du paragraphe 2 de l'article 35 figu~ant à
ladite note 4. Elle propose, d'autre part, de modifier le
texte de l'article 48 et de remplacer à la dernière phrase
les mots "un vice-président" par les mots "trois vice
présidents". Cette propositi<;lll per~ettrait, eu égard à
l'importance de la Convention, d assurer la represen
tation de toutes les régions géographiques.
10. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie également la
proposition du Brésil, encore que sa délégation souhai
terait que cette règle ne s'app1ï9';1e ~as d~ns les
commissions notamment afin de faciliter 1adoption des
amendement~. Cependant, si l'article 35 est modifié
dans le sens indiqué par le représentant du Brésil,
M. Rognlien propose de modifier l'article 49 en en
remaniant ainsi le texte :

"Les règles énoncées aux chapitres II, V et VI
ci-dessus s'appliquent, mutatis mutandis, aux débats
des commissions, sous-commissions et groupes de
travail; il est entendu toutefois que :

"a) Sous réserve des dispositions de l'article 33,
toutes les décisions seront prises à la majorité des
deux tiers des représentants présents et votants;

"b) Le Président du Comité de rédaction, le
président de !a. Commission de vérifi~~tion des
pouvoirs, le Président du Bureau et les pre.sldents des
sous-commissions et groupes de travail peuvent
prendre part au vote."

11. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tion il considérera que la Conférence adopte la
vari~nte du texte de l'article 35 figurant à la note 4
du document A/CONF.63/2 et Corr. 2.

Il en est ainsi décidé.
12. M. MUSEUX (France) souligne que, pour sa
délégation, l'adoption du nouveau texte de l'ar~ic~e. 35
ne doit pas faire obstacle à ce que toutes les décisions
de la Conférence soient approuvées par un consensus
avant d'être mises aux voix.
Proposition de la délégation soviétique tendant à modi-

fier l'article 48 du règlement intérieur.

13. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tion, il considérera que la Conférence adopte la propo
sition de l'Union soviétique.

Il en est ainsi décidé.
Proposition de la délégation norvégienne tendant à

modifier l'article 49 du règlement intérieur.
14. M. GUEST (Royaume-Uni) fait sienne l'obser
vation formulée par le représentant de la France et
appuie la proposition norvégienne. La délégation
britannique estime, en effet, qu'il importe que tout soit
mis en œuvre pour que les décisions de la Conférence
recueillent le plus large assentiment.
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15. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objec
tion, il considérera que la Conférence adopte la
proposition norvégienne.

Il en est ainsi décidé.

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR

Élection des vice-présidents de la Conférence et des
présidents de chacune des grandes commissions

Election du Président de la Première Commission
16. M. SAM (Ghana) propose la candidature de
M. Chafik (Égypte) au poste de président de la Première
Commission. M. Chafik est professeur de droit
commercial et de droit maritime à l'Université du Caire.
Il préside la Commission de révision du code de com
merce et du code de droit maritime égyptiens. Il est
l'auteur du code de commerce de nombreux pays arabes
et il a publié plusieurs ouvrages et articles dans ce
domaine. Il représente l'Egypte à la CNUDCI depuis
sa création et il a présidé la sixième session de cet organe
ainsi que ses groupes de travail sur la réglementation
internationale des transports maritimes et sur les
paiements internationaux.
17. M. Sam espère que les participants à la Confé
rence seront unanimes pour approuver la désignation de
M. Chafik comme président de la Première Commission.
18. M. ROGNLIEN (Norvège), M. GUEST (Royau
me-Uni), M. AL-QAYSI (Irak,) M. GONDRA
(Espagne), M. GUEIROS (Brésil) et M. GOKHALE
(Inde) appuient la candidature de M. Chafik.

M. Chafik (Egypte) est élu par acclamation président
de la Première Commission.
Election du Président de la Deuxième Commission
19. M. ANTONIEWICZ (Pologne), parlant au nom
du groupe des pays d'Europe de l'Est, propose la
candidature de M. Kampis (Hongrie) au poste de
président de la Deuxième Commission. M. Kampis,
chef du Département juridique du secrétariat du
Gouvernement hongrois, a participé à la Conférence
diplomatique de La Haye sur la vente internationale et
est l'auteur de plusieurs publications dans le domaine
du droit privé.
20. M. HARTNELL (Australie) appuie la candida
ture de M. Kampis.

M. Kampis (Hongrie) est élu par acclamation pré
sident de la Deuxième Commission.
21. Le PRÉSIDENT propose à la Conférence d'élire
ses 22 vice-présidents, conformément à l'article 6 du
règlement intérieur.

22. Le groupe des pays d'Asie propose la candidature
de Chypre, de l'Inde, du Japon, des Philippines et de
Singapour; le groupe des pays d'Afrique propose la
candidature de l'Algérie, du Ghana, du Kenya, du
Nigéria et du Zaïre; le groupe des pays d'Europe de
l'Est propose la candidature de la Pologne et de l'URSS;
le groupe des pays d'Amérique latine propose la
candidature du Brésil, du Chili et de la Guyane; enfin,
le groupe des pays d'Europe occidentale et autres Etats
propose la candidature de l'Australie, de la Belgique, du
Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de
la République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni.

23. Le Président dit que, s'il n'y a pas d'objection, il
considérera que la Conférence élit ces 22 pays aux
postes de vice-présidents.

Il en est ainsi décidé.
24. En réponse à une question posée par M. LEBE
DEV (Union des Républiques socialistes soviétiques),
le PRESIDENT confirme que tous les pays cités sont
représentés à la Conférence.

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR

Pouvoirs des représentants à la Conférence:

a) Nomination d'une commission de vérification des
pouvoirs

25. Le PRÉSIDENT rappelle que, selon l'article 4
du règlement intérieur, la Commission de vérification des
pouvoirs comprend neuf membres nommés par la
Conférence sur proposition du Président. A la suite
de consultations préliminaires, le Président propose la
candidature du Brésil, des Etats-Unis d'Amérique, du
Ghana, de la Grèce, du Japon, de la Mongolie, du
Nicaragua, de la République-Unie de Tanzanie et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

26. Le Président dit que, s'il n'entend pas d'objection,
il considérera que la Conférence élit ces neuf pays
membres de la Commission de vérification des pouvoirs.

Il en est ainsi décidé.

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR

Nomination des membres du Comité de rédaction

27. Le PRÉSIDENT propose à la Conférence de
remettre la nomination des membres du Comité de
rédaction à la séance suivante, les consultations en cours
n'ayant pas encore permis de parvenir à un accord.

La séance est levée à 11 h 45.

3e séance plénière
Mardi 21 mai 1974, à 15 h 35.

Président: M. BARRERA GRAF (Mexique).

AjCONF.63jSR.3

POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR

Élection des vice-présidents de la Conférence (fin)

1. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit qu'il est absolument inacceptable que

l'un des vice-présidents de la Conférence, dont la tâche
est de contribuer à l'amélioration du droit international,
soit un représentant de la junte militaire chilienne,
laquelle a lâchement assassiné le Président légitime du
Chili, Salvador Allende, a renversé le gouvernement
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constitutionnel et répand une terreur sanglante et une
répression massive dans tout le pays. A sa cinquante
sixième session, le Conseil économique et social a adopté
une résolution spéciale condamnant la violation flagrante
et massive des droits de l'homme par la junte chilienne,
dont les crimes ont été énergiquement dénoncés dans le
monde entier. Si les diverses candidatures aux postes du
Bureau avaient fait l'objet d'un vote séparé, la délégation
soviétique aurait voté contre l'élection du représentant
de la junte.
2. M. KIBIS (République socialiste soviétique de
Biélorussie) dit que sa délégation trouve extrêmement
regrettable que l'un des vice-présidents de la Conférence
soit un représentant de la junte militaire chilienne, qui
est responsable de la mort de dizaines de milliers de
personnes, de l'anarchie qui règne dans le pays, de
l'oppression et de la persécution cruelle et continue des
véritables patriotes qui ont combattu sans relâche pour
la liberté et l'indépendance du peuple chilien. Si les
candidatures aux postes du Bureau avaient fait l'objet
d'un vote séparé, la délégation biélorussienne aurait voté
contre l'élection du représentant de la junte militaire
chilienne.
3. M. OCHIRBAL (Mongolie) approuve sans réserve
les observations faites par les représentants de l'Union
soviétique et de la RSS de Biélorussie. L'élection du
représentant de la junte militaire chilienne au poste de
vice-président jure avec la noblesse des buts que poursuit
la Conférence. L'opinion publique a condamné dans le
monde entier les actes commis par la junte, et le Conseil
économique et social en a fait autant à sa cinquante
sixième session. Si le choix des membres du Bureau avait
été mis aux voix, la délégation mongolienne aurait voté
contre l'élection du représentant chilien.
4. M. KAMPIS (Hongrie) dit que, si la question avait
fait l'objet d'un vote formel, sa délégation aurait voté
contre l'entrée du Chili au Bureau de la Conférence.
5. Mme MELNIK (République socialiste d'Ukraine)
dit que sa délégation regrette qu'un représentant de la
junte militaire chilienne ait été élu vice-président de la
Conférence et membre du Bureau. Les actes commis par
la junte sont connus de tous et ont été universellement
condamnés. L'élection d'un représentant de la junte à
un poste de responsabilité au sein de la Conférence n'est
conforme ni aux buts ni à l'esprit de la Conférence.
6. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) dit
que sa délégation tient à exprimer officiellement ses
regrets dé voir que certains s'écartent de l'objet réel de
la Conférence pour se livrer à des polémiques sans
fondement et totalement hors de propos; il espère que
cela ne se renouvellera pas.
7. M. STALEV (Bulgarie) dit que, si un vote formel
avait eu lieu, sa délégation aurait voté contre l'élection
d'un représentant de la junte militaire chilienne à la
vice-présidence de la Conférence.

8. M. KOPÂC (Tchécoslovaquie) dit que, pour les
raisons exprimées par les orateurs précédents, sa
délégation juge malheureux le choix du représen~ant

chilien comme vice-président de la Conférence. SI la
question avait été mise aux voix, sa délégation aurait
voté contre l'élection du représentant chilien.
9. M. ANTONIEWICZ (Pologne) appuie l'opinion
exprimée par le représentant de l'URSS au sujet de
l'élection du représentant chilien à la vice-présidence de
la Conférence.

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR

Nomination des membres du Comité de rédaction
(suite)

10. Le PRÉSIDENT dit que les représentants des
pays ci-après ont été proposés pour constituer le Comité
de rédaction: Autriche, Brésil, Etats-Unis, France,
Inde, Kenya, Mexique, Nigéria, Norvège,. Philippines,
Royaume-Uni, Singapour, Tchécoslovaquie, URSS et
Zaïre.

Il. M. NJENGA (Kenya) dit qu'étant donné les
dimensions réduites de sa délégation et le fait que le
Kenya sera également membre du.Burea~, il sera!t
souhaitable que de nouvelles consultations puissent aVOIr
lieu afin de choisir un autre représentant pour le groupe
africain.

12. Le PRÉSIDENT dit que, vu la déclaration que
vient de faire le représentant du Kenya, il faudra trouver
un autre candidat émanant du groupe africain. En
attendant, s'il n'y a pas d'autre candidature, il con~.idé

rera que les représentants des autres Etats qu Il a
mentionnés sont nommés membres du Comité de
rédaction.

Il en est ainsi décidé.

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

Organisation des travaux

13. Le PRÉSIDENT dit que le Bureau recommande
que la Conférence approuve provisoirement la répar
tition des travaux indiquée au paragraphe 7 du
document A/CONF.63/3. Si, après une dizaine de
jours, il apparaît que la Première ~ommission n~ peut
achever l'examen des articles 33 a 38 du projet de
convention, le Bureau demandera à la Conférence
d'envisager le renvoi de ces articles à la Deuxième
Commission.

14. Sauf opposition, le Président considérera que la
Conférence accepte les recommandations du Bureau.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 16 heures.
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48 séance plénière
Mercredi 22 mai 1974, à 12 h 40.

Président: M. BARRERA GRAF (Mexique).

A/CONF.63/SR.4

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR

Nomination des membres du Comité de rédaction (fin)

1. Le PRÉSIDENT informe la Conférence que la
République-Unie de Tanzanie a été proposée en rempla
cement du Kenya qui a retiré sa candidature au Comité
de rédaction. S'il n'y a pas d'objection, il considérera
que la Conférence nomme la République-Unie de
Tanzanie au Comité de rédaction.

Il en est ainsi décidé.

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR

Pouvoirs des représentants à la Conférence (suite) :

a) Nomination d'une commission de vérification des
pouvoirs (fin)

2. Le PRÉSIDENT informe la Conférence que la
Grèce a demandé à se retirer de la Commission de
vérification des pouvoirs et que les Pays-Bas ont été
proposés pour la remplacer. S'il n'entend pas d'ob-

jection, il considérera que les Pays-Bas sont nommés
membres de la Commission de vérification des pouvoirs.

Il en est ainsi décidé.

Questions diverses

3. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
rence) informe les délégations des procédures de
distribution des documents en vigueur au Siège de
l'Organisation. L'ensemble des documents prêts à être
distribués au début de chaque journée sont envoyés aux
missions des Etats Membres; c'est donc auprès de leurs
missions respectives que les représentants sont invités à
se les procurer. Les documents publiés en cours de
journée sont distribués à chaque délégation en début de
séance. En raison du personnel limité dont il dispose, le
Secrétariat n'est pas en mesure de distribuer dans la salle
de conférence les documents publiés en cours de séance.
Les représentants sont donc priés d'aller les demander
au fonctionnaire chargé de leur distribution.

La séance est levée à 12 h 45.

58 séance plénière
Jeudi 6 juin 1974, à 17 h 30.

Président: M. BARRERA GRAF (Mexique).

A/CONF.63/SR.5

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

Organisation des travaux (fin)

1. Le PRÉSIDENT dit que la Conférence doit décider
si le rapport du Comité de rédaction doit être transmis
directement à la plénière ou s'il doit d'abord être
examiné par les Commissions.
2. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) dit qu'il n'est pas encore possible
de dire exactement quand le Comité de rédaction pourra
terminer ses travaux, mais il est possible qu'un texte
provisoire sera prêt le lundi 10 juin au soir. Le texte
provisoire de sept des articles examinés par la Première
Commission et de sept des articles examinés par la
Deuxième Commission sera publié sous peu; les autres
textes seront distribués dès que possible.
3. Si le rapport du Comité de rédaction était transmis
directement à la plénière, cela supprimerait une étape et
ferait gagner du temps. D'autre part, si le rapport était
approuvé d'abord par les commissions, cela permettrait
peut-être de simplifier les discussions et d'accélérer les
travaux en plénière. Néanmoins, la deuxième solution
exigerait que les commissions et la plénière prennent
leurs décisions rapidement. Si le rapport est transmis
d'abord aux commissions, certaines parties en seront

disponibles le lundi 10 juin; on espère que les autres
parties du rapport seront disponibles mardi soir.
4. M. GUEST (Royaume-Uni), parlant en qualité de
président du Comité de rédaction, dit qu'il tient à ce
qu'il soit clairement entendu que les textes qui sont
fournis aux représentants sont provisoires. Le Comité
de rédaction se réserve le droit de les amender
ultérieurement.
5. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) estime que, compte tenu du temps
limité dont on dispose, il serait préférable de transmettre
le rapport directement à la plénière.
6. Le PRÉSIDENT dit que, d'après l'expérience qu'il
a de ce genre de situation, si l'essentiel du travail se
fait dans les commissions, la tâche de la plénière s'en
trouve grandement facilitée.
7. M. MUSEUX (France) demande quand la plénière
devra achever ses travaux pour que l'on ait le temps de
publier et de signer l'Acte final.
8. Le PRÉSIDENT dit que, si le rapport est transmis
aux commissions, la plénière pourra peut-être achever
ses travaux le jeudi 13 juin, auquel cas la signature-de
l'Acte final pourrait avoir lieu vendredi ou samedi. Si le
rapport est transmis directement à la plénière, il lui
faudra peut-être trois ou quatre jours pour mener à bien
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ses travaux, qui ne seront pas achevés avant vendredi
ou samedi.
9. M. GUEIROS (Brésil) fait observer que le projet
de convention comporte un certain nombre d'articles
qui sont liés entre eux, et qu'il sera nécessaire d'apporter
des modifications à la numérotation. En conséquence,
la plénière aura besoin du texte complet. Il serait
préférable de renoncer à l'examen en commission et de
faire transmettre le rapport directement à la plénière.
10. M. KAMPIS (Hongrie), M. CHAFIK (Egypte) et
M. BELINFANTE (Pays-Bas) appuient la proposition
tendant à ce que le rapport soit transmis directement à
la plénière.
11. M. MANZ (Suisse) appuie également cette
proposition. De nombreuses délégations n'ont qu'un seul
représentant, qui devra choisir celle des deux grandes
commissions aux travaux de laquelle il veut participer.
En plénière, chaque délégation sera en mesure d'exa
miner l'ensemble de la Convention.
12. M. MUSEUX (France) appuie lui aussi cette
proposition. Il fait observer que la plénière devra
peut-être examiner sérieusement certains des articles, et

que ses séances seront donc plus qu'une simple forma
lité. Il demande instamment que l'on n'épargne aucun
effort pour commencer l'examen de fond en séance
plénière dès que possible.
13. Le PRÉSIDENT dit qu'il semble y avoir accord
unanime pour que le rapport du Comité de rédaction
soit transmis directement à la plénière, qui pourrait
probablement en commencer l'examen le mardi Il juin.
14. Le Président propose de créer un groupe de travail
de cinq membres qui serait chargé d'élaborer l'Acte final
de la Conférence, un préambule éventuel à la Con
vention et une résolution prévoyant que l'on donnera à
la futu~e conférence sur la vente internationale d'objets
mobiliers corporels mandat de réexaminer la définition
d'une vente internationale. Il propose que ce groupe se
compose des représentants de la Belgique, de la
Colombie, du Ghana, de Singapour et de l'URSS.

Il en est ainsi décidé, étant entendu que, si le repré
sentant de la Colombie décline cette nomination, le
représentant du Mexique représentera le groupe latino
américain.

La séance est levée à 18 h 45.

6eséance plénière
Mardi 11 juin 1974, à 10 h 30.

Président: M. BARRERA GRAF (Mexique).

AICONF.63ISR.6

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen de la question de la prescription en matière
de vente internationale d'objets mobiliers corporels
conformément aux résolutions 2929 (XXVII) et
3104 (XXVIII) de l'Assemblée générale

EXAMEN DU PROJET DE DISPOSITIONS APPROUVÉ PAR
LE COMITÉ DE. RÉDACTION (A/CONF.63/7, AI
CONF.63/L.1, L.2)

1. Le PRÉSIDENT annonce qu'en raison de la lon
gueur et de la difficulté de la tâche qui attend la
Conférence, il limitera le temps de parole de chaque
orateur à un maximum de trois minutes.
2. M. GUEST (Royaume-Uni), prenant la parole en
sa qualité de président du Comité de rédaction, présente
le projet de dispositions approuvé par le Comité, qui
figure dans le document AICONF.63/7, et indique en
particulier les points sur lesquels la Conférence devra se
prononcer, à savoir: l'article 16 et le paragraphe 2 de
l'article 26 qui ont été laissés entre crochets parce que,
de l'avis du Comité, la Première Commission a approuvé
deux textes incompatibles entre lesquels la Conférence
devra faire un choix; l'article 10 dans lequel certains
mots ont été laissés entre crochets pour signaler que le
Comité de rédaction n'a pas pu se mettre d'accord sur
leur nécessité et l'article 24 pour lequel, d'après le
rapport du Secrétariat, la Commission aurait approuvé
le texte qui figure dans le document A/CONF.63/7,
affirmation que diverses délégations ont contestée.
3. La Conférence devra, en outre, se prononcer sur le
titre de la convention en français.

Titre du projet de convention

4. M. BELINFANTE (Pays-Bas) estime qu'il n'est pas
indiqué d'éliminer de la version française du titre du
projet les mots "objets mobiliers corporels" pour les
remplacer par "marchandises". En effet, lorsque
quelqu'un achète un tableau célèbre, par exemple, il
s'agit bien d'un "objet mobilier corporel", mais non
d'une "marchandise".

5. M. CHAFIK (Egypte) appuie le représentant des
Pays-Bas en faisant valoir que le projet de convention
doit suivre d'aussi près que possible le texte de la Loi
uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers
corporels (LUVI), annexe à la Convention de La Haye
de 1964 \ qui utilise l'expression "objets mobiliers
corporels" dans le texte français.

6. M. MUSEUX (France) ne partage pas l'avis des
orateurs qui l'ont précédé. Il estime, en effet, que la
convention sur la prescription doit s'adresser aux non
spécialistes, en particulier aux commerçants, et que
beaucoup d'entre eux ne comprendraient pas le sens de
l'expression "objets mobiliers corporels".

7. L'exemple de la vente d'un tableau célèbre n'est pas
valable puisque l'achat d'une œuvre d'art par un
particulier pour son usage personnel n'entrerait pas
dans le champ d'application de la convention; par
contre, si un négociant en objets d'art achète une œuvre

1 Voir Nations Unies, Registre des textes des Conventions et
autres instruments relatifs au droit commercial international,
vol. 1 (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.71.V.3), p. 43.
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pour la revendre, il s'agit incontestablement d'une
marchandise.
8. L'expression "objets mobiliers corporels" figure
encore à la troisième ligne du texte français de l'article l,
et elle devrait y être maintenue.
9. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition de
la délégation française tendant à supprimer les mots
"objets mobiliers corporels" dans le texte français du
titre du projet de convention.

Il y a 18 voix pour, 5 contre et 16 abstentions.
Ayant obtenu la majorité des deux tiers, la propo

sition est adoptée.

Article premier

10. M. MUSEUX (France) propose, compte tenu de
la décision prise à propos du titre du projet de
convention, d'insérer, dans le texte français de l'article
premier, les mots "ci-après désignés par le terme
"marchandises" après le mot "corporels" et de rem
placer dans toute la convention "objets mobiliers
corporels" par "marchandises".
11. M. KAMPIS (Hongrie) demande pour quelle
raison, dans le texte du paragraphe 1, on parle des droits
et actions issus d'un contrat de vente internationale
d'objets mobiliers corporels ou concernant une contra
vention à ce contrat, sa résolution ou sa nullité. Il ne
comprend pas quelle différence il y a entre les deux cas
et estime que l'emploi de la conjonction "ou" entre
"corporels" et "concernant" n'est pas justifié.
12. M. GUEST (Royaume-Uni), prenant la parole en
sa qualité de président du Comité de rédaction, dit que
l'on a cherché une formule qui englobe toutes les actions
possibles.
13. M. OLIVENCIA (Espagne) signale quelques
erreurs de syntaxe dans la version espagnole de l'article
premier et indique que sa délégation se réserve le droit,
à un stade ultérieur, d'affiner la rédaction du texte
proposé par la Commission.
14. M. MUKUNA (Zaïre) estime que la proposition
de la France, malgré son intérêt, n'est pas vraiment
indispensable.
15. M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu'il a voté pour
le remplacement de l'expression "objets mobiliers
corporels" par le mot "marchandises" dans le titre de la
Convention, mais qu'à son avis cette modification ne
doit pas être introduite dans le texte de l'article premier.
16. M. CHAFIK (Egypte) appuie la remarque du
représentant du Zaïre.

17. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition du
représentant de la France tendant à ajouter les mots
"ci-après désignés par le terme "marchandises" dans la
version française du paragraphe 1 de l'article premier.

Par 8 voix contre 7, avec 22 abstentions, la propo
sition est rejetée.

18 Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition ten
dant à remplacer dans tout le texte de la convention
l'expression "objets mobiliers corporels" par le mot
"marchandises".

Il y a 15 voix pour, 8 contre et 14 abstentions.
N'ayant pas obtenu la majorité requise des deux tiers,

la proposition n'est pas adoptée.

19. Le PRÉSIDENT dit gue, en l'absence d'objection,
il considérera que la Conférence décide d'adopter le
texte de l'article premier en sa totalité.

Il en est ainsi décidé.

Article 2

20. Le PRÉSIDENT propose que la Conférence se
prononce en premier lieu sur l'amendement des Pays
Bas (A/CONF.63/L.2), puis sur la proposition de
substitution présentée par six pays (A/CONF.63/L.1) et
enfin sur le texte de l'article 2 approuvé par le Comité
de rédaction (A/CONF.63/7).
21. M. MUSEUX (France) précise que les auteurs de
la proposition A/CONF.63/L.1 ne la considèrent pas
comme un amendement au texte de l'article 2, mais
comme une proposition de substitution indépendante.
L'alinéa a de l'article 2 a pour objet de définir le
caractère international d'un contrat de vente alors que
le document A/CONF.63/L.1 ne contient aucune
définition et n'est donc pas à considérer comme un
amendement à cet alinéa.
22. Compte tenu de ce fait, M. Museux propose,
conformément à l'article 41 du règlement intérieur, que
le texte approuvé par le Comité de rédaction soit mis
aux voix en premier lieu et, au cas où il n'obtiendrait
pas la majorité des deux tiers requise, que l'on procède
ensuite au vote sur la proposition A/CONF.63/L.1.
23. Le PRÉSIDENT considère que, en vertu de l'ar
ticle 40 du règlement intérieur, la Conférence doit
se prononcer en premier lieu sur les documents
A/CONF.63/L.1 et L.2 puis sur le texte proposé par
le comité de rédaction.
24. M. LOEWE (Autriche) demande qu'il soit précisé
à quelles parties de l'article 2 les propositions figurant
dans les documents A/CONF.63/L.1 et L.2 devraient
se substituer.
25. M. JENARD (Belgique) dit que le texte proposé
dans le document A/CONF.63/L.1 constituerait le
paragraphe 1 de l'article 2 et remplacerait l'alinéa a du
texte figurant dans le document A/CONF.63/7; il serait
suivi d'un deuxième paragraphe commençant par les
mots "Aux fins de la présente Convention", qui
reprendrait les alinéas b, c, d et e du texte approuvé par
le Comité de rédaction.
26. M. BELINFANTE (Pays-Bas) fait observer que
les documents A/CONF.63/L.1 et L.2 ont été élaborés
avant que le Comité de rédaction ait remanié la version
initiale de l'article 2 et ont donc été rédigés en fonction
de ladite version. Si les propositions A/CONF.63/L.1
et L.2 étaient adoptées, le Comité de rédaction aurait à
mettre au point la présentation du nouvel article 2.
27. Répondant à une question de M. GUEIROS
(Brésil), le PRESIDENT dit que l'~:n~ement des
Pays-Bas (A/CONF.63/L.2) est destiné a remplacer
l'alinéa a de l'article 2 approuvé par le Comité de
rédaction.
28. M. BELINFANTE (Pays-Bas) présente l'amen
dement proposé par sa délégation (A/CONF.63/L.2).
Comme l'a dit le représentant du Ghana, le problème
fondamental de l'article 2 est qu'il doit formuler une
définition acceptable par tous les pays. L'amendement
proposé par les Pays-Bas conduirait à l'adoption, à titre
provisoire, de la définition de la première LUVI et à
son remplacement par celle de la nouvelle LUVI lorsque
cette dernière sera entrée en vigueur entre un nombre
déterminé d'Etats. On éviterait ainsi la prolifération de
définitions; et la nouvelle définition se substituerait
automatiquement à la précédente lorsqu'un nombre
suffisant de pays auraient ratifié la LUVI révisée.
29. M. KHOO (Singapour) note que la Conférence
plénière applique la règle de la majorité des deux tiers
pour se prononcer sur des textes qui ont été adoptés à
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la majorité simple par les commissions. Il propose de
modifier le règlement intérieur de manière que le texte
examiné en séance plénière puisse être adopté à la
majorité simple.
30. M. MUSEUX (France) se déclare opposé à la
proposition de Singapour, car il estime que la règle de
la majorité des deux tiers favorise les solutions de
compromis et qu'elle devrait s'appliquer non seulement
aux amendements, mais encore aux textes proposés par
le Comité de rédaction (A/CONF.63/7).
31. M. LOEWE (Autriche) est d'avis qu'on ne doit
modifier aucun article du règlement et qu'il convient
qu'une convention élaborée sous les auspices des Nations
Unies soit adoptée à la majorité des deux tiers.
32. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition de
Singapour.

Par 35 voix contre une, avec 3 abstentions, la propo
sition de Singapour est rejetée.

33. M. SAM (Ghana) dit que la convention a pour
objectif de faciliter et de favoriser le commerce
international et qu'il faut tenir compte du fait, comme
l'a dit le représentant de l'Espagne, que les décisions de
la Conférence ne pourront être infirmées. La délégation
ghanéenne se déclare favorable à l'amendement proposé
par la délégation néerlandaise, car elle estime qu'il
permet d'atteindre le but recherché et qu'il est préférable
de s'en tenir à la définition de la LUVI, ratifiée par les
principaux Etats qui participent aux échanges com
merciaux, plutôt que de formuler une définition
distincte. En ce qui concerne le nombre d'Etats qui
doivent avoir ratifié la convention pour que la définition
de la deuxième LUVI entre automatiquement en
vigueur, on pourrait retenir celui de 10, proposé comme
condition à l'entrée en vigueur de la convention ou
peut-être celui de 6, qui est celui stipulé à cette fin dans
la première LUVI.
34. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) indique aux membres de la
Conférence le lien qui existe entre les dispositions de
l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.63/L.2) et
l'article premier de la LUVI de 1964. Il indique
également que le texte du paragraphe 4 de l'article
premier de la LUVI relatif au lieu de l'offre et
de l'acceptation ne figure pas dans le document
A/CONF.63/L.2.
35. M. MANZ (Suisse) appuie la proposition des
Pays-Bas qui, à son avis, a le mérite de la clarté.
Cependant, il pense que le texte de l'amendement des
Pays-Bas doit englober tous les éléments de la LUVI.
36. M. GUEIROS (Brésil) demande, conformément à
l'article 39 du règlement intérieur que les deux parties
de la proposition des Pays-Bas soient mises aux voix
séparément.
37. M. GOKHALE (Inde) demande un vote séparé
sur les divers alinéas du paragraphe 1 de l'amendement
proposé par les Pays-Bas (A/CONF.63/L.2).
38. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que la proposition
de l'Inde fait apparaître l'amendement des Pays-Bas
sous un angle nouveau. En effet, cet amendement tend
à reprendre en totalité la définition de la LUVI. Toute
autre procédure irait à l'encontre de l'idée dont il
s'inspire.
39. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) appuie l'observation formulée
par le représentant de la Norvège.
40. M. AL-QAYSI (Irak) approuve la proposition du
représentant du Brésil et indique qu'il conviendrait de

mettre aux voix celle de l'Inde, qui a soulevée des
objections.
41. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition de
l'Inde tendant à ce qu'il soit procédé à un vote séparé
sur les divers alinéas du paragraphe 1 de l'article
premier proposé dans le document A/CONF.63/L.2.

Par 34 voix contre une, avec 4 abstentions, la propo
sition est rejetée.
42. Le PRÉSIDENT met aux voix la première partie
du texte contenu dans le document A/CONF.63/L.2
présenté par la délégation néerlandaise.

Par 18 voix contre 17, avec 14 abstentions, ce texte
est rejeté.

43. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Con
férence à se prononcer sur l'amendement figurant dans
le document A/CONF.63/L.2.
44. M. JENARD (Belgique) estime que le paragraphe
1 de l'article 2 constitue l'un des points délicats de la
convention, car les pays qui acceptent la LUVI de 1964
pourraient éprouver de~ d~ffic~lt~s à accepter une
définition de la vente qUI SOIt différente de celle de la
LUVI.
45. Cependant, M. Je~ard,parta~e l'~pinio": expri~ée
par la délégation française, a savoir qu 11 est impossible
de voter sur le texte figurant dans le document
A/CONF.63/L.l avant de s'être prononcé sur l'alinéa a
de l'article 2 du projet de convention figurant dans le
document A/CONF.6317.
46. M. LOEWE (Autriche) indique qu'il a voté p~ur

l'amendement proposé par les Pays-Bas, ca~ il estl~e

que les Etats parties à la L~YI de 1964 dO.lvent faire
tout leur possible pour evrter que surgissent des
difficultés dans l'application de l~. convent.ion sur l~

prescription. En ce sens, la proposinon des SIX pay~ q~

figure dans le document A/CONF.63/L.l. peut diffici
lement être considérée comme une solution de com
promis, car elle vise à éliminer un élément important du
projet de convention sans le remplacer par aucune ~utre

disposition. D'autre part, M. Loewe partage l'aVIS d~

Président en ce qui concerne l'ordre dans lequel 11
convient de mettre aux voix la proposition A/
CONF.63/L.l et le texte de l'article 2 approuvé par le
Comité de rédaction.
47. M. ROGNLIEN (Norvège) maintient ql;le l'a
doption de la proposition A/CONF.63/L.l aurait p~ur

effet d'apporter des modifications importantes au régime
actuel de la future convention. La définition de la vente
internationale serait assujettie aux règles nationales,
l'uniformité serait abandonnée et le champ d'application
de la convention serait considérablement restreint par le
critère existant ou à être appliqué dans certains pays.
48. M. MUSEUX (France) insiste sur le fait que la
proposition dont sa délégation est auteur ne peut nul
lement être considérée comme un amendement au texte
de l'article 2 et doit être mise aux voix ultérieurement,
car c'est l'article 41 du règlement intérieur qui est
applicable en l'espèce.
49. M. AL-QAYSI (Irak) se déclare en dé~a~cord

avec la position du représentant d~ la ~~ance qUI; a ~on

avis, ne peut se fonder sur les dispositions de 1article
41 du règlement.
50. M. GUEIROS (Brésil) estime que le tex~e proposé
dans le document A/CONF.63/L.l ne diffère pas
notablement de l'alinéa a de l'article 2 approuvé par le
Comité de rédaction; en outre, l'adoption du premier de
ces textes permettra aux pays qui ont déjà adhéré à la
LUVI et qui jouent un rôle important dans le commerce
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international, d'adhérer plus facilement à la future
convention sur la prescription.
51. M. JENARD (Belgique) demande si l'article
32 du règlement intérieur autorise les auteurs de la
proposition A/CONF.63/L.l à la retirer pour la
présenter à nouveau après que le texte de l'article 2 qui
apparaît dans le document A/CONF.63/7 aura été mis
aux voix.
52. Le PRÉSIDENT dit que, si l'alinéa a de l'article 2
du document A/CONF.63/7 n'est pas adopté à la
majorité des deux tiers, il ne semble pas qu'il y ait dans
le règlement de la Conférence une disposition quel
conque qui s'oppose à ce que l'on suive la procédure
indiquée par le représentant de la Belgique.
53. M. NJENGA (Kenya) estime qu'il faut respecter
le moment auquel il convient de présenter les amen
dements.
54. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) indique que le projet de dispo
sitions approuvé par le Comité de rédaction a été
soigneusement étudié par les commissions de la
Conférence et par le Comité de rédaction et invite
instamment les participants à bien peser les consé
quences de la procédure proposée par le représentant
de la Belgique.
55. M. AL-QAYSI (Irak) dit que, d'après l'article 30
du règlement intérieur de la Conférence et la procédure
suivie dans les séances de l'Assemblée générale, une
délégation peut retirer un amendement, mais ne peut le
présenter à nouveau au cours de la même séance. Dans
le cas de l'amendement A/CONF.63/L.I, la procédure

à suivre doit consister à mettre aux voix une proposition
visant à autoriser la délégation belge à retirer son
amendement et à le présenter à nouveau au cours de la
même séance.
56. Le PRÉSIDENT dit que, conformément aux arti
cles 30 et 32 du règlement intérieur de la Conférence,
la présidence peut autoriser une nouvelle présentation
du même amendement au cours de la même séance;
de toute manière, il considère que l'amendement
A/CONF.63/L.l est retiré. Il annonce qu'il va mettre
aux voix le texte de l'article 2 qui figure dans le
document A/CONF.63/7, présenté par le Comité de
rédaction.
57. Après un débat de procédure auquel parti
cipent M. MUSEUX (France), M. AL-QAYSI (Irak),
M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) et M. STALEV (Bulgarie), le PRE
SIDENT met aux voix la proposition de la délégation
française tendant à ce que l'article 2 du document
A/CONF.63/7 fasse l'objet d'un vote paragraphe par
paragraphe.

Par 17 voix contre Il, avec Il abstentions, la
proposition de la délégation française est rejetée.
58. Le PRÉSIDENT met aux voix l'ensemble de
l'article 2 tel qu'il figure dans le document A/
CONF.63/7.

Par 31 voix contre 7, avec 4 abstentions, le texte de
l'article 2, tel qu'il figure dans le document A /
CONF.63/7 est adopté.

La séance est levée à 13 heures.

7eséance plénière
Mardi 11 juin 1974, à 15 h 25.

Président: M. BARRERA GRAF (Mexique).

A/CONF.63/SR.7

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen de la question de la prescription en matière
de vente internationale d'objets mob'Iiers corporels
conformément aux résolutions 2929 (XXVII) et
3104 (XXVIII) de l'Assemblée générale (suite)

EXAMEN DU PROJET DE DISPOSITIONS APPROUVÉ PAR
LE COMITÉ DE RÉDACTION (A/CONF.63/7, A/
CONF.63/L.4, L.5, L.IO, L.ll, L.17, L.24, L.25,
L.103) [suite]

Article 3

1. M. LOEWE (Autriche), présentant l'amendement
publié sous la cote A/CONF.63/L.1O, rappelle qu'une
proposition analogue tendant à supprimer le paragraphe
1 de l'article 3 a été rejetée par la Première Commission;
il tient néanmoins à profiter de la dernière chance qui
s'offre d'élargir le champ d'application de la convention.
Celle-ci ne devrait pas être restreinte aux relations
commerciales entre parties résidant normalement dans
des Etats contractants; les Etats contractants devraient
l'appliquer à toutes les ventes internationales d'objets
mobiliers corporels.

Par 25 voix contre 6, avec 5 abstentions, l'amen
dement de l'Autriche (A/CONF.63/L.10 est rejeté.

2. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne),
présentant au nom des auteurs l'amendement publié
sous la cote A/CONF.63/L.ll , indique qu'il s'agit
d'ajouter un cas particulier très important dans lequel
les parties seront censées avoir exclu expressément
l'application de la convention. Il arrive souvent que les
parties s'entendent pour choisir une loi nationale
régissant le contrat. Cet accord, qui doit stipuler la loi
applicable au contrat, devrait également, en l'absence de
l'amendement proposé, exclure expressément l'appli
cation de la convention. Il semblerait pourtant naturel,
lorsqu'une loi particulière a été choisie pour régir le
contrat, que cette loi régisse également le délai de
prescription. Si la loi choisie n'est pas la loi d'un Etat
partie à la convention, l'application de la convention
sera exclue.

3. M. CHAFIK (Egypte) pense que l'amendement est
en contradiction avec le texte actuel du paragraphe 3,
qui exige un acte positif pour exclure l'application de
la convention. On ne peut pas ajouter à ce texte une
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disposition qui exclut l'application de la convention sans
l'exécution d'un acte déterminé.
4. M. HJERNER (Suède) partage l'opinion du
représentant de la République fédérale d'Allemagne.
Tout en pensant qu'on exclut automatiquement l'appli
cation de la convention en choisissant la loi d'un Etat
non contractant, il estime qu'il vaudrait mieux le dire
explicitement.

Par 17 voix contre 9, avec Il abstentions, l'amen
dement publié sous la cote AICONF. 631L.ll est rejeté.
5. M. JENARD (Belgique) dit que la question qui
vient d'être soulevée est extrêmement importante. Il
aimerait savoir si, dans les cas fréquents où des parties
domiciliées dans des Etats contractants choisissent la
loi d'un pays tiers pour régir le contrat, l'application de
la convention sera exclue; la réponse à cette question
peut influencer la position du Gouvernement belge à
l'égard de la convention.

6. Le PRÉSIDENT dit que la réponse à cette question
dépendra sans doute de l'interprétation donnée à
l'article 3.

Par 29 voix contre 6, avec 3 abstentions, l'article 3
est adopté.
Article 4

7. M. LOEWE (Autriche) annonce qu'il retire la
première partie de l'amendement de sa délégation
(A/CONF.63/L.4), mais qu'il maintient la proposition
subsidiaire. Il était absent à la Première Commission
lorsque le texte de l'alinéa a de l'article 4 a été modifié
par souci de simplicité. La délégation autrichienne a des
doutes quant au texte simplifié, car il sera très difficile
de dire si les marchandises ont réellement été achetées
pour un usage personnel, familial ou domestique, à
moins que l'acheteur ne fasse une déclaration ap
propriée. Le vendeur peut ignorer si les marchandises
sont destinées à l'usage de l'acheteur ou si elles doivent
être revendues. Il vaudrait mieux rétablir le texte initial,
qui avait fait l'objet de beaucoup de soins.
8. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie la proposition
autrichienne.

9. M. HARTNELL (Australie) est hostile à l'amen
dement. La Première Commission a estimé que le texte
initial était trop compliqué et faisait intervenir trop de
facteurs; on ne voit pas bien comment il aurait aidé un
vendeur n'ayant pas connaissance de la destination
finale pour laquelle les marchandises ont été achetées.

Par 13 voix contre 6, avec 18 abstentions, l'amen
dement de îAutriche (A/CONF.631L.4) est rejeté.

Par 34 voix contre une, avec 2 abstentions, l'article
4 est adopté.
Article 5

L'article 5 est adopté.
Article 6

L'article 6 est adopté.
Article 7

10. M. JENARD (Belgique) retire l'amendement
publié sous la cote A/CONF.63/L.24.

L'article 7 est adopté.
Article 8

11. M. LOEWE (Autriche), présentant l'amendement
de sa délégation (A/CONF.63/L.S), indique qu'il faut
y supprimer les mots "vice ou autre" dans la deuxième
phrase. La délégation autrichienne s'était félicitée de ce

qu'au début de ses travaux la Première Commission
était convenue d'un délai de prescription uniforme, sans
extension pour défaut de conformité. Pourtant, le délai
de prescription de quatre ans proposé actuellement en
cas d'un défaut de conformité n'est pas pratique. La loi
autrichienne prévoit un délai de six mois, mais
M. Loewe n'insistera pas pour qu'une période aussi
brève soit adoptée par la législation internationale, et il
a par conséquent proposé un délai de deux ans.

Par 24 voix contre 5, avec 9 abstentions, l'amen-
dement de l'Autriche est rejeté. .
12. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), expliquant son vote, rappelle
que la délégation soviétique avait proposé à la Première
Commission un délai de prescription plus bref à l'égard
des actions fondées sur un défaut de conformité de la
chose, et que cette proposition a été rejetée. Néanmoins,
dans un esprit de coopération, la délégation soviétique
s'est abstenue lors du vote sur l'amendement autrichien.

Par 31 voix contre 2, avec 5 abstentions, l'article 8
est adopté.
Article 9
13. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.63/L.17), dit que
son objectif est de rassembler dans un seul article les
principales dispositions régissant le point de départ du
délai de prescription. Le nouvel article 9 qu'il propose
combine les dispositions des articles 9 et 10 tels qu'ils
ont été approuvés par le Comité de rédaction. Quoique,
à son avis, les mots placés entre crochets au para
graphe 1 de son amendement ne soient pas vraiment
nécessaires, M. Rognlien n'insistera pas pour leur sup
pression, pas plus qu'il n'insistera pour l'adoption, d}1
libellé du paragraphe 3 de son amendement, de prefe
rence à celui du paragraphe 2 de l'article 10 du texte du
Comité de rédaction.
14. M. GUEST (Royaume-Uni) [Président du Comité
de rédaction], note que les mots "to the efJect" auraient
dû être supprimés dans le texte anglais de l'alinéa b du
paragraphe 2 de l'article 9.
15. M. BOKMARK (Suède) appuie l'amendement
norvégien. Sa délégation estime très utile de rassembler
dans un seul article toutes les règles relatives au point
de départ du délai de prescription.
16. M. ROGNLIEN (Norvège) propose que la
Conférence, sans se prononcer au fond sur son
amendement, vote sur le principe de la fusion des
articles 9 et 10.

Par 13 voix contre 6, avec 19 abstentions, la fusion
des articles 9 et 10 est rejetée.

Par 32 voix contre zéro, avec 7 abstentions, l'article 9
est adopté.
Article 10
17. M. KHOO (Singapour), présentant l'amendement
de sa délégation au paragraphe 2 de l'article 10
(A/CONF.63/L.2S), souligne que la formule qu'il
propose est identique à celle de la première phrase du
texte du Comité de rédaction, sauf l'addition des mots
"ou un sous-acquéreur". L'amendement vise à protéger
les droits des sous-acquéreurs sans retarder indéfiniment
l'ouverture du délai de prescription. Le délai commen
cerait à courir à partir de la remise effective de la chose
au premier sous-acquéreur.
18. M. HARTNELL (Australie) fait remarquer que
l'adoption de l'amendement singapourien entraînerait la
suppression de la seconde phrase du paragraphe 2 de
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l'article 10. La délégation australienne attache une
grande importance à cette disposition et ne pourra donc
appuyer l'amendement.
19. M. Hartnell fait observer que le Comité de
rédaction lui-même a apporté certaines modifications de
fond au texte proposé par le groupe de travail de la
Première Commission (A/CONF.63/C.1/L.103). Le
Comité de rédaction a ajouté la notion de remise de la
chose par le vendeur à un transporteur qui en assure
l'expédition, et il a porté une autre atteinte au com
promis délicat réalisé par la Première Commission en
plaçant la seconde phrase entre crochets.
20. M. LOEWE (Autriche) dit que, sous la forme qui
lui est donnée, l'amendement singapourien n'est pas
acceptable pour sa délégation. La seconde phrase du
paragraphe 2, telle qu'elle a été approuvée par le
Comité de rédaction, suscite également des difficultés;
en particulier l'interprétation de la notion de "transport
de la chose d'un Etat à un autre" risque de provoquer
des malentendus.

21. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) indique qu'en dépit des doutes
qu'elle a manifestés au sein du Comité de rédaction
quant à l'opportunité de conserver la seconde phrase du
paragraphe 2, la délégation soviétique est désormais
prête à accepter que l'on supprime les crochets et que
l'on introduise cette phrase dans le texte. Si la Confé
rence préfère l'amendement singapourien au texte du
Comité de rédaction, la délégation soviétique ne pourra
appuyer cette solution que si l'on ajoute à la fin de la
phrase les mots: "la plus proche de ces deux dates
étant retenue". Mais peut-être serait-il plus simple de
s'en tenir au texte approuvé par le Comité de rédaction.
22. M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu'on peut se
demander s'il est nécessaire d'ajouter les mots "ou un
sous-acquéreur" au paragraphe 2 de l'article 10,
puisque, selon l'alinéa a du paragraphe 3 de l'article
premier, le mot "acheteur" vise les successeurs et les
ayants cause de l'acheteur duquel ils tiennent les droits
ou obligations nés du contrat de vente. En l'occurrence,
il s'agit de savoir si, selon le droit applicable, le sous
acquéreur peut se prévaloir des droits et obligations de
l'acheteur à l'égard du vendeur. En outre, dans certains
cas, le sous-acquéreur pourrait éventuellement être
considéré, aux fins de cette disposition, comme un agent,
etc., de l'acheteur. Dès lors, s'il y a un sous-acquéreur
dans de telles circonstances, le délai de prescription
commencera à courir au plus tard à la date à laquelle
la chose lui est effectivement remise. La délégation
norvégienne est, toutefois, prête à voter en faveur de
l'amendement singapourien si la Conférence accepte de
renvoyer au Comité de rédaction le sous-amendement
présenté oralement par la délégation de l'URSS, qui
revient à dire expressément ce qui est implicite dans le
texte actuel.

23. En ce qui concerne la seconde phrase du para
graphe 2 relative au transport de la chose d'un Etat à
un autre, la délégation norvégienne estime que le texte
approuvé par le Comité de rédaction est inutilement
complexe. Il serait étrange de distinguer entre les cas où
la chose est remise par le vendeur et les cas où elle est
remise par le transporteur, sans distinguer entre les lieux
où elle est remise, par exemple, le lieu d'expédition ou
le lieu de destination. A cet égard, M. Rognlien se réfère
à la proposition norvégienne figurant dans le document
A/CONF.63/L.17. En résumé, la délégation norvé
gienn n'est pas disposée à accepter le texte entre crochets
sous sa forme actuelle.

24. M. BELINFANTE (Pays-Bas) pense, comme le
représentant de la Norvège, que, si l'on s'en tient à la
définition de l'article premier, un sous-acquéreur est
également un acheteur. Dès lors, ajouter à l'article 10
les mots "ou un sous-acquéreur" serait superflu et
risquerait de semer la confusion. C'est pourquoi la
délégation néerlandaise n'appuiera pas l'amendement
singapourien.
25. M. GUEST (Royaume-Uni) parlant en qualité de
président du Comité de rédaction, précise que la formu
lation du paragraphe 2 de l'article 10 a été l'une des
tâches les plus difficiles dont ait eu à s'acquitter le
Comité de rédaction, qui s'est efforcé de faire de son
mieux dans le peu de temps qui lui était imparti. Un
petit groupe de travail a été constitué spécialement pour
traiter de ce paragraphe, et de nombreuses propositions
ont été avancées. Les avis étaient partagés sur l'oppor
tunité d'introduire une seconde phrase. Selon certains,
la première phrase suffisait, puisqu'elle comportait les
mots "effectivement remise". Selon d'autres, il était
indispensable de faire expressément mention du trans
port de la chose d'un Etat à un autre, et souhaitable
de prévoir le cas du sous-acquéreur. Le Comité de
rédaction a donc offert à la Commission plénière de
choisir entre deux possibilités : soit la première phrase
seule, soit la première et la seconde phrase.
26. M. GUEIROS (Brésil) confirme que les avis
étaient partagés au sein du Comité de rédaction à
propos du paragraphe 2 de l'article 10. Certaines
délégations jugeaient superflu de mentionner le sous
acquéreur, estimant que la définition posée à l'alinéa a
du paragraphe 3 de l'article premier contenait des
dispositions satisfaisantes au sujet des droits des sous
acquéreurs. La délégation brésilienne partage ce point
de vue et pourrait difficilement accepter la formule
proposée par le représentant de Singapour, quand bien
même elle serait modifiée par le sous-amendement de
l'URSS. Elle est disposée à accepter la première phrase
du texte dans la version approuvée par le Comité de
rédaction.
27. M. STALEV (Bulgarie) est favorable au texte
approuvé par le Comité de rédaction, y compris les mots
entre crochets. Il serait cependant préférable de sup
primer les mots "d'un Etat à un autre", qui risquent
d'être une source de complications inutiles.
28. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
indique que sa délégation ne peut accepter l'amendement
singapourien. La rédaction de la phrase placée entre
crochets par le Comité de rédaction est très différente
de la formule originale qui figure dans le document
A/CONF.63/C.1/L.103, à laquelle sa délégation
accorde la préférence.

29. M. NANOWSKI (Pologne) dit que sa délégation
ne peut accepter que l'on ajoute, à la fin de la première
phrase du paragraphe 2, les mots "ou un sous
acquéreur". La délégation polonaise pense, d'autre part,
que la phrase qui figure entre crochets dans le texte du
Comité de rédaction restreindrait l'autonomie de la
volonté des parties, et qu'il vaudrait mieux la supprimer.

30. M. BOKMARK (Suède) estime qu'il faut con
server la phrase entre crochets. Lors de l'examen de
l'article 10 par la Première Commission, il a été convenu
que, pour tenir compte des problèmes que rencontrent
certains pays situés à l'écart des principaux courants
d'échanges internationaux, l'on devait considérer que la
remise de la chose n'avait pas eu lieu tant que la
marchandise n'était pas parvenue au port de destination.
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Il est indispensable que l'article comporte une clause à
cet effet.
31. De toute évidence, le contenu de la phrase
formulée par le Comité de rédaction va au-delà des
décisions prises par la Première Commission à sa 17e

séance. En particulier, la Première Commission n'avait
pas décidé que la transaction faisant l'objet du contrat
devait supposer le transport de la chose d'un Etat à un
autre. Il faut donc supprimer les termes qui expriment
cette condition. Les éléments du document Aj
CONF.63jC.1/L.103 qui ont reçu l'approbation de
principe de la Première Commission constituent la
meilleure base d'examen de l'article 10. Le texte établi
par le Comité de rédaction s'écarte considérablement de
ce document et doit être traité comme un amendement
distinct au texte initial de l'article.
32. M. KHOO (Singapour) suggère à la Conférence de
décider d'abord si elle entend conserver la seconde
phrase du paragraphe 2 et de passer ensuite à un vote
sur l'amendement à la première phrase proposé par sa
délégation.
33. M. GOKHALE (Inde) appuie cette proposition.
34. M. LOEWE (Autriche) suggère la création d'un
petit groupe de rédaction qui tenterait de résoudre les
problèmes soulevés par l'amendement singapourien et
par la phrase entre crochets.
35. M. HARTNELL (Australie) pense qu'il faudrait
procéder à un vote sur la notion introduite dans la
seconde phrase, plutôt que sur la rédaction proprement
dite de cette disposition.
36. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il invi
tera la Conférence à voter d'abord sur la phrase du
paragraphe 2 qui figure entre crochets, puis sur
l'amendement singapourien (A/CONF.63jL.25). Après
ces scrutins, la Conférence pourra décider si le texte
de l'article 10 doit être renvoyé à un petit groupe de
travail ou au Comité de rédaction en vue d'en parfaire
la forme; dans cette hypothèse, après avoir été revu par
le groupe de travail que l'on a proposé d'établir ou par
le Comité de rédaction, le texte de l'article reviendrait
ultérieurement devant la Conférence plénière et les
délégations auraient alors toute liberté de proposer
d'autres amendements.
37. M. ROGNLIEN (Norvège) demande si la Confé
rence est invitée à voter sur l'idée exprimée par la
phrase entre crochets, ou sur le texte de la phrase sous
sa forme actuelle; dans le deuxième cas, procéder à ce
vote serait ne pas tenir compte du souhait de plusieurs
délégations de présenter des amendements de fond
(ainsi, la proposition norvégienne figurant dans l~
document AjCONF.63jL.17).

38. Le PRÉSIDENT répond qu'il s'agit d'un vote sur
la phrase sous sa présente forme. Les amendements de
fond ont été présentés trop tard pour être examinés au
cours de la présente séance.

Le résultat du vote sur la deuxième phrase du
paragraphe 2 est de 22 voix pour et 13 contre, avec
4 abstentions.

39. Le PRÉSIDENT décide que, conformément à
l'article 35 du règlement intérieur, la phrase entre
crochets qui figure au paragraphe 2 n'a pas obtenu la
majorité des deux tiers requise et est donc rejetée.
40. M. GUEST (Royaume-Uni) dit que, bien qu'il ait
voté contre le maintien de la phrase, il met en question
la décision du Président. L'intention du Comité de
rédaction était d'offrir à la Conférence le choix entre
deux solutions, et c'est pour cette raison que la phrase

avait été mise entre crochets. La règle de la majorité des
deux tiers ne pourrait donc pas s'appliquer dans ce cas.
41. M. BOKMARK (Suède) partage l'avis du repré
sentant du Royaume-Uni. La règle de la majorité des
deux tiers ne pourrait s'appliquer qu'à une proposition
visant à supprimer la phrase.
42. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) approuve les
observations formulées par le représentant du Royaume
Uni.
43. Le PRÉSIDENT répond que, loin d'avoir offert
à la Conférence le choix entre deux textes, on l'a en fait
priée d'approuver ou de rejeter par un vote la phrase
entre crochets.
44. M. BELINFANTE (Pays-Bas) approuve l'inter
prétation que le Président donne de la situation. La
phrase en question ne reflète pas les propositions
adoptées par la Première Commission à sa 17e séance,
et doit par conséquent être considérée comme une
proposition nouvelle quant au fond, à laquelle s'applique
la règle de la majorité des deux tiers. Lorsque la
Conférence aura voté sur l'amendement singapourien,
rien ne l'empêchera de créer un groupe de rédaction en
vue d'établir un texte qui corresponde aux vues de la
Première Commission.
45. Après un bref échange de vues auquel parti
cipent M. ROGNLIEN (Norvège), le PRESIDENT et
M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques), le PRESIDENT invite la Conférence
à procéder au vote sur l'amendement de Singapour au
paragraphe 2 de l'article 10 (AjCONF.63jL.25).

Par 26 voix contre 5, avec 6 abstentions, l'amen
dement de Singapour est rejeté.
46. M. KAMPIS (Hongrie) dit qu'il interprète ce vote
comme signifiant que la Conférence est opposée à la
suppression de la deuxième phrase du paragraphe 2.
47. M. CHAFIK (Egypte) dit que, s'il a bien compris,
la Conférence s'oppose au libellé. de la phrase entre
crochets établi par le Comité de rédaction, mais
approuve l'idée exprimée par cette phrase. telle qu'elle a
été définie par la Première Commission à sa 17e séance.
48. Le PRÉSIDENT précise que, la majorité des deux
tiers n'ayant pas été obtenue lors du vote, cette phrase
est supprimée. Toutefois, la Conférence n'a pas encore
eu l'occasion d'examiner les propositions adoptées par
la Première Commission quant à la teneur du para
graphe 2. La Conférence n'a plus qu'à décider si elle
souhaite créer un groupe de rédaction pour établir le
texte d'une nouvelle phrase qui reflétera les vues de la
Première Commission.
49. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que sa délégation a voté pour
le maintien de la phrase. Toutefois, puisque celle-ci a
été rejetée, il ne sert à rien de créer un groupe de
travail. Après le rejet de l'amendement singapourien, il
ne reste à examiner que la première phrase du para
graphe.
50. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) propose
qu'en application de l'article 33 du règlement intérieur
la Conférence procède à un vote pour savoir si elle
souhaite examiner à nouveau la phrase placée entre
crochets par le Comité de rédaction.
51. M. ROGNLIEN (Norvège) estime que la propo
sition des Etats-Unis est prématurée. Conformément au
règlement intérieur, après le rejet de la phrase entre
parenthèses et de l'amendement singapourien, la Confé
rence doit passer au vote sur le texte du paragraphe 2
sous sa forme actuelle. Le rejet de la première phrase
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du paragraphe indiquerait qu'il est nécessaire d'examiner
à nouveau la deuxième phrase.
52. Après un bref échange de vues auquel parti
cipent le PRESIDENT, M. ROGNLIEN (Norvège) et
M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques), le PRESIDENT invite la Conférence
à voter sur le paragraphe 2 sous sa forme actuelle, après
le rejet de la phrase entre parenthèses et de l'amen
dement singapourien.

Par 28 voix contre 4, avec 6 abstentions, le para
graphe 2 est adopté.
53. M. GUEST (Royaume-Uni) présente des excuses,
au nom du Comité de rédaction, pour les difficultés de
procédure auxquelles a donné lieu le libellé du para
graphe 2. Il consultera les autres membres du Comité
en vue de veiller à ce que des difficultés de ce genre ne
se renouvellent pas à l'avenir.
54. M. HJERNER (Suède), prenant la parole pour
expliquer son vote, dit que sa délégation s'est abstenue
à cause des difficultés de procédure qui ont surgi lors du
déroulement du vote.
55. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à voter sur
l'ensemble de l'article 10.

Par 28 voix contre 3, avec 7 abstentions, l'article 10
est adopté.
56. M. HARTNELL (Australie) dit qu'il a voté contre
l'article non pas parce qu'il s'oppose à ses dispositions,
mais parce que le vote s'est déroulé de façon inéqui
table, le résultat étant que l'on n'a pas tenu compte du
souhait clairement exprimé par la Première Commission
de faire figurer dans le paragraphe 2 une définition du
moment auquel la remise effective de la chose doit être
considérée comme ayant eu lieu.

Article 11

57. M. HARTNELL (Australie), présentant l'amen
dement de sa délégation à l'article 11 (A/CONF.63/
L.22), dit que le but de cet amendement est de préciser
l'accord obtenu à la Première Commission selon lequel
l'article ne devrait pas contenir de règle formelle
stipulant que l'acheteur est tenu d'aviser le vendeur
d'une action fondée sur une garantie expresse. L'amen
dement établit clairement que, si l'acheteur n'adresse
pas cette notification au vendeur, le délai de prescription
commencera à courir à partir de la date d'expiration de
la garantie.

58. M. ROGNLIEN (Norvège) ne pourra pas appuyer
l'amendement australien, qui implique que l'acheteur
pourrait dûment aviser le vendeur de son action après
l'expiration de la garantie, alors que le but de l'article
est d'assurer que le délai de prescription commencera à
partir de la date d'expiration de la garantie s'il n'y a
pas eu notification avant cette date. M. Rognlien préfère
le texte de l'article établi par le Comité de rédaction.

59. M. LOEWE (Autriche) attire l'attention sur
l'amendement présenté par sa délégation (A/CONF.63/
L.12), qui est plus éloigné quant au fond du texte
original que l'amendement australien, et qui devrait par
conséquent être examiné en priorité.

60. M. JENARD (Belgique) propose que le vote sur
l'amendement autrichien soit reporté à la séance
suivante.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 heures.

se séance plénière
Mercredi 12 juin 1974, à 10 h 10.

Président: M. BARRERA GRAF (Mexique).

A/CONF.63/SR.8

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen de la question de la prescription en matière
de vente internationale d'objets mobiliers corporels
conformément aux résolutions 2929 (XXVII) et
3104 (XXVIII) de l'Assemblée générale (suite)

EXAMEN DU PROJET DE DISPOSITIONS APPROUVÉ PAR
LE COMITÉ DE RÉDACTION (A/CONF.63/7, A/
CONF.63/L.6, L.12, L.13, L.18 et CORR. 1, L.22)
[suite]

Article Il (fin)

1. M. LOEWE (Autriche) indique que son amen
dement (A/CONF.63/L.12) vise à rétablir une dispo
sition qui figurait dans le projet original de convention
et qui a été supprimée par la Première Commission;
cette disposition a pour fin d'imposer une limite
concernant la date à laquelle le délai de prescription
d'une action fondée sur la garantie peut commencer à
courir.

2. M. CHAFIK (Egypte) appuie l'amendement de
l'Autriche.
3. M. GUEIROS (Brésil) ne peut accepter l'amen
dement autrichien parce que la formule "la date à
laquelle l'acheteur a découvert ou aurait dû découvrir le
fait motivant l'exercice de son action" lui paraît
ambiguë. Le texte de l'article Il figurant dans le
document A/CONF.63/7 élimine cette ambiguïté en
indiquant que la date en question sera celle à laquelle
l'acheteur notifie au vendeur le fait motivant l'exercice
de son action.

4. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de
l'Autriche (A/CONF.63/L.12).

Par 10 voix contre 3, avec 18 abstentions, ['amen
dement est rejeté.

5. M. HARTNELL (Australie) dit que l'amendement
de sa délégation (A/CONF.63/L.22) a pour but de
faire ressortir que l'article Il ne constitue pas une règle
de fond.
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6. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de
l'Australie (A/CONF.63/L.22).

Par 17 voix contre 2, avec 12 abstentions, ['amen
dement est rejeté.

7. Le PRÉSIDENT met aux voix le texte de l'arti
cle Il qui figure dans le document A/CONF.63/7.

Par 25 voix contre une, avec 6 abstentions, l'article
Il est adopté.

Articles 12 à 15

8. Le PRÉSIDENT déclare que, s'il n'y a pas d'ob
jection, il considérera que la Conférence adopte les
articles 12 à 15.

Il en est ainsi décidé.

Article 16

9. M. GUEST (Royaume-Uni) explique que le. texte
de l'article 16 a été maintenu entre crochets dans le
projet de dispositions approuvé par le Comité de
rédaction parce que la Première Commission a pris deux
décisions incompatibles relatives au régime de la
demande reconventionnelle en adoptant, d'une part, le
texte de l'article 16 et, d'autre part, le paragraphe 2 de
l'article 26.
10. C'est à la Conférence qu'il revient de faire un
choix entre ces deux régimes; à cette fin, M. Guest
propose que l'application du règlement soit suspendue
pour que la Conférence puisse se prononcer, par un vote
à la majorité simple, sur une motion tendant à donner
la préférence au régime applicable à la demande
reconventionnelle qui est prévu à l'article 26 plutôt qu'à
celui qui est stipulé au paragraphe 2 de l'article 26.
Il. En procédant ainsi, les délégations qui ne veulent
opter pour aucun des deux régimes pourront simplement
exprimer leur préférence sans pour autant s'obliger;
celles qui préfèrent le régime prévu à l'article 16
voteraient en faveur de la motion et celles qui préfèrent
le régime stipulé à l'article 26 voteraient contre.
12. M. ROGNLIEN (Norvège) estime que l'on doit
adopter le texte de l'article 16 proposé par le Comité
de rédaction et supprimer l'expression "demande
reconventionnelle" au paragraphe 2 de l'article 26, en
apportant au projet les aménagements de rédaction
nécessaires.
13. M. CHAFIK (Egypte) estime que pour éviter toute
contradiction entre l'article 16 et l'article 26, il faut
éliminer l'expression "demande reconventionnelle" dans
le second.
14. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) se déclare partisan du régime
prévu à l'article 16.

15. M. LOEWE (Autriche) soutient que l'on doit
d'abord adopter l'article 16, puis modifier en consé
quence la rédaction de l'article 26 pour éviter la
présence de contradictions dans le texte de la
convention.

16. M. KHOO (Singapour) rappelle qu'à un stade
antérieur des travaux, sa délégation avait proposé de
faire figurer la demande reconventionnelle dans le texte
de l'article 24 du projet initial (article 26 actuel) parce
que cette institution ne faisait pas l'objet de dispositions
suffisamment développées à l'article 12 du projet initial
(article 16 actuel). Mais les modifications apportées
ultérieurement par le Comité de rédaction, qui se
reflètent dans le texte de l'article 16 actuellement à
l'examen, résolvent en partie les difficultés de la
délégation de Singapour. De ce fait, celle-ci est disposée

à se rallier à l'avis de la majorité des participants à la
Conférence pour ce qui est du régime à appliquer à la
demande reconventionnelle.
17. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
partage l'opinion de la délégation autrichienne. ~a

meilleure façon de procéder est de voter en prermer
lieu sur l'article 16, puis, lorsque l'arti~l.e 26 vi~ndra à
l'examen, de mettre aux voix la proposition de 1Egypte
tendant à supprimer l'expression. "de~ande reconven
tionnelle" au paragraphe 2 dudit ~tIcle. ~..Franta
tient à signaler qu'il n'est pas certain que 1article 16
n'ait soulevé aucune objection lorsqu'il a été examiné
en commission comme l'affirme le représentant de
l'Autriche. La'délégation de la République fédérale
d'Allemagne s'est déclarée hostile à ce que la pres
cription ait un effet rétroactif en cas d'introduction
d'une demande reconventionnelle et elle a l'intention de
voter contre l'article 16.
18. M. BOKMARK (Suède) souligne que l'adoption
de l'article 16 tel qu'il figure au document A/
CONF.63/7 serait incompatible avec l'adoption du
paragraphe 2 d~ .l'articl~ 26 .du même docu!Dent. Il
appuie la proposition de 1Autnche, de la Norvege et de
l'Egypte tendant à supprimer .l'expression "dem.ande
reconventionnelle" dans le dernier de ces deux articles.
19. M. HARTNELL (Australie) dit que les principes
fondamentaux sur lesquels se fonde la notion de
demande reconventionnelle le conduisent à préférer le
paragraphe 2 de l'article 26 à l'article 16.
20. M. STALEV (Bulgarie) n'est pas d'accord avec le
représentant de l'Australie. La présence d'une référence
à la demande reconventionnelle au paragraphe 2 de
l'article 26 n'est pas pertinente, car ce paragraphe traite
uniquement des exceptions. M. Stalev est donc. favo
rable à l'adoption de l'article 1~ et à la"suppressIOn de
l'expression "demande reconventionnelle au paragraphe
2 de l'article 26.
21. Le PRÉSIDENT met aux voix l'article 16 qui
figure dans le document A/CONF.63/7 et indique q~'il

sera tenu compte des opinions exprimées sur la question
lors de l'examen du paragraphe 2 de l'article 26.

Par 31 voix contre 4, avec une abstention, l'article 16
est adopté.

Article 17

22. Le PRÉSIDENT signale qu'au paragrap~e 1 de
l'article 17 la référence à l'article 16 est placee entre
crochets parce que le Comité de réd~ction n~ savait pas
si cet article serait adopté. Il convient maintenant de
supprimer les crochets et, s'il n'y a pas d'objection, le
Président considérera que l'article 17 est adopté sans les
crochets. Ceux-ci seront également supprimés dans les
autres articles où il est fait mention de l'article 16.

Il en est ainsi décidé.

Article 18
23. M. LOEWE (Autriche) explique son amendement
à l'article 18 (A/CONF.63/L.6) en disant qu'il ~'existe

dans son pays aucun processus formel de recom~a~ssaJ?ce

des décisions d'un tribunal étranger. La délégation
autrichienne est donc dans l'impossibilité d'accepter
cette disposition et estime qu'il vaudrait mieux que ce
point demeure régi par les règles de procédure de chaque
pays.
24. M. ROGNLIEN (Norvège) prend la parole pour
expliquer son amendement aux paragraphes 1 et 2 de
l'article 18 (A/CONF.63/L.18 et Corr.1). S'il a été
proposé d'étendre la portée du paragraphe 1 en
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remplaçant les mots "Etat contractant" par "Etat
contractant ou non contractant", c'est en vue d'éviter
une limitation qui, en dernière analyse, tournerait au
détriment du créancier. Il faut préserver l'objectif initial
de cet article, qui est d'assurer au créancier le bénéfice
d'un court délai supplémentaire, en particulier lorsque
la première procédure a été engagée dans un Etat non
contractant et que la reconnaissance du jugement rendu
n'a pu être obtenue dans un Etat où le créancier s'est
efforcé d'en obtenir l'exécution. Les cas où la première
procédure a été engagée dans un Etat contractant
seraient régis par l'article 31 (voir l'article 24).
25. La modification du paragraphe 2 vise à faire
ressortir qu'il y a lieu de rechercher la reconnaissance
ou l'exécution de la décision dans le délai prescrit par
la loi applicable et que le délai supplémentaire d'un an
à compter de la date du refus a, lui aussi, pour objet
d'obtenir la reconnaissance ou l'exécution de l'action
dans l'autre Etat.
26. Si la Conférence décidait de voter sur la
suppression du paragraphe 2 de l'article 18 sans avoir
d'abord voté sur les amendements proposés par la
délégation norvégienne, celle-ci se verrait dans l'obli
gation de voter contre l'article dans son entier.
27. M. LOEWE (Autriche) retire sa proposition, mais
demande qu'il soit procédé à un vote séparé sur les
paragraphes 1 et 2 de l'article 18.
28. M. MUKUNA (Zaïre) demande s'il n'y a pas une
contradiction entre l'article 18 et les alinéas d et e de
l'article 5.
29. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) explique que les deux paragraphes
de l'article 18 visent l'action initiale alors que l'article 5
traite des actions fondées sur une décision judiciaire ou
une sentence arbitrale.
30. M. BOKMARK (Suède), présentant la propo
sition de sa délégation (A/CONF.63/L.13), signale que
celle-ci s'inspire de l'objectif fondamental de la
convention, qui est de favoriser le règlement des
différends dans un délai raisonnable, mais sans con
traindre les parties à recourir aux tribunaux avant
d'avoir eu le temps de négocier une solution amiable.
31. M. Bëkmark tient à signaler que la Première
Commission a adopté le texte de l'article 18 sous la
forme qui avait été proposée par la délégation suédoise
et que le Comité de rédaction a ultérieurement ajouté
le mot "contractant" après le mot "Etat", ce qui
constitue incontestablement une modification de fond.
Pour cette raison, la délégation suédoise propose de
revenir au texte de cet article tel qu'il a été approuvé
par la Première Commission et que toute autre
proposition, y compris celle du Groupe de rédaction,
soit considérée comme un amendement exigeant pour
être adopté la majorité des deux tiers.
32. M. GUEST (Royaume-Uni), prenant la parole en
sa qualité de président du Comité de rédaction, dit que
la Première Commission, à sa 16e séance, le 3 juin, a
renvoyé à un groupe de rédaction l'amendement de
l'URSS publié sous la cote A/CONF.63/C.1/L.85, et
que, conformément à cette décision, le groupe de
rédaction a décidé d'insérer dans le texte le mot
"contractant".
33. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) estime que si la proposition de
la Suède est adoptée, la convention ne répondra plus à
la fin pour laquelle elle était conçue. Il ne voit pas
comment la convention pourrait s'appliquer si le mot
"contractant" était supprimé, eu égard notamment au

fait que l'on ne peut imposer à un Etat non contractant
une obligation découlant de la convention.
34. M. JENARD (Belgique) souligne le jeu subtil de
relations existant entre les divers articles de la con
vention et en particulier le paragraphe 1 de l'article 3,
où il est stipulé que la convention ne s'applique que
lorsque, au moment de la conclusion du contrat,
les parties ont leur établissement dans des Etats
contractants.
35. M. BELINFANTE (Pays-Bas) estime avec le
représentant de l'URSS que l'on ne peut imposer à un
Etat non contractant des obligations découlant de la
convention. A son avis, le mot "contractant" doit être
supprimé la première fois qu'il apparaît dans chaque
paragraphe et maintenu dans la suite du texte.
36. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) appuie la
proposition de la Suède, qui lui paraît utile, et se déclare
en accord avec la suggestion du représentant des Pays
Bas. Il souligne cependant que, par définition, la
convention s'applique seulement entre les Etats con
tractants de sorte que le mot "contractant" serait de
toute façon sous-entendu, même s'il ne venait pas
qualifier le mot "Etat" la deuxième fois que celui-ci
apparaît dans chaque paragraphe.
37. M. BOKMARK (Suède) est entièrement d'accord
avec ce que vient de dire le représentant des Etats-Unis
et répond au représentant de l'URSS qu'il est vrai que la
convention ne peut imposer des obligations aux Etats
non contractants, mais que tel n'est pas le sens de sa
proposition.
38. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
est d'avis que l'amendement proposé par la délégation
suédoise (A/CONF.63/L.13) élargirait à l'excès la
portée de l'article.
39. M. STALEV (Bulgarie) croit qu'il faut combiner
la proposition ~e la délégat~on.suédois.~ .avec la sug
gestion du representant de 1Union SOVIetique, comme
vient de le faire le représentant des Pays-Bas.
40. M. ROGNLIEN (Norvège) précise, à propos du
rapport entre l'article 5 et l'article 18 qu'a éyoqué.le
représentant du Zaïre, que le second de ces articles vise
les cas où le créancier doit faire valoir le même droit
dans une juridiction où le jugement n'a pas été reconnu,
et qui ne sont donc pas régis par l'alinéa d de l'article 5.
L'article 18 est indispensable du fait que, dans certains
pays, la reconnaissance ~es ?éci~io~s des t~bunaux
étrangers est subordonnee a 1existence d accords
formels, bilatéraux ou multilatéraux. Cet article règle le
cas où une procédure a abouti à une décision quant au
fond dans un Etat étranger. L'article 17, lui, s'applique
lorsque la procédure s'est terminée sans qu'une telle
décision ait été rendue. La convention serait incomplète
si elle ne réglait que l'une de ces situations et si le
créancier ne disposait donc du délai supplémentaire que
dans l'une d'elles.
41. M. Rognlien est d'accord sur le fait que le mot
"contractant" ne doit être supprimé que la première
fois qu'il apparaît dans chacun des paragraphes de
l'article 18.
42. M. HJERNER (Suède), répondant aux obser
vations du représentant de la République fédérale
d'Allemagne, précise que l'article 18 n'est applicable
qu'aux décisions rendues sur le fond et que les autres
cas demeurent régis par l'article 31.

43. Le PRÉSIDENT annonce son intention de mettre
aux voix la proposition de la Suède (A/CONF.63/
L.13), laquelle touche à une question de fond et devra
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donc obtenir une majorité des deux tiers pour être
adoptée.
44. M. HJERNER (Suède) ne pense pas, contrai
rement à l'avis du Président, que la proposition de sa
délégation doive être adoptée à la majorité des deux
tiers. C'est le Comité de rédaction qui a ajouté dans
l'article 18 le mot "contractant", qui n'apparaissait pas
dans le texte adopté par la Première Commission. De
ce fait, c'est au contraire le texte recommandé par le
Comité de rédaction qui doit être adopté à la majorité
des deux tiers.
45. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) s'inscrit en faux contre l'affir
mation du représentant de la Suède et souligne que le
Comité de rédaction ne s'est pas écarté de la décision
prise par la Première Commission.
46. M. BOKMARK (Suède) indique que sa délé
gation est d'accord pour que le mot "contractant" soit
supprimé uniquement la première fois qu'il apparaît
dans les paragraphes 1 et 2 de l'article 18 et demande
que, dans l'un et l'autre cas, le mot "contractant" fasse
l'objet d'un vote séparé.
47. M. AL-QAYSI (Irak) croit comprendre que la
Suède a retiré sa proposition initiale et que, par
conséquent, il n'y a lieu de mettre aux voix que la
proposition des Pays-Bas.

48. M. LOEWE (Autriche) fait observer que l'on
discute d'un texte qui a été approuvé par le Comité de
rédaction. Il a été établi que ce dernier n'a pas outre
passé ses pouvoirs et ilne paraît pas possible de modifier
une disposition quelconque si ce n'est à la majorité des
deux tiers.

49. M. SLOAN (Directeur de la Division des ques
tions juridiques générales) indique que la division des
propositions est régie par l'article 39 du règlement
intérieur de la Conférence.

50. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
ne pense pas, quant à lui, que l'article 39 du règlement
soit applicable à la proposition de la Suède. S'il en était
ainsi, il conviendrait de voter en premier lieu sur
l'objection de l'Autriche à la motion de la division.

La séance est suspendue à 12 h 35; elle est reprise
à12h45.

51. Le PRÉSIDENT, conformément à l'article 39 du
règlement intérieur, met aux voix la motion de la Suède
tendant à ce que le mot "contractant" fasse l'objet d'un
vote séparé la première fois qu'il apparaît aux para
graphes 1 et 2 de l'article 18 proposé par le Comité de
rédaction dans le document A/CONF.63j7.
52. Si cette motion est adoptée à la majorité simple
il sera procédé à un vote séparé sur le mot "contractant"
comme il a été indiqué. '

Par 22 voix contre 14, la motion de division est
adoptée.
53. Le PRÉSIDENT met aux voix le maintien du mot
"contractant" à la première ligne du paragraphe 1 de
l'article 18.

Par 21 voix contre 10, avec 9 abstentions, le mot
"contractant" est supprimé.
54. M. ROGNLIEN (Norvège) déclare que l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.63/L.18 et Corr.1)
au paragraphe 2 doit être mis aux voix avant la
proposition concernant le maintien du mot "contractant"
dans le même paragraphe.
55. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de
la Norvège (A/CONF.63/L.18 et Corr. 1).

Par 7 voix contre 2, avec 31 abstentions, l'amen
dement est rejeté.
56. Le PRÉSIDENT met aux voix le maintien du
mot "contractant" la première fois qu'il apparaît dans
le texte du paragraphe 2 de l'article 18.

Par 22 voix contre 10, avec 9 abstentions, le mot
"contractant" est supprimé.
57. Le PRÉSIDENT indique que, à la suite de la
décision de la Conférence concernant la suppression du
mot "contractant" dans les deux paragraphes, il y aura
lieu d'apporter des modifications de rédaction au texte
de l'article 18. Ces modifications consisteront à rem
placer les mots "un autre Etat contractant" par les mots
"un Etat contractant" à la cinquième ligne du para
graphe 1 et à la deuxième ligne du paragraphe 2.
58. M. BELINFANTE (Pays-Bas) rappelle que le
représentant de l'Autriche, lorsqu'il a retiré son amen
dement, a demandé que les paragraphes 1 et 2 fassent
l'objet d'un vote séparé. Comme personne ne s'est
opposé à cette demande, M. Belinfante estime que J'on
doit y donner suite.
59. Le PRÉSIDENT propose de mettre aux voix les
deux paragraphes de l'article 18 qui figurent dans le
document A/CONF.63j7, avec les modifications de
forme appropriées.

Paragraphe 1
Il y a 23 voix pour et 14 contre.
N'ayant pas obtenu la majorité des deux tiers, le

paragraphe 1 n'est pas adopté.
Paragraphe 2
Il y a 19 voix pour, 14 contre et 2 abstentions.
N'ayant pas obtenu la majorité des deux tiers, le

paragraphe 2 n'est pas adopté.
A ucun des deux paragraphes de l'article 18 n'ayant

obtenu la majorité des deux tiers, le texte dudit article
n'est pas adopté.

La séance est levée à 13 h 15.
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ge séance plénière
Mercredi 12 juin 1974, à 15 h 5.

Président: M. BARRERA GRAF (Mexique).

AjCONF.63jSR.9

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen de la question de la prescription en matière de
vente internationale d'objets mobiliers corporels
conformément aux résolutions 2929 (XXVII) et
3104 (XXVIII) de l'Assemblée générale (suite)

1. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) déclare au nom de sa délégation
que, si le Secrétariat persiste dans les tactiques qu'il a
employées à la séance précédente, cela risque d'en
traîner des résultats fâcheux pour les travaux de la
Conférence et d'empêcher l'adoption de la convention
par plusieurs Etats.

EXAMEN DU TEXTE PROPOSÉ
POUR LE NOUVEL ARTICLE 18 (A/CONF.63/L.14)

2. M. HJERNER (Suède), présentant le nouvel article
proposé par sa délégation (AjCONF.63/L.14), dit que
le but de la convention est d'établir un régime per
mettant aux parties à un contrat de vente internationale
de régler tous les différends qui peuvent naître du
contrat dans un délai raisonnable. Certaines délégations
estiment que, pour éviter des recours en justice trop
hâtifs, la convention devrait préciser que le créancier
n'est pas tenu d'entamer une procédure pour faire valoir
son droit tant que des négociations se poursuivent entre
lui-même et le débiteur. Une proposition similaire,
examinée par la Première Commission, a été critiquée
en raison de la difficulté qu'il y aurait à déterminer le
moment où les négociations entre le créancier et le
débiteur prennent effectivement fin. C'est ce problème
que résout le paragraphe 2 de l'article proposé.

3. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à voter sur
la proposition du nouvel article 18 (A/CONF.63/L.14).

Il y a 13 voix pour, Il voix contre et 10 abstentions.
N'ayant pas obtenu la majorité des deux tiers, le texte

proposé n'est pas adopté.

EXAMEN DU PROJET DE DISPOSITIONS APPROUVÉ PAR
LE COMITÉ DE RÉDACTION (A/CONF.63/7, Aj
CONF.63/L.7, L.8, L.9, L.15, L.16, L.19, L.20,
L.21, L.23/Corr.l, L.26, L.27) [suite]

Article 19
4. M. LOEWE (Autriche) retire la proposition de sa
délégation tendant à la suppression de l'article 19
(A/CONF.63/L.7).
5. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique), présentant
l'amendement de sa délégation au paragraphe 3 de
l'article 19, (AjCONF.63/L.23/Corr.l), dit que le
paragraphe 3 approuvé par le Comité de rédaction est
incompatible avec les dispositions des articles 17 et 18,
car il stipule que le créancier doit introduire une procé
dure soit avant la fin du délai de prescription prévu
dans la convention, soit dans un délai d'un an à partir
de la fin de la procédure prévue aux paragraphes 1 et
2 de ce même article 19. Ce n'est pas la même chose
que de prévoir une prolongation d'un an du délai de
prescription, à laquelle s'appliqueraient les dispositions

des articles 20, 21 et 22. L'amendement de la délégation
des Etats-Unis tend à éliminer cette contradiction.
6. M. Smit signale une erreur typographique dans le
texte anglais, où l'expression "iointly or severally liable"
doit se lire "iointly and severally liable",
7. M. ROGNLIEN (Norvège) estime que le para
graphe 3 approuvé par le Comité de rédaction et
l'amendement des Etats-Unis poursuivent le même
objectif. Mais l'amendement a l'avantage d'être plus clair
et mieux rédigé, et il est donc acceptable à sa délégation.
8. M. GUEIROS (Brésil) approuve sans réserve
l'amendement des Etats-Unis.

Par 21 voix contre zéro, avec 13 abstentions, l'amen
dement des Etats-Unis (AjCONF.63j L.23jCorr.1) est
adopté.

Par 26 voix contre 3, avec 5 abstentions, l'ensemble
de l'article 19, tel qu'il a été amendé, est adopté.

Article 20
9. M. KAMPIS (Hongrie), présentant la proposition
de sa délégation tendant à la suppression de l'article 20
(A/CONF.63/L.21), rappelle qu'on a fait valoir devant
la Première Commission que, sous sa forme actuelle, cet
article était contraire au but de la convention, qui est
d'offrir un ensemble de règles uniformes sur la pres
cription.
10. M. JENARD (Belgique) pense qu'il faudrait
conserver l'article 20. Si on le supprime, le créditeur se
trouvera dans une position difficile, car le délai de
prescription ne pourra être interrompu que par l'ouver
ture d'une procédure d'arbitrage ou autre. L'arbitrage
est souvent un processus long et difficile, et une règle
imposant au créancier d'entamer une procédure serait
une source d'iniquités, car les frais de procédure varient
beaucoup selon les pays.
11. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) appuie l'amen
dement de la délégation hongroise. L'adoption de
l'article sous sa forme présente entraînerait des injus
tices, puisque le débiteur resterait toujours soumis au
droit interne de son pays, alors que le créancier, dans de
nombreux cas, serait soumis à un droit différent de son
droit national.
12. M. MUSEUX (France) approuve les observations
du représentant de la Belgique.
13. M. LOEWE (Autriche) dit que le système prévu
par l'article 20 n'existe pas en droit autrichien. Ce
pendant, la délégation autrichienne comprend la position
des Etats qui souhaitent préserver les règles nationales
permettant d'interrompre le délai de prescription par
d'autres moyens que l'ouverture d'une procédure. La
simplification et l'unification des dispositions de la
convention, auxquelles toutes les délégations attachent
un grand prix, ne doivent pas être poursuivies au-delà
du raisonnable. Le maintien de l'article 20 rendra la
ratification de la convention plus facile à certains Etats,
sans porter préjudice à la position de ceux qui n'en
tendent pas profiter des dispositions de cet article.
14. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) appuie l'amendement de la
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Hongrie; sous sa forme actuelle, l'article 20 est contraire
au but avoué de la Conférence, qui est de simplifier les
dispositions de la convention.

Par 16 voix contre 9, avec 9 abstentions, l'amen
dement de la Hongrie (AjCONF.63/L.21) est rejeté.
15. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amen
dement de sa délégation à l'article 20 (A/CONF.63/
L.19), dit que cet amendement a pour but de simplifier
les dispositions de la convention relatives à la durée
limite du délai de prescription. L'article 24 prévoit un
délai maximum de 10 ans à partir de la date à laquelle
le délai de prescription a commencé à courir confor
mément aux articles 9 à 12. Or, l'article 20, de son côté,
prévoit une période maximum de huit ans à partir de la
même date. C'est là une complication inutile, source
d'incertitudes possibles dans l'application de la con
vention. Pour uniformiser ces dispositions, la délégation
norvégienne propose donc de supprimer la dernière
phrase de l'article 20, commençant par "Toutefois".
16. M. GUEIROS (Brésil) appuie l'amendement de la
Norvège, qui harmoniserait les dispositions relatives au
délai limite maximum.
17. M. MUSEUX (France) demande l'ajournement du
débat sur la question en discussion, conformément à
l'article 20 du règlement intérieur, afin que la Confé
rence puisse achever l'examen des articles 24 et 26
avant de se prononcer sur l'amendement norvégien à
l'article 20.
18. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) et M. ROGN
LIEN (Norvège) appuient cette motion.
19. M. GUEST (Royaume-Uni), tout en comprenant
les motifs qui justifient cette motion, pense néanmoins
que la Conférence devrait poursuivre l'examen des
articles 20 à 23, puis revenir sur l'amendement de la
Norvège au moment de l'examen de l'article 24.

Par 29 voix contre zéro, avec 9 abstentions, la motion
est adoptée.

Article 24

20. M. GUEST (Royaume-Uni), parlant en qualité
de président du Comité de rédaction, dit que le libellé
de l'article 24; a posé certains problèmes aux membres
du Comité, qui se sont trouvés divisés dans leur
interprétation de la décision prise par la Première
Commission quant à la teneur de cet article. Mais
il estime qu'il n'y a pas de différence de fond entre
le texte actuel et l'amendement proposé par la France
et la Norvège (A/CONF.63/L.26).
21. M. MUSEUX (France) dit que cet amendement a
pour but de rétablir un libellé conforme au texte de
l'article 24 tel que l'a adopté la Première Commission.
Il rappelle qu'à la suite de certaines difficultés ren
contrées au cours de l'examen de l'article 22 et du
paragraphe 1 de l'article 24 (article 24 et paragraphe 1
de l'article 26 des projets de dispositions figurant dans
le document A/CONF.63/7), la Première Commission
avait nommé un petit groupe de travail chargé de mettre
au point le texte de ces articles, qui sont étroitement
liés l'un à l'autre. Les textes mis au point par ce groupe
de travail ont été étudiés par la Première Commission
à sa 22e séance. Au cours des débats, la question s'est
posée de savoir si la limite maximum de 10 ans devait
s'appliquer dans tous les cas, ou si cette règle devait
être assortie de certaines exceptions. La majorité des
membres sont tombés d'accord sur le principe général
que le délai maximum ne devait pas s'appliquer aux
situations visées par les articles 12, 13 et 14 (articles
13, 14 et 15 du texte actuel). En conséquence, on a

jugé nécessaire d'énumérer les articles auxquels ce délai
maximum pouvait s'appliquer. L'article 24 tel qu'il a été
approuvé par le Comité de rédaction ne contient pas
cette énumération, et il risque d'être interprété comme
signifiant que le délai maximum de 10 ans s'applique
même lorsque le délai de prescription a cessé de courir
à la suite de l'ouverture d'une procédure, ce qui serait
contraire au bon sens.

22. Le seul élément nouveau qu'ajoute cet amen
dement, et sur lequel la Conférence voudra peut-être
procéder à un vote séparé, est l'inclusion de l'article 31
dans l'énumération en question.

23. M. Museux fait remarquer que le texte de l'article
26, paragraphe 1, présenté par le Comité de rédaction
dans le document A/CONF.63j7, ne correspond pas
tout à fait aux dispositions de l'article 24, paragraphe 1,
qui ont été adoptées par la Première Commission à sa
22" séance.

24. M. ROGNLIEN (Norvège) souligne que d'après
l'amendement l'article 24 couvrirait également tous les
articles pertinents à l'exception des articles 13 à 16. La
référence expresse à l'article 31 a été ajoutée en réponse
aux objections du représentant des Etats-Unis, qui
craignait que, si le délai de prescription n'expirait pas
avant la fin d'une procédure, une nouvelle procédure
puisse être entamée. En réalité, ce problème se posera
à peine, à cause des règles de lis pendens, et parce que
l'article 24 s'appliquerait nonobstant l'article 17. L'a
mendement des Etats-Unis à l'article 26 (A/CONF.63/
L.29) règle également la question, et M. Rognlien
l'approuvera. Il ne s'agit évidemment pas de permettre
la multiplication des procédures.

25. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) dit que, pour ré
soudre ce problème, il faut tenir compte de l'article '26.
Si l'article 24 n'a trait qu'aux articles cités dans le
document A/CONF.63/L.26, il faudra adopter l'amen
dement des Etats-Unis à l'article 26; sinon, les cas qui
font l'objet de ce dernier amendement ne seraient pas
prévus et le délai de prescription pour une nouvelle
procédure entamée à la suite d'une procédure initiale
serait illimité. Le plus simple serait d'ailleurs de prévoir
à l'article 24 un terme général de 10 ans à partir de la
date à laquelle le délai de prescription a commencé à
courir. Le paragraphe 1 de l'article 26 répond aux
doutes exprimés par le représentant de la France, car la
procédure devra être entamée avant l'expiration du délai
de prescription.

26. M. LOEWE (Autriche) fait remarquer qu'il s'agit
d'un problème artificiel. Une fois écoulé le délai de
prescription, on ne peut plus parler d'expiration; la
proposition de la France et de la Norvège entraînerait
des complications inutiles, et les usagers de la convention
ne la comprendraient pas. M. Loewe préfère le texte
présenté par le Comité de rédaction.

27. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) dit que le
Groupe de travail créé par la Première Commission a
longuement travaillé à ce projet de disposition. Le
représentant de la France ne voulait pas que l'on
mentionne les articles 13 à 15, craignant qu'en cas de
procédure entamée avant la fin du délai de prescription
une partie puisse invoquer la prescription à la fin de la
période de 10 ans. Dans le système juridique des Etats
Unis, une fois la procédure engagée, il n'y a plus de
prescription possible. La disposition relative au terme
général du délai semble mal placée dans la convention,
mais la délégation des Etats-Unis acceptera le com-
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promis qui a été réalisé. Bien que la décision finale du
Comité de rédaction ait abouti au texte figurant dans le
document A/CONF.63/7, M. Smit a l'impression qu'en
fait le Comité avait approuvé le texte français. Pour la
délégation des Etats-Unis, l'essentiel est qu'aucune
procédure ne puisse être entamée après un délai de 10
ans à partir du début du délai de prescription. Si cela
est entendu, l'article 24 est inutile. S'il est conservé, il
sera inutile d'amender l'article 26. M. Smit reconnaît
cependant que le représentant de la France avait
souligné les risques d'ambiguïté lorsque le délai de
prescription expire en cours de procédure. Comme l'a
dit à juste titre le représentant de la Tchécoslovaquie,
il ne s'agit pas de prévoir les conséquences d'une
procédure entamée après l'expiration du délai de
prescription, bien qu'il soit tout à fait possible que le
juge, négligeant les dispositions du paragraphe 1 de
l'article 26, décide que la demande est irrecevable en

.raison de l'expiration du délai de prescription. Si
l'amendement des Etats-Unis à l'article 26 est adopté,
M. Smit appuiera l'amendement à l'article 24 (A/
CONF.63/L.26) sans mention de l'article 31.
28. M. MUSEUX (France) propose que les articles 24
et 26 soient mis aux voix en même temps.
29. M. GOKHALE (Inde) pense que, si l'on inclut à
l'article 24 une référence à l'article 31, qui ne porte pas
sur le délai de prescription, cela entraînera des diffi
cultés.
30. M. OLIVENCIA (Espagne) dit que le texte
espagnol de l'article 24, tel qu'il figure dans le document
A/CONF.63/7, est très différent de celui qui a été
approuvé par le Comité de rédaction. M. Olivencia a
pu jusqu'à maintenant ne pas faire cas d'un certain
nombre d'erreurs, mais, dans le cas de l'article 24 la
différence porte sur le fond. Il demande que le nécess~ire
soit fait pour harmoniser la version espagnole avec les
autres versions.

31. Selon M. STALEV (Bulgarie), il n'y a pas de
différence essentielle entre le texte approuvé par le
Comité de rédaction et l'amendement présenté par la
France et la Norvège, qui ne fait que compliquer les
choses. M. Stalev ne voit pas comment un juge pourrait
reconnaître que le délai de prescription a expiré en
cours de procédure en vertu de l'article 24, alors qu'il
est évident que le délai de prescription cesse de courir
lorsqu'une procédure a été entamée.

Par 14 voix contre 5, avec 19 abstentions, l'amen
dement publié sous la cote AjCONF.63jL.26 est rejeté.

Par 33 voix contre 4, avec 4 abstentions, l'article
24 est adopté.

32. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) retire l'amen
dement à l'article 26 proposé par sa délégation.

Article 20 (fin)

33. M. ROGNLIEN (Norvège) retire l'amendement
de sa délégation à l'article 20 (A/CONF.63/L.19) et
demande qu'il soit procédé à un vote séparé sur la
dernière phrase de l'article, commençant par le mot
"Toutefois".

34. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) appuie la demande du repré
sentant de la Norvège.

Par 28 voix contre une, avec 9 abstentions, la der
nière phrase de l'article 20, commençant par le mot
"Toutefois", est rejetée.

Par 33 voix contre 3, avec une abstention, l'article
20 tel qu'amendé est adopté.

Article 21

35. Le PRÉSIDENT signale que les amendements à
l'article 21 proposés par l'Autriche (A/CONF.63/L.8)
et par la Suède (A/CONF.63/L.15) sont identiques.

Par 26 voix contre 9, avec trois abstentions, ces
amendements sont rejetés.

Par 36 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'article
21 est adopté.

36. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) annonce qu'il a consulté le
Président du Comité de rédaction et les représentants du
Mexique et de l'Espagne au sujet de la demande
formulée par le représentant de l'Espagne tendant à ce
que l'on harmonise la version espagnole avec le contenu
du texte dans les autres langues. Toutes les rectifications
devront être adressées au représentant du Mexique.

Articles 22 et 23
37. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que les amen
dements aux articles 22 et 23 qui figurent dans le
document A/CONF.63/L.19 répondent aux mêmes
considérations que l'amendement à l'article 20 proposé
dans ce document et examiné précédemment. Si l'on s'en
tient au délai de 10 ans prévu à l'article 24, il est inutile
d'instituer, d'autre part, un délai de huit ans tel que celui
prévu aux articles 22 et 23.

Par 35 voix contre une, avec 2 abstentions, l'amen
dement de la Norvège à l'article 22 est adopté.

Par 36 voix contre une, avec 2 abstentions, l'article
22 tel qu'amendé est adopté.

Par 32 voix contre une, avec 3 abstentions, l'amen
dement de la Norvège à l'article 23 est adopté.

Par 33 voix contre 3, avec 2 abstentions, l'article 23
tel qu'amendé est adopté.

Article 25
L'article 25 est adopté.

Article 26
38. M. ROGNLIEN (Norvège) constate que l'amen
dement autrichien au paragraphe 2 de l'article 26
(A/CONF.63/L.9) a le même objet que l'amendement
de la délégation norvégienne (A/CONF.63/L.20). La
mention de la demande reconventionnelle qui figure à
l'article 26 est incompatible avec les dispositions de
l'article 16 et doit donc être supprimée. Si cette propo
sition est adoptée, le texte sera celui du projet initial de
la CNUDCI, avec certaines modifications de rédaction
mineures que la délégation norvégienne a jugées utiles
et qui doivent être conservées. Les mots "à condition
dans ce dernier cas" marquent expressément que
l'exception ne vaut qu'à l'égard des moyens de compen
sation et que tout autre moyen de défense peut être
utilisé sans restriction.
39. M. LOEWE (Autriche) retire l'amendement de sa
délégation, qui est rendu inutile par la proposition
norvégienne. Le but de l'amendement était de rectifier
une erreur commise à la Première Commission, lors de
l'adoption d'un amendement présenté par Singapour.
Celui-ci avait été proposé dans les meilleures intentions,
mais il était incompatible avec l'article 16.
40. M. GOKHALE (Inde) ne voit pas pourquoi il n'est
pas fait mention des moyens de défense dans les alinéas
du paragraphe 2 de l'article 26 proposé par la délégation
norvégienne. M. Gokhale souhaite savoir si un droit
peut être invoqué en défense.
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41. M. ROGNLIEN (Norvège) explique que le mot
"défense" n'apparaissait pas dans les alinéas du texte
initial de la CNUDCI parce que ces alinéas ne con
cernaient que la compensation et non pas l'autre défense.
La possibilité d'invoquer son droit comme un tel moyen
de défense ne doit souffrir aucune exception.

Par 27 voix contre zéro, avec 7 abstentions, l'amen
dement de la Norvège (A/CONF.63/L.20) est adopté.

Par 33 voix contre zéro, avec 4 abstentions, l'ar
ticle 26 tel qu'amendé est adopté.

42. M. KAMPIS (Hongrie), expliquant le vote de sa
délégation, dit qu'il s'est abstenu lors des deux scrutins
auxquels on vient de procéder parce qu'il ne voit aucune
raison de traiter dans le paragraphe 2 de l'article 26 de
l'utilisation d'un droit comme moyen de défense, alors
que le reste du paragraphe a uniquement trait à la
question de la compensation.
Articles 27, 28 et 29

Les articles 27,28 et 29 sont adoptés.
Article 30

43. M. ROGNLIEN (Norvège) regrette que le Comité
de rédaction n'ait pas jugé bon de mentionner aussi
l'article 16 à la suite des articles 13, 14 et 15. Faute de
cette référence, certains doutes injustifiés pourront se
présenter à savoir, lorsque le délai dans lequel une
demande reconventionnelle peut être déposée vient à
expiration un jour de vacances judiciaires, la partie
intéressée bénéficie de la brève prolongation prévue à
l'article 30.

44. M. LOEWE (Autriche) dit que la question est sans
importance, puisque l'article 16 renvoie aux articles 13,
14 et 15, qui sont mentionnés à l'article 30.

L'article 30 est adopté.

Article 31

45. M. HJERNER (Suède), présentant l'amendement
de sa délégation à l'article 31 (A/CONF.63/L,16), dit
que, après avoir constaté au sein de la Première Com
mission l'existence d'un courant favorable à l'extension
des dispositions de l'article 31 aux Etats non con
tractants dans les circonstances précisées aux termes de
l'amendement, il a décidé de présenter cette proposition
en séance plénière. La disposition proposée ne peut pas
être un prétexte d'abus, puisque le texte n'a d'effet que
si le débiteur a consenti à une procédure dans l'Etat non
contractant en question.

46. M. LOEWE (Autriche) estime que l'amendement
suédois n'est pas très clair. Par ailleurs, la portée des
textes français et anglais n'est pas exactement la même.
M. Loewe propose que le représentant de la Suède
remanie le texte de son amendement pour en préciser le
sens.

47. M. OLIVENCIA (Espagne) appuie l'amendement,
qui résoudrait un problème soulevé par sa délégation à
la Première Commission. La rédaction du projet d'article
31 limite la portée de l'effet international de la con
vention. Si on ne lui donne effet qu'à l'égard des actes
accomplis dans des Etats contractants, on exclut, par
exemple, la possibilité de recourir dans un Etat tiers à
la procédure arbitrale prévue à l'article 14, même si les
parties qui se trouvent dans deux Etats contractants se
sont mises d'accord sur ce point. Une telle limitation
rendrait la ratification de la convention difficile pour de
nombreux Etats. Tout en estimant comme le repré
sentant de l'Autriche que l'amendement pourrait être
rédigé plus clairement, M. Olivencia pense que l'in-

tention est nette, et sa délégation peut voter en faveur
de ce texte tel qu'il est formulé.
48. M. NYGH (Australie) est prêt à soutenir l'amen
dement suédois qui permet, selon la volonté des parties,
un élargissement souhaitable, bien que minime, de la
portée de l'article 31. En ce qui concerne la différence
entre le texte anglais et le texte français, il faut trouver
un moyen d'indiquer dans la version française que
l'expression "legal proceedings" englobe les procédures
arbitrales. L'article 31 est très important, et il est même
essentiel au succès de la Convention. Une disposition
prévoyant que les Etats contractants ne sont pas libres
de tenir compte d'actes relatifs à un droit lorsqu'ils ont
été accomplis dans un Etat non contractant ne serait pas
favorable à l'uniformité ni à un vaste mouvement de
ratification de la Convention.
49. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) est hostile à
l'amendement suédois. Le texte du projet d'article 31,
qui reflète de manière scrupuleusement équilibrée deux
points de vue opposés, doit être maintenu tel qu'il est.
Les arguments invoqués par le représentant de la Suède
ont déjà été exprimés devant la Première Commission,
où ils ont eu peu de succès. Par ailleurs, si l'on ajoutait
le projet de paragraphe nouveau, il s'appliquerait aux
procédures visées aux articles 17, 19 et 20, et entrai
nerait la cessation du cours du délai de prescription dès
lors que les parties acquiesceraient à une procédure
dans l'Etat tiers dans les circonstances précisées par ces
articles.

Il y a 14 voix contre 13, et 9 abstentions.
N'ayant pas obtenu la majorité des deux tiers, l'amen

dement de la Suède est rejeté (A/Conf.63/L.16).
50. M. ROGNLIEN (Norvège) propose d'apporter
une modification de forme à l'article 31.

L'amendement de la Norvège est adopté.
Par 28 voix contre 4, avec 2 abstentions, l'article 31

tel qu'il a été amendé est adopté.
51. M. KHOO (Singapour) explique qu'il s'est abstenu
de voter sur l'article 31 parce qu'il croyait que le
scrutin portait sur l'amendement de la Norvège. Il tient
à ce que son intention de voter en faveur de l'article 31
tel qu'amendé soit officiellement consignée.

Article 32

52. M. NYGH (Australie) rappelle qu'à la Deuxième
Commission l'Australie a voté contre l'inclusion de
l'article 32, estimant qu'il n'avait pas sa place dans
la présente convention. Depuis, le Gouvernement
australien a examiné la question de façon plus appro
fondie, compte tenu du désir exprimé par la majorité
des membres à la Deuxième Commission qu'une clause
de cette nature figure dans la convention. L'Australie
préférerait qu'on se passe d'une clause fédérale de ce
genre, qui lui semble plus étendue que nécessaire pour
permettre l'application de la convention au territoire des
Etats qui, comme le Canada, se heurtent à un problème
pratique en raison de la séparation des pouvoirs entre
leurs diverses unités territoriales. Toutefois, l'Australie
reconnaît que certains Etats ont des difficultés réelles à
s'assurer la pleine coopération de toutes les unités
territoriales ayant un pouvoir législatif en la matière, et
que sans une clause de ce genre ces Etats seront dans
l'impossibilité de participer à la convention, fût-ce de
façon limitée.

53. Consciente de ce problème, l'Australie appuiera
l'inclusion de l'article 2 dans la convention. La délé
gation australienne tient cependant à indiquer qu'elle
estime que cette clause n'est pas convenablement rédigée
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et qu'elle ne doit pas servir de modèle pour les futures
conventions. Elle entend, en outre, que l'on consigne
officiellement son avis selon lequel, pour les futures
conventions, la formulation précise de l'article en
question devrait faire l'objet d'un nouvel examen.
54. Enfin, la délégation australienne voudrait que l'on
consigne officiellement le fait qu'elle n'interprète pas
l'article 32 comme étant applicable à l'Australie, et que
l'Australie ne s'estimera pas tenue de faire quelque
déclaration que ce soit.
55. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que sa délégation aimerait
avoir un peu de temps pour réexaminer l'article 32 à la
lumière de l'intervention du représentant de l'Australie.
Il propose en conséquence que l'examen de cet article
soit renvoyé à la séance suivante.
56. M. TRUDEL (Canada) dit que, aucun amen
dement à l'article 32 n'ayant été présenté, il n'y a
aucune raison pour que la Conférence ne procède pas
immédiatement au vote sur cet article. Il s'étonne de la
déclaration du représentant de l'Australie, qui semble
vouloir limiter l'application de l'article 32 en lui
imposant toute une série de restrictions.
57. M. NYGH (Australie) répond que le représentant
du Canada a mal interprété ses paroles. L'Australie ne
cherche pas à restreindre l'application de l'article 32;
elle souhaite simplement s'assurer qu'il ne sera pas
considéré comme un précédent pour les futures
conventions.
58. M. MUSEUX (France) pense, comme le repré
sentant du Canada, qu'il est inutile de discuter à
nouveau de l'article 32. Il ne concerne pas la France,
et aucun Etat n'est obligé de faire usage de cet article
s'il ne le souhaite pas. M. Museux s'oppose donc à
la proposition d'ajournement du débat.
59. Le PRÉSIDENT dit que, conformément à l'article
25 du règlement intérieur, étant donné que deux
orateurs se sont déjà opposés à la proposition du
représentant de l'Union soviétique visant à ajourner le
débat sur l'article 32, il ne peut maintenant donner la
parole qu'à deux représentants qui souhaitent la sou
tenir.
60. M. NANOWSKI (Pologne)) appuie cette propo
sition.
61. M. BELINFANTE (Pays-Bas) l'appuie également.
Il fait remarquer qu'un certain temps sera nécessaire
pour examiner le nouveau texte de l'article 32; par
exemple, il aimerait avoir des éclaircissements sur ce
que l'on entend par l'expression "des systèmes de droit
différents", au paragraphe 1.

Par 16 voix contre 14, avec 9 abstentions, la motion
d'ajournement du débat sur l'article 32 est adoptée.

Article 33
62. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
rence) signale une erreur dans le texte français de

l'amendement A/CONF.63/L.27, qui a été présenté
par la Norvège et non par les Etats-Unis.
63. M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu'étant donné
qu'on envisage l'adhésion des Etats fédéraux à la
convention il est souhaitable de définir non seulement le
système juridique applicable, mais aussi quelles unités
territoriales devraient être considérées comme Etats
contractants, en relation avec les articles 30 et 31. On
devrait s'assurer que l'équilibre de réciprocité entre
Etats unitaires et Etats fédéraux sera maintenu dans le
cadre de la convention. En présentant cet amendement,
la délégation norvégienne a voulu préciser que seules
les unités territoriales auxquelles la Convention s'appli
quera devront être considérées comme Etats con
tractants.
64. M. GUEST (Royaume-Uni) fait observer que
l'article 33 n'a pas pour objet les unités territoriales et
les systèmes juridiques qui y sont applicables. Il a pour
but d'assurer que, dans un Etat fédéral, c'est la loi
fédérale qui est la loi applicable.
65. M. NYGH (Australie) dit que le libellé de l'article
33 a causé des inquiétudes à sa délégation, mais que
ces doutes ont été dissipés par le texte émanant du
Comité de rédaction. Il s'oppose à l'amendement
norvégien, qui serait source de confusion. En Australie,
par exemple, les Etats constituants possèdent leur
propre législation, mais l'Australie dans son ensemble
ne constitue qu'un seul Etat contractant. L'article 33 est
utile, en ce sens qu'une clause permettant de choisir
entre différentes lois pourra aider certains Etats à
appliquer la convention, mais l'amendement norvégien
ne ferait que créer une équivoque fâcheuse.
66. D'après M. BELINFANTE (Pays-Bas), l'ex
pression "le système juridique qui est concerné" n'est
pas claire, et l'amendement norvégien n'apporte aucune
amélioration au texte original de l'article, car les termes
"systèmes juridiques différents" ne sont pas plus précis.
Il ne peut donc voter ni pour le texte sous sa forme
actuelle, ni pour l'amendement. La meilleure solution
serait peut-être de supprimer complètement l'article.
67. M. HJERNER (Suède) convient qu'il est difficile
de donner un sens précis à l'expression "le système
juridique qui est concerné" et qu'il serait peut-être plus
judicieux de supprimer l'article, qui n'est pas vraiment
nécessaire, étant donné que l'article 32 traite déjà de la
question. Il ne comprend pas le sens de l'amendement
norvégien et ne peut en aucun cas voter pour lui.
68. M. JENARD (Belgique) et M. GOKHALE (Inde)
disent qu'ils ne peuvent voter pour l'amendement, dont
le sens leur échappe.

Par 21 voix contre une, avec 13 abstentions, l'amen
dement de la Norvège (AjCONF.63jL.27) est rejeté.

Par 15 voix contre 6, avec 12 abstentions, l'article 33
est adopté.

La séance est levée à 18 5.
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A/CONF.63/SR.10

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen de la question de la prescription en matière de
vente internationale d'objets mobiliers corporels con
formément aux résolutions 2929 (XXVII) et 3104
(XXVIII) de l'Assemblée générale (fin)

EXAMEN DU PROJET DE DISPOSITIONS ADOPTÉ PAR
LE COMITÉ DE RÉDACTION (A/CONF.63/7, A/
CONF.63/L.10, L.1l) [fin] ET DES NOUVEAUX ARTI
CLES 33 bis ET 38 bis (A/CONF.63/L.3, L. 28)

Article 32 (fin)

1. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) dit que la Confé
rence a adopté d'autres articles sans vote parce qu'un
consensus avait été réalisé à leur sujet; mais l'article 32
a suscité des réserves et des hésit~tions tant à la
Deuxième Commission qu'en plénière. Au nombre des
d~l~gat~ons qui on~ exprimé de tels sentiments figurait la
délégation australienne, pour laquelle cet article est
néanmoins très important. En conséquence, M. Kopaé
propose que l'article 32 soit mis aux voix.

2. M. TRUDEL (Canada) dit que l'article 32 revêt
une importance capitale pour le Canada et d'autres Etats
non unitaires. On s'est efforcé depuis le début de la
Conférence de trouver le texte le plus acceptable pour
les délégations qui sont directement intéressées et celles
qui ne le sont pas. La version actuelle de cet article
devrait être satisfaisante à cet égard, étant donné qu'elle
a des précédents à la fois dans un texte analogue adopté
à la Conférence diplomatique de Washington en octobre
1973 et dans certaines conventions de La Haye. Les
amendements au texte initial (A/CONF.63/4) sont
mineurs et répondent à un souci de clarification : d'où
la référence à la constitution d'un Etat contractant qui
figure au paragraphe 1 et la disposition, qui figure au
paragraphe 3, se!on laquelle ~n Etat non unitaire et qui
ne fait pas la. déclaration prevue dans l'article devrait
être traité comme tous les autres Etats.

3. Le texte actuel est le résultat de trois semaines de
négociations; comme d'autres articles qui ont été adoptés
par les commissions et auxquels aucun autre amen
de!U~pt n'a été prés~nt~, il devrait être adopté par la
plemere sans .v~te. ~ article ne concerne pas la question
de la prescnption a proprement parler, mais vise à
assurer l'uniformité dans la pratique du droit inter
national. Son rejet ne ferait qu'empêcher la plupart des
Etats fédéraux et beaucoup d'autres Etats de participer
à l'effort déployé pour réaliser cet objectif louable.

~. M. JEMIYO (Nigéria) dit que sa délégation main
tient son appui à l'article et approuve également la
proposition canadienne tendant à ce qu'il soit adopté
sans vote.

5. Le PRÉSIDENT dit que, du fait que l'article a
renc,?ntré, une certaine opposition, il est nécessaire de
proceder a un vote.

Par 23 voix contre 10, avec une abstention l'article
32 est adopté. '

Article 33 bis
6. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
dit que l'on sait l'importance que les auteurs du projet
d'article 33 bis (A/CONF.63/L.3) attachent à la
possibilité d'appliquer la définition de la vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels figurant dans la Loi
uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers
corporels (LUVI), annexe à la Convention de La Haye
de 1964 1. Le deuxième paragraphe du nouvel article
proposé a été ajouté à titre de compromis, afin de
limiter la validité d'une déclaration de réserve.
Toutefois, eu égard aux doutes exprimés au sujet de
cette disposition à la Première Commission, ses auteurs
l'ont placée entre crochets et sont disposés à ne pas
insister pour qu'elle figure dans le texte définitif de
l'article. Il y aurait peut-être lieu de mettre aux voix
séparément chaque paragraphe du nouvel article pro
posé.
7. M. GUEIROS (Brésil) dit que le sujet dont traite
le nouvel article proposé est extrêmement important. A
son avis, il serait plus approprié de l'examiner dans le
cadre du titre III du projet de convention, en même
temps que le nouvel article 38 bis proposé (A/
CONF.63/L.28). Il demande aux auteurs du projet
d'article 33 bis d'en retirer le deuxième paragraphe afin
de faciliter cet examen.
8. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection,
il considérera que la Conférence est d'accord pour
différer l'examen du projet d'article 33 bis jusqu'au
moment où il abordera le projet d'article 38 bis.

Il en est ainsi décidé.
Articles 34 à 38

9. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection,
il considérera que la Conférence adopte les articles 34
à 38 sans vote, aucun amendement n'ayant été présenté
à leur sujet.

Il en est ainsi décidé.
Articles 33 bis et 38 bis
10. M. GUEST (Royaume-Uni), estimant qu'il y a un
certain manque de logique à ce que sa délégation figure
au nombre des auteurs des deux articles à l'examen,
demande que le Royaume-Uni soit rayé de la liste des
auteurs du projet d'article 33 bis.
Il. Présentant la proposition du Royaume-Uni con
cernant un nouvel article 38 bis (A/CONF.63/L.28),
M. Guest dit que cette proposition fournit l'occasion
d'aplanir les divergences profondes qui sont apparues
du fait qu'en raison de l'existence de conventions
antérieures sur la vente internationale d'objets mobiliers
corporels il serait difficile à certains Etats de ratifier la
nouvelle convention. Le paragraphe 1 de la proposition
ne contient aucune référence expresse à la LUVI de
1964, car les consultations avec les autres délégations
ont montré qu'une telle référence serait inacceptable. Le

1 Voir Nations Unies, Registre des textes des Conventions et
autres instruments relatifs au droit commercial international,
vol. 1 (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.71.V.3), p. 43.



130 Deuxième partie. - Comptes rendus analytiques - Séances plénières

paragraphe 2 ne dit pas que les déclarations faites en
vertu du premier paragraphe doivent avoir effet jusqu'à
ce qu'une nouvelle convention ait été ratifiée par un
nombre déterminé d'Etats mais simplement que, pour
des raisons pratiques, elles doivent avoir effet pendant
une période de 12 mois à compter de l'entrée en vigueur
d'une telle convention. M. Guest espère que la propo
sition, qui représente la dernière possibilité d'aboutir à
un accord sur la question en discussion, sera accueillie
favorablement, car il ne voudrait pas que la Conférence
empêche certains Etats de devenir parties à la
convention.
12. M. SAM (Ghana) demande si le fait d'accepter la
proposition du Royaume-Uni impliquerait automati
quement le rejet de la proposition qui figure dans le
document A/CONF.63/L.3.
13. M. GUEST (Royaume-Uni) estime qu'il appartient
aux auteurs de décider ce qu'il y a lieu de faire de la
proposition figurant dans le document A/CONF.63/L.3
si sa propre proposition est examinée en premier, et
vice versa.
14. Le PRÉSIDENT dit que les membres du Bureau
de la Conférence estiment que la proposition du
Royaume-Uni devrait être examinée en premier parce
que sa portée est plus générale. Ils estiment également
que, si la proposition du Royaume-Uni est acceptée, la
proposition figurant dans le document A/CONF.63/L.3
sera automatiquement rejetée comme étant incompatible
avec elle. Toutefois, si la proposition du Royaume-Uni
est rejetée, cette proposition serait bien entendu
examinée.
15. M. HARTNELL (Australie) est d'avis qu'en fait
c'est la proposition qui figure dans le document A/
CONF.63/L.3 qui devrait être examinée la première.
Bien que la proposition du Royaume-Uni ne contienne
aucune déclaration expresse dans ce sens, il est clair que
le paragraphe 1 de cette proposition ne s'applique qu'aux
Etats contractants qui sont parties à la LUVI de 1964,
alors que la proposition figurant au paragraphe 1 du
document A/CONF.63/L.3 ne contient aucune res
triction de ce genre. En outre, aux termes du paragraphe
2 de cette dernière proposition, les déclarations de
réserve pourraient avoir effet plus longtemps qu'aux
termes du paragraphe 2 de la proposition du Royaume
Uni.
16. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
pense comme le représentant de l'Australie que la
proposition figurant dans le document A/CONF.63/L.3
devrait être examinée en premier. Etant donné que les
deux propositions ont trait à la même question, elles
devraient être mises aux voix dans l'ordre dans lequel
elles ont été présentées, conformément à l'article 41 du
règlement intérieur.

17. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à voter sur
le paragraphe 1 de la proposition concernant un
nouvel article 33 bis figurant dans le document A/
CONF.63/L.3.

Par 18 voix contre 13, avec 3 abstentions, le para
graphe 1 de la proposition figurant dans le document
A/CONF.63/L.3 est rejeté.

18. Le PRÉSIDENT propose, compte tenu du résultat
du vote qui vient d'avoir lieu, que la Conférence vote
immédiatement sur l'ensemble de la proposition du
Royaume-Uni (A/CONF.63/L.28).
19. M. GUEIROS (Brésil) propose que chacun des
paragraphes de la proposition du Royaume-Uni soit mis
aux voix séparément.

20. M. GUE ST (Royaume-Uni) demande qu'en raison
de sa nature sa proposition soit considérée comme
un tout.
21. M. GUEIROS (Brésil) explique qu'en droit
brésilien il ne serait pas possible qu'une déclaration cesse
automatiquement d'avoir effet comme il est envisagé
au paragraphe 2 de la proposition du Royaume-Uni, qui
est donc inacceptable pour sa délégation. Toutefois, la
délégation brésilienne appuie sans réserve le paragraphe
1 de cette proposition, et c'est pourquoi il a demandé
un vote par division. Si la proposition est mise aux voix
en bloc, sa délégation devra s'abstenir lors du vote.
22. M. LOEWE (Autriche) rappelle que sa délégation
s'est opposée précédemment à une proposition du type
de celle figurant sous la cote A/CONF.63/L.28, qui
n'offre aucun avantage à l'Autriche eL risque de lui
causer des problèmes supplémentaires. Néanmoins, dans
l'intérêt d'une convention efficace, sa délégation est
désormais disposée à voter pour la proposition du
Royaume-Uni qui, à son avis, devrait être considérée
comme un tout pour éviter qu'elle soit rejetée. Si les
dispositions de cette proposition sont mises aux voix
séparément, il est probable que de nombreuses délé
gations voteront contre le premier paragraphe, de crainte
que le deuxième paragraphe ne soit rejeté et que les
déclarations n'aient alors effet en permanence.
23. M. HARTNELL (Australie) estime, lui aussi, qu'il
faut mettre aux voix la proposition dans son ensemble.
Bien que sa délégation ait toujours voté contre un article
de ce genre, estimant qu'il créerait une situation confuse
dans le commerce international, il a été maintenant
précisé très clairement que certains pays européens ne
ratifieraient pas la convention s'ils n'étaient pas en
mesure de faire une déclaration du type demandé. Etant
donné qu'il est très important que les Etats en question
acceptent la convention, la délégation australienne est
disposée, par pragmatisme, à voter pour la proposition
du Royaume-Uni et demande instamment aux autres
délégations d'agir de même.
24. M. KHOO (Singapour) soutient la proposition du
Royaume-Uni qui représente un ultime effort pour
aboutir à un compromis et permettre à un groupe de
pays très importants au point de vue commercial d'ac
cepter le projet de convention. La proposition est
raisonnable et n'aura effet que pendant une période
limitée. M. Khoo demande instamment aux délégations
qui n'ont pas encore décidé de la façon dont elles
voteront de réfléchir très sérieusement à la proposition
et de l'appuyer si possible.
25. M. GUEIROS (Brésil) retire sa proposition pour
faciliter les travaux de la Conférence. Il déclare à
nouveau que sa délégation aurait volontiers appuyé le
premier paragraphe du nouvel article proposé, mais
qu'elle ne peut accepter la proposition dans son
ensemble et devra s'abstenir lors du vote.
26. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) rappelle que sa
délégation s'est toujours opposée aux propositions telles
que ce!les figurant dans les documents A/CONF.63/
L.3 et L.28 car, à son avis, elles nuisent à l'uniformité.
Il a été toutefois frappé par l'insistance avec laquelle ces
propositions ont été soumises à nouveau, ce qui lui
semble signifier que la question constitue un obstacle
important à la ratification de la convention par certains
Etats. Sa délégation est disposée à faire des sacrifices
pour satisfaire ces Etats, à condition que ce ne soit pas
en vain. Si les délégations qui désirent que la propo
sition figurant dans le document A/CONF.63/L.28
soit adoptée indiquent que son approbation facilitera
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l'adoption de la convention par leurs gouvernements sa
délégation votera en conséquence. '

27. M. JENARD (Belgique) dit que l'adoption de la
proposition du Royaume-Uni ne posera pas d'autres
problèmes à sa délégation que celui de la définition. La
délégation belge appuiera la proposition.

28. M. SAM (G?ana) r~ppelle que sa délégation,
comme celles de l Austrahe et des Etats-Unis, s'est
toujours opposée aux propositions telles que celles
actuellement à l'examen. Néanmoins, étant donné les
observations faites par la délégation des Etats-Unis, il
attendra également de connaître les opinions des délé
gations favorables au nouvel article proposé avant de
décider de la façon dont il votera.

29. M. BELINFANTE (Pays-Bas) est convaincu que
le représentant des Etats-Unis comprendra qu'une
délégation qui n'est pas habilitée à signer la convention
ne peut donner aucune assurance quant aux décisions
de son parlement ou de son gouvernement. Néanmoins
il sait que, si la proposition du Royaume-Uni est rejetée:
les Pays-Bas auront encore plus de mal à adhérer à la
convention.

30. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
dit que sa délégation se trouve à de nombreux égards
dans la même situation que la délégation néerlandaise.

31. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) rappelle qu'au sein de la
CNUDCI comme de la Conférence sa délégation a
adopté une attitude négative vis-à-vis des réserves qui
porteraient atteinte à l'uniformité et à une conception
commune de l'application du droit commercial inter
national. Elle maintient cette attitude. La CNUDCI a
pour rôle et objectif essentiels d'unifier le droit com
mercial international et il faut donc s'efforcer d'éviter
les situations qui nuiraient à la réalisation de ce but.
Néanmoins, la délégation soviétique, à l'instar de celle
des Etats-Unis, comprend qu'il est très important pour
les Etats qui sont parties à la LUVI de 1964 de pouvoir
appl~quer la définition de la vente internationale d'objets
mobiliers corporels figurant dans cette convention en
attendant qu'une nouvelle définition soit approuvée. En
conséquence, la délégation soviétique est disposée à ne
pas s'opposer à la proposition figurant dans le document
A/CONF.63/L.28, mais elle partage pleinement l'o
pinion de la délégation des Etats-Unis selon laquelle
la situation serait extrêmement grave si l'adoption de
cette proposition n'aboutissait pas à l'adoption du
projet de convention par les parties à la LUVI.
M. Bourgoutchev aimerait connaître lui aussi les vues
des délégations qui soutiennent la proposition du
Royaume-Uni sur la question.

32. M. GUEST (Royaume-Uni) dit que, pour les
raisons données par le représentant des Pays-Bas, il lui
est impossible de formuler des observations sur le point
de savoir s'il y a des chances que son gouvernement
signe ou ratifie la Convention. Il sait seulement que son
gouvernement est très désireux de soutenir les travaux
de la CNUDCI qu'il juge utiles, et qu'il attachera la plus
grande attention à la question de la signature de la
Convention, ouvrage de la CNUDCI, si la proposition
figurant dans le document A/CONF.63/L.28 est
acceptée. La ratification de la convention par le
Royaume-Uni risque de dépendre de facteurs à la
fois intérieurs et extérieurs, mais, si son gouvernement
signe la convention, il devra, conformément aux prin
cipes du droit international, étudier de très près la
question de son application à un moment ou à un autre.

Le rejet de l'article 38 bis proposé constituerait un
obstacle pratiquement insurmontable à la signature ou
à la ratification de la convention par le Royaume-Uni.
33. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à voter sur
la proposition touchant à un nouvel article 38 bis
(A/CONF.63/L.28) dans son ensemble.

Par 21 voix contre zéro, avec 14 abstentions, l'article
38 bis (AjCONF.63/L.28) est adopté.

Article 39

34. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à examiner
l'article 39 figurant dans le texte des projets de dispo
sitions approuvés par le Comité de rédaction (A/
CONF.63/7). Il rappelle que le Comité de rédaction n'a
exprimé aucune opinion en ce qui concerne l'adoption
ou le rejet de cet article.
35. M. GUEST (Royaume-Uni), prenant la parole en
tant que président du Comité de rédaction, dit que le
Comité n'a pas examiné cet article, ayant été informé
que la Deuxième Commission n'avait pris aucune
décision à ce sujet.
36. M. KAMPIS (Hongrie), prenant la parole en tant
que président de la Deuxième Commission, dit que, eu
égard aux rapports existant entre l'article 39 et d'autres
articles du projet de convention, la Deuxième Com
mission a décidé, à sa quatrième séance, de ne pas
modifier cet article et de laisser le soin à la Conférence
plénière de prendre une décision sur son maintien ou sa
suppression.
37. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), appuyé par M. GOKHALE
(Inde), propose de supprimer l'article 39.
38. M. LOEWE (Autriche) juge essentiel de conserver
cet article, car autrement il ne serait pas possible de
connaître à l'avance les engagements pris par les parties
à la Convention.

39. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à voter sur
l'article 39, étant entendu que le Secrétariat effectuera
les modifications de rédaction exigées par l'adoption de
l'article 38 bis.

Il y a 16 voix pour, Il voix contre, et 8 abstentions.
N'ayant pas obtenu la majorité requise des deux tiers,

l'article n'est pas adopté.

40. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
rence) dit que la suppression de l'article 39 soulève un
problème d'interprétation. D'une part, on peut avancer
que seules sont autorisées les réserves expressément
permises en vertu des articles 35, 36, 37 et 38 bis;
d'autre part, on peut soutenir que, puisque la disposition
interdisant les réserves autres que celles énumérées
dans ces articles est maintenant supprimée, la con
vention peut faire l'objet de toute réserve que les Etats
pourraient souhaiter formuler. Le Secrétaire général, en
sa qualité de dépositaire des instruments de ratification,
doit savoir comment il lui faudra interpréter la con
vention si des réserves autres que celles expressément
énumérées au titre III sont formulées. M. Wattles
demande à la Conférence de donner les directives
nécessaires.
41. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que, à son sens, la
suppression de l'article 39 fait que les réserves visées
aux articles 35, 36, 37 et 38 bis seront autorisées et
n'exigeront pas l'acceptation des autres Etats con
tractants. Pourtant, si un Etat souhaite faire d'autres
réserves, elles ne seront valables que dans la mesure
où elles sont acceptées par d'autres Etats contractants
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et, dans ce cas-là, seulement à l'égard des Etats qui les
ont acceptées, mais pas à l'égard des autres Etats en
général.
42. M. KHOO (Singapour) indique que, de l'avis de
sa délégation, même avec la suppression de l'article 39,
les seules réserves autorisées sont celles qui sont
énoncées aux articles 35 à 38 bis. Il demande au repré
sentant de l'URSS de préciser les raisons qui l'ont poussé
à proposer la suppression de l'article.
43. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) déclare qu'il n'a pas de motif
caché. Il considère que l'article 39 est superflu parce que
la Convention de Vienne sur le droit des traités 2

interdit toute réserve incompatible avec l'objet et le but
du traité (article 19 de la Convention de Vienne sur le
droit des traités).
44. M. GUEST (Royaume-Uni) fait observer qu'il s'est
abstenu lors du vote sur l'article 39; il n'entend pas
exprimer d'opinion sur les effets de la suppression de
l'article.
45. M. BELINFANTE (Pays-Bas) estime que la
décision de supprimer l'article 39 est déplorable et
qu'elle ôtera beaucoup de sa valeur à la convention. Les
Etats pourront faire non seulement les réserves visées
dans la convention, mais aussi toutes autres réserves qui
entrent dans le cadre du droit général des traités; qui
plus est, ces réserves n'auront pas toutes à être acceptées
par les autres Etats contractants. Il ne peut en résulter
que le chaos.
46. M. BOKMARK (Suède) dit que sa délégation
partage dans l'ensemble les vues de l'URSS sur la
suppression de l'article 39, mais il s'inquiète quelque peu
de ses conséquences pratiques. Si les Etats font des
réserves qui sont acceptées par certains Etats con
tractants et pas par d'autres, il ne sera pas possible aux
parties à un différend de connaître quelles réserves
s'appliquent dans tel ou tel Etat étranger. M. Bôkmark
pense que la Conférence pourrait peut-être envisager de
mettre au point une méthode pour déterminer, dès que
possible après réception d'une ratification assortie de
réserves qui ne sont pas expressément prévues dans la
Convention, si l'Etat réservataire doit ou non être
considéré comme un Etat contractant.
47. M. ROGNLIEN (Norvège) doute que l'on puisse
trouver une solution satisfaisante dans l'interprétation
de la Convention elle-même telle qu'elle est adoptée.. Il
prend note de la déclaration du représentant de l'Union
soviétique qui a dit qu'il n'avait aucun motif secret en
proposant la suppression de l'article 39. Cela étant,
M. Rognlien propose que la Conférence revienne sur sa
décision de supprimer l'article.
48. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) fait objection à cette motion; la
Conférence a pris position sur une question bien définie
et il ne voit pas de raison de réexaminer la décision.
49. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition ten
dant à ce que la Conférence revienne sur sa décision de
supprimer l'article 39.

Il Y a 16 voix pour, 10 voix contre et Il abstentions.
Ayant obtenu la majorité requise des deux tiers, la

proposition est adoptée.
50. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à reprendre
la discussion de l'article 39.

2 Voir Co [érence des Nations Unies sur le droit des traités,
1968 et 1969, Documents officiels (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.70.V.5), p. 311, document AI
CONF.39127.

Sur la proposition du représentant de la Suède, la
séance est suspendue à 21 h 35; elle est reprise à
21 h 40.
51. M. ROGNLIEN (Norvège) déclare que si l'article
39 est supprimé les Etats pourront en pratique, da~s

certains cas, faire les réserves qu'ils veulent, y compns
celles qu'ils ont proposées à la Conférence et q~i ont
été rejetées par un vote. On peut, certes, soutenir 9ue
certaines réserves sont incompatibles avec la convention,
mais la convention elle-même ne contient aucune dispo
sition qui les interdise expressément, de sorte que si
certains Etats font des réserves que d'autres Etats
considèrent comme incompatibles avec la convention, il
risque de s'élever des différends concernant le statut de
ces réserves et des dispositions de la convention;
M. Rognlien ne voit pas bien comment ces différe~ds

pourront être résolus. Acheteurs e! vendeurs d'o?J.ets
mobiliers corporels seront alors places dans une pOSItIOn
très difficile alors que l'objectif de la convention devrait
être d'éliminer ces difficultés. Tout en comprenant que
certains Etats puissent être hostiles à l'interdiction
absolue des réserves dans les accords relevant du droit
international public, M. Rognlien rappelle que la
présente convention est un accord régissant les ~roit~ ~t
obligations des acheteurs et des vendeurs en droit pnve,
pour régir les ventes de caractère international.
52. M. LOEWE (Autriche) partage ce point de vue.
Il souligne que, si les Etats n'ont pas l'intention de faire
des réserves autres que celles expressément prévues dans
la convention, il n'y a pas de raison pour qu'ils sou
haitent supprimer l'article 39; en revanche, s'ils font
d'autres réserves, les conséquences en auraient une
portée telle qu'on voit difficilement comment des acc~rds

pourraient être conclus dans le cadre de la convention.
M. Loewe demande donc instamment à la Conférence
de maintenir l'article 39.
53. M. KHOO (Singapour) pense que l'article. 3~ est
essentiel à la fois aux hommes d'affaires et aux juristes
parce qu'il ne serait pas juste de leur demander de
perdre temps et argent à chercher à savoir si tel ou tel
Etat est ou non partie à la convention et, le cas échéant,
dans quelles conditions; il ne serait pas juste non plus
d'attendre du dépositaire qu'il décide, lorsqu'un ins
trument de ratification est déposé, si ce dernier est ou
non conforme à la convention. M. Khoo est donc
résolument partisan du maintien de l'article 39.
54. M. SAM (Ghana) a voté pour la suppression de
l'article 39 parce qu'il le jugeait superflu. Il a été sur
pris par la signification attribuée à cette suppression.
Néanmoins, la majorité des participants à la Conférence
semblent accepter cette interprétation et, à supposer
qu'elle soit correcte, le Ghana devra r~considérer s.a
participation dans les groupes de travail sur le droit
commercial international et même à la CNUDCI elle
même. C'est donc sans hésitation que M. Sam préconise
le maintien de l'article 39.
55. Le PRÉSIDENT met aux voix l'article 39 des
projets de dispositions.

Par 20 voix contre 7, avec 8 abstentions, l'article est
adopté.
56. M. GUEST (Royaume-Uni) déclare que, selon sa
délégation, voter pour ou contre le maintien d'un article
ne constitue pas un précédent applicable aux futures
conventions sur les principes juridiques relatifs aux
transactions internationales. Cela étant, et la délégation
britannique n'ayant pas d'opinion arrêtée quant à
l'article 39 dans le cadre de la présente convention, elle
s'est abstenue lors du vote.
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Articles 40 à 46

57. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à examiner
les articles restants du projet de convention. Etant donné
qu'aucun amendement n'a été proposé aux articles 40 à
46, le Président suppose que la Conférence les approuve
et souhaite les adopter.

Il en est ainsi décidé.

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption d'une convention et d'autres instruments
jugés appropriés, ainsi que de l'Acte final de la
Conférence

PROJET DE PRÉAMBULE À LA CONVENTION
(A/CONF.63/11 )

La Conférence adopte le projet de préambule à la
convention.

CONVENTION DANS SON ENSEMBLE

58. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à se pro
noncer sur la Convention dans son ensemble.
59. M. BELINFANTE (Pays-Bas) demande que la
Convention soit mise aux voix.
60. Le PRÉSIDENT, répondant à une question de
M. MUKUNA (Zaïre), dit que les titres et sous-titres
font partie de la Convention.

Par 32 voix contre zéro, avec 5 abstentions, la Con
vention dans son ensemble est adoptée.
61. M. MUSEUX (France) déclare que sa délégation,
malgré son vote positif, partage certaines des réticences
qui se sont manifestées à l'égard de la Convention. Elle
ne peut pas totalement se féliciter des résultats de la
Conférence, car elle estime que l'effort de négociation
en faveur d'un consensus n'a pas été suffisant. En outre,
le but essentiel de la CNUDCI est de développer le
commerce international; l'uniformité n'est qu'un moyen
de parvenir à cette fin. Enfin, le texte qui a été adopté
n'est pas clair sur nombre de points et l'on peut donc
douter que les milieux commerciaux auxquels il est
destiné soient très intéressés par lui.

ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE (A/CONF.63/10)

62. Le PRÉSIDENT suggère d'examiner l'Acte final
paragraphe par paragraphe. Les blancs laissés dans
certains des paragraphes seront remplis ainsi qu'il con
viendra par le Secrétariat.
Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.
Paragraphe 2

63. Le PRÉSIDENT, répondant à une question posée
par le représentant de la Norvège, dit que la date du
dernier jour de la Conférence, le 14 juin d'après l'Acte
final, devra être laissée en blanc, car elle devra corres
pondre à la date de la signature de la Convention.

Cela étant entendu, le paragraphe 2 est adopté.
Paragraphes 3 à Il

Les paragraphes 3 à Il sont adoptés.
Paragraphe 12
64. M. LOEWE (Autriche) fait observer que le titre
de la Convention a été modifié en français et qu'il s'agit
à présent de la Convention des Nations Unies sur le
délai de prescription en matière de vente internationale
de marchandises. Il faut donc modifier le paragraphe 12
du texte français en conséquence.

65. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit qu'étant donné qu'au paragraphe 12 on
mentionne les rapports de la Première et de la
Deuxième Commission qui ont été établis par le Secré
tariat, mais qui n'ont pas été examinés par la Confé
rence, il suppose que toutes les délégations ont le droit
de consulter le Secrétariat pour apporter les modifi
cations nécessaires.
66. Le PRÉSIDENT confirme que tel est bien le cas.
La modification signalée par le représentant de l'Au
triche sera apportée dans le texte français ainsi que dans
le texte espagnol.

Le paragraphe 12 est adopté.

Paragraphe 13
67. Le PRÉSIDENT, répondant à une question posée
par le représentant de la Norvège, dit qu'on donnera
comme date d'adoption de la Convention le 12 juin
1974.
68. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
rence), répondant à une question posée par le repré
sentant de la France, dit que bien que la date d'adoption
soit généralement celle à laquelle l'Acte final est signé,
lorsque l'ensemble d'une convention est officiellement
mis aux voix, c'est la date du vote que l'on considère
comme la date d'adoption.
69. Le PRÉSIDENT, répondant à une question posée
par le représentant du Brésil, dit que la Convention sera
ouverte à la signature le 14 juin 1974.

Le paragraphe 13 est adopté.

Paragraphe 14
Le paragraphe 14 est adopté.

Paragraphe 15
70. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) fait observer que le titre de la résolution
dans le texte russe n'est pas conforme à la formule
habituelle. M. Bykov consultera le Secrétariat pour
apporter les modifications nécessaires.

Le paragraphe 15 est adopté.

PROJET DE RÉSOLUTION

71. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
rence) dit que la pratique habituelle est de faire figurer
la résolution en annexe à l'Acte final et non pas de
l'insérer dans le texte comme on l'a fait dans la version
anglaise. Les corrections nécessaires seront apportées.
72. M. GUEIROS (Brésil) demande que l'on souligne
le titre de la Convention au premier paragraphe, étant
donné que l'on n'a pas mentionné la modification de ce
titre dans l'Acte final.
73. Le PRÉSIDENT dit qu'il ne voit aucune objection
à cette suggestion bien que ce ne soit pas là la pratique
habituelle.

Le projet de résolution est adopté.

Préparation par le Secrétariat d'un commentaire
sur la convention.

74. M. SAM (Ghana) suggère de demander au Secré
taire général d'établir un commentaire fondé sur celui
que la Conférence a utilisé elle-même et sur les débats
qui se sont déroulés. On pourrait également faire
mention de ce commentaire dans l'Acte final.
75. Le PRÉSIDENT dit que le commentaire ne peut
être joint à la Convention étant donné que la Conférence
n'a pas eu l'occasion de l'examiner.
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76. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) dit que le Secrétariat croit
comprendre que, si un commentaire est établi, il ne
sera pas joint à la Convention. Il fait savoir à la Confé
rence que les frais qu'entraînerait l'établissement d'un
commentaire de ce type pourraient être couverts par les
ressources financières existantes.
77. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que sa délégation doute fortement qu'il
soit souhaitable d'établir un tel commentaire. Il serait
peut-être préférable de remettre la décision en la
matière.

Par 15 voix contre 7, avec Il abstentions, la propo
sition du Ghana tendant à demander au Secrétariat
d'établir un commentaire est adoptée.

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR

Pouvoirs des représentants à la Conférence (fin*) :

b) Rapport de la Commission de vérification des pou-
voirs (AjCONF.63!j13)

78. M. BOKMARK (Suède) demande pourquoi la
Suède est mentionnée à l'alinéa 2 du paragraphe 3 et
non à l'alinéa 1 avec les autres Etats qui ont présenté
des pleins pouvoirs en bonne et due forme.
79. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
rence) dit qu'au moment où la Commission de vérifi
cation des pouvoirs s'est réunie elle n'avait pas encore
reçu les pleins pouvoirs de la Suède. M. Wattlês ne doute
pas qu'il sera remédié à la situation.
80. M. ROGNLIEN (Norvège), se référant au para
graphe 9, suggère d'ajouter l'expression "tels qu'ils sont
énumérés au paragraphe 3 du présent document" à la fin
du troisième paragraphe après les mots "Accepte les

* Reprise des débats de la 4· séance.

pouvoirs de tous les représentants participant à la
Conférence".
81. M. SLOAN (Directeur de la Division des questions
juridiques générales) dit que l'interprétation donnée
par le représentant de la Norvège de la résolution de la
Commission de vérification des pouvoirs est correcte.
Néanmoins, étant donné que cette résolution a été
adoptée par la Commission de vérification des pouvoirs,
la Conférence ne peut la modifier. Elle peut cependant
adopter elle-même une autre résolution.

Compte tenu de cette précision, le rapport de la
Commission de vérification des pouvoirs (AjCONF.63j
13) est adopté.
82. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit qu'au cours de l'examen des pouvoirs la
délégation soviétique s'était opposée à ce que l'on
reconnaisse les pouvoirs des représentants du régime de
Saigon, qui ne peut représenter tout le Viet-Nam du Sud,
étant donné qu'il existe le Gouvernement révolutionnaire
provisoire de la République du Viet-Nam du Sud, qui a
été reconnu dans l'Accord de Paris. La délégation
soviétique considère tout à fait anormal que le Gouver
nement révolutionnaire provisoire n'ait pas été invité à
la Conférence, car il devrait y participer sur un pied
d'égalité avec les représentants des autres Etats. Le fait
d'avoir accepté le rapport de la Commission de vérifi
cation des pouvoirs n'affecte en aucune manière la
position de la délégation soviétique en la matière.
83. M. GARCfA CAYCEDO (Cuba) fait savoir que
la délégation cubaine partage les vues exprimées par le
représentant de l'Union soviétique.
84. Après un échange de félicitations et de remer
ciements, le PRESIDENT annonce que l'Acte final sera
signé le vendredi 14 juin 1974.

La séance est levée à 22 h 40.
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Président: M. CHAFIK (Egypte).

A/CONF.63/C.l/SR.l

Election des membres du Bureau

1. Le PRÉSIDENT déclare que des consultations
officieuses ont abouti à un consensus tendant à désigner
M. Krispis (Grèce) et M. Gueiros (Brésil) comme
candidats à deux des trois postes de vice-président et
M. Kopaé (Tchécoslovaquie) comme candidat au poste
de rapporteur.

M. Krispis (Grèce) et M. Gueiros (Brésil) sont élus
vice-présidents.

M. Kopaé (Tchécoslovaquie) est élu rapporteur.

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mobi
liers corporels (A/CONF.63 /4, A/CONF.63/S,
A/CONF.63/6 et Add.1 et 2, A/CONF.63/
C.1/L.S et L.ll)

2. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Com
mission à entreprendre l'examen du projet de convention
préparé par la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international (CNUDCI) [A/
CONF.63/4] article par article. Un débat général sur
la totalité de chaque article sera suivi par l'examen de
l'article paragraphe par paragraphe. Il tient à rappeler
aux membres de la Commission que les amendements
e~. propo~it~ons,doiv~nt tous être soumis par écrit, même
s ils ont ete presentes oralement et discutés au cours du
débat.
Article premier

3.. M. ~oPAé (Tché~oslo.vaquie) trouve quelques
P?I~t~ faibles d~ns la redactlOn.du paragraphe 1 qui
délimite la portee de la conventIon. L'expression "qui
se rapportent à un contrat de vente internationale
d'objets mobiliers corporels" est trop vague et risque
de .prêter à male~ten.d.u. Par exemple, on pourrait
croire que cette définition n'exclut pas les droits de
l'acheteur et du vendeur découlant d'autres contrats 
par exemple d'un contrat de vente exclusif - liés au
contrat de vente internationale mais distincts de lui.
La convention devrait couvrir la contravention au
~ontrat. de vente, sa résoll;ltion ou sa nullité, encore que
1on puisse se demander SIon peut vraiment parler d'un
"contrat" en cas de nullité. Pour les raisons indiquées
la délégation tchécoslovaque a soumis un amendement
à cet effet, paru sous la cote A/CONF.63/C.l/L.5.
4.. La sign~fication du paragraphe 2 n'est pas très
claire. Il est Important, encore que difficile, de définir la
prescription et de la distinguer d'autres règles relatives
a~x délais. Le projet essaie de définir la prescription en
disant ce qu'elle n'est pas; M. Kopaé se demande si

cette méthode a été très heureuse. L'expression "un
délai" peut être interprétée comme étant une condition
applicable à toute notification et à tout acte autre que
l'ouverture d'une procédure. Cette interprétation ne
semblerait pas créer de droits se rapportant à une
déclaration unilatérale de résolution du contrat en cas
de contravention et il n'apparaît pas clairement si le
vendeur serait couvert dans ces cas. Il s'agit d'une
question pratique qui mérite d'être examinée.
5. M. GUEIROS (Brésil), se référant aux observations
formulées au sujet du projet de convention dans les
additifs au document A/CONF.63/6, déclare que sa
délégation ne partage pas l'opinion générale exprimée
par les Pays-Bas selon laquelle les règles du projet de
convention compliqueront le commerce international.
A propos des observations présentées par la Chambre
de commerce internationale (CCI), M. Gueiros souligne
que la CNUDCI et le commerce international lui-même
doivent beaucoup à la CCI pour ses travaux de norma
lisation terminologique. Il est pourtant en désaccord
avec cet organisme qui écrit au paragraphe 7 de ses
observations (A/CONF.63/6/Add. 1) que les demandes
relatives au paiement du prix ne devraient pas être
incluses dans le champ d'application de la convention,
car le prix est l'un des principaux éléments du concept
même de vente d'objets mobiliers corporels.
6. M. LOEWE (Autriche) indique que sa délégation
éprouvera quelques difficultés à se conformer rigoureu
sement aux vœux du Secrétariat qui a demandé que tous
les amendements soient soumis par écrit; il se demande
s'il n'y a pas eu un malentendu.
7. S'agissant de l'application de la convention aux
actions en annulation du contrat, la délégation autri
chienne estime qu'il est utile de disposer de la possi
bilité, prévue à l'article 34, de faire une réserve à ce
sujet. Sans cette clause, la délégation autrichienne serait
obligée de reconsidérer sa position à l'égard de la
convention. En fait, la question de la nullité devrait être
exclue de la portée de la convention puisqu'en cas
d'annulation du contrat il n'y a pas vraiment de contrat.
La délégation autrichienne souhaite par conséquent pro
poser un sous-amendement à l'amendement tchécoslo
vaque au paragraphe 1 de l'article premier (A/
CONF.63/C.l/L.5), tendant à ce que la nullité n'y soit
pas mentionnée; l'amendement tchécoslovaque rencontre
par ailleurs son agrément.

8. Le PRÉSIDENT, répondant à l'observation du
représentant de l'Autriche au sujet de la présentation
des amendements, dit qu'au cours du débat général sur
chaque article les délégations peuvent présenter des
amendements tant par écrit qu'oralement, mais que les
amendements par écrit sont préférables.
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9. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique) annonce que
deux amendements à l'article premier soumis par sa
délégation seront distribués sous peu. Le premier
consiste à insérer au paragraphe 1 le mot "movable"
avant le mot "goods", car dans certains systèmes
juridiques le terme "goods" recouvre également les
immeubles et autres biens semblables.
1O. Le deuxième amendement a une portée plus
étendue. Il s'agit de supprimer l'article 14 - qui
concerne des questions extrêmement spécialisées et
soulève certaines difficultés particulières - et d'ajouter
par conséquent, à la fin du paragraphe 3 de l'article
premier, un alinéa e dont le libellé serait repris de
l'article 14: "autres que les procédures engagées à
l'occasion du décès ou de l'incapacité du débiteur, de la
faillite ou de l'insolvabilité du débiteur, ou de la disso
lution ou de la liquidation d'une société, association ou
groupement". Il apparaîtrait ainsi clairement que les
questions couvertes à l'heure actuelle par l'article 14
sont exclues de la convention.
Il. M. KRISPIS (Grèce) fait observer qu'à première
vue on peut interpréter le paragraphe 1 comme signifiant
que la convention ne s'applique qu'à un contrat valide.
L'insertion du principe de la nullité, qui élargirait la
portée de la convention, soulèverait d'immenses diffi
cultés et demande à être examinée. Pour sa part,
M. Krispis estime que divers types de nullité devraient
être exclus du champ d'application de la convention.
12. M. GONDRA (Espagne) dit que sa délégation
souscrit aux vues exprimées par les représentants de
l'Autriche et de la Grèce: le principe fondamental du
système juridique romano-germanique est la distinction
entre l'exécution du contrat, les actions découlant d'une
contravention au contrat et les actions fondées sur la
nullité du contrat. Dans ce système, les actions en
exécution du contrat et les actions en annulation
reposent sur des principes différents. La CNUDCI a
longuement débattu la question et plusieurs délégations,
y compris la délégation espagnole, ont proposé que,
pour plus de clarté, les actions en annulation soient
exclues du champ d'application de la convention,
d'autant plus que l'Institut international pour l'unifi
cation du droit privé (UNIDROIT) travaille actuel
lement à l'élaboration d'un projet sur la validité des
contrats de vente internationale d'objets mobiliers cor
porels. La possibilité prévue à l'article 34 de faire une
réserve ne satisfait pas totalement la délégation espa
gnole.
13. S'agissant des questions de terminologie, M. Gon
dra note qu'à l'alinéa a du paragraphe 3 les mots "qui
se sont engagés à acheter" ont été traduits en espagnol
par les mots "convienen en comprar", ce qui suppose
une promesse; il vaudrait mieux dire "se obligan a
comprar"; à l'alinéa d du paragraphe 3, le mot "contra
vention" a été traduit de façon quelque peu littérale par
le mot "violaciôn"; selon M. Gondra, le terme correct
serait "incumplimiento"; à l'alinéa f du paragraphe 3,
la définition du terme "personne" qui s'entend également
des personnes morales s'applique au système juridique
germanique; à son avis, cette définition n'est pas
appropriée si l'on veut que la convention ait une
application très étendue mais il ne peut pas pour le
moment proposer une meilleure définition.
14. M. KHOO (Singapour) dit que sa délégation a
présenté une proposition écrite tendant à inclure parmi
les définitions données au paragraphe 3 de l'article
premier la définition du mot "année". Bien que ce terme
figure dans un certain nombre de dispositions du projet

de convention, il n'a pas été défini. Ainsi, selon le
paragraphe 2 de l'article 27, le délai de prescription est
calculé par référence au calendrier du lieu où la
procédure est engagée. Etant donné que différents
calendriers sont utilisés dans le monde, une telle formule
risque de soulever des difficultés. Cette disposition
particulière a été prévue pour tenir compte de la
variation de 24 heures au-delà de la ligne internationale
de changement de date. Pour éviter toute ambiguïté,
M. Khoo propose d'ajouter au paragraphe 3 de l'article
premier un nouvel alinéa h ainsi conçu: "Le terme
"année" désigne une année comptée selon le calendrier
grégorien." Bien que ce choix soit arbitraire, le
calendrier grégorien est utilisé dans la plupart des pays,
et une telle définition sera probablement acceptable.
15. M. STALEV (Bulgarie) dit que, la notion de
validité étant différente selon les divers systèmes
juridiques, on se heurterait à de graves difficultés si l'on
ne prévoyait pas des actions en annulation du contrat
dans le cadre de la convention, comme à l'article 34.
En conséquence, M. Stalev appuie l'amendement de la
Tchécoslovaquie (AjCONF.63jC.1jL.5) qui précise
l'article premier.
16. M. ROGNLIEN (Norvège) hésiterait à exclure
totalement de la convention la notion de nullité et se
prononce donc pour le maintien de l'article 34.
Néanmoins, il s'oppose fermement à ce que les actions
engagées du fait de la nullité, telles que les actions en
répétition, soient exclues du domaine d'application de la
convention, qui doit absolument prévoir ces cas.
17. L'amendement de la Tchécoslovaquie au para
graphe 1 (AjCONF.63jC.1jL.5) soulève surtout une
question de rédaction. Le texte actuel du paragraphe 1
prévoit déjà la notion de vente telle qu'elle est exprimée
dans l'amendement de la Tchécoslovaquie. Cet amen
dement est de portée trop étroite; pris littéralement, il
exclut l'action en annulation elle-même, puisque l'action
en question ne "découle" pas de la nullité. M. Rognlien
propose donc d'ajouter les termes "y compris" dans
l'amendement de la Tchécoslovaquie après les termes
"objets mobiliers corporels".
18. M. BELINFANTE (Pays-Bas) tient à rappeler, à
l'intention du représentant du Brésil, l'opinion de son
pays selon laquelle, bien que les articles de fond du
projet de convention soient peu nombreux, pris dans
leur ensemble, ils compliquent inutilement ce qui
constitue un domaine d'activité commerciale très res
treint. En conséquence, il craint que le monde com
mercial ne fasse preuve de mécontentement devant les
complications excessives créées par la convention.
19. Le paragraphe 1 introduit déjà une complication :
les juristes qui ne connaissent pas à fond l'historique de
la convention se demanderont pourquoi on y a prévu à
la fois la notion de prescription et celle d'extinction.
Tout en comprenant que l'on a introduit ces notions
pour tenir compte à la fois des systèmes de common law
et des systèmes de tradition romaniste, M. Belinfante
pense que l'on a ainsi compliqué les choses pour le
profane. Bien qu'il n'ait aucun amendement à proposer,
il estime que le projet de convention contient un grand
nombre de complications analogues.
20. M. KRUSE (Danemark) appuie l'amendement de
la Tchécoslovaquie, car il introduirait explicitement
dans la convention la question de nullité. Cette question
doit être prévue puisque différentes actions découlent
des diverses formes qu'elle peut prendre. Aux termes de
l'article 34, toute partie contractante qui le souhaite
peut formuler une réserve selon laquelle elle n'appli-
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quera pas la convention aux actions en annulation. Dans
bien des législations nationales, le dol entraîne la nullité
du contrat ou constitue un motif d'annulation du
contrat. Ce type d'actions ne doit pas être exclu du
domaine d'application de la convention. Quoi qu'il en
soit, le paragraphe 2 de l'article 9 concerne les actions
fondées sur le dol; si l'on veut exclure la notion de
nullité, ce paragraphe devra être supprimé ou remanié.
21. M. TAKAKUWA (Japon) dit que le libellé du
paragraphe 1 de l'article premier est plutôt vague et
risque de se prêter à diverses interprétations, car il
semble porter sur tous les droits de l'acheteur et du
vendeur se rapportant à un contrat de vente. Il faudrait
essayer de préciser sur quels types de droits ou d'actions
porte la convention, puisque la prescription est étroi
tement liée aux droits ou aux actions des acheteurs et
des vendeurs découlant des règles de fond sur les ventes,
telles que celles de la loi uniforme sur la vente interna
tionale des objets mobiliers corporels ou des autres lois
uniformes que l'on pourra élaborer à l'avenir, ou de la
loi applicable régissant le contrat de vente en vertu du
droit international privé. Ce problème est lié à diverses
questions que soulève le projet de convention.
22. Quoi qu'il en soit, la délégation japonaise aurait
préféré que l'on emploie, dans le texte anglais du
paragraphe 1, le terme "daims" plutôt que le mot
"rights", Les actions sur lesquelles porteront les règles
relatives à la prescription devraient être les actions
découlant d'un contrat de vente valide que les acheteurs
et les vendeurs peuvent exercer les uns contre les autres,
les actions fondées sur la formation ou la validité des
contrats étant exclues.
23. M. NYGH (Australie) pense que la convention
doit s'appliquer à la question de nullité pour les raisons
déjà énoncées par les représentants de la Norvège et du
Danemark. L'utilité de l'amendement proposé par le
représentant de la Tchécoslovaquie pourrait peut-être
être précisée par le Comité de rédaction.
24. M. Nygh fait observer que le paragraphe 1 de
l'article à l'examen ne donne pas de définition des types
de contrat couverts par le projet de convention. On
pourrait alléguer, par exemple, que les actions fondées
sur un contrat nul ab initia sont irrecevables, alors que
les actions fondées sur un contrat susceptible d'être
annulé, tel qu'un contrat conclu sous la contrainte,
peuvent être recevables, jusqu'au moment où le contrat
est effectivement résolu. Abordant la question de
l'amendement de la Tchécoslovaquie, il dit que sa
délégation préfère l'emploi des mots "se rapportent à"
plutôt que "découlent d'" au paragraphe 1.

25. M. Nygh espère qu'il sera possible d'améliorer la
version anglaise de l'alinéa f du paragraphe 3 de façon
à préciser que la convention s'applique aux associations
du type partnership existant dans les pays de common
law.

26. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne),
se référant aux observations faites par le représentant
des Pays-Bas, dit qu'il n'est pas possible de simplifier
le projet de convention autrement qu'en rapprochant son
domaine d'application de celui des autres instruments
internationaux du même type. Le paragraphe 1 de
l'article premier reflète clairement les différentes con
ceptions du droit qu'une convention de portée universelle
doit prendre en considération. "L'extinction des droits"
est l'expression utilisée dans les pays de tradition
romaniste correspondant à la notion de "prescription des
actions" dans les pays de common law. Sa délégation
s'opposera à tout amendement visant à stipuler que la

prescription relève de règles de fond ou de règles de
procédure. Il appartiendra à tout Etat contractant
d'incorporer la convention dans son propre système
juridique et de stipuler quelle branche du droit devra en
régir l'application.
27. M. Herber pense, comme les représentants qui
l'ont précédé, que les dispositions du paragraphe 1
pourraient être développées, et, à cet égard, il appuie
l'amendement proposé par le représentant de la Tchéco
slovaquie. Les actions fondées sur des contrats nuls
devraient être soumises aux mêmes règles que celles
qui sont fondées sur des contrats valides. M. Herber
fait observer que l'article 34 de la convention autorise
les Etats à déclarer qu'ils n'appliqueront pas la con
vention aux actions en annulation du contrat et ce sont
en effet ces actions qu'il convient d'exclure du champ
d'application de la convention plutôt que les actions
fondées sur la nullité du contrat, qu'à son avis il est
utile d'y inclure. Au surplus, l'article 34 autorisant les
réserves, ses termes devraient se retrouver dans les
définitions générales de l'article premier. Les actions en
annulation sont des mesures créatrices de droits visant
à modifier la situation juridique de ceux qui les intro
duisent et, à cet égard, elles diffèrent notablement des
actions découlant d'un contrat, lesquelles sont soumises
à la prescription. Les délais applicables aux premières
sont généralement plus courts que le délai de pres
cription applicable aux deuxièmes. C'est pourquoi
M. Herber s'opposera à toute proposition tendant à
modifier le paragraphe 2 de l'article premier de manière
à étendre le champ d'application de la convention en y
incluant plus que la notion générale d'actions se rap
portant au contrat.
28. Se référant aux observations du représentant de
l'Australie, M. Herber dit qu'en remplaçant les mots "se
rapportent" par le mot "découlent", comme il est
proposé dans l'amendement de la Tchécoslovaquie, on
n'améliorerait pas le texte, mais qu'on risquerait en
revanche de donner à penser que le champ d'application
de la convention s'étend aux actions délictuelles et
quasi-délictuelles. Un tel élargissement serait dangereux.
29. M. GUEIROS (Brésil) fait observer que dans les
systèmes juridiques qui dérivent du droit romain, il
existe deux types différents de prescription: la pres
cription de l'action et celle du droit lui-même - qui est
aussi connu sous le nom de "forclusion" ou ! de
"déchéance." Au paragraphe 1 de l'article premier, les
mots "la prescription des actions" ont trait exclusi
vement au droit d'action, alors que les mots "l'extinction
des droits" se réfèrent à la notion de forclusion ou de
déchéance, le délai prescrit ne pouvant être suspendu
ou interrompu dans ce dernier cas.
30. S'agissant de la question des contrats nuls,
M. Gueiros fait observer qu'il existe une différence
importante entre nullité absolue et nullité relative. Un
contrat entaché de nullité absolue est un contrat qui est
nul parce que non conforme à la loi, alors qu'un contrat
entaché de nullité relative reste valide tant qu'il n'a pas
été déclaré nul par un jugement. Si la Conférence veut
élaborer une convention universellement acceptable,
elle doit étudier soigneusement les problèmes théoriques
que pose la différence.existant entre ces notions.
31. M. STALEV (Bulgarie) dit qu'il ressort des expli
cations fournies par le représentant du Brésil que la
différence entre les notions de déchéance et de pres
cription constitue une question fondamentale. Il se
demande si le délai qui pourrait être fixé pour la
déclaration unilatérale de résolution du contrat serait
régi par les dispositions du paragraphe 1 ou par celles
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du paragraphe 2. Dans ce dernier cas, le délai
s'appliquerait à tout acte autre que l'introduction d'une
procédure.

32. Selon le PRÉSIDENT, il se peut que la question
soulevée par le représentant de la Bulgarie ne puisse
être réglée qu'en se référant à la pratique judiciaire des
différents pays.

33. M. GUEST (Royaume-Uni), se référant à la
différence entre les notions de prescription des actions et
d'extinction des droits, rappelle que les auteurs de la
convention n'ont pas eu l'intention d'établir une dis
tinction entre les effets de l'extinction des droits et ceux
de la prescription des actions dans les différents systèmes
juridiques. L'application de la convention devrait
produire les mêmes résultats, qu'elle se rapporte aux
règles de procédure ou aux règles de fond.

34. M. Guest ne pense pas qu'on puisse exclure du
champ d'application de la convention les actions en
annulation ou les actions fondées sur la nullité du
contrat. Cette exclusion causerait de grandes difficultés
aux pays de common law, dont le droit ne comporte pas
des définitions aussi nuancées que celles que l'on
rencontre souvent dans les législations de tradition
romaniste. Dans le système de common law, la notion
de nullité est liée à d'autres concepts juridiques se
rapportant au contrat et ne peut en être dissociée.
35. Présentant l'amendement de sa délégation à
l'article premier (A/CONF.63/C.l/L.ll), M. Guest
fait observer que le paragraphe 2 de cet article exclut
du champ d'application de la convention les dispositions
de la loi applicable qui prévoient un délai pendant
lequel l'acheteur et le vendeur sont tenus d'accomplir
certains actes autres que l'ouverture d'une procédure.
De telles dispositions ne se trouvent que dans les
systèmes de tradition romaniste et n'ont pas de contre
partie dans les pays de common law. La délégation
britannique propose donc d'ajouter les mots "ou une
clause du contrat de vente" après les mots "les dispo
sitions de la loi applicable" au paragraphe 2. Cet
amendement aurait pour effet de permettre l'application
du paragraphe 2 dans les pays de common law. Le
paragraphe 3 de l'article 21 contient une disposition
similaire qui va plus loin que l'amendement de la
délégation britannique et qui ne sera peut-être pas
acceptable pour toutes les délégations.

36. M. LOEWE (Autriche) dit qu'il pourrait accepter
l'amendement du Royaume-Uni en principe, mais qu'il
aimerait recevoir du représentant du Royaume-Uni
l'assurance que cet amendement rendrait superflu le
paragraphe 3 de l'article 21 qui pourrait alors être
supprimé.
37. M. GUEST (Royaume-Uni) dit qu'il avait l'in
tention de proposer à un stade ultérieur de supprimer le
paragraphe 3 de l'article 21 et de le remplacer par une
disposition ayant trait expressément à la procédure
arbitrale.
38. M. KRISPIS (Grèce) dit qu'en principe sa
délégation juge l'amendement du Royaume-Uni accep
table. Il reconnaît que les clauses du contrat prévoyant
un délai devraient faire l'objet d'une disposition de la
convention. Il fait, toutefois, observer que les mots "les
dispositions de la loi applicable" peuvent être interprétés
comme visant indirectement les clauses du contrat
puisque celles-ci, pour être valides, doivent être
conformes à la loi. Il propose donc de modifier le
paragraphe 2 de la manière suivante: "La présente
convention ne s'applique pas au délai pendant
lequel ..." La suppression des mots "des dispositions
de la loi applicable" aurait les mêmes effets que
l'amendement du Royaume-Uni.
39. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
appuie l'amendement proposé par le représentant de la
Grèce. L'élément décisif du paragraphe 2 est qu'il
dispose que certains types de délais ne sont pas régis
que la conv~ntion dans certains c~s, e~ ~l importe pe~

de savoir s'Ils le sont par des dispositions de la 101
applicable ou par le contrat. Sa délégation pou.rrait
également accepter l'amendement du Royaume-Uni.

40. M. ROGNLIEN (Norvège) fait observer que si
l'amendement du Royaume-Uni vise à stipuler qu'une
partie à un contrat peut être tenue de donner notification
à l'autre et que sa créance peut ne pas être exigible
avant cette notification, une telle règle pourrait entrer
en conflit avec les dispositions du paragraphe 3
de l'article 9. En outre, le libellé de l'amendement du
Royaume-Uni se concilie mal avec celui du paragraphe
3 de l'article 21 qui mentionne la validité de telles
clauses du contrat de vente et non de telles clauses du
contrat de vente elles-mêmes.

La séance est levée à 18 heures.

28 séance
Mercredi 22 mai 1974, à 10 h 2S.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

A/CONF.63/C.l/SR.2

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mobi
liers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63 /
C.l/L.S, L.U, L,14, L.20, L,U et L.22) [suite]

Article premier (suite)

1. M. ROGNLIEN (Norvège), se référant à la propo
sition d'amendement présentée par le Royaume-

Uni (A/CONF.63/C.l/L.ll), fait observer que son
adoption poserait un problème de cordination avec les
dispositions de l'article 21, paragraphe 3, et de l'article
9, paragraphe 3.
2. M. GUEST (Royaume-Uni) convient, en effet, qu'il
faudrait remanier le libellé des articles cités par le
représentant de la Norvège au cas où son amendement
serait adopté.
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3. M. SAM (Ghana) estime que l'amendement proposé
par la Tchécoslovaquie (A/CONF.63/C.1/L.5) ne fait
que formuler en d'autres termes ce qui est déjà sous
entendu dans le libellé actuel du paragraphe 1, mais
reconnaît que dans un projet de convention destiné à
être utilisé par les hommes d'affaires il y a tout avantage
à être tout aussi explicite et simple que possible. Il est
donc prêt à accepter l'amendement proposé, mais
souhaite que la référence à la nullité du contrat soit
supprimée. M. Sam serait favorable à la formulation
proposée oralement par la Norvège, qui consiste
simplement à ajouter les mots "à une contravention au
contrat ou à la résolution dudit contrat" à la fin du texte
actuel du paragraphe 1.
4. Pour ce qui est de la proposition du Royaume-Uni
(A/CONF.63/C.1/L.1l), M. Sam estime que la
Commission ne doit pas prendre de décision avant
d'avoir examiné l'article 9, paragraphe 3, et l'article 21,
paragraphe 3.
5. La délégation ghanéenne est bien d'accord avec celle
des Etats-Unis pour penser que le projet ne s'applique
qu'à la vente d'objets "mobiliers". Cependant, plutôt
que d'ajouter l'adjectif "movable" avant le mot "goods"
dans tout le texte anglais du projet, elle juge qu'il
vaudrait mieux insérer une définition du terme "goods"
au paragraphe 3 de l'article premier. Elle est, par
ailleurs, favorable à l'amendement à l'alinéa e du
paragraphe 3 proposé par les Etats-Unis (A/CONF.63/
C.1jL.14) et souhaiterait, comme l'a proposé l'Aus
tralie, que le terme "partnership" soit ajouté à la liste
des diverses formes de personnes morales énumérées à
la fin de l'amendement. Elle souhaiterait également,
pour plus de clarté, que l'expression "qu'ils soient privés
ou publics" soit ajoutée à la fin dudit amendement.

6. Pour éviter à l'avenir toute difficulté d'interpré
tation, il convient de rendre l'article premier aussi
explicite et précis que possible. M. Sam propose donc
d'en laisser la rédaction définitive en suspens jusqu'à ce
que la Commission ait achevé l'examen de l'ensemble
du projet. Un certain nombre de définitions méritent
de figurer au paragraphe 3 de cet article; c'est
notamment le cas des termes "année" et "prescription"
qui font l'objet des amendements proposés respecti
vement par Singapour (A/CONF.63/C.1/L.21) et par
la France (A/CONF.63/C.1/L.22). En outre, il serait
peut-être bon de transférer l'actuel article 7 à l'article
premier, de façon que les règles d'interprétation de la
convention se trouvent clairement exposées dès le départ.

7. M. TAKAKUWA (Japon), tenant à préciser et à
résumer l'intervention qu'il a faite à la première séance,
dit que la portée de la convention doit être limitée aux
actions fondées sur des contrats valides, ce qui exclut
nécessairement celles qui peuvent avoir trait à la for
mation et à la validité des contrats. Il s'ensuit que le
paragraphe 2 de l'article 9 doit être supprimé.
8. D'autre part, il semble ne pas être de bonne
politique de ne traiter que de la prescription sans
s'inquiéter de savoir quel type d'action naît des règles
de fond applicables au contrat. Bien que la LUVI soit
entrée en vigueur dans un certain nombre de pays, il
n'existe en effet pas de loi uniforme proprement dite en
matière de vente d'objets mobiliers corporels et il serait
souhaitable de prévoir la possibilité de réviser les dispo
sitions relatives à la prescription afin de les adapter à
une éventuelle loi uniforme en matière de vente d'objets
mobiliers corporels.

9. En ce qui concerne la rédaction du paragraphe 1
de l'article premier, et malgré les explications données

par la délégation de la République fédérale d'Allemagne
à la séance précédente, M. Takakuwa préférerait que le
mot "daims" soit substitué au mot "rights" dans le texte
anglais du projet.
1O. M. Takakuwa est, par ailleurs, favorable à l'amen
dement proposé par la Tchécoslovaquie (A/CONF.63/
C.l/L.5), excepté pour ce qui est de la question de la
validité, et juge acceptable celui proposé par le
Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.ll). Des deux
amendements proposés par les Etats-Unis (A/
CONF.63/C.1/L.14), le premier, relatif au paragraphe
1, semble tout à fait justifié, tandis que le second, relatif
au paragraphe 3, suscite quelques doutes car, si l'on
exclut les circonstances qui y sont énumérées du champ
d'application de la Convention, cette dernière n'aura
plus qu'une portée excessivement limitée. Il serait d'au
tre part préférable de reprendre ultérieurement la
question de la suppression du projet d'article 14.
11. M. HARTNELL (Australie) est hostile à la
proposition du Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.ll)
qui exclurait l'application de la convention dès lors
qu'un contrat prévoirait des règles de prescription
dérogatoires. Comme l'a fait remarquer le représentant
du Ghana, le texte de cet amendement présente des
rapports étroits avec celui du paragraphe 3 de l'article
21, et la délégation australienne pense elle aussi qu'il
serait préférable d'en différer l'examen jusqu'au moment
où la Commission étudiera ledit article. A l'instar de la
délégation britannique, la délégation australienne estime
que la Commission doit faire preuve d'une prudence
extrême pour tenter de définir la notion de prescription.
Il s'agit, en effet, d'englober dans une même définition
les deux notions de "prescription" et de "limitation" qui
ne sont pas équivalentes dans les deux grands systèmes
juridiques. Or, la proposition de la délégation française
(A/CONF.63/C.1/L.22) semble trop orientée dans 'une
seule direction. Il paraît en réalité préférable de s'en
tenir à la formule plutôt neutre retenue dans le projet
pour le paragraphe 1 de l'article premier.
12. M. GONDRA (Espagne) recommande à la Com
mission de bien distinguer entre les questions de fond,
qui sont de son ressort, et les questions de forme qui
relèvent du Comité de rédaction. Les débats qui ont
précédé montrent que l'article premier pose essentiel
lement trois problèmes fondamentaux : celui de savoir
si la Convention doit englober les actions portant sur la
validité du contrat; la distinction entre la prescription
et la déchéance; et le problème des relations entre
l'extinction des droits et la prescription des actions. Ce
sont là les trois points que la Commission se doit
d'approfondir.
13. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) partage l'opinion
exprimée par la délégation espagnole. Le premier
problème est celui de la notion même de prescription
et il faut, pour la définir, analyser le contenu des
paragraphes 1 et 2 de l'article premier.
14. Les droits et actions visés au paragraphe 1 se
divisent en deux catégories : les droits que le créancier
peut exercer immédiatement et les droits qu'il ne peut
exercer qu'en ayant recours à une juridiction, qu'elle
soit judiciaire ou arbitrale. Cette dernière catégorie se
subdivise elle-même en deux types de droits : ceux qui
ont trait à l'exécution du contrat (droit d'obtenir
livraison, paiement, etc.) et ceux variables, qui sont
conférés à l'acheteur ou au vendeur selon le système
juridique dans lequel on se trouve (droit d'agir
en annulation du contrat, de demander un délai
d'exécution; actions relatives à la validité du contrat,
etc.).
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15. Le paragraphe 2 ne prévoit que des exceptions
limitées au domaine d'application du projet. Il s'ensuit
que la Convention porte sur tous les droits qui s'exercent
par la mise en œuvre d'une procédure judiciaire. Le droit
de déclarer la résolution d'un contrat ne semble pas
visé par ce paragraphe eu égard, particulièrement, à la
seconde condition énoncée à la fin de ce texte.
16. La délégation tchécoslovaque estimait à l'origine
que la Convention devait avoir un domaine d'application
aussi étendu que possible. Toutefois, ayant pris cons
cience des difficultés que soulèvent certains problèmes,
tenant notamment au droit de déclarer la résolution du
contrat et au droit d'obtenir un délai d'exécution, la
délégation tchécoslovaque estime qu'il serait préférable
de limiter la portée de la Convention aux seuls droits
relatifs à l'exécution. C'est dans ce but que la Tchécos
lovaquie appuie la suggestion tendant à substituer, dans
le texte anglais, le mot "claims" au mot "rights", En
conséquence, si la majorité des participants accepte de
donner au projet de Convention un champ d'application
plus étroit, le paragraphe 2 de l'article premier est
acceptable pour la délégation tchécoslovaque.
17. Les difficultés auxquelles on se heurte au sujet de
l'article premier tiennent au fait que l'on utilise la
terminologie de deux systèmes juridiques différents alors
que la Convention vise à réglementer une institution
unique. Peut-être pourrait-on modifier le paragraphe 1
de manière à déclarer, dans toutes les langues autres que
l'anglais, que la Convention s'applique à "la prescription
des actions" et, dans le texte anglais, quelle s'applique
à la "limitation of legal proceedings" en faisant suivre
cette expression de cette autre, placée entre crochets :
"[and to the prescription of the rights]".
18. Les membres de la Commission ont, d'autre part,
semblé se diviser au sujet de la proposition d'amen
dement de la délégation tchécoslovaque (A/CONF.p3j
C.1/L.5), mais cette dernière s'en tient néanmoins aux
termes de sa suggestion initiale.
19. M. SUMULONG (Philippines) souligne qu'il est
indispensable de préciser s'il existe une distinction entre
la notion de "prescription" et celle d'''extinction'' ou si
elles ont l'une et l'autre le même sens comme cela
semble être le cas au paragraphe 1 de l'article premier.
La raison de leur juxtaposition dans ce texte paraît être
la présence à la Conférence de pays se réclamant de
chacun des deux grands systèmes juridiques. On pour
rait, pour éviter toute ambiguïté, ajouter entre les
alinéas e et f du paragraphe 3 de l'article premier un
nouvel alinéa dans lequel on préciserait que les
expressions "prescription des actions" et "extinction des
droits" utilisées au paragraphe 1 de l'article premier
visent le délai pendant lequel l'action peut être intentée
à compter du moment où le droit est né.
20. L'amendement proposé par la Tchécoslovaquie
(A/CONF.63/C.1jL.5) rendrait la convention appli
cable aux actions découlant d'une contravention au
contrat et également à celles découlant de la résolution
ou de la nullité du contrat. Le sentiment général semble
être que la convention doit englober les actions
découlant d'une contravention au contrat. Par ailleurs,
le texte du projet d'article 34 permet d'affirmer que le
projet de convention s'applique, sauf réserves exprimées
au moment de la ratification ou de l'adhésion, aux
actions tirées de la nullité du contrat. Les participants
paraissent également d'accord pour rendre la convention
applicable aux actions en résolution du contrat. La
délégation philippine estime qu'il convient, pour le sur
plus, de conserver le texte du projet d'article 34 afin
de viser le cas des actions en annulation du contrat.

21. M. GOKHALE (Inde) dit que sa délégation juge
acceptable le paragraphe 1 de l'article premier dont le
texte, rédigé en termes suffisamment larges, peut
s'appliquer à toutes les situations qui pourront se pré
senter, même dans des cas exceptionnels. D'autre part,
la délégation indienne n'a pas d'objection à formuler
à propos de l'amendement proposé par la Tchécoslo
vaquie (A/CONF.63/C.1/L.5), encore qu'elle aurait
préféré que le terme "validité" soit employé au lieu de
"nullité". Le libellé du paragraphe 2 n'appelle aucune
observation particulière et il peut être accepté tel qu'il
est proposé.
22. En ce qui concerne l'alinéa f du paragraphe 3 de
l'article premier, M. Gokhale estime, comme le repré
sentant du Ghana, qu'il conviendrait d'y faire allusion
aux gouvernements. Il existe en effet dans divers pays
deux sortes de délais de prescription, l'un général, de
trois ans comme c'est le cas en Inde, et l'autre spécial,
d'une durée plus longue, pour les recours gouverne
mentaux. M. Gokhale saisira la Commission d'un
amendement portant sur ce point particulier.

23. M. KRISPIS (Grèce) croit comprendre que la
prescription des actions et l'extinction des droits sont
deux expressions qui recouvrent le même concept et qui
ont été retenues afin de tenir compte des divers systèmes
juridiques existant dans le monde. La délégation grecque
est favorable à l'amendement présenté par le repré
sentant de la France (A/CONF.63/C.1IL.22) en ce qui
concerne la définition du terme "prescription". Si cet
amendement est adopté, le paragraphe 1 de l'article
premier pourrait être remanié en conséquence.

24. Pour ce qui est de l'amendement présenté par
la délégation tchécoslovaque (A/CONF.63jC.l/L.5),
M. Krispis préfère le verbe "se rapportent" figurant au
paragraphe 1 au verbe "découlent", dont l'emploi
pourrait élargir la portée de l'article premier. Par
ailleurs, point n'est besoin d'évoquer la contravention au
contrat ou la résolution du contrat puisqu'il est bien
évident que l'exercice d'un droit découle de l'une ou de
l'autre. Ce qui apparaît toutefois inacceptable pour la
délégation grecque c'est l'emploi du mot "nullité" à la
fin de l'amendement tchécoslovaque; en effet, il n'existe
pas de délai pour obtenir de nombreuses juridictions
une déclaration de nullité ab initio, comme dans le cas
de dol par exemple. En conclusion, le texte initial du
paragraphe 1 est préférable, sauf, toutefois, si l'amen
dement de la France est adopté.

25. Le paragraphe 2, conçu, semble-t-il, pour apporter
des précisions au paragraphe 1, constituerait presque
une lapalissade. Pour ce qui est de la proposition du
Royaume-Uni (A/CONF.63 /C.1 /L.1!), la délégation
grecque préférerait, pour sa part, supprimer le membre
de phrase "les dispositions de la loi applicable qui
prévoient" et remanier le début du paragraphe 2 de sorte
qu'il se lise comme suit: "La présente Convention
n'affecte pas le délai particulier pendant lequel ..."

26. Au paragraphe 3, il serait plus approprié d'em
ployer, à l'alinéa a du texte anglais, le mot "obligations"
plutôt que le terme "duties", mais il ne semble pas qu'il
y ait lieu de retenir l'amendement présenté par les
Etats-Unis (AjCONF.63 /C.1IL.14) tendant à insérer
l'adjectif "movable" devant le mot "goods". Pour ce qui
est du texte proposé dans cet amendement pour com
pléter le texte de l'alinéa e du paragraphe 3, il serait
préférable de retenir la suggestion de la délégation
ghanéenne, encore que l'idée dont elle s'inspire est
reprise à l'article 14.
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27. M. GUEIROS (Brésil) a noté que les représentants
de l'Espagne et de la Tchécoslovaquie ont particuliè
rement insisté sur les problèmes de fond que pose la
rédaction de l'article premier, mais selon l'expérience
de la délégation brésilienne, il existe des liens très étroits
entre les problèmes de rédaction et de linguistique et les
questions de fond. C'est au Comité de rédaction qu'il
importera d'apporter les modifications nécessaires
lorsque les textes auront été adoptés.
28. La délégation brésilienne estime que la Confé
rence doit établir un texte simple qui puisse être
facilement compris par les commerçants auxquels il est
destiné. II faut partir de l'idée que le concept de la
prescription est rendu en anglais par deux termes
synonymes: "prescription" et "limitation". Pour bien
préciser la distinction existant entre la prescription des
actions et l'extinction des droits, il conviendrait d'em
ployer au paragraphe 1 dans le texte anglais l'expression
"extinction of the rights" plutôt que "prescription of the
rights", Cette expression, qui est d'ailleurs proposée
par la France dans son amendement au paragraphe 3
(A/CONF.63/C.1/L.22) : "extinction des droits ou des
actions", amendement qui recueille l'agrément de la
délégation brésilienne, permettrait de mieux marquer au
paragraphe 2 la différence existant entre ces deux
éléments.
29. L'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.63/
C.1/L.1l) s'avère très judicieux, mais il semblerait
préférable de retenir, avec l'accord de la délégation
britannique, le sous-amendement proposé par le repré
sentant de la Grèce tendant à abréger le texte.
30. II est indispensable, comme le propose la délé
gation de Singapour (A/CONF.63/C.1/L.2l), de
définir l'année qui est comptée de manière différente
dans différentes parties du monde. Cette proposition
pourrait s'insérer, comme alinéa h, au paragraphe 3.
31. Si l'amendement proposé par le représentant de
la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/C.1/
L.20) doit être accepté, il conviendrait d'en modifier
le texte et d'employer l'expression "extinction des droits"
afin de l'aligner sur la proposition de la délégation
brésilienne. En tout Etat de cause, la question soulevée
par la République fédérale d'Allemagne est une question
très délicate de doctrine et il n'est pas nécessaire de
l'évoquer dans la Convention. Toutefois, si la délégation
de la République fédérale d'Allemagne insiste pour le
maintien de son amendement, M. Gueiros ne s'y
opposera pas.
32. Enfin, M. Gueiros ne peut accepter l'amendement
des Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.14), l'insertion de
l'adjectif "movable" étant inutile, et la proposition ten
dant à ajouter un nouveau texte à l'alinéa e du para
graphe 3 faisant double emploi avec l'alinéa b de l'article
14 qui traite déjà de la question.

33. M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu'il n'est pas
possible de définir dans un texte en quoi une demande
constitue une réclamation ou une simple action en
annulation. C'est aux tribunaux d'en décider. Aussi la
délégation norvégienne estime-t-elle, comme le repré
sentant des Philippines, qu'il convient de maintenir
l'article 34. Au demeurant, il est toujours possible
d'intenter une défense de l'invalidité aux termes du
paragraphe 2 de l'article 24.

34. M. Rognlien ne peut accepter l'amendement au
paragraphe 3 présenté par la délégation des Etats-Unis
(A/CONF.63/C.1L.14), car les procédures engagées à
l'occasion des cas d'incapacité, etc., du débiteur pour
raient être judiciaires par nature et, par conséquent, ne

devraient pas être exclues de la convention. De toute
façon, cet amendement soulève la question de l'incor
poration des procédures administratives dans la Con
vention et il vaudrait mieux, en bonne logique, l'exa
miner au fond lorsque la Commission abordera l'étude
de l'article 14.
35. En ce qui concerne la proposition tendant à
définir la prescription, la Conférence doit être mise en
garde contre toute tentative de définition de ce genre,
eu égard aux différences existant entre les pays de
common law et les pays de tradition romaniste.
36. Enfin, s'agissant du texte anglais de la propo
sition de la France (A/CONF.63/C.1/L.22), il con
viendrait de la compléter en ajoutant à la notion
d"'extinction" celle de "limitation". A cet égard, peut
être serait-il bon d'employer au paragraphe 1 l'ex
pression "et à la prescription extinctive des droits",
cette suggestion pouvant être laissée à l'appréciation du
Comité de rédaction.
37. M. KHOO (Singapour) partage les vues de
nombreuses délégations qui estiment que la portée de
la Convention devrait être assez vaste pour englober
aussi bien les actions découlant d'un contrat valide que
celles en annulation. La délégation de Singapour se
demande toutefois, à ce propos, s'il est possible de
traiter toutes les questions soulevées par la proposition
du représentant des Philippines. Peut-être convien
drait-il de les examiner au fur et à mesure qu'elles se
présenteront lors de l'examen du projet de convention,
la question de l'action fondée sur un dol qui est traitée
dans le paragraphe 2 de l'article 9 constituant un des cas
les plus remarquables.
38. Au sujet de l'amendement présenté par la délé
gation britannique (A/CONF.63/C.1jL.1l), M. Khoo
partage les sentiments du représentant de l'Australie.
En effet, les pays qui achètent plus qu'ils ne vepde?t ~ont
préoccupés par le problème que posent les negociations
entre l'acheteur et le vendeur. De l'avis de la délégation
de Singapour, il importe peu, au fond, de faire ~l~u,sion

aux dispositions contractuelles. tant. que la valIdIte. de
celles-ci est reconnue par la 101 nationale, La question
mérite, toutefois, d'être maintenue en vue d'un examen
ultérieur, à la lumière des articles suivants, notamment
de l'article 10, paragraphe 3.
39. En terminant, M. Khoo fait siennes les obser
vations formulées par le représentant du Ghana et estime
que c'est à l'issue de l'examen de l'ensemble du projet de
convention qu'il conviendra de reprendre l'étude des
définitions figurant à l'article premier.
40. M. JEMIYO (Nigéria) se déclare favorable au
remplacement du terme "prescription" par le mot
"extinction" dans le texte anglais du paragraphe 1,
comme l'a proposé le Brésil. La délégation nigériane
estime, par ailleurs, que l'amendement proposé par la
Tchécoslovaquie se réfère à des points qui sont le plus
souvent de la compétence des juridictions nationales et
qui sont implicites dans le libellé actuel du paragraphe 1.
Elle pense aussi que le mot "gouvernement" doit figurer
à l'alinéa f du paragraphe 3, comme il a été proposé.
41. M. KRUSE (Danemark) comprend les motifs qui
ont poussé la délégation britannique à proposer son
amendement (A/CONF.63/C.1/L.1l), mais estime
qu'il est inutile de modifier l'article premier puisque la
disposition du paragraphe 3 de l'article 21 traite de la
situation que l'amendement se propose de régler.
42. A propos de la proposition du Brésil tendant à
remplacer dans le texte anglais de l'article premier le
mot "prescription" par le mot "extinction", M. Kruse
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fait observer que les deux termes ne sont pas parfai
tement synonymes. La modification proposée créerait
d'ailleurs des difficultés car le paragraphe 1 de l'article
premier ne s'accorderait plus avec les dispositions du
paragraphe 2 de l'article 24, ni avec celles de l'article 23.
43. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
appuie la seconde observation du représentant du
Danemark. Dans le droit de la République fédérale, la
prescription n'entraîne pas extinction des droits.
44. M. GUEST (Royaume-Uni) se déclare prêt à
accepter la formule proposée par le représentant de la
Grèce en remplacement de l'amendement britannique.
Le nouveau libellé proposé correspond aux intentions
de la délégation britannique.
45. Après les orateurs qui l'ont précédé, M. Guest
tient à souligner que les termes anglais "limitation" et
"prescription" ne sont pas synonymes. Ce sont deux
notions qui relèvent de systèmes juridiques différents.
Ce qui fait à juste titre ressortir le paragraphe 1 de
l'article premier, c'est que la convention s'appliquera
indifféremment aux deux notions. Le projet à l'examen
a pour objet de réglementer les conséquences de
l'application de ces deux institutions qui se distinguent
en théorie mais qui, dans la pratique, ont des effets
analogues.
46. M. LOEWE (Autriche) avoue sa crainte que
l'abondance des documents et la complexité des ques
tions à l'examen ne paralysent les travaux. Il souhaiterait
qu'un certain ordre préside à la discussion des propo
sitions dont la Commission est saisie.
47. Se référant au document A/CONF.63/C.1/L.5,
M. Loewe signale l'ambiguïté du terme "nullité". Il
aimerait que la délégation tchécoslovaque, qui est
l'auteur de cet amendement, précise s'il s'agit de la
nullité elle-même ou de l'action en nullité.

48. La délégation autrichienne estime préférable, con
trairement à la proposition du Royaume-Uni, de ne pas
mentionner les clauses des contrats dans le paragraphe 1.
Si la Commission veut cependant maintenir l'idée pro
posée par la délégation britannique, M. Loewe serait
favorable à la formulation suggérée par le représentant
de la Grèce.

49. M. Loewe ne perçoit pas les raisons qui ont
conduit la délégation des Etats-Unis à proposer de
modifier l'alinéa e du paragraphe 3. Les situations
auxquelles cet amendement se réfère sont régies par
l'article 14. Si l'on veut que cet article ait un effet dans
la pratique, il faut de toute évidence que le champ
d'application de la convention embrasse les situations
qui y sont visées.

50. L'amendement présenté par la République fédérale
d'Allemagne (A/CONF.63/C.1/L.20) introduirait dans
la convention des considérations juridiques théoriques
qui, de l'avis de la délégation autrichienne, n'y ont pas
leur place. En revanche, l'amendement proposé par
Singapour (A/CONF.63/C.1/L.2l) constitue une mise
au point utile et tout à fait acceptable. Pour ce qui est
de l'amendement de la France (A/CONF.63/C.1/L.22),
la délégation autrichienne estime qu'il fait double emploi
avec le paragraphe 1 de l'article premier.

51. Le PRÉSIDENT, en réponse à la première obser
vation du représentant de l'Autriche, indique que le
Bureau va essayer, avec la collaboration du Secrétariat,
d'établir un résumé systématique des débats qu'il
présentera à la Commission sous la forme d'un ques
tionnaire, de façon à lui permettre de se prononcer plus
aisément sur les points en suspens.

La séance est levée à 12 h 35.

38 séance
Mercredi 22 mai 1974, à 15 h 15.

Président: M. CHAFIK (Egypte).
A/CONF.63/C.l/SR.3

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mobi
liers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/5,
A/CONF.63/6 et Add.l et 2, A/CONF.63/
C.l/L.5, L,11, L,14, L,20, L,U, L.U, L.25, L.26,
L.27) [suite]

Article premier (suite)

1. Le PRÉSIDENT demande aux membres de se
prononcer à main levée sur un certain nombre de
propositions qui ont été avancées au sujet de l'article
premier du projet de convention. Les vues ainsi ex
primées seront communiquées au Comité de rédaction
pour qu'il leur donne la suite voulue.

2. M. GUEIROS (Brésil), faisant une observation sur
le déroulement de la discussion, rappelle que le repré
sentant de Singapour a proposé que la Commission
suspende ses débats sur l'article premier jusqu'à ce

qu'elle ait examiné les autres articles du projet de
convention.

3. M. SAM (Ghana), appuyé par M. ROGNLIEN
(Norvège), M. FRANTA (République fédérale d'Alle
magne) et M. TAKAKUWA (Japon), pense que la
proposition du représentant de Singapour visait à éviter
l'adoption d'une décision définitive sur l'article premier
tant que les autres articles n'auraient pas été examinés.
Elle n'impliquait pas qu'il ne faille plus parler de l'article
premier, ni que cette disposition ne doive pas faire
l'objet de votes indicatifs.

4. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur la propo
sition tchécoslovaque faite à la séance précédente ten
dant à ce que les droits et actions qui découlent de la
nullité d'un contrat de vente soient inclus dans le
domaine d'application de la Convention.

La proposition tchécoslovaque est adoptée.
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5. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur l'amen.
dement au paragraphe 2 de l'article premier proposé
par le représentant de la Grèce; cet amendement, par
lequel le représentant du Royaume-Uni a accepté de
remplacer le sien (AjCONF.63jC.1jL.11), consiste à
substituer aux mots "n'affecte pas les dispositions de la
loi applicables qui prévoient un délai" les mots "ne
s'applique pas au délai".

L'amendement grec est adopté.
6. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur l'amen
dement à l'article premier, paragraphe 3, proposé par
le représentant de la France (AjCONF.63jC.1jL.22).
7. M. MUSEUX (France) déclare qu'après avoir
consulté d'autres délégations la délégation française est
parvenue à la conclusion que son amendement n'était
pas encore tout à fait au point. Elle se propose d'en
soumettre ultérieurement un texte révisé.

8. M. Museux suggère que la Commission poursuive
l'examen du paragraphe 1 de l'article premier à sa
séance suivante.

Il en est ainsi décidé.

9. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur l'amen
dement à l'article premier, paragraphe 3, présenté par
les Etats-Unis (AjCONF.63jC.1jL.14), dont l'adoption
entraînerait par voie de conséquence des amendements
à l'article 14.

10. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique) propose que
la Commission discute l'amendement de sa délégation à
l'occasion de l'examen de l'article 14.

Il en est ainsi décidé.

Il. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur l'amen
dement du paragraphe 3 de l'article premier soumis par
le représentant de Singapour (AjCONF.63jC.1jL.2l).

L'amendement singapourien est adopté.

12. Le PRÉSIDENT annonce que le représentant de
l'Inde a soumis un amendement à l'alinéa f du para
graphe 3 de l'article premier, qui sera distribué bientôt
sous la cote AjCONF.63jC.1jL.27. Il invite le repré
sentant de l'Inde à présenter son amendement.

13. M. GOKHALE (Inde) dit que son amendement
consiste. à remplacer l'alinéa f du paragraphe 3 par le
texte SUIvant :

"f) Le terme "personne" doit s'entendre également
de toute société, association et groupement, privés ou
publics, ayant qualité en vertu de leur droit national
pour intenter une action ou être poursuivis sous leur
nom propre, mais non pas d'un service public
lorsque la procédure est engagée par ledit service
public sur le territoire de son gouvernement."

14. Cet amendement répond à deux objectifs: il s'agit,
d'une part, de définir les personnes qui peuvent con
clure un contrat de vente internationale et, d'autre part,
d'éliminer tout problème qui risque d'apparaître à
l'occasion d'un contrat conclu directement par un
service public.

15. M. NJENGA (Kenya) constate que le libellé de la
première partie de l'amendement indien correspond à
celui de l'amendement à l'alinéa f du paragraphe 3 qui a
été présenté par sa délégation (A/CONF.63/C.1jL.26).
La délégation kényenne sera donc heureuse de se
joindre à la délégation indienne pour parrainer la
totalité de cet amendement. Les contrats conclus par un
gouvernement en cette qualité relèvent de ce fait du
droit public, et non du droit privé.

16. M. BELINFANTE (Pays-Bas) juge superflues les
dispositions de l'alinéa f du paragraphe 3. Chacun sait
que la définition du terme "personne" recouvre les
personnes physiques, les groupements de personnes
physiques (associations) et les personnes morales. De
plus, la question est inutilement compliquée par le fait
que, dans la version française de cet alinéa, il n'y a pas
de traduction du mot anglais "corporation".
17. Quant à la deuxième partie de l'amendement
indien, M. Belinfante fait observer que les gouver
nements n'ont généralement pas de personnalité juri
dique. Seuls les Etats ou leurs représentants légaux
peuvent intenter une action ou être poursuivis. Ce
pendant, toute référence aux Etats dans cet alinéa
soulèverait des problèmes d'interprétation, car les Etats
bénéficient souvent de l'immunité de juridiction.
18. De l'avis de M. Belinfante, il vaudrait mieux
supprimer cet alinéa que d'y énoncer des évidences.
19. M. LOEWE (Autriche) accueille avec bienveil
lance la première partie de l'amendement indien, qui
donne une définition plus précise du terme "personne"
que le texte existant. Contrairement au représentant des
Pays-Bas, il croit que la définition de ce terme donne
souvent lieu à des doutes légitimes, s'agissant en parti
culier de personnes juridiques et de groupements.
20. Pour ce qui est de la deuxième partie de l'amen
dement, il convient avec le représentant des Pays-Bas
que les gouvernements n'ont généralement pas la
personnalité juridique, celle-ci étant conférée à l'Etat.
M. Loewe est hostile à toute tentative d'accorder aux
Etats un traitement plus favorable qu'aux autres
personnes morales qui interviennent dans le commerce
international. La question de la prescription ne peut pas
se poser en ce qui concerne un Etat qui bénéficie, de
l'immunité de juridiction. Il faut donc conserver la
distinction entre les notions d'immunité et de pres
cription.
21. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que, si l'on
n'examine pas au fond les dispositions de l'alinéa f du
paragraphe 3, la question de son libellé devrait être
renvoyée au Comité de rédaction. La Commission
semble d'accord pour estimer que le terme "personne"
s'entend de toute personne physique ou morale, privée
ou publique, ayant qualité pour intenter une action ou
être poursuivie.
22. M. NYGH (Australie) trouve, comme le repré
sentant de l'Autriche, un certain intérêt à la première
partie de l'amendement indien. Il pense pourtant avec
le représentant de la Norvège que la question du libellé
pourrait être laissée au Comité de rédaction. L'amen
dement indien répond à la préoccupation principale de
la délégation australienne, qui est de faire en sorte que
la définition du terme "personne" englobe les sociétés
anonymes ou à responsabilité limitée et les associations
qui ne sont pas constituées en société commerciale.
23. M. Nygh n'est pas certain qu'il soit opportun
d'inclure une référence aux gouvernements ou même
aux Etats dans la définition du terme "personne". Il
existe une tendance croissante à la participation directe
des Etats aux activités commerciales. Le statut des
organismes qui se livrent à ces activités pour le compte
des Etats est souvent incertain; le droit de l'immunité
varie souvent d'un pays à l'autre, et il est particuliè
rement généreux dans certains pays de common law.
M. Nygh préférerait que le texte garde le silence sur la
question. Sinon, il risque de donner lieu à des difficultés
d'interprétation.
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24. M. GUEST (Royaume-Uni) fait siennes les obser
vations formulées par le représentant de l'Australie.
25. M. KRISPIS (Grèce) dit que sa délégation préfère
le libellé actuel de l'alinéa f du paragraphe 3, étant
entendu que le terme "personne" vise également les
Etats ou les gouvernements qui concluent des contrats
de droit privé.
26. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) estime, comme le
représentant des Pays-Bas, qu'il faut supprimer l'alinéa f
du paragraphe 3. Le terme "personne" a un sens
différent selon les pays, et la Convention ne peut pas
en donner une définition qui réponde à tous les cas. Il
est clair que l'acheteur et le vendeur doivent avoir la
capacité juridique nécessaire pour conclure un contrat
de vente internationale; la question de savoir s'ils ont ou
non cette capacité doit être résolue selon la législation
nationale applicable. Une définition du terme "per
sonne" ne serait pas seulement superflue, mais entraî
nerait des difficultés de traduction dans toutes les
langues de travail de la Conférence.
27. M. STALEV (Bulgarie) appuie les observations
formulées par le représentant de la Tchécoslovaquie.
28. M. GUEIROS (Brésil) pense qu'il faut maintenir
l'alinéa f du paragraphe 3. On n'a manifestement pas
voulu y donner une définition exhaustive du terme
"personne", puisque la définition est précédée des mots
"doit s'entendre également". La deuxième partie de
l'amendement indien est inutile, car les gouvernements,
en tant qu'entités publiques, sont visés par le terme
"groupement". Il préfère le libellé original de l'alinéa et
pense que les problèmes de traduction en français
peuvent être examinés par le Comité de rédaction.
29. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
pense qu'il faut garder dans la Convention une définition
du terme "personne". Le problème de la traduction en
français du mot anglais "corporation" devrait être
examiné par le Comité de rédaction.
30. Sa délégation appuie la première partie de l'amen
dement indien, qui contient une définition plus précise
que celle du texte actuel, mais s'oppose à la deuxième
partie de cet amendement pour les raisons avancées par
le représentant de l'Australie.
31. M. SUMULONG (Philippines) dit qu'il interprète
l'alinéa f du paragraphe 3 comme visant les personnes
physiques et morales. La question de l'immunité doit
être régie par les règles du droit international privé. Il
convient de garder l'alinéa f du paragraphe 3.
32. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) pense qu'il faudrait d'abord discuter l'amen
dement indien, mais que les délégations doivent disposer
du texte écrit pour l'examiner avant de prendre une
décision. Il a été proposé de supprimer l'alinéa f du
paragraphe 3, mais la Commission ne peut pas prendre
de décision à ce sujet tant qu'elle n'aura pas étudié tous
les amendements.

33. Le PRÉSIDENT signale que l'on est en train de
distribuer le texte de l'amendement indien et propose à
la Commission d'examiner entre-temps les autres amen
dements à l'article premier, qui portent principalement
sur la version anglaise. On a proposé, à propos du
paragraphe 1, de remplacer les termes "se rapportent
à" par "découlent d"', d'ajouter le terme "movable"
avant le terme "goods" dans la version anglaise et de
remplacer le terme "droits" par le terme "actions". On
a également proposé de remplacer le terme "duties", à
l'alinéa a du paragraphe 3 de la version anglaise, par le
terme "obligations".

34. M. GUEIROS (Brésil) demande si la question de
remplacer "se rapportent à" par "découlent d" continue
à se poser puisque la Commission a déjà pris une
décision sur la question de la nullité soulevée par la
Tchécoslovaquie. L'introduction dans le texte anglais du
terme "movable" n'ajoute rien puisque le commerce
international n'intéresse manifestement que les objets
mobiliers. Il est tout à fait partisan de remplacer en
anglais le terme "duties", à l'alinéa a du paragraphe 3,
par le terme "obligations".
35. M. BELINFANTE (Pays-Bas) dit que, si l'on
interprète le texte anglais à l'aide des autres versions,
le terme "movable" est inutile. L'expression "movable
goods" n'a pas été employée dans le texte actuel de la
LUVI pour traduire l'expression française "objets
mobiliers corporels". On avait estimé en 1964 que le
terme "movable" était superflu, et M. Belinfante ne voit
pas de raison de s'écarter de cet usage.
36. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) tient à préciser le
but de son amendement (AjCONF.63jC.ljL.5). De
l'avis de sa délégation, le paragraphe 1 de l'article pre
mier doit définir de façon précise la portée de la
convention. Il ne suffit pas de se contenter de remplacer
les termes "se rapportent à" par "découlent d'" puisque
cette expression exclurait les droits fondés sur la réso
lution ou la nullité d'un contrat. Certaines délégations
s'opposent à ce que la Convention vise également les
actions en annulation, mais le but de l'amendement est
de prévoir des questions telles que le remboursement de
l'acheteur.
37. M. LOEWE (Autriche) demande ce que le Comité
de rédaction devra faire si les amendements lui sont
renvoyés sans qu'une grande commission ait pris de
décision. Tous les amendements présentés portent sur
des points de fond. Le Comité de rédaction doit recevoir
un mandat précis. Si l'on remplace les termes "se
rapportent à" par "découlent d"', on change le sens du
paragraphe 1, ce qui peut avoir des conséquences très
différentes. Il ne s'agit donc pas d'une simple modifi
cation de rédaction. L'amendement tchécoslovaque
porte sur des questions de fond très importantes. Ainsi,
au dire du représentant de la Tchécoslovaquie, les
actions fondées sur la nullité doivent être visées dans la
convention, mais non les actions en annulation. Cela
semble contredire une décision prise précédemment par
la Commission, selon laquelle les actions en annulation
seraient au contraire visées par la Convention.
38. M. GONDRA (Espagne) demande si les amen
dements touchant à la rédaction doivent être présentés
uniquement au Comité de rédaction, ou s'ils peuvent
être soumis à la Première Commission.

39. Le PRÉSIDENT répond que ces amendements
doivent être présentés au Comité de rédaction par
l'intermédiaire du Secrétariat.

40. M. ALFARISI (Irak) ne partage pas entièrement
l'avis du représentant de l'Autriche, selon lequel le
Comité de rédaction aurait besoin d'instructions précises.
Si la Première Commission approuve une modification,
la proposition n'a pas à être renvoyée au Comité de
rédaction; si la Commission rejette un amendement, le
Comité de rédaction ne peut pas l'examiner. Le mandat
du Comité de rédaction est défini au paragraphe 2 de
l'article 47 du règlement intérieur; avant que le Comité
de rédaction ne soit saisi d'un amendement, celui-ci doit
être examiné par une grande commission ou par la
Conférence en séance plénière. C'est le débat lui-même
qui doit servir d'indication au Comité de rédaction,
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auquel il incombe de décider si un amendement touche
à des questions de forme ou de fond.
41. Le PRÉSIDENT suggère que le Comité vote sur
l'amendement tchécoslovaque (A/CONF.63/C.I/L.5).
42. M. GUEIROS (Brésil), prenant la parole sur un
point d'ordre, dit que la Commission a déjà pris une
décision sur les termes "ou de sa nullité". Il ne peut
examiner que les mots "découlent d''', "contravention"
et "résolution", et prendre une décision à leur sujet.
43. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) nourrit quelques
doutes sur le vote auquel a donné lieu le terme "nullité"
qui lui paraît trop vague. Sa délégation voulait faire en
sorte que la Convention visât les conséquences de la
nullité, et non les actions en annulation. Quoi qu'il en
soit, la question de fond essentielle sur laquelle il faut
prendre une décision est de savoir s'il faut ou non définir
clairement la portée de la Convention en énumérant les
cas visés, comme le faisait son amendement. M. Kopaé
est tout à fait disposé à ce que son amendement soit mis
au voix.

44. M. BELINFANTE (Pays-Bas) fait observer que
si l'article 34 du projet de convention est maintenu, l~
proposition tchécoslovaque perd son utilité.
45. M. MUSEUX (France) partage l'opinion du
représentant des Pays-Bas. Il fait observer que l'amen
dement tchécoslovaque porte sur le paragraphe l, que
la Commission a décidé d'examiner à la séance suivante.
Il demande en conséquence la suspension des débats sur
ce paragraphe.

46. M. LOEWE (Autriche) dit que la Commission
doit prendre une décision sur la question de principe que
pose l'amendement de la Tchécoslovaquie, qui est de
savoir si la portée de la Commission doit être définie en
termes précis ou généraux.

47· ~. KOPAé (Tchécoslovaquie) partage cette opi
mon. Si son amendement est accepté, la Commission
pourra ensuite discuter de la question de la nullité.
48. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) fait observer qu'à l'exception de la question
de la nullité, qui a déjà fait l'objet d'un vote, le reste de
l'amendement tchécoslovaque ne porte que sur des
questions de forme et devrait être renvoyé au Comité
de rédaction.

49. M. KHOO (Singapour) partage l'opinion des
représentants des Pays-Bas et de l'URSS; les questions
de contravention et de résolution du contrat sont des
questions de pure forme. Le problème de fond est que
le champ d'application de la Convention sera étendu à
la nullité, bien qu'il soit peut-être souhaitable d'ajouter
au paragraphe 1 une disposition précisant ce fait.
?O. M. STALEV (Bulgarie) pense qu'il est très
important que la Conférence, dès ses premières séances
établisse une distinction précise entre les questions de
fond et les questions de forme. C'est au Comité de
rédaction qu'il revient de formuler le paragraphe 1 de
manière à y inclure les actions ou les droits se rapportant
à la nullité ou en découlant.

51. Le PRÉSIDENT fait observer que la Première
Commission do-t décider, eu égard à la proposition
tchécoslovaque, s'il faut inclure les questions de contra
vention et de résolution du contrat dans le paragraphe 1.

La proposition tchécoslovaque tendant à l'inclusion
des questions de contravention et de résolution dans le
paragraphe 1 est adoptée sous réserve de modifications
de forme.

52. Le PRÉSIDENT propose que la Commission
entreprenne l'examen des amendements présentés par
l'Inde (A/CONF.63/C.l/L.27) et par le Kenya (A/
CONF.63/C.I/L.26), qui sont étroitement liés.
53. M. NJENGA (Kenya) reconnaît qu'il existe des
rapports étroits entre les deux propositions, mais il
estime qu'elles devraient être examinées séparément. Les
membres de la Commission ne devraient pas avoir de
graves difficultés à accepter l'amendement de sa délé
gation, sans préjudice de la deuxième partie de l'amen
dement de l'Inde, qui a trait aux gouvernements et que,
pour sa part, il appuie.
54. M. NYGH (Australie) réaffirme que sa délégation
appuie en principe la proposition du Kenya, mais non
pas l'amendement de l'Inde. Toutefois, les mots "confor
mément à leur législation nationale" méritent un examen
attentif, car on peut par exemple avoir des doutes sur
la législation nationale applicable aux associations.
55. M. KRISPIS (Grèce) dit qu'il préfère la version
originale de l'alinéa f du paragraphe 3, mais que les
mots ajoutés dans l'amendement du Kenya lui paraissent
purement explicatifs et qu'il peut donc accepter cet
amendement. En revanche, l'amendement de l'Inde
touche à une question de fond, et il ne peut l'appuyer.
56. M. ROGNLIEN (Norvège) pense, comme le
représentant de l'Australie, que toute mention de la
législation nationale serait arbiguë. Si l'on veut préciser
quelle est la loi applicable, il faut parler de la loi du
tribunal saisi de l'affaire, y compris les règles de conflit.
Cependant, étant donné qu'une telle formule serait
nécessairement longue, il vaut mieux ne pas mentionner
du tout la législation nationale. Sinon, il sera impossible
d'appliquer l'alinéa f du paragraphe 3 tel que dans la
version proposée par le Kenya avant que le for soit
fixé, car, même si l'on sait exactement ce qu'il faut
entendre par législation nationale, la loi finalement
applicable sera néanmoins celle du tribunal saisi de
l'affaire par la suite.
57. Outre l'addition des mots "habilités à ester en
justice", le Comité de rédaction devrait envisager celle
des mots "qu'ils soient ou non constitués en société
commerciale".
58. M. GUEIROS (Brésil) partage certaines des opi
nions exprimées par le représentant de la Norvège. Il
peut accepter l'amendement du Kenya, à l'exception des
mots "conformément à leur législation nationale", qui
soulèveraient le problème de la loi du for. Les mots
"qu'ils soient ou non constitués en société commerciale"
sont superflus, le terme "groupement" étant assez large
pour s'appliquer aux deux cas. Toutefois, la question
peut être laissée au Comité de rédaction.
59. M. ALFARISI (Irak) fait observer que, aux termes
de l'article 40 du règlement intérieur, c'est l'amendement
de l'Inde (A/CONF.63/C.l/L,27) qui doit être exa
miné le premier puisque c'est celui qui s'éloigne le plus
du texte primitif. On devrait ensuite passer à l'examen
des amendements présentés oralement par les repré
sentants des Pays-Bas et du Brésil, et continuer par
l'amendement du Kenya (A/CONF.63/C.l/L.26).

60. Le PRÉSIDENT pense qu'il conviendrait de com
mencer par l'amendement oral des Pays-Bas puisqu'il
tend à supprimer complètement l'alinéa f du para
graphe 3.
61. M. BELINFANTE (Pays-Bas) tient à expliquer sa
proposition orale tendant à supprimer l'alinéa f du
paragraphe 3 de l'article premier. Le seul autre endroit
de la Convention où l'on retrouve le mot "personne (s)"
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est l'alinéa a du paragraphe 3 de l'article premier, qui
pourrait certainement être remanié de manière à éviter
l'emploi de ce terme; l'alinéa f du paragraphe 3 et tout
le débat auquel il donne lieu sont donc superflus.
62. Le PRÉSIDENT invite la Commission à indiquer
si elle désire adopter la proposition des Pays-Bas tendant
à supprimer l'alinéa f du paragraphe 3 de l'article pre
mier.

Par 17 voix contre Il, cette proposition est rejetée.
63. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
l'amendement du Kenya (A/CONF.63/C.l/L.26).
64. M. NYGH (Australie) propose de supprimer les
mots "conformément à leur législation nationale".
65. M. KRISPIS (Grèce) s'oppose à la proposition
australienne. L'expression "législation nationale" peut
avoir deux sens; elle peut désigner le droit matériel, à
l'exclusion des règles de conflit, ou elle peut englober les
dispositions du droit privé international. Quel que soit
le sens retenu, le résultat est probablement le même:
si l'on entend désigner directement le droit interne, c'est
la loi du for qui s'applique. Elle s'applique également
s'il y a conflit de lois, mais il est possible que la question
soit considérée comme des procédures.
66. M. OCHIRBAL (Mongolie) pense comme le re
présentant de l'Irak que l'amendement de l'Inde, étant
le plus éloigné du texte primitif, devrait être examiné le
premier.
67. Il s'oppose à la suppression des mots "confor
mément à leur législation nationale" dans l'amendement
du Kenya, car il serait alors très difficile pour le tribunal
de décider si une société déterminée a ou non la person
nalité juridique.
68. M. LOEWE (Autriche) pense que l'amendement
du Kenya améliorerait notablement le texte primitif.
Cependant, il fait observer que le terme français "grou
pement", qui a été employé pour traduire le terme
original anglais "entity", est inexact, les deux mots ne
désignant pas nécessairement la même chose. Dans la

terminologie juridique anglo-saxonne, l"'entity" est
habilitée à ester en justice. M. Loewe pense que l'équi
valent français est le mot "entité", qui a déjà été
employé dans d'autres Conventions.
69. M. Loewe est résolument favorable à l'omission
des mots "conformément à leur législation nationale".
L'objet de la Convention n'est pas de formuler des règles
de droit privé international. Le tribunal peut examiner
si une personne est habilitée à ester en justice confor
mément à la loi du for ou à la loi du pays auquel il juge
qu'appartient l'entité.
70. M. NJENGA (Kenya) dit qu'il peut accepter la
suppression des mots "conformément à leur législation
nationale", qui ne modifierait pas son amendement quant
au fond.
71. M. MUSEUX (France) estime comme le repré
sentant de l'Irak qu'il est nécessaire de se conformer au
règlement intérieur. Si l'amendement de l'Inde est
adopté, il ne sera pas nécessaire de voter sur la propo
sition du Kenya.
n. M. KHOO (Singapour) dit qu'il ne pourra pas
voter en faveur de l'amendement du Kenya, même sous
sa forme révisée. Il ne peut accepter les mots "sous leur
nom propre", qui soulèvent le problème des agents et
des commettants. Une autre difficulté provient du fait
que, dans certains pays, 'le gouvernement peut être
poursuivi, quoique pas nécessairement sous son nom
propre; c'est parfois un fonctionnaire qui est poursu~vi,
par exemple l'Attorney general. Si les mots en question
sont supprimés, M. Khoo pourra voter en faveur de
l'amendement.
73. Mme MELNICK (République socialiste soviétique
d'Ukraine) signale qu'en raison d'une omission dans le
texte russe de l'amendement du Kenya (A/CONF.63/
C.l/L.26), qui restreint le sens du terme "personne",
celui-ci semble désigner exclusivement les sociétés et
autres entités similaires.

La séance est levée â 17 h 50.

4e séance
Jeudi 23 mai 1974, à 10 h 50.

Président: M. CHAFIK (Egypte)

A/CONF.63/C.l/SR.4

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mobi
liers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/
C.I/L.I, L.5, L.l2, L.15, L.20, L.22 à 28, L.34 à
36, L.38) [suite]

Article premier (suite)

1. M. BELINFANTE (Pays-Bas) remarque avec
satisfaction que les idées qu'il a émises à la séance
précédente et qu'il a tenté d'exprimer dans une propo
sition d'amendement (A/CONF.63/C.l/L.36) ont trou
vé quelque écho parmi les participants. Néanmoins, la
formulation proposée par la délégation française dans
le document A/CONF.63/C.l/L.34 est sans doute plus
satisfaisante, et M. Belinfante retire donc en faveur de
ce dernier texte celui qu'il a suggéré précédemment.

2. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la
délégation de la République fédérale d'Allemagne pré
férerait que la Commission diffère l'examen de l'amen
dement A/CONF.63/C.l/L.20 jusqu'au moment où
elle sera parvenue à une solution au sujet de l'amen
dement proposé par la France (A/CONF.63/C.l/L.34).

3. M. MUSEUX (France) précise que le texte de
l'amendement proposé par sa délégation a été rédigé à
la hâte et qu'il est donc susceptible de retouches~ ~l
relève par ailleurs une omission au paragraphe 1, ou il
convient d'ajouter après les mots "dans les relations"
les mots "entre le vendeur et l'acheteur". Le but de cette
modification est identique à celui de l'amendement que
la délégation française a proposé au sujet de l'article
premier (A/CONF.63/C.l/L.22) : il s'agit de trouver
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une formule qui permette de surmonter les difficultés
que l'on rencontre à propos des notions de prescription
et de "limitation". Le problème est, en effet, de définir
le champ d'application de la convention sans utiliser de
termes techniques. C'est pour cette raison que les
alinéas a et b du texte de l'amendement décrivent les
effets de la prescription en faisant appel à la notion de
"délais à l'expiration desquels: a) le créancier cesse de
pouvoir faire valoir ses droits dans une procédure, b) le
débiteur peut s'opposer à la mise en œuvre d'un droit".
Une telle formulation permet de ne parler ni de pres
cription ni de limitation mais simplement de "délais".
4. M. KRISPIS (Grèce) aimerait avoir des précisions
sur le sens exact de l'alinéa b de l'amendement de la
France. Aux yeux de la délégation grecque, cet alinéa
semble superflu car l'idée qui a inspiré la délégation
française est suffisamment exprimée par le seul alinéa a.
5. Mme KOH (Singapour) voudrait, elle aussi, avoir
des précisions quant à la portée exacte de la proposition
française. Sa délégation se demande si celle-ci n'aurait
pas pour effet d'ôter toute valeur à l'article 24 du projet
de convention. En effet, il est à craindre qu'une partie
ne puisse exciper de son propre droit comme moyen de
défense si celui-ci a été atteint par la prescription. Si tel
est bien le cas, Mme Koh ne pourra appuyer l'amen
dement de la France.
6. M. MUSEUX (France) précise à l'intention du
représentant de la Grèce que pour apprécier la dis
tinction établie par les alinéas a et b il convient d'envi
sager la question sous l'angle de la procédure. En effet,
dans certains cas, le droit du créancier aura pu subsister
en dépit de la prescription, tandis que, dans d'autres, le
débiteur sera fondé à s'opposer à l'exercice du droit du
créancier en raison même de la prescription.
7. Pour dissiper, d'autre part, les craintes éprouvées
par la représentante de Singapour, M. Museux souligne
que la définition proposée par sa délégation ne concerne
que le champ d'application de la convention et ne pré
juge en rien la possibilité de faire valoir un droit.
8. M. MUKUNA (Zaïre) juge que la proposition
française a le grand mérite de la clarté. Il importe en
effet de bien considérer qu'une procédure constitue un
tout: et l'action et le droit. L'action est un droit
subjectif à l'état contentieux et peut obéir à certaines
règles qui lui sont propres. L'alinéa b est parfaitement
justifié et doit être maintenu pour préserver les règles
qui régissent l'action et non pas le droit.
9. M. GUEIROS (Brésil) propose le libellé suivant,
en espérant que la délégation française pourra l'ac
cepter:

"La présente Convention s'applique à la pres
cription acquise après un certain laps de temps,
c'est-à-dire à la prescription des actions et à la
forclusion du droit qu'ont l'acheteur et le vendeur
l'un envers l'autre et qui se rapportent à un contrat de
vente internationale d'objets mobiliers corporels."

10. La délégation brésilienne pense que l'on pourrait
ajouter les mots "entre le vendeur et l'acheteur" après
l'adjectif "issues", mais elle préférerait que le dernier
membre de phrase du paragraphe 1 de l'amendement
de la France soit ainsi rédigé : "les questions relatives
au laps de temps à l'expiration duquel: ". Elle est
favorable au maintien de l'alinéa a dudit amendement,
tel qu'il est, mais préférerait, en ce qui concerne
l'alinéa b, que le texte de la version anglaise soit aligné
sur celui de la version française et se lise: "may oppose
the exercise of a righi", Enfin, pour éviter, toujours
dans le texte anglais, la répétition des mots "time-limits",

la dernière phrase devrait se lire: "In this Convention
period of time is used by the words 'time-limits'",
11. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) reconnaît que
l'amendement de la France offre un excellent moyen de
surmonter les difficultés auxquelles se heurte la Confé
rence. Sa délégation n'en éprouve pas moins quelques
hésitations quant au fond même de cet amendement.
Plutôt que de tenter de définir la notion de prescription,
il vaudrait mieux s'efforcer de déterminer les règles
applicables, nationales ou internationales, auxquelles se
substituerait la Convention. Aussi, la délégation tchécos
lovaque suggère-t-elle d'ajouter après les mots "à l'expi
ration desquels" l'expression ", en vertu de la loi appli
cable:". A défaut de cette précision, les alinéas a et b
ne seraient pas en harmonie avec les dispositions de
l'article 24. Enfin, il conviendrait de supprimer la der
nière phrase qui apparaît superflue.
12. M. GUEST (Royaume-Uni) juge intéressante
l'idée avancée par la délégation française, encore qu'il
regrette que la version anglaise du texte laisse beaucoup
à désirer. L'amendement français a le mérite d'éliminer
les termes techniques dont l'emploi soulève de grandes
difficultés eu égard aux différents concepts adoptés par
les systèmes juridiques existant dans le monde. La délé
gation britannique espère que les autres délégations
voudront bien examiner quant au fond la proposition
française sans s'attacher outre mesure au libellé même
de cette proposition. Il appartiendra en effet au Comité
de rédaction, qui devrait par ailleurs retenir la sug
gestion de la délégation tchécoslovaque tendant à faire
mention de la loi interne applicable, d'apporter au texte
les améliorations et les précisions nécessaires.
13. M. TAKAKUWA (Japon) fait siennes les obser
vations formulées par la délégation britannique et par
tage les doutes éprouvés par les représentants de la
Grèce et de Singapour. Toutefois, après avoir entendu
les précisions fournies par le représentant de la France,
sa délégation pense que le Comité de rédaction pourra
apporter à l'amendement français les améliorations
voulues.
14. M. HARTNELL (Australie) dit que sa délégation
est disposée à accepter aussi bien le texte original du
paragraphe 1 de l'article premier que l'amendement
proposé par la France. Toutefois, la question se pose de
savoir comment concilier la décision prise à la dernière
séance avec le texte de l'amendement français. En effet,
il ne semble pas évident, à la lecture de ce texte qui
mentionne seulement "les relations issues d'un contrat
de vente internationale", que le cas des actions en
annulation soit également envisagé. D'autre part, il con
viendrait d'ajouter, dans le texte anglais, le mot "legal"
avant le mot "procedure".
15. M. SUMULONG (Philippines) souligne que l'a
mendement de la France a le mérite d'éviter l'emploi des
mots "prescription" et "limitation", termes qui sou
lèvent d'épineux problèmes. En précisant dans son
amendement que la convention ne s'applique qu'aux
questions relatives aux délais à l'expiration desquels le
créancier cesse de pouvoir faire valoir .ses droits, la
délégation française a répondu aux préoccupations dont
M. Sumulong s'était fait l'écho à l'avant-dernière séance.
16. La délégation philippine, favorable à la propo
sition française, se ralliera toutefois à la suggestion du
représentant de la Grèce tendant à supprimer l'alinéa b.

17. M. GOKHALE (Inde) juge que l'amendement de
la France améliore incontestablement le texte original
de l'article premier du projet de convention et appuie
la proposition de l'Australie tendant à ajouter dans le
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texte anglais l'adjectif "legal" avant le mot "procedure"
à l'alinéa a. Tout comme le représentant de la Tchécos
lovaquie, M. Gokhale estime qu'il n'est pas nécessaire
de conserver la dernière phrase de l'amendement de la
France.
18. M. ROGNLIEN (Norvège) reconnaît que l'amen
dement de la France constitue un effort méritoire, mais
considère qu'il convient de maintenir les mots "pres
cription" et "limitation". D'autres articles du projet de
convention traitent des effets de la prescription. Les
commerçants qui auront à faire application de la con
vention doivent pouvoir se rendre compte de son champ
d'action sans se livrer à de pénibles exégèses.
19. De l'avis de la délégation norvégienne, le para
graphe 1 de l'article premier devrait être conservé, mais
en le faisant suivre d'une phrase qui reprendrait l'amen
dement proposé par la France. Le Comité de rédaction
pourrait envisager cette suggestion pour l'élaboration
définitive du paragraphe 1.
20. M. GONDRA (Espagne) se rallie, quant au fond,
à la proposition française. Toutefois, la délégation
espagnole estime, quant à la forme, que le texte proposé
par le représentant des Pays-Bas est meilleur, en ce sens
qu'il est plus général et qu'il a en outre l'avantage d'envi
sager la possibilité qu'une action ou un droit s'éteigne
après un laps de temps. Aussi conviendrait-il que le texte
de l'amendement français soit remanié pour tenir
compte de cette possibilité, ce qui permettrait par
ailleurs de l'harmoniser avec les dispositions de l'ar
ticle 24.
21. M. NJENGA (Kenya) accueille avec satisfaction
la proposition française, encore qu'il lui semble que la
dernière phrase du texte pourrait être supprimée afin
d'éviter les difficultés qu'elle soulève. La délégation
kényenne ne souscrit pas à la proposition du repré
sentant de la Grèce tendant à la suppression de l'ali
néa b. Cette suppression affaiblirait la portée de l'article
et, partant, de la convention qui régit les droits et les
actions des deux parties. A cet égard, M. Njenga sou
ligne que, conformément aux dispositions de l'article 23,
un créancier peut dans certains cas exercer une action
bien que le délai de prescription soit venu à expiration.
Réciproquement, le débiteur doit avoir la possibilité
d'opposer une exception; ces deux moyens sont insépa
rables et indispensables.
22. M. Njenga, qui fait siennes les observations for
mulées par le représentant du Royaume-Uni, est éga
lement d'avis que l'amendement de la France devrait
être renvoyé au Comité de rédaction pour que celui-ci
lui apporte les améliorations nécessaires en tenant
compte, notamment, des décisions adoptées par la
Commission à sa séance précédente.
23. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) reconnaît l'utilité de la proposition fran
çaise et comprend, comme l'a lui-même déclaré le
représentant de la France, qu'il ne s'agit pour l'instant
que d'une esquisse. Il reste à affiner ce projet, en ap
portant notamment plus de précisions à la première
partie de l'amendement, compte tenu de la décision
prise par la Commission à sa séance précédente. En ce
qui concerne les alinéas a et b, les deux idées qu'ils
évoquent sont liées et doivent être retenues. Il ne suffirait
pas, ainsi que l'a fait observer le représentant du Kenya,
de maintenir l'un ou l'autre seulement de ces deux
alinéas. Pour répondre aux objections qui ont été
formulées, on pourrait peut-être prévoir après l'alinéa b
l'insertion d'une phrase où serait précisé que le texte
qui précède ne préjuge pas les autres dispositions de
la convention.

24. M. STALEV (Bulgarie) appuie la proposition
française, dont il y a lieu de maintenir les deux alinéas.
25. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) estime que le
texte initial du paragraphe 1 donne une idée suffisante
du champ d'application de la convention. A trop vouloir
préciser, on risque de créer des ambiguïtés. C'est ainsi
que la situation visée à l'article 25 du projet ne cor
respond à aucun des deux alinéas de la proposition
française. La délégation des Etats-Unis est donc d'avis
de maintenir le texte initial ou, au cas où cette solution
ne serait pas acceptable, de suivre les suggestions
présentées par le représentant de la Norvège.
26. M. JENARD (Belgique) appuie l'amendement de
la délégation française. Il a été sensible à certaines des
observations formulées au cours du débat, mais il pense
qu'il pourra en être tenu compte lors des travaux de
mise au point auxquels procédera le Comité de
rédaction.
27. M. JEMIYO (Nigéria) appuie la proposition
française ainsi que les améliorations de rédaction que
divers représentants ont proposé d'y apporter. La délé
gation du Nigéria accepterait cependant de revenir au
texte initial si l'amendement à l'examen ne rencontrait
pas l'agrément de la Commission.
28. M. BELINFANTE (Pays-Bas) remercie le repré
sentant de l'Espagne d'avoir ramené les débats sur
l'amendement présenté, puis retiré, par les Pays-Bas.
En fait, les propositions de la France et des Pays-Bas
répondent à la même intention : éviter de faire figurer
dans le texte anglais de l'article premier les termes de
"prescription" et de "limitation," pour les remplacer par
des mots concrets qui ne peuvent donner lieu à malen
tendu. M. Belinfante a jugé préférable de retirer le texte
qu'il avait proposé parce qu'il contenait encore un terme
technique (le verbe "éteindre") qui pouvait donner lieu
à des interprétations divergentes.
29. A propos de la proposition formulée par la
Norvège, le représentant des Pays-Bas fait observer que,
aussi longtemps que les mots "prescription" et "limi
tation" subsisteront dans le texte sans être distingués et
soigneusement définis, la Commission se heurtera aux
mêmes difficultés.
30. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
appuie pour l'essentiel la proposition française qui a le
mérite d'éviter l'emploi de termes susceptibles d'être
compris différemment. L'alinéa b de l'amendement à
l'examen doit être maintenu, car il répond aux exigences
des systèmes juridiques dans lesquels la prescription est
une question relevant des règles de fond. La rédaction
de cet alinéa évite les difficultés que créerait une
référence à l'extinction des droits et apparaît donc
également acceptable dans les deux grandes traditions
juridiques.
31. Un certain nombre de représentants se sont référés
aux dispositions des articles 23 et suivants du projet. Il
s'agit là d'un malentendu. Le paragraphe 1 de l'article
premier a simplement pour objet de définir le champ
d'application de la convention par rapport au droit
national qui serait autrement applicable, mais ne préjuge
en rien les dispositions de la convention elle-même. Il
serait donc souhaitable, comme le représentant de la
Tchécoslovaquie l'a proposé, que cela soit clairement
indiqué dès le paragraphe 1.
32. Il est par ailleurs évident que la proposition
française devra être remaniée pour tenir compte du fait
que la Commission a décidé d'accepter les modifications
au paragraphe 1 proposé dans l'amendement de la
Tchécoslovaquie (AjCONF.63jC.1jL.5), mais c'est un
travail dont le Comité de rédaction pourra se charger.
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33. M. SAM (Ghana) apprécie la simplicité du texte
proposé par la France, mais préférerait la solution
préconisée par la Norvège, qui fait d'ailleurs place au
texte de l'amendement français. Celui-ci devra être
modifié comme l'a suggéré la Tchécoslovaquie, dont les
remarques portent sur un point important.
34. Le PRÉSIDENT constate qu'une majorité s'est
prononcée en faveur de la proposition française dont le
texte remplacerait le paragraphe 1 du proj~t, étant
entendu que le Comité de rédaction en remaniera le
libellé compte tenu des décisions antérieurement prises
par la Commission et des observations et suggestions
formulées au cours du débat. Deux délégations ont par
ailleurs.manifesté I.e désir de maintenir le paragraphe 1
du prl?Jet et de faire figurer le texte de la proposition
française au paragraphe 3 de l'article premier. S'il
n'entend pas d'objection, le Président considérera que
la Commission adopte en principe l'amendement de la
France et décide de le renvoyer au Comité de rédaction.

Il en est ainsi décidé.

35. M. DfAZ BRAVO (Mexique) rappelle que l'Es
pagne a fait sien l'amendement présenté, puis retiré, par
les Pays-Bas et indique que la délégation mexicaine
souhaite faire de même. Elle voit à ce texte deux avan
tages principaux: il est concis et rédigé en termes
simples et il met bien en relief l'extinction totale de
toute possibilité d'action.
36. M. SUMULONG (Philippines) retire son amen
dement (A/CONF.63/C.l/L.35), qui procédait de la
même intention que celui de la France.
37. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que sa délégation souhaiterait disposer
d'un délai supplémentaire pour étudier un texte qui pose
des questions juridiques complexes. Il demande que
l'examen de l'amendement de l'Inde (A/CONF.63/C.l/
L.27) soit remis à plus tard.

38. Le PRÉSIDENT, se référant à l'article 25 du rè
glement intérieur de la Conférence, invite les repré
sentants à se prononcer sur la motion d'ajournement
présentée par l'URSS.
39. M. SAM (Ghana) et M. SANDERS (Guyane)
appuient la motion d'ajournement.

La motion d'ajournement est adoptée sans oppo
sition.

40. Le PRÉSIDENT invite la Commission à aborder
l'examen de l'article 2.
41. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne),
prenant la parole sur un point d'ordre, fait observer
que la Commission n'a pas examiné l'amendement à
l'article 1 proposé par sa délégation (A/CONF.63/C.l/
L.20). La délégation de la République fédérale d'Alle
magne a accepté que cet amendement soit examiné après
la proposition française, mais ne l'a en aucune façon
retiré. Le texte proposé dans le document A/CONF.63/
C.l/L.20 poursuit une toute autre fin que le projet
français. Il a pour but de préciser que la Convention
n'affecte pas les dispositions du droit interne qui font
de la prescription une matière relevant des règles de
procédure ou des règles de fond. M. Franta estime qu'il
serait utile de faire figurer dans le texte même de la
convention une déclaration expresse à cette fin.

42. Le PRÉSIDENT rappelle que plusieurs délé
g tions, au cours des débats, se sont déclarées hostiles à
l'amendement de la République fédérale d'Allemagne.
Il invite les représentants à se prononcer sur ce texte.

43. M. LOEWE (Autriche), intervenant sur un point
d'ordre, rappelle que sa délégation n'est pas favorable
à l'inclusion de l'amendement présenté par la Répu
blique fédérale d'Allemagne dans le texte même de la
convention. A titre de compromis, il propose cependant
que la Commission décide de reprendre dans le préam
bule de la convention l'essentiel de cet amendement.
44. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
accepte la proposition du représentant de l'Autriche.
45. Le PRÉSIDENT suggère de procéder comme l'a
proposé le représentant de l'Autriche.

Il en est ainsi décidé.
46. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) estime que la Commission ne peut prendre
de décision ferme sans disposer d'un texte précis. Il a
cru comprendre que la Commission décidait d'examiner
la proposition de la délégation autrichienne lorsqu'elle
aborderait la question du préambule, mais il ne pense
pas que l'on puisse décider d'emblée que le problème
sera résolu dans le préambule. Il faudra en premier lieu
décider si la convention comportera un préambule et,
dans l'affirmative, examiner alors la proposition de la
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/C.l/
L.20). La Commission ne peut aucunement se consi
dérer liée par une "décision" de préciser dans le corps
même du préambule si la prescription relève de la
procédure ou du fond.
47. M. LOEWE (Autriche) rappelle qu'il a proposé
à la Commission de résoudre le problème soulevé par
l'amendement de la République fédérale d'Allemagne
dans le préambule de la convention. Il a suggéré que la
convention comporte un préambule et qu'y soit reflétée
la proposition de la République fédérale d'Allemagne
sous une forme appropriée.
48. M. KRISPIS (Grèce) indique qu'il a voté en faveur
de la proposition de la délégation autrichienne parce
qu'il lui semblait entendu que la Commission réglerait
ultérieurement la question de la forme sous laquelle
serait exprimée l'idée avancée par la République fédé
rale d'Allemagne dans sa proposition d'amendement.
La délégation grecque se réserve donc le droit d'ex
primer en temps voulu sa position sur ce point.

49. Le PRÉSIDENT souligne que par son vote la
Commission a décidé de faire figurer dans un préambule
le sens et non les mots de l'amendement proposé par la
République fédérale d'Allemagne.
50. M. ROGNLIEN (Norvège) doute qu'il soit op
portun d'aborder cette question même dans un préam
bule. Il se réfère au paragraphe 2 de l'article 3 qui
prévoit que, "à moins que l'on en dispose autrement, la
présente convention s'applique sans égard à la loi qui
serait applicable en vertu des règles du droit interna
tional privé". Introduire une disposition comparable à
celle que propose la délégation de la République fédé
rale d'Allemagne ne manquerait pas de susciter des
ambiguïtés.
51. M. MICHIDA (Japon) appelle l'attention de la
Commission sur le document A/CONF.63/3, consacré
aux méthodes de travail et aux procédures de la Confé
rence, dont le paragraphe 13 prévoit que "la Conférence
plénière voudra peut-être confier l'élaboration d'un
préambule à la convention au Comité de rédaction en
lui demandant que le texte qu'il aura mis au point soit
directement soumis à la conférence plénière". Il s'agit
d'un mémorandum du Secrétaire général qui a été
approuvé provisoirement par la Commission et le
représentant du Japon aimerait savoir si la décision prise
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au sujet du préambule ne risque pas de contredire le
contenu de ce document.
52. D'autre part, la délégation japonaise saisit mal la
portée de cette décision. Elle avait cru comprendre que
la grande majorité des membres se ralliait à la propo
sition française (AjCONF.63jC.1jL.34) qui utilise un
vocabulaire plus neutre que celui du paragraphe 1 de
l'article premier, évitant ainsi de souligner les différences
entre les institutions similaires mais non identiques re
levant des deux grands systèmes de droit. Il semble donc
que la Commission a accepté la proposition française
dans sa substance et l'a renvoyée au Comité de
rédaction. C'est seulement ensuite que la délégation de
la République fédérale d'Allemagne a demandé qu'une
décision soit prise sur sa proposition (AjCONF.63j
C.1 jL.20) et que la délégation autrichienne a formulé
une suggestion qui a été adoptée par la Commission.
Cela étant, le représentant du Japon suggère au Comité
de rédaction d'examiner la proposition de la République
fédérale d'Allemagne en même temps que celle de la
France et de présenter à la Commission un texte
nouveau qui combine les deux amendements.
53. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com..
mercial international) dit que la procédure suggérée par
la décision de la Commission est effectivement différente
de celle que le Secrétariat avait proposée dans le
mémorandum AjCONF.63j3. Ce fait ne soulève tou
tefois aucune difficulté technique dans la mesure où
l'on considère la décision prise par la Commission
comme une recommandation qu'elle adresse à la Confé
rence plénière. Toute proposition d'une commission peut
en effet être réexaminée par la Conférence plénière,
c'est-à-dire en l'espèce, lorsque la Conférence examinera
la question du préambule.
Article 2

54. Le PRÉSIDENT donne lecture du texte de l'ar
ticle 2.
55. M. GUEIROS (Brésil), intervenant sur un point
d'ordre, fait observer que de nombreux participants ont
quitté la séance pour se procurer les documents per
tinents. Il demande à nouveau si les méthodes de
distribution des documents ne pourraient être modifiées
de manière à éviter une semblable perte de temps.
56. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
rence) indique qu'il a interrogé sur ce point les respon
sables de la distribution des documents qui ne devraient
pas tarder à faire connaître leur réponse.
57. M. HARTNELL (Australie) dit qu'il convient de
supprimer, au paragraphe 1 des amendements présentés
par sa délégation (AjCONF.63jC.1jL.l), la référence
au paragraphe 1 de l'article 3, de manière que soient
seulement mentionnés les articles 2 et 3. Par ailleurs,
il aimerait savoir si, par le second sous-amendement
qu'elle a proposé d'apporter à l'amendement australien,
la délégation norvégienne suggère de supprimer le para
graphe 1 de l'article 3 du projet.
58. M. ROGNLIEN (Norvège) est favorable en
principe à la proposition formulée par la délégation
australienne en vue d'amender l'article 2 (AjCONF.63/
C.1jL.I). Le texte du paragraphe 1 de l'article 2 qui
figure dans le projet semble, toutefois, préférable à la
rédaction proposée par la délégation australienne.
59. En ce qui concerne l'article 3, la délégation
norvégienne préconise effectivement la suppression du
paragraphe 1 car il est essentiel de ne pas limiter le
domaine d'application de la convention aux seuls Etats
contractants.

60. M. GONDRA (Espagne) suggère à la Commission
de commencer par l'examen de l'amendement le plus
radical: celui du Royaume-Uni (AjCONF.63jC.1j
L.12), qui propose la suppression de l'article 2. On
pourrait ensuite aborder la question des rapports entre
le champ d'application de la future convention et celui
des conventions en matière de vente internationale
d'objets mobiliers corporels, c'est-à-dire examiner les
amendements de la France (AjCONF.63jC.1jL.38) et
de la République fédérale d'Allemagne (AjCONF.63j
C.1jL.23). Pour terminer, et selon les décisions qu'elle
aura prises sur les points précédents, la Commission
étudierait les amendements au contenu de l'article 2 tel
qu'il figure dans le projet.
61. M. LOEWE (Autriche) souligne les rapports
étroits qui lient les articles 2 et 3. Aux yeux de la
délégation autrichienne, le champ d'application de la
convention sur la prescription doit être le même que
celui de la convention portant sur les questions de fond
relatives à la vente internationale d'objets mobiliers
corporels. A cet égard, le seul texte en vigueur est celui
de la LUVI qui date de 1964 et n'a pas reçu une
adhésion universelle. Il existe par ailleurs un projet qui
est examiné au sein du Groupe de travail de la CNUDCI
sur la vente internationale des objets mobiliers corporels
et dont on ne peut évidemment pas connaître la portée
définitive.
62. Une première solution serait de calquer la portée
du projet de convention sur celle de la LUVI de 1964.
Certes, l'Autriche n'est pas partie à la Convention de
La Haye du 1er juillet 1964, mais il n'en demeure pas
moins que le texte de la LUVI pourrait fournir une base
satisfaisante pour déterminer le champ d'application de
la future convention sur la prescription. Toutefois, cette
solution ne serait peut-être pas réaliste, car les travaux
en cours au sein de la CNUDCI donnent à penser que
la LUVI sera orientée différemment.
63. Il serait également possible, ainsi qu'on l'a déjà
suggéré, de rechercher une idée nouvelle qui permettrait
de délimiter le domaine d'application de la convention
sur la prescription indépendamment de tout texte
existant sur la vente internationale. Il est certain qu'une
convention sur la prescription, bien qu'elle soit nécessai
rement le complément d'une convention sur les règles
de fond en matière de vente internationale, doit avoir sa
vie propre. Il serait néanmoins inimaginable de ne pas
définir précisément le rapport de droit qui doit être la
base d'un tel instrument.
64. Dès lors, la meilleure solution semble être de
s'orienter en fonction des travaux en cours sur la révision
de la LUVI. Les solutions qui semblent avoir la faveur
du Groupe de travail de la CNUDCI sur la vente
internationale des objets mobiliers corporels reçoivent le
soutien de majorités solides et l'on peut penser qu'elles
seront maintenues jusqu'à l'issue des travaux. Il serait
donc souhaitable d'adapter le projet de convention sur
la prescription aux grandes lignes du projet de con
vention sur la vente internationale des objets mobiliers
corporels en cours d'élaboration à la CNUDCI en
prévoyant cependant la possibilité d'une révision de la
convention sur la prescription dans l'hypothèse où la
convention sur la vente internationale s'écarterait du
schéma actuellement préconisé. C'est cette idée qu'ex
prime la proposition de la délégation australienne
(AjCONF.63jC.1jL.1), dont le paragraphe 2 cor
respond précisément au texte du projet de révision de
la LUVI.

La séance est levée à 13 heures.
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AjCONF.63/c.; jSR,5

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mobi
liers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/
c.i/t,«, L.U, L.lS, L.24, L.28, L.38, L.39) [suite]

Article 2 (suite)
1. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international), parlant en qualité de secrétaire
de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international (CNUDCI) dit qu'il pourrait
être utile à la Première Commission qu'il fasse une
brève déclaration liminaire sur l'article 2, qui a trait au
domaine d'application du projet de convention.
2. La question principale semble être la suivante:
quand une vente est-elle internationale aux fins de la
convention? Après avoir étudié les règles que formule
sur ce point la Loi uniforme sur la vente internationale
des objets mobiliers corporels (LUVI) jointe en annexe
à la Convention de La Haye de 1964, le Groupe de
travail de la CNUDCI sur la vente a conclu que
ce~aines de ces règles pouvaient être acceptées pour les
articles de la CNUDCI sur les ventes et la prescription
mais que d'autres ne pouvaient pas l'être. '
3. Un des critères de la LUVI de 1964 est la règle
posée au paragraphe 1 de l'article premier, qui stipule
que les parties doivent avoir leur établissement dans des
Etats différents. Le Groupe de travail de la CNUDCI a
retenu ce texte dans sa révision de la LUVI. Toutefois,
il a estimé que cette disposition était incomplète sur un
point important: la LUVI de 1964 n'énonce aucune
règle concernant les cas où le vendeur ou l'acheteur a
des .établis.sements dans deux ou plusieurs Etats - si
tuation qUI est assez fréquente dans le commerce inter
national. Le Groupe de travail a donc rédigé une
disposition pour tenir compte de cette situation. Ces
deux dispositions figurent aux paragraphes 1 et 2 de
l'article 2 du projet de convention dont est saisi le
Comité (AjCONF.63j4).
4. Un deuxième aspect de la LUVI de 1964 a été
jugé inacceptable par les groupes de travail de la
CNUDCI sur la vente et sur la prescription. Il s'agit de
la condition supplémentaire selon laquelle ou bien le
contrat doit impliquer un transport international de la
chose, ou bien l'offre et l'acceptation doivent avoir lieu
dans des Etats différents, ou dans un Etat autre que
celui .où a lieu la délivrance de la chose. Le Groupe de
travail de la vente a conclu que ces conditions étaient
difficiles à appliquer en pratique, pour les raisons qu'il
a exposées en détail au paragraphes 16 à 22 de son
rapport sur sa deuxième session (AjCN.9j52 1).
5. En ce qui concerne le transport international le
Groupe de travail a conclu que dans de nombre~ses
ventes, telles que les ventes "franco wagon" ou les ventes
"départ usine", le vendeur ne s'occupe pas du lieu de
destination de la chose. Les plans d'expédition peuvent
être fournis après la conclusion du contrat. Le vendeur
peut avoir ou ne pas avoir une idée du lieu de desti-

1 Voir Annuaire de la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international, vol. Il: 1971 (publication
des Nations Unies, numéro de vente: F.n.VA), p. 55.

nation de la chose, mais étant donné que cela ne fait
pas partie de l'obligation du vendeur, cela ne fait pas
partie du contrat. Par conséquent, au moment où le
contrat est conclu, la question de savoir si le contrat
implique un transport international constitue un fon
dement incertain pour les règles de base concernant
l'applicabilité de la loi.
6. Le Groupe de travail s'est également heurté à des
difficultés pratiques en ce qui concerne les autres
critères de la LUVI de 1964, relatifs au lieu où
l'offre et l'acceptation peuvent être réputées avoir été
effectuées. La difficulté principale est que les contrats
internationaux peuvent être issus d'une série de commu
nications internationales; il est de ce fait difficile de
déterminer l'Etat dans lequel l'offre et l'acceptation
peuvent être réputées avoir eu lieu. Ce critère rend
également la loi incertaine et a été rejeté par les deux
groupes de travail de la CNUDCI.

7. Un autre aspect des règles de la LUVI de 1964 sur
le champ d'application a été examiné avec beaucoup
d'attention par le Groupe de travail sur la vente; il s'agit
de la disposition prévoyant que la Convention de 1964
régirait les opérations de vente même si elles ne font
intervenir aucun Etat contractant. Par exemple, si le
vendeur et l'acheteur se trouvent dans les Etats A et B
et que les événements liés à la vente n'intéressent que
ces deux Etats, dont aucun n'a ratifié la Convention, et
si une procédure peut être intentée dans un Etat C, qui
est un Etat contractant, la LUVI de 1964 prévoit que
cet Etat C peut appliquer la Convention et la transaction
même si cette dernière intéresse uniquement les Etats
non contractants A et B.

8. Le Groupe de travail a estimé que cette solution
était inacceptable. Il a décidé que ses règles s'appli
queraient soit lorsque les Etats du vendeur et de
l'acheteur sont tous deux des Etats contractants ou
lorsque les règles du droit international privé mènent à
l'application de la loi d'un Etat contractant.

9. Le Groupe de travail de la CNUDCI sur la pres
cription, en élaborant les règles sur le champ d'appli
cation, a tenu compte de la fonction spéciale des règles
à ce sujet. Cette fonction est d'empêcher les litiges, en
particulier les procès où il est nécessaire de trancher de
difficiles questions de fait concernant la transaction de
vente en cause à un moment où les preuves de cette
transaction sont périmées. Ces raisons ont amené le
Groupe de travail à conclure que les règles sur le champ
d'application de la Convention devaient être aussi
simples et aussi claires que possible et ne devaient
pas susciter de constestations quant aux détails des
transactions de vente en cause.

10. Certaines questions subsidiaires ou de rédaction
ont été soulevées, mais la Commission pourrait trouver
expédient de différer l'examen de ces questions subsi
diaires jusqu'à ce qu'elle soit parvenue à une décision
sur la question fondamentale, à savoir quel élément
international de la transaction de vente rendra appli
cables les règles de la Convention sur la prescription.
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11. M. KAMPIS (Hongrie) propose d'examiner en
semble le paragraphe 1 de l'article 2 et l'article 3, après
quoi la Commission pourrait examiner le reste de
l'article 2.
12. M. MICHIDA (Japon) dit que, sans être abso
lument opposé à cette suggestion, il préférerait que les
deux textes soient examinés séparément, étant donné
qu'ils traitent de questions essentiellement différentes.
Ils pourraient être examinés ensemble à un stade
ultérieur.
13. M. GUEIROS (Brésil) appuie la position du
représentant du Japon, non seulement pour les raisons
que ce dernier a données, mais également à cause de la
proposition du Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.12)
tendant à supprimer entièrement l'article 2.
14. M. ROGNLIEN (Norvège) estime que le para
graphe 1 de l'article 2 devrait être examiné en même
temps que le paragraphe 1 de l'article 3 étant donné que
les amendements de l'Australie (A/CONF.63/C.1/L.1)
tendent à remplacer le premier par le dernier.

15. Le PRÉSIDENT décide que l'article 2 sera
examiné le premier, indépendamment de l'article 3.
16. M. NYGH (Australie), présentant ses amen
dements (A/CONF.63/C.1/L.1), dit que sa délégation
estime que le champ d'application du projet de con
vention est trop restreint; l'amendement rendrait donc
la convention universellement applicable, en ce qui
concerne les tribunaux des Etats contractants.
17. Le but de cet amendement est en partie d'encou
rager le développement d'un droit commercial interna
tional qui soit véritablement international, et d'éviter
que les négociants aient à se préoccuper de savoir quels
sont les Etats qui sont parties à la convention à un
moment donné. La procédure la plus simple est d'ap
pliquer la convention à tous les pays, qu'il s'agisse
d'Etats contractants ou non contractants.
18. Un autre problème qui se pose dans les pays de
common law est que les tribunaux considèrent que les
règles sur la prescription - dont plusieurs versions ont
cours en Australie - sont des règles de procédure. La
délégation australienne estime qu'il vaut mieux appliquer
une règle qui a été convenue sur le plan international
que des règles adoptées par l'Angleterre du XVIIe siècle.
19. Dans l'amendement australien, les dispositions du
paragraphe 1 de l'article 2 et du paragraphe 1 de
l'article 3, qui étaient précédemment distinctes, ont été
amalgamées. En outre, le paragraphe 2 de l'article 3
donnerait aux parties le moyen d'écarter l'application
de la règle générale d'universalité énoncée au para
graphe 1 de l'article 3.

20. Les amendements norvégiens (A/CONF.63/C.1/
L,28) sont intéressants, et les différences concernant
l'article 2 ne portent que sur des points de rédaction
qu'on pourrait laisser au Comité de rédaction le soin de
régler.

21. Le paragraphe 2 de l'article 2 de l'amendement
australien est la version révisée qui a été proposée pour
le paragraphe 2 de l'article premier de la LUVI. Il traite
d'un cas relativement peu important, mais qui peut
néanmoins se présenter, notamment dans les pays de
common law, où un agent local agissant pour le compte
d'un commettant dont il ne révèle pas l'existence sert
d'intermédiaire entre les deux parties, dont aucune n'a
la moindre idée qu'une partie étrangère est en cause.
En outre, si les biens de consommation devaient être
inclus dans le champ d'application de la convention, le

texte proposé par la délégation australienne serait
essentiel.
22. Les paragraphes 3, 4 et 5 de l'article 2 reprennent
simplement les paragraphes existants qui ont été renu
mérotés.
23. Pour ce qui est de la proposition du Royaume-Uni
tendant à supprimer l'article 2, M. Nygh estime qu'elle
n'est pas justifiée. En ce qui concerne la proposition de
la République fédérale d'Allemagne concernant l'ar
ticle 3 (A/CONF.63/C.1/L.39), il fait siennes les
observations formulées par le représentant de l'Autriche
à la séance précédente.
24. M. BELINFANTE (Pays-Bas) appelle l'attention
sur les observations présentées par son gouvernement,
qui sont reproduites dans le document A/CONF.63/6/
Add. 1, où il est dit notamment que la convocation
même de la Conférence a été inopportune. Le Gouver
nement néerlandais a exprimé cet avis parce que la
révision de la LUVI en est encore au stade préliminaire
et que le texte est encore sujet à de nombreuses modifi
cations. En outre, il existe encore une incertitude consi
dérable sur le point de savoir ce qui constitue une vente
internationale. Le représentant de l'Autriche a indiqué
trois définitions possibles - la définition initiale de la
LUVI, la définition révisée de la LUVI qui sera mise
au point et la définition donnée dans le projet de
convention lui-même; mais, de l'avis de la délégation
néerlandaise, ces trois définitions sont mauvaises. En
fait, le projet de' convention dans son ensemble est
mauvais.
25. Le texte de 1964 subordonnait l'application de la
LUVI à deux séries de conditions, dont l'une était que
les parties aient leur établissement principal dans des
pays différents. Mais la définition dont est saisie la
Commission est beaucoup trop large. Comme l'a fait
observer la délégation australienne, on note au para
graphe 4 du commentaire relatif au projet d'article 2
qui figure dans le document A/CN.9/73 qu'une des
parties peut ne pas savoir, au moment de la conclusion
du contrat, que le contrat est international, comme dans
le cas où une des parties agit pour le compte d'un
commettant étranger dont elle ne révèle pas l'existence.
Cela est contraire à la règle de droit privé selon
laquelle les conditions d'un contrat ne peuvent être
modifiées simplement par la révélation de certains faits
après que le contrat a été conclu; or, l'autre partie au
contrat ne peut pas savoir à l'avance qui est le
commettant.
26. Compte tenu de ces considérations, M. Belinfante
appuie vigoureusement l'amendement du Royaume-Uni
(A/CONF.63 /e.1 /L.12) tendant à supprimer l'ar
ticle 2. Il serait certes souhaitable d'avoir une définition,
mais, comme il l'a déjà dit, toutes les définitions qui ont
été proposées jusqu'ici sont mauvaises. Si une nouvelle
définition est adoptée ultérieurement dans le contexte de
la nouvelle LUVI, on pourra alors l'insérer dans la
convention sur la prescription. Autrement, on pourra
utiliser la définition initiale de la LUVI.
27. M. GUEST (Royaume-Uni), expliquant sa pro
position tendant à supprimer l'article 2, reconnaît que
cette proposition semble irrationnelle: comment la
convention pourrait-elle ne pas régler la question
fondamentale de la définition d'un contrat de vente
internationale d'objets mobiliers corporels? Les Etats
élaboreraient alors leur propre définition, et c'en serait
fait de l'uniformité que l'on entend donner à la loi.
28. Pourtant, sa proposition n'est pas sans mérite. En
premier lieu, il serait extrêmement difficile aux Etats
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qui ont ratifié la Convention de La Haye de 1964
de ratifier une convention sur la prescription qui
contiendrait une définition différente du contrat de
vente internationale. Par ailleurs, la définition de la
LUVI - que beaucoup de représentants considèrent
comme ayant de graves défauts - ne peut être incor
porée dans la convention sur la prescription. On
pourrait faire observer que seul un très petit nombre
d'Etats ont ratifié la LUVI et qu'il n'y a pas de raison
que le reste du monde n'aille pas de l'avant sans se
préoccuper de la définition qui figure dans cette loi. A
cela on peut répondre qu'il serait absurde de formuler
une définition différente de celle qui sera finalement
adoptée lorsque le texte révisé définitif de la LUVI sera
mis au point. Cela demandera peut-être encore deux
sessions du Groupe de travail de la CNUDCI sur la
vente, après quoi le texte final sera examiné par la
CNUDCI, puis par une conférence diplomatique. Dans
l'intervalle, il ne fait pas de doute que la définition du
contrat de vente internationale d'objets mobiliers cor
porels subira des modifications radicales. La définition
à laquelle on aura abouti pourra alors être incorporée
dans la Convention sur la prescription au moyen d'un
protocole; ainsi, les deux conventions seront en har
monie. En tout état de cause, certaines autres con
ventions relatives à la vente internationale de biens
mobiliers corporels ne comportent pas non plus de
définition d'un contrat de vente internationale. M. Guest
espère donc que sa proposition sera examinée avec
attention.
29. M. ROGNLIEN (Norvège) pense que, si la
proposition du Royaume-Uni est adoptée, aucun gou
vernement - pas même le Gouvernement du Royaume
Uni - ne prendra la peine de ratifier la Convention
jusqu'à ce que la nouvelle LUVI ait été mise au point;
cela pourra prendre des années.
30. M. Rognlien partage entièrement l'avis du
représentant de l'Australie selon lequel la convention
devrait avoir un champ d'application universel et être
applicable à des parties situées dans des Etats différents,
qu'il s'agisse d'Etats contractants ou non contractants.
31. M. Rognlien appuie la proposition de la France
selon laquelle, lorsqu'un Etat aura ratifié la LUVI
initiale ou la LUVI révisée, la définition et le champ
d'application prévus par le texte pertinent de la LUVI
devraient également être applicables à la Convention
sur la prescription; cela permettrait d'éviter des diffi
cultés à ces Etats.
32. Le problème est de savoir comment répondre aux
besoins des Etats qui ne sont parties ni à la LUVI
initiale ni à la LUVI révisée; l'adoption d'une définition
plus étroite que celle de la LUVI signifierait que certains
contrats de vente internationale seraient soumis à la
LUVI, mais non à la convention sur la prescription, ce
qui serait gênant pour les parties intéressées, et, de plus,
les tribunaux appliqueraient alors leurs propres règles
nationales sur la prescription. Cela serait très gênant
pour toute partie qui ne se trouverait pas dans l'Etat où
une procédure est intentée, car elle courrait le risque
de tomber sous la loi nationale d'un Etat étranger.
D'autre part, il n'y aurait pas les mêmes difficultés si la
définition était plus détaillée que celle contenue dans la
LUVI.
33. Si le champ d'application de la convention était
limité aux Etats contractants, on pourrait se voir forcé
de tenir compte des règles de droit privé international;
d-ns ce cas, lorsqu'une des parties ou les deux se
trouveraient dans des Etats non contractants, la con-

vention devrait s'appliquer si le droit privé international
menait à l'application du droit d'un Etat contractant.
Les conflits de loi sont plus nombreux dans le domaine
de la prescription que dans toute autre branche du droit.
Pour éviter l'incertitude de devoir appliquer des normes
de conflit de lois, la convention devrait avoir un large
champ d'application comme le propose l'amendement
australien.
34. La question de l'agent qui ne révèle pas qu'il agit
pour le compte d'un commettant a été prise en consi
dération dans la proposition australienne pour le para
graphe 2 de l'article 2, qui concorde avec la position
du Groupe de travail de la CNUDCI sur la vente.
35. Si l'on souhaite encore aligner la définition sur
celle de la LUVI révisée, lorsqu'elle sera adoptée, ce qui
ne lui semble pas nécessaire, on pourra alors convoquer
une conférence de révision, comme l'a suggéré le repré
sentant de la France.
36. M. JENARD (Belgique) dit qu'il se sent porté à
appuyer le point de vue du Royaume-Uni: il n'est .pas
indiqué de multiplier les définitions dans les conventions
internationales. Cela risque de soulever le problème très
difficile à résoudre du conflit de conventions.
37. Par ailleurs, il ne serait pas bien grave d'omettre
de donner une définition d'un contrat de vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels dans la Convention.
Il existe déjà des conventions sur les ventes interna
tionales qui ne comportent pas cette définition, et cela
n'a pas empêché leur ratification. Essayer de formuler
une définition pourrait prolonger considérablement les
débats. Ce qui est plus grave, on pourrait adopter
hâtivement une définition mauvaise.
38. L'amendement australien figurant dans le do
cument A/CONF.63/C.l/L.l va beaucoup' trop loin.
Si par exemple, un contrat est conclu entre un vendeur
aIiemand et un acheteur français et exécuté en Belgique
- en supposant que la Belgique soit le seul des trois
pays qui ait ratifié la Convention - les droits du ven
deur et de l'acheteur pourraient se trouver prescrits au
regard du droit allemand et du droit français, et
également au regard d~, droi! national belge,. mais
pourraient être "ressuscites" Simplement du fait que
l'affaire pourrait être portée devant un tribunal belge.
39. Il serait infiniment préférable de n'avoir pour
l'instant aucune définition et d'adopter celle de la
nouvelle LUVI lorsqu'elle aura été mise au point. Si la
proposition du Royaume-Uni n'est pas adoptée, la
délégation belge présentera une proposition tendant à
faire adopter la définition contenue dans la LUVI
de 1964.
40. Quant au champ d'application de la convention,
M. Jenard estime qu'il devrait être limité aux parties qui
ont leur résidence ou leur établissement dans des
Etats contractants différents.
41. M. NJENGA (Kenya) estime que l'amendement
du Royaume-Uni est inacceptable. La Conférence ne
peut pas supprimer une définition capitale simplement
parce qu'elle risque de se trouver en conflit avec ~es
dispositions de la LUVI de 1964, à laquelle sont parties
de nombreux Etats. On ne peut pas non plus supposer
à l'avance que la définition du contrat de vente inter
nationale qui figurera dans la version révisée de la.LUVI
sera différente de celle contenue dans la Convention sur
la prescription. Si la Convention ne comporte pas de
définition du contrat, les Etats pourront hésiter à la
ratifier. Le principal souci de la Conférence devrait donc
être non pas de sauvegarder la LUVI, mais d'adopter
une définition qui convienne à une convention sur la
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prescription, étant entendu que cette définition pourrait
être modifiée par un protocole à la Convention à un
stade ultérieur.
42. La délégation kényenne considère avec faveur les
propositions faites par le représentant de l'Australie.
Toutefois, elle n'est pas convaincue de la nécessité des
amendements australiens aux paragraphes 2 et 3 de
l'article 2, qui semblent soulever des problèmes d'inter
prétation, particulièrement en ce qui concerne la
définition de l'établissement principal. Les délégations
de l'Inde et du Kenya souhaitent proposer un amen
dement au paragraphe 2 de l'article 2, en vue d'éliminer
ces problèmes d'interprétation en fournissant un critère
objectif pour définir le principal établissement. Le
paragraphe 2 se lirait comme suit :

"Si une partie à un contrat de vente a des établis
sements dans plus d'un Etat, son établissement, au
sens du paragraphe 1 du présent article et de l'ar
ticle 3, sera l'établissement qui a la relation la plus
é~roite avec le contrat et son exécution eu égard aux
circonstances connues des parties ou envisagées par
elles au moment de la conclusion du contrat."

43. M. DfAZ BRAVO (Mexique) dit qu'il aurait
préféré que la convention sur la prescription forme un
chapitre de la LUVI révisée. Vu la façon dont les choses
se présentent, il semble probable que les deux ins
truments ne seront pas ratifiés par les mêmes Etats dans
tous les cas, et il se pourrait même qu'ils soient séparés
l:un de l'autre en pratique. Vu ~ans cette perspective,
1amendement du Royaume-Uni est compatible avec
l'idée que ces deux instruments devraient être ratifiés
par les mêmes pays. M. Diaz Bravo pense donc comme
le représentant du Royaume-Uni que la LUVI révisée
et la convention sur la prescription devraient contenir la
même définition du contrat de vente internationale.
44. M. NYGH (Australie), se référant aux obser
vations du représentant du Kenya, dit ne pas ignorer les
difficultés d'interprétation auxquelles risque de donner
lieu la version révisée du paragraphe 3, de l'article 2
présentée par la délégation australienne. Comme il
n'y a pas de divergence de vues importante entre le
représentant du Kenya et lui-même sur le fondement
théorique de ce paragraphe, il propose que l'amen
dement australien et l'amendement déposé par l'Inde et
le Kenya soient renvoyés au Comité de rédaction pour
suite à donner.
4?. .Il semble que la Commission ait atteint une étape
décisive dans ses travaux et qu'elle ait maintenant à
décider soit de poursuivre par elle-même la préparation
d'une convention, soit d'ajourner le problème de la
définition du contrat de vente internationale en attendant
la révision définitive de la LUVI.
46. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
pense que la Commission devrait s'attacher à la ques
tion plus générale du domaine d'application de la
convention, en laissant de côté pour le moment la
définition du contrat de vente internationale. La con
vention est évidemment destinée à servir de complément
à la LUVI, dont la révision n'est malheureusement pas
encore achevée. Ce n'est pas une raison pour suspendre
la présente conférence, mais il faut se rappeler qu'à
quelques exceptions près la convention sur la pres
cription sera probablement ratifiée par les mêmes Etats
qui ont accepté la LUVI.

47. La CNUDCI a entrepris l'édification d'une légis
lation uniforme sur la vente internationale. Cette tâche
serait compromise par toute différence majeure entre la
portée d'application des divers instruments en la

matière. Trop extrême, l'amendement présenté par le
Royaume-Uni aboutirait à laisser les Etats libres de
déterminer leur propre définition du contrat selon leur
droit interne. Il serait bon que la convention contienne
une définition aussi proche que possible de celle qui
figurera dans la version révisée de la LUVI, mais il est
impossible de prévoir ce que sera cette dernière défi
nition. L'amendement français (AjCONF.63jC.ljL.38)
est une façon d'aborder le problème, car il permettrait
aux Etats parties à la Convention de 1964 ou à toute
révision de cette convention de se conformer à ses
dispositions, tandis que les Etats non parties à cet
instrument appliqueraient une définition particulière
figurant dans la nouvelle convention sur la prescription.
48. Le nouvel article 33 bis proposé par sa délégation
(AjCONF.63jC.ljL.23) est peut-être plus souple que
le texte français, en ce qu'il permettrait à tout Etat
partie à la Convention de 1964 sur la vente ou à toute
future convention sur le même sujet de déclarer, au
moyen d'une réserve, qu'il appliquera les dispositions de
la Convention sur la prescription exclusivement aux
droits découlant de contrats régis par la Convention de
1964 ou par toute révision à cet instrument. M. Herber
estime qu'un amendement de ce type est la seule façon
pratique de résoudre le problème au stade actuel.
49. Etant un instrument de fond, la convention sur la
prescription doit définir d'une façon ou d'une autre son
domaine d'application. D'accord avec les membres de
la Commission qui sont hostiles au principe d'univer
salité, M. Herber pense que la convention doit être
applicable uniquement aux Etats contractants. Il pense
en outre, comme le représentant du Kenya, qu'il faut
définir plus précisément la notion de principal éta
blissement.
50. M. GOKHALE (Inde) espère que les membres
de la Commission trouveront acceptable l'amendement
proposé par sa délégation et par celle du Kenya, qui a
pour but de simplifier la façon de déterminer l'établis
sement principal d'une partie au contrat de vente.
51. M. KRISPIS (Grèce) s'associe aux membres de la
Commission qui estiment que la réunion de la Confé
rence est prématurée. La Convention sur la prescription
devrait s'inspirer de la révision de la LUVI de 1964.
Pour les raisons avancées par le représentant du
Royaume-Uni, il estime que l'article 2 est à supprimer.
52. Dans l'amendement australien, les termes du
paragraphe 2 de l'article 2 sont compliqués à l'excès.
En cas de procédure, le juge sera placé dans une position
difficile, ayant à déterminer s'il résulte ou non du contrat
ou de toute relation entre les parties que leurs éta
blissements sont situés dans des Etats différents. Le
paragraphe 3 de cet amendement serait une cause
d'incertitude quant aux règles applicables à la pres
cription, car il sera souvent difficile de savoir si un
établissement autre que l'établissement principal a une
relation plus étroite avec le contrat et son exécution.

53. Dans un souci de simplification, on pourrait
définir le contrat de vente internationale comme tout
contrat contenant un élément international. M. Krispis
'ne peut appuyer l'amendement français; il serait sans
précédent qu'une convention contienne une clause de
réserve concernant une autre convention future.
54. Selon Mme KOH (Singapour), la plupart des
membres de la Commission semblent penser que la
convention sur la prescription et la LUVI devraient
contenir la même définition du contrat de vente inter
nationale. Pour parvenir à cette uniformité, les amen
dements proposés par les représentants du Kenya et de
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la République fédérale d'Allemagne semblent offrir une
solution de compromis possible.
55. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa
délégation ne peut accepter l'amendement du Royaume
Uni. La suppression de l'article 2 créerait une situation
chaotique où les juges, faute d'une définition du contrat
de vente, seraient obligés de définir le contrat par
référence au droit national. Les définitions varieraient
donc d'un pays à l'autre, et il n'y aurait aucune
uniformité. Rien ne s'oppose à ce que la Convention
contienne une définition différente de celle de la LUVI,
car les deux instruments traitent de problèmes différents.
La délégation des Etats-Unis ne voit pas non plus
pourquoi la présente Conférence serait moins qualifiée
que les futurs rédacteurs de la LUVI révisée pour
mettre au point une définition satisfaisante. De toute
façon, une conférence diplomatique future pourra tenir
compte de la définition adoptée par la présente Confé
rence en vue de parvenir à l'uniformité. M. Smit
demande aux membres de la Commission de ne pas
renoncer à leurs responsabilités en laissant la question
en suspens jusqu'à la révision définitive de la LUVI.
56. M. LOEWE (Autriche) fait siennes les obser
vations du représentant des Etats-Unis. L'absence de
définition du contrat de vente internationale rendrait
impossible aux Etats parties de déterminer quels sont
les contrats régis par la Convention, et rendrait donc
celle-ci inopérante.
57. D'un autre côté, la délégation autrichienne com
prend la position des Etats qui sont parties à la
Convention de 1964 sur la vente ou qui deviendront
parties à la LUVI révisée, et qui estiment que le
domaine d'application de la convention sur la pres
cription devrait être conforme à celui de la LUVI. Il
vaut mieux conserver une définition du contrat de vente
internationale, sous réserve d'une révision éventuelle et
ultérieure afin de l'aligner sur la LUVI révisée.
58. M. SAM (Ghana) approuve les observations des
représentants des Etats-Unis et de l'Autriche. Sa délé
gation peut appuyer l'amendement proposé par les
représentants de l'Inde et du Kenya, qui, avec les
amendements de l'Australie et des Etats-Unis, devraient
être renvoyés au Comité de rédaction pour suite à
donner le cas échéant.
59. M. GUEIROS (Brésil) s'associe lui aussi aux
observations formulées par le représentant des Etats
Unis. La suppression de l'article 2 conduirait à une
situation chaotique, dans laquelle chaque Etat pourrait
adopter sa propre définition du contrat de vente inter
nationale: La délégation brésilienne peut accepter
l'amendement des Etats-Unis au paragraphe 1 de
l'article 2 (A/CONF.63/C.l/L.15), à condition de ne
pas ajouter le mot "contractants" après "Etats".
60. M. GONDRA (Espagne) dit que, pour éviter la
situation chaotique décrite par le représentant des
Etats-Unis, la Commission devrait adopter une défi
nition aussi proche que possible de celle qui a été
élaborée jusqu'à présent par le Groupe de travail de la
CNUDCI qui s'occupe de la révision de la LUVI. On
ne saurait accepter qu'une convention contenant des
règles de fond ne comporte pas de définition du contrat
de vente internationale.

61. Pour les Etats qui sont parties à la Convention de
La Haye de 1964 ou qui deviendront parties à la
version révisée de la LUVI, la meilleure façon de
résoudre le problème est de prévoir la possibilité de
réserves par voie de dérogation aux articles 2, 3 et 4
de la Convention sur la prescription, comme l'a proposé

le représentant de la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.63/C.l/L.23).
62. M. MUSEUX (France) dit que la diversité des
opinions exprimées au cours du débat montre qu'il
est impossible d'élaborer une définition uniforme ac
ceptable pour tous les pays. Une définition adoptée à la
majorité ne serait pas une solution satisfaisante. La
codification d'un ensemble complet de règles sur la vente
internationale est une tâche qui se poursuit depuis un
certain temps; l'histoire de cette codification, commencée
en 1930, prouve que les règles sur la prescription ne
peuvent être isolées des règles uniformes régissant la
vente internationale en général.
63. L'essentiel est de faire en sorte que les tribunaux
appliquent une définition uniforme du contrat de vente,
étant donné que dans de nombreux pays les dispositions
relatives à la prescription font partie de la loi applicable
à la vente. Tel est le but de l'amendement présenté par
la délégation française (A/CONF.63/C.l/L.38). Cet
amendement n'est pas une solution idéale, mais il aurait
au moins le mérite d'assurer l'uniformité des définitions
au niveau national, sinon international.
64. S'il n'est pas prévu de clause de réserve dans
l'amendement de la délégation française, c'est en raison
d'une différence de perspective. Il faut se rappeler que
l'élaboration d'une convention sur la prescription ne
constitue qu'une partie d'une tâche beaucoup plus large,
et que la convention ne doit donc pas contenir une
définition qui lui serait propre. On doit y trouver la
même définition que dans les instruments internationaux
généraux qui régissent la vente. Certains pays, qui ont
déjà ratifié la Convention de La Haye de 1964,
disposent donc d'une définition du contrat de vente
internationale. Dans quelques années, lorsque la version
révisée de la LUVI à laquelle la CNUDCI travaille
actuellement entrera en vigueur, la définition qu'elle
contiendra sera applicable. Si la convention sur la
prescription est considérée comme n'étant que l'une des
parties d'un tout, il ne sera pas nécessaire d'y ajouter
un protocole à l'avenir. Néanmoins, en attendant qu'un
plus grand nombre de pays aient ratifié la Convention
de 1964 ou que la version révisée de la LUVI soit
entrée en vigueur, il importe de prévoir une définition;
mais la délégation française n'a pas d'idée préconçue
quant à la forme à donner à cette définition.
65. M. MICHIDA (Japon) dit que sa délégation
estime souhaitable que la Convention contienne une
définition compatible avec la LUVI. Cependant, il faut
se rappeler que le Groupe de travail sur la vente
internationale de la CNUDCI a examiné la définition de
la vente internationale retenue dans la LUVI et en a
élaboré une version révisée. La délégation japonaise est
favorable à l'unification des définitions, conformément
à la résolution 2205 (XXI) par laquelle l'Assemblée
générale a créé la CNUDCI, et elle pense que la
Commission devrait ménager toutes les possibilités
d'harmoniser à l'avenir les définitions pour arriver
éventuellement à une définition unique.
66. La suppression de l'article 2 laisserait aux
différents pays une trop grande latitude pour définir la
vente internationale, et entraînerait des divergences. Si
l'on convoquer une conférence diplomatique pour
rédiger un protocole additionnel, on courra le risque que
les parties au protocole ne soient pas les mêmes que les
parties à la convention sur la prescription. Là encore,
le résultat serait un manque d'uniformité.
67. M. Michida appuie la déclaration du représentant
des Etats-Unis, et, pour permettre dans toute la mesure
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possible une future harmonisation et, éventuellement,
une définition unique, il est également favorable à la
proposition de la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.63/C.l/L.23) tendant à donner aux Etats la
possibilité de déclarer qu'ils n'appliqueront pas les
articles 2 à 4 de la convention sur la prescription.
68. Il serait difficile pour la délégation japonaise
d'accepter le paragraphe 2 de l'article 2 de la propo
sition australienne (A/CONF.63/C.l/L.l) pour trois
raisons. Premièrement, ce nouveau paragraphe semble
avoir été emprunté au texte révisé provisoire du
paragraphe 2 de l'article premier de la LUVI; or ce
dernier a été laissé entre crochets et n'a donc pas fait
l'objet d'une décision définitive du Groupe de travail sur
la vente internationale. On risque donc de voir le
Groupe de travail modifier cette définition, et la
définition retenue dans la convention sur la prescription
deviendrait alors incompatible avec celle du nouveau
texte de la LUVI. Deuxièmement, à l'époque où le
projet de convention sur la prescription a été rédigé, le
Groupe de travail sur la prescription, dont le Japon était
membre, a rejeté la définition du nouveau texte de la
LUVI mis entre crochets par le Groupe de travail sur
la vente internationale. Le Groupe de travail sur la
prescription estimait que la loi sur la vente doit indiquer
rapidement si c'était elle-même ou la législation interne
qui était applicable dans des cas déterminés. Etant
donné que la prescription comporte en général des délais
plus longs, le Groupe de travail sur la prescription a
estimé que la disposition de la définition de la LUVI
était moins nécessaire. La délégation japonaise a appuyé
cette opinion. Troisièmement, en retenant la définition
proposée dans l'amendement de l'Australie, on impo
serait aux juges un fardeau inutile.
69. En ce qui concerne la proposition présentée par
l'Inde et le Kenya, M. Michida fait observer que le texte
actuel a été emprunté au nouveau texte proposé de la
LUVI. Le Groupe de travail a consacré beaucoup de
temps à ce nouveau texte, qu'il a approuvé après de
nombreuses délibérations. La délégation japonaise, sans
adopter de position particulière au sujet du paragraphe 2
de l'article 2, espère que le Comité de rédaction exa
minera ces propositions attentivement et mettra au
point un texte raisonnable.
70. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique), répondant à la
question posée par le représentant du Brésil, explique
que le but de l'amendement présenté par les Etats-Unis
(A/CONF.63 /C.l /L.15) est de préciser le texte. Cet
amendement ne modifie pas le paragraphe 1 de l'ar
ticle 2 quant au fond.
71. L'article premier du projet de convention définit
son domaine d'application, l'article 2 vise à définir le
contrat de vente internationale et l'article 3 traite de
l'exclusion du droit privé. Il serait donc préférable que
le paragraphe 1 de l'article 2 définisse la vente inter
nationale d'une manière conforme au sens de la con
vention - c'est-à-dire uniquement comme une vente
conclue entre un acheteur et un vendeur ayant leur
établissement dans des Etats contractants différents.
72. Selon M. KNUTSSON (Suède), les délibérations
de la Commission montrent que l'on a commis une
erreur en décidant de discuter du projet de convention
sur la prescription alors que l'examen du nouveau texte
de la LUVI n'était pas terminé.
73. Sensible aux arguments du Royaume-Uni en
faveur de la suppression de l'article 2, la délégation
suédoise l'est encore davantage à ceux des délégations
qui pensent qu'une définition est nécessaire. Elle trouve

tout à fait satisfaisante la définition retenue à l'article 2.
Pour tenir compte de la situation des Etats qui ont
ratifié ou qui ratifieront la LUVI, il suffirait de rédiger
la convention sur la prescription de manière à éviter
toute définition formelle du contrat de vente inter
nationale. On pourrait donner satisfaction aux Etats qui
ont déjà ratifié la LUVI en incluant des dispositions
telles que celles qui ont été proposées par la France et
la République fédérale d'Allemagne. De ces deux
propositions, c'est celle de la République fédérale
d'Allemagne que préfère la délégation suédoise.
74. Tout en acceptant la définition contenue au para
graphe 1 de l'article 2, M. Knutsson estime qu'il
conviendrait de supprimer les autres paragraphes de cet
article de manière à ne pas préjuger les travaux actuels
sur la LUVI. Si on les retient, du moins ne faut-il pas
les modifier. M. Knutsson ne peut accepter l'amen
dement au paragraphe 2 de l'article 2 proposé par
l'Inde et le Kenya.
75. M. ZULETA (Colombie) partage l'inquiétude
qu'inspire au représentant du Kenya la situation des
Etats qui ne sont pas liés par une définition de la vente
internationale. Il se rend compte aussi des difficultés que
créerait l'existence de plusieurs définitions et comprend
donc les craintes du représentant du Royaume-Uni, tout
en ne pouvant accepter la solution britannique. Il
préfère la proposition de l'Autriche et de la France,
selon laquelle la définition donnée à l'article 2
deviendrait une règle subsidiaire pour les Etats ne
disposant pas d'une meilleure définition de la vente
internationale.
76. M. STALEV (Bulgarie) suggère que les orateurs
limitent leurs interventions à cinq minutes, confor
mément à l'article 23 du règlement intérieur.
77. Le PRÉSIDENT pense qu'il est encore trop tôt
pour limiter le temps de parole.
78. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit qu'il existe trois définitions de
la vente internationale : celle de la LUVI de 1964, celle
du projet de texte révisé de la LUVI et celle du projet
de convention sur la prescription. La proposition
tendant à supprimer la définition de la convention n'est
pas à écarter; mais cette absence de définition risquerait
de poser des problèmes à certains pays pour ratifier
la convention ou y adhérer. Etant donné l'inquiétude
exprimée à propos des Etats parties à la LUVI de 1964
et des Etats désireux d'adhérer à la version révisée de
la LUVI, M. Bourgoutchev demande si la Commission
envisagerait d'accepter une disposition aux termes de
laquelle ces Etats pourraient formuler une réserve ou
une déclaration en ratifiant la convention sur la pres
cription de façon que, dans leurs rapports réciproques,
ils n'appliquent la convention sur la prescription qu'aux
contrats de vente internationale relevant du domaine
d'application de cette convention en vertu des dispo
sitions de la LUVI. Grâce à une telle disposition, le
domaine d'application de la convention ne serait limité
que dans le cas des rapports entre Etats parties à l'autre
instrument international régissant la vente internationale
d'objets mobiliers corporels. Il ne s'agit pas là d'une
proposition formelle, et la délégation soviétique peut
appuyer la définition actuelle si d'autres délégations la
jugent satisfaisante.
79. M. JEMIYO (Nigéria) dit que l'absence de
définition risque de causer des difficultés aux Etats qui
ne sont pas parties à la LUVI. Sa délégation est pour
le maintien de l'article 2 tel qu'il serait modifié par les
amendements présentés par les Etats-Unis, l'Inde et le
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Kenya. Elle ne peut pas appuyer les propositions de la
France et de la République fédérale d'Allemagne.
80. M. ROGNLIEN (Norvège) demande si la dispo
sition proposée par le représentant de l'Union soviétique
e~t ~nalog~e à l'amende~e~t présenté par la République
federale d Allemagne. SI c est le cas, une seule version
suffirait à la Commission.
81.. ~. BO~.l,{90UTC!-IEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) repond que sa suggestion n'est
pas identique à la proposition de la République fédérale
d'Allemagne. Sur la demande du Président il accepte
de la présenter par écrit. '
8~. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) suggère qu'il pour
rait être utile, étant donné la diversité des opinions
exprimées au cours du débat, de créer, conformément
à l'ar.ticle 46 du règlement intérieur, un petit groupe de
travail pour examiner les diverses propositions relatives
à l'article 2. Ce groupe comprendrait parmi ses membres
le représentant de l'Union soviétique.
83. M. JENARD (Belgique) dit qu'il vaudrait mieux
disposer du texte écrit de la proposition soviétique avant
de créer un groupe de travail pour examiner l'article 2.
84. M. HERBER (République fédérale d'Allemagne)
partage l'opinion du représentant de la Belgique. Il
reconnaît l'intérêt de la solution de compromis offerte
par l'Union soviétique, mais il n'est pas sûr qu'elle
ré,s~ud~a le pr?bl~me. I:a proposition de s~ l?ropre
delegation ne vtsait pas a preserver le statut juridique
d'autres conventions, mais à permettre aux Etats ayant
ratifié plusieurs instruments internationaux sur la vente
d'appliquer une règle unique dans leur législation
nationale.
85. M. SAM (Ghana) dit que la création d'un groupe
de travail risque d'entraver les travaux de la Com
mission. Il suggère que celle-ci attende de disposer du
texte écrit de la proposition soviétique; après l'avoir
examinée, le Comité de rédaction pourrait créer un petit
groupe de travail.
86. M. GUEIROS (Brésil) fait observer que les trois
premiers articles traitent des cas auxquels la convention
doit s'appliquer, alors que les trois suivants indiquent
les cas auxquels elle ne doit pas s'appliquer. En consé
quence, il ne voit pas comment le Comité de rédaction

peut se réunir tant que ces six articles n'auront pas été
examinés.

87. M. KRISPIS (Grèce) remarque que la proposition
tendant à créer un groupe de travail présuppose que la
proposition du Royaume-Uni, visant à supprimer l'ar
ticle 2, est rejetée.

88. M. GUEST (Royaume-Uni) propose que le
Comité de rédaction se réunisse le lendemain pour
examiner la question de l'élection des membres de son
bureau. Il serait utile que la Première Commission
donne au Comité de rédaction des points précis sur
lesquels il pourrait travailler au cours du week-end.

89. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
la proposition du Royaume-Uni selon laquelle le Comité
de rédaction se réunirait le vendredi 24 mai.

Par 18 voix contre une, la proposition du Royaume
Uni est adoptée.

90. Le PRÉSIDENT annonce que le Comité de ré
daction se réunira le vendredi 24 mai, à 17 heures.

91. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) informe la Commission d'un
procédé auquel il serait possible d'avoir recours confor
mément à la pratique des Nations Unies, au cas où
la définition de la vente internationale employée dans la
version révisée de la LUVI serait différente de celle
adoptée dans la convention sur la prescription. En
convoquant une conférence pour achever les travaux sur
la LUVI, l'Assemblée générale pourrait autoriser cette
conférence à élaborer un protocole à l'intention des
Etats qui auront ratifié la convention sur la prescription,
de façon à l'aligner sur la nouvelle version de la LUVI.
Le volume de travail de la conférence chargée de la
LUVI n'en serait pas surchargé car, si la conférence
adopte une définition différente de celle employée dans
la convention sur la prescription, la nouvelle définition
pourra figurer dans le protocole. Le Secrétariat n'entend
pas par là remplacer les dispositions autorisant les Etats
à formuler des réserves applicables dans l'intervalle,
mais dissiper les doutes exprimés quant à la possibilité
d'harmoniser les deux instruments.

La séance est levée à 18 h 5.

6eséance
Vendredi 24 mai 1974, à 10 h 10.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

A/CONF.63/C.l/SR.6

Questions diverses

1. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
rence), évoquant la question de la distribution des
documents, informe la Commission que les derniers
documents parus seront dorénavant distribués dans la
salle avant !e~ séances. Par ailleurs, il tient à préciser
que les mISSIOns des Etats Membres ne reçoivent
l'ensemble des documents que lorsqu'elles en ont fait
préalablement la demande. Le Secrétariat fera de son
mieux pour que les délégations disposent de toute la
documentation nécessaire à leurs travaux.

2. M. BELINFANTE (Pays-Bas) tient à souligner
que, dans une conférence comme celle qui se déroule
actuellement, il faut que les délégations soient en
possession de tous les amendements aussitôt que pos
sible, notamment lorsqu'elles ont elles-mêmes l'intention
de proposer des modifications au texte du projet.

3. M. LOEWE (Autriche) dit que sa délégation, dans
le souci d'assurer la bonne marche des travaux et le
déroulement ordonné des débats, propose que la
Commission ne discute que d'un amendement ou d'un
groupe d'amendements apparentés à la fois. Elle propose
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aussi qu'à la fin de la discussion sur chaque article la
présidence désigne, parmi les représentants qui sont
intervenus dans le débat, un groupe officieux de négo
ciation chargé de trouver un compromis qui serait
soumis à la Commission.

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mobi
liers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/
C.I/L,l, L.12, L.IS, L.20, L.22 à 28, L.34 à 36,
L.38) [suite]

Article premier (fin)

4. Le PRÉSIDENT rappelle que le débat sur l'amen
dement de l'Inde (A/CONF.63/C.l/L.27) est clos et
qu'il ne reste plus à la Commission qu'à se prononcer
sur ce texte.
5. M. GOKHALE (Inde) voudrait dissiper les appré
hensions des délégations qui craignent que l'amendement
proposé tourne au détriment des adjudications de mar
chés publics. L'amendement indien n'affecte pas l'appli
cation de la convention aux marchés conclus avec des
institutions ou établissements publics autres que le
gouvernement proprement dit. Les droits municipaux
de certains pays octroyent aux gouvernements un délai
de prescription différent, plus large. Dans certains cas,
des contrats sont signés par l'intermédiaire d'organismes
publics, mais, dans d'autres cas, les gouvernements
également les signent directement.
6. M. GUEIROS (Brésil) indique que sa délégation
est hostile à l'amendement de l'Inde car il introduit dans
le projet une référence à des règles qui ne s'appliquent
que dans certains pays.
7. Le PRÉSIDENT croit comprendre que l'amen
dement indien ne reçoit pas l'agrément de la majorité
des délégations. Si tel est bien le sentiment de la Com
mission, il considérera que la proposition de l'Inde est
rejetée.

Il en est ainsi décidé.
8. Le PRÉSIDENT rappelle que l'amendement du
Kenya (A/CONF.63/C.1/L.26) est soumis à la décision
de la Commission sans les mots "conformément à leur
législation nationale", que le représentant du Kenya a
accepté de supprimer.
9. M. MUSEUX (France), appuyé par M. GUEIROS
(Brésil), demande qu'il soit procédé à un vote séparé
sur l'expression "sous leur nom propre", conformément
à l'article 39 du règlement intérieur.
1O. Le PRÉSIDENT déclare que, en l'absence d'ob
jection, il considérera que la motion de division
présentée par la France est adoptée.

Il en est ainsi décidé.
Sur la demande des représentants de l'Autriche et de

la France, il est d'abord procédé au vote sur l'expression
"sous leur nom propre".

Par 20 voix contre 4, l'expression "sous leur nom
propre" est rejetée.

Par 12 voix contre 11, l'amendement du Kenya, ainsi
modifié, est adopté.
Article 2 (suite)

Il. Le PRÉSIDENT rappelle que trois façons de voir
ont été exprimées au cours de la discussion de l'article 2.
Selon la première, cet article devrait être purement et
simplement supprimé. Selon les autres, il y a lieu de
maintenir une définition. Certaines délégations sont
prêtes à accepter celle qui figure actuellement dans le

projet, mais d'autres voudraient sauvegarder les intérêts
des Etats qui ont adhéré à la Loi uniforme sur la vente
internationale des objets mobiliers corporels (LUVI) de
1964 ou qui pourraient adhérer à la future convention
que la CNUDCI est en train d'élaborer, soit en
prévoyant des réserves à cet effet, comme le propose la
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/C.1 /
L.23), soit en modifiant le texte actuel de l'article 2,
comme le propose la France (A/CONF.63/C.1/L.38).
Enfin, les délégations de l'URSS et de la Hongrie ont
présenté à la Commission un document de travail
officieux allant dans un sens analogue.
12. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialiste soviétiques) indique que le texte que sa
délégation présente officieusement à la Commission
constitue un effort de compromis. La délégation sovié
tique estime que les propositions de la France et de
la République fédérale d'Allemagne ne sont pas accep
tables dans la mesure où elles autoriseraient un Etat
partie à ne pas appliquer les dispositions de la con
vention à l'égard d'un Etat qui est également partie à
la convention. Le texte proposé par l'URSS et la
Hongrie prévoit la possibilité de réserves en vertu
desquelles les Etats qui ont adhéré à la LUVI, ou qui
adhéreraient à toute nouvelle convention, pourraient
appliquer entre eux la définition desdites conventions.
M. Bourgoutchev tient à préciser qu'il s'agit là d'une
proposition de compromis sur laquelle sa délégation
n'insistera pas.
13. M. GUEST (Royaume-Uni) rappelle que le repré
sentant de la Tchécoslovaquie a proposé la veille la
constitution d'un petit groupe de travail qui serait chargé
de traiter des questions relatives à l'article 2. Comme il
ne paraît pas y avoir de divergences insurmontables
entre les propositions de l'URSS, de la République
fédérale d'Allemagne et de la France, il serait bon que
les représentants de ces trois pays, auxquels pourraient
se joindre un ou deux représentants intéressés par la
question, se réunissent pour élaborer un texte commun
qu'ils soumettraient à la Commission.
14. M. GUEIROS (Brésil) estime que le texte pré
senté par l'URSS et la Hongrie mérite d'être examiné,
mais que la Commission devrait auparavant prendre une
décision sur le paragraphe 1 de l'article 2.
15. M. SUMULONG (Philippines) souligne que,
s'appliquant exclusivement aux contrats de vente inter
nationale d'objets mobiliers corporels, le projet de
convention doit nécessairement comporter une définition
de cette vente internationale. Il convient cependant de
se demander si cette définition peut être rédigée à ce
stade, dans la convention sur la prescription, ou s'il est
préférable d'attendre la fin des travaux de révision de
la LUVI, dont le texte nouveau contiendra sans doute
une définition générale et, en quelque sorte, définitive
de la vente internationale d'objets mobiliers corporels.
16. Aux yeux de la délégation philippine, le contenu
d'une définition de la vente internationale d'objets
mobiliers corporels revêt une importance cruciale car le
succès de la convention auprès des milieux d'affaires,
philippins en particulier, dépendra du contenu et de la
clarté d'une telle définition. On constate, à cet égard,
que dans son article premier la Convention de La Haye
de 1964 fait appel à de nombreux critères pour définir
la vente internationale d'objets mobiliers corporels (le
lieu d'établissement des parties, le lieu de la délivrance,
du paiement, de l'offre, de l'acceptation, etc.). Le projet
présenté par la CNUDCI (A/CONF.63/4) n'utilise en
revanche que le critère des lieux d'établissement res-
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pectifs du vendeur et de l'acheteur, ce qui paraît
singulièrement insuffisant.
17. La délégation philippine pense qu'il lui serait tout
aussi difficile de faire accepter dans son pays un projet
de convention qui ne comporterait pas de défintion du
contrat de vente internationale d'objets mobiliers cor
porels qu'un projet de convention qui comporterait la
définition donnée au paragraphe 1 de l'article 2 du
projet de la CNUDCI.
18. M. KRUSE (Danemark) souligne qu'il ne sera pas
possible d'harmoniser les définitions entre les différentes
conventions en matière de vente internationale avant de
longues années puisque aussi bien les travaux de révision
de la LUVI ne doivent être menés à terme qu'en 1978
ou 1979. Dans l'intervalle, les Etats pourraient adopter
dans le projet de convention le principe selon lequel les
Etats qui ont adhéré à la LUVI pourraient se référer à la
définition du contrat de vente qui y est donnée en
attendant qu'il soit possible d'élaborer une définition
uniforme. Si la Commission acceptait ce point de vue,
elle pourrait laisser au Comité de rédaction le soin de
rédiger un texte satisfaisant. Le Comité pourrait alors
s'inspirer de la proposition conjointe de l'URSS et de
la Hongrie, qui paraît constituer un compromis possible
mais risquant de soulever d'importantes difficultés,
et des amendements de la délégation française (A/
CONF.63/C.l/L.38) et de la délégation de la Répu
blique fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/C.1/L.23),
qui semblent tout à fait acceptables.
19. M. LOEWE (Autriche) s'associe aux remarques
du représentant du Brésil quant à la nécessité de
scinder en deux questions le problème que soulève
l'article 2. Il s'agit d'abord de décider si le projet doit
comporter une définition du contrat de vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels et, dans l'affirmative,
de rédiger une telle définition; il faut ensuite, la défi
nition étant posée, déterminer si et dans quelles con
ditions les Etats parties peuvent déroger à un tel texte
et appliquer à sa place la définition donnée par la LUVI
dans sa version initiale ou dans sa version future.

20. M. HARTNELL (Australie) souligne quelle
confusion risque de susciter la multiplicité des défi
nitions. Il suggère à la Commission d'énoncer une
définition du contrat de vente internationale d'objets
mobiliers corporels propre au projet sur la prescription
et d'exclure la possibilité d'émettre des réserves. Ulté
rieurement, lorsque le texte révisé de la LUVI aura été
adopté par une conférence diplomatique en 1978 ou
1979, il sera toujours possible de revoir la définition
introduite dans la Convention sur la prescription pour
l'aligner éventuellement sur celle du texte nouveau.

21. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
se félicite, avec quelques réserves cependant, de la
solution proposée par les délégations hongroise et
soviétique. Il souligne, d'autre part, l'intérêt de la
suggestion du représentant du Royaume-Uni tendant à
la nomination d'un groupe de travail qui s'efforcerait de
rapprocher les points de vue sur la question. A l'en
contre de la délégation autrichienne, la délégation de la
République fédérale d'Allemagne pense qu'il serait
préférable de ne se prononcer sur la proposition du
Royaume-Uni en faveur de la suppression de l'article 2
(A/CONF.63/C.l/L.12) qu'après avoir eu connais
sance du résultat des consultations au sein du groupe de
travail où l'on parviendrait vraisemblablement à trouver
une solution de compromis satisfaisante.

22. M. GONDRA (Espagne) est heureux de constater
que les débats de la Commission suivent le schéma

qu'il avait suggere. Certes, l'ordre de discussion
logique semble être celui qu'a proposé la délégation
autrichienne, mais le représentant de l'Espagne n'en est
pas moins sensible à l'argument avancé par le repré
sentant de la République fédérale d'Allemagne. En fait,
la Commission devrait peut-être décider si le projet de
convention doit comporter une définition du contrat de
vente internationale d'objets mobiliers corporels, puis
examiner s'il convient de préserver l'uniformité des
définitions données dans les différentes conventions en
la matière avant d'aborder enfin, suivant les réponses
qui auront été apportées à ces questions, la rédaction
d'une définition propre au projet sur la prescription.
23. M. SAM (Ghana) estime, avec la délégation
autrichienne, que la convention doit contenir sa propre
définition du contrat de vente internationale d'objets
mobiliers corporels. La délégation ghanéenne est,
toutefois, hostile à toute possibilité de réserve. La
Commission doit d'ailleurs se décider sur ce point avant
d'examiner la proposition du représentant du Royaume
Uni. Le risque de juxtaposer une définition différente à
celle qui pourra figurer dans le nouveau texte de la
LUVI ne doit pas arrêter la Commission.
24. M. STALEV (Bulgarie) pense que la Commission
pourrait désigner un groupe de travail, comme l'a
proposé la délégation britannique, et achever l'examen
de l'article 2 lorsqu'elle aura reçu le rapport du groupe.
25. M. JEMIYO (Nigéria) considère lui aussi que le
projet de convention doit comporter sa propre définition
du contrat de vente internationale d'objets mobiliers
corporels et se déclare hostile à toute possibilité de
réserve sur ce point. Il ne peut donc soutenir les amen
dements présentés par la France (A/CONF.63/C.l/
L.38) et par la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.63/C.l/L.23), ni le texte suggéré par l'URSS
et la Hongrie.
26. Le PRÉSIDENT propose à la Commission de se
prononcer sur l'amendement de la dél,égation brit~n

nique (A/CONF.63/C.l/L.12) tendant a la suppression
pure et simple de l'article 2.
27. M. JENARD (Belgique) souligne que, comme un
certain nombre d'autres délégations et tout en préférant
que le projet de convention ne comporte pas de
définition du contrat de vente internationale d'objets
mobiliers corporels, la délégation belge préférerait que
la Commission suive la suggestion du représentant de la
République fédérale d'Allemagne et sursoie à sa décision
sur l'amendement présenté par le Royaume-Uni (A/
CONF.63/C.l/L.12) afin de constituer d'abord le
groupe de travail dont il a déjà été question et de lui
permettre de proposer une solution qui pourrait peut
être modifier l'opinion de quelques délégations.
28. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se pro
noncer sur le point de savoir s'il convient de voter en
premier lieu sur l'amendement de la délégation britan
nique (A/CONF.63/C.l/L.12).
29. M. KRISPIS (Grèce), M. HARTNELL (Australie)
et M. KRUSE (Danemark) souhaitent que la Com
mission se prononce en premier lieu sur l'amendement
de la délégation britannique (A/CONF.63/C.l/L.12).

Par 17 voix contre 15, la Commission décide de se
prononcer en premier lieu sur l'amendement du Royau
me-Uni (AI CONF.631C.11L.l2).

Par 28 voix contre 9, l'amendement est rejeté.

30. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se pro
noncer sur la question de la formation d'un groupe de
travail qui serait chargé de suggérer une position
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définitive au sujet d'une définition du contrat de vente
internationale d'objets mobiliers corporels propre à la
convention sur la prescription.

Par 30 voix contre une, la Commission décide de
former un tel groupe de travail.
31. M. ROGNLIEN (Norvège) souhaite que la Com
mission précise les limites du mandat du groupe de
travail. Sa tâche devrait simplement être de chercher à
harmoniser les amendements à l'article 2.
32. M. LOEWE (Autriche) pense que le groupe de
travail devrait avoir une double tâche: chercher à
élaborer une définition du contrat de vente internationale
d'objets mobiliers corporels qui réponde aux exigences
de la convention sur la prescription; et proposer une
solution quant à la possibilité pour les Etats parties
d'émettre des réserves qui leur permettent de se
référer à d'autres définitions figurant dans des ins
truments existants ou futurs. Sur ce dernier point, la
délégation autrichienne se réserve le droit d'exprimer
sa position à un moment ultérieur.
33. M. KRISPIS (Grèce) estime que le groupe de
travail devrait se voir confier un mandat très large et
pouvoir éventuellement ajouter au texte même du projet.
34. M. GONDRA (Espagne) pense qu'il faut que la
Commission se prononce à ce stade sur la possibilité
d'émettre des réserves et sur les rapports qui existeront
entre la définition du contrat de vente internationale
d'objets mobiliers corporels posée dans la convention
sur la prescription et celles qui figurent ou figureront
dans d'autres instruments.
35. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
souligne que charger le groupe de travail de la première
tâche indiquée par le représentant de l'Autriche
conduirait nécessairement cet organe à examiner les
articles 2, 3 et 4 du projet de convention et compli
querait excessivement ses travaux. Mieux vaudrait donc
lui demander simplement d'essayer de chercher une
solution quant à la relation de la définition du contrat
de vente internationale d'objets mobiliers corporels qui
figurera dans la convention avec les définitions contenues
dans la LUVI de 1964 et dans la LUVI révisée.
36. M. KRUSE (Danemark), appuyé par M. HART
NELL (Australie), pense que le groupe de travail devrait
avant tout rechercher une solution de compromis sur la
question controversée de la possibilité d'émettre des
réserves. Des divergences d'opinions risquant de se faire
jour, le groupe devrait pouvoir suggérer diverses
formules à la Commission, laquelle se prononcerait par
un vote.
37. M. GUEST (Royaume-Uni) estime qu'il se pose
deux problèmes. Le premier est celui de la définition du
contrat de vente internationale d'objets mobiliers cor
porels au sujet duquel on peut prévoir qu'un bon nombre
d'amendements seront présentés. Il semblerait logique
d'en laisser l'examen à la Première Commission et au
Comité de rédaction.
38. Le second est celui des relations entre la définition
du contrat de vente internationale qui pourrait être
adoptée dans le projet de convention sur la prescription
et celle du contrat de vente internationale qui figure ou
figurera dans des instruments en matière de vente
internationale d'objets mobiliers corporels. Ne confier au
groupe de travail que l'examen de cette dernière question
permettrait de formuler simplement son mandat et de
limiter le nombre de ses membres.
39. M. BELINFANTE (Pays-Bas) s'associe aux re
marques des représentants de la République fédérale

d'Allemagne et du Royaume-Uni en faveur de l'attri
bution d'un mandat restreint au groupe de travail.
40. M. LOEWE (Autriche) ne partage pas l'opinion
du représentant de la République fédérale d'Allemagne.
En effet, ou bien la possibilité de déroger en faveur
d'une autre convention ne porte que sur la définition
du contrat de vente internationale et il faut alors que la
Commission établisse sa propre définition de ce contrat
avant d'envisager les possibilités d'y déroger, ou bien la
possibilité de déroger porte sur l'ensemble du champ
d'application de la convention, et pas seulement sur la
définition du contrat de vente internationale d'objets
mobiliers corporels, et la création d'un groupe de travail
serait prématurée, puisque, dans ce cas, la possibilité
d'émettre des réserves ne peut être examinée utilement
avant que la Commission ait débattu de l'ensemble des
articles 2, 3 et 4.
41. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie la proposition
du Royaume-Uni tendant à ne donner qu'un mandat
restreint au groupe de travail. Des raisons d'ordre
pratique militent en faveur de cette solution et le groupe
de travail doit être chargé seulement de déterminer les
liens existant entre la définition du contrat de vente
internationale et d'autres définitions, ladite définition
devant elle-même être laissée à l'appréciation de la
Commission.
42. M. MUSEUX (France) fait siennes les observations
formulées par les représentants de la Norvège, de la
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni.
43. M. AL-QAYSI (Irak) est déconcerté par la tour
nure prise par la discussion : la délégation irakienne voit
mal comment le représentant de la France peut appuyer
à la fois et les propositions de la Norvège et du
Royaume-Uni tendant à donner un mandat restreint au
groupe de travail et la proposition de la République
fédérale d'Allemagne tendant à conférer un mandat plus
vaste à ce groupe.
44. En rejetant l'amendement proposé par la délé
gation britannique, la Commission a décidé, de l'avis de
M. AI-Qaysi, d'examiner l'article 2 tel qu'il figure dans
le projet de convention. Il apparaît donc rationnel de
charger seulement le groupe de travail de déterminer
les liens existant entre le texte envisagé dans le projet
de convention et celui des conventions existentes ou
futures.
45. Le PRÉSIDENT note que deux tendances se sont
dégagées: certains représentants sont d'avis que le
groupe de travail devrait avoir pour mission d'élaborer
une définition du contrat de vente internationale qui soit
propre au projet de convention sur la prescription,
tandis que d'autres estiment qu'il ne faudrait confier
qu'un mandat plus restreint au groupe de travail, qui
n'aurait qu'à étudier les rapports existant entre le
projet de convention et les autres instruments actuels ou
futurs.

46. M. JENARD (Belgique) convient que le groupe
de travail pourrait se voir confier un mandat restreint,
mais il estime, eu égard à la complexité du problème,
qu'il serait bon d'élargir ultérieurement ce mandat lors
que la Commission aura achevé l'étude de la définition
elle-même.

47. M. MICHIDA (Japon), appuyant les observations
des représentants de l'Irak, de la Norvège et du
Royaume-Uni, suggère que la Commission poursuive, à
la présente séance, son examen de la définition du
contrat de vente internationale.
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48. M. AL-QAYSI (Irak) insiste sur le fait que le
groupe de travail doit limiter ses travaux à l'examen de
la question que posent les liens devant éventuellement
exister entre le présent projet de convention et les autres
conventions actuelles ou futures.

49. M. DfAZ BRAVO (Mexique) se félicite d'avoir
voté contre la création du groupe de travail, mais puis
que cette création a été décidée par la Commission, sa
délégation appuie, en ce qui concerne le mandat du
groupe, la proposition du représentant de l'Irak tendant
à ce que ce groupe établisse un texte portant uniquement
sur les liens existant entre le projet de convention et
les autres instruments.

50. Le PRÉSIDENT met aux voix les deux propo
sitions qui tendent, la première à donner au groupe de
travail un mandat restreint, la seule question à examiner
portant sur les liens existant entre le projet de con
vention et les autres conventions, et la deuxième à
confier au groupe de travail un mandat plus vaste, le
groupe devant, en outre, rechercher une définition du
contrat de vente internationale.

Par 30 voix contre 5, la proposition tendant à
attribuer un mandat restreint au groupe de travail est
adoptée.
51. M. ROGNLIEN (Norvège) propose que le Pré
sident désigne les représentants qui feront partie du
groupe de travail, ce qui permettrait d'écourter la
discussion.
52. M. GUEST (Royaume-Uni) suggère que le groupe
de travail soit constitué des représentants de la France,
de la République fédérale d'Allemagne et de l'URSS
ainsi que de tout autre représentant intéressé par la
question.
53. M. GUEIROS (Brésil) estime que le représentant
du Japon devrait compter parmi les représentants qui
formeront le groupe de travail.
54. M. MICHIDA (Japon) dit que sa délégation sera
heureuse de participer aux travaux du groupe.
55. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) désirerait que la délégation
hongroise, qui est coauteur de son amendement, figure
également parmi les membres du groupe de travail.

56. Le PRÉSIDENT dit qu'il sera tenu compte de la
demande du représentant de l'Union soviétique.

57. M. LOEWE (Autriche) voudrait formuler quel
ques observations au sujet des propositions dont a été
saisie la Commission au sujet des liens existant entre le
projet de convention et les autres conventions. Il semble
à sa délégation que ces propositions peuvent être
réparties en trois catégories.

58. Dans la première figure la proposition qui va le
plus loin, celle présentée par la France. Cette propo
sition, qui tend à ce que la définition du contrat de
vente internationale soit, en ce qui concerne des
pays parties à d'autres conventions, régie d'office par
ces conventions, ne peut être acceptée par la délégation
autrichienne. Entre dans la deuxième catégorie la
proposition qui va le moins loin, celle de l'Union
soviétique et de la Hongrie. La délégation autrichienne
n'a pas d'objection de principe à formuler contre cette
proposition, qui permettrait aux Etats parties à une
autre convention d'appliquer, en usant de réserves, une
autre définition.

59. La proposition de la République fédérale d'Alle
magne, qui constitue une proposition intermédiaire,
relève de la troisième catégorie. Aux termes de cette

proposition, les dispositions des conventions pertinentes,
lorsqu'un Etat use de la réserve prévue, jouent dans ses
relations avec tous les autres Etats et pas seulement
avec les Etats parties à ces conventions. La délégation
autrichienne éprouve les plus grands doutes quant au
bien-fondé de cette proposition, ne serait-ce que parce
que son pays, qui n'a pas ratifié la LUVI de 1964, a de
nombreux liens commerciaux avec des pays qui ont
ratifié cette convention. D'énormes complications sur
giraient en ce qui concerne le champ d'application de
la convention et des lois nationales applicables. Aussi
M. Loewe estime-t-il, pour résoudre ces difficultés, que
tout Etat devrait être libre de choisir le champ d'appli
cation des instruments régissant ses rapports avec ses
partenaires commerciaux, même s'il n'est pas lui-même
partie à l'instrument dont ses partenaires invoquent les
dispositions. Selon lui, tout Etat devrait donc avoir la
possibilité de déclarer que par dérogation aux articles 2
à 4 du projet de convention, il appliquera les autres
dispositions de celle-ci conformément à la définition
donnée dans la Convention de La Haye de 1964
ou dans toute autre convention pouvant être adoptée
ultérieurement. La délégation autrichienne arrêtera sa
position définitive selon que sa suggestion tendant à
accroîre la portée des réserves que peuvent formuler les
Etats parties sera ou non prise en considération par la
Commission.
60. M. GONDRA (Espagne) fait entièrement siennes
les observations formulées par le représentant de
l'Autriche, non seulement quant à leur teneur générale,
mais aussi quant au fond.
61. A la suite d'un échange de vues auquel parti
cipent M. ROGNLIEN (Norvège), M. HARTNELL
(Australie), M. REESE (Etats-Unis d'Amérique) et le
PRESIDENT, il est convenu de reprendre l'examen de
l'article 2.
62. M. BELINFANTE (Pays-Bas), se référant à
l'amendement présenté par l'Australie (A/CONF.63/
C.I /L.l), dit que sa délégation est en faveur du nouveau
paragraphe 2 qui y est proposé, mais qu'elle ne peut en
accepter les autres dispositions. Le nouveau para
graphe 2 permet en effet d'éviter qu'un contrat conclu
à l'origine entre deux personnes résidant dans un même
pays n'acquière par la suite un caractère international
lorsqu'il s'avère qu'une des deux parties agissait en tant
qu'agent d'un tiers domicilié dans un autre pays.

63. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) appelle l'attention de la Com
mission sur le fait que l'amendement australien ne fait
pas mention d'un contrat de vente internationale. Il
semble donc y avoir une contradiction entre le texte de
cet amendement et celui du paragraphe 1 de l'article
premier du projet de convention, qui se réfère expres
sément à un contrat de vente internationale. Cette
contradiction est importante, car le paragraphe 1 de
l'article 2 proposé par la délégation australienne a trait
simplement au domaine d'application de la convention
et ne mentionne pas le caractère du contrat de vente.

64. M. HARTNELL (Australie) précise que sa délé
gation n'a pas cherché, dans son amendement, à définir
le contrat de vente internationale car cela ne lui semble
pas nécessaire. Elle pense, toutefois, pour répondre aux
préoccupations de la délégation soviétique, que le
Comité de rédaction pourrait remanier son amendement
afin de faire concorder les deux textes.

65. M. KRISPIS (Grèce) souligne que le paragraphe 1
de l'article premier du projet de convention fait inter
venir une question de définition alors que le para-
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graphe 1 de l'article 3 dudit projet porte sur le champ
d'application de la convention, et il se demande s'il
convient de faire figurer deux clauses différentes dans
le projet. En ce qui concerne le paragraphe 2 de
l'amendement de l'Australie, sa délégation y est opposée
vu son manque d'intérêt pratique et les risques de com
plication qu'il comporte.
66. M. JENARD (Belgique) juge inacceptable le texte
du paragraphe 1 de l'article 2 du projet de convention,
où n'apparaît pas un élément qui contribue de manière
importante à conférer à une vente le caractère interna
tional, à savoir celui du transport. A cet égard, la
définition donnée dans la LUVI de 1964 est de loin
préférable.
67. La délégation belge fait sienne l'observation
formulée par le représentant de l'Union soviétique, mais
elle serait cependant disposée à accepter que le para
graphe l de l'article 2 soit rédigé en s'inspirant du
texte proposé au paragraphe 2 de l'amendement de
l'Australie.

68. M. GOKHALE (Inde) préfère le texte original du
paragraphe l de l'article 2 à celui proposé par la
délégation australienne.
69. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) indique que la
définition de contrat de vente internationale telle qu'elle
figure au paragraphe l de l'article 2 du projet
correspond quant au fond à celle adoptée dans le Code
de commerce tchécoslovaque. Sa délégation n'éprouve
donc pas de difficulté à l'accepter.

70. M. Kopaé ne peut en revanche appuyer l'amen
dement de l'Australie, qui a le défaut d'apporter un
élément d'insécurité. Dans la pratique, en effet, il est
bien rare que les partenaires commerciaux ne se con
naissent pas, et ce n'est qu'exceptionnellement qu'une
partie ignore dans quel pay~ l'a~tre a son établissem.e~t.
En prévoyant que son application ne sera pas modifiée
même si la situation des parties a changé, le projet de
convention offre la solution la meilleure.

La séance est levée à 13 heures.

7eséance
Vendredi 24 mai 1974, à 15 h 15.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

A/CONF.63/C.l/SR.7

Examen du projet de convention sur la prescription en
matière de vente internationale d'obiets mobiliers
corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/C.l/L,I,
L,2, L.4, L,6, L,7, L,12, L,15, L,16, L.23, L.24,
L.28, L,38, L.39, L,42, L.43, L.53, L.73) [suite]

Article 2 (suite)

1. M. NYGH (Australie) annonce qu'afin d'accélérer
les travaux de la Commission sa délégation n'insistera
pas pour le moment sur son amendement au para
graphe 1 de l'article 2 (A/CONF.63/C.1/L.1). La
délégation australienne reste d'avis que la Convention
devrait s'appliquer à tous les cas où les parties à un
contrat se trouvent dans des Etats différents, mais, eu
égard aux observations faites par divers orateurs à la
séance précédente, il lui semble préférable de remettre
l'examen de cet amendement jusqu'à ce que l'on ait
abordé l'article 3.
2. M. GUEIROS (Brésil) estime que la définition
donnée au paragraphe 1 de l'article 2, tout en étant par
ailleurs satisfaisante, omet un élément essentiel - le
transport - sans lequel le monde des affaires n'accep
tera pas la définition. Celle qui est donnée dans la Loi
uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers
corporels (LUVI) annexée à la Convention de La Haye
de 1964 contient cet élément. M. Gueiros propose
d'ajouter à la fin du paragraphe 1 les mots "et si la
chose fait ou doit faire l'objet d'un transport du terri
toire d'un Etat dans le territoire d'un autre Etat". En
principe, le Brésil, pays de droit civil, est hostile aux
définitions données dans le corps de la loi et considère
selon l'adage que "omnis definitio in jure civile pericu
[osa est".
3. M. KNUTSSON (Suède) appelle l'attention de la
Commission sur les observations de la Chambre de

commerce internationale (CCI) au sujet de l'article 2
(A/CONF.63/6). La CCI semble d'avis qu'il impor
terait de mieux préciser la signification du terme
"établissement". Le Comité de rédaction devrait s'at
tacher à cette question.
4. M. LOEWE (Autriche) ne craint pas, comme
le représentant de la Belgique, que l'amendement
australien au paragraphe 1 de l'article 2 constitue. un
changement substantiel. S'il y a une difficulté, elle tient
à l'amendement australien à l'article 3, paragraphe 1,
qui n'est pas restrictif. Le paragraphe 1 de l'article. 2
pose une simple question de rédaction; rien de ce qui a
été dit à la Commission n'indique la présence de graves
problèmes de fond. La délégation autrichienne peut
accepter une définition de la vente internationale; cette
définition aura pour effet de définir la portée de la
Convention.
5. En revanche, M. Loewe partage l'avis du repré
sentant de la Belgique selon lequel le paragraphe 1 de
l'article 2 est trop large pour être le seul critère d'une
vente internationale. Il continue à penser que la défi
nition utilisée dans la LUVI de 1964 reste de loin la
meilleure jusqu'à présent, et il préférerait soit que l'on
reprenne cette définition, soit que l'on adopte une défi
nition qui comprendrait des éléments pris à la LUVI,
comme l'a proposé le représentant du ~résil. Au ca~ où
ce serait impossible, M. Loewe serait favorable a la
proposition australienne, qui. repos~ sur le )~rojet de
révision de la LUVI et qui aurait le mente, sauf
changement imprévu, de mieux correspondre à la nou
velle convention sur la vente internationale. La propo
sition australienne relative au paragraphe 2 de l'article 2
n'est pas aussi bonne que le texte de la LUVI; mais elle
est acceptable, car elle délimite dans une certaine me
sure le champ d'application de la Convention.
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6. Le texte existant du projet de convention essaie
bien de limiter son champ d'application par les dispo
sitions des articles 3 et 4, mais ces restrictions se placent
à un autre niveau et ne répondent pas aux exigences
d'une définition précise et complète de la vente inter
nationale.
7. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) rappelle que le Groupe de travail
sur la vente de la CNUDCI, après avoir étudié la
question de la définition de la vente internationale, a
décidé que, malgré ses attraits, un critère reposant sur
le transport serait difficile à appliquer en pratique. La
définition de la vente internationale donnée dans la
LUVI exige, d'une part, que les parties aient leurs
établissements dans des pays différents et, de plus,
que l'une des trois autres conditions soit remplie. Le
Groupe de travail a reconnu que la nouvelle définition
était quelque peu plus large que celle utilisée dans la
LUVI de 1964. D'autre part, l'inclusion d'un seul des
trois critères alternatifs de la LUVI rendrait le champ
d'action de la présente convention plus restreint que
celui de la LUVI.

8. Le PRÉSIDENT fait observer que l'amendement
proposé par le représentant du Brésil rendrait plus
étroite la définition de la vente internationale.
9. M. GUEIROS (Brésil) répond que la définition
serait en fait plus large, car les hommes d'affaires
doivent penser en termes de vente internationale. S'il a
souligné l'importance du transport, c'est parce que le
deuxième critère possible prévu dans la LUVI n'est
pas indispensable à la vente internationale et que le
troisième concerne un cas très rare qu'il n'y a pas lieu
de prendre en considération. Les critères des établis
sements dans des pays différents et du transport des
marchandises suffisent à décrire une vente interna
tionale.

10. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) s'étonne que des représentants
ayant participé aux travaux de la CNUDCI et de son
groupe de travail sur la vente discutent à nouveau de
questions qui ont déjà fait l'objet d'un accord de principe
au sein du Groupe de travail. La Commission ne dispose
que de fort peu de temps; elle ne doit pas le gaspiller
sur des questions d'intérêt secondaire.
11. M. GONDRA (Espagne) partage l'avis du repré
sentant de l'Union soviétique. La Commission doit
s'efforcer d'harmoniser sa définition avec celle choisie
par le Groupe de travail sur la vente. La délégation
espagnole préférerait la définition de la LUVI de 1964
mais il faut penser à l'avenir; en suivant la ligne adoptée
par la CNUDCI, la Commission réduira les risques de
conflit à la future conférence diplomatique sur la vente
internationale.

12. Selon M. KHOO (Singapour), il est peu probable
que l'on trouve une formule qui satisfasse tout le monde.
Sa délégation préconise une attitude pragmatique; elle
est disposée à accepter la proposition australienne, qui a
l'avantage de chercher à restreindre la portée de la
définition.

13. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
l'amendement au paragraphe 1 de l'article 2 soumis
oralement par le Brésil.

Par 18 voix contre Il, l'amendement brésilien est
rejeté.

14. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
le paragraphe 2 de l'article 2, tel qu'il figure dans

les amendements australiens publiés sous la cote
A/CONF.63/C.1/L.1.

Par 17 voix contre 7, l'amendement australien est
adopté.
15. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique) suppose que
l'amendement de sa délégation au paragraphe 1 de
l'article 2,(A/CONF.63/C.1/L.15) sera ?is~uté à
l'occasion de l'examen du paragraphe 1 de 1article 3.
Il espère que le Comité de rédaction pourra encore
soumettre un texte combinant le paragraphe 1 de
l'article 2 et le paragraphe 1 de l'article 3.

16. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
le projet initial pour le paragraphe 2 de l'article 2
(A/CONF.63/4).
17. M. GOKHALE (Inde), présentant, au nom de ses
auteurs, l'amendement A/CONF.63/C.1/L.53, déclare
que ce texte vise à simplifier le problème de la déter
mination de l'établissement principal.
18. M. MUSEUX (France) appuie l'amendement, qui
simplifiera l'application des dispositio?s de l'!1rti~l~ 2.
Le texte original semble reposer sur 1hypothese mjus
tifiée selon laquelle, lorsqu'une partie à un c~ntrat a
plus d'un établissement, le contrat est effectivement
conclu avec l'établissement principal. La règle ap
propriée est celle qui figure dans l'amendement soumis
par l'Inde et le Kenya.
19. M. JENARD (Belgique) appuie également l'amen
dement, quoiqu'il estime que ses dispositions risque~t

de soulever des difficultés d'interprétation. Il aimerait
savoir si le terme "établissement" s'entend des succur
sales, agences et bureaux. En vertu de la loi belge,
une transaction à laquelle participent des succursales,
agences ou bureaux de sociétés étrangères en Belgique
est considérée comme une vente interne si les marchan
dises restent dans le pays.
20. M. MICHIDA (Japon) dit que l'amendement
présenté par l'Inde et le Kenya soulèverait des difficultés
au moment de déterminer quel est l'établissement ayant
la relation la plus étroite avec le contrat. Les accords
visant à éviter la double imposition utilisent généra
lement la notion d'établissement permanent, dont la
définition est limitée par l'exclusion de certains établis
sements. Si l'amendement est adopté, les parties ou le
juge devront déterminer le lieu de l'établissement;
l'article sera interprété de diverses façons selon !es.pays
et selon les tribunaux. Vu la duree des délais de
prescription, les juges risquent en outre de se heurt~.r
au manque de preuves. Comme,1e par~graph~ 2, te~ qu il
est libellé donne la base de présomptions necessaire, la
délégatio~ japonaise se prononce pour son maintien.
21. M. KRISPIS (Grèce) dit que sa délégation est
absolument opposée au paragraphe 2, qui est mal.conçu
et mal rédigé. Ses dispositions ne seront pas applicables
dans la pratique, et les tribunaux seront e,?traî~és dans
des conflits sans fin sur la question de la relation plus
étroite avec le contrat et son exécution".
22. M. GUEIROS (Brésil) fait observer que la LU~I
elle aussi emploie le terme "établissement". Il appUIe
l'amendement présenté par l'Inde et le Kenya, qUI .est
mieux libellé que la disposition originale. On détermine
rétablissement pertinent en identifiant celui q~li ~ la
relation la plus étroite avec le contrat et son execution;
la question de savoir si l'une des parties est un agent
ou une succursale ne se pose pas. Le terme "établis
sement" suffit, et la règle elle-même est surtout une règle
d'interprétation.
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23. M. JENARD (Belgique) pense que l'amendement
fournit une solution relativement simple en permettant
de déterminer plus facilement si un contrat a un carac
tère international dans les affaires où sont impliquées des
sociétés multinationales, cas où il est parfois difficile de
savoir quel est l'établissement principal.
24. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
l'amendement A/CONF.63/C.l/L.53.

Par 19 voix contre 7, l'amendement est adopté.
25. M. KRISPIS (Grèce), se référant au paragraphe 4
de l'article 2, dit que, comme les critères relatifs à la
vente internationale sont énoncés au paragraphe 1, il
serait trompeur d'ajouter des critères négatifs au para
graphe 4 à moins d'y donner tous ces critères, y compris
le lieu du domicile, le lieu de l'exécution, le lieu du
paiement, etc. Il faut énoncer tous ces critères ou aucun.
A son avis, le paragraphe 4 est à supprimer.
26. Mme MELNIK (République socialiste soviétique
d'Ukraine) appelle l'attention de la Commission sur
l'amendement de sa délégation (A/CONF.63/C.l/
L.24) au paragraphe 4, dont l'objet est de limiter la
portée de ce paragraphe en précisant qu'il est applicable
uniquement aux fins des paragraphes 1 et 3. Elle
propose que l'amendement soit soumis directement au
Comité de rédaction.

1/ en est ainsi décidé.
27. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) pense lui aussi que
le paragraphe 4 risque de poser des difficultés d'appli
cation et devrait être supprimé. Il est impossible, par
exemple, d'imaginer que la nationalité ne soit pas prise
en considération; cet élément peut servir à établir la
capacité juridique et à d'autres fins. Si néanmoins on
conserve ce paragraphe, la délégation tchécoslovaque
appuiera l'amendement ukranien. Le Comité de ré
daction peut prendre une décision sur ce point.
28. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
la question du maintien du paragraphe 4 de l'article 2.

Par 15 voix contre 13, le paragraphe 4 de l'article 2
est maintenu.

Article 3

29. M. NYGH (Australie) dit que, comme sa délé
gation a retiré son amendement au paragraphe 1 de
l'article 2 (document A/CONF.63/C.l/L.1), il tient
maintenant à représenter cet amendement qui tend à
supprimer les termes "ne ... que" et "contractants" au
paragraphe 1 du projet d'article 3. Mais il peut aussi
appuyer la proposition norvégienne tendant à supprimer
ce paragraphe complètement.
30. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
la question du maintien du terme "contractants".
31. M. KRISPIS (Grèce) dit que, si l'on conserve à
la fois le paragraphe 1 de l'article 2, concernant la
définition de l'objet de la convention, et le paragraphe 1
de l'article 3, concernant sa portée, il préfère que le
terme "contractants" ne figure pas dans la première de
ces dispositions, mais soit conservé dans la seconde.
Si une seule de ces dispositions doit être maintenue,
M. Krispis penche pour omettre le terme "contractants".
32. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie la proposition
australienne selon laquelle le champ d'action de la con
vention doit intéresser tous les Etats contractants ou
non. Sinon, la convention aura une portée plus étroite
que la version existante de la LUVI et le projet de ré
vision de la LUVI. En outre, le fait de limiter la portée
de la convention aux Etats contractants risque d'en
traîner l'application de la législation nationale d'un pays

étranger à l'une des parties et, peut-être, l'application de
la règle de conflit, source de grandes incertitudes surtout
dans cette branche du droit.
33. M. LOEWE (Autriche) appelle l'attention de la
Commission sur l'amendement de sa délégation (A/
CONF.63/C.I/L.6) qui, tout en appuyant la suppres
sion du paragraphe 1 de l'article 3, offre une autre
solution qui pourrait servir de compromis.
34. A son avis, la situation résultant d'une transaction
entre des parties dont une seule se trouve dans un Etat
contractant n'aurait rien que d'équitable. Aux termes de
sa proposition, la convention s'appliquerait dans de tels
cas. Une partie se trouvant dans un Etat non contractant
est probablement plus à même de connaître la portée
d'une convention internationale, qu'une partie se
trouvant dans un Etat contractant de connaître la
législation nationale d'un pays étranger. La proposition
autrichienne est conforme aux dispositions de nom
breuses conventions touchant au droit privé des trans
ports, selon lesquelles il suffit que l'une des parties
appartienne à un Etat contractant pour que la con
vention soit applicable.
35. En outre, d'après cette proposition, la convention
sera également applicable si les parties en décident
ainsi. Cette disposition est tout à fait différente de la
version de 1964 de la LUVI, aux termes de laquelle les
parties peuvent stipuler que la Loi uniforme est appli
cable dans les limites de leur législation nationale. On
n'a pas besoin d'une convention pour prévoir une clause
de ce genre.
36. M. GUEIROS (Brésil) est d'avis de supprimer le
terme "contractants" au paragraphe 1 de l'article 3, pour
l'aligner sur le paragraphe 1 de l'article 2.
37. M. GUEST (Royaume-Uni) rappelle que son
gouvernement a toujours été d'avis de maintenir le
principe de la réciprocité dans les conventions de droit
international privé. Cette raison lui suffit pour appuyer
le principe selon lequel la Convention ne doit s'ap
pliquer qu'aux seuls Etats contractants.
38. A cet argument, d'autre s'ajoutent. Le domaine
d'application du projet de révision de la LUVI est
également, pour autant qu'il sache, limité aux Etats
contractants. Il est souhaitable, sinon indispensable, que
le domaine d'application des deux conventions soit le
même; et cette restriction, qui est également préférable
du point de vue de la clarté, permettra d'éviter des
incertitudes dans l'application de la Convention sur la
prescription.
39. M. Guest reconnaît que l'institution d'un régime
dans lequel la convention serait appliquée en vertu de
la loi du for aurait également l'avantage de la certitude
et de la clarté. Mais il n'est pas logique d'accepter que
la convention s'applique uniquement à cause de la loi
du for. Et l'on risque d'ouvrir la porte à des accusations
d"'impérialisme juridique" si la convention s'étend à des
situations où les parties ne font que saisir du litige les
tribunaux d'un Etat contractant.
40. Restent la question de la recherche abusive du for
le plus avantageux, et celle des conflits de lois, questions
qui se poseront quelle que soit la solution adoptée. Si le
tribunal saisi est celui d'un Etat tiers - c'est-à-dire d'un
Etat autre que celui du vendeur ou de l'acheteur - et si
ledit Etat n'est pas partie à la convention, des problèmes
aigus de conflit cie lois se poseront inévitablement.
Toutefois, dans la plupart des cas, les parties au contrat
ne peuvent choisir qu'entre le for du vendeur et celui de
l'acheteur.
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41. La proposition autrichienne risque d'encourager
les recherches de for lorsque l'établissement de l'une des
parties ne se trouvera pas dans un Etat contractant.
Cette proposition contient des éléments qui, d'après
M. Guest, créeraient des incertitudes et un manque de
clarté, et entraîneraient des choix du for de la pire
espèce.
42. Tout en reconnaissant un certain intérêt à l'amen
dement de la Grèce (A/CONF.63/C.I/L.42), M. Guest
estime qu'appliquer les règles du droit international
privé du for dans ce domaine, où il est extrêmement
difficile de déterminer quels sont les Etats qui consi
dèrent la prescription comme une règle de procédure,
ceux qui y voient une question de fond et ceux qui la
rattachent à la fois aux règles de procédure et aux règles
de fond, ne serait pas une solution. Il demande donc
instamment que la convention ne s'applique que si les
parties ont leur établissement dans des Etats con
tractants.
43. M. BELINFANTE (Pays-Bas) rappelle qu'en
1964 et pendant plusieurs années après cette date le
principe qui a prévalu en ce qui concerne le texte de la
LUVI était celui de l'universalité, encore que certaines
dispositions permettant de faire des réserves aient rendu
moins universel le domaine d'application de la Loi
uniforme.
44. Le Gouvernement néerlandais, qui avait appuyé
l'idée de l'universalité, s'est heurté à une tempête de
protestations, en particulier de la part des juristes
néerlandais. Ceux-ci estimaient que l'on ne devait pas
remplacer les règles du droit international privé par une
règle universelle "expansionniste", et que les parties
appartenant à des Etats non contractants ne devaient pas
être obligées de se soumettre aux dispositions de la
LUVI. A la suite de ces protestations, le Parlement
néerlandais a refusé de ratifier la LUVI telle qu'elle lui
avait été présentée.
45. Les Pays-Bas ont donc ratifié la Convention de
La Haye de 1964 en formulant certaines réserves et, en
pratique, ne l'appliquent que si les règles du droit
international privé conduisent à cette application. L'ex
périence des Pays-Bas peut servir d'avertissement aux
pays qui ne sont pas encore devenus parties à la
Convention de 1964, en leur montrant les dangers d'une
solution universaliste. M. Belinfante insiste pour le
maintien du mot "contractants" après le mot "Etats", au
paragraphe 1.
46. Une modeste solution de compromis en vue de
concilier les approches universaliste et restrictive, offerte
par la proposition alternative de l'Autriche contenue
dans le document A/CONF.63/C.1/L.6, consisterait à
appliquer la convention non seulement si le vendeur ou
racheteur a son établissement dans un Etat contractant,
mais également si le vendeur et l'acheteur ont stipulé
que la Convention devait s'appliquer à leur contrat.
Cette proposition est acceptable, mais M. Belinfante
aurait préféré une disposition plus explicite prévoyant
que cette stipulation doit être écrite ou expresse.
47. M. JENARD (Belgique) pense, comme les repré
sentants du Royaume-Uni et des Pays-Bas, que le mot
"contractants" doit être maintenu au paragraphe 1. La
suppression de cet élément restrictif pourrait encourager
les recherches abusives de for et les conflits de juri
dictions, et elle priverait la convention de l'élément de
sécurité si essentiel aux hommes d'affaires qui l'utili
seront.
48. M. KRUSE (Danemark) est également favorable
au maintien du mot "contractants" dans le paragraphe 1.

Si la Commission décide de supprimer ce mot, il faudra
qu'une disposition prévoie que les Etats désirant le
maintenir peuvent formuler une réserve à cet effet,
comme on l'a fait dans le cas de la LUVI.
49. M. NYGH (Australie) observe que les repré
sentants du Royaume-Uni et de la Belgique, en évoquant
le spectre des recherches abusives de for, ont oublié de
dire qu'il hantait les pays de common law depuis des
années, comme le prouvent un certain nombre de causes
célèbres. Le but des amendements au paragraphe 1 de
l'article 2 et à l'article 3 présentés par la délégation
australienne (A/CONF.63/C.1/L.1) est de faire en
sorte que les parties à un contrat aient le choix non pas
entre les droits internes de deux Etats, comme c'est
actuellement le cas, mais entre un système international
et des législations nationales. M. Nygh reconnaît que la
situation est peut-être différente dans les pays dont le
droit dérive du droit romain, où la prescription est
rattachée aux règles de fond plutôt qu'à celles de
procédure. La proposition alternative de l'Autriche
(A/CONF.63/C.1/L.6) apporte peut-être un élément
de solution à ce problème.
50. En critiquant la notion d'universalité, le repré
sentant du Royaume-Uni a également soulevé le pro
blème de "l'impérialisme juridique", dont on trouve des
exemples particulièrement frappants tant au Royaume
Uni qu'en Australie. Les tribunaux australiens, par
exemple, appliquent actuellement le droit interne à
toutes les affaires, quelle que soit la nationalité des
parties au litige. M. Nygh est convaincu qu'à la réflexion
les membres de la Commission marqueront leur préfé
rence pour un système international uniforme plutôt que
pour un système localisé d'impérialisme juridique.
51. M. TAKAKUWA (Japon) pense, comme le
représentant de la Norvège, que le domaine d'application
de la convention devrait être aussi large que possible;
mais il estime, néanmoins, que le mot "contractants"
devrait être maintenu au paragraphe 1 de l'article 3, afin
de conserver un élément de certitude et de réciprocité
dans la Convention. Comme on l'a fait observer, la
proposition alternative de l'Autriche aboutirait à des
résultats regrettables, tels que les recherches abusives
de for et l'inégalité des parties à un procès.
52. M. KRISPIS (Grèce) fait observer qu'en recher
chant la loi du for les parties essaient d'obtenir indirecte
ment, par des moyens de procédure liés à la compétence
d'un tribunal dans les cas présentant un élément relevant
de la législation d'un autre pays, l'application de la loi
qu'elles préfèrent. Mais, alors que la recherche du for
revient indirectement à la recherche de la loi la plus
avantageuse, le principe de la lex voluntatis, c'est-à-dire
la règle de conflit de lois permettant aux parties de
choisir, sous certaines conditions, la loi qu'elles pré
fèrent, revient directement à la recherche de la loi la
plus avantageuse. La première ne relève pas de la con
vention, mais celle-ci ne doit pas écarter la seconde.
53. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
les divers amendements au paragraphe 1 de l'article 3.
54. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique) retire la
proposition de sa délégation tendant à la suppression du
paragraphe 1 (A/CONF.63/C.1/L.16).
55. M. ROGNLIEN (Norvège) fait observer que le
document A/CONF.63/C.1/L.28 contient des sous
amendements que sa délégation a proposé d'apporter
aux amendements australiens aux articles 2 et 3 (A/
CONF.63/C.1IL.l). Il appuie la proposition austra
lienne tendant à supprimer le mot "contractants" du
paragraphe 1 de l'article 3. L'amendement de la
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Norvège contenu dans le document A/CONF.63/C.1/
L.2 est à considérer comme une proposition subsdiaire,
n'appelant une décision de la Commission que si la
proposition de l'Australie est rejetée.
56. M. PELICHET (Observateur de la Conférence de
droit international privé de La Haye) pense qu'il est trop
tôt pour voter sur la suppression ou le maintien du mot
"contractants" au paragraphe 1 de l'article 3. La Com
mission devrait d'abord décider si elle désire que
l'article 3 exclue l'application des règles du droit inter
national privé.

57. Le PRÉSIDENT rappelle qu'en vertu du rè
glement intérieur la Commission doit d'abord voter sur
les amendements qui s'éloignent le plus, quant au fond,
de la proposition primitive. Si le représentant de
l'Autriche ne s'y oppose pas, il ne mettra pas aux voix
la proposition autrichienne contenue dans le document
A/CONF.63/C.1/L.6 tendant à la suppression du
paragraphe 1 de l'article 3 et il invitera les membres de
la Commission à voter sur une question de principe, à
savoir si le mot "contractants" doit être ou non sup
primé dans ce paragraphe.
58. M. LOEWE (Autriche) souscrit à la procédure
suggérée par le Président.

Par 25 voix contre 9, la suppression du mot "con
tractants" au paragraphe 1 de l'article 3 est rejetée.
59. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition
alternative de l'Autriche figurant dans le document
A/CONF.63/C.1/L.6.

Par 25 voix contre 4, la proposition de l'Autriche
(A/CONF.63jC.1 / L.6, par. 2) est rejetée.
60. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur l'amen
dement de la Grèce à l'article 3 (A/CONF.63/
C.1/L.42).
61. M. KRISPIS (Grèce) dit que l'amendement de sa
délégation présuppose la suppression des paragraphes 1
et 2 de l'article 3. L'amendement de la Grèce doit
donc être examiné en même temps que les divers
amendements au paragraphe 3 de l'article 3.
62. M. LOEWE (Autriche), présentant l'amendement
de sa délégation au paragraphe 3 de l'article 3 (A/
CONF.63/C.1jL.7), dit que les parties devraient avoir
une plus grande liberté de répudier la Convention que
celle qui est prévue au paragraphe 3 de l'article 3 du
projet (A/CONF.63/4). Les parties devraient même
pouvoir écarter l'application de la Convention sans
savoir nécessairement comment la remplacer.
63. En outre, en vertu de l'alinéa b du paragraphe 3
de l'amendement de l'Autriche, les parties seraient libres
de convenir de soumettre la prescription à la loi d'un
Etat déterminé. Il ne s'agit pas ici de savoir si le
tribunal appliquera nécessairement la loi choisie par les
parties, surtout dans les pays de common law, où les
parties ne peuvent pas choisir la loi applicable; l'ali
néa b du paragraphe 3 ne tient pas compte de cette
possibilité.
64. La question devient un peu plus compliquée si les
parties, au lieu de se référer expressément à des dispo
sitions concernant la prescription, conviennent de sou
mettre leur contrat dans son ensemble à la loi d'un Etat
déterminé. Etant donné que les systèmes de common law
ne considèrent pas la prescription comme faisant partie
du droit matériel, une clause contractuelle de ce type
serait inopérante en common law. M. Loewe reconnaît

que l'alinéa c du paragraphe 3 aurait donc une por~ée

quelque peu limitée. Si, par exemple, les parties
choisissent le droit français, on peut présumer en
général qu'elles ont voulu choisir un~ loi pr.éyoyant la
prescription. Si, par contre, les parties choisissent un
système de common law, on yeut supposer qu:el~es ne
souhaitent pas appliquer de regles sur la prescnpnon.
65. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur l'amen
dement de la Norvège à l'article 3 (A/CONF.63/C.1j
L.2).
66. M. ROGNLIEN (Norvège) propose que la Com
mission ajourne l'examen du paragraphe 2 de l'amen
dement de la Norvège et décide d'abord si elle entend
adopter les alinéa a et b du paragraphe 1, dont le libellé
a été repris du texte révisé de la LUVI élaboré par le
Groupe de travail de la CNUDCI sur la vente
internationale.
67. Le PRÉSIDENT suggère que la Commission se
prononce d'abord sur l'alinéa b du paragraphe 1 de
l'amendement de la Norvège.
68. M. NYGH (Australie) dit que l'alinéa b, dans sa
rédaction actuelle, n'a pas de sens pour les pays de
common law, qui appliquent toujours la loi d~ for en ce
qui concerne la prescription. M. Nygh pourrait accepter
cet alinéa si l'on ajoutait les mots "au contrat de vente"
après le mot "application". .
69. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que l'alinéa b a
pour but de prévoir que, lorsque les règles de conflit de
lois conduisent à l'application de la loi d'un Etat con
tractant c'est la convention qui s'applique, et non pas
la loi n~tionale de cet Etat. Les mots que le représentant
de l'Australie propose d'ajouter limiteraient la portée de
l'alinéa aux cas où le tribunal applique la loi du contrat,
ce qui n'est pas l'intention de la délégation norvégienne.
70. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique) estime qu'il
serait impossible de donner effet à l'alinéa b dans son
pays, où la loi du for est toujours appliquée aux cas de
prescription.
71. M. GUEST (Royaume-Uni), prenant la parole sur
une motion d'ordre, dit que la Commission devrait se
prononcer sur le paragraphe 1 de l'amendement de la
Norvège dans son ensemble, et non pas seulement sur
l'alinéa b car le représentant de la Norvège n'a pas
proposé de mettre aux voix séparément les diverses
parties du paragraphe 1.
n. M. AL-QAYSI (Irak) est d'accord avec le repré
sentant du Royaume-Uni. Selon l'article 39 du règlement
intérieur une fois qu'un amendement a été présenté, il
doit être 'mis aux voix dans son ensemble à moins qu'une
motion de division n'ait été présentée. En outre,
M. Al-Qaysi souligne que l'on n'aurait pas dû inter
rompre le processus de vote par une discussion touchant
au fond de l'amendement de la Norvège. L'article 38
précise que, lorsque le Président a anno~cé le début du
scrutin, aucun représentant ne peu~ mt~rrompre le
scrutin, sauf pour présenter une motIon. d ordre a~ant

trait à la manière dont s'effectue le scrutm en question.
73. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) dit que, selon les fonctionnaires
du Secrétariat qu'il a consultés à ce sujet, l'article 38
interdit d'interrompre le scrutin sur un amendement
particulier, mais n'empêche pas les débats entre les votes
sur une série d'amendements.

La séance est levée à 18 h 5.
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A/CONF.63/C.1/SR.8

Organisation des travaux

1. Le PRÉSIDENT, exprimant son souci d'assurer la
progression rapide des travaux, demande aux délé
gations de bien vouloir suivre certaines directives.
2. Les amendements doivent être présentés par écrit
au plus tard la veille de la séance où ils seront discutés;
les amendements présentés au-delà de ce délai ne seront
pris en considération que sur décision expresse de la
Commission.
3. Les amendements de caractère purement rédac
tionnel seront signalés et renvoyés au Comité de
rédaction sans être discutés en Commission.
4. Il est souhaitable que, dans toute la mesure
possible, les amendements concernant plusieurs para
graphes d'un même article soient présentés séparément.
5. Une fois qu'un amendement aura été mis aux voix,
aucune intervention tendant à le modifier ne sera
admise.
6. Le président a cru bon de formuler les directives qui
précèdent, étant entendu qu'il s'agit essentiellement d'un
appel à la collaboration des délégations plutôt que d'un
renforcement du règlement intérieur.

Examen du projet de convention sur la prescription en
matière de vente internationale d'obiets mobiliers
corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/C.l/L.l,
L.2, L.4, L.6, L.7, L.16, L.28, L.29, L.30, L.39,
L.42, L.43, L.52) [suite]

Article 3 (fin)

7. M. KRISPIS (Grèce) annonce une modification à
apporter à l'amendement présenté par sa délégation
(A/CONF.63/C.l/L.42) : entre les mots "conduisent"
et "à l'application", il convient d'ajouter l'expression
"pour ce qui est du contrat de vente dans son ensemble".
M. Krispis fait observer que la Commission est saisie
de sept propositions d'amendement portant sur le
paragraphe 3 de l'article 3, mais que toutes dépendent
de la décision qui sera prise sur l'amendement de la
Norvège. Il serait donc souhaitable que la discussion
porte sur l'ensemble des amendements proposés.
8. Le PRÉSIDENT propose à la Commission de se
prononcer en premier lieu sur l'alinéa b de l'amen
dement de la délégation norvégienne (A/CONF.63/
C.1IL.2) tel qu'il se trouve amendé sur la proposition
de la délégation australienne, c'est-à-dire par l'insertion,
après les mots "l'application", de l'expression "au
contrat de vente internationale d'objets mobiliers cor
porels".
9. M. BELINFANTE (Pays-Bas) fait observer que le
représentant de la Norvège n'est pas présent à la réunion
alors qu'il aurait été utile à la Commission de l'entendre
justifier les raisons de sa proposition.
10. M. JENARD (Belgique) considère que la question
fondamentale est celle de savoir si, outre le cas dans
lequel le vendeur et l'acheteur ont leur établissement
dans des Etats contractants différents au moment de la
conclusion du contrat, la convention doit également

s'appliquer lorsque la loi du for désigne comme appli
cable le droit interne d'un Etat partie à la convention.
11. L'amendement A/CONF.63/C.l/L.2 répond au
souci de donner la plus large application possible à la
convention mais au détriment, cependant, de la sécurité
des relations juridiques, car il serait difficile aux usagers
de déterminer a priori quel droit régirait le jeu de la
prescription dans leurs relations contractuelles. Cet
amendement doit donc être rejeté: il ferait de la
convention un texte de caractère hybride, à la fois
convention de réciprocité et instrument portant loi
uniforme.
12. M. HARTNELL (Australie) partage l'opinion du
représentant de la Belgique et croit comprendre que
l'un des objectifs de l'amendement de la délégation
norvégienne (A/CONF.63/C.I/L.2) est d'aligner le
texte du projet de convention sur celui du projet de
LUVI révisée. Le sous-amendement présenté par la
délégation australienne tend précisément à restreindre
la portée de la formule proposée par la délégation
norvégienne et semble pouvoir constituer une solution
de compromis.
13. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
pense avec le représentant de la Belgique que la
Commission doit se prononcer sur la question de fond
soulevée par l'amendement A/CONF.63/C.l/L.2 dont
l'effet serait de rendre la convention applicable sans
même que les parties au contrat aient leur établis
sement dans des Etats contractants. Une telle disposition
étendrait excessivement le domaine d'application de la
convention et la délégation de la République fédérale
d'Allemagne est hostile à cette modification.
14. M. GUEIROS (Brésil), intervenant sur une
motion d'ordre, pense que la Commission doit se
prononcer sur l'amendement A/CONF.63/C.l/L.28,
également présenté par la délégation norvégienne, qui
prend le pas sur l'amendement A/CONF.63/C.l/L.2.
15. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) explique que cet amendement a
été présenté dans l'hypothèse que la Commission ne
restreindrait pas les dispositions concernant le lieu
d'établissement du vendeur et de l'acheteur. Cette
hypothèse ayant été rejetée, l'on doit considérer que la
Commission n'est plus saisie de cette proposition.
16. M. SUMULONG (Philippines) partage les vues de
la délégation belge et de la délégation de la République
fédérale d'Allemagne. L'utilisation du mot "ou" dans le
texte de l'amendement norvégien (A/CONF.63/C.1/
L.2) fait craindre que la Convention n'acquière un
domaine d'application extrêmement large puisqu'elle
pourrait même s'appliquer dans des cas où le vendeur
ou l'acheteur n'auraient pas leur établissement dans des
Etats contractants au moment de la conclusion du
contrat.
17. M. PELICHET (Observateur de la Conférence
de La Haye de droit international privé), prenant la
parole sur l'invitation du Président, souligne l'utilité de
l'amendement proposé par la délégation norvégienne
(A/CONF.63/C.l/L.2). Si l'on adopte en effet le point
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de vue d'un pays du common law qui considère, par
hypothèse, que la prescription relève du domaine de la
procédure, ce pays n'appliquera la convention que si
lui-même l'a ratifiée parce qu'elle sera alors devenue
partie de son droit procédural propre et qu'il sera donc
de son intérêt évident d'en faire application. Si l'on se
place, en revanche, du point de vue d'un pays de
tradition romaniste, l'amendement A/CONF.63/C.l/
L.2 permettra à ce pays d'appliquer les dispositions de
la convention dès lors que le droit applicable au litige,
désigné par la règle de conflit de loi, sera celui d'un Etat
contractant.
18. Une telle solution est favorable à l'unification du
droit et à la sauvegarde de la sécurité des parties. Ce
sont les règles du droit international privé qui déter
minent la loi rpplicable au contrat, et rien ne justifie que
l'on écarte les dispositions de la convention si la loi
applicable est celle d'un Etat contractant. Là réside la
sécurité des parties.
19. M. AL-QAYSI (Irak) pense qu'en examinant
l'amendement A/CONF.63/C.1jL.2, qui porte sur le
paragraphe 1 de l'article 3, la Commission doit garder
présent à l'esprit le texte du paragraphe 2 du même
article car ces dispositions paraissent contradictoires.
20. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) voit s'affronter
deux tendances opposées: la première en faveur d'un
domaine d'application large et la seconde en faveur d'un
domaine d'application limité au cas où le vendeur et
l'acheteur ont leur établissement dans des Etats con
tractants. L'amendement de la délégation norvégienne
(A/CONF.63/C.1jL.2) se présente comme une formule
de compromis possible puisque si l'acheteur et le
vendeur ont leur établissement dans des Etats con
tractants les dispos'tions de la convention s'appliqueront
sans que l'on ait à considérer les règles du droit
international privé et que ces mêmes dispositions s'appli
queront même jusque dans les relations entre citoyens
d'Etats non contractants dès lors que les règles du droit
international privé l'exigeront. Une atténuation pourrait
consister à prévoir la possibilité de réserves sur la
question du domaine d'application de la future con
vention. La délégation tchécoslovaque est pleinement
favorable à cet amendement.
21. M. TAKAKUWA (Japon) appuie l'amendement
présenté par la délégation norvégienne (A/CONF.63/
C.l/L.2) tel qu'il a été modifié par la délégation
australienne et partage l'opin'on exprimée par l'obser
vateur de la Conférence de La Haye de droit inter
national privé.

22. En ce qui concerne la relation entre la présente loi
uniforme et les principes du droit international privé
dans les systèmes civilistes, M. Takakuwa exprime
l'opinion que la présente loi uniforme ne s'applique que
lorsque la loi d'un Etat contractant est applicable aux
clauses essentielles du contrat de vente, c'est-à-dire
lorsque la loi applicable au contrat de vente est celle
d'un Etat contractant. Selon lui, les règles sur la
prescription font partie intégrante des droits et obli
gations des parties. Si l'on décide que la loi applicable
à la prescription est la loi du for, les règles sur la
prescription applicables à un même droit varieront en
fonction d'éléments tels que le fait que le for est ou non
celui d'un Etat contractant. Par ailleurs, lorsque la loi
d'un Etat non contractant régit le contrat quand au fond
en vertu soit des règles du droit international privé, soit
du choix des parties, il conviendrait que la présente loi
uniforme ne s'applique pas de manière à éviter l'appli
cation de lois différentes à une relation contractuelle

unique. En conséquence, M. Takakuwa pense que la
solution appropriée pourrait consister à disposer que la
présente loi uniforme n'est applicable que lorsque
l'application des règles du droit international privé ou
le choix des parties aboutit à l'application au contrat de
vente de la loi d'un Etat contractant.
23. Selon l'amendement de la délégation norvégienne,
les règles uniformes ne s'appliqueront que lorsque les
règles du droit international privé prévoiront l'appli
cation de la loi d'un Etat contractant aux contrats de
vente internationale d'objets mobiliers corporels, ce qui
est parfaitement satisfaisant aux yeux d'un pays de
tradition civiliste.
24. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) souligne que
l'article 3 pose deux questions fondamentales. Il faut
d'abord s'assurer que l'homme d'affaires, principal
usager du futur instrument, pourra déterminer par lui
même et a priori le champ d'application de la convention
qui doit être clairement limité. D'où la référence au lieu
où le vendeur et l'acheteur doivent avoir leur établis
sement - des Etats contractants - et l'absence de
référence aux règles du droit international privé.
25. Le second problème consiste à trouver une
formule qui laisse aux parties contractantes la possi
bilité de choisir une autre loi. C'est dans cet esprit
que la délégation des Etats-Unis a présenté le texte
d'un amendement au paragraphe 3 de l'article 3 (A/
CONF.63/C.1jL.16). Cependant, la proposition de la
délégation norvégienne (A/CONF.63/C.1 /L.2) réin
troduit les règles du droit international privé en matière
de choix de la loi applicable et partant réintroduit la
diversité des solutions. Si la Commission souhaite élargir
le champ d'application de la Convention, il faut que le
futur instrument contienne ses propres critères et ne se
contente pas de renvoyer aux règles éminemment
variables des différents Etats contractants en matière de
choix de la loi applicable.

26. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se
prononcer sur l'amendement A/CONF.63/C.1/L.2 tel
que modifié par le sous-amendement de la délégation
australienne.

Par 21 voix contre 15, l'amendement A/CONF.63/
Cl/ L.2 est rejeté.

27. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
les amendements relatifs au paragraphe 3 de l'article 3
en commençant par celui de la délégation danoise
(A/CONF.63/C.l/L.4) et celui de la délégation des
Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.16).
28. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique), intervenant
sur une motion d'ordre, souligne que l'amendement
présenté par sa délégation ne se borne pas à remplacer
le mot "valablement" par le mot "expressément", mais
ajoute également une condition supplémentaire au texte
initial du projet. Ces deux propositions sont intimement
liées et n'en constituent en réalité qu'une seule.
29. M. MUSEUX (France) aimerait que le repré
sentant des Etats-Unis précise s'il entend par "la loi d'un
Etat non contractant" la loi qui concerne la prescription
ou bien la loi qui régit le contrat de vente lui-même.
30. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) répond qu'il
s'agit de la loi applicable au contrat de vente.
31. M. BELINFANTE (Pays-Bas) dit que sa délé
gation se trouve placée dans une situation difficile. Elle
se demande en effet, au cas où l'amendement des Etats
Unis serait adopté, quel sera le sort réservé à son propre
amendement (A/CONF.63/C.l/L.43) qui va dans le
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même sens que celui des Etats-Unis mais dont la
rédaction paraît meilleure.
32. M. KRISPIS (Grèce) s'interroge sur les raisons
pour lesquelles la délégation des Etats-Unis a supprimé
dans le texte de son amendement l'adverbe "vala
blement" figurant dans le texte original du projet de
convention. En vertu d'une règle du droit international
presque universellement admise, les parties peuvent
choisir la loi de leur contrat, sous réserve qu'il existe
un lien quelconque entre l'Etat dont ils choisissent la
loi et le contrat. Il propose que l'amendement des Etats
Unis reprenne cet adverbe et se lise comme suit: "ne
s'applique pas lorsque les parties ont valablement et
expressément choisi ...".
33. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) répond que sa
délégation a précisément voulu éviter que se posent des
problèmes de droit international privé en ne retenant
pas la notion de validité dans le texte. Il faut, en effet,
bien comprendre qu'en pratique les parties choisissent
souvent une loi sans rapport avec le contrat lui-même.
La loi du Royaume-Uni, par exemple, est fréquemment
choisie parce que les parties ont confiance dans la
compétence et l'équité des tribunaux britanniques; aux
Etats-Unis, la Cour suprême a jugé à plusieurs reprises
que le choix de la loi britannique par les parties était
parfaitement licite. Pour cette raison, la délégation des
Etats-Unis ne peut accepter la suggestion du repré
sentant de la Grèce.
34. M. KRUSE (Danemark) fait observer que les
propositions de sa délégation et de celle des Pays-Bas
sont aussi appropriées que la proposition des Etats-Unis.
35. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique), prenant la
parole sur une motion d'ordre, dit que pour faciliter la
procédure il conviendrait tout d'abord de mettre aux
voix la proposition de sa délégation puis celle des Pays
Bas, ces deux propositions étant de même nature en ce
sens qu'elles énoncent une ou deux conditions. On
pourrait ensuite passer à l'examen des propositions du
Danemark et de la République fédérale d'Allemagne,
qui font intervenir les règles du droit international privé.
36. Selon M. GOLDSTAJN (Yougoslavie), il est une
question de principe qui devrait retenir au premier chef
l'attention de la Commission. Force est de constater, en
effet, à la lecture des amendements qui ont été proposés,
qu'ils tendent tous à limiter la liberté du choix, l'auto
nomie, des parties. Or, cette autonomie est reconnue par
l'ancienne LUVI et le sera certainement encore par la
nouvelle LUVI qui est en voie d'élaboration. Si donc
l'un des amendements dont est saisie la Commission
vient à être adopté, les tribunaux auront une lourde
tâche à accomplir en tendant de concilier les dispositions
de la LUVI et celles, qui en seront fort éloignées, de la
convention sur la prescription.
37. M. HARTNELL (Australie) souscrit aux obser
vations qui viennent d'être formulées au sujet des divers
amendements présentés. Dans cet esprit, il accepte de
supprimer les mots "par une déclaration écrite", à la fin
du paragraphe 2 de l'article 3 proposé par sa délégation
(AjCONF.63 /c.r /t.u
38. La délégation australienne ne saurait par ailleurs
accepter l'amendement des Etats-Unis qui non seu
lement est trop compliqué, mais a également le défaut
d'établir une discrimination et de limiter le choix des
parties.
39. M. SAM (Ghana) juge préoccupante la lenteur
des travaux de la Commission. Il lui semble cependant
qu'il serait possible de remédier au présent état de
choses en invitant les délégations auteurs des divers

amendements examinés à se réunir et à tenter d'élaborer
un texte commun. Ces amendements présentant des
analogies, il serait éminemment souhaitable de les
fondre en un seul texte qui pourrait recueillir l'agrément
des membres de la Commission.
40. M. GOKHALE (Inde) ne voit pas l'utilité de la
deuxième partie de l'amendement des Etats-Unis, qui ne
peut que prêter à confusion.
41. M. SUMULONG (Philippines) souligne que dans
la pratique les parties peuvent stipuler seulement quelle
sera la loi de l'Etat non contractant qui régira le contrat.
Sa délégation se demande alors comment se présentera
la situation si les parties n'ont pas rempli la deuxième
condition énoncée dans l'amendement des Etats-Unis, à
savoir si elles n'ont pas "expressément exclu l'appli
cation de la convention".
42. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) répond qu'en
effet dans la pratique les parties font seulement référence
à la loi d'un Etat non contractant. C'est particulièrement
pour cette raison que la délégation des Etats-Unis a tenu
à ce que nulle équivoque ne subsiste en ce qui concern.e
l'intention des parties d'exclure expressément l'appli
cation de la convention.
43. M. TAKAKUWA (Japon) ne voit pas une simi
litude parfaite entre la proposition des Etats-Unis
(AjCONF.63jC. 1jL.16) et celle de la République
fédérale d'Allemagne (AjCONF.63jC.1jL.39). En
effet, les deux conditions énoncées dans ces propositions
sont reliées par la conjonction de coordination "et" dans
la première et par la conjonction disjonctive "ou" dans
la seconde. D'autre part, la délégation japonaise se
demande si les divers amendements proposés doivent
être mis aux voix en tenant compte du fait que celui de
la délégation norvégienne a été rejeté.
44. M. FRANTA (République fédérale d'Alle
magne) dit que sa proposition va à l'encontre de ~elle

de la délégation des Etats-Unis. Il n'y a pas de raison
d'obliger les parties à stipuler qu'elles excluent l'appli
cation de la convention. Toute latitude doit leur être
laissée à cet égard et c'est dans ce sens qu'il faut
comprendre l'amendement présenté par sa délégation.
45. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) pense qu'il
conviendrait d'abord de trancher une question de prin
cipe en décidant du point de savoir si les .partie~ qui
désirent exclure l'application de la convention doivent
le stipuler expressément ou doivent se référer aux règles
du droit international privé.
46. Selon M. FRANTA (République fédérale d'Alle
magne), la question ne doit pas être ainsi posée. Si
certaines délégations veulent prévoir les conditions dans
lesquelles les parties excluent l'application de la con
vention, d'autres délégations, comme la sienne, tiennent
au contraire à ce que les parties aient toute liberté de
choix.
47. M. BELINFANTE (Pays-Bas) est d'accord pour
que sa délégation procède à des consultations avec les
délégations du Danemark, des Etats-Unis et de la
République fédérale d'Allemagne.
48. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) aimerait con
naître le sentiment général de la Commission. Les
délégations concernées pourraient mieux assurer leur
démarche si elles savaient, au départ, dans quel sens la
Commission entend qu'un texte commun soit élaboré.
49. M. GUEST (Royaume-Uni), faisant sienne la
suggestion avancée par le représentant du Ghana, juge
qu'aucun progrès ne pourra être réalisé si une des deux
solutions suivantes n'est pas retenue: renvoyer la
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question à un petit groupe de travail ou bien suspendre
la séance pour examiner dans quel ordre seront
présentés les amendements.
50. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) estime, comme le représentant
des Etats-Unis, qu'il ne suffit pas que les parties
choisissent la loi d'un Etat non contractant pour
que l'application de la convention soit automati
quement exclue. Aussi sa délégation est-elle en faveur
de l'amendement présenté par les Etats-Unis (A/
CONF.63/C.l/L.16), sous réserve toutefois que l'ad
verbe "valablement" y soit inséré et que le début de la
phrase se lise: "La présente convention ne s'applique
pas lorsque les parties ont valablement et expressément
choisi ..."
51. M. AL-QAYSI (Irak) dit que la Commission doit
en fait se prononcer sur trois questions de principe:
tout d'abord, le caractère du choix des parties qui peut
être ou valable ou exprès ou les deux à la fois.
Deuxièmement, l'objet de ce choix qui peut être soit un
Etat non contractant, soit n'importe quel Etat. Troisiè
mement les conditions qui régissent ce choix peuvent
être de deux sortes ou d'une seule sorte.
52. En votant sur ces questions de principe, la
Commission pourrait donner au Comité de rédaction
des indications sur le sens dans lequel le texte devrait
être aménagé.
53. M. JENARD (Belgique) est d'avis qu'il faut laisser
aux parties la plus large autonomie possible. fi n'est
point nécessaire de qualifier leur choix ni de préciser
l'Etat sur lequel il doit porter. fi importe seulement,
comme c'est le cas dans la pratique, que les parties
choisissent une loi.
54. La délégation belge, qui ne voit pratiquement
pas de différence entre l'amendement de l'Australie
(A/CONF.63/C.l/L.l) et celui de la République
fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/C.l/L.39), si ce
n'est que le premier a l'avantage de présenter un texte
plus court, fait sienne la proposition du Ghana tendant
à ce que les délégations intéressées, c'est-à-dire les
délégations de l'Australie, du Danemark, des Etats-Unis,
des Pays-Bas et de la République fédérale d'Allemagne
se réunissent pour se consulter.

55. Le PRÉSIDENT dit que, puisque la Commission
semble se rallier à la proposition du représentant du
Ghana, il va suspendre la séance pour permettre aux
délégations intéressées de se consulter.

La séance est suspendue à 12 heures; elle est reprise
à 12 h 20.

56. Le PRÉSIDENT annonce que les représentants
de l'Australie, du Danemark, des Etats-Unis d'Amé
rique, de la Norvège, des Pays-Bas et de la République
fédérale d'Allemagne, constitués en groupe de travail
officieux, se sont mis d'accord pour proposer à la
Commission le texte suivant en remplacement du
paragraphe 3 de l'article 3 :

"La l?résente convention ne s'applique pas lorsque
les parties ont expressément exclu son application."
Par 32 voix contre zéro, lé texte proposé par le groupe

de travail officieux est adopté.

Article 4

57. M. ANTONIEWICZ (Pologne) rappelle que sa
délégation, qui a participé aux travaux du Groupe de
travail sur la prescription, a toujours été d'avis que
l'exclusion des navires, bateaux et aéronefs du champ
d'application de la convention n'était pas justifiée. Au

cas où la Commission n'accepterait pas l'amen
dement portant sur ce point (A/CONF.63/C.l/L.30),
M. Antoniewicz demandera au moins que l'exclusion
soit limitée aux navires, bateaux et aéronefs immatri
culés. Pour ce qui est des ventes d'électricité, la délé
gation polonaise, compte tenu de l'importance croissante
des ventes internationales en ce domaine, propose en
outre la suppression de l'alinéa f de l'article 4.
58. M. HARTNELL (Australie), présentant les amen
dements publiés sous la cote A/CONF.63/C.l/L.52,
indique que sa délégation souhaite la suppression de
l'alinéa a, qui a été inséré dans la convention pour
harmoniser celle-ci avec le texte de la future LUVI
révisée. Etant donné que la Commission a déjà décidé
d'exclure du champ d'application de la convention les
ventes dont le caractère international n'apparaît pas
clairement au moment de la conclusion du contrat, la
délégation australienne ne voit pas la raison qui justi
fierait le maintien de l'exclusion prévue à l'alinéa a de
l'article 4. De toute façon, la délégation australienne
estime que la rédaction de cette disposition est très
lourde; c'est pourquoi, au cas où sa première proposition
ne serait pas acceptée, elle propose une version sim
plifiée de l'alinéa a.
59. La délégation australienne ne voit pas non plus
de raison d'exclure les ventes aux enchères: dès lors
qu'une vente a un caractère international au sens de
la convention, les modalités de l'acte de vente pro
prement dit importent peu.
60. En ce qui concerne l'alinéa e, M. Hartnell est en
plein accord avec les délégations de l'URSS et de la
Pologne pour penser que les navires, bateaux et aéronefs
sont des objets mobiliers corporels qu'il n'y a pas lieu
d'exclure du champ d'application de la convention.
61. L'Australie est prête à appuyer la suppression de
l'alinéa f proposée par l'URSS et la Pologne.
62. M. BELINFANTE (Pays-Bas) estime que l'ali
néa a de l'article 4 est rédigé de manière très maladroite
et préférerait de beaucoup le texte simplifié proposé
par l'Australie. La délégation des Pays-Bas est pour
le maintien de l'alinéa b, mais n'a pas d'opinion arrêtée
sur l'alinéa f. Si la suppression de ce dernier est mise
aux voix, elle s'abstiendra. En ce qui concerne l'alinéa e,
M. Belinfante juge souhaitable de maintenir une
exception pour les navires, bateaux et aéronefs imma
triculés, car les divergences des droits nationaux sur ce
point conduiraient à des difficultés inextricables. fi est
donc prêt à accepter l'insertion de l'adjectif "imma
triculés", comme la Pologne l'a proposé.
63. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) déclare que sa délégation ne
comprend pas pourquoi les ventes internationales
d'énergie électrique seraient exclues du champ d'appli
cation de la convention alors que les ventes de gaz ne
le sont pas. Par ailleurs, l'URSS est tout à fait favorable
à la simplification de l'alinéa a proposée par la délé
gation australienne.
64. M. KRISPIS (Grèce) est hostile à la suppression
de l'alinéa a, mais accepterait volontiers la rédaction
simplifiée proposée à titre subsidiaire par l'Australie.
La délégation grecque est indifférente à l'égard de
l'alinéa i. mais se prononce pour le maintien des
alinéas b et e.
65. M. STALEV (Bulgarie) est en faveur de la sup
pression des alinéas a, b, e et t.
66. M. GUEIROS (Brésil) appuie la formule sim
plifiée proposée par l'Australie pour l'alinéa a. La délé
gation brésilienne est favorable à la suppression des
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alinéas e et t, mais souhaite le maintien de l'alinéa b
pour la raison que les ventes aux enchères font inter
venir des règles de droit interne parfois difficiles à
interpréter.
67. M. SAM (Ghana) n'a pas de position très arrêtée
en ce qui concerne les dispositions de l'article 4. Il n'au
rait pas de difficulté à accepter la version simplifiée de
l'ali~éa ~. Il serait favorable au maintien de l'alinéa t.
car il estime que le caractère tangible de l'électricité est
difficile à démontrer. Il n'aurait pas d'objections aux
propositions de l'URSS et de la Pologne tendant à la
suppression de l'alinéa e si la majorité se prononçait en
ce sens.
68. M. GOKHALE (Inde) manifeste sa préférence
pour la version simplifiée de l'alinéa a proposée par
l'Australie.
69. M. GOLDSTAJN (Yougoslavie) souhaite con
server le sens de l'alinéa a, dont le. texte pourrait être
allégé par le Comité de rédaction. Les alinéas b, e et j
pourraient être supprimés.
70. M. GUEST (Royaume-Uni) appuie le libellé de
l'alinéa a présenté par l'Australie, sous réserve d'obser
vations de détail qui seront communiquées au Comité
de rédaction. La délégation britannique est pour le
maintien des alinéas d à [. Elle tient à faire observer, à
propos de l'alinéa e, que les navires et aéronefs sont
souvent grevés de droits et sûretés qui en rendent la
vente extrêmement complexe.

71. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) appuie les amen
dements proposés par l'URSS et la Pologne. Il est
favorable à une simplification de l'alinéa a, mais note
que le texte proposé par l'Australie laisse planer une
ambiguïté sur le point de savoir si le critère décisif de
l'exclusion est l'intention de l'acheteur ou la destination
finale des biens de consommation considérés.

72. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Com
mission à se prononcer sur les amendements à l'article 4.

Par 35 voix contre 3, l'amendement de l'Australie
tendant à la suppression de l'alinéa a {A/CONF.63/
C.1/L.52} est rejeté.

Par 36 voix contre 4, l'amendement de l'Australie
tendant à la suppression de l'alinéa b (A/CONF.63/
C.1 / L.52) est rejeté.

Par 22 voix contre 16, les amendements de l'Aus
tralie, de la Pologne et de l'URSS tendant à la
suppression de l'alinéa e (A/CONF.63/C.1 / L.29, L.30
et L.52) sont rejetés.

Par 18 voix contre 13, les amendements de la
Pologne et de l'URSS tendant à la suppression de
l'alinéa f (A/CONF.63/C.l/L.29 et L.30) sont rejetés.

Par 35 voix contre 7, l'amendement subsidiaire de
l'A ustralie tendant à simplifier le libellé de l'alinéa a
(A/CONF.63/C.l/L.52) est adopté.

La séance est levée à 13 h 5.

98 séance
Mardi 28 mai 1974, à 15 h 10.

Président .. M. CHAFIK (Egypte).

A/CONF.63/C.1/SR.9

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'ohlets mo
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/
C.I/L.3, L.8, L.13*, L.31) [suite]

Article 5

1. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la Com
mission sur les amendements à l'article 5 présentés par
le Danemark (A/CONF.63/C.l/L.3) et par l'Autriche
(A/CONF.63/C.l /L.8).
2. M. GUEIROS (Brésil) est hostile à la proposition
autrichienne tendant à supprimer l'alinéa a de l'article 5.
Il pourra accepter l'amendement danois si, au lieu de
re~placer l'alinéa b, il lui est ajouté soit avant, soit
apres.

3.. Au sujet du document A/CONF.63/4, M.
Gueiros remarque que l'élément d'arbitrage, qui est
présent dans la version française de l'alinéa d, ne l'est
pas dans les versions anglaise et espagnole.

4. Le PRÉSIDENT répond que les différences entre
ces versions de l'alinéa d seront soumises à l'examen du
Comité de rédaction.
5. M. KRUSE (Danemark), présentant l'amendement
A/CONF.63/C.l/L.3, dit que ce texte doit être vu à

* Publié antérieurement sous la cote A/CONF.63/C.1IL.55.

la lumière des travaux actuellement poursuivis par
diverses organisations internationales en vue d'harmo
niser les règles sur la responsabilité du producteur. Dans
sa forme actuelle, la Convention ne s'applique pas aux
droits fondés sur un dommage corporel ou sur les
dommages nucléaires causés par la chose vendue. Cette
exclusion doit s'étendre aux droits fondés sur tout
dommage causé à des biens autres que la chose vendue.
Dans de nombreux systèmes juridiques, les droits fondés
sur ce type de dommage donnent lieu à responsabilité
civile et ils ne doivent donc pas entrer dans le champ
d'application d'une convention consacrée aux obli
gations contractuelles.

6. M. BARCHETTI (Autriche), présentant l'amen
dement A/CONF.63/C.I/L.8, dit que le dommage
corporel, étant généralement plus grave que le dommage
causé à des biens, ne doit pas être exclu du domaine
d'application de la convention, surtout si l'on pense que
cette exclusion aurait l'effet surprenant de rendre les
délais de prescription en matière de dommages cor
porels plus courts que les délais de prescription en
matière de dommages matériels. L'alinéa a est donc à
supprimer.
7. M. KRISPIS (Grèce) dit que, dans sa forme
actuelle, l'alinéa e risque d'annuler l'effet d'un jugement
rendu dans un Etat contractant en vertu qe la convention
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et dont l'exécution est demandée dans un deuxième
Etat contractant. On éviterait ce danger en ajoutant à
la fin de l'alinéa e les mots "excepté si ledit titre a été
obtenu dans un Etat contractant".
8. M. PELICHET (Observateur de la Conférence de
droit international privé de La Haye) remarque que
l'alinéa a exclut tous les droits fondés sur la responsa
bilité civile, mais non pas les droits fondés sur la
responsabilité du producteur en matière de dommages
corporels ou de dommages causés à des biens. La
Conférence de droit international privé de La Haye a
adopté en 1972 une loi sur la responsabilité du pro
ducteur, et le Conseil de l'Europe prépare actuellement
une loi sur le même sujet. Pour exclure expressément ce
type de responsabilité du domaine d'application de la
convention, M. Pelichet propose que l'alinéa a soit
modifié comme suit: "Tout dommage corporel ou
matériel subi par une personne, ou le décès d'une
personne".
9. M. AL-QAYSI (Irak) fait remarquer que l'amen
dement danois à l'alinéa b, qui parle des dommages
causés à des biens autres que la chose vendue, paraît
incompatible avec le texte original, qui retient deux
éléments précis : les dommages nucléaires et la chose
vendue. Il demande si la proposition danoise doit être
interprétée comme un amendement aux termes de
l'article 40 du règlement intérieur.
10. M. KRUSE (Danemark), répondant au repré
sentant de l'Irak, dit que l'amendement de sa délégation
a, en effet, une portée plus générale que le texte actuel
de l'alinéa b, car les règles de la responsabilité du pro
ducteur concernent essentiellement les dommages causés
à des biens autres que la chose vendue.
Il. M. GUEST (Royaume-Uni) est favorable à
l'article 5 tel qu'il est présentement libellé. Il attache
une importance particulière à l'alinéa a, qui exclut du
domaine d'application de la convention les droits fondés
sur les décès ou les dommages corporels. Même si cet
alinéa a été rendu moins impératif par la décision de la
Commission sur les ventes au consommateur, il importe
néanmoins de le conserver, car il arrive souvent que les
effets des substances cancérigènes ou toxiques ne soient
détectés que de nombreuses années après la livraison de
la marchandise. La délégation britannique est donc
opposée à l'amendement autrichien. Elle est également
hostile à l'amendement danois, car elle ne croit pas qu'il
faille exclure du domaine d'application de la convention
tous les aspects de la responsabilité du producteur.
12. Remarquant que l'alinéa e traite du "titre exécu
toire", M. Guest estime qu'il convient de laisser aux
représentants des systèmes juridiques qui reconnaissent
un tel document le soin de décider si le libellé de cette
disposition est approprié.
13. M. LANDFERMANN (République fédérale
d'Allemagne) approuve la proposition autrichienne de
supprimer l'alinéa a. La loi de son pays fait une dis
tinction entre les droits d'origine contractuelle et les
droits d'origine délictuelle fondés sur un décès ou un
dommage corporel. M. Landfermann est d'avis que tous
les droits contractuels de ce type devraient relever de la
convention, et tous les droits délictuels de la législation
interne. Mais la position de sa délégation n'est pas
définitive, et elle s'inclinera devant l'avis de la majorité.
14. M. Landfermann remarque que l'amendement
danois a pour but d'exclure de la Convention toutes les
questions relatives à la responsabilité du producteur.
Aux termes du droit allemand, ces questions ne se
posent pas au niveau des relations contractuelles entre

parties à un contrat, mais à celui des tiers n'ayant pas
de relation contractuelle avec le producteur.
15. M. NYGH (Australie) ne peut appuyer l'amen
dement autrichien, mais reconnaît avec le représentant
du Danemark que la question tout entière de la respon
sabilité du producteur est à exclure du domaine d'appli
cation de la convention. Peut-être le Comité de rédaction
pourrait-il améliorer le libellé de l'amendement danois.
16. En principe, M. Nygh ne voit pas de différence
fondamentale entre le dommage corporel et le dommage
causé à des biens. Tous deux peuvent donner lieu à une
action de la part d'un tiers; par exemple, une partie qui
a acheté des produits importés de l'étranger peut être
poursuivie en justice dans son propre pays pour les
dommages causés par ces produits aux consommateurs
auxquels ils ont été revendus. Dans le système australien
de prescription, le délai de prescription correspondant
est de six ans à partir de la date où le dommage a été
causé; la convention propose une période de deux ou
quatre ans, selon les cas. Le fait d'exclure du domaine
d'application de la convention la question de.la respon
sabilité du producteur aiderait dans une certaine mesure
à résoudre certains problèmes qui se posent au sujet des
articles 8, 10 et 17.
17. M. STALEV (Bulgarie) pense que les alinéas a
et b jouent un rôle nécessaire en excluant la responsa
bilité résultant de droits fondés sur le décès, le dommage
corporel ou le dommage causé par la chose vendue.
Certains systèmes juridiques définissent ce type de
responsabilité comme contractuel, d'autres comme
extra-contractuel. M. Stalev ne peut appuyer l'amen
dement danois, car la convention doit s'appliquer à tous
les dommages autres que les dommages nucléaires
causés par un défaut de la chose vendue. Les alinéas a
et b sont à conserver dans leur forme actuelle.
18. M. KRUSE (Danemark), se référant aux obser
vations du représentant de la République fédérale
d'Allemagne, dit que dans certains Etats la respon
sabilité du producteur est considérée comme une res
ponsabilité contractuelle, et dans d'autres Etats comm~

une responsabilité civile indépendante du contrat. SI
l'on n'exclut pas la question tout entière du domai~e
d'application de la convention, certains Etats appli
queront les règles de la convention à la responsabilité
du producteur, et d'autres non.

19. M. GARCfA CAYCEDO (Cuba) dit que, comme
c'est la première fois que sa délégation prend la parole
à la Conférence, il tient à préciser que, si la délégation
cubaine avait été présente lors de l'élection des vice
présidents de la Conférence, elle aurait voté contre
l'élection du représentant du Chili. Son pays juge
inadmissible qu'un gouvernement fasciste représente le
groupe des pays d'Amérique latine.
20. M. ROGNLIEN (Norvège) est hostile à l'amen
dement autrichien et préfère le libellé actuel de
l'alinéa a.
21. M. Rognlien peut appuyer l'amendement danois,
qui aurait le même effet que la proposition faite par
l'observateur de la Conférence de La Haye. La respon
sabilité du producteur, contractuelle ou civile, doit être
exclue du domaine d'application de la convention. Dans
le cas des droits extra-contractuels, le délai de pres
cription commencera normalement à la date où le
dommage a été causé, et non pas à la date de la remise
de la chose vendue. La même règle devrait s'appliquer
aux droits d'origine contractuelle pour la responsabilité
des produits.
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22. Au sujet du libellé actuel de l'alinéa b, M. Rogn
lien fait remarquer qu'il existe déjà des conventions sur
les dommages nucléaires, qui interdisent aux Etats
parties d'adhérer à tout arrangement extérieur portant
sur le même sujet. Les Etats qui ont ratifié une de ces
conventions ne pourront ratifier la Convention sur la
prescription si les dispositions de ces deux instruments
divergent. L'alinéa b doit donc être conservé, l'amen
dement danois étant soit ajouté sous forme d'alinéa
supplémentaire entre les alinéas a et b, soit incorporé
dans l'alinéa a, comme l'a proposé l'observateur de la
Conférence de La Haye.
23. M. BELINFANTE (Pays-Bas), parlant de l'ali
néa a, dit que cette disposition ne fait qu'énoncer un
truisme en précisant que les droits fondés sur le décès
d'une personne ou sur un dommage corporel sont exclus
du domaine d'application d'une convention qui s'ap
plique à des droits résultant du contrat de vente. Il
appuie donc la proposition de l'Autriche tendant à
supprimer cet alinéa.
24. En ce qui concerne l'alinéa b, M. Belinfante
observe que l'amendement du Danemark vise à exclure
du champ d'application de la Convention les droits
fondés sur la responsabilité civile en raison de dom
mages causés à des biens autres que la chose vendue.
Il peut appuyer cet amendement, qui lui paraît
cependant superflu, étant donné que la convention
s'applique exclusivement aux droits fondés sur un
contrat.

25. M. DfAZ BRAVO (Mexique) estime que les
dispositions de l'alinéa e ont une portée trop étendue et
pourraient empêcher l'application de la Convention à
certains types de contrat de vente. Dans les pays
d'Amérique latine, en particulier, la facture délivrée
pour la chose vendue constitue fréquemment le seul titre
à la chose; ce document ne devrait pas être exclu du
domaine d'application de la Convention. Il conviendrait
donc soit de supprimer l'alinéa e, soit de le remanier
comme suit: "Tout titre exécutoire selon la loi du lieu
où l'exécution est demandée, à l'exception de la
facture."

26. M. KRUSE (Danemark) reconnaît que, si les
dommages nucléaires ne sont pas mentionnés à l'alinéa b
de l'article 5, il sera peut-être difficile aux Etats
qui ont ratifié les conventions sur les dommages
nucléaires de ratifier la convention sur la prescription.
Il suffirait d'ajouter à l'amendement qu'il a présenté
(A/CONF.63/C.1/L,3) un membre de phrase tel que
"même s'ils ont une cause nucléaire"; on pourrait laisser
au Comité de rédaction le soin de régler cette question.

27. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que la proposition
du Danemark devrait être ajoutée sous forme d'un
nouvel alinéa a bis. Si l'on veut incorporer cet amen
dement dans l'alinéa b, il faudrait demander au Secré
tariat d'étudier les rapports entre dommages et biens
dans les conventions de Paris et de Vienne sur les
dommages nucléaires.

28. M. MICHIDA (Japon) appuie la proposition du
Danemark, mais se déclare favorable au maintien de
l'alinéa b actuel.

29. M. KRUSE (Danemark), après avoir entendu les
observations du représentant de la Norvège, révise son
amendement et propose l'insertion d'un alinéa supplé
mentaire ainsi conçu: "a bis) Les dommages causés à
des biens autres que la chose vendue".

30. M. JENARD (Belgique) dit ne pas voir de diffé
rence de fond entre les amendements proposés par

l'observateur de la Conférence de La Haye et par le
Danemark.

31. M. PELICHET (Observateur de la Conférence de
droit international privé de La Haye) partage cette
opinion et retire sa proposition.
32. M. KRISPIS (Grèce) annonce qu'il retire son
amendement verbal, étant entendu que la Convention
s'appliquera dans les deux Etats.
33. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
l'amendement de l'Autriche (A/CONF.63/C.1/L,8).

Par 32 voix contre 6, l'amendement de l'Autriche est
rejeté.

34. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
l'amendement du Danemark (A/CONF.63/C.1/L,3),
tel qu'il a été révisé verbalement.

Il y a 15 voix pour et 15 voix contre. L'amendement
danois est rejeté conformément à l'article 45 du
règlement intérieur.
35. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
la proposition verbale du Mexique tendant à supprimer
l'alinéa e de l'article 5.

Par 27 voix contre 2, la proposition du Mexique est
rejetée.

36. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter
sur l'amendement à l'alinéa e de l'article 5, présenté
oralement par le Mexique.

Par 19 voix contre 2, cet amendement est rejeté.

37. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
l'ensemble de l'article 5 tel qu'il figure dans le
document A/CONF.63/4.

Par 32 voix contre une, l'article 5 est adopté.

Article 6

38. M. GUEST (Royaume-Uni), présentant l'amen
dement A/CONF.63/C.l/L,13, dit qu'il a pour but de
soulever la question de l'utilité de l'article 6 dans la
convention sur la prescription. Cet article, qui repro
duisait primitivement le texte de l'article 6 de la version
de 1964 de la LUVI, a par la suite été divisé en deux
paragraphes qui ont fait l'objet de nombreuses dis
cussions aux Groupes de travail sur la vente et sur la
prescription. Le problème fondamental que pose l'ar
ticle 6 se rattache à la question bien connue de la
difficulté qu'il y a à distinguer entre les contrats de vente
d'objets mobiliers corporels et les contrats de fournitures
de services. Sous sa forme actuelle, l'article 6 ne traite
que certains des aspects du problème et l'amendement
présenté par le Royaume-Uni soulève la question de
savoir s'il est préférable de laisser à la législation
nationale les aspects qui ne sont pas prévus dans la
Convention, ou tous les aspects du problème. On peut
soutenir qu'il est nécessaire de régler les questions les
plus difficiles et que c'est précisément ce à quoi vise
l'article 6, mais M. Guest aimerait entendre les
arguments qui peuvent être invoqués à ce sujet.

39. M. ANTONIEWICZ (Pologne), présentant l'a
mendement A/CONF.63/C.l/L,3l, dit qu'il vise à
faire entrer dans le domaine d'application de la
convention les contrats prévoyant, outre la vente de
machines et de matériel, la fourniture d'une assistance
technique et de services. Sa délégation tient à faire en
sorte que la coopération industrielle et les accords de
coproduction, qui jouent un rôle de plus en plus
important dans le commerce international, soient
couverts par la convention.
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40. M. MICHIDA (Japon) dit que l'on peut voir quel
est le but de l'article 6 en lisant le paragraphe 2 du
commentaire sur cet article qui figure dans le document
A/CONF.63/5. Cependant, au Japon, les experts ont
estimé qu'il serait difficile d'appliquer la convention à
des contrats du type visé, surtout dans le cas mentionné
dans la deuxième phrase du paragraphe 3 du commen
taire. La version actuelle du paragraphe 1 de l'article 6
ne précise pas clairement si les contrats doivent être
considérés comme distincts ou non, mettant ainsi la
décision à la charge des tribunaux nationaux. On peut
penser que cet article crée une procédure d'interpré
tation, mais on l'a critiqué en faisant valoir qu'il pourrait
être difficile de déterminer sa véritable signification. La
délégation japonaise, bien que sensible au raisonnement
du représentant du Royaume-Uni, ne peut appuyer son
amendement. Il conviendrait de renvoyer l'article 6 au
Comité de rédaction, en demandant à celui-ci d'établir
un texte plus conforme à ce qui est dit dans le com
mentaire du projet d'article.
41. Mme JUHÂSZ (Hongrie) appuie l'amendement
de la Pologne, qui servira à préciser le domaine d'appli
cation de la convention.
42. Mme KOH (Singapour) croit comprendre que
l'une des raisons pour lesquelles le Royaume-Uni
propose de supprimer l'article 6 est que cette disposition
ne traite que d'un seul aspect de la distinction entre les
contrats de vente d'objets mobiliers corporels et les
contrats de fourniture de main-d'œuvre. Peut-être
pourrait-on modifi-r cet article de façon à établir une
distinction plus précise entre ces différents types de
contrats.
43. En outre, laisser aux tribunaux nationaux le soin
de faire cette distinction risque de nuire à l'uniformité;
par exemple, certains tribunaux pourraient utiliser
comme critère le fait de savoir si le contrat aboutit ou
non finalement au transfert de la chose, alors même qu'il
y a fourniture de main-d'œuvre.
44. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) propose, l'article 6 manquant de
clarté, de le renvoyer au Comité de rédaction, en même
temps que l'article correspondant de la LUVI et
l'amendement de la Pologne (A/CONF.63/C.l/L.31),
pour qu'il le remanie.
45. M. ROGNLIEN (Norvège) trouve difficile de
dégager la signification exacte de l'amendement de la
Pologne, et n'est pas sûr que cet amendement apporte
une modification quant au fond. En ce qui concerne le
paragraphe 1 de cet amendement, M. Rognlien estime
que l'exécution d'autres obligations, même quand elle
constitue une partie décisive, peut être englobée dans la
notion ordinaire de contrat de vente d'objets mobiliers
corporels. Le paragraphe 2 manque lui aussi de clarté.
Si cet amendement est mis aux voix, il votera contre.
En revanche, si on décide que l'amendement n'a pas
trait au fond, il doit être renvoyé au Comité de
rédaction.
46. Pour ce qui est de la proposition du Royaume-Uni
tendant à supprimer l'article 6, M. Rognlien demande
qu'on vote séparément sur la suppression du para
graphe 1 et du paragraphe 2.
47. M. GUEIROS (Brésil) fait observer qu'il est
difficile, dans le cas des contrats mixtes, de décider
quelle est la "partie prépondérante" du contrat. Par
exemple, l'assistance technique fournie en vertu d'un
contrat de vente d'objets mobiliers corporels peut-elle
être considérée dans certains cas comme la partie pré
pondérante du contrat? M. Gueiros suggère de renvoyer

le paragraphe l du texte primitif et le paragraphe 2 de
l'amendement de la Pologne au Comité de rédaction,
pour qu'il les examine.
48. M. BELINFANTE (Pays-Bas) reconnaît que
l'article 6 dans son libellé actuel n'est pas satisfaisant.
Mais il serait imprudent de le supprimer - comme l'a
proposé le Royaume-Uni - car cette disposition est
utile pour les contrats mixtes. M. Belinfante pense,
comme le représentant de la Norvège, que les para
graphes 1 et 2 devraient être mis aux voix séparément.
49. La principale objection au texte actuel tient à
l'utilisation des mots "prépondérante" et "essentielle".
Que signifient-ils? Existe-t-il un point intermédiaire
entre les deux et la convention s'appliquerait-elle alors?
Ou bien les d~ux termes se recoupent-ils? On peut aussi
redire au fait que le paragraphe 1 est libellé en termes
négatifs, et le paragraphe 2 en termes positifs. L'amen
dement polonais n'a pas ce défaut, mais il n'est pas
rédigé clairement et devrait être renvoyé au Comité de
rédaction.
50. Selon M. KOPAé (Tchécoslovaquie), l'article 6
est très important car il défini le champ d'application de
la convention; il ne devrait donc pas être supprimé.
Pourtant, il convient que le texte actuel n'est pas
satisfaisant. Les mots "prépondérante" et "essentielle"
peuvent être interprétés de façon différente - par
exemple, en fonction de la valeur ou de la quantité
- et sont donc générateurs d'incertitude.
51. La disposition devrait être énoncée plus clai
rement, soit en étendant sa portée, comme le pro
pose l'amendement polonais (A/CONF.63/C.l/L.31)
- solution qui a la préférence de l'orateur -, soit en
la restreignant par la suppression des mots "prépondé
rante" et "essentielle".

, ù '52. M. KOPAC propose, pour le cas 0 l amen-
dement polonais serait rejeté, de libeller comme suit le
paragraphe 1 : "La présente Convention ne s'applique
pas aux contrats dans lesquels les obligations du vendeur
consistent en une fourniture de main-d'œuvre ou d'autres
services." Il propose aussi de supprimer le mot
"essentielle" au paragraphe 2.
53. M. GUEST (Royaume-Uni), répondant au repré
sentant de la Norvège, indique que l'amendement de sa
délégation (A/CONF.63/C.l/L.13) s'applique à l'ar
ticle 6 tout entier; il ne devrait pas y avoir de vote
séparé sur la suppression de chacun des paragraphes.
54. A propos de l'amendement polonais, M. Guest
estime que le paragraphe 2 notamment suppose un
changement de fond, et qu'il faudra donner un mandat
clair à cet égard au Comité de rédaction.
55. M. KRISPIS (Grèce) pense lui aussi qu'il est
difficilede déterminer la signification des mots "prépon
dérante" et "essentielle". En outre, l'article est mal
rédigé; au paragraphe 2, les mots "Sont assimilés aux
ventes, au sens de la présente Convention" semblent
constituer une fiction juridique. On pourrait tourner
cette difficulté en, disant simplement: "La présente
Convention s'applique aux contrats de fourniture
d'objets mobiliers corporels à fabriquer ou à produire,
à moins que ..." Cette question devrait être renvoyée
au Comité de rédaction.

56. M. GARCfA CAYCEDO (Cuba) est hostile à la
suppression de l'article 6, qui est important du point
de vue des contrats mixtes, mais reconnaît qu'il n'est
pas très clairement rédigé. L'amendement polonais
(A/CONF.63./C.l/L.3l) apporte une amélioration,
mais doit être examiné plus avant.
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57. M. ROGNLIEN (Norvège) propose de supprimer
le paragraphe 1 pour la raison suivante. Au moment de
l'élaboration du contrat, il est extrêmement difficile de
savoir quel est l'élément le plus important, de la fourni
ture d'objets mobiliers corporels, de leur entretien ou
de la prestation d'autres services. Cela dépend de la
qualité de la chose, de l'utilisation à laquelle on la
destine et de bien d'autres facteurs. Il se peut que
l'obligation de fournir des services s'avère par la suite
être la plus importante, même si on ne pensait pas au
départ qu'il en serait ainsi.
58. M. SAM (Ghana) appuie sans réserve la propo
sition norvégienne de supprimer le paragraphe 1, car il
est convaincu que les parties à un contrat seront elles
mêmes en mesure de savoir si elles veulent que le
contrat porte sur des objets mobiliers corporels ou sur
des services.
59. Pour ce qui est du paragraphe 2, M. Sam pense,
comme le représentant de la Grèce, que le Comité de
rédaction devrait en examiner le libellé, compte tenu des
observations des représentants du Japon et de Singapour.
60. L'amendement polonais présente sans doute un
certain intérêt, mais M. Sam ne voit pas bien à quel
objectif il répond; il faudrait donc à son avis le renvoyer
aussi au Comité de rédaction.

61. Le PRÉSIDENT déclare que, le représentant du
Royaume-Uni ayant fait objection à la demande
norvégienne d'un vote séparé sur la suppression des
paragraphes 1 et 2, la motion sera mise aux voix
conformément à l'article 39 du règlement intérieur.

Par 19 voix contre 14, la motion est rejetée.
Par 34 voix contre 5, l'amendement du Royaume-Uni

(AjCONF.63jC.ljL.13) est rejeté.
62. Le PRÉSIDENT décide, après un bref débat de
procédure, que l'amendement polonais (AjCONF.63j
C.1jL.31) concerne des questions de fond et doit donc
être mis aux voix.

Par 23 voix contre 13, l'amendement polonais
(AjCONF.63jC.ljL.31) est rejeté.
63. M. GUEIROS (Brésil), expliquant son vote,
déclare avoir voté contre l'amendement polonais parce
qu'il n'a pas été convenu de le renvoyer au Comité de
rédaction. La délégation brésilienne accepte le deuxième
paragraphe de l'amendement, sous réserve de modifi
cations de forme. Ayant été obligé de voter sur l'amen
dement tel qu'il est libellé, le représentant du Brésil a
dû voter contre.

64. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur la propo
sition présentée oralement par la Tchécoslovaquie,
comme alternative à l'amendement polonais.
65. M. GOKHALE (Inde) demande un éclaircis
sement sur cette proposition. Il voudrait savoir si elle
vise à englober les contrats dans lesquels la partie
prépondérante des obligations consiste en une fourniture
d'objets mobiliers corporels, et une toute petite part en
une fourniture de main-d'œuvre ou d'autres services.
66. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) répond que sa pro
position s'appliquerait à des contrats de types différents,
et notamment à la livraison d'objets mobiliers corporels
et à la prestation de services. Etant donné qu'on a
rejeté l'amendement polonais, qui avait une portée plus
étendue, il faut empêcher des interprétations divergentes
de la définition du terme "contrat de vente" en omettant

la référence à la "partie prépondérante" des obligations.
Il est certes regrettable de restreindre de la sorte la
portée de la définition, mais cela est nécessaire par souci
de sécurité juridique.
67. M. Kopaé propose de supprimer le mot "essen
tielle" au paragraphe 2, parce que ce mot peut être
interprété de façon différente dans différents pays. Il
serait bon de distinguer nettement entre les contrats de
vente et les autres types de contrats.
68. Au cas où les amendements tchécoslovaques
seraient adoptés, même si la partie qui commande la
chose ne fournit qu'une petite partie des éléments. du
contrat celui-ci ne relèvera pas de la convention,
L'adophon de ces ame~de~ents empêchera d.es interpré
tations divergentes de 1article et, chose plus Importante,
lorsque le contrat comporte des ob~iga~ions pour la
partie qui commande la chose, les obligations des deux
parties seront modifiées dans la même mesure.
69. M. SAM (Ghana), tout en comprenant les
préoccupations du représentant de la Tchécoslovaquie,
pense que les amendements qu'il a proposés devraient
être renvoyés au Comité de rédaction pour qu'il en
poursuive l'examen.
70. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) déclare que ses
amendements soulèvent des questions de fond.
71. M. BELINFANTE (Pays-Bas) fait observer que

-l'article 6 manque de clarté au départ et que les
amendements tchécoslovaques élargissent l'écart entre
les deux paragraphes. Ils devraient,être rejet~sJ et
l'article 6 dans son ensemble renvoye au Comité de
rédaction pour amélioration.
72. M. KRISPIS (Grèce) ne peut pas accepter les
amendements tchécoslovaques, qui excluraient les con
trats mixtes du champ d'application de la Convention.
73. M. ROGNLIEN (Norvège) met en garde contre
le renvoi au Comité de rédaction de questions qui
ne sont pas des questions de rédaction. Les mots
"prépondérante" et "essentielle'.' soulève.nt des questions
importantes, et leur suppression ferait perdre toute
signification à l'article 6.
74. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) estime que la
difficulté tient à ce que l'article 6 envisage la définition
de la vente d'objets mobiliers corporels sous un angle
négatif en excluant certains contrats du champ d'appli
cation de la convention.
75. Il n'y a pas de contradiction entre les, élIl?'en
dements tchécoslovaques et le paragraphe 2 de 1article,
qui en contient l'essentiel, pas plus qu'il n'y a d'écart
entre les paragraphes 1 et 2. Peut-être la Commission
devrait-elle prendre une décision de principe sur l'une
des trois options suivantes: accepter le texte tel qu'il
se présente, adopter les amendements. tchécoslovaques,
ou préciser que la convention s'apphque aux contra~s

dans lesquels la partie qui fournit la chose en fournit
tous les éléments.

Par 31 voix contre 2, les amendements présentés
verbalement par la Tchécoslovaquie sont rejetés.
76. Répondant à une question de M. MICHIDA
(Japon), le PRESIDENT indique que t0\1,s les artic~e~

adoptés par la Commission seront renvoyes au Comité
de rédaction. Mais aucune modification de fond ne leur
sera apportée.

La séance est levée à 17 h 55.
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1De séance
Mercredi 29 mai 1974, à 10 s rs,

Président: M. CHAFIK (Egypte).

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/5,
A/CONF.63/6 et Add.l et 2, A/CONF.63/C.l/
L.9, L.IO, L.17, L.IS, L.40, L.44, L.54, L.56, L.57,
L.60, L.63, L.71) [suite]

Article 7

1. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international), parlant en qualité de secrétaire
de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international (CNUDCI), dit que le présent
projet de convention fait partie d'une série de con
ventions sur l'harmonisation et l'unification dont la
CNUDCI a entrepris l'élaboration. Il est bon que la
Commission soit informée des raisons pour lesquelles
l'article 7 a été inclus, puisque cette méthode est
également suivie par la CNUDCI dans l'élaboration
d'autres projets de convention. Par exemple, on retrouve
des dispositions analogues dans le projet de loi uniforme
approuvé provisoirement par le Groupe de travail sur la
vente \ ainsi que dans l'article 4 du projet de convention
relative aux lettres de change et aux billets à ordre
internrtionaux 2.

2. La raison d'être de l'article 7 est que la nécessité
d'assurer une application uniforme de ces conventions
internationales pose des problèmes particuliers. Dans
certains pays, la procédure de ratification suffit à assurer
la mise en vigueur d'une convention internationale; en
pareil cas, le caractère international des règles est
apparent. Mais, dans d'autres pays, les dispositions
d'une telle convention doivent être incorporées dans la
législation interne. Il s'ensuit, dans ce dernier cas, que
le caractère international de la convention risque de
s'estomper, et ses dispositions d'être interprétées par les
tribunaux comme s'il s'agissait de dispositions du droit
interne et d'après les termes juridiques du droit
national. Un exemple de cette situation est fourni par
les "règles de La Haye" sur les connaissements, con
tenues dans la Convention de Bruxelles de 1924 3

adoptée il y a plus de 50 ans et appliquée depuis dans
le monde entier. Si on examine comment cette con
vention a été appliquée, on voit que ses dispositions ont
souvent été appliquées sans tenir compte de son objectif,
qui était d'assurer l'uniformité, ni des interprétations
adoptées dans d'autres pays. L'application dans ces con
ditions d'une convention internationale a évidemment
pour effet d'annihiler le processus d'unification qui était
le but recherché.
3. C'est pour cette raison que la CNUDCI a jugé
nécessaire de prévoir un texte comme celui proposé à
l'article 7, qui attirerait l'attention du tribunal chargé
d'appliquer la convention sur son caractère international
et sur la nécessité de l'interpréter d'une manière compa
tible avec l'objectif d'unification.

1 Voir Annuaire de la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial internatioral, vol. III: 1972 (publication
des Nations Unies, numéro de vente: F.73.V.6), p. 120, docu
ment A/CN.9170.

21bid., p. 159, document A/CN.9/67.
3 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CXX, n" 2764,

p. 155.

A/CONF.63/C.1/SR.10

4. Le PRÉSIDENT dit que la Commission est saisie
de deux amendements, l'un proposé par l'Autriche
(A/CONF.63/C.l/L.9) et l'autre par l'URSS (A/
CONF.63/C.l/L.40) tendant à la suppression de
l'article 7.
5. M. GUEIROS (Brésil) estime que le texte de
l'article 7 ne fait qu'exprimer que ce qui est l'évidence
même, mais qu'il est bon de le conserver, ne serait-ce
que pour éclairer les juges qui seront chargés d'inter
préter la convention. La délégation brésilienne est
opposée à la suppression de l'article proposé dans les
amendements de l'Autriche et de l'URSS.
6. M. KRISPIS (Grèce) souligne le rôle précieux joué
par le texte de l'article 7 dans toutes les conventions
internationales de droit privé. Il importe de faire
référence au caractère international de la convention, et
sa délégation est en faveur du maintien du texte
original de l'article 7.
7. M. BARCHETTI (Autriche) se déclare convaincu
de l'utilité de l'article 7, mais préférerait que son texte
figure dans le préambule de la convention.
8. M. SAM (Ghana) n'est pas en mesure d'accepter
les amendements proposés par l'Autriche et l'URSS. La
délégation ghanéenne a déjà eu l'occasion, lors de
l'examen de l'article premier, de souligner combien
l'article 7 joue un rôle utile et avait même proposé que
le texte de cet article constitue le début du paragraphe 3
de l'article premier. Elle renouvelle cette proposition,
mais accepterait le maintien de l'article 7 sous sa forme
actuelle.
9. M. HARTNELL (Australie) est favorable au main
tien de l'article 7 dans le projet de convention. Le texte
de cet article ne présenterait pas un grand intérêt
pratique pour les tribunaux australiens, mais il a du
moins le mérite de promouvoir l'uniformisation du droit
international privé.
10. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que sa délégation
était tout d'abord favorable à la suppression de cet
article mais, après avoir entendu les arguments pré
sentés, elle est parvenue à la conclusion que l'article 7
pourrait jouer un rôle utile en assurant une interpré
tation uniforme du texte dans les pays de systèmes
juridiques différents et en attirant l'attention des tri
bunaux, dans les pays de common law, sur la nécessité
de tenir compte du caractère international de la con
vention, de manière que ses dispositions ne soient pas
interprétées de façon restrictive. M. Rognlien appuie
donc le texte de l'article 7 figurant dans le projet de
convention.

11. Mme JUHÂSZ, (Hongrie) ne pense pas que le
texte de l'article 7 puisse résoudre les problèmes que
posent l'interprétation et l'application de la convention.
Sa délégation appuie les amendements de l'Autriche et
de l'URSS tendant à la suppression de cet article, mais
si la majorité de la ~ommission devait se prononcer
contre cette suppresston, elle proposerait que le texte
soit renvoyé au Comité de rédaction.
12. M. GUEST (Royaume-Uni) dit que trois raisons
militent en faveur du maintien du texte original de
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l'article 7. En premier lieu, ce texte servira de référence
utile aux juges des pays de common law qui n'ont déjà
que trop tendance à interpréter restrictivement les
dispositions du droit interne. Ces juges seront ainsi
amenés plus facilement à voir la différence qui existe
entre ces dispositions et celles d'un instrument inter
national. En deuxième lieu, le texte de l'article 7 aura
pour effet d'encourager les juges de ces mêmes pays à
interpréter la convention et à se départir de leur répu
gnance naturelle à reconnaître la force obligatoire d'un
instrument international. Enfin, la CNUDCI a eu la
sagesse, en élaborant ce texte, de prévoir l'avenir. Ses
travaux ne représentent en effet que les premiers efforts
tendant à élaborer sur une très longue période de temps,
40, 50 ou 60 ans, un ensemble de règles de droit
commercial international. L'article 7 indique ainsi dans
quel sens continuera à œuvrer la CNUDCI, qui a reçu
pour mission de l'Assemblée générale de promouvoir
l'uniformisation et l'harmonisation du droit commercial
international.
13. M. JENARD (Belgique) ne pense pas que le texte
de l'article 7 soit de nature à provoquer l'enthousiasme,
mais il a le mérite d'attirer l'attention des juges sur le
fait qu'il importe de ne pas se référer uniquement aux
dispositions de leur droit national. Elle se propose de
soumettre un texte pour améliorer la formulation
actuelle de l'article 7.

14. M. GOKHALE (Inde) fait siennes les observations
formulées par le représentant du Royaume-Uni.

15. M. KOPAC (Tchécoslovaquie) considère que le
texte de l'article 7 est trop vague. La délégation
tchécoslovaque, qui ne voit pas pourquoi il conviendrait
de fixer des lignes directrices aux iuges, accepterait que
les notions d'uniformisation et d'harmonisation soient
exprimées dans le préambule du projet de convention,
et suggère que le Comité de rédaction examine cette
possibilité.

16. M. PARKS (Canada) appuie les observations
formulées par le représentant du Brésil et dit que sa
délégation est favorable au maintien du texte de
l'article 7, qui reflète de manière pertinente l'esprit dans
lequ-l a été élaborée la convention.

17. M. STALEV (Bulgarie) constate que tous les
représentants s'accordent à reconnaître que le caractère
international de la convention joue un rôle important
pour son interprétation et son application. Sa délégation
estime donc qu'il conviendrait de souligner davantage
l'importance de ce caractère international en y faisant
allusion dans le préambule du projet de convention.

18. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques), appuyé par M. AYUSH (Mongolie) et
M. KIBIS (République socialiste soviétique de Biélo
russie), estime inutile de maintenir une disposition
qui n'est pas claire pour certaines délégations ou qui
ne présente pas d'intérêt pratique pour d'autres. Bien
que l'on semble considérer que la convention ne doive
pas se fondre dans les dispositions du droit interne et
qu'elle doit conserver son caractère international, il est
superflu de le mentionner et de vouloir à tout prix
attirer l'attention des tribunaux sur ce point. Si l'on tient
vraiment à conserver l'idée dont procède le texte de cet
article, il serait peut-être possible de l'exprimer dans le
préambule du projet de convention.

19. M. ROUTAMO (Finlande) fait observer que dans
certains pays les conventions s'intègrent, au moment de
leur application, dans les dispositions du droit interne.
Si l'idée dont s'inspire le texte de l'article 7 est exprimée

dans le préambule, elle risque fort de ne pas être prise
en considération dans ces pays.
20. Le PRÉSIDENT met aux voix les amendements
présentés par l'Autriche (A/CONF.63/C.1/L.9) et
l'Union soviétique (A/CONF.63/C.1/L.40).

Par 24 voix contre 14, les amendements de l'Autriche
et de l'Union soviétique sont rejetés.
21. Le PRÉSIDENT invite ensuite la commission à
se prononcer sur le point de savoir si le texte de
l'article 7 doit être maintenu à la place qu'il occupe
dans le projet de convention ou s'il doit être inséré dans
le préambule.

Par 21 voix contre 15, la Commission décide de
maintenir le texte de l'article 7 tel qu'il figure dans le
projet de Convention.
Article 8
22. Avec l'accord de M. REESE (Etats-Unis), le
PRESIDENT dit que l'amendement des Etats-Unis
(A/CONF.63/C.l/L.17) sera renvoyé au Comité de
rédaction, car il ne concerne qu'une question de forme.
23. M. BARCHETTI (Autriche) souligne qu'il existe
déjà de très nombreux délais de prescription et que
l'adoption du délai de quatre ans prévu par l'article 8
ne ferait que compliquer la situation. Il semble à sa
délégation qu'un délai de trois ans serait suffisant,
compte tenu des moyens de communication modernes
qui existent actuellement.
24. M. JEMIYO (Nigéria) propose que le délai de
prescription soit non pas de quatre ans mais de six ans.
25. M. GUEST (Royaume-Uni) juge acceptable le
délai de quatre ans, bien que sa délégation ait proposé
de fixer la durée du délai à cinq ans (A/CONF.63/C.1/
L.54). Sa délégation a également proposé la sl!Ppre~sion

à l'article 8 du membre de phrase "sous reserve des
dispositions de l'article 10", mais il vaudrait mieux que
cette proposition soit étudiée lors de l'examen de
l'article 10. Cependant, ce qui importe avant tout, c'est
de prévoir un délai suffisamment long pour que les
parties puissent négocier plutôt que saisir les tribunaux
de leurs différends.
26. M. GUEIROS (Brésil) rappelle que la CNUDCI
a fixé son choix sur un délai de quatre ans à titre de
compromis. Deux éléments doivent être pris en consi
dération pour déterminer la durée du délai: la nécessité
d'assurer la stabilité des relations commerciales et celle
de prévoir un temps suffisant pour examiner les
documents litigieux et procéder à des négociations.
Puisque les transactions se font rapidement dans le
monde moderne, il serait préférable, de l'avis de la
délégation brésilienne, de prévoir un délai de trois ans.
Toutefois, si le délai de quatre ans est retenu par la
Commission, il conviendrait alors de s'en tenir à ce seul
délai pour toutes les situations pouvant se présenter.

27. M. JENARD (Belgique) s'associe aux observations
formulées par le représentant du Brésil. Sa délégation
préférerait, elle aussi, un délai de trois ans, mais elle est
disposée à accepter le délai de quatre ans adopté par
la CNUDCI à la suite d'un compromis. Il est regrettable
que des amendements aient été présentés pour remettre
ce compromis en question.
28. M. ROGNLIEN (Norvège) indique que sa délé
gation, après avoir hésité, a proposé un amendement
(A/CONF.63/C.l/L.56) à cause du délai spécial de
deux ans en cas de défaut de conformité qui est prévu
à l'article 10. Cette disposition introduit un élément de
complication superflu. Si l'on accepte un délai de deux
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ans pour les actions fondées sur un des éléments les
plus importants de l'exécution du contrat, on ne voit pas
pourquoi on fixerait un délai différent pour les autres
vices d'exécution susceptibles de fonder une action. Le
Gouvernement norvégien aura des difficultés à ratifier
la convention si les délais de prescription de durée
différente y sont maintenus. C'est moins à la durée
même du délai qu'à son uniformité que la délégation
norvégienne est attachée. Elle préférerait une durée de
trois ans, mais est prête à accepter une durée de quatre
ans à condition que le délai de prescription soit unifor
mément applicable.
29. En préconisant un délai unique, M. Rognlien ne
méconnaît pas le caractère particulier de la situation
visée à l'article 10, et il serait prêt à admettre un délai
supplémentaire d'un an, comme il est prévu dans
d'autres dispositions du projet, pour laisser à l'acheteur
le temps de découvrir le défaut de conformité.
30. En tous cas, il apparaît difficile de prendre une
décision sur l'article 8 avant d'avoir examiné l'article 10.
C'est pourquoi la délégation norvégienne demande que
les amendements relatifs à l'article 8 ne soient mis aux
voix qu'à l'issue des débats sur l'article 10.
31. Après un échange de vues auquel prennent part
M. HARTNELL (Australie), M. KRUSE (Danemark),
M. SAM (Ghana), M. FRANTA (République fédérale
d'Allemagne) et M. MUSEUX (France), le PRE
SIDENT invite la Commission à se prononcer sur la
question de savoir si les articles 8 et 10 doivent être
examinés séparément.

Par 26 voix contre 8, la Commission décide
d'examiner séparément les articles 8 et 10.
32. M. MUSEUX (France) estime que la durée de
quatre ans prévue pour le délai de prescription est trop
courte, surtout si l'on considère que le délai ne peut être
interrompu que par l'introduction d'une procédure
judiciaire. Cependant, la délégation française, consciente
du fait qu'il s'agit d'une solution de compromis adoptée
par consensus par la CNUDCI, se rallie à la formulation
proposée dans le projet. Elle se prononce néanmoins
pour un délai de durée différente dans le cas d'un défaut
de conformité.
33. M. STALEV (Bulgarie) déclare que sa délégation
est en faveur d'un délai de prescription de trois ans, qui
aurait l'avantage de permettre une normalisation rapide
des relations entre les parties. Il ne faut d'ailleurs pas
oublier que l'article 21 du projet ouvre la possibilité
d'une prolongation du délai de prescription.

34. M. GOKHALE (Inde) est d'avis qu'une durée de
trois ans serait raisonnable, mais n'objectera pas à la
solution de compromis proposée par la CNUDCI.

35. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique) s'associe à
la position prise par le représentant de la Norvège. Il
n'a pas d'objection à un délai de quatre ans, mais est
fermement convaincu que la convention doit prévoir un
délai de prescription unique.

36. M. HARTNELL (Australie) appuie l'amendement
présenté par les Etats-Unis d'Amérique (AjCONF.63j
C.1jL.17). La durée du délai prévu à l'article 10 doit
être identique à celle qui est stipulée à l'article 8.

37. M. SUMULONG (Philippines) est d'avis que la
question de la durée du délai de prescription doit être
résolue de la manière la plus simple possible et en tenant
compte des préoccupations des milieux d'affaires. La
Chambre de commerce internationale s'est prononcée
en faveur d'un délai de cinq ans, ce qui conduit
M. Sumulong à appuyer la proposition du Royaume-Uni

(AjCONF.63jC.1jL.54) qui prévoit un délai de même
durée. Cela donnerait aux parties davantage de temps
pour rechercher une solution amiable.
38. M. JEMIYO (Nigéria) propose oralement un
amendement à l'article 8 tendant à remplacer les mots
"quatre ans" par "six ans". La délégation nigériane
préconise un allongement du délai afin de donner
aux parties tout le temps nécessaire pour régler leurs
différends par des voies extra-judiciaires. Un délai de
prescription plus court risquerait de porter atteinte aux
intérêts des pays en voie de développement qui, pour
faire valoir leurs droits ou exercer une action, ont à
surmonter les barrières de la distance, de la langue et
des divergences du droit. La législation nigériane,
comme celle de nombreux pays de droit anglo-saxon,
prévoit d'ailleurs un délai de prescription de six ans.
39. M. SAM (Ghana) dit que la durée du délai de
prescription doit être fixée en fonction des besoins des
hommes d'affaires et des avocats. A l'heure actuelle, il
est souvent nécessaire, pour établir qu'il y a eu contra
vention au contrat, de faire appel à des experts qui
doivent procéder à des enquêtes approfondies. Dans ces
conditions, la délégation ghanéenne aurait de grandes
difficultés à accepter un délai de prescription de trois
ans. Elle est en faveur d'un délai de six ans, comme
l'a proposé le représentant du Nigéria, ou au minimum
d'un délai de cinq ans.
40. Lorsqu'un vendeur fournit des marchandises non
conformes au contrat, la date de la mise à la disposition
de l'acheteur n'est souvent qu'un point de repère
théorique, car il est des vices cachés qui n'apparaissent
qu'à l'usage. En fait, les vices cachés devraient être
exclus du champ d'application de la convention. Lors
que le caractère tardif de la réclamation n'est pas
imputable à une faute du demandeur, il est injuste de
le priver du droit d'exercer une action.
41. On a dit que si le délai de prescription était trop
long, on faisait peser un élément d'incertitude sur le
vendeur. C'est un argument superficiel, car le vendeur
ne cesse pas de l'être au moment où il a livré la
marchandise. Il doit être encouragé à se préoccuper de
la longévité de ses produits. S'il estime qu'un délai de
prescription prolongé lui fait courir des risques excessifs,
c'est à lui de se prémunir contre ces risques en
fabriquant des produits durables et sûrs. Cette question
est particulièrement importante pour les ventes d'équi
pements lourds. La durée du délai de prescription est un
point sur lequel les pays développés doivent faire preuve
de compréhension à l'égard des difficultés que ren
contrent les pays en voie de développement.
42. En conclusion, M. Sam se déclare en faveur d'un
délai d'une durée de six ans.
43. Mme JUHÂSZ (Hongrie) comprend le point de
vue des pays en voie de développement, mais rappelle
que la CNUDCI a déjà longuement débattu de ce point
et a abouti à un compromis sur une durée de quatre ans.
C'est cette solution de compromis qui a la faveur de la
délégation hongroise.
44. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) fait observer qu'un
délai de longue durée a des avantages, mais aussi des
inconvénients. Il est certain qu'il donne aux parties plus
de temps pour négocier et régler leurs .différends à
l'amiable. A cet égard, il convient de rappeler que
l'article 21 du projet autorise une prolongation du délai
de prescription. Un délai trop long a des inconvénients,
car il contraint les parties à conserver très longtemps
les documents susceptibles de servir de preuves et crée
parfois des difficultés lorsque le créancier doit démontrer
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le bien-fondé de son droit, dans les cas notamment où
certains témoins ont disparu.
45. La délégation tchécoslovaque est en faveur d'un
délai court. Dans leurs transactions commerciales, les
pays socialistes appliquent entre eux un délai de
prescription de deux ans, qui donne satisfaction.
46. Il est évident qu'il faut tenir compte des intérêts
des pays en voie de développement, mais M. Kopaé n'est
pas certain qu'un délai très long soit toujours à leur
avantage. La question clef pour eux est celle du défaut
de conformité dont traite l'article 10, et c'est à l'occasion
de l'examen de cet article qu'il faudra se préoccuper de
leur donner satisfaction.
47. La délégation tchécoslovaque votera en faveur du
texte actuel du projet.
48. M. GONDRA (Espagne) dit que sa délégation s'en
tient pour l'instant à la solution de compromis à laquelle
la CNUDCI est parvenue après un débat difficile. Dans
le souci de donner aux parties le maximum de certitude
juridique, la délégation espagnole se prononce pour un
délai unique de quatre ans, mais serait prête à accepter
une prolongation de ce délai en cas de défaut de confor
mité, prolongation qui pourrait soit être prévue par la
loi, soit stipulée par le contrat, soit encore convenue par
les parties conformément à l'article 21.
49. M. SANDERS (Guyane) appuie l'amendement
proposé oralement par le Nigéria ou, au cas où celui-ci
ne serait pas acceptable, l'amendement du Royaume
Uni. Le fait que le délai de quatre ans actuellement
prévu par le projet soit le fruit d'un compromis ne
constitue pas un argument convaincant dans la mesure
où la Conférence est plus largement représentative que
la CNUDCI.
50. M. HAUSHEER (Suisse) pose la question de
savoir si l'application de l'article 23 peut conduire à
une prolongation du délai au-delà de la période de
huit ans prévue à l'article 21, comme le permet le droit
suisse.
51. M. BELINFANTE (Pays-Bas) n'est pas opposé
au délai de quatre ans, mais constate que le seul
argument avancé en sa faveur est qu'il est le fruit d'un
compromis auquel se sont ralliés les membres de la
C;NUDCI. La délégation néerlandaise n'est pas insen
sible aux arguments du Nigéria et du Ghana et se
demande s'il ne serait pas possible de rechercher un
nouveau compromis qui satisferait davantage les pays
en voie de développement.

52. M. BARNES (Irlande) appuie énergiquement
l'idée d'un délai de prescription unique. Si, pour avoir
un seul délai, il faut consentir à un compromis allant
dans le sens d'une prolongation de sa durée, la délé-
gation irlandaise est prête à le faire. ,

53. M. NICOL (Sierra Leone) appuie l'amendement
présenté par le Nigéria, pour les raisons avancées par les
représentants de ce pays et du Ghana.

54. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) souligne que deux nécessités président au
choix d'un délai de prescription: celle de sauvegarder
la sécurité des relations juridiques entre les parties au
contrat et celle de laisser s'écouler un temps suffi
samment long pour mener des négociations de nature
à éviter le recours aux tribunaux. Il est évident qu'aucun
des délais que pourra retenir la Commission ne sera
pleinement satisfaisant pour tous et dans tous les cas.
Contre le choix d'un délai bref, certaines délégations
ont invoqué le cas du défaut de conformité de la chose.
TI semble en réalité que le problème qui se pose à cet

égard n'est pas tant celui de la longueur du délai que
celui de son point de départ. C'est d'ailleurs à propos
de l'article 10 que la Commission devra l'examiner.
55. Le délai de quatre ans prévu dans le projet de
convention est le résultat d'un compromis adopté par
consensus entre les membres de la CNUDCI. Au
moment de cette décision, l'URSS avait indiqué que sa
préférence allait à un délai de trois ans. Si la Com
mission décide de ne pas s'en tenir au délai de quatre
ans prévu dans le projet, la délégation soviétique se
prononcera en faveur d'un délai de trois ans; si la
Commission s'en tient au contraire au texte qui a fait
l'objet d'un consensus au sein de la CNUDCI, la
délégation soviétique appuiera cette solution.
56. M. MICHIDA (Japon) appuie la durée de quatre
ans prévue dans le projet de convention par souci de
respecter le compromis accepté par la CNUDCI. La
délégation japonaise pourrait accepter un délai de cinq
ans, ainsi qu'elle l'a déjà indiqué lors des travaux de la
CNUDCI. Cette préférence pour un délai plus long se
justifie d'abord par la lenteur des communications entre
personnes de langues différentes, lorsqu'il faut traduire
des documents abondants, et par la difficulté que l'on
peut rencontrer pour s'assurer les services d'un conseil
juridique compétent dans des domaines souvent très
spécialisés. D'autre part, on ne doit pas négliger le fait
qu'au moins dans les pays qui appliquent le principe de
la liberté d'entreprise de nombreuses affaires commer
ciales se trouvent à un moment donné en état d'insol
vabilité ou de cessation de paiements. Adopter un délai
de prescription plus long augmente les chances de
paiements par le créancier si on considère que ce délai
permet à des entreprises qui connaissent des difficultés
passagères de se réorganiser et de reprendre leurs
activités. C'est essentiellement pour ces deux raisons
que la délégation japonaise est prête à soutenir
l'adoption d'un délai de cinq ans si la formule de
compromis initiale est remise en cause.
57. M. BARCHETTI (Autriche) annonce que sa
délégation retire l'amendement AjCONF.63jC. ljL. 10,
en faveur de l'adoption d'un délai de trois ans, mais
demeure hostile à une durée supérieure à quatre ans.
58. M. KHOO (Singapour) estime que l'on a sou
ligné à juste titre quelles difficultés ferait naître un
délai de prescription trop court. La convention sur la
prescription devra s'appliquer dans le monde entier et
jusque dans les régions les plus isolées, avec lesquelles
les communications peuvent être lentes. D'autre part,
le droit interne d'un certain nombre de pays de common
law, dont Singapour, prévoit un délai de prescription de
six ans. L'adhésion à la convention entraînerait dans ces
pays la coexistence de délais de durée différente et
introduirait un élément de complexité dans la vie des
affaires. Pour cette raison, la délégation singapourienne
soutiendra la proposition de la délégation nigériane en
faveur de l'introduction d'un délai de six ans. Si cette
proposition n'est cependant pas acceptable pour la
majorité, la délégation singapourienne votera alors en
faveur de l'amendement de la délégation britannique
(AjCONF.63 /c.i jL.54).
59. Il importe en outre de ne prévoir dans la con
vention qu'un délai de prescription unique afin que la
compréhension du texte soit aussi aisée que possible.

60. M. KNUTSSON (Suède) constate que les rapports
étroits qui lient l'article 8 à l'article 10 empêchent la
Commission de prendre une décision sur le premier
avant d'avoir examiné le second. Il propose en consé
quence que la Commission se prononce sur l'article 8
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par un vote qui n'aurait qu'une valeur indicative, la
décision définitive ne devant intervenir qu'après
l'examen de l'article 10, qui permettra peut-être de
dégager un compromis.
61. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
indique que sa délégation est disposée à s'en tenir à un
délai d'une durée de quatre ans. Elle est, d'autre part,
hostile au principe de l'uniformité de la durée car les
actions tirées du défaut de conformité de la chose
doivent être prescrites par une durée plus courte. La
délégation de la République fédérale d'Allemagne se
réserve le droit de revenir sur ce point lors de l'examen
de l'article 10.
62. M. KRUSE (Danemark) pense que le choix d'une
durée uniforme est la solution la plus simple. En ce qui
concerne la décision sur l'article 8, le représentant du
Danemark appuie fermement la proposition de la
délégation suédoise.
63. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Com
mission est favorable à la procédure suggérée par le
représentant de la Suède et propose donc à la .Com
mission de se prononcer à titre indicatif sur l'amen
dement présenté oralement par la délégation nigériane
en faveur de l'adoption d'un délai de six ans.

Par 23 voix contre 13, la Commission se prononce
contre l'amendement oral de la délégation nigériane.
64. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se
prononcer à titre indicatif sur l'amendement de la
délégation du Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.54)
en faveur de l'adoption d'un délai de cinq ans.

Par 20 voix contre 17, la Commission se prononce
contre l'amendement A/CONF.63/C.l/L.54.
65. M. ROGNLIEN (Norvège), intervenant sur une
motion d'ordre, indique que sa délégation retire son
amendement en faveur de l'adoption d'un délai de trois
ans (A/CONF.63/C.1/L.56).
66. M. MUSEUX (France) suggère à la Commission
de se prononcer également à titre indicatif sur
l'adoption d'un délai de quatre ans.

Par 36 voix contre 4, la Commission se prononce en
faveur d'un délai de quatre ans.

Article 9

67. Le PRÉSIDENT propose à la Commission de
procéder d'abord à un débat général avant d'aborder
l'examen de l'article paragraphe par paragraphe.
68. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique) indique que
l'amendement proposé par sa délégation (A/CONF.63/
C.1/L.18) ne porte que sur la forme et que la délégation
des Etats-Unis est prête, sous réserve que l'article 9 ne
soit pas modifié quant au fond, à accepter que la
Commission en renvoie le texte au Comité de rédaction.
69. M. BARCHETTI (Autriche) se réserve la possi
bilité de ne présenter l'amendement de sa délégation

(A/CONF.63/C.1/L.44) qu'au moment de l'examen du
paragraphe 3 de l'article 9, auquel il se rapporte.
70. M. GUEST (Royaume-Uni) précise que l'amen
dement que sa délégation propose d'apporter au par~

graphe 2 de l'article 9 (A/CONF.63/C.1/L.57) doit
permettre de viser un second type de dol qui n'est pas
prévu dans le texte du projet: le cas où l'action a été
celée sciemment et délibérément par le débiteur. Dans
une telle hypothèse, en effet, le délai de prescription ne
doit courir qu'à compter de la date à laquelle le dol est
effectivement découvert. Bien entendu, le sort d'une telle
disposition est étroitement lié à celui du paragraphe 2
de l'article 10, dans lequel la question est déjà abordée.
71. M. ROGNLIEN (Norvège) indique que l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.63/C.1/L.60) ne
vise à apporter que des modifications de forme au
paragraphe 1 de l'article 9. En ce qui concerne le
paragraphe 2 relatif au dol, M. Rognlien souhaiterait
que le texte en figure plutôt à l'article 10 en rapport
avec l'action fondée sur le défaut de conformité. Le délai
commun de quatre ans s'appliquerait aux actions
fondées sur le dol et commencerait de courir à la même
date que dans les autres cas. On prévoirait, toutefois,
pour ces actions un délai de prescription additionnel
d'une année à compter de la date à laquelle le dol a
été ou aurait raisonnablement dû être découvert, ainsi
que la délégation norvégienne l'a proposé dans l'amen
dement A/CONF.63/C.1/L.61 relatif à l'article 10.
Sauf l'introduction d'une référence au défaut de confor
mité de la chose, le paragraphe 3 resterait inchangé.
72. La seule question de fond soulevée par l'amen
dement A/CONF.63/C.1/L.60 est celle du lien entre
cette proposition et celle que la délégation norvégienne
a formulée au sujet de l'article 10 dans son amendement
A/CONF.63/C.1/L.61.
73. M. KNUTSSON (Suède) pense qu'il est nécessaire
de préciser que le paragraphe 2 de l'article 9 ne s'appli
querait qu'à des cas de dol suffisamment graves et c'est
pour cette raison que la délégation suédoise s'est
efforcée de trouver une formule satisfaisante pour
qualifier le type de dol visé, ainsi qu'il apparaît dans
l'amendement A/CONF.63/C.1/L.63.

74. M. KAMPIS (Hongrie) explique que l'amen
dement proposé par sa délégation (A/CONF.63/C.1/
L.71) tend simplement à aligner le texte du paragraphe 3
de l'article 9 sur celui de l'alinéa d du paragraphe 3 de
l'article premier du projet, compte tenu du fait que l'on
n'entend viser à l'article 9 que l'inexécution par une
partie de ses obligations et non pas l'exécution qui ne
serait pas conforme au contrat et que l'on ne peut donc
utiliser l'expression "contravention au contrat" que l'on
a définie plus haut comme englobant indifféremment
l'un ou l'autre aspect.

La séance est levée à 13 heures.



Ile séance - 29 mai 1974

11 eséance
Mercredi 29 mai 1974, à 1$ h 15.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

181

A/CONF.63/C.1/SR.11

Examen du projet de convent'on sur la pres
cription en matière de vente intemafonale d'objets
mobiliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/5,
A/CONF.63/6 et Add.l et 2, A/CONF.63/
C.l/L.1S, L.19, L.32, L.33, L.37, L.44, L.45, L.57,
L.5S, L.60, L.61, L.63 à 66, L.71, L.72) [suite]

Article 9 (suite)

1. M. KAMPIS (Hongrie) dit que l'amendement de sa
délégation à l'article 9 (A/CONF.63/C.l/L.7l) ne
porte que sur une simple question de rédaction.

2. Le PRÉSIDENT répond que l'amendement de la
Hongrie sera renvoyé au Comité de rédaction.
3. En ce qui concerne l'amendement de la Norvège
(A/CONF.63/C.l/L.60), qui est lié à la question de
l'article 10, le Président propose qu'il soit lui aussi
renvoyé au Comité de rédaction. Il assure au repré
sentant de la Norvège que la question du dol sera
examinée à propos de l'article 10.
4. L'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.63/
C.l/L.57), qui touche à la question du dol, sera lui
aussi discuté au moment de l'examen de l'article 10.
5. M. AL-QAYSI (Irak) fait remarquer qu'il n'existe
dans le règlement intérieur aucune disposition qui
permette de renvoyer les amendements au Comité de
rédaction simplement parce que leurs auteurs le
désirent. Le renvoi des amendements est une question
qui doit être décidée par la Commission elle-même.
6. M. BARCHETTI (Autriche), présentant l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.63/C.l/L.44), qui
aurait pour effet de supprimer la première phrase du
paragraphe 3 de l'article 9, dit que le paragraphe 1
prévoit très judicieusement que le délai de prescription
court à partir de la date à laquelle l'action peut être
exercée. Cela présuppose que le demandeur a connais
sance des circonstances qui provoquent son action. Il
est donc incompréhensible que le paragraphe 3, relatif
aux actions résultant d'une contravention au contrat,
choisisse comme point de départ du délai de prescription
la date à laquelle la contravention s'est produite, et non
pas la date à laquelle le demandeur a été informé de la
contravention au contrat par l'autre partie.
7. Pour le paragraphe 2, M. Barchetti propose la
formule ci-après, inspirée de l'amendement des Etats
Unis (A/CONF.63/C.1/L.18) :

"Une action résultant d'une contravention au
contrat peut être exercée à partir de la date à laquelle
la contravention a été ou aurait raisonnablement pu
être découverte."

8. M. GONDRA (Espagne) souligne l'importance de
la question du point de départ du délai de prescription.
Les discussions antérieures sur l'article 9 ont mis en
lumière la contradiction entre le principe général, qui a
été accepté, et la question du délai de prescription en cas
de contravention au contrat. M. Gondra est donc favo
rable à la proposition de l'Autriche. Il partage également
l'opinion du représentant de la République fédérale

d'Allemagne, selon lequel l'amendement des Etats-Unis
(A/CONF.63/C.l/L.18) introduit une modification de
fond. Cependant, il appuie sans réserve cet amendement,
dont le libellé semble plus précis et plus conforme au
principe énoncé au début de l'article.
9. M. BELINFANTE (Pays-Bas) voit bien à quels
cas correspond l'article 9, mais aimerait savoir ce qui
se passera dans d'autres cas. Par exemple, lorsque
l'acheteur réussit à obtenir la résolution du contrat en
raison du défaut de conformité de la chose, et que le
vendeur a le droit de récupérer la marchandise délivrée,
quand exactement l'action pourra-t-elle être exercée?
Sans doute l'action peut-elle être exercée à partir de la
date à laquelle l'acheteur fait une déclaration unilatérale,
mais, en cas de décision judiciaire, on ne voit pas bien
si l'action pourra être exercée à partir de la date du
jugement, ou à partir de l'expiration du délai d'appel.
Il y a aussi la question de savoir à quel moment le
droit de résoudre un contrat peut être exercé. M. Belin..
fante se demande si la date envisagée au paragraphe 1
est la meilleure solution possible, ou si la CNUDCI a
envisagé d'autres possibilités. Le délai de prescription
devrait commencer à courir à la date de la résolution
du contrat ou à la date de la délivrance de la chose.
Si la Commission estime que la date à laquelle l'action
peut être exercée représente un critère suffisant, la délé
gation néerlandaise ne s'opposera pas à une décision
dans ce sens, mais elle aimerait savoir quel est le facteur
déterminant.
10. M. SAM (Ghana) peut accepter le premier
paragraphe du projet d'article 9. Mais, pour les para
graphes 2 et 3, il partage les vues exprimées par Israël
dans le document A/CONF.63/6/Add. 1. Il propose
donc que l'article 9 soit rédigé de la façon suivante:
premièrement, la première phrase du paragraphe 3 du
projet d'article s'appliquerait à l'ensemble de l'article;
deuxièmement, les paragraphes 2 et 3 seraient fusionnés,
le libellé étant celui du paragraphe 2 de la proposition
israélienne susmentionnée.
11. M. KAMPIS (Hongrie) signale que la suppression
de la première phrase du paragraphe 3, prévue dans
l'amendement de l'Autriche (A/CONF.63/C.l/L.44),
aboutirait à une grave omission, car cette phrase apporte
une précision très importante au paragraphe 1. La
délégation hongroise présentera donc un amendement
offrant une solution simple à ce problème.
12. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) rappelle qu'au
sujet de l'article premier la Commission avait décidé,
en approuvant l'essentiel de l'amendement de sa délé
gation (A/CONF.63/C.1/L.5), que la convention s'ap
pliquerait aux droits découlant du contrat lui-même et
de la contravention au contrat, de sa résolution ou de sa
nullité.
13. Le paragraphe 1 de l'article 9 est parfaitement
clair en ce qui concerne cette première série de droits,
c'est-à-dire les droits découlant directement du contrat,
puisque les clauses de celui-ci indiqueront la date à
laquelle l'action peut être exercée et que, si le contrat
est muet sur ce point, la loi elle-même pourra fixer la
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date. Mais les autres séries de droits soulèvent des
problèmes. Pour les droits découlant d'une contravention
au contrat, le paragraphe 3 règle la question. En
revanche, le problème se complique en cas de résolution
du contrat, et, à ce sujet, M. Kopaé partage jusqu'à un
certain point les vues du représentant des Pays-Bas.
Peut-être serait-il bon de spécifier la date du point de
départ du délai de prescription en cas de résolution; la
date de la résolution pourrait d'ailleurs servir elle-même
de point de départ au délai de prescription.
14. Pour ce qui est de la nullité, M. Kopaé dit ne
pas saisir parfaitement le sens du paragraphe 2, qui
traite du dol. Il est très difficile de parvenir à une
conclusion, car on ne voit pas bien de quels droits ou
de quelles actions il s'agit. La question est à soumettre
au Comité de rédaction. Un problème qui se pose est
celui du droit de résoudre le contrat, droit qui n'est pas
prévu dans la convention. Il ne s'agit pas d'une action,
car il ne peut y avoir d'action qu'après la résolution du
contrat. M. Kopaé propose donc que le paragraphe 2
soit examiné à un stade ultérieur des travaux, en liaison
avec le défaut de conformité ou la nullité; le problème
ne peut être résolu pour le moment, puisque le domaine
d'application de la convention n'a pas encore été défini,
notamment en ce qui concerne la nullité.
15. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne),
parlant de l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.63/
C.1/L.18), signale que, dans la version anglaise de ce
texte, le mot "accrues", tel qu'il est utilisé au para
graphe 1 de l'amendement, désigne la date à laquelle
le droit est établi ou devient effectif, alors que les mots
"becomes due", utilisés dans le projet d'article, désignent
la date à laquelle l'action peut être exercée. La dis
tinction est importante; si par exemple le contrat de
vente stipule que le prix doit être payé un an après la
condusion du contrat, le droit du créancier est établi
à la date de la conclusion du contrat, mais l'action ne
peut être exercée qu'un an après. M. Franta estime donc
que l'amendement au paragraphe 1 n'entraîne pas qu'un
simple changement de forme.
16. Au paragraphe 2 de l'amendement des Etats
Unis, M. Franta préfère le libellé original, qui cor
respond mieux au but de la convention. Mais c'est là
une question de rédaction.
17. M. Franta approuve le paragraphe 3 de l'amen
dement des Etats-Unis, qui aurait pour effet de
supprimer la première phrase du paragraphe 3 du
projet d'article, comme la proposition autrichienne
(A/CONF.63/C.1/L.44). L'expression "contravention
au contrat" est fort vague et sujette à différentes
interprétations; en outre, comme l'a dit le représentant
de l'Autriche, il n'est pas nécessaire d'avoir une
disposition spéciale pour ce type de droit, car le com
mencement du délai de prescription sera prévu au
paragraphe 1.
18. Le libellé du paragraphe 3 proposé par les Etats
Unis n'est pas tout à fait satisfaisant, mais c'est là
encore une question à soumettre au Comité de rédaction.
19. Passant à l'amendement de la Hongrie (A/
CONF.63/C.1/L.71), M. Franta ne pense pas qu'il
faille remplacer les mots "d'une contravention au
contrat"; il est vrai que cette expression manque de
clarté, mais les mots "d'un défaut d'exécution du con
trat", proposés dans l'amendement de la Hongrie,
renvoient à un autre type de droits, qui fait déjà l'objet
du paragraphe 1.

20. M. Franta ne peut appuyer l'amendement de la
Suède (A/CONF.63/C.1/L.63), qui aurait pour effet

de lier la responsabilité civile à la constitution d'un
délit. En revanche, il soutient la proposition pré
sentée par l'Autriche dans le document A/CONF.63/
C.1/L.44.
21. Pour ce qui est de l'amendement du Royaume-Uni
(A/CONF.63/C.1/L.57), le paragraphe 2 du projet
d'article prévoit déjà les cas où un dol est commis avant
la conclusion du contrat ou au moment de cette
conclusion. Le seul élément qu'ajouterait cet amen
dement touche au cas de dol commis après la conclusion
du contrat, ce qui rend l'amendement inutile.
22. L'amendement de la Norvège (A/CONF.63/
C.1/L.60) implique la suppression du paragraphe 2, ce
à quoi la délégation de la République fédérale
d'Allemagne est opposée. En outre, le membre de phrase
"mais une action fondée sur un défaut de conformité
est considérée comme pouvant être exercée à partir de
la date à laquelle la chose a été effectiveJ?ent.r~mise à
l'acheteur" s'applique davantage aux dispositions de
l'article 10 qu'à celles de l'article 9.
23. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique), répondant
aux remarques du représentant de la République fédé
rale d'Allemagne, dit qu'aux Etats-Unis l'usage est de
considérer que les mots "!he d~te on whicn th~ cla~m
accrues" désignent la date a partir de laquelle le titulaire
d'un droit peut le faire valoir ou l'exercer.
24. M. GUEIROS (Brésil) pense que l'amendement
hongrois au paragraphe 3 de l'article 9 est super.fiu,
étant donné que l'alinéa d du paragraphe 3 de l'article
premier stipule que la contravention au contrat ~'en~end

de "toute inexécution par une partie de ses obligations
ou de toute exécution qui n'est pas conforme au
contrat".
25. La délégation brésilienne propose un amendement
au paragraphe 1 de l'article 9 qui est inspiré des
observations de la Tchécoslovaquie publiées dans le
document A/CONF.63/6/Add.I. Il s'agirait d'ajouter
à la fin de ce paragraphe les mots "ou à partir de
laquelle le droit aurait pu être affirmé".
26. La délégation brésilienne appuie l'amendement
présenté oralement par le Ghana aux paragraphes 2 et 3.
27. M. GOKHALE (Inde) constate que le para
graphe 3 vise deux questions différentes, qu'il vaudrait
mieux traiter dans deux paragraphes distincts: d'une
part, la date à partir de laquelle une A action ré~ultant

d'une contravention au contrat peut etre exercee, et,
d'autre part, l'effet de la notification sur le point de
départ du délai de prescription.
28. Il est inutile de préciser la date à partir de
laquelle une action résultant d'une contravention peut
être exercée. Pour ce qui est de la notification,
M. Gokhale rappelle qu'au cours de la discussion de
l'article 8 de nombreuses délégations se sont prononcées
en faveur d'un délai de prescription de plus de quatre
ans. Pour respecter leurs vues, le délai de prescription
devrait être prolongé de façon à tenir compte du délai
pendant lequel la notification doit être adressée.
29. M. ROGNLIEN (Norvège), se référant à la
discussion soulevée par le libellé du paragraphe 1,
rappelle que le Groupe de travail de la CNUDCI sur la
prescription avait envisagé d'utiliser l'expression "the
date on which the daim may first be exercised" au lieu
de "the date on which the claim becomes due", mais
qu'il y avait renoncé en pensant que la date à laquelle
l'action peut être "exercised" dépend généralement de
la loi appliquée par le tribunal, et que dans ce cas les
parties ne connaîtraient pas le point de départ exact du
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délai de prescription avant l'ouverture d'une procédure
judiciaire.
30. A propos des remarques faites par le représentant
de la République fédérale d'Allemagne au sujet
de l'amendement norvégien (A/CONF.63/C.l/L.60),
M. Rognlien indique que l'intention de sa délégation
n'était pas de supprimer le paragraphe 2, mais d'en
transférer les dispositions dans l'article 10.
31. Le paragraphe 3 stipule qu'une action résultant
d'une contravention de contrat est considérée comme
pouvant être exercée à partir de la date à laquelle cette
contravention s'est produite. Cette précision est utile,
car la plupart des actions résultent d'une contravention
de contrat. Le paragraphe 2 de l'amendement norvégien
à l'article 9 va plus loin que l'actuel paragraphe 3 et
cherche à fixer un point de départ précis pour le délai
de prescription des actions résultant d'une contravention
au contrat, ou aussi de celles qui sont fondées sur un
défaut de conformité. Le point de départ de ces délais
de prescription ne doit pas dépendre du délai imparti
pour la notification, laquelle doit généralement être
adressée dans les lois sur les ventes "dans un délai
raisonnable" ou "rapidement", ce qui ne prolonge guère
la durée du délai de prescription.
32. La proposition des Etats-Unis, tendant à rem
placer "becomes due" par "accrues" dans le texte
anglais du paragraphe 1 de cet article se ramène à une
question de rédaction. M. Rognlien pense cependant
que le terme "accrues" risque de ne pas toujours être
bien compris dans les pays de tradition romaine.
33. Se référant à la proposition tchécoslovaque ten
dant à ce que le délai de prescription d'une action
résultant d'une contravention au contrat, de sa réso
lution ou de sa nullité commence à courir à partir de la
date à laquelle le droit du créancier aurait pu être
affirmé, M. Rognlien souligne que cette possibilité est
déjà couverte par les dispositions du paragraphe 1 et
par les mots "est considérée comme pouvant être exercée
à partir de la date à laquelle cette contravention s'est
produite", au paragraphe 3.
34. Il n'y a rien dans l'amendement ghanéen, si ce
n'est les dispositions de l'alinéa c du paragraphe 2, qui
puisse être considéré comme ajoutant un nouvel élément
au texte actuel du paragraphe 3, de l'article 9.
M. Rognlien se demande si le représentant du Ghana
cherche à préciser que "la date à laquelle l'action peut
être exercée" s'applique à toutes les actions, sauf à
celles qui résultent d'une contravention au contrat ou
d'un dol.

35. M. STALEV (Bulgarie) pense qu'il est inutile de
voter sur le texte actuel de l'article 9, qui ne tient pas
compte des mod'fications qui ont déjà été adoptées à
l'article premier. La Commission doit s'efforcer avant
tout d'harmoniser les dispositions de l'article 9 avec
celles de l'article premier, tel qu'il a été amendé. Pour
cela, elle peut soit élaborer une règle générale sur le
point de départ du délai de prescription qui s'applique
à tous les différents droits et actions visés à l'article
premier, soit énumérer différentes règles pour chacun
des cas qui peuvent se présenter. La Commission doit
décider laquelle de ces deux méthodes elle préfère, et
charger le Comité de rédaction d'élaborer un texte
acceptable.

36. M. BARCHETTI (Autriche) pense comme le
représentant de la Hongrie que l'amendement de sa
délégation (A/CONF.63/C.l/L.44) n'exige pas la
suppression de la première phrase du paragraphe 3. Il
suffirait de remplacer le verbe "s'est produite" par les

mots "a été ou aurait raisonnablement pu être
découverte" .
37. M. JENARD (Belgique) est favorable au texte
actuel du paragraphe 1. Il n'est pas familiarisé avec le
concept de "contravention au contrat", au paragraphe 3,
mais il peut accepter cette disposition comme une
clarification utile des dispositions du paragraphe 1.
38. M. Jenard n'a pas d'objection à ce que le
Comité de rédaction utilise l'amendement ghanéen
comme base de ses travaux de révision de l'article 9,
mais il estime que cet amendement ne devrait pas être
adopté dans sa totalité. Il est particulièrement gêné par
le mot "raisonnablement", à l'alinéa c du paragraphe 2
de l'amendement.
39. Le PRÉSIDENT propose de considérer l'amen
dement ghanéen comme une modification de forme et
de le renvoyer au Comité de rédaction pour qu'il y
donne suite.

Il en est ainsi décidé.
40. M. KRISPIS (Grèce) souligne l'importance de
l'uniformité de la terminologie. Dans les articles 8 et 9,
seul le mot "prescription" ("limitation") est utilisé, alors
qu'à l'article premier on trouve aussi bien le mot
"prescription ("limitation") que le mot "extinction"
("prescription"). Il faut que la Conférence choisisse
l'un ou l'autre de ces deux termes.
41. Le paragraphe 1 contient la règle déterminante de
l'article 9 et a pour but d'indiquer clairement le point
de départ du délai de prescription, qui, dans tous les
pays dont le droit s'inspire du droit romain, commence
au moment de l'actio nata. Le Comité de rédaction doit
choisir entre les expressions "l'action peut être exercée"
et "le droit aurait pu être exercé"; l'une et l'autre sont
acceptables, mais utiliser les deux à la fois prêterait à
confusion.
42. La délégation grecque ne peut appuyer l'amen
dement suédois au paragraphe 2 (A/CONF.63/C.l/
L.63). En effet, le dol a un sens plus large en droit civil
qu'en droit pénal, et il est préférable de conserver le
sens que lui donne le droit civil.
43. Quant à l'amendement hongrois au paragraphe 3
(A/CONF.63/C.l/L.7l), M. Krispis fait remarquer
qu'il existe une différence entre la contravention au
contrat et le défaut d'exécution du contrat. Le premier
cas comprend une idée de faute, et, comme la délégation
grecque préfère cette notion, elle votera contre la
proposition hongroise.
44. M. SUMULONG (Philippines) dit que sa délé
gation préférerait, au paragraphe 1, le mot "accrues"
dans le texte anglais, comme proposé dans l'amen
dement des Etats-Unis (A/CONF.63/C.l/L.f8). Selon
le droit philippin, un droit prend naissance dès le
moment de la conclusion du contrat, puisque chacune
des parties peut faire valoir que l'autre est liée par le
contrat. Mais l'action ne peut être exercée que lorsqu'il
y a eu défaut d'exécution et que celui-ci crée un motif
de plainte. Ainsi, l'amendement des Etats-Unis est plus
exact et précis.
45. La délégation philippine ne voit pas comment la
deuxième phrase du paragraphe 3 s'accorde avec le
paragraphe 1. Si par exemple il est admis dans un
contrat de vente que l'acheteur doit adresser une
notification pour tout défaut de conformité découvert
dans un délai spécifié à partir de la date où la chose a
été remise, faute de quoi il n'a pas de motif pour
demander la résolution du contrat, alors le délai de
prescription ne commence pas à courir au moment où
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la notification est adressée, mais au moment où la chose
a été remise, et par conséquent ce délai ne peut pas
être affecté par les exigences de la notification, La
deuxième phrase du paragraphe 3 paraît donc superflue.

46. Selon M. KOPAé (Tchécoslovaquie), la question la
plus importante qui se pose à la Commission est de savoir
s'il faut élaborer une règle détaillée ou une règle
générale pour définir le point de départ du délai de
prescription. Les deux solutions ont leurs avantages et
leurs inconvénients. Si le Comité se décide pour une
règle générale, l'inconvénient tient au fait que l'ex
pression "la date à laquelle l'action peut être exercée" a
des sens différents dans les divers systèmes juridiques,
si bien qu'un homme d'affaires aura de la peine à
déterminer avec précision le moment auquel le délai de
prescription commence à courir. Si l'on préfère une règle
détaillée, le délai de prescription sera défini de façon
plus exacte, mais cela demandera beaucoup plus de
travail.

47. Le texte actuel du projet de convention est à
mi-chemin entre ces deux solutions. La règle générale
est définie au paragraphe 1 de l'article 9; viennent
ensuite des dispositions spéciales concernant le dol, la
contravention au contrat, le défaut de conformité, etc.

48. La délégation tchécoslovaque est disposée à
appuyer la suggestion tendant à ajourner la discussion
des dispositions détaillées jusqu'à ce que le Comité de
rédaction ait défini la portée générale de la convention.
En attendant, la Première Commission se contenterait
de décider si elle préfère que le début du délai de
prescription soit déterminé par une règle générale ou
par une règle détaillée.
49. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) rappelle que la Commission a
déjà adopté l'essentiel de l'amendement tchécoslovaque
au paragraphe 1 de l'article premier (AjCONF.63jC.lj
L.5), définissant ainsi dans une certaine mesure la portée
de la convention.

50. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) précise que la
portée générale de la convention ne sera connue que
lorsque le Comité de rédaction aura réglé certaines
questions de terminologie. Par exemple, si l'on conserve
le texte actuel du paragraphe 1 de l'article 9, on exclut
le droit de déclarer la résolution du contrat. Au con
traire, si on adopte l'amendement proposé oralement
par le Brésil, ce droit pourra être exercé et la portée
de la convention en sera élargie.

51. M. GUEST (Royaume-Uni) dit que la dis
cussion permet de discerner trois tendances, auxquelles
correspondent trois méthodes. Premièrement, il y a
la méthode retenue dans la proposition des Etats-Unis
(AjCONF.63jC.ljL.18), qui consisterait à fixer deux
règles pour le point de départ du délai de prescription
- soit la date à laquelle l'action peut être exercée, soit
la date à laquelle le dol a été ou aurait pu être
découvert. Deuxièmement, il y a la méthode qu'illustre
le projet de la CNUDCI: celui-ci fixe une règle
générale, mais va plus loin que la proposition des Etats
Unis en incluant des dispositions pour les cas de dol
et de contravention au contrat. Troisièmement, il y a la
méthode énumérative préconisée par le représentant de
la Bulgarie, selon laquelle l'article 9 serait élargi de
manière à comprendre les nombreuses circonstances
dans lesquelles l'action est considérée comme pouvant
être exercée. Cette méthode est illustrée par l'amen
dement proposé à l'origine par Israël, puis formellement
présenté par le représentant du Ghana.

52. Le Comité de rédaction ne sera pas en mesure de
poursuivre ses travaux tant qu'il ne saura pas laquelle
de ces méthodes a la faveur de la Commission. Pour sa
part, M. Guest estime qu'il est impossible, vu le peu de
temps qui reste, d'adopter la solution énumérative. La
plupart des codes de tradition romaine contiennent des
règles relativement simples, et leur application détaillée
est du ressort des juges. Il en va de même dans les
systèmes de common law. M. Guest se déclare donc en
faveur soit de la proposition des Etats-Unis, soit du
texte original.
53. M. KNUTSSON (Suède) est d'accord avec le
représentant du Royaume-Uni. La délégation suédoise
préfère la méthode utilisée dans le texte actuel, qui fixe
la règle générale et fournit des éclaircissements utiles.
54. La délégation suédoise pense comme la délégation
belge que le mot "raisonnablement", à l'alinéa c du
paragraphe 2 du texte israélien, devrait être supprimé.
Elle appuie également l'avis selon lequel la deuxième
phrase du paragraphe 3 du texte de la CNUDCI devrait
former un paragraphe séparé, puisqu'elle s'applique à
l'ensemble de l'article 9.
55. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il
partage entièrement l'avis du représentant du Royaume
Uni: la question des méthodes doit être résolue avant
de renvoyer l'article au Comité de rédaction. La
délégation américaine préfère la méthode générale, telle
qu'elle est utilisée dans le texte actuel ou dans sa propre
proposition, à la méthode énumérative.

56. En outre, certaines questions de fond doivent être
réglées avant que le Comité de rédaction puisse com
mencer ses travaux. Par exemple, l'inclusion des mots
"ou aurait raisonnablement dû être" rend le texte actuel
du paragraphe 2 différent quant au fond de celui qui
a été proposé par Israël. L'amendement suédois
(AjCONF.63jC.l/L.63) constitue également une pro
position de fond qui devrait être acceptée ou rejetée
avant que l'article ne soit rédigé à nouveau.

57. Le PRÉSIDENT rappelle que toute discussion
sur le dol doit être reportée jusqu'à l'examen de
l'article 10.

58. M. JENARD (Belgique) estime que le repré
sentant du Royaume-Uni décrit très clairement les trois
choix qui s'offrent à la Commission. Le domaine d'appli
cation de la convention étant très large, surtout depuis
son extension à la nullité, il serait très difficile d'adopter
la méthode énumérative. Les motifs des actions en
annulation sont similaires dans la plupart des pays; on
risque également de s'engager dans des discussions
difficiles au sujet de la capacité des parties, de la fraude,
de l'erreur et de la contravention au contrat. Elargir à
ce point le domaine d'application de la convention a été
une erreur, mais le seul remède est d'énoncer une règle
générale. Le texte actuel de l'article 9 est préférable à
celui que les Etats-Unis ont proposé, parce qu'il est plus
précis au sujet des cas de contravention au contrat.

59. Le PRÉSIDENT demande si la Commission
désire adopter une méthode énumérative ou préfère
s'efforcer d'énoncer une règle générale.

60. M. STALEV (Bulgarie) dit que c'est une question
qui relève du Comité de rédaction.

61. Le PRÉSIDENT partage cette opinion, mais
estime que le Comité de rédaction devrait recevoir des
directives un peu plus précises. Il propose à la Com
mission de marquer sa préférence pour l'une des deux
méthodes par un vote indicatif.
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62. M. KHOO (Singapour) dit que tout le monde ne
comprend peut-être pas clairement ce qu'on entend par
une méthode énumérative. Au surplus, la distinction
entre méthode générale et méthode énumérative est
peut-être trop simple. La solution proposée par le
Ghana ne semble pas très différente de celle qui a été
adoptée dans le projet de la CNUDCI, bien qu'elle
puisse servir de base pour améliorer ce texte. L'article 9
devrait énoncer une règle générale et contenir, en outre,
quelques dispositions particulières. La proposition du
Ghana développe les dispositions particulières. Si la
Convention couvre la nullité, la Commission doit
accorder une attention particulière aux dispositions
particulières. M. Khoo demande à la Commission de
ne pas considérer la méthode générale et la méthode
énumérative comme s'excluant mutuellement.
63. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit qu'il ressort clairement des
débats que trois méthodes sont possibles : une méthode
générale, telle que celle qui a été suivie dans le texte
actuel du paragraphe 1, où le point de départ du délai
de prescription n'est pas défini; une méthode consistant
à énoncer une définition générale et à dresser en même
temps une liste des cas les plus importants dans lesquels
le point de départ du délai de prescription est une date
précise; et une méthode consistant à établir une énu
mération précise et exhaustive basée sur le principe
général. M. Bourgoutchev pense comme le représentant
du Royaume-Uni que le temps manquerait pour établir
une énumération exhaustive, des questions de fond étant
en jeu. Il est donc favorable à une méthode générale,
ou au maintien du texte sous sa forme actuelle.
64. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) propose une procédure qui pour
rait permettre à la Commission d'arriver à une décision
au sujet de l'article 9. La question essentielle est celle
de savoir jusqu'à quel point cet article doit entrer dans
le détail. Une manière de résoudre ce problème serait
de convenir qu'il faut adopter soit la première, soit la
deuxième méthode mentionnée par le représentant du
Royaume-Uni. La première étape consisterait ensuite à
décider si l'on doit retenir ou supprimer la première
phrase du paragraphe 3; la décision prise sur ce point
donnerait une indication sur le sentiment général au
sujet du nombre de dispositions détaillées que la
Commission désire inclure dans cet article.
65. M. MUSEUX (France) dit qu'il est assez favo
rable au texte actuel de l'article 9. Les amendements
au paragraphe 1 présentés par la Tchécoslovaquie et le
Brésil pourraient être renvoyés au Comité de rédaction
pour examen, étant donné que la décision déjà prise au
sujet de l'article premier implique que le paragraphe 1
de l'article 9 doit mentionner les droits aussi bien que
les actions. La proposition du Ghana semble énoncer
une règle générale au paragraphe 1 et la répéter, à titre
subsidiaire, à l'alinéa c du paragraphe 2.
66. M. JENARD (Belgique) est favorable à ce que
la Commission vote à titre indicatif sur la suggestion
faite par le chef du Service du droit commercial
international.
67. M. BELINFANTE (Pays-Bas) pense que toutes
les questions qui se posent au sujet de l'article 9, à
l'exception de celle de la fraude, dont la Commission
discutera plus tard, sont des questions de forme. La
Commission doit indiquer dans quel sens le Comité de
rédaction orientera ses travaux. M. Belinfante fait

observer que le fait qu'il n'estime pas le projet satis
faisant ne signifie pas qu'on doive s'efforcer d'établir une
énumération complète, ce qui d'ailleurs serait impos
sible. Le Comité de rédaction pourrait s'inspirer de la
proposition du Ghana, le mot "raisonnablement" '1 étant
supprimé, et développer l'énumération. M. Belinfante
pourrait également appuyer la proposition des Etats
Unis tendant à énoncer uniquement une règle générale.
68. M. SAM (Ghana) trouve encourageant que la
proposition de sa délégation ait reçu un tel appui à la
Commission. Il demande si le représentant de la France
jugerait l'amendement du, G~ana p~us, acceptable si
l'alinéa c du paragraphe 2 etait suppnme.
69. M. MUSEUX (France) dit que la suppression de
l'alinéa c du paragraphe 2 rendrait l'amendement du
Ghana acceptable. Toutefois, il semble que toute la
discussion porte sur des questions de remaniements
formels; le Comité de rédaction pourrait utiliser la
proposition du Ghana à titre de directive.
70. Le PRÉSIDENT demande à la Commission
d'indiquer, à main levé~, si elle ?é~ire que .l~ Comité de
rédaction adopte la methode generale SUIVie au para
graphe 1 de l'article 9, conserve quant au fond les
paragraphes 1 et 3 ou établisse une énumération plus
détaillée.

Il est décidé de conserver quant au fond les para
graphes 1 et 3.
71. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
rappelle que les Etats-Unis et l'Autriche ont proposé
de supprimer la première phrase du paragraphe 3.

72. Le PRÉSIDENT répond que le Comité de ré
daction prendra une décision sur ce point.

Article 10

73. M. GONDRA (Espagne) estime que l'article la
devrait être simplifié étant donné qu'il prévoit deux
délais de prescription' différents. Sa délégation est prête
à accepter l'opinion de la majorité au sujet de la durée
du délai de prescription, mais elle tient à insister sur la
nécessité d'éviter une prolifération de délais différents,
qui créeraient une incertitude considérable dans le
monde commercial. Elle serait donc favorable à la
suppression de l'article 10, pourvu qu'on puisse insérer
dans l'article 9 une disposition précisant la date à
laquelle le délai de prescription commence à courir dans
le cas d'un défaut de conformité de la chose. A cet
égard, M. Gondra appuie l'amendement suédois (AI
CONF.63/C.1/L.64), qui tend à remplacer les para
graphes 1 et 2 de l'article la par une disposition unique
applicable aux actions fondées sur un défaut de confor
mité de la chose. Il préférerait qu'on insère dans
l'article 9 une disposition prévoyant que le délai de
prescription commence à courir à partir de la date à
laquelle la chose est effectivement remise à l'acheteur,
étant donné qu'il s'agit là d'une question de fait, alors
que la date du transfert des risques à l'acheteur - for
mule de rechange proposée par la Suède - est une
question de droit beaucoup 'plus difficile à déter.min~r;
M. Gondra suggère donc qu on adopte un texte inspire
de l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.63/C.11
L.19), mais dans lequel on ajouterait un paragraphe
reproduisant l'amendement suédois contenu dans le
document A/CONF.63/C.1/L.64.

La séance est levée à 17 h 50.
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128 séance
Jeudi 30 mai 1974, à 10 h 15.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

A/CONF.63/C.l/SR.12

Examen du projet de convent'on sur la prescription
en matière de vente lnt-rnattonale d'ob;"fo; mo
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/
C.l/L.19, L.32, L.33, L.37, L.45, L.58, L.61, L.64,
L.65, L.66, L.n, L.75) [suite]

Article 10 (suite)

1. Le PRÉSIDENT dresse la liste des amendements
relatifs à l'article 10 et indique que la Commission est,
en outre, saisie d'un amendement oral du Nigéria
tendant à remplacer les mots "deux ans" par "trois ans"
aux paragraphes 1 et 2 de l'article 10. Le Président
invite les auteurs des amendements à présenter leurs
propositions.
2. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique) indique que
l'amendement présenté par sa délégation (A/CONF.63/
C.1/L.19) est de caractère purement rédactionnel et
peut donc sans difficulté être renvoyé directement au
Comité de rédaction.
3. M. ANTONIEWICZ (Pologne) note que la remise
de la chose dont il est question au paragraphe 1 peut
s'effectuer par l'intermédiaire d'un agent. L'amendement
qu'il propose (A/CONF.63/C.1/L.32) a simplement
pour but d'indiquer expressément que cette situation
entre dans le champ d'application de la convention.
4. M. KRUSE (Danemark) est d'avis qu'il n'y a pas
lieu de stipuler à l'article 10 un délai de prescription
différent de celui qui est prévu à l'article 8 ni d'établir
un délai différent lorsque le défaut de conformité est un
vice caché, sauf en cas de dol. C'est pour cette raison
que la délégation danoise propose, dans l'amendement
publié sous la cote A/CONF.63/C.1/L.33, de re
grouper les paragraphes 1 et 2 de l'article 10 en un seul
paragraphe prévoyant un délai de prescription de
quatre ans.
5. !--a ~élégation danoise propose, en outre, de
modifier 1actuel paragraphe 3 de l'article 10 de façon
que le point de départ du délai soit le même qu'au
paragraphe et que l'acheteur bénéficie toujours d'un
délai minimum d'un an au-delà de la date d'expiration
de la garantie.
6. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) indique que l'amendement (A/
CONF.63/C.1/L.37) que sa délégation soumet à
l'attention de la Commission contient deux recomman
dations et une proposition d'amendement. Le délai de
huit ans prévu au paragraphe 2 de l'article 10 semble
excessif à la délégation soviétique, qui recommande
d'envisager la possibilité de le réduire. A cet égard,
M. Bourgoutchev ,indique qu:'il serait ,prêt à accepter une
duree Identique a celle qUI est prevue pour le délai
général de prescription, soit quatre ans.
7. La notion de remise de la chose peut donner lieu à
des incertitudes. Désigne-t-elle le moment de l'embar
quement des marchandises, celui de leur débarquement
au p~rt d'arrivée ou le moment où l'acheteur en prend
effectivement possession? La délégation soviétique
estime que le Comité de rédaction devrait se pencher
sur ce problème.

8. La troisième proposition de l'URSS a pour but de
préciser que le délai de prescription d'une action fondée
sur la garantie est identique à celui d'une action fondée
sur un défaut de conformité.
9. M. BARCHETTI (Autriche) déclare que sa dé
légation retire l'amendement qu'elle avait présenté
(A/CONF.63/C.1jL.45) en faveur de l'amendement
de la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/
C.l/L.72).
10. M. GUEST (Royaume-Uni) indique que les
milieux commerciaux britanniques se sont montrés
unanimement opposés à la dualité des délais de
prescription. L'amendement du Royaume-Uni (A/
CONF.63/C.l/L.58) propose donc la suppression des
deux premiers paragraphes de l'article 10, ce qui a
le double avantage de ne laisser subsister qu'un seul
délai général applicable dans tous les cas et de n'établir
qu'un seul point de départ, celui qui est prévu à
l'article 9. Il est vrai que l'expression "la date à laquelle
l'action peut être exercée" est ambiguë, mais il faut
espérer que son sens sera précisé par les dispositions de
la LUVI révisée. Si cette première partie de son
amendement n'était pas acceptable, la délégation britan
nique donnerait son appui à l'amendement du Danemark
(A/CONF.63/C.l /L.33).
Il. La seconde partie de l'amendement a pour objet
de donner à l'actuel paragraphe un libellé qui corres
ponde mieux aux effets commerciaux de la garantie. En
donnant une garantie, le vendeur s'engage soit à remé
dier à tout vice qui se manifeste pendant la durée de
garantie, soit à remédier à tout vice qui se manifeste
pendant la durée de garantie et qui lui est notifié
avant la date d'expiration de la garantie. Dans la
pratique, c'est en général le deuxième terme de l'alter
native qui est retenu. La délégation britannique consi
dère que le libellé qu'elle propose serre de plus près la
réalité des transactions commerciales que le texte du
projet ou l'amendement du Danemark.
12. M. ROGNLIEN (Norvège) déclare que, pour sa
délégation, l'objectif essentiel est d'assurer l'uniformité
du délai de prescription, comme le veulent également les
délégations danoise, britannique et suédoise. Si un
accord se réalise sur ce point, les difficultés se réduisent
à des problèmes de rédaction.
13. L'amendement présenté par la Norvège (A/
CONF.63/C.l/L.6l) propose donc en premier lieu la
suppression de l'actuel paragraphe 1 de l'article 10. A
titre de compromis, la délégation norvégienne présente
entre crochets une disposition spéciale qui prévoit un
délai supplémentaire d'un an dans le cas où le défaut de
conformité est un vice caché. Il ne s'agit là que d'une
formule de compromis, qui ne devrait être mise aux
voix que si les amendements du Danemark, du
Royaume-Uni et de la Suède étaient rejetés.
14. La troisième modification proposée par la Nor
vège consiste à réduire à six ans le délai maximum de
huit ans prévu à l'actuel paragraphe 2 de l'article 10.

15. Enfin, la Norvège propose que la question des
garanties fasse l'objet d'un article distinct dont le
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libellé serait identique à l'actuel paragraphe 3. L'amen
dement britannque à ce paragraphe ne correspond qu'au
second terme de l'alternative qu'a évoquée le représentant
du Royaume-Uni. Sa formulation interdit à l'acheteur
d'invoquer la garantie s'il n'a pas notifié le défaut de
conformité avant la date d'expiration de celle-ci. L'amen
dement du Danemark ne satisfait pas la délégation
norvégienne. En effet, pour les garanties de longue
durée, il serait raisonnable d'avoir une limite maximum
du délai de prescription. Au contraire, quand la durée
de la garantie est très brève, il serait souhaitable que
l'acheteur dispose du délai de quatre ans prévu à
l'article 8. Pour résoudre cette question, la délégation
norvégienne suggère que soit constitué un petit groupe
de travail qui serait chargé de trouver une formulation
satisfaisante pour la disposition qui figure actuellement
au paragraphe 3 de l'article 10.
16. M. KNUTSSON (Suède) estime que l'article 10
soulève trois questions fondamentales. Faut-il prévoir
un délai spécial pour les situations qui y sont visées?
Faut-il établir, en cas de vice caché, un point de départ
autre que celui qui est prévu au paragraphe 1 ? Faut-il
inclure dans la convention une disposition spéciale
concernant les garanties? Aux deux premières ques
tions, la délégation suédoise, se conformant en cela aux
vœux des milieux commerciaux de son pays, répond par
la négative. Elle préconise un délai de prescription
uniforme qui commence à courir à partir de la date à
laquelle l'action peut être exercée. C'est la raison qui l'a
conduite à présenter l'amendement publié sous la cote
AjCONF.63jC.1jL.64. Elle propose la suppression
des paragraphes 1 et 2 de l'article 10 et l'insertion d'une
disposition unique qui fixerait le point de départ du
délai à la date de la remise de la chose.
17. L'amendement de la Suède au paragraphe 3 de
l'article 10 figure dans le document AjCONF.63jC.1j
L.66. Il vise essentiellement à simplifier et à clarifier
le texte actuel de ce paragraphe en prenant pour point
de départ du délai la date d'expiration de la garantie.
La délégation suédoise pourrait accepter l'amendement
britannique, mais préférerait la solution qu'elle propose,
qui lui paraît plus simple. Si cet amendement n'était pas
accepté, elle suggérerait, comme il est indiqué au
paragraphe 2 de son amendement, de garantir à
l'acheteur un délai supplémentaire de deux ans au-delà
de la date d'expiration de la garantie.

18. Certaines délégations trouvent qu'un délai de
quatre ans en cas de défaut de conformité est trop long.
D'autres estiment que ce délai est trop court. Aux unes
et aux autres, il convient de rappeler que la loi sur la
vente contiendra des règles concernant les délais de
notification. Ces délais seront brefs, ce qui imposera aux
parties d'agir avec diligence, quelle que soit la durée du
délai de prescription.

19. Dans un troisième amendement (AjCONF.63j
C.1jL.65), la délégation suédoise propose de remédier
aux incertitudes découlant de l'expression "à partir de
la date à laquelle la chose a été effectivement remise à
l'acheteur". Il y a, en effet, des cas où l'acheteur ne
reçoit jamais la marchandise, l'ayant revendue alors
qu'elle était en cours de voyage. Il serait alors préférable
de prendre pour point de départ le moment du transfert
des risques, qui apparaît plus facile à déterminer. Cette
dernière proposition ne touche pas au fond de l'ar
ticle 10 et la délégation suédoise n'insistera pas pour
qu'elle soit mise aux voix.

20. Le PRÉSIDENT indique que l'Australie a pré-

senté un sous-amendement à l'amendement de la Suède
publié sous la cote AjCONF.63jC.1jL.64.
21. M. NYGH (Australie) dit que le sous-amendement
qu'il propose porte sur. le dernier membre ~e. phrase
de l'amendement suédois dont le texte se lirait alors
comme suit:

"Aux fins du paragraphe 1 de l'article 9, une action
fondée sur un défaut de conformité est considérée
comme pouvant être exercée à partir de la date à
laquelle le défaut de conformité a été ou aurait
raisonnablement dû être constaté par l'acheteur." .

22. La délégation australienne est très nettement
favorable à un délai de prescription uniforme, mais
estime que l'article 10 doit établir un point de d~~art
précis pour ce délai en cas de défaut de conformité et
que, de ce fait, les amendements tendant à la sup
pression pure et simple des paragraphes 1 et 2 de
l'article 10 ne sont pas satisfaisants.
23. M. Nygh appuie en principe l'orientation générale
des amendements de la Suède, mais voudrait éviter
toute référence à la remise de la chose ou au transfert
des risques, qui sont des notions juridiques se prêta~t à
des interprétations différentes. Il propose de détermmer
le point de départ du délai à partir d'un critère stric
tement empirique, en le fixant au moment où l'acheteur
peut raisonnablement procéder à, une inspection ~e. la
marchandise et en déceler les defauts. La proposiüon
australienne est très proche de celle des Etats-Unis
(AjCONF.63jC.1jL.19), dont elle ne se distingue que
par l'adjonction des mots "par l'acheteur". Il ne s'agit
pas là d'un simple point de rédaction, car il est des cas
où l'acheteur revend la marchandise sous son emballage
d'origine et où un certain temps peut s'écouler avant
qu'il soit informé du défaut de conformité.
24. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
rappelle que le paragraphe 1 du projet d'arti7le 10
répond à l'idée que la convention doit contenir une
disposition spécialement consacrée au délai de pr.e~
cription de l'action fondée sur un défaut de conformite.
Afin d'éviter tout malentendu quant à la date à laquelle
l'action peut être exercée, il est en effet indispensable
de préciser que le délai de prescription court à partir
de la date de la remise effective de la chose. D'autre
part, le risque que le temps écoulé rende la preuve
difficile et l'insécurité qui résulterait pour le vendeur de
l'application d'un délai général de quatre ans tel que
celui prévu à l'article 8 ont conduit à prévoir un délai
plus court pour ce type d'action.
25. En République fédérale d'Allemagne, le délai de
prescription applicable à l'action fondée sur un défaut
de conformité est de six mois. M. Franta propose en
conséquence dans son amendement (AjCONF.63jC.lj
L.72) d'adopter, par souci de compromis, un délai d'un
an à compter de la date de la remise effective de la
chose, qui est un point de départ beaucoup plus précis
et beaucoup moins contestable que le moment où le
défaut de conformité a été ou aurait raisonnablement dû
être constaté (AjCONF.63jC.ljL.19) ou que la date
du transfert des risques (AjCONF.63jC.1jL.65).

26. De même, le délai de deux ans et la limite
maximale de huit ans à compter de la date de la remise
effective de la chose à l'acheteur, prévus au para
graphe 2 de l'article 10, paraissent trop longs. Pour les
raisons déjà exposées, l'action fondée sur un défaut de
conformité qui n'a pas été découvert au moment de la
remise de la chose devrait être prescrite par un délai
de deux ans à compter de la date de la remise effective
de la chose à l'acheteur.
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27. En ce qui concerne le paragraphe 3, la délégation
de la République fédérale d'Allemagne est favo
rable au libellé proposé par la délégation britannique
(A/CONF.63/C.1/L.58).
28. Mme JUHÂSZ (Hongrie) indique que l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.63/C.1/L.75)
concerne essentiellement la forme et pourrait être
renvoyé au Comité de rédaction. La délégation hongroise
tient cependant à faire savoir qu'elle est favorable au
raccourcissement des délais prévus aux paragraphes 1
et 2 de l'article 10 du projet.
29. M. JEMIYO (Nigéria) explique que l'amendement
qu'il a proposé oralement tend à porter à trois ans les
délais de prescription prévus aux paragraphes 1 et 2 de
l'article 10 pour des raisons qui ont déjà été exposées
lors du débat sur l'article 8. Le paragraphe 1 semble
concerner les défauts manifestes au sujet desquels
les pays en voie de développement rencontrent des
difficultés particulières tenant notamment aux délais d'a
cheminement des marchandises jusqu'au destinataire
final. L'extension du délai de prescription à trois ans
permettrait de tenir compte de ces circonstances. Quant
au délai de prescription du paragraphe 2, concernant
l'action fondée sur un défaut de conformité qui ne peut
être décelé lors de la remise de la chose, les pays en
voie de développement préféreraient également qu'il soit
porté à trois ans, car on sait que ces pays sont acheteurs
de matériel, souvent d'une haute technicité, destiné à
la formation d'un personnel compétent, et qu'ils ne
disposent pas de spécialistes capables d'inspecter la
marchandise à son arrivée. L'intervention d'experts
étrangers est donc inévitable et l'allongement du délai
permettrait de tenir compte de la lenteur de ces procé
dures et aplanirait certaines des difficultés tenant à la
définition du point de départ à retenir.
30. M. GUEIROS (Brésil) est favorable à la formule
proposée parla délégation suédoise (A/CONF.63/C.1/
L.64), car même si des raisons pratiques militent en
faveur d'un délai de prescription court pour l'action
fondée sur un défaut de conformité, la découverte du
défaut peut cependant prendre du temps et un délai
de quatre ans semble approprié. La délégation brési
lienne est également favorable aux amendements A/
CONF.63/C.1IL.65 et L.66.
31. M. KRISPIS (Grèce) préfère le maintien du texte
original du projet d'article 10. Un délai de prescription
de deux ans pour l'action fondée sur un défaut de
conformité semble en effet raisonnable. Ce type d'action
reste assez rare dans la pratique et il est souhaitable de
ne pas prolonger l'incertitude du vendeur. Le délai d'un
an proposé par la délégation de la République fédérale
d'Allemagne serait sans doute plus satisfaisant encore,
mais la majorité des participants ne paraissant pas prêts
à l'accepter, une durée de deux ans est un compromis
acceptable.
32. La délégation grecque appuie, toutefois, l'amen
dement de la Suède (A/CONF.63/C.1/L.65) tendant à
substituer la date du transfert des risques à l'acheteur à
celle de la remise effective de la chose comme point de
départ du délai de prescription. Cette date paraît, en
effet, plus aisée à définir en droit. Il conviendrait ce
pendant d'ajouter, après le mot "l'acheteur", les mots
"conformément à la loi applicable au contrat de vente".
33. M. STALEV (Bulgarie) est favorable au texte
initial du projet d'article 10 et souligne que les dispo
sitions du paragraphe 3 sauvegardent suffisamment les
intérêts de l'acheteur lorsque l'opération porte sur des
biens d'équipement car le vendeur accorde généralement

une garantie expresse en pareil cas. Pour les autres
hypothèses, un délai de prescription de quatre ans
serait certainement excessif.
34. La délégation bulgare ne peut accepter la propo
sition de la délégation australienne tendant à faire de la
date à laquelle le défaut de conformité a été ou aurait
dû être constaté le point de départ général du délai de
prescription. L'expérience pratique montre, en effet,
qu'il est souvent très difficile d'établir l'origine du défaut,
et l'allongement démesuré du délai de prescription ne
peut qu'accroître encore cette difficulté.
35. M. JENARD (Belgique) préfère le texte initial du
projet, qui reflète un compromis entre les besoins des
différents pays et tient compte des difficultés de preuve
propres au défaut de conformité ainsi que des intérêts
des parties au contrat de vente.
36. Le délai de quatre ans proposé dans l'amendement
de la délégation danoise (A/CONF.63/C.1/L.33) serait
beaucoup trop long en cas de défaut manifeste et
beaucoup trop court en cas de vice caché. L'amen
dement de la délégation britannique (A/CONF.63/C.1/
L.58) présente l'avantage, qui peut également être un
inconvénient, de laisser planer l'incertitude quant au
point de départ du délai; l'amendement de la délé
gation norvégienne (A/CONF.63/C.1/L.61) n'améliore
guère le texte du projet; la proposition de l'Australie
n'est pas satisfaisante, car retenir la date de la décou
verte du défaut comme point de départ du délai de
prescription ne dispense pas pour autant de prévoir un
terme maximum. L'amendement de la Suède (A/
CONF.63/C.1/L.65), enfin, risque d'introduire une
certaine confusion, le moment du transfert des risques
n'étant pas défini uniformément dans les différents pays.
Le texte initial du projet semble donc le moins criti
quable. En ce qui concerne le paragraphe 3, cependant,
la délégation belge se rallie au libellé proposé par la
délégation britannique (A/CONF.63/C.1 /L.58).
37. M. BARNES{Irlande) souligne que la stabilité et
la sécurité des transactions juridiques semblent exiger
l'adoption d'un délai de prescription uniforme. Trois
cas particuliers pourraient cependant constituer des
exceptions. Le dol doit ainsi faire l'objet d'une dispo
sition particulière. Selon une règle universellement re
connue, nul ne peut invoquer sa propre faute pour
s'exonérer. A cet égard, la délégation irlandaise accorde
sa préférence au texte de l'article 10, compte tenu du
paragraphe 2 de l'article 9 tel qu'amendé sur la propo
sition du Royaume-Uni. Le second cas est celui des
vices cachés, dont on peut penser qu'ils se manifesteront
avant l'expiration du délai de prescription si ce dernier
a une durée suffisante. Un compromis sur ce point pour
rait consister à appliquer le délai général en portant ce
délai à une durée supérieure à quatre ans. Reste enfin
le cas où le vendeur a donné une garantie expresse, pour
lequel on ne voit pas la nécessité d'une disposition parti
culière. Par esprit de coopération, cependant, la délé
gation irlandaise est disposée à accepter une formule qui
s'inspirerait du libellé de l'amendement de la délégation
britannique (A/CONF.63/C.1/L.58).
38. M. GOKHALE (Inde) est favorable à un délai de
prescription uniforme. La délégation indienne appuie la
proposition de la délégation australienne en ce qui
concerne le point de départ du délai et soutient fer
mement l'amendement de la délégation britannique
(A/CONF.63/C.1/L.58) au sujet du paragraphe 3.
39. M. KRUSE (Danemark) souhaite compléter le
texte de l'amendement de sa délégation (A/CONF.63/
C.1/L.33) en ajoutant à la fin du paragraphe ] de ce
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document les mots "ou refusée par lui". Il souligne les
rapports étroits, implicites dans le texte de l'article 10,
entre l'effet des règles de notification et celui de la
prescription proprement dite.
40. La délégation danoise appuie la proposition de la
délégation norvégienne tendant à charger un groupe de
travail de régler les difficultés, tenant essentiellement à
la forme, qui subsistent au sujet du paragraphe 3 de
l'article la.
41. M. BELINFANTE (Pays-Bas) exprime sa pré
férence pour un délai de prescription uniforme, et
appuiera l'amendement de la délégation britannique
(A/CONF.63/C.1 /L,58) ou celui de la délégation
danoise (A/CONF.63/C.1/L,33).
42. La délégation néerlandaise pense que quelles que
soient les dispositions de l'article la l'action fondée sur
le défaut de conformité ne peut aboutir que si elle est
intentée suffisamment tôt après la découverte du défaut
pour que le demandeur puisse apporter la preuve de ses
allégations. La responsabilité du vendeur devient, en
effet, très difficile à établir si l'acheteur a utilisé la chose
pendant un long moment avant d'invoquer un défaut de
conformité. L'intérêt de l'acheteur est donc d'aviser le
vendeur immédiatement, et la durée du délai de pres
cription n'a qu'une importance limitée. Aux yeux de la
délégation néerlandaise, rien ne s'oppose donc à la
généralisation du délai de quatre ans.
43. M. MICHIDA (Japon) indique la préférence de
sa délégation pour un délai de prescription uniforme
conformément aux termes mêmes du mandat du Groupe
de travail de la CNUDCI sur les délais et la prescription
dans le domaine de la vente internationale des objets
mobiliers corporels. Le délai général de quatre ans est
donc satisfaisant.
44. La distinction établie dans le texte de l'article la
entre différents types de défaut de conformité semble
trop compliquée pour ne pas susciter des litiges dans la
pratique. La délégation japonaise appuie donc le prin
cipe sur lequel se fondent les amendements de la
délégation danoise (A/CONF.63/C.1/L,33) èt de la
délégation suédoise (A/CONF.63/C.1/L,64) con
cernant le paragraphe 1. Un délai de quatre ans semble
pouvoir s'appliquer à tous les cas de défaut de con
formité.

45. La date de la remise de la chose au vendeur
constitue, pour la délégation japonaise, le point de
départ le moins incertain pour le calcul du délai de
prescription de l'action fondée sur un défaut de confor
mité. La date à laquelle le défaut a été ou aurait
raisonnablement dû être constaté pourrait être source
de contestation. Deux possibilités de compromis existent
cependant sur ce point: ou bien allonger le délai en le
portant, par exemple à cinq ans, ou bien s'inspirer du
texte du projet de la LUVI révisée et prévoir que le
délai uniforme s'applique à l'action fondée sur un 'défaut
de conformité, sauf si le défaut de conformité constitue
une contravention à une garantie portant sur une période
plus longue.

46. Le libellé proposé par la délégation britannique
(A/CONF.63/C.1/L,58) pour le paragraphe 3 semble
préférable à la solution préconisée par la délégation
danoise (A/CONF.63/C.1/L,33), qui risquerait d'al
longer excessivement le délai. Enfin, la délégation
japonaise est hostile à l'introduction dans la convention
d'une disposition consacrée au dol. Ce cas reste en effet
très exceptionnel dans les transactions commerciales
internationales. Dans l'hypothèse où on le rencontrerait
cependant, il pourrait être réglé par l'application des

dispositions relatives au défaut de conformité ou aux
contraventions au contrat. La définition de la notion de
dol varie considérablement d'un pays à un autre et une
disposition sur cette question nécessiterait l'insertion
dans la convention d'une définition du dol qu'il serait
difficile, sinon impossible, de rendre complète et satis
faisante pour tous.
47. M. NYGH (Australie) convient avec le repré
sentant du Japon qu'un délai uniforme de prescription
de cinq ans permettrait de résoudre les problèmes
évoqués par les diverses délégations. Il paraît cependant
douteux, compte tenu des déclarations faites à la séance
précédente, que certaines délégations soient disposées à
accepter ce délai. En ce qui concerne, d'autre part, la
possibilité suggérée par le représentant du Japon de
prolonger par une garantie le délai de prescription dans
le cas des ventes de biens manufacturés, la délégation
australienne éprouve quelques hésitations à la retenir.
En effet, le marché actuel est dominé par les vendeurs
qui sont en position de force pour exclure la garantie et
ce n'est qu'exceptionnellement que l'acheteur est en
mesure d'exiger l'insertion d'une garantie dans le
contrat.
48. M. Nygh reconnaît le bien-fondé des observations
formulées par le représentant de la Belgique au sujet
de l'amendement proposé par sa délégation. Il est exact
que dans la pratique le défaut de conformité peut n'être
décelé qu'après une longue période de temps qui peut
être supérieure à la ans. Toutefois, la délégation
australienne n'est pas opposée à un délai général qui
pourrait être de huit à dix ans.
49. S'agissant du paragraphe 3 de l'article 10, M. Nygh
fait sienne l'opinion du représentant de l'Irlande, qui
estime que ce paragraphe n'ajoute rien aux dispositions
de la common law. Il ne peut, toutefois, souscrire
entièrement à la proposition du Royaume-Uni (A/
CONF.63/C.1jL,58) qui, si elle présente certains
avantages, a l'inconvénient pour des pays importateurs
de biens manufacturés comme l'Australie, d'avoir pour
effet de raccourcir le délai de prescription.
50. M. TEMER (Yougoslavie) est en faveur d'un délai
unique de prescription dont la durée serait de quatre
ans tant pour le défaut de conformité que pour les vices
cachés. Pour déterminer le délai de prescription le plus
approprié, il convient en effet de considérer, d'une part,
que la convention doit être ratifiée par le plus grand
nombre de pays possible et, d'autre part, qu'elle doit
être d'une interprétation simple et aisée aussi bien pour
les acheteurs et les vendeurs que pour les juges et
arbitres qui auront à l'appliquer.
51. Il serait bon de trouver un compromis permettant
de rapprocher les vues des représentants de pays
exportateurs de biens manufacturés, qui ont marqué leur
préférence pour un délai unique de prescription relati
vement court, et celles des représentants des pays en
voie de développement qui voudraient un délai de
prescription plus long.
52. Ce compromis devrait être d'autant plus facile à
trouver que rien dans la convention n'empêche l'acheteur
de se ménager une preuve en cas de contestation, par
exemple par l'envoi d'une notification. D'autre part, si
on tient vraiment à ce que le délai soit plus court pour
le défaut de conformité, il conviendrait alors d'insister
sur la protection du droit de l'acheteur ou du créancier.
53. M. Temer exprime l'espoir que le Comité de
rédaction pourra trouver une solution de compromis
satisfaisante en tenant compte de ces divers éléments.
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54. M. SUMULONG (Philippines) fait sienne éga
lement l'opinion des délégations qui se sont prononcées
en faveur d'un délai unique de prescription. Repré
sentant d'un pays en voie de développement, il souligne
combien l'importation de biens manufacturés et de biens
d'équipement est indispensable pour l'industrialisation
de ces pays. Comme l'ont fait observer les délégations
ghanéenne et nigériane, il faut non seulement disposer
d'un certain temps, mais aussi faire appel aux services
d'experts et de techniciens pour découvrir un défaut de
conformité ou des vices cachés. Au cas où ce défaut
de conformité ou ces vices cachés viendraient à être
décelés, l'acheteur et le vendeur doivent avoir la possi
bilité d'explorer les moyens qui permettraient de régler
leur différend à l'amiable et de ne pas entamer une
procédure judiciaire ou arbitrale. Aussi convient-il
d'adopter le délai de prescription prévu à l'article 8,
dont la durée pourrait toutefois être prolongée.
55. En ce qui concerne le point de départ du délai
de prescription dans le cas du défaut de conformité, la
délégation philippine ne peut accepter qu'il commence à
courir à la date de la remise de la chose. Elle appuie
la proposition de l'Australie tendant à ce que le délai
de prescription commence à courir à partir de la date
à laquelle le défaut de conformité a été ou aurait
raisonnablement pu être décelé par l'acheteur. Elle
appuie également, en ce qui concerne le paragraphe 3
de l'article la, la proposition du Royaume-Uni tendant
à ce que l'acheteur notifie le vendeur du fait motivant
l'exercice de son action, sous réserve que la notification
soit donnée avant la date de l'expiration de la garantie.
56. M. PARKS (Canada) appuie le principe d'un délai
de prescription uniforme. Le délai de quatre ans que la
Commission pour le droit commercial international a re
tenu à la suite d'un compromis paraît raisonnable à la
délégation canadienne, car il permet, sans être exagé
rément long, d'avoir le temps nécessaire pour intenter une
action.
57. M. Parks, qui soutient par ailleurs la proposition
formulée par le Royaume-Uni en ce qui concerne la
garantie donnée par le vendeur, juge peu claire et
peu satisfaisante l'expression "la chose est remise à
l'acheteur" qui figure aux paragraphes 1 et 2 de
l'article 10 du projet de convention. Il préférerait à cet
égard le libellé proposé par la délégation suédoise dans
les documents A/CONF.63/C.1/L.64 et L.65.
58. M. SAM (Ghana) n'est pas d'accord avec les
délégations qui ont fait référence à la LUVI. Ce texte
est actuellement en cours de révision, et il faudra encore
beaucoup de temps avant d'achever l'examen des
décisions qui seront prises par le Groupe de travail sur
la vente internationale des objets mobiliers corporels. Se
référer à un texte qui n'est pas encore définitif constitue
plus un handicap qu'une aide.
59. Pour ce qui est de la durée du délai de pres
cription, le Ghana, tout comme les autres pays en voie
de développement, ne peut envisager qu'un délai assez
long, eu égard aux difficultés particulières qui existent
dans ces pays, notamment du point de vue des moyens
de communication. Le problème que soulève par
ailleurs la fixation d'un délai approprié dans le cas du
défaut de conformité ne devrait pas être difficile à
résoudre étant donné qu'un magistrat peut toujours
déterminer facilement le délai raisonnable pendant
lequel ce défaut peut être décelé. Cela étant, la
délégation ghanéenne appuie la proposition du Nigéria
tendant à ce que le délai prévu aux paragraphes 1 et 2
de l'article la soit porté à trois ans. Elle ne s'opposerait

pas à un délai plus long, mais elle craint que certaines
délégations ne puissent accepter cette solution.
60. L'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.63/
C.1/L.58) est acceptable, et il faut espérer que les
inquiétudes manifestées par le représentant de l'Aus
tralie au sujet des conséquences que pourrait avoir
l'application de ce texte ne se concrétiseront pas. Si la
proposition du Danemark (A/CONF.63/C.1 /L.33) était
retenue, il faudrait alors revoir le texte des articles 8
et 22. Enfin, l'amendement de la Suède (A/CONF.63/
C.1/L.65) serait une excellente façon de résoudre les
difficultés auxquelles se heurte la Commission.
61. M. KRISPIS (Grèce) note que dans son amen
dement (A/CONF.63/C.1/L.33) au paragraphe 1 de
l'article la le représentant du Danemark propose la
formule: "La date à laquelle la chose a été remise à
l'acheteur". Dans la pratique, ce libellé pose le problème
suivant lorsqu'une action est fondée sur un défaut de
conformité: le point de départ du délai de prescription
peut être différent selon que l'acheteur a purement et
simplement accepté la chose ou qu'il l'a acceptée après
l'avoir tout d'abord refusée. Il conviendrait de préciser,
dans cette deuxième hypothèse, si le point de départ
commence à courir à partir de l'acceptation ou à partir
du refus qui l'a précédée. A cet égard, l'amendement
présenté par la Pologne (A/CONF.63/C.1/L.32) ap
porte plus de précision au texte.
62. M. MUSEUX (France) souligne que la diversité
des amendements présentés atteste de la complexité des
problèmes auxquels se heurte la Commission. Il ne
faudrait cependant pas oublier que le texte que la
CNUDCI a adopté par consensus a du moins le mérite
de tenir compte de la réalité des choses. Si deux délais
ont été prévus, l'un général et l'un particulier pour le
défaut de conformité, c'est parce que dans la pratique
commerciale les situations se présentent différemment.
63. Sans vouloir procéder pour l'instant à un examen
approfondi de la question, la délégation française
voudrait appeler l'attention de la Commission sur
l'importance qu'elle revêt du point de vue économique.
En effet, si de très longs délais sont imposés au vendeur
dans le cas du défaut de conformité, il en résultera
pour lui un coût économique élevé. Il lui faudra sous
crire une assurance dont la prime sera d'autant plus
élevée que le risque sera difficile à évaluer par l'as
sureur. Le prix de revient de la chose ne sera ainsi
augmenté et, partant, le prix de la vente, ce qui revient
à dire qu'en définitive ce sera l'acheteur, le consom
mateur, qui en pâtiront. Il s'ensuit que sur le plan
économique il serait regrettable de prévoir un long délai
de prescription dans le cas de défaut de conformité.
64. M. KHOO (Singapour) indique que sa délégation
a voté en faveur d'un délai de prescription uniforme à
condition que ce délai soit supérieur à quatre ans, ce
qui permettrait d'éliminer les problèmes particuliers qui
se posent aux pays en voie de développement. Toutefois,
si la durée du délai devait être plus courte, il con
viendrait de prévoir des dispositions spéciales.

65. Le PRÉSIDENT dit que la discussion a été fort
utile, car elle a permis aux délégations de rapprocher
quelque peu leurs points de vue. Aussi lui semble-t-il
que le moment est venu d'envisager la création d'un
petit groupe de travail qui aurait pour mission d'établir
un texte de compromis entre les nombreux amen
dements proposés et les diverses opinions formulées.
Bien entendu, ce groupe de travail aurait toute latitude
pour proposer non pas une mais plusieurs solutions.
En ce qui concerne sa composition, il devrait com-
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prendre non seulement les délégations qui ont proposé
des amendements, mais également celles qui ont fait
connaître leurs opinions. Le Président propose à la
Commission de créer un groupe de travail composé des
représentants des pays suivants: Australie, Danemark,
Ghana, Grèce, Nigéria, Norvège, Philippines, Répu
blique fédérale d'Allemagne et Suède.

Il en est ainsi décidé.

66. Après un bref échange de vues auquel participent
le PRESIDENT, M. FRANTA (République fédérale
d'Allemagne), M. JENARD (Belgique) et M. GUEST

(Royaume-Uni), le PRESIDENT désigne M. SAM
(Ghana) président de ce groupe de travail.
67. Le Président propose, afin de faciliter la tâche du
groupe de travail, que la Commission, par un vote
indicatif, précise sa position sur le point de savoir si
la convention doit prévoir un délai de prescription
uniforme ou si elle doit prévoir plusieurs délais de
prescription.

Par 27 voix contre la, la Commission se prononce
pour l'adoption d'un délai de prescription uniforme.

La séance est levée à 13 h 5.

138 séance
Jeudi 30 mai 1974, à 15 h 20.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

A/CONF.63/C.1/SR.13

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente intemationale d'objets mo
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/5,
A/CONF.63/6 et Add.l et 2, A/CONF.63/C.1j
L.41, L.57, L.61, L.62, L.63, L.67, L.68,
L.74) [suite]

Article 9 (fin *)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
la question du dol dans le contexte du paragraphe 2 de
l'article 9 du projet de convention (A/CONF.63/4).
2. M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu'il appartient au
Comité de rédaction de traiter du paragraphe 2 de
l'article 9. A son avis, le délai de prescription doit
commencer à courir à partir de la date normale, mais
être prolongé de manière à ne pas venir à expiration
avant qu'une année se soit écoulée depuis la date à
laquelle le dol a été ou aurait raisonnablement pu être
découvert. Le délai de prescription uniforme de quatre
ans serait ainsi maintenu sans changement avec pro
longation d'un an à compter de la date de la découverte
du dol pour permettre à la partie qui en est victime
de faire valoir son droit. En cas de dol, le délai général
de prescription d'une action en justice devrait être de
8 ou 10 ans.
3. L'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.63/
C.l/L.S7) élargirait la portée des dispositions relatives
au dol. Le projet actuel de convention établit une
distinction entre le dol commis lors de la conclusion du
contrat (art. 9, par. 2) et le dol commis après la
conclusion du contrat (art. 20). M. Rognlien préférerait
que l'on incorpore dans l'article 9 le principe contenu
dans l'article 20 qui prévoit une prolongation du délai.
A part cela, il appuie l'amendement du Royaume-Uni.
Toutefois, le fait qu'une action ait été dissimulée devrait
suffire à faire jouer cette disposition; il n'est pas besoin
de préciser que la dissimulation doit avoir été fraudu
leuse.

4. M. ADAMSON (Royaume-Uni) dit que l'amen
dement du Royaume-Uni a pour but de prévoir les
actions fondées sur un dol lorsqu'un droit a été dissi-

* Reprise des débats de la 11· séance.

mulé. La délégation britannique estime qu'il faut envi
sager cette éventualité, et que c'est à l'article 9 qu'il
convient de le faire. Il peut se présenter des cas qui ne
sont pas des cas de dol commis avant ou au moment
de la conclusion du contrat. Par exemple, si le vendeur
offre des marchandises sur lesquelles il croit avoir un
droit légitime et si, après avoir signé le contrat, il
découvre par la suite que ce droit n'est pas légitime,
mais dissimule ce fait à l'acheteur, l'acheteur, selon la
rédaction actuelle, ne serait pas en mesure d'intenter
une action pour dol contre le vendeur et constaterait
que rien n'est prévu pour l'ouverture d'une action en
cas d'une telle dissimulation. C'est pourquoi la délé
gation britannique juge prudent d'ajouter les mots
figurant dans son amendement.
S. En ce qui concerne la proposition norvégienne
tendant à prévoir une année supplémentaire en cas de
dol et un délai définitif de huit ans, M. Adamson
estime qu'il n'est pas souhaitable d'avoir de nombreux
délais de prescription. Il préférerait un délai uniforme,
dont le point de départ pourrait être modifié en cas de
dol. Faire passer de l'article 20 à l'article 9 les dispo
sitions relatives au dol est une question qui devrait être
laissée en suspens pour l'instant. L'article 9 traite du
point de départ du délai de prescription; peut-être
sera-t-il également nécessaire de traiter à l'article 20 du
dol commis ultérieurement.
6. M. KNUTSSON (Suède) dit qu'il sera très difficile
de se passer d'une clause traitant spécifiquement du dol,
bien qu'il comprenne les raisons pour lesquelles cer
taines délégations se sont prononcées dans ce sens. Il
craint que la notion de dol ne varie d'un pays à l'autre.
Le but de l'amendement suédois (A/CONF.63/C.l/
L.63) est de souligner que cette disposition est une
disposition particulière, qui ne s'applique que dans des
cas exceptionnels.

7. M. KRUSE (Danemark) appuie à la fois le maintien
du paragraphe 2 de l'article 9 et l'adoption de l'amen
dement du Royaume-Uni. Il reconnaît que le dol peut
se produire dans des circonstances qui ne sont pas
prévues par le texte original du paragraphe. Toutefois,
de même que le représentant de la Norvège, il estime
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qu'il n'est pas nécessaire de faire mention du dol
lorsqu'il s'agit de la dissimulation d'un droit. Il reconnaît
que le dol est prévu par l'article 20, mais n'en juge
pas moins nécessaire d'avoir cette disposition particu
lière, pour des raisons morales. Le dol est une infraction
grave; le texte envisagé est meilleur que celui du projet
d'article 20, qui n'accorde à l'acheteur qu'une année
seulement pour exercer ses droits.
8. L'amendement suédois serait d'une application
délicate. Bien qu'il vise à ne faire jouer cette disposition
que dans les cas graves, il sera difficile d'établir dans
quelles conditions le dol constitue un délit.

9. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
peut accepter le principe énoncé au paragraphe 2 de
l'article 9 et le préfère à la méthode préconisée dans
l'amendement norvégien à l'article 10, qui aurait pour
effet d'abréger le délai de prescription en cas de dol.
Par contre, le paragraphe 3 dudit amendement mérite
d'être examiné. Le texte actuel du paragraphe 2 de
l'article 9 ne prévoit pas de délai de prescription si le
dol est découvert, par exemple, 30 ans après la con
clusion d'un contrat. L'article 21 ne pourrait être
invoqué dans ce cas, car il ne s'applique que si le délai
de prescription a déjà commencé à courir. Sa délégation
pourrait accepter une période de six ans ou plus pour
prolonger le délai pendant lequel les actions doivent
être engagées en cas de dol.

10. Si l'article 10 est maintenu dans le projet de
convention, on peut se demander si le paragraphe 2 de
l'article 9 s'applique en cas de dol. Le paragraphe 2 de
l'article 9 ne se réfère qu'au paragraphe 1 dudit article,
qui, à son tour, est assujetti aux dispositions de
l'article 10. Lorsqu'une action est engagée en vertu de
l'article 10, rien n'est prévu pour le dol. Il s'agit à la fois
d'une question de fond et de forme. Les dispositions du
paragraphe 2 de l'article 9 devraient s'appliquer aux
actions fondées sur un défaut de conformité, lorsqu'il
y a dol.

Il. M. Franta ne peut appuyer l'amendement suédois,
car la convention ne doit pas établir de lien entre le
droit civil et le droit pénal.

12. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) souligne que les
dispositions relatives au dol ne s'appliquent qu'au dol
commis lors de la conclusion du contrat. Elles ne
s'appliquent donc qu'en cas de nullité. Or le projet de
convention ne contient pas de disposition générale sur
le point de départ du délai de prescription en cas de
nullité. La délégation tchécoslovaque n'est pas sûre qu'il
soit souhaitable d'avoir une disposition spéciale relative
au dol, car une telle disposition risquerait d'entraîner
l'application de la règle générale sur le point de départ
du délai de prescription, favorisant ainsi le débiteur au
détriment du créancier. Il peut se présenter des cas où
la nullité résulte d'une procédure judiciaire et non pas
de l'application de la loi, et dans de tels cas le délai
de prescription commencerait à courir à la fin de la
procédure judiciaire, lorsque le contrat est déclaré nul.
Pourtant, aux termes du projet de convention, le délai
de prescription doit commencer à courir à partir du
moment où le dol a été commis. Peut-être vaudrait-il
mieux se passer d'une disposition sur le dol, car celui-ci
reçoit diverses interprétations selon les systèmes juri
diques. M. Kopaé ne peut appuyer l'amendement
suédois, en raison des difficultés que pose la définition
du dol. Il vaudrait mieux supprimer carrément cette
disposition et se contenter de l'article 12 qui énonce
un principe général et indique la procédure à suivre. Si
malgré tout l'on conserve l'article 9, le Comité de

rédaction devra le revoir et l'aligner sur le principe selon
lequel la convention ne porte que sur des actions fondées
sur le contrat.
13. M. KRISPIS (Grèce) se prononce en faveur du
maintien du paragraphe 2 de l'article 9 dans son libellé
actuel. Dans la législation des pays de tradition roma
niste, à moins d'indication contraire, le terme de dol est
interprété dans son sens littéral habituel. Il serait préfé
rable que la convention se conforme à cet usage.
L'amendement suédois soulève des difficultés, car il fait
intervenir le droit pénal. Les magistrats seraient alors
tenus d'appliquer le droit pénal du pays, mais auraient
à déterminer quand le dol a été commis et dans quel
pays. Si la proposition suédoise était adoptée, il serait
nécessaire de se référer à la loi applicable à l'acte
susceptible d'être qualifié de dol.
14. M. Krispis appuie la proposition du Royaume-Uni,
mais estime qu'il est incorrect d'utiliser le verbe "celer"
à propos d'une action; seuls la situation ou le fait dont
découle une action peuvent être celés. Il serait bon que
le Comité de rédaction en tienne compte.
15. Eu égard à la décision prise à titre indicatif à la
séance précédente, la délégation grecque ne peut
appuyer la proposition norvégienne.
16. M. HARTNELL (Australie) appuie l'amendement
du Royaume-Uni, qui est tout à fait pertinent dans la
mesure où il tend à résoudre un problème pratique.
Néanmoins, il pense avec le représentant de la Grèce
que le Comité de rédaction doit faire apparaître que
seuls le fait ou la situation dont découle l'action peuvent
être dissimulés. La délégation australienne ne peut
accepter la proposition suédoise, aux termes de laquelle
l'établissement des faits dans une action civile pourrait
être subordonné à l'issue d'un procès pénal, pas plus
que la proposition norvégienne, qui s'écarte du principe
d'un délai de prescription approprié et qui pourrait
même permettre un raccourcissement du délai en cas
de dol.
17. M. JEMIYO (Nigéria) se déclare en faveur de
l'amendement du Royaume-Uni au paragraphe 2 de
l'article 9 (AjCONF.63jC.1jL.S7), mais s'associe aux
observations des représentants de la Grèce et de
l'Australie. Il ne peut appuyer l'amendement suédois
(AjCONF.63jC.1jL.63) en raison des difficultés de
procédure qu'il entraînerait. Selon la délégation nigé
riane, l'action pénale doit précéder l'action civile, ce qui,
dans la perspective de la convention, prolongerait la
procédure et irait à l'encontre du but recherché.
18. M. GOKHALE (Inde) souhaite le maintien du
texte initial du paragraphe 2 de l'article 9, qui embrasse
les situations que vise le représentant du Royaume-Uni,
mais il ne s'opposera pas à l'amendement de ce dernier
s'il permet d'écarter toute incertitude.
19. M. BELINFANTE (Pays-Bas) partage entiè
rement le point de vue du représentant de la Tchécos
lovaquie. A l'égard de l'amendement suédois, il a les
mêmes objections que les orateurs qui l'ont précédé.
La législation pénale régissant le dol varie d'un pays à
l'autre, et cet amendement ne favoriserait donc pas
l'uniformité dans l'application de la convention. L'amen
dement norvégien à l'article 10 (AjCONF.63jC.1j
L.61), qui prévoit des délais de prescription de durée
différente, va à l'encontre des vues de la Commission,
dont la majorité, à la séance précédente, s'est prononcée
en faveur d'un délai uniforme. M. Belinfante n'a pas
d'objection à l'amendement du Royaume-Uni (Aj
CONF.63jC.ljL.67) et s'abstiendra s'il est mis aux
voix.
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20. M. Belinfante regrette l'existence d'une disposition
concernant le dol, qu'il est souvent très difficilede définir
concrètement - par exemple, dans le cas de la vente
d'une automobile supposée neuve qui s'avère par la suite
être d'occasion, ou d'une automobile d'occasion dont le
kilométrage se révèle ultérieurement supérieur à celui
qu'avait indiqué le vendeur. Le dol n'est qu'un motif
d'annulation du contrat parmi d'autres; il n'est pas donc
nécessaire de lui consacrer une disposition spéciale.
Cependant, si la Commission estime qu'il en faut une,
la moins mauvaise serait le paragraphe 2 de l'article 9.
21. M. JENARD (Belgique) s'associe entièrement aux
observations et conclusions du représentant des Pays
Bas.
22. M. ROGNLIEN (Norvège) retire son amendement
à l'article 10 (A/CONF.63/C.1/L.61). Il appuie quant
au fond l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.63/
C.1/L,57), qui semble viser les cas où l'action est fondée
sur la dissimulation du dol, et estime qu'il convient d'en
saisir le Comité de rédaction.
23. M. KRUSE (Danemark) regrette le retrait de
l'amendement norvégien. Il pense avec le représentant
de la République fédérale d'Allemagne qu'il est néces
saire de prévoir un terme maximum du délai en cas de
dol. L'idée d'un délai se prolongeant pendant 30 ou 40
ans est ridicule. Le Comité de rédaction pourrait
s'occuper de ce point.
24. M. SUMULONG (Philippines) est favorable au
maintien du paragraphe 2 de l'article 9. L'amendement
suédois créerait des difficultés au niveau de la preuve,
notamment de son degré de certitude, car - aux
Philippines tout au moins -l'existence d'une infraction
pénale n'est reconnue"que si la preuve en est admi
nistrée de manière quasi certaine, ce qui n'est pas le
cas au civil.
25. A propos de l'amendement britannique, M. Su
mulong souligne l'absence d'accord sur ce qui constitue
un acte dolosif - par exemple, dans certains cas de
défaut de conformité de la chose ou lorsque le vendeur
a dissimulé un vice affectant son droit sur la chose. Il
préfère donc le paragraphe dans son libellé actuel.

26. Le PRÉSIDENT invite le Comité à voter en
premier lieu sur la question de savoir s'il faut en principe
insérer dans la convention une disposition spéciale rela
tive au dol.

Par 27 voix contre 4, le principe de l'insertion d'une
disposition spéciale relative au dol est adopté.

27. M. KNUTSSON (Suède) retire l'amendement de
sa délégation (A/CONF.63/C.1/L,63).

28. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se pro
noncer sur l'amendement du Royaume-Uni au para
graphe 2 de l'article 9.

Par 19 voix contre Il, l'amendement du Royaume
Uni (A/CONF.63/C.1/L.57) est adopté.

29. M. KRUSE (Danemark) appelle l'attention sur la
question soulevée par le représentant de la République
fédérale d'Allemagne: le paragraphe 2 de l'article 9, qui
traite du dol, peut-il également s'appliquer aux défauts
de conformité visés à l'article 10? M. Kruse est, pour
sa part, certain que le paragraphe 2 de l'article 9
s'applique aux actions visées à l'article 10, mais il serait
utile que cela soit clairement indiqué. On pourrait inviter
le Comité de rédaction à se pencher sur ce point.

30. Le PRÉSIDENT assure le représentant du
Danemark que le Comité de rédaction examinera la
question.

Article 11
31. M. ROGNLIEN (Norvège) indique que l'amen
dement présenté par sa délégation (A/CONF.63/
C.1/L.62) a pour objet d'étendre la portée des deux
paragraphes de l'article Il aux cas dans lesquels une
partie est en droit d'exiger l'exécution du contrat. Le
droit de déclarer la résolution du contrat ou d'exiger son
exécution peut naître soit d~ la loi -:-l?ar .exel1}pl:,
lorsque l'autre partie est mise en liquidation JUdI
ciaire -, soit d'une stipulation expresse du. contrat
énonçant les conditions auxquelles la déclaration peut
être faite. Les dispositions spéciales de l'a~ticle. Il son!
nécessaires pour régler les nombreuses situations quï
peuvent se présenter; M. Rognlien est donc opposé à la
suppression de cet article.
32. M. KNUTSSON (Suède) fait observer que le projet
de convention est très compliqué et ne peut que gagner
à être simplifié. A cet effet, la délégation suédoise
présente un amendement (A~CqNF.63/C.l!L.?7) te13.
dant à la suppression de 1article Il, qur lui paraït
superflu. Les dispositions qu'il contient - à l'exception
peut-être de la deuxième phrase du paragraphe 2 - ne
sont qu'une interprétation de l'article 9.
33. M. KRISPIS (Grèce) estime que l'article Il a son
utilité et doit être maintenu. Il n'est pas certain que les
circonstances qu'il vise seraient régies par d'autres
articles, et il paraît donc préférable de maintenir une
disposition expresse. La délégation grecque votera pou~

l'amendement norvégien (A/CONF.63/C.1/L,62), qur
complète heureusement l'article Il.
34. M. MICHIDA (Japon) reconnaît avec le repré
sentant de la Suède que l'article Il est très complexe.
Il serait possible de l'améliorer en renvoyant sa ré
daction. Mais la délégation japonaise ne peut appuyer
la proposition tendant à le supprimer.
35. M. KAMPIS (Hongrie) est favorable au maintien
de l'article Il. Il souhaite cependant appeler l'attention
du Comité de rédaction sur la dernière phrase du
paragraphe 1, qui lui paraît superflue.
36. M. MUSEUX (France) est lui aussi favorable au
maintien de l'article Il. Mais il reconnaît que le texte
en est assez compliqué, et que le Comité de rédacti?n
pourrait le simplifier. A cet égard, M. Museux attire
l'attention sur la proposition faite par son gouvernement,
et qui figure dans le document A/CONF.63//6 Add. 2.
37. M. SAM (Ghana) convient que le sens de
l'article Il n'est pas évident. Cependant, il n'est pas
partisan de sa suppression: mieux vaudrait renvoyer le
texte au Comité de rédaction. A ce propos, la délégation
ghanéenne suggère de remplacer, dans le texte anglais,
les mots "aU relevant instalments", qui figurent dans la
seconde phrase du pararaphe 2, par les mots "aU future
instalments".
38. La délégation ghanéenne n'est pas hostile à la
proposition norvégienne (A/CONF.63/C.l/L,62), q~e

la Commission pourrait également renvoyer au Comité
de rédaction.

Par 31 voix contre 4, l'amendement suédois (A/
CONF.63/C.l/L.67) est rejeté.

Par 18 voix contre 6, l'amendement norvégien (A/
CONF.63/C.1/L.62) est rejeté.
Projet d'article Il bis
39. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique), présentant
les amendements proposés par la délégation norvégienne
et celle des Etats-Unis dans le document A/CONF.63/
C.1IL,41, souligne qu'ils sont liés l'un à l'autre et ne
modifient pas le fond des articles en question. Dans le
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projet de nouvel article Il bis, on s'efforce d'énoncer
deux points aussi clairement que possible.
40. M. ROGNLIEN (Norvège) explique que le do
cument A/CONF.63/C.l/L.41 présente un ensemble
de variantes pour certains articles de la section du projet
de convention qui traite de la cessation du cours et de
la prolongation du délai de prescription (articles 12
à 20). Ces articles définissent notamment les circons
tances dans lesquelles le délai de prescription cesse ou
continue de courir. L'expression "cesse de courir" a été
forgée par le Groupe de travail de la CNUDCI sur les
délais et la prescription comme une formule neutre,
d'interprétation plus aisée que la notion technique
d'interruption; sous l'empire de certains droits na
tionaux, cette dernière notion englobe à la fois le
renouvellement et la cessation du délai de prescription.
Toutefois, l'expression "cesse de courir" soulève des
difficultés pour certaines délégations, et le document
A/CONF.63/C.I/L.41 vise à résoudre certains de ces
problèmes.
41. Le paragraphe 1 du projet d'article Il bis déclare
qu'un droit n'est pas atteint par la prescription lorsqu'il
est invoqué dans une procédure avant l'expiration du
délai de prescription. Cette formule a l'avantage d'in
diquer que le délai de prescription initial continue à
courir dans de telles hypothèses, sans qu'apparaisse la
notion de cessation. Le paragraphe 2 reproduit essen
tiellement les dispositions de l'article 15 du projet,
et son adoption rendrait ce dernier article inutile.
M. Rognlien propose à la Commission de se prononcer
sur la question générale de savoir si l'on doit conserver
l'expression "cesse de courir" dans les divers articles
consacrés à la cessation et à la prolongation du cours du
délai de prescription, ou s'il est préférable d'adopter une
autre démarche, analogue à celle que reflète le
document A/CONF.63/C.1/L.41. A partir de cette
décision, la Commission pourra entreprendre l'examen,
article par article, de la section consacrée à la cessation
et à la prolongation du cours du délai de prescription.
42. M. ZULETA (Colombie) craint qu'il n'y ait
incompatibilité entre le projet d'article Il bis et le
paragraphe 2 de l'article 9 de la convention. TI imagine
l'hypothèse d'un acheteur qui est victime d'un dol
commis par le vendeur dans l'exécution d'un contrat de
vente internationale et qui, après de nombreuses années,
intente une action en justice contre le vendeur, en
arguant qu'il ne pouvait raisonnablement découvrir le
dol au moment où il a été commis. Au cas où l'action
n'aboutirait pas à une décision sur le fond, M. Zuleta
se demande si, en vertu du projet d'article Il bis, le
délai de prescription recommencerait à courir à partir
de ce moment, ou si le demandeur ne disposerait que
d'un délai d'un an pour entreprendre une nouvelle
action.
43. M. STALEV (Bulgarie) ne peut soutenir le projet
d'article Il bis, dont les paragraphes 1 et 2 ont le même
objet que les articles 12 et 15 du projet de convention.
L'expression "cesse de courir" est une formule neutre
particulièrement heureuse, infiniment préférable à la
notion d'interruption, qui est susceptible d'interpré
tations diverses selon les droits nationaux.
44. M. JENARD (Belgique) pense que les membres
de la Commission devraient disposer de plus de temps
pour examiner les amendements de la Norvège et des
Etats-Unis et décider s'ils peuvent effectivement rem
placer le texte initial des articles 12 et suivants.

45. Le PRÉSIDENT dit qu'il s'agit très précisément
de savoir si la Commission désire conserver la formule

"le délai de prescription cesse de courir" ou la rem
placer par une autre, telle que celle qui figure dans le
projet d'article Il bis.
46. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) approuve l'interprétation donnée par le
Président. Si M. Lebedev a bien compris les repré
sentants de la Norvège et des Etats-Unis, le but de leurs
amendements n'est pas de modifier le fond de la
convention, mais l'économie de certaines de ses dispo
sitions. La délégation de l'URSS préfère le texte initial
et pourrait difficilement accepter le nouvel article Il bis.

47. M. GUEST (Royaume-Uni) s'associe aux obser
vations du représentant de la Bulgarie.
48. M. BELINFANTE (Pays-Bas) dit que sa délé
gation est favorable à la formule "cesse de courir", qui
figure dans le nouveau projet de code civil des Pays-Bas.
L'expression "un droit n'est pas atteint par la pres
cription", utilisée dans le projet d'article Il bis, est une
formule maladroite et négative. TI est évident que le
délai de prescription cesse de courir lorsqu'une procé
dure judiciaire est engagée, et que son cours reprend
ensuite.
49. A l'instar du représentant de la Bulgarie, M. Belin
fante pense que les paragraphes 1 et 2 du projet du
nouvel article ont le même objet que les articles 12 et 15
du texte initial. La délégation néerlandaise ne serait pas
hostile à l'adoption du paragraphe 1 en tant que
disposition introductive de portée générale, mais,
comme elle estime qu'il faut supprimer le projet d'ar
ticle 15, elle ne peut appuyer le paragraphe 2 de
l'amendement. .
50. M. MUSEUX (France) rappelle que le repré
sentant de la Norvège a proposé à la Commission de
décider si les articles 12 à 20, dans leur rédaction
initiale, soulèvent des difficultés d'interprétation telles
que l'on devrait examiner les autres solutions proposées
dans le document A/CONF.63/C.1/L.41. M. Museux
propose donc à la Commission de retarder l'examen de
ce document jusqu'à ce qu'elle ait achevé l'étude de
l'article en question.
51. M. ROGNLIEN (Norvège) peut accepter la pro
position française si elle exprime le consensus de la
Commission.
52. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique) peut lui aussi
accepter la proposition française, sous réserve que la
substance des amendements présentés dans le document
A/CONF.63/C.1/L.41 soit examinée à un stade
ultérieur.
53. M. Reese relève que le représentant des Pays-Bas
a déclaré que le délai de prescription cesse de courir
lorsqu'une procédure est engagée et que son cours re
prend ensuite; cela implique la suspension du délai
légal pendant la durée de la procédure. Or, c'est préci
sément la notion de suspension qui soulève pour certains
des problèmes d'interprétation. Le paragraphe 2 du pro
jet d'article Il bis vise à éliminer ces difficultés en ins
tituant un nouveau délai d'un an dans le cas où une
procédure se termine sans décision sur le fond.

54. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il consi
dérera que les membres acceptent la proposition du
représentant de la France tendant à ce que la Com
mission poursuive l'examen des articles du projet de
convention et revienne aux amendements présentés dans
le document A/CONF.63/C.1/L.41 s'il s'avère que le
projet d'articles soulève des difficultés d'interprétation.

Il en est ainsi décidé.
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Article 12

55. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur les amen
dements à l'article 12 présentés par la Suède (A/
CONF.63/C.l/L.68) et la Norvège (A/CONF.63/
C.1/L.74).
56. M. KNUTSSON (Suède), présentant l'amendement
de sa délégation (A/CONF.63/C.1/L.68), dit que le
paragraphe 2 de l'article 12 est d'une importance pra
tique très limitée, étant donné que la question des droits
que l'on peut invoquer comme moyen de compensation
est traitée à l'article 24. En outre, M. Knutsson ne voit
pas comment on peut justifier l'effet rétroactif que
prévoit ce paragraphe pour les demandes reconvention
tionnelles. Ce paragraphe pourrait donc être supprimé.
57. Répondant à une question du Président,
M. Knutsson précise qu'en droit suédois une demande
reconventionnelle ne peut être invoquée comme moyen
de compensation qu'à concurrence du montant de la
demande principale.
58. M. HAUSHEER (Suisse) dit qu'à côté des procé
dures judiciaires normales il existe en Suisse une
institution spéciale de caractère quasi judiciaire en vue
de donner effet aux droits dérivant des contrats. Cette
procédure quasi judiciaire s'est avérée très efficace, et
M. Hausheer estime que la convention devrait pouvoir
s'appliquer à de telles procédures. Il propose donc
d'ajouter au paragraphe 1 de l'article 12 les mots "ou
d'une procédure analogue" après les mots "procédure
judiciaire".
59. M. ZULETA (Colombie) estime que la propo
sition suisse est justifiée, mais qu'il serait préférable
d'utiliser le mot "équivalente" au lieu de "analogue".
60. M. KRUSE (Danemark) demande si le droit suisse
et celui des pays d'Amérique latine ne considèrent pas
comme des procédures judiciaires les procédures
engagées par des actes comme ceux que vise le para
graphe 1 de l'article 12.
61. M. HAUSHEER (Suisse) précise qu'en ce qui
concerne la Suisse de telles procédures ne sont pas con
sidérées Comme des procédures judiciaires bien qu'elles
puissent aboutir à des procédures judiciaires.
62. M. ZULETA (Colombie) dit qu'il en est de même
en Colombie. Le code de commerce prévoit des procé
dures spéciales qui ne sont pas à proprement parler des
procédures judiciaires parce qu'elles ne relèvent pas du
pouvoir judiciaire.

63. M. GUEST (Royaume-Uni) se demande si le
problème soulevé par le représentant de la Suisse n'est
pas résolu en partie par l'article 14. M. Guest ajoute
que, si la Commission décide de conserver le para
graphe 2 de l'article 12, il serait préférable d'incorporer
ce paragraphe à l'article 24, afin de prévoir des
procédures analogues pour toutes les demandes recon
ventionnelles.

64. ~. ,F~A~,!A (Républi9ue fédérale d'Allemagne)
SOUSCrIt a l'opinion du representant du Royaume-Uni
en ce qui concerne la proposition suisse. En outre
M. Franta estime que les mots "ou d'une procédure
analogue" sont trop vagues et changeraient complè
tement le sens des articles 12, 13 et 14.

65. M. Franta soutient la proposition suédoise tendant
à supprimer le paragraphe 2, car il estime, comme le
représentant de la Suède, que les dispositions du
paragraphe 2 de l'article 24 sont suffisantes.

66. M. KAMPIS (Hongrie) appuie à tous égards les
vues exprimées par le représentant du Royaume-Uni.

67. M. STALEV (Bulgarie), tout en estimant que les
dispositions du paragraphe 2 de l'article 12 sont
raisonnables, pense qu'on pourrait en améliorer le
libellé compte tenu des observations du représentant de
la Suède.
68. M. Stalev appuie les vues exprimées par le repré
sentant du Royaume-Uni.
69. M. ROGNLIEN (Norvège) note que la question
soulevée par le représentant de la Suisse est réglée à
l'article 18. Normalement, le délai de prescription ne
peut être interrompu que par une procédure judiciaire
ou une autre procédure légale, mais l'article 18 prévoit
la possibilité d'autres procédures. L'insertion des mots
"ou d'une procédure analogue" au paragraphe 1 de
l'article 12 modifierait en fait tout le système prévu dans
le projet de convention.
70. M. Rognlien estime, comme le représentant du
Royaume-Uni, que l'on pourrait changer l'emplacement
des dispositions du paragraphe 2 de l'article 12, mais il
pense que la meilleure solution serait d'en faire un
nouvel article Il bis.
71. M. KRISPIS (Grèce) dit que l'adoption de la
proposition suisse rendrait l'article 13 superflu. Il estime
que le texte actuel du paragraphe 1 de l'article 12 peut
être interprété comme s'appliquant au cas signalé par
le représentant de la Suisse.
72. M. Krispis est d'accord avec la proposition
suédoise concernant le paragraphe 2. Etant donné
qu'une demande reconventionnelle peut être considérée
en fait sur le même pied qu'une demande principale et
que la procédure concernant les demandes principales est
traitée de manière appropriée au paragraphe 1 de
l'article 12, il n'y a pas de raison de conserver le
paragraphe 2.
73. M. MUSEUX (France) souscrit aux vues du
représentant de la Norvège. Il ajoute que le point
soulevé par le représentant de la Suisse est déjà traité
convenablement à l'article 18.
74. M. Museux n'est pas convaincu, lui non plus, de
l'utilité du paragraphe 2 de l'article 12.
75. M. BELINFANTE (Pays-Bas) trouve lui aussi
superflus les mots que le représentant de la Suisse
propose d'ajouter.
76. Quant à la proposition suédoise, M. Belinfante
pense qu'il y a lieu de retenir le paragraphe 2,
puisqu'une demande reconventionnelle ne saurait être
confondue avec une demande principale quand il s'agit
de l'invoquer comme moyen de défense ou de compen
sation, comme il est prévu à l'article 24. Il se peut
qu'une demande reconventionnelle porte sur un montant
supérieur à celui de la demande principale et qu'on ne
puisse donc y faire droit par voie de compensation. La
convention devrait stipuler clairement que, dans le cas
où l'on ne peut faire droit à une demande reconven
tionnelle par voie de compensation, le délai s'écoulant
entre la présentation de la demande principale et celle
de la demande reconventionnelle ne doit pas être imputé
au délai de prescription. Le paragraphe 2 de l'article 12
est donc à conserver.
77. M. Belinfante propose d'ajouter un nouveau
paragraphe disposant que la règle prévue pour les actes
mentionnés au paragraphe 1 doit également s'appliquer
à la saisie des marchandises du débiteur par les
créanciers du créancier. Une telle disposition éliminerait
la possibilité de déchéance d'un droit par voie de
prescription.
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78. M. KRUSE (Danemark) ne peut partager l'opinion
du représentant de la Norvège selon laquelle le problème
soulevé par le représentant de la Suisse est résolu par
l'article 18, puisque les actes visés à cet article ont pour
effet de rouvrir le délai initial de prescription. Il estime
que c'est plutôt l'article 14 qui s'applique. Cependant,
la question soulevée relève d'un point de droit national,

et M. Kruse ne pense pas que la convention ait, d'une
manière générale, intérêt à tenir compte des questions
particulières de cet ordre.
79. M. GOKHALE (Inde) appuie la proposition
suédoise.

La séance est levée à 17 h 55.

14eséance
Vendredi 31 mai 1974, à 10 h 35.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

A/CONF.63/C.1/SR.14

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/C.1j
L.19, L.32, L.33, L.37, L.45, L.58, L.59, L.61, L.64,
L.65, L.66, L.68, L.72, L.74, L.75, L.78, L.79, L.89,
L.95, L.I04) [suite]

Article 12 (fin)

1. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) explique que sa délégation a
constaté une différence quant au fond entre les versions
russe et anglaise du paragraphe 1 de l'article 12, d'une
part, et le texte français de la même disposition, d'autre
part. Cette dernière formule semblant la plus exacte, la
délégation de l'URSS propose (A/CONF.63/C.1/L.S9)
d'aligner les textes russe et anglais sur le texte français.
2. Il est, d'autre part, souhaitable de supprimer le
paragraphe 2 de l'article 12 et d'en faire un nouvel
article 14 bis qui commencerait par les mots "Aux fins
des articles 12 13 et 14, ...", de façon à prévoir les cas
dans lesquels une demande reconventionnelle est intro
duite non seulement dans le cadre d'une instance
judiciaire, mais également en cas de recours devant des
instances arbitrales ou administratives, hypothèse visée
par les articles 13 et 14. Ce nouvel article 14 bis suivrait
immédiatement l'article 14.
3. M. BELINFANTE (Pays-Bas) relève que le
texte français de l'amendement de sa délégation
(A/CONF.63/C.1jL.79) ne correspond pas exactement
à l'original anglais. A l'expression "tierce opposition",
il convient de substituer celle de "saisie-arrêt".
4. Le texte initial de l'article 12 ne vise que les actions
entre l'acheteur et le vendeur. Il est cependant possible
qu'un tiers ait un intérêt légitime à suspendre ou inter
rompre le cours du délai de prescription. Ce cas se
présente notamment lorsque le créancier du créancier
souhaite sauvegarder son droit au moyen d'une saisie
arrêt sur les biens du débiteur de son débiteur. Il s'agit
là d'une saisie conservatoire et le tiers doit pouvoir
pallier la négligence de son débiteur et éviter, par son
action, la prescription du droit de ce dernier.
5. M. JENARD (Belgique) remettra, au sujet de la
seconde phrase du paragraphe 1 de l'article 12, le texte
d'un amendement portant essentiellement sur la forme.
6. La délégation belge est disposée à soutenir l'amen
dement de la délégation soviétique (A/CONF.63/C.1/
L.S9) au paragraphe 2. Elle est aussi favorable à

l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.63/C.1/L.79) et
considère que la question soulevée par la délégation
suisse (A/CONF.63/C.1/L.89) peut être réglée dans
les autres articles consacrés à la cessation du cours et
à la prolongation du délai de prescription.
7. M. KRUSE (Danemark) appuie l'amendement de
la délégation suédoise (A/CONF.63/C.1jL.68) en
faveur de la suppression du paragraphe 2 de l'article 12.
L'amendement de la délégation suisse (A/CONF.63/
C.1/L.89) vise une situation qu'il serait certainement
plus approprié de régler à l'article 14. Quant à l'amen
dement de la délégation néerlandaise (A/CONF.63/
C.1/L.79, il semble concerner le cas d'un successeur
aux droits de l'une des parties au contrat puisque le
créancier du créancier est subrogé dans les droits de ce
dernier. Si la Commission estime que la convention doit
régler cette situation, il conviendrait de demander au
Comité de rédaction d'étudier la possibilité d'insérer une
disposition générale traitant des droits des successeurs.
8. M. KRISPIS (Grèce) est favorable à l'idée exprimée
par l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.63/C.1/
L.79) et pense qu'il serait peut-être même souhaitable
de consacrer une disposition expresse au problème
général de la saisie-arrêt.
9. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) pense que la proposition de la
délégation néerlandaise (A/CONF.63/C.1/L.79) est
déjà reflétée dans une certaine mesure au paragraphe 2
de l'article 17 du projet qui semble répondre à la même
idée. Cet amendement pourrait donc être examiné
directement par le Comité de rédaction.
10. M. TRUDEL (Canada) appuie pleinement l'amen
dement de la délégation soviétique (A/CONF.63/C.1j
L.S9). La délégation canadienne est, d'autre part,
favorable à l'idée exprimée dans la proposition des
Pays-Bas (A/CONF.63/C.1/L.79) sous réserve qu'on
en élargisse la portée comme suggéré par le représentant
de la Grèce.

Il. M. KIBIS (République socialiste soviétique de
Biélorussie) rappelle qu'il est précisé à l'alinéa 2 du
paragraphe 3 de l'article premier que le terme "procé
dure" s'entend de toute procédure judiciaire, adminis
trative ou arbitrale; d'autre part, l'article 12 vise le cas
d'une procédure judiciaire, l'article 13 celui d'une pro
cédure arbitrale et l'article 14 celui d'une procédure
administrative ou autre. L'introduction des mots "ou
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analogue" préconisée par la délégation suisse (A/
CONF.63/C.1/L.89) ne semble donc pas s'imposer.
12. M. GUEST (Royaume-Uni) est favorable au
maintien du texte du paragraphe 2, sous réserve de
l'amendement proposé par la délégation soviétique
(A/CONF.63/C.1/L.59) et de la modification suggérée
par la délégation norvégienne (A/CONF.63/C.1/L.74).
Sa délégation ne peut donc accepter l'amendement de
la Suède (A/CONF.63/C.1/L.68).
13. Au sujet du paragraphe 1, la délégation britan
nique appuie la proposition de l'URSS (A/CONF.63/
C.1/L.59), mais non celle de la délégation suisse
(A/CONF.63/C.1 /L.89).
14. M. KAMPIS (Hongrie) est hostile à la suppression
du paragraphe 2 et favorable à la proposition de l'URSS
(A/CONF.63/C.1/L.59).
15. M. GOKHALE (Inde) appuie la proposition de
l'URSS concernant le paragraphe 1 de l'article 12
(A/CONF.63/C.1/L.59) ainsi que l'amendement de la
délégation suédoise (A/CONF.63/C.1/L.68) tendant à
la suppression du paragraphe 2, mais peut cependant
accepter la proposition de l'URSS sur ce même para
graphe si la première solution n'est pas retenue par la
C~mmission. L'amendement de la délégation néerlan
daise (A/CONF.63/C.1/L.79) risque d'entraîner des
complications dans la mesure où la convention porte
essentiellement sur les droits du vendeur et de l'acheteur.
Enfin, la délégation indienne ne peut soutenir l'amen
dement de la délégation suisse (A/CONF.63/C.1/
L.89), qu'elle juge superflu.
16. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) est hostile à la
suppression du paragraphe 2 et donc à l'amendement
de la. délégation suédoise (A/CONF.63/C.1/L.59). Il
appuie en revanche les propositions de la délégation
soviétique au sujet des paragraphes 1 et 2 (A/
CONF.63/C.1/L.59).
17. Les amendements de la délégation norvégienne
(AjCONF.63/C.1/L.74) et de la délégation néerlan
daise (A/CONF.63 /C.1/L. 79) pourraient utilement
être renvoyés au Comité de rédaction. Toutefois la
dernière proposition suscite certains doutes, car' les
relations entre l'une des parties au contrat et un tiers
ne revêtent pas nécessairement un caractère inter
national.
18. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
~st favorable à la suppression du paragraphe 2 et donc
a l'amendement proposé par la délégation suédoise
(:\/CONF.63/C.1/L.68). Rien ne paraît, en effet, jus
tifier l'attribution d'un effet rétroactif à la demande
reconventionnelle, qui est une demande comme une autre.
La délégation de la République fédérale d'Allemagne
est, au contraire, favorable à l'idée qui semble ressortir
de la proposition de la délégation néerlandaise (A/
CONF.63/C.l/L.79); cette idée - peut-être à exprimer
dans un texte amélioré de l'amendement - paraît être
qu'un tiers ayant saisi une créance du vendeur ou de
l'acheteur doit être en introduisant l'action à même
d'empêcher la prescription de cette créance.
19.. M. TAKAKUWA (Japon) indique que sa délé
gation n'a pas de position bien arrêtée au sujet du
~aragraphe 1 de l'amendement de la délégation sovié
tique (A/CONF.63/C.1/L.59), qui n'a trait qu'à une
question de forme. En ce qui concerne le paragraphe 2
de l'article 12, sa délégation ne voit guère l'intérêt que
peut présenter une disposition relative aux demandes
reconventionnelles. Compte tenu de ses connaissances
et de son expérience d'expert juridique, M. Takakuwa
pense qu'une telle disposition aurait une portée pratique

réduite et devrait donc être suppnmee. Il ajoute que
l'expression "tant la demande principale que la demande
reconventionnelle doivent dériver d'un ou de plusieurs
contrats conclus au cours de la même transaction" est
extrêmement ambiguë. D'autre part, l'introduction d'un
article 14 bis exclusivement consacré aux demandes
reconventionnelles et venant après l'article 14 paraît
difficile à justifier. Cette disposition ne serait pas à sa
place.
20. Compte tenu des difficultés d'interprétation du
texte du paragraphe 2, la délégation japonaise est
favorable à sa suppression, comme l'a proposé la
délégation suédoise (A/CONF.63/C.1/L.68). L'amen
dement des Pays-Bas (A/CONF.63/C.1 /L.79) serait ac
ceptable si la portée en était élargie, comme l'a suggéré le
représentant de la Grèce. L'amendement de la Suisse
(A/CONF.63/C.l/L.89), enfin, semble superflu puis
que la situation qu'il vise est déjà envisagée aux
articles 13 et 14.
21. M. KNUTSSON (Suède) relève que, si la Com
mission décide de suivre la proposition de la délégation
soviétique (A/CONF.63/C.1/L.59) et d'insérer un
nouvel article 14 bis, il sera nécessaire de modifier les
dispositions de l'article 13 qui visent déjà l'hypothèse
d'une procédure d'arbitrage.
22. M. Knutsson comprend l'idée qui inspire la propo
sition de la délégation néerlandaise (A/CONF.63/
C.l/L.79), mais doute qu'elle entre réellement dans le
domaine de la future convention dans la mesure où la
procédure de saisie-arrêt ne mène apparemment pas à
une décision définitive sur le fond du litige qui oppose
le vendeur à l'acheteur.
23. M. HARTNELL (Australie) appuie la seconde
partie de la proposition de l'URSS (A/CONF.63/C.1/
L.59) ainsi que la modification de forme suggérée par
la Norvège (A/CONF.63/C.1/L.74).
24. La délégation australienne hésite à se prononcer
sur l'amendement de la délégation néerlandaise (A/
CONF.63/C.1/L.79), car elle croit y déceler le risque
d'une incertitude considérable qui pourrait frustrèr le
but de la convention: rien n'assure, en effet, que toutes
les parties au contrat seront nécessairement avisées de
l'action éventuellement intentée par un tiers et dont
l'effet serait d'interrompre le délai.
25. Par ailleurs, la délégation australienne est hostile
à l'amendement de la Suède (A/CONF.63/C.1/L.68),
ainsi qu'à celui de la Suisse (A/CONF.63/C.1/L.89),
qui donnerait un sens trop vague au paragraphe 1. A cet
égard, une solution consisterait peut-être à définir la
notion de "procédure judiciaire" dans le corps du
paragraphe 1.
26. M. SAM (Ghana) ne peut soutenir l'amendement
de la délégation suédoise (A/CONF.63/C.1 /L.68). Il
suggère à la Commission de différer sa décision sur
l'amendement de la délégation suisse (A/CONF.63/
C.1/L.89) de manière que cette délégation puisse s'en
tretenir avec celles des pays d'Amérique latine qui
rencontrent le même problème en raison des dispositions
de leurs Constitutions. Il semble, toutefois, que le
paragraphe 1 de l'article 12 ne soit pas le lien approprié
pour régler cette question.
27. La délégation ghanéenne est favorable au renvoi
des amendements des délégations néerlandaise (A/
CONF.63/C.1/L.79), soviétique (A/CONF.63/C.11
L.59) et norvégienne (A/CONF.63/C.1/L.74) au Co
mité de rédaction.
28. M. SUMULONG (Philippines) soutient la pro
position de la délégation suédoise (A/CONF.63/C.1j
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L.68) pour des raisons identiques à celles qu'a exprimées
le représentant de la République fédérale d'Allemagne.
L'expérience prouve, en effet, qu'un long intervalle peut
s'écouler entre l'introduction de la demande principale
et celle d'une demande reconventionnelle, et rien ne
justifie l'attribution d'un effet rétroactif à cette dernière
catégorie d'acte. Par ailleurs, dans le droitphilippin, par
exemple, le rejet de la demande principale n'entraînera
pas nécessairement celui de la demande recon
ventionnelle.
29. La proposition de la délégation suisse (A/
CONF.63/C.l/L.89) semble sans obiet et viser une
situation déjà prévue par l'article 14 du projet. La
délégation philippine soutient en revanche la proposition
de l'URSS (A/CONF.63/C.l/L.59) au sujet du para
graphe 1 de l'article 12. Il semble enfin que la
proposition des Pays-Bas (A/CONF.63/C.l/L.79) ne
puisse être insérée dans la convention sans modification,
et la délégation philippine en propose donc le renvoi
au Comité de rédaction.
30. M. NJENGA (Kenya) juge acceptable la propo
sition suédoise, les problèmes que poserait l'application
du paragraphe 2 de l'article 12 ayant été mis particuliè
rement en relief dans la compilation analytique d'obser
vations et de propositions formulées par les gouver
nements et les organisations internationales (A/
CONF.63/6/Add. 1). Sa délégation accepte également
la première partie de l'amendement de l'URSS (A/
CONF.63/C.l/L.59), qui a incontestablement pour
effet d'améliorer la rédaction de la première phrase du
paragraphe 1, mais ne peut souscrire à la deuxième
partie de cet amendement.
31. La délégation kényenne se déclare par ailleurs
opposée aux amendements de la Norvège, de la Suède
et de la Su'sse (A/CONF.63/C.l/L.74, L.68 et L.89),
en particulier à celui présenté par cette dernière délé
gation, car l'adjonction des mots "ou analogue" qui y
est proposée risquerait de donner un sens trop vague
au texte et de créer ainsi des ambiguïtés. En ce qui
concerne l'amendement des Pays-Bas (A/CONF.63/
C.1/L.79), elle arrêtera sa position lorsque le repré
sentant de ce pays aura fourni de plus amples expli
cations à la Commission.
32. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) appuie l'amendement de l'URSS (A/CONF.63/
C.1/L.59) tendant notamment à déplacer le paragraphe
2 de l'article 12, qui deviendrait un nouvel article
14 bis. Sa délégation souligne qu'il n'est pas rare que
dans le commerce international une demande recon
ventionnelle soit introduite très tardivement, après de
longues négociations.
33. Mme de BARISH (Costa Rica), qui est favo
rable à la première partie de l'amendement de l'URSS
(A/CONF.63/C.l/L.59), serait disposée à appuyer
également la deuxième partie de cet amendement. Sa
délégation pourrait aussi appuyer les amendements
norvégien et suédois (A/CONF.63/C.1/L.74 et L.68).
En ce qui concerne l'amendement de la Suisse (A/
CONF.63/C.1/L.89), la délégation costa-ricienne
estime que si l'on veut que la convention recueille une
large adhésion, il ne faut pas méconnaître l'avis des pays
minoritaires représentés à la Conférence. L'idée dont
s'inspire l'amendement suisse, qui a été défendue à la
séance précédente par le représentant de la Colombie,
mérite d'être retenue. Mme de Barish appuyera l'amen
dement suisse qui non seulement ne porte pas atteinte
au libellé du paragraphe 1 de l'article 12, mais a en
outre l'avantage d'en élargir la portée.

34. M. BELINFANTE (Pays-Bas) espère que les
explications qu'il va fournir viendront préciser le sens et
la portée exacte de sa proposition. Répondant tout
d'abord au représentant du Danemark, il souligne que
le créancier du créancier ne doit pas être considéré
comme l'une des personnes visées à l'alinéa a du
paragraphe 3 de l'article premier, c'est-à-dire comme
l'une des personnes assumant, en tant que successeur,
les droits et les obligations découlant du contrat de
vente. L'hypothèse dans laquelle se place la délégation
néerlandaise est toute différente: il s'agit d'un créancier
qui, n'étant pas partie au contrat de vente, veut sauve
garder ses droits en prenant une mesure conservatoire
à l'encontre de son débiteur qui, lui, est partie au contrat
de vente. Il importe de souligner le caractère conser
vatoire de cette mesure, ne serait-ce que pour dissiper
les appréhensions manifestées par les délégations
grecque, indienne, japonaise, et peut-être par le repré
sentant de l'Australie, qui semblent avoir compris que
la procédure intentée par le créancier en question avait
la valeur d'un acte d'exécution. Cette confusion est
peut-être créée par l'emploi de l'expression "a third
party attachment" qui, dans les pays de common law,
correspond sans doute à une procédure différente de
celle à laquelle pensait la délégation néerlandaise.
35. Quand il a rédigé son amendement, M. Belinfante
pensait à la procédure de saisie-arrêt qui est bien connue
dans les pays de tradition romaniste et dans les pays
qui s'inspirent du code Napoléon. Cette procédure
permet au créancier de sauvegarder ses droits avant
même que tout jugement soit intervenu sur la validité de
sa créance. Si, pour prendre un exemple pratique, un
créancier apprend que son débiteur a vendu des objets
mobiliers corporels et que l'acheteur est ainsi redevable
d'une somme de 10 000 dollars envers son débiteur, il
peut faire procéder à une saisie-arrêt sur cette somme.
Cet acte conservatoire ayant été accompli, il lui faudra
ensuite obtenir du tribunal un jugement de validité qui
constatera la réalité de la créance et attribuera au
créancier saisissant la somme saisie-arrêtée.
36. M. Belinfante suppose qu'il n'existe peut-être pas
une procédure absolument analogue dans les pays de
common law ou que, tout au moins, le mot "attachment"
qu'il a employé dans son amendement peut prêter à
confusion pour les représentants de ces pays. Il tient
cependant, pour répondre à l'observation formulée par
la délégation suédoise, à insister sur le fait que la procé
dure envisagée ne porte que sur la validité de la créance
du créancier de l'une des deux parties' au contrat de
vente et ne concerne pas les relations existant entre le
vendeur et l'acheteur. Il ne s'agit pas, comme l'a cru à
tort le représentant des Philippines, d'une procédure
entre ces deux parties; s'il en était ainsi, il est bien
évident que le délai de prescription aurait cessé de
courir.
37. D'autre part, et pour répondre à l'observation
formulée par le représentant de la Tchécoslovaquie, il
importe peu de considérer si la créance de la tierce
partie a ou non un caractère international. Ce qu'il faut
bien voir, c'est que si aucune procédure n'intervient
entre le vendeur et l'acheteur le délai de prescription
viendra à expiration au bout de quatre ans et qu'à ce
moment-là la tierce partie (le "créancier du créancier")
ne pourrait plus faire valoir son droit, qui serait alors
atteint par le délai de prescription. C'est précisément
pour éviter cette situation que la délégation néerlandaise
a présenté son amendement.
38. En terminant, M. Belinfante suggère, en réponse
au représentant du Ghana, que son amendement de-
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vienne le paragraphe 3 de l'article 12 ou que, si cette
solution ne recueille pas l'agrément de la Commission,
le Comité de rédaction décide de l'endroit le plus
approprié où il conviendrait de l'insérer.
39. M. KRISPIS (Grèce) reconnaît que le tiers
créancier doit pouvoir procéder à des mesures conser
vatoires avant le prononcé du jugement, mais qu'il
convient de bien préciser ce point, qui touche à une
question de fond et non point de forme.
40. Sur la suggestion du PRÉSIDENT, M. ROGN
LIEN (Norvège) accepte que son amendement (A/
CONF.63/C.l/L.74) soit renvoyé au Comité de
rédaction.
41. Le PRÉSIDENT annonce qu'il met aux voix les
divers amendements dont a été saisie la Commission.

Par 25 voix contre 9, l'amendement de la Suède
(A/CONF.63/C.l/L.68 est rejeté.

Sur la demande du représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, il est procédé à un vote
séparé sur les deux parties de l'amendement A/
CONF. 63/C.1 / L.59.

Par 32 voix contre zéro, la première partie de l'amen
dement est adoptée.

Par 24 voix contre 5, la deuxième partie de l'amen
dement est adoptée.

L'ensemble de l'amendement de l'URSS est adopté.
Par 13 voix contre 7, l'amendement des Pays-Bas

(A/CONF.63/C.l/L.79) est rejeté.
Par 32 voix contre 3, l'amendement de la Suisse

(A/CONF.63/C.l/L.89) est rejeté.
Article 13

42. Le PRÉSIDENT dit que la Commission est saisie
d'un seul amendement présenté par l'Union soviétique
(A/CONF.63/C.l/L.78), tendant à supprimer le para
graphe 3 de l'article 13.
43. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), appuyé par M. JENARD (Bel
gique) et M. MUSEUX (France), souligne que le
paragraphe 1 de l'article 13 stipule très clairement que
la procédure d'arbitrage interrompt le cours du délai de
prescription. On ne voit pas dès lors ce que peut
apporter le paragraphe 3, dont la teneur est peu claire,
quelle que soit la langue dans laquelle il est libellé. La
délégation soviétique, qui propose la suppression de ce
paragraphe, n'insistera pas toutefois pour le maintien
de son amendement si d'autres délégations peuvent lui
expliquer le sens et l'objet du paragraphe 3.
44. M. GUEST (Royaume-Uni) dit que dans certains
pays de common law, les contrats commerciaux com
portent très fréquemment une clause dite "Scott-Avery".
Cette clause stipule que l'arbitrage est une condition
préalable à la naissance d'un droit: le recours préalable
à cette procédure est obligatoire avant que les parties
puissent se pourvoir en justice. La question qui se pose
est de savoir si le délai de prescription commence à
courir après la sentence arbitrale ou bien s'il commence
à courir normalement dès la naissance du droit. En
l'absence d'une disposition particulière à ce sujet dans
la convention, le délai de prescription ne pourrait courir,
si une clause "Scott-Avery" figure dans le contrat de
vente, qu'à partir du moment où la sentence arbitrale
a été rendue. Que la solution qu'il apporte soit bonne
ou non, le paragraphe 3 de l'article 13 du projet de
convention vise, dans ce cas, à faire courir le délai de
prescription à partir du moment où le droit a pris
naissance.

45. M. Guest espère que ces précisions éclaireront le
sens du paragraphe 3, mais si la majorité des délégations
jugent que cette disposition est d'une interprétation par
trop ardue, il ne s'opposera pas à sa suppression.
46. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international), appuyé par M. SAM (Ghana) et
par M. ROGNLIEN (Norvège), dit que les difficultés
que soulève le paragraphe 3 tiennent en partie à la place
où il a été inséré dans le projet de convention. Puisque,
selon le représentant du Royaume-Uni, la question qui
se pose est celle de savoir à partir de quel moment
commence à courir le délai de prescription lorsqu'on se
trouve en présence d'une clause du type "Scott-Avery",
la solution consisterait peut-être à rattacher le para
graphe 3 de l'article 13 au paragraphe 1 de l'article 9,
qui stipule à partir de quel moment commence à courir
le délai de prescription. Le Comité de rédaction pourrait
ainsi rechercher quel serait l'endroit le plus approprié
où devrait être inséré le paragraphe 3 de l'article 13.
47. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) dit qu'après les
explications fournies par le représentant du Royaume
Uni sa délégation est toujours aussi perplexe sur le sens
exact du paragraphe 3 de l'article 13. Cette disposition
manquant par trop de clarté, il vaudrait mieux l'éliminer
purement et simplement. Après tout, la convention ne
peut tenter de régler tous les problèmes particuliers qui
se posent dans les différents systèmes juridiques existant
dans le monde. Toutefois, la délégation tchécoslovaque,
qui laisse cette suggestion à l'appréciation de la Com
mission, verrait peut-être un moyen de surmonter les
difficultés que soulève le paragraphe 3 de l'article 13
en se référant aux dispositions de l'article 21.
48. M. KRISPIS (Grèce) appuie l'amendement de
l'URSS tendant à la suppression du paragraphe 3. TI
éprouve par ailleurs certains doutes à l'égard des para
graphes 1 et 2. Pris littéralement, le paragraphe 1 signifie
qu'il y a lieu de déterminer le moment où la procédure
d'arbitrage est engagée en consultant d'abord la con
vention d'arbitrage, puis la loi applicable à celle-ci; or,
le début du paragraphe 2 laisse entendre que hl loi
applicable pourrait ne pas contenir de disposition sur ce
point, ce qu'il est difficile de concevoir.
49. M. GARCfA CAYCEDO (Cuba) est favorable à
la suppression du paragraphe 3, qui ne lui paraît pas
clair. A propos du paragraphe 2, il estime qu'il serait
préférable d'utiliser le terme de "domicile" plutôt que
celui de "résidence."
50. M. HARTNELL (Australie) fait observer que si
le paragraphe 3 était supprimé, les parties à un contrat
contenant la clause dite "Scott-Avery" bénéficieraient
d'un délai pratiquement illimité. La délégation austra
lienne ne pourrait accepter cette solution. M. Hartnell
reconnaît que le libellé de la disposition figurant au
paragraphe 3 manque de clarté et qu'il serait éventuel
lement possible de l'insérer en un autre endroit de la
convention, mais se déclare fermement partisan de son
maintien.
51. M. STALEV (Bulgarie) note, à propos du para
graphe 1, que les conventions d'arbitrage stipulent
généralement que la loi applicable est celle du pays où
la procédure est engagée. Le Comité de rédaction devrait
prêter attention au fait qu'il y a une différence entre la
loi applicable à la convention d'arbitrage et la loi
applicable à la procédure arbitrale en général.
52. M. KHOO (Singapour) indique que la clause
"Scott-Avery" est fréquemment utilisée dans les pays de
common law. La délégation de Singapour pense donc
qu'il faut maintenir la disposition du paragraphe 3 soit
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à l'article 13, soit à un endroit plus approprié de la
convention.
53. M. BELINFANTE (Pays-Bas) a peine à percevoir
le sens exact du paragraphe 3 de l'article 13. Il reconnaît
cependant que l'utilisation de cette clause dans les
contrats peut créer de graves problèmes, car le droit
d'une partie pourrait se trouver prescrit en vertu de la
convention avant même que son existence ait été
reconnue par un arbitre. La délégation néerlandaise
penche néanmoins en faveur de la suppression du
paragraphe 3.
54. M. Belinfante appelle par ailleurs l'attention de la
Commission sur les observations du Gouvernement
néerlandais relatives à l'article 13, qui figurent dans le
document A/CONF.63/6/Add. 1.
55. M. KAMPIS (Hongrie) signale à l'attention du
Comité de rédaction que l'emploi des termes "résidence"
et "établissement" au paragraphe 2 ne correspond pas
exactement à l'usage qui en est fait à l'article 2.
56. M. ROUTAMO (Finlande) pense que la Com
mission peut dès maintenant se prononcer sur la propo
sition tendant à la suppression du paragraphe 3. Les
partisans de son maintien auront en effet tout le temps
de préparer un amendement à l'article 21 qui, de l'avis
de la délégation finlandaise, est le lieu où il convient de
traiter ce problème.
57. M. BARNES (Irlande) appuie les représentants
du Royaume-Uni, de l'Australie, de Singapour et de la
Norvège. Il estime que la suppression du paragraphe 3
serait désastreuse. S'il est vrai, en effet, que l'action ne
prend naissance que lors du prononcé de la sentence
arbitrale, elle existe déjà auparavant à l'état embryon
naire et a droit à la vie. D'ature part, certains. contrats
prévoient que la sentence arbitrale ne devient exécutoire
qu'après avoir été confirmée par l'autorité judiciaire.
Les parties disposeraient alors d'un temps illimité pour
présenter leurs réclamations.
58. Pour plus de clarté, il serait sans doute préférable
de remplacer au début du paragraphe 3 les mots "du
présent article" par "du paragraphe 1 de l'article 9".
59. M. TRUDEL (Canada) se rend compte que le
paragraphe 3 vise à régler un problème précis qui revêt
une grande importance dans certaines législations. Il
espère qu'il sera possible de trouver une formulation qui
le rende plus largement acceptable. A propos des
paragraphes 1 et 2, il signale qu'il y a une incompati
bilité apparente entre les derniers mots du paragraphe 1
et les premiers mots du paragraphe 2. Il serait peut-être
possible de faire disparaître cette incompatibilité en
regroupant les deux paragraphes.
60. Le PRÉSIDENT déclare clos le débat sur l'ar
ticle 13 et invite la Commission à se prononcer sur
l'amendement de l'URSS (A/CONF.63/C.l/L.78).
61. M. KHOO (Singapour), intervenant sur une
motion d'ordre; rappelle que le représentant de l'URSS
a indiqué qu'il envisagerait de retirer son amendement
si celui-ci ne rencontrait pas l'agrément d'une large
majorité. Il semble prématuré de procéder dès main
tenant à un vote. Sans doute serait-il bon de constituer
un groupe de travail restreint qui étudierait la question
plus avant.
62. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) indique qu'il ne retire pas encore
son amendement, mais qu'il estime avec le représentant
de Singapour qu'il serait prématuré de le mettre im
médiatement aux voix. Compte tenu des préoccupations

manifestées par les pays de common law, la délégation
soviétique n'aurait pas d'objection à la constitution d'un
groupe de travail restreint, constitué de cinq délégations
au maximum, qui chercherait à concilier les vues diver
gentes qui se sont manifestées à propos du paragraphe 3,
en envisageant éventuellement d'en transférer l'idée
principale à l'article 21.
63. Le PRÉSIDENT propose de constituer un groupe
de travail restreint, composé des représentants de la
France, de l'Irlande, du Kenya, du Royaume-Uni et de
l'URSS, qui serait chargé de formuler plus clairement
la disposition figurant au paragraphe 3 et de rechercher
l'endroit où cette disposition pourrait s'insérer de la
manière la plus appropriée. En l'absence d'objection, il
considérera que sa proposition est acceptée.

Il en est ainsi décidé.
Article 10 (suite)
64. M. SAM (Ghana) indique que le groupe de travail
restreint chargé d'étudier l'article 10 est parvenu à
s'accorder sur le texte de deux variantes correspondant
aux deux premiers paragraphes dudit article, mais qu'il
n'a pas examiné le paragraphe 3, car il a cru comprendre
qu'il y avait accord sur l'amendement à ce paragraphe
présenté par le Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.58);
65. M. VIS (Secrétaire de la Commission) donne
lecture des deux variantes relatives aux paragraphes 1
et 2 de l'article 10 proposées par le groupe de travail
restreint 1.

66. M. ROGNLIEN (Norvège) suggère à la délégation
britannique de remanier son amendement au para
graphe 3 pour tenir compte des observations dont il a
fait l'objet.
67. M. GUEST (Royaume-Uni) déclare que, comme
l'a indiqué le représentant du Ghana, le groupe de
travail a cru comprendre qu'il y avait un large accord
sur l'amendement présenté par sa délégation et que la
Commission pourrait l'adopter sous réserve de modifi
cations de rédaction que la délégation britannique se
propose de présenter au moment du vote.
68. M. MUSEUX (France) fait observer que les
délégations n'ont pas encore reçu dans leur langue de
travail le texte des deux dispositions élaborées par le
groupe de travail. Comme il s'agit d'un point qui
demande réflexion, il serait souhaitable que le vote soit
renvoyé à la semaine suivante.
69. Le PRÉSIDENT confirme que c'est bien ainsi
qu'il se proposait de procéder.

Questions diverses

70. M. ROGNLIEN (Norvège) déclare que la distri
bution des documents n'est toujours pas satisfaisante.
A la séance précédente, la Commission a dû surseoir à
une décision parce qu'un amendement n'avait pas été
distribué suffisamment tôt pour que les délégations
puissent l'étudier. Il demande que toutes les propositions
d'amendement existantes soient distribuées sans délai.
71. M. VIS (Secrétaire de la Commission) indique
que tous les amendements présentés par les délégations
sont distribués dans les 24 heures. Le texte auquel s'est
référé le représentant de la Norvège n'avait été déposé
que peu de temps avant le début de la séance.

La séance est levée à 13 heures.
-----

1 Distribué ultérieurement sous la cote A/CONF.63/C.1/
L.I03.
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Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo
blllers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/S,
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L.46, L.47, L.48, L.76, L.77, L.80, L.81, L.8S,
L.86, L.90, L.96, L.97 [suite]

Article 14

1. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur les
amendements à l'article 14 soumis par l'Autriche
(A/CONF.63/C.l/L.46), les Pays-Bas (A/CONF.63/
C.l/L.80) et le Mexique (A/CONF.63/C.l/L.86).
2. M. BARCHETTI (Autriche) déclare que l'amen
dement de sa délégation vise à harmoniser le texte de
l'alinéa c de l'article avec celui des alinéas a et b, en
stipulant que cette disposition ne s'applique qu'à une
société, association ou entité débitrice. Il considère qu'il
s'agit d'une question de forme, et ne voit pas d'incon
vénient à ce que cet amendement soit renvoyé au Comité
de rédaction.
3. M. BELINFANTE (Pays-Bas) déclare que l'amen
dement à l'alinéa c de l'article 14 soumis par sa délé
gation répond au même objectif que ceux soumis par
l'Autriche et le Mexique. Peut-être même l'amendement
autrichien est-il plus succint et mieux rédigé que le sien.
Mais, contrairement au représentant de l'Autriche
M. Belinfante estime que ces amendements touchent
des questions de fond et que la Première Commission
doit les mettre aux voix avant de pouvoir les renvoyer
au Comité de rédaction.
4. La Commission pourrait également envisager de
supprimer les alinéas a à c, qui énumèrent seulement des
ex~mples de procédures autres que celles prévues aux
articles 12 et 13. L'article 14 serait alors ainsi conçu:

"Dans toute procédure autre que celles prévues
aux articles 12 et 13, le délai de prescription cesse
de courir lorsque le créancier fait valoir son droit afin
d'en obtenir la reconnaissance ou l'exécution à moins
que la loi régissant cette procédure n;en' dispose
autrement."

5. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique) rappelle qu'à
la première séance de la Commission sa délégation a
s,ou~is un am~ndement à l'alinéa e du paragraphe 3 de
1~rtIcle pr~mler (A/CONF.63/C.l/L.14), qui aurait
fait apparaïtre clairement que les questions actuellement
visées par les alinéas a, b et c de l'article 14 sont exclues
du champ d'application de la convention. Ces questions
sont régies par des règles extrêmement spécialisées qui
diffèrent. considérablement d'un pays à l'autre. 'Aux
Etats-Unis, par exemple, les tribunaux sont habilités à
fixer des délais souvent très inférieurs à quatre ans pour
l'engagement d'une action dans les procédures touchant
les faillites, l'administration des successions les liqui
dations de sociétés et autres cas analogues. '
6. Le paragraphe 2 de l'article premier exclut du
champ ,d'applic.atio~ de la ~onvention les règles appli
cables a la notification ou a l'accomplissement de tout
ac~e autre que l'ouverture d'une procédure. Or, la légis
lation de nombreux pays considère que le fait d'engager

une action ou d'en donner notification constitue en soi
l'ouverture d'une procédure. Il faudrait donc préciser
que la convention n'affecte pas les dispositions de la loi
applicable qui prévoient un délai différent de celui de
quatre ans pour engager une action dans ces procédures
spéciales. A cette fin, la délégation des Etats-Unis a
soumis un amendement à l'article 14 qui consisterait à
ajouter les mots ci-après à la fin de cette disposition:
"Il est entendu toutefois que dans le cas de procédures
introduites à l'occasion des situations visées aux
alinéas a, b ou c du présent article, la loi régissant ces
procédures peut prévoir pour l'engagement d'une action
un délai différent du délai de prescription prévu à
l'article 8 de la présente Convention."
7. M. HAUSHEER (Suisse) demande si l'amendement
soumis par les Etats-Unis résoudrait les difficultés parti
culières de la Suisse concernant les procédures extra
judiciaires ou quasi judiciaires, dont il a parlé à la l3e

séance.
8. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique) répond que
l'amendement soumis par sa délégation ne va pas
au-delà du cas particulier des délais pour l'engagement
d'une action.
9. M. BELINFANTE (Pays-Bas) demande au repré
sentant des Etats-Unis si l'addition qu'il propose à
l'article 14 n'est pas superflue eu égard aux dispositions
du paragraphe 2 de l'article premier du projet de
convention.
10. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique) rappelle que
le paragraphe 2 de l'article premier rend la convention
applicable à l'ouverture d'une procédure. Mais il tient
à souligner que l'engagement d'une action en matière de
faillite et dans d'autres cas analogues est souvent
considéré comme constituant en lui-même l'ouverture
d'une procédure, et doit être expressément exclu du
domaine d'application de la convention. C'est peut-être
ce qu'ont voulu faire les rédacteurs de cet instrument
par les mots "à moins que la loi régissant cette procé
dure n'en dispose autrement", à la fin du premier
paragraphe de l'article 14. S'il en est ainsi, il s'agit d'un
problème de rédaction; quoi qu'il en soit, le texte actuel
a besoin d'être amélioré dans le sens indiqué par la
délégation des Etats-Unis.
Il. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) dit que les mots "à moins que la
loi régissant cette procédure n'en dispose autrement"
visent, en effet, à répondre au problème soulevé par le
représentant des Etats-Unis. Il appelle l'attention sur
le commentaire à l'article 14 joint au document
A/CONF.63/5, d'où il ressort que la phrase en question
a été jugée nécessaire parce qu'il peut fréquemment
arriver que les créanciers tiennent compte des dispo
sitions du droit national applicable à ces procédures,
telles que les règles fixant le délai dans lequel les
créanciers peuvent faire valoir leurs droits; si l'on ne
se conforme pas aux dispositions de la loi locale, les
créanciers pourraient se méprendre sur leurs droits.
12. Le PRÉSIDENT pense, après les explications
données par le chef du Service du droit commercial
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international, que l'amendement des Etats-Unis touche
une question de forme et non de fond. Il propose donc
de le renvoyer au Comité de rédaction.

Il en est ainsi décidé.

13. Le PRÉSIDENT estime, comme le représentant
des Pays-Bas, que les trois amendements à l'alinéa c de
l'article 14 dont la Commission est saisie ont trait au
fond de l'article et doivent être mis aux voix. Si le
représentant des Pays-Bas n'y voit pas d'inconvénient,
le Président ne mettra aux voix que l'amendement
autrichien, qui traduit bien la substance des trois
amendements.
14. M. BELINFANTE (Pays-Bas) accepte la procé
dure proposée par le Président.

Par 30 voix contre zéro, l'amendement autrichien
(A/CONF.63/C.1/L.46) est adopté.

15. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur la propo
sition mexicaine (A/CONF.63/C.l/L.86) tendant à
ajouter un nouvel alinéa d à l'article 14. Etant donné
que le texte de l'amendement n'a pas encore été
distribué dans toutes les langues de travail, le Président
propose de le laisser en attente et de le communiquer
au Comité de rédaction pour qu'il prenne à son sujet les
mesures voulues.

Il en est ainsi décidé.
Article 15
16. M. BARCHETTI (Autriche), présentant l'amen
dement de sa délégation au texte français (A/CONF.63/
C.l/L.47), explique qu'en cas de décision définitive
rendue sur le fond de l'affaire à la suite d'une procédure
la convention ne s'appliquera pas, en vertu de l'alinéa d
de l'article 5. Si la décision n'est que de procédure, en
revanche," on doit considérer qu'il n'y a pas eu de
décision définitive, car la situation du créancier est la
même: il ne peut invoquer la décision pour demander
au débiteur de s'exécuter.
17. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.63/C.l/L.77), dit
que la raison de la suppression du mot "définitivement"
au paragraphe 1 est que, aux termes de l'alinéa d de
l'article 5, toute décision sur le fond place l'affaire en
dehors du domaine d'application de la convention. Le
but de l'amendement au paragraphe 2 est de veiller à ce
que les exceptions prévues ne s'appliquent que s'il y a
désistement du créancier sans le consentement du
débiteur, ou péremption volontaire de sa part. Le
créancier doit avoir la possibilité de mettre fin à la
procédure avec le consentement du débiteur. Par
exemple, les parties peuvent vouloir interrompre la
procédure devant un tribunal qui n'a pas compétence
pour la rouvrir devant une autre juridiction.
18. M. BELINFANTE (Pays-Bas), présentant la
proposition de sa délégation tendant à la suppression
de l'article 15 (A/CONF.63/C.l/L.81), dit que l'octroi
d'un délai supplémentaire d'un an serait trop compliqué
dans certains cas. Mais la principale objection de sa
délégation tient surtout à la disposition de cet article
qui prévoit que le créancier bénéficierait d'un délai
supplémentaire d'un an, à moins que la procédure ne
se termine par le désistement du créancier ou par la
péremption. Ainsi, si un créancier engage une action
devant un tribunal qui n'a pas compétence ou dont le
juge ne peut se prononcer sur le fond, il ne pourra pas
interrompre la procédure sans mettre fin au délai de
prescription. Le créancier sera donc obligé de poursuivre
son action, alors qu'en fait il aurait été plus facile de

renvoyer l'affaire et d'engager une nouvelle procédure
devant un tribunal ayant compétence pour se prononcer
sur le fond. M. Belinfante est heureux de constater que
la suppression de l'article 15 est également proposée
dans le document A/CONF.63/C.l/L.41.
19. Que se passera-t-il si la Commission se pro
nonce pour cette suppression? Rien de fâcheux, selon
M. Belinfante. Une fois la procédure engagée, le délai
de prescription cessera de courir conformément aux
dispositions de l'article 12. Si le demandeur décide
d'interrompre la procédure et de la rouvrir sans qu'il y
ait eu de décision sur le fond, le délai cessera également
de courir. M. Belinfante interprète l'expression "cesse
de courir" comme signifiant que, si la procédure est
interrompue - avec ou sans le consentement du dé
biteur -, le délai de prescription recommence à courir.
On peut objecter évidemment que le résultat risque
d'être déplaisant pour celui qui a déjà laissé passer la
plus grande partie du délai de prescription, mais le fait
de ne pas agir en temps voulu ne mérite pas mieux.
20. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) dit que dans le cadre du projet
de la CNUDCI, il interprète l'expression "cesse de
courir" comme signifiant que le délai de prescription
cesserait de courir et ne serait pas simplement suspendu,
comme par exemple pendant une procédure. Le délai ne
recommencerait pas à courir et il n'expirerait jamais,
sauf dans les cas spécifiés dans le projet.
21. Selon M. KRUSE (Danemark), le représentant des
Pays-Bas pense à un système différent. Cependant, le
projet de convention contient un système qui est à
conserver. Les rapports entre l'alinéa d de l'article 5 et
les articles 12, 15, 16 et 29 sont compliqués; il aurait
été préférable de pouvoir les réunir et les abréger.
La délégation danoise est favorable au maintien de
l'article 15, mais elle peut appuyer l'amendement
norvégien.
22. M. KNUTSSON (Suède), présentant l'amendement
de sa délégation (A/CONF.63/C.l/L.96), dit qu'il
craint, comme les représentants de la Norvège et des
Pays-Bas, que le texte actuel n'empêche le créancier de
mettre fin à une procédure mal appropriée et risquant
d'aboutir au rejet de la demande. Il y a peu de chances
pour que les parties cherchent à tirer avantage de la
modification proposée par sa délégation: si le créancier
sait que le rejet de sa demande est inévitable, il n'ira
pas s'adresser à un tribunal qui n'est pas le bon.
23. M. REESE (Etats-Unis d'Amérique) répète que,
selon sa délégation, l'expression "cesse de courir" n'est
pas des plus heureuses. Il est certain qu'elle prête à
diverses interprétations. En outre, il semble y avoir
une certaine contradiction entre les dispositions de
l'article 12, qui prévoient que le délai de prescription
"cesse de courir", et celles de l'article 15, qui font que
le délai continue à courir ou accordent un délai supplé
mentaire. Apparemment, le projet de convention veut
établir deux principes importants : premièrement, lors
qu'une action est engagée avant la fin du délai légal, la
convention n'empêchera pas la poursuite de l'action,
même si la procédure continue bien au-delà de la fin du
délai de prescription; deuxièmement, en cas de jugement
ne portant pas sur le fond de l'affaire, le créancier
doit bénéficier d'une certaine dispense. Le Comité de
rédaction ferait bien d'examiner les, différences entre le
texte du projet de convention et celui des amendements
présentés dans le document A/CONF.63/C.l/L.41.
Le texte actuel manque de clarté, utilise une expression
confuse et des termes contradictoires.
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24. M. LANDFERMANN (République fédérale
d'Allemagne) approuve le principe selon lequel, lors
qu'une procédure prend fin sans décision sur le fond, le
délai de prescription doit être réputé avoir continué de
courir. Si le délai de prescription a expiré, le créancier
doit bénéficier d'un délai supplémentaire dans la plupart
des cas, car il est rare qu'un créancier retire sa demande
sans bonne raison. La convention devrait régler au
moins les cas signalés par les représentants de la
Norvège et des Pays-Bas: le créancier doit pouvoir
retirer sa demande avec le consentement du débiteur, ou
s'il apparaît que le tribunal n'a pas compétence. Sa
délégation appuiera la proposition norvégienne (Aj
CONF.63jC.ljL.77), et elle peut aussi appuyer l'amen
dement suédois (AjCONF.63jC.ljL.96).
25. M. GUEST (Royaume-Uni) est en faveur du
maintien de l'article 15. Il peut appuyer la proposition
norvégienne, à l'exception du mot "volontaire" à la fin
du paragraphe 2. Selon la procédure en vigueur au
Royaume-Uni, le fait que le créancier ne poursuit pas
son action permet au débiteur de demander au tribunal
le renvoi de l'affaire. Dans ce cas, la faute incombant
au créancier, il ne peut lui être accordé de délai supplé
mentaire. Le mot "volontaire" causerait des difficultés,
car les demandes de renvoi sont souvent contestées.
La délégation britannique ne peut appuyer l'amendement
suédois.
26. M. CATHALA (France) dit que les conséquences
du maintien ou de la suppression de l'article 15
n'échappent pas à sa délégation. Le représentant des
Pays-Bas a très bien montré que la situation résultant
de la suppression de cet article serait beaucoup plus
grave que celle qui résulterait du maintien du para
graphe 2. En revanche, l'article 15 entraîne des consé
quences plus sérieuses que les dispositions de certaines
législations nationales. En France, par exemple, la fin
d'une procédure devant un tribunal n'ayant pas compé
tence ouvre au créancier un nouveau délai de pres
cription, alors que la convention ne lui accorde qu'un
an. M. Cathala n'est pas favorable à l'amendement de
la Norvège, en raison des difficultés que pose, dans un
système de procédure, la distinction entre une action
interrompue avec le consentement du débiteur et une
action interrompue sans son consentement. La pé
remption "volontaire" serait une idée nouvelle; la notion
même de péremption repose sur l'inactivité du créancier.
27. La délégation française peut appuyer l'amendement
suédois, car il vaut mieux ne pas limiter les droits du
créancier.
28. M. GOKHALE (Inde) est en faveur du maintien
de l'article 15, mais souscrit à la proposition nor
végienne tendant à supprimer le mot "définitivement"
du paragraphe 1. Il ne pense pas qu'il faille ajouter le
mot "volontaire" au paragraphe 2; il semble aller de
soi que le créancier qui discontinue l'action le fait
volontairement.
29. M. JENARD (Belgique) partage en général les
raisons avancées par le représentant de la France
pour maintenir l'article 15. Il appuie l'amendement
suédois (AjCONF.63jC.ljL.96), ainsi que l'amen
dement autrichien à la version française de l'article
(AjCONF.63jC.ljL.47).

30. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
les amendements à l'article 15.

Par 35 voix contre 4, l'amendement des Pays-Bas
(AjCONF.63jC.1/L.81) est rejeté.

Par 18 voix contre 8, l'amendement de la Suède
(AjCONF.63jC.1jL.96) est adopté.

31. Le PRÉSIDENT remarque que, le paragraphe 2
ayant été adopté sous la forme proposée dans l'amen
dement de la Suède, le paragraphe 2 de l'amendement
de la Norvège (AjCONF.63jC.ljL.77) n'a plus de
raison d'être. Il ne met donc aux voix que le para
graphe 1 de l'amendement de la Norvège.

Par 27 voix contre zéro, l'amendement est adopté.

32. Le PRÉSIDENT signale que l'amendement pro
posé par l'Autriche (AjCONF.63jC.ljL.47) est repris
dans le texte de l'amendement de la Norvège, tel qu'il
vient d'être adopté.
Article 16

33. M. ROGNLIEN (Norvège) et M. GARCfA CAY
CEDO (Cuba) regrettent qu'un certain nombre d'amen
dements à l'article 16 n'aient pas été distribués par
écrit ou ne soient pas encore disponibles dans toutes les
langues de travail. De plus, les membres de la Com
mission n'ont pas eu le temps d'examiner ceux des
textes qui ont été distribués. Il paraît donc difficile de
procéder à un débat constructif au sujet d'un article
aussi complexe.
34. M. JENARD (Belgique) croit savoir que l'amen
dement du Royaume-Uni propose la suppression de
l'article 16; il peut appuyer cette proposition, sous
réserve que l'article 29 soit maintenu. Il serait utile que
la Commission examine au moins s'il convient de
conserver ou de supprimer l'article 16.
35. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) se déclare favorable à la sup
pression de l'article 16. Si la Commission décide de le
conserver, la délégation soviétique proposera quelques
modifications.
36. M. GUEST (Royaume-Uni), présentant l'amen
dement de sa délégation (AjCONF.63jC.ljL.76), dit
que tout avocat compétent conseillant un client dans un
litige auquel est partie un défendeur étranger examinera
le point de savoir si une décision obtenue par son client
dans son propre pays pourra être exécutée dans un autre
pays; il cherchera également à savoir si le défendeur a,
dans le pays du créancier, des biens susceptibles d'être
saisis ou, dans le cas où la décision du tribunal aurait
force exécutoire dans un pays étranger, si le défendeur
y a des biens susceptibles d'être saisis. Ce sont là des
précautions élémentaires que prendra certainement tout
avocat.
37. L'article 16 semble, toutefois, supposer une dé
marche différente. Le paragraphe 1 vise le cas d'un
demandeur qui a intenté une action dans un pays A dans
les délais prévus par la convention. Dans la mesure où
le fait qu'une décision soit intervenue dans l'affaire ne
l'en empêche pas, l'article lui donne, s'il n'a pas obtenu
gain de cause, un délai supplémentaire d'un an pour
exercer à nouveau son action initiale dans un autre Etat.
Un tel luxe paraît inutile. Le paragraphe 2 prévoit que,
si la reconnaissance ou l'exécution d'une décision rendue
dans un Etat A est refusée dans un Etat B, le créancier
dispose d'un délai supplémentaire d'un an à compter de
la date du refus. Cela paraît également être un luxe
superflu, car un avocat compétent établira certainement
à l'avance si une décision est susceptible de recevoir
l'exequatur. Le projet de convention est déjà suffi
samment compliqué pour qu'il ne soit pas nécessaire
d'instituer ce délai supplémentaire. Pour M. Guest,
l'article 16 n'offre aucun intérêt, car tout avocat cherche
naturellement à protéger les intérêts de son client. Il
peut se présenter des cas difficiles; mais il ne seront ni
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nombreux ni fréquents, et ne peuvent justifier le main
tien de l'article 16.
38. M. SAM (Ghana) a conclu, après avoir examiné
soigneusement l'article 16 et pour des raisons très
voisines de celles qu'a exprimées le représentant du
Royaume-Uni, que cet article est superflu et peut être
supprimé. •
39. M. NYGH (Australie) n'est pas tout à fait aussi
affirmatif que le représentant du Royaume-Uni en ce qui
concerne la possibilité pour un avocat - particuliè
rement dans un pays comme l'Australie, éloigné des
foyers traditionnels de prospérité commerciale - de
prévoir dans quelle mesure son client pourra obtenir
l'exécution d'une décision rendue en sa faveur. On ne
doit pas oublier qu'en pratique, lorsqu'un demandeur
obtient une décision dans son propre pays, cette
décision, même s'il est extrêmement douteux qu'elle
puisse être exécutée, n'en a pas moins une utilité
certaine comme point de départ pour d'éventuelles
négociations. En outre, s'il est exact que l'on peut
chercher à savoir par avance dans quelle mesure une
décision est susceptible de recevoir l'exequatur dans
un pays étranger, il est souvent difficile de déterminer
exactement jusqu'à quel point la décision pourra être
exécutée pratiquement. Compte tenu de ces considé
rations, M. Nygh estime que l'article 16 a une valeur
positive et doit être maintenu.
40. M. ROGNLIEN (Norvège) partage, pour l'es
sentiel, l'opinion du représentant de l'Australie. Si un
défendeur se trouve dans la situation visée à l'article 15,
c'est-à-dire si la procédure qu'il a introduite s'est
terminée sans qu'une décision ait été rendue sur le fond,
l'article 15 lui donne un délai supplémentaire d'un an.
Au contraire, si l'opinion du Royaume-Uni l'emporte et
que l'article 16 est supprimé, le demandeur qui a obtenu
une décision se trouvera dans une situation moins favo
rable que s'il n'avait pas été rendu de décision sur le
fond de l'affaire. Il est exact qu'une décision peut être
soumise à un nouveau délai de prescription échappant
au champ d'application de la convention, comme le
prévoit l'alinéa d de l'article 5, mais l'intérêt qu'il y a à
obtenir une décision réside dans le fait que l'on
peut supposer qu'elle sera reconnue dans l'Etat où le
demandeur cherche à obtenir l'exécution. La procédure
d'exequatur varie largement d'un pays à un autre. Si la
décision est reconnue dans un pays étranger particulier,
la partie intéressée peut disposer d'un autre délai en
vertu du droit national, quelles que soient les dispo
sitions de la convention. Toutefois, certains Etats ne
reconnaissent pas les jugements étrangers s'il n'existe pas
d'accord bilatéral, et dans ce cas aucun nouveau délai
de prescription ne courra dans ces Etats. On a donc
considéré que, si le délai continuait de courir, le de
mandeur pourrait chercher à obtenir une nouvelle
décision sur sa demande initiale, mais que le créancier
risquait de se trouver dans une situation difficile si la
décision rendue dans un Etat étranger l'était après
l'expiration du délai de prescription initial ou près de
l'expiration. Pourquoi un créancier qui pense bénéficier
d'une décision favorable ne devrait-il pas bénéficier
également d'une année supplémentaire pour s'adresser à
un autre Etat et chercher à y obtenir une décision
jouissant ainsi de la même prérogative que celle que lui
aurait conférée l'article 15 ? Ainsi considéré, l'article 16
ne peut apparaître comme un luxe.
41. M. Rognlien approuve, pour l'essentiel, la dé
monstration du représentant de l'Australie, et se con
tentera d'indiquer, pour ajouter à ses arguments, que
tout débiteur ne concentre pas nécessairement ses biens

dans un seul pays et que le créancier doit avoir la
possibilité de saisir les biens de son créditeur dans
plusieurs Etats. Pour ces raisons, la délégation norvé
gienne est favorable au maintien de l'article 16, tout en
restant prête à examiner d'éventuelles propositions
visant à limiter la portée de cette disposition.
42. M. JENARD (Belgique) fait observer que, dans la
mesure où il traite de l'effet international des décisions
et autres mesures, l'article 16 voit sa portée amplifiée
par l'article 29; en outre, si l'on accepte l'article 22,
l'article 16 risque fort de n'avoir plus aucune raison
d'être. Si une décision n'est pas reconnue dans un certain
Etat, une nouvelle action doit être intentée dans cet
Etat, et l'article 16 peut alors être utile; mais un tel
processus risque de se prolonger indéfiniment si l'on
n'adopte pas les limitations prévues à l'article 22, et,
même si on les adopte, il n'est pas certain que l'on ne
puisse intenter de nouveau une action après l'expiration
du délai de 10 ans prévu à cet article. Si les dispositions
de l'article 29 et les limitations de l'article 22 sont
acceptées l'une et l'autre, on devrait pouvoir éliminer
totalement l'article 16.
43. M. STALEV (Bulgarie) pense, malgré l'argumen
tation du représentant du Royaume-Uni, que l'on ne
peut se passer de l'article 16. Quelques précautions
qu'un avocat puisse prendre, il demeurera toujours un
certain degré d'incertitude quant à la décision qui sera
rendue dans un pays étranger, et les dispositions de
l'article 16 semblent donc utiles et équitables. M. Stalev
ne pense pas non plus que les dispositions de l'article 29
rendent l'article 16 moins indispensable. Il estime que
les deux articles sont nécessaires.
44. M. BARCHETTI (Autriche) rappelle que dans
ses observations, qui figurent dans le document A/
CONF.63/6/Add. 1, son gouvernement a proposé de
supprimer à tout le moins le paragraphe 2 de l'article 16.
La délégation autrichienne appuie donc la position du
représentant du Royaume-Uni et partage l'opinion
exprimée par le représentant de la Belgique.
45. M. TAKAKUWA (Japon) appuie la proposition
du Royaume-Uni tendant à supprimer l'article 16.
Aucune règle n'a jamais protégé le créancier à ce point.
La présente convention concerne des réclamations
ordinaires dans le domaine commercial et il n'y a pas
de raison de prévoir une disposition spéciale comme
l'article 16. Il n'y a pas eu jusqu'à présent de règle
générale sur la reconnaissance et l'exécution des ju
gements étrangers, et il serait sage de ne pas s'aventurer
trop loin dans ces questions si l'on veut éviter que la
convention ne soit la cause de litiges compliqués.
46. M. BARNES (Irlande) appuie la proposition du
Royaume-Uni tendant à supprimer cet article. Les
arguments en faveur du maintien de l'article s'appuient
uniquement sur l'existence de cas exceptionnels et les
exceptions ne font pas de la bonne législation. On a dit
que l'article confère une compétence territoriale à un
tribunal, alors qu'en fait cette question dépend de la
loi applicable. Si les tribunaux sont compétents dans
son pays, le demandeur en obtiendra un jugement, en sa
faveur ou non. Ce n'est que dans ce dernier cas que des
problèmes se posent, et l'article 16 ne leur apporte
aucune solution puisqu'il est fort douteux que le
demandeur puisse intenter une action dans un autre pays
au motif qu'il n'a pas obtenu gain de cause dans le sien.
Cet article a simplement pour effet d'accorder au
demandeur une année supplémentaire pour accomplir
ce que ses avocats auraient dû lui conseiller de faire
tout d'abord.
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47. M. JEMIYO (Nigéria) observe que cet article
traite d'une question très complexe et appuie la propo
sition du Royaume-Uni tendant à sa suppression.
48. M. LANDFERMANN (République fédérale
d'Allemagne) pense, comme le représentant de la
Belgique, que la suppression de l'article 16 signifierait
que l'introduction d'une demande interromprait le cours
du délai de prescription en vertu de l'article 12; la
suppression de l'article aurait pour autre effet de
permettre au créancier, en vertu de l'article 29, d'engager
une nouvelle procédure dans un délai aussi long qu'il
le veut. La seule limitation générale est celle prévue à
l'article 22. Le principe de l'article 16 est donc bon;
souvent le créancier se trompe de juridiction sans qu'il
y ait faute de sa part, et il devrait avoir droit à l'année
supplémentaire prévue dans cet article.
49. M. KHOO (Singapour) estime qu'il faudrait sup
primer cet article, qui encouragera la multiplicité des
procédures et ne sera efficace que dans quelques cas
exceptionnels. Il n'y aura pas de problème de compé
tence territoriale si la convention prévoit un délai
général de prescription plus long. C'est pourquoi il
conviendrait d'augmenter le délai prévu à l'article 8.
50. M. BELINFANTE (Pays-Bas) rappelle qu'il a
déjà proposé la suppression de l'article 15, et dit qu'il
accepterait également la suppression de l'article 16 pour
des raisons peut-être différentes de celles avancées
jusqu'ici. Si la difficulté réside dans l'interprétation de
l'expression "avoir cessé de courir", elle pourrait être
réglée par le Comité de rédaction.
51. La délégation néerlandaise convient que cet article
répond à des cas particuliers. Elle ne voit pas ce qu'a
voulu dire le représentant de la Belgique en se référant
à l'article 29. Cet article ne mentionne pas l'article 16
et n'a donc rien à voir avec lui.
52. M. JENARD (Belgique) souligne que l'article 29
mentionne l'article 12, qui a un lien avec l'article 16.
Sa délégation a voulu souligner qu'il importe de recon
naître que le délai de prescription de la demande cesse
de courir dans certaines circonstances. L'article 16 a le
mérite de permettre au créancier d'intenter une nouvelle
procédure.

53. M. SUMULONG (Philippines) pense qu'il con
vient de supprimer cet article, qui entraînerait de mul
tiples procédures onéreuses et longues, au préjudice
tant du créancier que du débiteur. Les dispositions de
cet article pourraient encourager le créancier à intro
duire des demandes devant les tribunaux de nombreux
pays différents sans les préparer comme il convient.
L'année supplémentaire prévue par l'article n'est pas
nécessaire si l'affaire a été dès l'origine préparée comme
il se doit.

54. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que la combinaison
des dispositions des articles 12 et 29 pourrait avoir pour
effet d'assurer un délai de prescription illimité dans
certains cas de litiges dans des Etats contractants. Le
problème alors ne tient pas seulement à la multiplicité
des procédures, mais aussi au fait qu'elles traînent
indéfiniment. Par ailleurs, le créancier qui gagne son
procès dans un pays où le débiteur n'a pas de biens
risque de ne pas obtenir satisfaction s'il ne peut pas
engager de procédure dans un autre pays. Le créancier
aurait besoin d'une telle opportunité, même quand les
procédures initiales auraient eu lieu dans un Etat non
contractant. M. Rognlien fait observer que, lorsqu'ils
préparent le dossier d'une affaire, les avocats connaissent
rarement les faits qui devraient être pris en considé
ration.

55. M. ZULETA (Colombie) fait siennes les obser
vations formulées par le représentant de la Norvège en
ce qui concerne l'effet combiné des dispositions des
articles 12 et 29. Si l'article 16 est adopté, le texte de
l'article 22 doit fixer clairement à quel moment expire,
sans contestation possible, le délai de prescription des
procédures.
56. M. GOKHALE (Inde) appuie la proposition du
Royaume-Uni. Il reconnaît avec le représentant des
Philippines qu'il convient d'éviter la mu}tiplici.té..des
procédures. Il arrive souvent que la procedure initiale
soit tellement longue que le plaideur s'en trouve exténué.
La convention ne doit pas encourager cette prolongation
des procédures.
57. M. HJERNER (Suède) dit qu'il est prêt à envi
sager la suppression de l'article 16 si cette suppression
simplifie la convention, mais qu'il ne faut pas simplifier
au détriment de la justice. Toute décision sur cet article
doit tenir compte de sa relation avec l'article 29.
58. La délégation suédoise fait siennes les observations
du représentant de la Belgique, mais ne voit pas
comment l'article 29 pourrait s'appliquer lorsqu'un
créancier a obtenu dans un Etat étranger une décision
définitive sur le fond de l'affaire, si cette décision n'a
force obligatoire ni dans son propre Etat ni dans un
autre Etat. L'article 29 fait obligation aux Etats con
tractants de donner plein effet aux dispositions de
l'article 15, mais celui-ci ne semble pas tenir compte
de la situation évoquée par la délégation suédoise. Un
créancier qui a obtenu une décision ne pouvant être
exécutée serait ainsi privé de la possibilité d'engager une
nouvelle procédure si l'article 16 n'est pas maintenu ou
l'article 29 élargi.
59. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) pense qu'il y a malentendu .sur
la méthode adoptée dans le projet de la CNUDCI et
sur ses effets.
60. Il importe de comprendre les conséquences de
l'article 12. Comme on l'a noté, lorsqu'une procédure
est ouverte le délai de prescription n'est pas suspendu,
mais arrêté; en d'autres termes, le délai de prescription
ne viendra jamais à expiration, sauf disposition
supplémentaire prévoyant qu'il commence à courir
de nouveau. La seule exception est celle prévue à
l'article 15 pour les cas où une décision n'a pas été
définitivement rendue. La suppression de l'article 16
aurait pour effet de permettre à A un créanc!er d'i13t:~ter
une action dans un autre Etat meme lorsqu une décision
aurait été définitivement rendue par une autre juri
diction; aucun délai de prescription ne s'appliquerait
alors, sauf le délai de 10 ans prévu à l'article 22.
61. Il Y a une autre complication: c'est la question
de savoir si l'ouverture d'une procédure dans un Etat
interrompt le cours de la prescription dans un autre
Etat. Si l'article 29 est adopté, le créancier pourra
engager une nouvelle procédure dans un autre Etat
contractant dans le délai de 10 ans prévu à l'article 22.
62. Ainsi, la suppression de l'article 16, s'il n'est pas
prévu d'autre disposition, n'aurait pas pour effet de
rendre plus difficile l'ouverture d'une nouvelle procé
dure mais d'assortir cette procédure d'un délai de
pres~ription moins strict, sous réserve du délai de 10 ans.
63. M. Honnold ajoute que la question est expliquée
plus clairement dans le commentaire au projet de
convention qui est joint au document A/CONF.63/5.

La séance est levée à 18 heures.
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168 séance
Lundi 3 juin 1974, à 10 h 20.

Président: M. CHAFIK (Égypte).

A/CONF.63/C.1/SR.16

Examen du projet de convention sor la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/
C.l/L.48, L.49, L.69, L.76, L.8S, L.90, L.97,
L.I03, L.I04, L.I0S) (suite]

Article 10 (suite*)

1. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la Com
mission sur l'amendement à l'article 10 présenté par le
Royaume-Uni et la Norvège (A/CONF.63/C.I/L.104)
et la proposition du Groupe de travail (A/CONF.63/
C.1/L.103), qui comporte deux variantes.
2. M. GUEST (Royaume-Uni), présentant l'amen
dement à l'article 10 qui figure dans le document
A/CONF.63/C. 1/L.104, dit que cet amendement
traduit l'adhésion fondamentale au concept selon lequel
le délai de prescription commence à courir à partir de
la date à laquelle l'acheteur adresse une notification au
vendeur. En outre, l'amendement tient compte des
observations formulées précédemment par le repré
sentant de la Norvège.
3. Aux termes de cet amendement, le délai de pres
cription d'une action fondée sur une garantie pourra
être prolongé au-delà de la période de la garantie
lorsque la notification est faite avant la date d'expiration
de la garantie.
4. M. HARTNELL (Australie) se déclare hostile à la
proposition du Royaume-Uni et de la Norvège parce
qu'elle impose une nouvelle obligation à l'acheteur qui
doit maintenant adresser une notification au vendeur
indépendamment des clauses du contrat. Par conséquent,
il propose que, lorsque la date d'expiration de la garantie
est postérieure à la date de la notification, le délai de
prescription commence à courir à partir de la date
d'expiration de la garantie.
5. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) estime qu'il conviendrait dans
cet amendement de mentionner expressément la durée
du délai de prescription qui, de l'avis de sa délégation,
devrait être de deux ans.
6. M. ROGNLIEN (Norvège) précise que l'amen
dement ne porte pas sur le fond. La date à laquelle
l'acheteur devra faire la notification dépendra des
clauses du contrat et de la loi applicable. Au sujet de
la proposition de l'Australie, la délégation norvégienne
estime qu'elle n'est pas appropriée, étant donné qu'il
importe que le délai de prescription commence à courir
dès la date de la notification et non pas seulement à
partir de la date d'expiration de la garantie. En ce qui
concerne les observations formulées par le représentant
de l'Union soviétique, elle considère que dans ce cas
également il conviendrait de prévoir une durée de quatre
ans. Les garanties peuvent être de natures diverses et
les dispositions du paragraphe 3 de l'article 10 devraient
pouvoir s'appliquer à tous les cas. Peut-être convien
drait-il que le paragraphe 3 de l'article 10 figure dans
un article séparé de la convention.

* Reprise des débats de la 14" séance.

7. M. GOKHALE (Inde) partage les doutes exprimés
par le représentant de l'Australie.
8. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) ne juge pas
indispensable le paragraphe 3 puisque c'est la loi
applicable qui joue en cas d'inexécution. En outre, dans
la proposition du Royaume-Uni et de la Norvège,
l'acheteur n'est pas obligé de faire une notification
immédiate. De l'avis de la délégation des Etats-Unis, il
vaudrait mieux supprimer le paragraphe 3 et étudier
cette question lorsqu'on passera à l'examen de la
proposition du Groupe de travail.
9. Mme KOH (Singapour) demande ce qui se passerait
dans la situation suivante : des marchandises couvertes
par une garantie expresse pour une durée de sept ans
présentent des défauts dans l'année de leur remise et,
l'acheteur ayant notifié le vendeur, le délai de pres
cription de quatre ans commence à courir; or, les mêmes
marchandises présentent de nouveaux défauts au cours
de la sixième année alors qu'elles sont toujours cou
vertes par la garantie.
10. M. GUEST (Royaume-Uni) dit que le délai de
prescription relatif au premier défaut commencera à
courir à partir de la date de la notification de ce défaut
et le délai concernant le deuxième défaut à partir de la
date de notification de celui-ci.
11. M. GUEIROS (Brésil) ne juge pas satisfaisant le
paragraphe 3 de l'article 10 du projet de convention
dans sa forme actuelle en raison des difficultés que
soulève l'expression "la date à laquelle l'acheteur a
découvert ou aurait dû découvrir le fait motivant
l'exercice de son action". La notification prévue dans
l'amendement du Royaume-Uni et de la Norvège (A/
CONF.63/C.1/L.104) paraît beaucoup plus acceptable.
12. En ce qui concerne les observations du repré
sentant de l'URSS, M. Gueiros se réserve le droit
de revenir sur la question lorsque sera examiné le
document A/CONF.63/C.1/L.103.
13. M. KRISPIS (Grèce) juge utile la règle figurant
au paragraphe 3 de l'article 10 du projet de convention
et estime qu'il est plus sûr de faire courir le délai de
prescription à partir de la date à laquelle l'acheteur
notifie au vendeur le fait motivant l'exercice de son
action que de le faire courir à partir de la date à laquelle
l'acheteur découvre ou aurait dû découvrir le fait
motivant ledit exercice.
14. Afin cependant d'apporter plus de clarté à ce
paragraphe, la délégation grecque propose d'ajouter
après le verbe "donne" l'expression "valablement et
conformément à la loi applicable au contrat de vente".
15. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
appuie l'amendement prop?sé par l:s délég~tio~s du
Royaume-Uni et de la Norvege. TI ne Juge pas indispen
sable la précision proposée par le représentant de la
Grèce et ne peut non plus appuyer la modification
suggérée par la délégation australienne parce que cette
modification tendrait à allonger à l'excès le délai de
prescription.
16. M. BELINFANTE (Pays-Bas) estime qu'il vau
drait mieux que la règle énoncée au paragraphe 3 de
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l'article 10 figure dans un article séparé étant donné
que ses dispositions n'ont pas grand rapport avec celles
des paragraphes 1 et 2 de cet article. Peut-être pourrait
on laisser au Comité de rédaction le soin de régler
cette question. Celui-ci pourrait peut-être apporter un
changement qui, de l'avis de la délégation néerlandaise,
s'impose dans le texte anglais, à savoir remplacer à la
première ligne le temps du verbe "gives" par "has
given".
17. M. SAM (Ghana) est disposé à accepter l'amen
dement proposé par les délégations du Royaume-Uni et
de la Norvège qui permet de dissiper les incertitudes
créées par l'expression "la date à laquelle l'acheteur a
découvert ou aurait dû découvrir".
18. L'amendement proposé par le représentant de la
Grèce ne paraît pas nécessaire étant donné que son
contenu figure déjà implicitement dans le texte de
l'article. En ce qui concerne les observations du repré
sentant de l'URSS, il conviendrait peut-être d'inclure
dans le texte du paragraphe, pour lui donner plus de
clarté, une phrase ainsi libellée: "le délai de prescription
visé à l'article 8".
19. M. WAGNER (République démocratique alle
mande), se référant aux paragraphes 1 et 2 de l'ar
ticle 10 du projet de convention, se déclare favorable
à la variante A qui figure dans le document A/
CONF.63/C.1/L.103.
20. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 10,
M. Wagner ne peut accepter l'amendement de la
Norvège et du Royaume-Uni et estime que l'existence
d'une garantie ou son absence ne modifient pas radi
calement la question. Il importe de mettre au point un
libellé qui s'applique seulement aux cas dans lesquels
le délai de garantie est plus long que celui de la
prescription.
21. M. KHOO (Singapour) dit que sa délégation
souhaiterait, si l'amendement proposé par les délégations
de la Norvège et du Royaume-Uni est accepté, qu'il soit
modifié pour tenir compte du problème auquel elle a
déjà fait allusion en ce qui concerne les inexécutions
répétées.
22. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) juge qu'il est
très difficile de voter sur le paragraphe 3 de l'article 10 du
projet de convention avant qu'une décision ne soit prise
sur les deux premiers paragraphes.
23. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection,
il considérera que la Commission décide d'ajourner
jusqu'à la séance suivante le vote sur le paragraphe 3
de l'article 10.

Article 16 (fin)

24. Le PRÉSIDENT demande au représentant de
l'URSS si l'amendement qu'il a présenté (A/CONF.63/
C.1/L.85) touche au fond ou simplement à la forme.
25. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) répond que son amendement
concerne principalement la forme et qu'il peut donc être
renvoyé au Comité de rédaction.
26. Le PRÉSIDENT dit que la question soulevée par
la délégation de l'URSS dans le document A/CONF.63/
C.1/L.85 sera donc renvoyée au Comité de rédaction;
il appelle l'attention des membres de la Commission sur
les amendements qui figurent dans les documents
A/CONF.63/C.1/L.90 et L.97, présentés par les
délégations de la Norvège et de la Suède respectivement.
27. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) est d'avis que
la suppression pure et simple de l'article 16 créerait des

situations à éviter dans la mesure où le délai de pres
cription cesserait de courir défit;litivemen~ et où ~e

créancier pourrait exercer son action sans etre soumis
à une limitation dans le temps.
28. M. ROGNLIEN (Norvège) pense que l'article 16
devrait donner au créancier les mêmes possibilités que
l'article 15. L'amendement qu'il a proposé touche au
fond, car, s'il est adopté, le créanci~r ne di~~o~era d'u!1
délai supplémentaire d'un an que SI une décision a fa!t
droit à sa demande. L'article s'appliquerait chaque fois
qu'une telle décision a été rendue dans un Etat con
tractant ou dans un Etat non contractant, mais sans être
reconnue dans l'autre Etat. L'article 16 est particuliè
rement important pour ce qui est des sentences rendues
dans des Etats non contractants, auquel cas le délai se
trouve prolongé. Quant aux sentences rendues dans des
Etats contractants, l'effet est de limiter le délai (voir
l'article 29).
29. Le texte de l'article 16 paraît complexe, mais, à
la longue le régime qu'il établit sera plus simple pour
les partie~, du fait qu'il évite de~ solutions différentes
selon que les sentences émanent d Etats contractants ou
d'Etats non contractants.
30. M. Rognlien ne pense pas que le paragraphe 2
de l'article 16 soit aussi important, contrairement à ce
qu'ont soutenu certaines d~légations, ma~s il ~~ut pré
ciser deux points: tout d abord, ces dispositions ne
devraient s'appliquer que si les, démarche~ vi~an~ à
demander l'exécution sont entamees avant 1expiration
du délai fixé par la loi applicable à l'exécution, c'est
à-dire par la loi en vigueur, da~s l'Etat 9ui refu~e
l'exequatur; et, ensuite, le creancier ne doit pou~OIr

bénéficier du délai supplémentaire d'un an que SI la
sentence rendue à l'origine lui était favorable.
31. M. NYGH (Australie) rappelle qu'à la séance
précédente sa délégation s.'est pr?non~ée contre l~

proposition du Royaume-Uni et d~ 1Autnche ten?ant a
supprimer l'article purement et sIm~le!fient ou ~. sup
primer seulement le paragraphe 2. S agissant de 1m~er
vention du représentant de la Norvège, M. Nygh eAstIme
que l'intention de la délég~tion de ce pays ne J?~ralt pas
se refléter comme il convient dans sa proposition, Par
ailleurs la délégation australienne appuie pleinement
l'amendement de la Suède (A/CONF.63/C.1/L.97) car
le texte proposé est bien meilleur que le texte actuel.
32. M. JENARD (Belgique) ne partage. pas l'ayis ,du
représentant des .Etats-Unis :. en ~ffet,. a,u cas ~u 10!1
supprimerait l'article 16, la situauon VIsee contmuer~It

d'être régie par les di~positions de l:article 2~ du p~oJet
de convention. Il s'agit d'une question de fait, la d~ter

mination du lieu où se trouve la chose. Pour cette raison,
M. Jenard estime qu'il faudrait supprimer l'article 16,
et il appuie la proposition de la Suède.
33. M. GUEIROS (Brésil) dit que sa délégation
ne peut appuyer l'amendement de l'Autriche. (A/
CONF.63/C.l/L.48) ni celui du Royaume-Uni (A/
CONF.63/L.76). Il ne peut soutenir la première partie
de l'amendement de l'Union soviétique (A/CONF.63/
C.1/L.85), mais il peut appuyer l~ ~euxième partie ~e

cet amendement, et c'est pourquoi Il ne peut soutenir
l'amendement de la Suède.
34. M. HJERNER (Suède) précise qu'il s'est glissé
une erreur dans l'amendement présenté par sa délégation
(A/CONF.63/C.1/L.97); cet amendement tend en
effet à supprimer tout le paragraphe 2 et à remplacer,
au paragraphe 1, le membre de phrase qui suit le~ 11!'0ts
"dans un autre Etat" par les mots "un nouveau délai de
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prescription commence à courir à cet égard à partir de
la date de la décision".

35. Le régime ainsi établi serait parfaitement conforme
à l'idée sous-jacente aux articles 16, 22 et 29 du projet
de convention. La délégation suédoise ne peut appuyer
la suppression de l'article 16, sauf si l'on maintient ou
élargit l'article 29. Ce dernier n'oblige pas un Etat
contractant de reconnaître des actes d'un Etat non
contractant. La différence qui existe entre le droit
interne des divers Etats quant à la reconnaissance de
jugements étrangers a poussé sa délégation à proposer
cet amendement, car ce nouveau délai de limitation
donne au créancier le temps nécessaire pour entamer
la procédure qui convient devant un nouveau tribunal.

36. M. ROGNLIEN (Norvège) présume que l'amen
dement proposé par la délégation suédoise est fondé sur
l'hypothèse où la décision est favorable au créancier;
c'est pourquoi il conviendrait de le dire clairement, soit
en ajoutant les mots "en sa faveur" après les mots "une
décision sur le fond", soit en renvoyant la question au
Comité de rédaction.

37. M. BELINFANTE (pays-Bas) rappelle qu'à la
séance précédente M. Honnold a expliqué que la sup
pression de l'article 16 aurait l'effet contraire à celui
recherché par le Royaume-Uni dans son amendement.
M. Guest et M. Honnold sont en désaccord sur ce point.
TI est clair qu'un simple juge aurait encore plus de
difficulté à trancher. M. Belinfante estime que la
proposition de la Suède est la meilleure car elle contient
une solution claire. C'est pourquoi il votera pour la
proposition de la Suède et contre celle du Royaume-Uni.
S'agissant de la proposition de la Norvège, M. Belinfante
estime qu'elle compliquerait encore plus la situation et,
pour cette raison, il s'abstiendra lors du vote. Bien que
l'on ait déjà décidé que la proposition de l'Union
soviétique serait renvoyée au Comité de rédaction
puisqu'elle ne touche qu'à une question de forme, il
estime que la première partie de cet amendement touche
au fond et qu'elle limiterait encore plus le champ
d'application de l'article 16, mais il faut bien admettre
que cette proposition en précise le sens, et c'est pourquoi
M. Belinfante l'appuiera.

38. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) rappelle que, dans les observations qu'elle a
formulées au sujet du projet de convention, sa délégation
a déjà reconnu que le paragraphe 1 de l'article 16 pou
vait servir aux créanciers qui ne sont pas satisfaits d'une
décision obtenue dans un Etat à faire valoir leur droit
dans un autre Etat, mais qu'elle a ajouté que le projet
de convention ne devait pas favoriser de telles aspi
rations. C'est pourquoi M. Wagner appuie l'amendement
que la Norvège a proposé d'apporter à ce paragraphe.
S'agissant du paragraphe 2, il est d'avis que le texte
actuel en est acceptable, et l'amendement de la Norvège
serait donc superflu.

39. M. SAM (Ghana) estime que l'amendement de la
Suède (AjCONF.63jC.1jL.97) ne contribue pas à
éclaircir la situation qui provient de la différence
existant entre les législations internes des divers Etats.
C'est pourquoi il continue d'appuyer l'amendement du
Royaume-Uni et, au cas où ce dernier serait rejeté, il
appuiera l'amendement de la Suède.

40. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter
sur l'amendement du Royaume-Uni (AjCONF.63j
C.1jL.76).

Par 19 voix contre 16, l'amendement est rejeté.

41. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de
l'Autriche (AjCONF.63jC. 1jL.48).

Par 18 voix contre 6, l'amendement est rejeté.
42. Après un bref débat de procédure auquel prennent
part les représentants de l'IJ?'de. et des Et~ts~Uni~
d'Amérique le PRESIDENT invite la Commission a
voter sur I'amendement au paragraphe 1 de l'article 16
proposé par la Suède (AjCONF.63jC.1jL.97).

Par 17 voix contre 9, l'amendement est adopté.
43. M. HJERNER (Suède) précise que, si les exemples
que l'on a cités visent bien des décisions favorables au
créancier, cette distinction n'apparaît pas dans le texte
qui vient d'être approuvé, car il aurait été autrement
trop compliqué.
44. M. ROGNLIEN (Norvège) est d'avis qu'il faudrait
distinguer au paragraphe 1 de l'article 16 entre les
situations favorables et les situations défavorables au
créancier. Selon lui, le créancier ne devrait pas bénéficier
d'un nouveau délai de prescription si la décision ne lui
est pas favorable. S'agissant du paragraphe 2, il Ya lieu
de souligner que l'exécution de la décision doit être
demandée avant l'expiration du délai prévu par la loi
applicable. M. Rognlien espère que le Comité de
rédaction tiendra compte de ces considérations.
45. M. JENARD (Belgique) dit que la question
soulevée par le représentant de la Norvège à propos ~~
paragraphe 1 de l'article 16 concerne le fond et qu il
faut en effet faire une distinction entre les décisions
rendues.
46. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique), appuyé par le
représentant du Royaume-Uni, propose de mettre aux
voix la question de fond soulevée par le représentant
de la Norvège.
47. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se pro
noncer sur le point de savoir si le paragraphe 1 de
l'article 16 vise toutes les décisions, qu'elles soient
favorables ou non au créancier.

Par 18 voix contre 8, cette interprétation du para
graphe 1 de l'article 16 est approuvée.

Article 17

48. M. BARCHETTI (Autriche) estime que l'article 17
du projet de convention est superflu et qu'il serait
préférable de le supprimer complètement.
49. M. KNUTSSON (Suède) voudrait également qu'on
supprime l'article 17. En effet, l'existence de codébiteurs
solidaires est très peu probable dans des cas tels que
ceux auxquels s'appliquera la convention et, en ce qui
concerne les recours, la disposition prévue au para
graphe 2 est trop compliquée et ne résoudrait pas les
problèmes qui pourraient se poser.
50. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) pense également qu'il con
viendrait de supprimer l'ensemble de l'article 17, ou
tout au moins son paragraphe 2.
51. M. ROGNLlEN (Norvège) pense que l'article 17
est utile parce qu'il permet d'éviter des litiges inutiles
dans les cas visés au paragraphe 1 et d'accorder à
l'acheteur le délai supplémentaire dont il a besoin dans
la situation prévue au paragraphe 2.
52. La délégation norvégienne est favorable à l'amen
dement que la délégation suédoise a proposé d'apporter
au paragraphe 3, parce qu'elle estime qu'il s'agit de la
solution la plus logique.
53. M. KRISPIS (Grèce) est favorable à la suppression
de l'article 17 et ne partage pas les craintes exprimées
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par le représentant de la Norvège. Il ne voit pas la
nécessité de maintenir cette disposition dans une
convention internationale, d'autant qu'en pratique les
créanciers s'adresseront à tous les débiteurs. Si la
Commission décide de retenir l'article 17, M. Krispis
votera en faveur de la proposition de la Suède.
54. M. SAM (Ghana) reste convaincu que l'article 17
est utile, ce en quoi il partage l'opinion du représentant
de la Norvège. Cependant, contrairement à celui-ci, il
pense que le paragraphe 2 doit être supprimé. Ce
paragraphe suppose deux actes: d'une part, l'intro
duction d'une procédure contre l'acheteur et, d'autre
part, la notification écrite par laquelle l'acheteur informe
le vendeur de l'introduction de cette procédure. Les
délais peuvent être très différents selon les législations
nationales, ce qui ôte toute portée pratique au para
graphe 2, étant donné qu'il serait inutile que l'acheteur
informe le vendeur. La convention ne doit traiter que
des cas internationaux et c'est pourquoi il convient de
ne pas y mentionner de cas relevant de la juridiction
interne.
55. M. GOKHALE (Inde) est favorable à la sup
pression de l'article 17 et, pour cette raison, appuie
les amendements proposés par l'Autriche, l'Union
soviétique et la Suède.
56. M. GUEIROS (Brésil) dit que la raison d'être de
l'article 17 du projet de convention est que les divers
systèmes de droit traitent ces cas de manière différente.
Sa délégation est favorable au maintien de l'article 17
et s'oppose à l'amendement proposé par la délégation
autrichienne (A/CONF.63/C.l/L.49) mais appuie une
partie de l'amendement de l'Union soviétique (A/
CONF.63/C.l/L.69), étant favorable à la suppression
du paragraphe 2. En ce qui concerne l'amendement de
la Suède (A/CONF.63/C. 1/L.105), elle est d'accord
pour qu'on remplace les mots "l'introduction" par les
mots "la fin".
57. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) est favorable à la
suppression de l'article 17 du projet de convention, qui
est superflu et pourrait provoquer des difficultés, no
tamment d'interprétation. Selon lui, il n'existe aucune
solution permettant d'éviter au vendeur la nécessité
d'introduire diverses procédures, comme vise à le faire
l'amendement de la Norvège. M. Kopaé est hostile à la
proposition de la Suède tendant à ce qu'on reporte le
point de départ du délai d'un an visé au paragraphe 3
de l'article 17 jusqu'à la fin de la procédure, car cela
entraînerait une prolongation exagérée de ce délai.
D'autre part, les relations entre l'acheteur et les sous
acquéreurs doivent rester exclues du domaine d'appli
cation de la convention.
58. M. HARTNELL (Australie) dit que le para
graphe 2 de l'article 17 ne traite qu'imparfaitement
d'un problème qui est très important pour les pays où
le délai prévu par la législation interne est supérieur à
celui qui est fixé par le projet de convention, comme
c'est le cas en Australie. L'acheteur serait privé d'un
recours efficace. La délégation ghanéenne, qui se trouve
dans le même cas, est favorable à la suppression du
paragraphe 2. M. Hartnell pense, comme le représentant
du Ghana, que cette disposition pose de graves pro
blèmes, mais la délégation australienne s'efforce d'arriver
à une formule de compromis afin d'atténuer les

problèmes que le paragraphe 2 de l'article 17 pourrait
soulever, et c'est pourquoi elle propose de le modifier
en insérant après les mots "l'acheteur" les mots "ou
si celui-ci reçoit notification d'un droit du sous
acquéreur pouvant donner lieu à l'introduction d'une
procédure", et en ajoutant à la fin du paragraphe les
mots "ou de la réception de la notification".
59. Cette solution de compromis permettrait de faire
prévaloir le délai fixé dans le projet de convention sans
obliger l'acheteur à attendre l'introduction de la procé
dure. La délégation australienne peut appuyer le para
graphe 1 de l'article 17 et appuiera le paragraphe 3 de
cet article, avec l'amendement présenté par la délégation
suédoise.
60. M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu'il n'est qu'en
partie exact que le paragraphe 2 de l'article 17 traite de
relations qui seront régies par le droit interne. En effet,
cette disposition vise un cas dans lequel il existe trois
parties: le vendeur, l'acheteur et le sous-acquéreur. Les
relations entre ces deux derniers sont peut-être exclues
du domaine d'application de la convention, mais les
relations entre l'acheteur et le vendeur entrent bien dans
le domaine d'application du projet de convention, à
savoir la vente internationale d'objets mobiliers cor
porels. Si on supprime le paragraphe 2 de l'article 17,
le droit interne ne pourra pas régir ces relations com
merciales internationales. En ce qui concerne le para
graphe 1, il vise uniquement les cas où il y a plus d'un
acheteur ou d'un vendeur, ou plus d'un de leurs suc
cesseurs ou cessionnaires, c'est-à-dire où c'est la con
vention et non le droit interne qui sera applicable.
61. M. BELINFANTE (Pays-Bas) partage les opinions
exprimées par le représentant de l'Australie et de la
Norvège. Le paragraphe 2 de l'article 17 du projet de
convention est important non seulement pour les pays
qui ont des délais de prescription plus longs, mais
également pour d'autres pays. On ne doit pas sous
estimer la protection que cette disposition offre à
l'acheteur. Même dans les circonstances prévues par le
représentant du Ghana, il faut reconnaître que dans la
plupart des cas la sous-acquisition aura lieu dans les
quatre années.
62. La convention, bien qu'elle ne traite pas de la
vente nationale d'objets mobiliers corporels, a des effets
sur celle-ci. Par conséquent, afin d'éviter des difficultés,
il serait utile d'envisager la possibilité de proroger le
délai. Dans le cas contraire, l'acheteur se heurtera à des
problèmes. Le paragraphe 2 de l'article 17 se justifie
par la nécessité d'éviter des litiges inutiles. Par exemple,
dans le cas de la revente de choses acquises en vertu
d'un contrat international, si le sous-acquéreur introduit
une procédure contre l'acheteur, il est probable que
celui-ci n'introduira pas de procédure contre le vendeur
s'il estime que le jugement lui sera favorable. Pour ces
raisons, M. Belinfante est hostile à la suppression de ce
paragraphe.
63. En ce qui concerne la deuxième partie de l'amen
dement proposé par la Suède (A/CONF.63/C. 1/L.105),
M. Belinfante votera en sa faveur bien que la formule
de compromis qu'elle représente ne le satisfasse pas.

La séance est levée à 13 heures.
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178 séance
Lundi 3 juin 1974, à 15 h 15.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

A/CONF.63/C.l/SR.17

Examen ~'! projet de cOJ?ventio~ sur la prescription
en matière de vente mtemationale d'objets mo
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/5,
A/CONF.63/6 et Add.l et 2, A/CONF.63/C.1j
L.49, L.50, L.69, L.S2, L.SS, L.92, L.93, L.99,
L.I03, L.I04, L.I05, L.I06, L.IOS) [suite]

Article 17 (fin)

1. ,M. TF;MER (Yougo.slavi~) pense que l'article 17
est ~ suppnmer, car ses dispositions manquent de clarté
et nsquent d'entraîner des difficultés d'application.
2; . M. PUl?ST (~oy~ume-Uni) dit que, bien que le
reg.lm,: établi pa~ !art.lcle 17 ne soit pas parfaitement
satisfaisant, sa délégation est en faveur du maintien du
pa!agr~phe 2, to~t au moins jusqu'à ce qu'une décision
SOIt pnse au sujet de l'article 10. Si la Commission
décide de sUl?~ri~er le paragraphe 2, la délégation du
Royaume-Uni insistera pour que l'on prévoie à l'article
10, l,e plus ~ong déla.i de prescription possible - de
~refe~ence. cmq ou SIX ans - afin de répondre à la
situation signalée par le représentant de l'Australie à la
séance précédente. Un délai plus court soulèverait des
difficultés en matière de recours.

3. M JENARD, (Belgique) dit que, compte tenu des
arguments avances par le représentant de l'Australie à
la séance précédente, la délégation belge est favorable
au maintien du paragraphe 2.

~'. Le PRÉSIDENT attire l'attention sur les propo
sitions de suppression de l'article 17 qu'ont pré
sentées l'Autriche (A/CONF.63/C.1/L.49), l'URSS
(A/CONF.63/C.1/L.S9) et la Suède (A/CONF.63/
C.1/L.10S).

Par 20 voix contre 16, la suppression de l'article 17
est rejetée.

5. Le PRÉSIDENT attire l'attention sur la deuxième
t>roposition d~ l'URSS (A/CONF.63/C.1/L.69) tendant
a la suppression du paragraphe 2 de cet article.

Par 21 voix contre 13, cette proposition est rejetée.

6. Le PRÉSIDENT attire l'attention sur le para
graphe 2 de l'amendement de la Suède (A/CONF.63/
C.1/L.}OS) et sur la deuxième partie de l'amendement
propose verbalement par l'Australie à la séance précé
dente, qui tendent l'un et l'autre à remplacer les mots
"l'introduction" par "la fin", au paragraphe 3 de
l'article 17.

Par 17 voix contre 7, cette proposition est adoptée.

7. Le PRÉSIDENT attire l'attention sur la première
partie de l'amendement proposé par l'Australie à la
séa~ce précédente,. aux term~s duquel le paragraphe 2
de l article 17 serait remplace par le texte ci-après :

"I..:orsqu'une procédure est introduite par un sous
acquereur contre l'acheteur ou que celui-ci reçoit
notification d'un droit du sous-acquéreur pouvant
donner lieu à l'introduction d'une procédure, le délai
de prescription prévu par la présente Convention
cesse de courir, quant au recours de l'acheteur contre
le vendeur, si l'acheteur a informé par écrit le

vendeur, avant l'expiration dudit délai, de l'ouverture
de la procédure ou de la réception de la notification."

8. M. NYGH (Australie) explique que l'amendement
de sa délégation a pour but de renforcer les possibilités
de recours de l'acheteur contre le vendeur, en prévoyant
que la réception de la notification d'un droit du sous
acheteur pouvant donner lieu à l'introduction d'une
procédure, et la communication de cette notification par
l'acheteur au vendeur, suffisent à interrompre le délai
de prescription pour ce qui est de l'action de l'acheteur
contre le vendeur.
9. M. KNUTSSON (Suède) demande si le représentant
de l'Australie envisage de modifier le paragraphe 3 pour
tenir compte des cas où il n'y a pas de procédure. TI se
demande par exemple ce qui arrivera à l'action de
l'acheteur contre le vendeur si la notification donnée par
le sous-acquéreur ne donne pas lieu à l'introduction d'une
procédure.
10. M. NYGH (Australie) répond que sa délégation
préférerait que le paragraphe 3 reste tel quel. L'intro
duction d'une procédure est une condition sine qua non
à l'application de l'article. Quand l'acheteur reçoit la
notification qui lui est adressée par le sous-acheteur, il
avertira le vendeur en conséquence et attendra l'issue
de la procédure. Si celle-ci aboutit à une décision
contraire à l'acheteur, il sera en mesure d'exercer son
droit de recours contre le vendeur; s'il obtient gain de
cause, il n'a pas de raison d'entrer inutilement en litige
avec le vendeur, et la question ne se pose pas.

Il y a 16 voix pour et 16 voix contre la proposition
de l'A ustralie.

Conformément à l'article 45 du règlement intérieur,
la proposition n'est pas adoptée.

Article 10 (fin)

11. Le PRÉSIDENT attire l'attention sur les variantes
proposées par le Groupe de travail compétent pour les
paragraphes 1 et 2 de l'article 10 (A/CONF.63/C.1/
L.103) et sur l'amendement au paragraphe 3 de l'ar
ticle 10 qui a été présenté par la Norvège et le Royaume
Uni (A/CONF.63/C.1/L.104). Sauf opposition, il
mettra aux voix la variante A proposée par le Groupe
de travail.
12. M. MUSEUX (France) pense que la Commission
ne peut pas voter sur les propositions contenues dans le
document A/CONF.63/C.1/L.103 avant d'examiner
deux questions fondamentales : premièrement, le point
de départ du délai de prescription doit-il être la date
à laquelle la chose a été remise, ou bien la date à
laquelle le défaut de conformité a été ou aurait raison
nablement pu être découvert? Deuxièmement, la durée
du délai de prescription doit-elle être la même pour les
actions fondées sur un défaut de conformité manifeste
et pour les actions fondées sur un défaut de conformité
caché, ou bien doit-elle être différente? Une fois que
ces questions auront été étudiées, la Commission pourra
se prononcer en connaissance de cause sur le libellé de
l'article 10.
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13. .Au sujet des variantes proposées par le Groupe de
travail, M. Museux remarque que la deuxième phrase
d.e.la variante A .n'est pas incompatible avec les dispo
sitions de la vanante B, auxquelles elle pourrait être
ajoutée sous forme d'un troisième paragraphe.
14. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que, si l'on rouvre
le débat sur l'article la, sa délégation insistera no
tamment pour que la variante A soit combinée avec le
paragraphe 2 de la variante B.
15. M. GUEIROS (Brésil) dit que les variantes pro
posées par le Groupe de travail soulèvent des problèmes
de rédaction qui risquent fort de rouvrir le débat sur
l'article la, aussi regrettable que cela puisse être. La
variante A pose le problème de la différence entre les
notions de "remise" et de "délivrance", problème sur
lequel le Groupe de travail sur la prescription créé par
la CNUDCI s'est déjà penché, sans pouvoir lui trouver
une solution satisfaisante. La délégation brésilienne a
aussi des doutes sur l'expression "la date à laquelle ce
défaut de conformité a été ou aurait raisonnablement
dû être constaté", au paragraphe 2 de la variante B.
~ cette réserve près, elle peut appuyer la variante B,
etant entendu que le texte en sera soumis au Comité de
rédaction aux fins de perfectionnement.
16. M. ZULETA (Colombie) signale que la deuxième
phrase de la variante A de la version espagnole ne
correspond pas aux versions anglaise et française. Il
s'associe aux remarques du représentant du Brésil sur
le libellé de la variante B.
17. Mme JUHASZ (Hongrie) se méfie des mots
"lorsque le contrat implique un transport de la chose"
dans la deuxième phrase de la variante A. Sauf erreur
de sa part, tous les contrats de vente internationale
impliquent le transport de la marchandise. Elle regrette,
en outre, l'absence d'une définition précise du "lieu de
destination": quel est le lieu de destination lorsque
l'acheteur achète une marchandise qui doit être livrée
f.o.b. ou c.a.f. dans une certaine ville, mais dont la
destination ultime est une autre ville?

18. Le PRÉSIDENT dit que cette question peut être
résolue en se reportant aux documents de transport.
19. M. MICHIDA (Japon) propose que l'on demande
au Président du Groupe de travail de présenter le
document AjCONF.63jC.1jL.103. Il rappelle que,
dans un vote indicatif à sa 12e séance, la Commission
s'est montrée favorable à l'adoption d'un délai de
prescription uniforme, par 27 voix contre la. Il se
demande si les propositions du Groupe de travail
répondent au souci ainsi exprimé par la Commission.
20. M. SAM (Ghana) dit que le représentant du Japon
a soulevé une question importante. L'article la est un
élément essentiel de la convention, et il prie instamment
le Président de rouvrir le débat sur le fond de cet article,
comme l'a demandé le représentant de la France.
21. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) s'interroge sur
les mots "lieu de destination", dans la deuxième phrase
de la variante A. Dans le commerce international, il
n'est pas rare qu'un acheteur installé dans un pays X
achète des marchandises devant être livrées f.o.b. dans
un port du pays du vendeur, Y, puis les revende à un
sous-acquéreur dans un troisième pays, Z. Si le "lieu
de destination" désigne le lieu ultime de destination,
l'expression est à supprimer, car elle introduit un
élément d'incertitude. En revanche, M. Smit acceptera
le maintien de ces mots s'ils désignent le lieu de desti
nation spécifié dans le contrat. Dans ce cas, il faudrait
ajouter à la fin de la phrase les mots "prévu au contrat".

22. M. SAM (Ghana), parlant en qualité de président
du Groupe de travail, précise que celui-ci avait à l'esprit
le lieu de destination spécifié dans le contrat. Il faut
accepter les mots que le représentant des Etats-Unis
propose d'ajouter.
23. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) pense, comme le représentant de
la France, qu'un vote sur les variantes A et B serait
prématuré et ne servirait qu'à diviser les membres de la
Commission. Pour parvenir à une solution de com
promis, il propose de créer un petit groupe de travail
chargé de formuler des propositions sur les trois pro
blèmes fondamentaux, qui consistent à savoir: premiè
rement, si le délai de prescription pour les actions
fondées sur un défaut de conformité caché doit être le
même que pour les actions fondées sur un défaut de
conformité manifeste, ou s'il doit être différent; deuxiè
mement, si dans les deux cas le délai de prescription
doit commencer à courir à la même date, ou à des dates
différentes; troisièmement, quelle doit être la durée du
délai. L'étude de ces trois questions par un groupe de
travail faciliterait une décision définitive de la part de
la Commission sur le fond de l'article 10.

. 24. D'après M. ADAMSON (Royaume-Uni), la
création d'un nouveau groupe de travail retarderait
inutilement les travaux de la Commission. Il préfère la
proposition du représentant de la France, aux termes de
laquelle la Commission déciderait si elle préfère adopter
des règles uniformes ou différentes pour les actions
résultant de défauts de conformité manifestes ou cachés,
puis envisagerait les variantes proposées dans le do
cument AjCONF.63jC.1jL.103.
25. La question de durée du délai de prescription ne
peut être séparée du choix entre les différentes règles
possibles. M. Adamson remarque que les délégations qui
préféreraient que les deux types d'actions en question
soient régis par des règles différentes sont en général
favorables à un délai de prescription assez court, tandis
que celles qui préfèrent une règle uniforme sont favo
rables à un délai de prescription plus long, pour des
raisons d'équité.
26. M. NJENGA (Kenya) approuve les observations
que vient de faire le représentant du Royaume-Uni.
27. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) est prêt à discuter du fond de
l'article la si tel est le vœu de la Commission. Il propose
que le délai de prescription soit de deux ans dans tous
les cas.
28. M. MUSEUX (France) dit que les deux questions
auxquelles la Commission doit répondre avant de pou
voir voter sur les variantes proposées par le groupe de
travail (AjCONF.63jC.1jL.103) sont celles de savoir
quand le délai de prescription doit commencer à courir
et si le délai doit être le même pour les actions fondées
sur le vice manifeste et pour les actions fondées sur le
vice caché. Ces questions doivent être posées dans cet
ordre, car on ne peut répondre à la seconde avant que
la Commission ait décidé de la date de départ du délai
de prescription.
29. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) fait observer qu'il faut également
répondre à une troisième question, qui est celle de la
durée effective du délai de prescription selon que le
défaut est apparent ou caché.

30. Le PRÉSIDENT suggère à la Commission d'exa
miner d'abord les deux questions énoncées par le
représentant de la France.
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31. M. ROGNLIEN (Norvège) pense qu'il faut que le
délai de prescription courre à compter de la même date,
qu'il s'agisse d'un défaut apparent ou caché, et que le
délai doit simplement être prolongé en cas de défaut
caché.
32. M. NJENGA (Kenya) estime que, si l'on veut
préserver un juste équilibre entre les intérêts de
l'acheteur et ceux du vendeur, il faut prévoir, pour le
délai de prescription, des points de départ différents
selon qu'il s'agit de défauts apparents ou cachés. Dans
le cas d'une vente de machines d'une haute technicité,
l'acheteur peut ne pas découvrir un vice caché avant
deux ans, par exemple. Il sera alors privé de tout
recours contre le vendeur si la durée prévue est aussi
brève; le délai doit donc être allongé. Quant à la seconde
question posée à la Commission, le délai doit être le
même pourvu qu'il courre à partir de la date de la
découverte du défaut: deux ans dans les deux cas.
33. M. KHOO (Singapour) considère que la question
des vices cachés est source de grande difficulté et soulève
bien des problèmes. Il faut sans aucun doute y consacrer
une disposition du type du paragraphe 2 de l'article lO.
M. Khoo peut cependant accepter un délai de pres
cription uniforme applicable à la fois aux défauts
apparents et aux défauts cachés si la durée en est
suffisamment longue.
34. M. ZULETA (Colombie) pense que dans l'un et
l'autre cas le délai de prescription doit courir à partir
du moment où la chose est remise à l'acheteur ou
refusée par lui, mais que sa durée doit être considéra
blement plus longue en cas de vice caché.
35. M. GOKHALE (Inde) dit que, bien que le délai
de prescription prévu à l'article 8 s'applique à la fois
aux vices cachés ou apparents, le point de départ du
délai doit.être différent selon les cas. Lorsqu'il s'agit de
vices apparents, le point de départ du délai doit être le
moment de la remise de la chose à l'acheteur; lorsqu'il
s'agit de vices cachés, le moment auquel le défaut a été
ou aurait raisonnablement pu être découvert.
36. M. SAM (Ghana) partage l'opinion du repré
sentant de l'Inde.
37. M. NYGH (Australie) estime lui aussi que le délai
de prescription doit être identique pour les vices ap
parents et cachés, mais non pas la date de son point de
départ. Il est cependant difficile de déterminer cette
date, même dans le cas de vices apparents. M. Nygh
aurait pu accepter la rédaction de la seconde phrase de
la variante A de la proposition du groupe de travail
(A/CONF.63/C. l/L. 103), mais le lieu de destination
est rendu incertain par l'amendement oral proposé par
les Etats-Unis. En ce qui concerne les vices cachés,
M. Nygh pourrait appuyer la formule du paragraphe 2
de la variante B, c'est-à-dire: "la date à laquelle le
défaut de conformité a été ou aurait raisonnablement dû
être découvert" qui a été initialement proposée par sa
délégation.
38. M. GUEIROS (Brésil) considère que c'est un délai
de prescription uniforme qui doit s'appliquer tant en cas
de vice apparent qu'en cas de vice caché. Il n'en est pas
ainsi dans le droit brésilien interne, mais il importe de
simplifier les dispositions du droit international en la
matière afin de faciliter l'application de la convention.
39. M. JEMIYO (Nigéria) peut accepter un délai de
prescription uniforme s'appliquant indifféremment aux
vices apparents et cachés, pourvu que le délai même soit
suffisamment long.
40. M. BELINFANTE (Pays-Bas) s'associe aux
opinions exprimées par les représentants du Brésil et

du Nigéria. La convention doit prévoir un délai de
prescription uniforme pour les deux types de défauts,
sans distinction entre les actions fondées sur un vice et
celles qui peuvent être tirées du défaut de conformité.
Le point de départ du délai de prescription doit éga
lement être identique dans les deux cas, sous réserve
que la durée du délai ne soit pas excessivement brève.
Si elle est assez longue, peu importe que le vice soit
apparent ou caché et que le délai courre à partir de la
date de la remise de la chose ou à partir de la date de
la découverte du défaut.
41. M. SUMULONG (Philippines) dit qu'en cas de
défaut apparent le délai de prescription doit courir à
partir de la date de la remise de la chose; mais la durée
du délai pourrait être un peu plus brève en cas de défaut
de conformité. En cas de vice caché, il serait logique
que le délai de prescription courre à partir d'une date
différente, puisque plusieurs années peuvent s'écouler
avant que le vice devienne apparent - en cas d'achat
de machines, par exemple. Il serait toutefois plus sim
ple d'adopter le compromis suggéré par les représentants
de Singapour et des Pays-Bas et de ne pas introduire
de distinction entre le vice apparent et le vice caché,
sous réserve que le délai de prescription se porterait, par
exemple, à six ans.
42. M. JENARD (Belgique) estime lui aussi que le
délai de prescription doit être uniforme; il pense ce
pendant que les points de départ doivent être différents
selon qu'il s'agit de vices apparents ou cachés. Dans le
premier cas, la date de la remise de la chose devrait
marquer le point de départ du délai de prescription. Un
délai de deux ans à partir de cette date semblerait
raisonnable.
43. M. ADAMSON (Royaume-Uni) dit que la
convention doit prévoir un seul délai de prescription
compté à partir de la même date, qu'il s'agisse de vices
apparents ou cachés. M. Adamson tient à souligner
combien il est important de ne laisser aucune incertitude
au sujet du délai de prescription. Prévoir des dispo
sitions différentes pour les vices apparents et cachés
serait une erreur, car on aboutirait seulement à semer la
confusion et à s'interdire le but auquel doit répondre
la convention: introduire la certitude dans les relations
contractuelles. De façon générale, des dispositions
distinctes pour les vices apparents et cachés soulè
veraient une multitude de difficultés. Il y a, par exemple,
la question de savoir si le vice peut être découvert, ce
qui est déjà difficile à déterminer dans le cas de
contrats de droit interne et l'est encore plus dans le cas
de contrats internationaux. Pendant un délai indéter
miné, le vendeur ne pourra savoir si une action en vice
caché risque d'être intentée contre lui, car il ne saura
ni si un tel vice peut être constaté, ni à quel moment.
44. De nombreuses délégations sont favorables, pour
les vices cachés, à l'institution d'un délai relativement
court, partant du moment de la découverte. Cette
solution comporte de graves difficultés. Le point de
départ du délai n'est pas déterminable par avance, la
preuve est délicate, il est difficile d'établir la date à partir
de laquelle le délai de prescription doit courir, et il
reste en outre l'incertitude quant à la durée du délai de
prescription, pour lequel il faudra prévoir une limite
absolue dans le temps.
45. Un délai de prescription uniforme pour tous les
types de défauts présenterait des avantages considérables
pour les relations commerciales internationales. Le
créancier ne serait aucunement désavantagé si l'on
fixait le point de départ du délai de prescription à la
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date de la remise effective de la chose. Reste le pro
blème de la durée du délai même: elle doit être relati
vement longue, ce qui éviterait d'autres difficultés.

46. M. KNUTSSON (Suède) se déclare lui aussi
favorable à une durée et à un point de départ uniformes
pour le délai de prescription en cas de vices apparents
et cachés. Les délégations peuvent difficilement se
prononcer sur les deux variantes proposées par le groupe
de travail dans le document AjCONF.63jC.1jL.103
sans savoir d'abord quelle sera la durée du délai de
prescription. M. Knutsson suggère donc que la Com
mission se prononce par un vote indicatif sur la durée
des différents délais de prescription à propos de chaque
variante.

47. M. NYGH (Australie) dit qu'à l'instar du repré
sentant du Royaume-Uni, il tient à ne pas compliquer
le texte de la convention en introduisant des distinctions
entre les défauts apparents et cachés et en prévoyant
des délais de prescription de durée inégale. On doit
néanmoins tenir compte des transactions qui entraînent
un transport de marchandises. Le délai de prescription
pourrait partir de la date de la remise effective de la
chose, sous réserve que cette date soit celle de son
arrivée au lieu de destination final. Cette difficulté
pourrait être résolue de la manière proposée dans la
variante A du groupe de travail, à condition que l'on
modifie la seconde phrase de façon à préciser que, si
les parties ont prévu le transport des marchandises
qui font l'objet de la vente internationale, la remise
(handing over) doit être réputée effectuée dès l'arrivée
de ces marchandises au port de destination mentionné
dans les documents de transport.
48. M. KHOO (Singapour) fait observer qu'il serait
peut-être plus simple de supprimer la deuxième phrase
de la variante A.

49. M. OLIVENCIA (Espagne) dit qu'il a beaucoup
de mal à choisir entre les deux variantes proposées par
le groupe de travail, d'autant plus que le texte espagnol
n'est pas conforme aux textes français et anglais,
l'expression "défaut de conformité" y étant traduite par
"vicio", qui a trait à un concept différent. Il vaudrait
mieux utiliser les mots "supuesta falta de conformidad",
qui désigneraient non seulement les défauts de confor
mité, mais également la remise d'une quantité de
marchandises inférieure à celle qui est précisée dans le
contrat, ou de marchandises différentes. Un délai de
prescription de quatre ans n'est pas trop long pour
permettre de déceler les défauts cachés, en particulier
dans le cas de machines complexes telles que les
ordinateurs. Le délai devrait être le même pour tous les
types de défauts apparents, et le point de départ devrait
être la date à laquelle le défaut de conformité est
signalé par l'acheteur, c'est-à-dire la date à laquelle
la chose lui est effectivement remise. A cet égard,
M. Olivencia trouve pleinement satisfaisante la façon
dont le représentant de l'Australie propose de modifier
la deuxième phrase de la variante A. Toutefois, il serait
injuste de prévoir le même point de départ pour le délai
de prescription en cas de défauts cachés, et le repré
sentant de l'Espagne préfère donc la variante B.
50. M. GUEIROS (Brésil) dit qu'aucun défaut ne
peut être constaté avant que la chose n'ait été remise à
l'acheteur, et il partage l'opinion du représentant de
l'Australie sur la signification des mots anglais "handing
over", Il faudrait modifier les versions française et
espagnole pour mieux rendre cette interprétation.
51. M. MUSEUX (France) dit que l'amendement
australien à la variante A devrait aussi être incorporé

dans la variante B. La différence essentielle entre les
deux variantes ne porte pas sur la deuxième phrase de
la variante A.
52. M. Museux rappelle que la Commission est censée
prendre une décision sur les deux questions qu'il a
soulevées; un vote indicatif suffirait.
53. M. GUEIROS (Brésil) estime qu'il est temps de
procéder à un vote définitif.
54. M. ROGNLIEN (Norvège), appuyé par M. BE
LINFANTE (Pays-Bas) et M. SAM (Ghana), dit que la
Commission ne devrait pas procéder à un vote définitif
sur une question de principe.
55. Le PRÉSIDENT invite la Commission à indiquer
si elle préfère que le délai de prescription commenc~ à
courir à partir de la date à laquelle la chose est remise
à l'acheteur, ou à partir de la date à laquelle un défaut
de conformité est constaté.

Par 22 voix contre 15, la Commission indique que le
délai de prescription doit commencer à courir à partir
de la date où la chose est remise à l'acheteur.
56. Le PRÉSIDENT invite la Commission à indiquer
si le délai de prescription doit être le même en cas de
défaut de conformité apparent et caché.

Par 29 voix contre 3, la Commission indique que le
délai doit être uniforme.
57. Le PRÉSIDENT invite la Commission à indiquer
quelle doit être la durée du délai de prescription, après
quoi l'article 10 et l'~mendement, oral présen.té, par
l'Australie pourront etre renvoyes au Comite de
rédaction.
58. M. KHOO (Singapour) rappelle que, lorsque la
Commission a examiné l'article 8 à la 10" séance, elle
a adopté un délai de prescription de quatre ans, sous
réserve de la décision qui serait prise à propos de
l'article 10. Il suggère donc que l'article 8 soit examiné
en même temps que l'article 10, afin d'éviter d'avoir
des délais de prescription différents dans les deux
articles.
59. Le PRÉSIDENT invite la Commission à décider
si elle préfère que le délai de prescription prévu aux
articles 8 et 10 soit de trois, quatre, cinq ou six ans.

Il y a 4 voix en faveur de trois ans, 26 en faveur de
quatre ans, 10 en faveur de cinq ans et 3 en faveur
de six ans.

Il est décidé que le délai de prescription sera de
quatre ans.

60. Le PRÉSIDENT invite la Commission à procéder
au vote sur le sous-amendement oral de la Grèce relatif
à l'amendement présenté par la Norvège et le Royaume
Uni au paragraphe 3 de l'article 10 (AjCONF.63j
C.1jL.104).

Le sous-amendement est rejeté.
Par 23 voix contre zéro, l'amendement AjCONF.63j

C.1 j L.104 est adopté.

Article 18

61. M. BARCHETTI (Autriche) dit que, la Com
mission ayant décidé que le délai de prescription serait
de quatre ans, l'amendement à l'article 18 pré~enté par
sa délégation (AjCONF.63jC.1jL.50) devient une
simple question de rédaction.
62. M. BELINFANTE (Pays-Bas), présentant l'amen
dement figurant dans le document AjCONF.63jC.1j
L.82, dit que, lorsqu'un amendement très proche
proposé par sa délégation (AjCONF.63jC.1jL.79) à
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propos de l'article 12 a été rejeté, il en a conclu que,
de l'avis de la Commission, la convention ne devait
porter que sur des questions directement liées à la vente
internationale. Or, il ressort nettement du débat sur le
paragraphe 2 de l'article 17 qu'il faut également tenir
compte de l'influence des législations internes sur la
vente internatioale.
63. M. KAMPIS (Hongrie), présentant l'amendement
figurant dans le document A/CONF.63/C.1/L.88, dit
que l'objet de la Conférence est d'établir des règles
uniformes de prescription qui soient simples à appliquer.
L'article 18 va à l'encontre de ce principe, car il prête
à équivoque. La délégation hongroise propose donc de
le supprimer.
64. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
retire l'amendement figurant dans le document A/
CONF.63/C.1/L.92.
65. M. MANZ (Suisse) présente l'amendement
figurant dans le document A/CONF.63/C.1/L.93, qui
vise à permettre aux deux parties au contrat d'invoquer
les dispositions de l'article 18, dans le cas où les parties
contractantes ont désigné, dans leur contrat, le for et la
loi matérielle applicable du pays du vendeur, et où
celui-ci a rempli son obligation.
66. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que, si l'article 18
est adopté, le paragraphe 1 devra indiquer que les
dispositions de cet article s'appliquent, soit à l'ouverture
d'un nouveau délai, soit à la prolongation du délai de
prescription, selon la loi applicable. M. Rognlien pour
rait accepter un délai supplémentaire de quatre ans.
67. Il faudrait supprimer le paragraphe 2, dont l'idée
est déjà exprimée ailleurs dans le projet de convention.
68. M. KNUTSSON (Suède), présentant l'amen
dement figurant au document A/CONF.63/C. 1/L.106,
dit que les raisons pour lesquelles sa délégation souhaite
supprimer l'article 18 sont les mêmes que celles du
représentant de la Hongrie. L'objet de la Conférence
est de mettre au point des règles uniformes; il n'y a
aucune raison de faire des concessions aux droits
nationaux sur une question aussi importante que
l'expiration du délai de prescription. M. Knutsson
convient avec le représentant de la Suisse que les dispo
sitions du genre de celles qui figurent à l'article 18
devraient s'appliquer aux deux parties, mais il n'est pas
parvenu aux mêmes conclusions que le représentant de
la Suisse. La difficulté des rapports entre les droits
internes et la Convention rendrait très difficile l'interpré
tation de l'article 18.

69. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), présentant l'amendement fi
gurant dans le document A/CONF.63/C.1/L.108, dit
que la décision prise par la Commission à propos du
délai de prescription rend inutile le paragraphe 1 de son
amendement; quant aux paragraphes 2 et 3, ce sont des
questions de rédaction.
70. Le PRÉSIDENT dit que les paragraphes 2 et 3
de l'amendement soviétique seront renvoyés au Comité
de rédaction.
71. M. JENARD (Belgique) préférerait garder l'ar
ticle 18, dont la portée est limitée par la référence qui
y est faite au droit interne. La règle en cause n'est pas
compliquée: le créancier ne doit pas être privé de ses
droits. Le paragraphe 2 de l'article est inutile.
72. M. STALEV (Bulgarie) note que l'article 18
introduit la notion de validité parallèle du droit interne
dans une convention destinée à prévoir des règles
uniformes. Etant donné les difficultés que cela risque
d'entraîner, et compte tenu des dispositions de l'article
29, le représentant de la Bulgarie préfère que l'article 18
soit supprimé.
73. M. GUEIROS (Brésil) est en faveur du maintien
du paragraphe 1, mais appuie la proposition tendant à
supprimer le paragraphe 2.
74. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) appuie la proposition hongroise, car l'articl~ 18
introduirait un élément d'incertitude dans les relations
commerciales internationales. Si l'article est conservé,
le nouveau délai de prescription devra être identique au
délai original. Etant donné les explications contenues
dans le commentaire à l'article 18 joint au document
A/CONF.63/5, M. Wagner ne peut 'appuyer la propo
sition suisse.
75. M. MUSEUX (France) estime, comme le repré
sentant de la Belgique, qu'il convient de garder l'article
18. Il faut bien reconnaître que les actions visées
dans la convention sont plus complexes dans certains
Etats que dans d'autres, et la portée de l'article 18 est
après tout très limitée. L'acte visé au paragraphe 1 doit
être un acte accompli dans le pays du débiteur, et non
dans celui du créancier. L'amendement suisse risque de
trop élargir la portée de l'article 18. Quant à l'effet
international de cette disposition, le fait que la loi du
pays du débiteur prévoit l'interruption du délai de
prescription ne devrait pas causer trop de difficultés.

La séance est levée à 18 heures.



18e séance - 3 juin 1974

188 séance
Lundi 3 juin 1974, à 20 h 10.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

215

AjCONF.63jC.1jSR.18

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/5,
A/CONF.63/6 et Add. 1 et 2, A/CONF.63/C.l/
L.50, L.51, L.S2, L.S3, L.S4, L.SS, L.91, L.93,
L.99, L.I00, L.I02, L.I06, L.I07, L.IOS, L.I09,
L.114, L.124) [suite]

Article 18 (fin)

1. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) appuie l'amen
dement suédois (A/CONF.63/C.1/L.106) car il estime
que l'adoption de l'article 18 aboutirait à l'application
simultanée de lois internes et de règles uniformes et
que de ce fait les objectifs de la convention ne seraient
pas atteints. Cette disposition créerait également une
inégalité entre les parties au contrat. Il en va de même
de l'amendement suisse (A/CONF.63/C.1/L.93) qui a
le mérite de chercher à placer le créancier et le débiteur
dans la même position juridique, mais il risque de
compliquer dans une certaine mesure les problèmes
relatifs au délai de prescription puisque les règles
uniformes ne seraient pas les seules applicables et que
les lois de l'Etat du vendeur et de celui de l'acheteur
s'appliqueraient également. En outre, ces dernières
risquent fort d'être incompatibles. M. Kopaé ne peut
appuyer l'amendement norvégien (A/CONF.63/C.1/
L.99). Par ailleurs, il ne comprend pas l'amendement
proposé par les Pays-Bas (A/CONF.63/C.I/L.82)
parce qu'il n'en ressort pas clairement si la loi du
débiteur, qui variera d'un pays à l'autre, s'appliquerait
à la saisie-arrêt formée par un tiers ou si toutes les
saisies-arrêts seraient soumises aux mêmes règles.
2. M. BELINFANTE (Pays-Bas) fait observer que
certains pays, dont le sien, admettent qu'un acte autre
que l'ouverture d'une procédure puisse interrompre le
délai de prescription. Il ne voit pas pourquoi les pays
qui n'admettent pas ce principe voudraient priver les
autres de la possibilité de parvenir à un règlement sans
passer par les instances judiciaires. Néanmoins, si la
Commission a vraiment l'intention de supprimer l'article
18, il faudrait énoncer clairement dans une autre dispo
sition de la convention que le délai de prescription ne
peut être interrompu que par l'ouverture d'une procé
dure car, autrement, le principe dont s'inspire le
paragraphe 1 de cet article est si profondément ancré
dans la pratique juridique des Pays-Bas que les hommes
de loi et les magistrats pourraient refuser de croire qu'il
a été aboli.
3. M. Belinfante assure le représentant de la Tchécos
lovaquie que l'amendement néerlandais ne serait appli
cable que dans les pays qui reconnaissent la saisie-arrêt
formée par des tiers. Pour ces pays, il est important de
spécifier que ces saisies-arrêts produiront le même effet
que les actes visés au paragraphe 1 de l'article 18.
4. M. JENARD (Belgique) déclare que sa délégation
attache une certaine importance au maintien de l'ar
ticle 18. La loi belge, par exemple, prévoit actuellement
que le délai de prescription peut cesser de courir pour
des motifs autres que l'ouverture d'une procédure, mais
il n'est pas certain que cette disposition du droit interne

ne serait pas la seule à rester en vigueur si l'article était
supprimé. En outre, forcer les parties à recourir à la voie
judiciaire provoquerait des inégalités du fait que le coût
d'un procès varie d'un pays à l'autre.
5. M. KAMPIS (Hongrie) appelle l'attention sur le
titre de la section de la convention qui contient les
actuels articles 12 à 20. Etant donné que tous ces
articles, à l'exception bien entendu de l'article 19, visent
seulement la procédure judiciaire en tant que moyen
d'interrompre le délai de prescription, la délégation
hongroise estime que l'arti~le 18 n'a 'pas sa plac~ d!lns
la convention. A son aVIS, cet article pourrait etre
supprimé et le point qu'a soulevé le représentan~ de la
Belgique au sujet des mesures internes d'interruption du
délai de prescription pourrait être réglé dans l'article 24.
6. M. GUEST (Royaume-Uni), appuyé par M. HAM
BURGER (Autriche), dit que sa délégation ne voit pas
d'objection au maintien, de l'art.icle 18, ~ais qu'elle. est
hostile à l'amendement a cet article soumis par la SUIsse
(A/CONF.63/C.1 /L.93).
7. M. STALEV (Bulgarie) craint qu'en introduisant
des motifs d'interruption du délai de prescription prévus
par le droit interne on risque de beaucoup retarde! le
règlement judiciaire d'un différend. Il est donc partisan
de supprimer l'article 18.
8. Le PRÉSIDENT met aux voix les amendements à
l'article 18 dont la Commission est saisie.

Par 13 voix contre Il, les amendements proposés
par la Hongrie (AjCONF.63/C.1jL.88) et la Suède
(A/CONF.63/C.1/L.106) sont rejetés.

Par 18 voix contre 3, l'amendement proposé par la
Suisse (A/CONF.63/C.1/L.93) est rejeté.

Par 13 voix contre 4, l'amendement proposé par la
Norvège (A/CONF.63jC.1jL.99) est rejeté.

Par 14 voix contre 3, l'amendement proposé par les
Pays-Bas (A/CONF.63/C.1/L.82) est rejeté.

Article 19

9. M. HAMBURGER (Autriche), présentant l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.63jC.1/L.51), dé
clare qu'à son avis la reconnaissance - même si elle n'est
pas par écrit - suffit pour ouvrir un nouveau délai de
prescription. Eu égard à leur similitude, M. Hamburg~r
est disposé à appuyer l'amendement néerlandais
(A/CONF.63/C.l/L.83) ou celui proposé par la Répu
blique fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/C.1/L.91)
et à retirer le sien si la Commission le souhaite.
10. M. BELINFANTE (Pays-Bas), présentant l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.63jC.1/L.83),
convient qu'il répond au même objectif que les amen
dements soumis par l'Autriche (A/CONF.63/C.1/l:.5l)
et la Yougoslavie (A/CONF.63/C.1/L.1l4); mais le
premier lui semble insuffisam~~nt explicite et l~ s~cond
inutilement complexe. En dernière analyse, la différence
entre les trois amendements est formelle.
Il. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
pense comme le représentant des Pays-Bas que les
amendements autrichien, néerlandais et yougoslave
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reposent sur le principe qu'une reconnaissance. expresse
et une reconnaissance implicite suffisent l'une comme
l'autre pour ouvrir un nouveau délai de prescription. La
proposition de la délégation de la République fédérale
d'Allemagne répond au même objectif. Si le principe
commun à ces amendements est accepté, la question
peut être renvoyée au Comité de rédaction.
12. M. BOKMARK (Suède) déclare que le para
graphe 1 de l'amendement de sa délégation (AI
CONF.63/C.I/L.I07) répond au même objectif que les
amendements qui ont déjà été mentionnés. Quoique la
délégation suédoise ne voie pas l'utilité du paragraphe 2
de l'article 19, elle a soumis son amendement à ce
paragraphe par égard pour l'opinion générale qui
souhaite, semble-t-il, l'inclusion d'une clause en ce sens.
13. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) retire l'amendement de sa délé
gation (A/CONF.63/C. IlL. 109).
14. M. TEMER (Yougoslavie) déclare que sa
délégation a soumis son amendement (A/CONF.631
C.I/L.114) parce qu'elle estime qu'en limitant la recon
naissance implicite aux seuls cas du paiement des
intérêts ou de l'exécution partielle ou rend les dispo
sitions du paragraphe 2 de l'article 19 trop restrictives.
Il se peut, par exemple, qu'un débiteur écrive à un
créancier pour lui demander de proroger le délai
d'exécution et il faudrait qu'un acte de ce genre soit
également considéré comme constituant une recon
naissance implicite.
15. M. NYGH (Australie) dit que, bien que selon le
droit australien une reconnaissance doive être faite par
écrit et être signée par son auteur, la question de savoir
en quoi consiste une reconnaissance donne encore lieu
parfois à des controverses. En conséquence, la con
vention deyrait donner aussi peu matière à controverse
que possible sur cette question. S'il faut absolument
parvenir à un compromis, la délégation australienne
pourrait éventuellement accepter que l'on remplace
l'expression "par écrit" par le terme "expressément",
mais elle s'opposera dans tous les cas à ce qu'on ajoute
"ou implicitement". En ce qui concerne le paragraphe 2,
la délégation australienne est favorable au libellé actuel,
qui laisse clairement entendre que la question essentielle
est de savoir si le débiteur reconnaît sa dette. Elle
s'oppose par conséquent aux amendements suédois et
yougoslave.
16. M. JEMIYO (Nigéria) dit que sa délégation est
favorable au libellé actuel de l'article 19, qui est tout à
fait clair.
17. M. GUEIROS (Brésil) dit que sa délégation
pourrait accepter les amendements proposés par les
Pays-Bas, la République fédérale d'Allemagne, la Suède
et la Yougoslavie, et visant à remplacer les termes "par
écrit" par d'autres expressions. Le libellé proposé par
la République fédérale d'Allemagne est particulièrement
heureux. La délégation brésilienne pourrait également
accepter le remaniement proposé par le représentant de
l'Union soviétique. Elle préférerait néanmoins que le
paragraphe 2 demeure inchangé.
18. M. SAM (Ghana) dit que sa délégation est
favorable au libellé de l'article 19 tel qu'il a été établi
par la CNUDCI (A/CONF.63/4), car, comme l'a
souligné la délégation australienne, il pourrait y avoir
des controverses sur le point de savoir ce qui constitue
une reconnaissance, même lorsque la reconnaissance a
été faite par écrit.
19. M. MUKUNA (Zaïre) partage l'avis du repré
sentant du Ghana, et ajoute que sa propre délégation est

en principe opposée à l'idée d'introduire des obligations
implicites comme le proposent certams amendements.
20. M. GUEST (Royaume-Uni) dit que sa délégation
est également favorable au texte de l'article 19 sous sa
forme actuelle pour les raisons données par les repré
sentants de l'Australie, du Nigéria et du Ghana.
21. M. HAMBURGER (Autriche) fait remarquer
qu'il y a une différence entre une reconnaissance et une
reconnaissance implicite. Le paragraphe 1 de l'article 19
a trait aux reconnaissances en général. Les conditions
requises pour qu'il y ait reconnaissance varient selon les
lois de chaque pays. Dans son pays, par exemple, la
seule condition requise pour qu'une vente soit parfaite
est l'expression, sans condition de forme, de la volonté
commune des deux parties de conclure un contrat. La
même liberté quant à la forme vaut pour la recon
naissance.
22. De toute façon, on se fondera sur la législation
nationale, pour savoir ce qui constitue une recon
naissance. En conséquence, il semblerait que sa propo
sition visant à supprimer les mots "par écrit" permette
une interprétation conforme aux exigences de la légis
lation nationale et soit tout à fait pertinente.
23. M. JENARD (Belgique) dit que sa délégation est
favorable aux amendements qui ont été proposés, en
particulier celui de la République fédérale d'Allemagne.
Selon le droit belge, une reconnaissance peut être soit
expresse, soit implicite, et il y a eu un certain nombre
de cas dans lesquels les tribunaux ont statué en fonction
de l'existence d'une reconnaissance tacite.
24. M. GOKHALE (Inde) dit qu'il est favorable au
maintien des mots "par écrit" car, étant donné que le
paragraphe 1 de l'article 19 prévoit un nouveau délai
de prescription lorsqu'il y a eu reconnaissance de dette,
la question de savoir s'il y a eu reconnaissance ou non
ne devrait pas être résolue par déduction.
25. M. MUSEUX (France) dit, que bien qu'il soit
lui-même favorable à la suppression des mots "par
écrit", il n'en demeure pas moins que la reconnaissance
doit être sans équivoque. Il appuie, par conséquent,
l'amendement proposé par la République fédérale
d'Allemagne (A/CONF.63/C.I/L.91).
26. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) dit qu'aux termes du paragraphe 1 une recon
naissance par écrit est nécessaire pour qu'un nouveau
délai de prescription commence à courir; ce délai devrait
d'ailleurs être le même que le délai· initial. Afin,
cependant, qu'il s'applique à d'autres cas, le paragraphe
2 devrait mentionner d'autres actes accomplis par le
débiteur, comme l'engagement de négociations, qui
pourraient être considérés comme constituant une
reconnaissance.
27. M. TAKAKUWA (Japon) dit que sa délégation
n'a pas d'opinion bien arrêtée. Elle pense cependant
que le paragraphe dans son libellé actuel est un peu
vague et risque d'être mal interprété. Il lui semble que
ce paragraphe devrait être rédigé avec grande clarté
aussi bien pour les pays de droit civil que pour ceux de
common law.

28. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
les amendements proposés à l'article 19.

Par 18 voix contre 9, l'amendement proposé par la
République fédérale d'Allemagne (AICONF.63IC.11
L.91) est rejeté.

Par 18 voix contre 7, l'amendement proposé par
l'Autriche (A ICONF.63IC.1IL.5]) est rejeté.
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Par 16 voix contre 9, les amendements proposés
par les Pays-Bas (A/CONF.63/C.l/L.83) et la Suède
(A/CONF.63/C.l/L.I07, par. 1) sont rejetés.
29. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
le paragraphe 2 de l'amendement suédois.

Par 17 voix contre 5, l'amendement proposé par la
Suède (A/CONF.63/C.l/L.I07, par. 2) est rejeté.

Par 9 voix contre 9, l'amendement proposé par la
Yougoslavie (A/CONF.63/C.l /L.l14) est rejeté.

Article 20

30. Mme KOH (Singapour), présentant l'amendement
de sa délégation (A/CONF.63/C.l/L.124), dit que les
circonstances dont il est question à l'article 20 peuvent
être complètement inconnues du débiteur, même si elles
ont des conséquences très graves pour lui. La délé
gation singapourienne estime que cet article est mal
conçu et pense que la meilleure solution serait de le
supprimer complètement.
31. M. BELINFANTE (Pays-Bas), présentant l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.63/C.l/L.84), fait
remarquer que l'article 20 traite de circonstances parti
culières non imputables à un créancier qui mettent ce
dernier dans l'impossibilité de prendre des mesures en
vue de faire cesser le cours de la prescription. Tout en
soutenant les objectifs de l'article en général, M. Belin
fante estime anormal qu'il puisse exister des circons
tances affectant le créancier dont le débiteur n'ait aucune
connaissance. Il se pourrait, par exemple, qu'au bout de
quatre ans un débiteur qui estime qu'il s'est libéré de
toutes ses dettes se trouve soudain placé par le créancier
devant une situation dans laquelle, pour des raisons qui
ne seraient prétendument pas imputables au créancier,
le délai de prescription ait, en fait, cessé de courir. Ce
serait là une situation peu souhaitable, et M. Belinfante
recommande en conséquence que pour protéger tous les
intéressés les termes "connues du débiteur" soient
insérés à la première ligne de l'article.
32. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amen
dement proposé par sa délégation (A/CONF.63/C.l/
L.lOO), dit qu'il considère que l'article 20 s'applique
aux cas où le créancier a été empêché par des circons
tances qui ne lui sont pas imputables de faire valoir un
droit, et ces circonstances pourraient englober le dol,
la contrainte ou la violence de la part du débiteur ou
à son égard. L'article 20 ne vise naturellement pas les
circonstances d'ordre purement personnel affectant le
créancier, comme la maladie, et le meilleur moyen
d'atteindre l'objectif qu'il vise serait de remplacer, dans
le texte anglais, les mots "beyond the control of the
creditor" qui sont une répétition, par les mots "not
personal to the creditor".
33. Pour ce qui est du deuxième amendement proposé
par sa délégation, tendant à remplacer "quatre ans" par
"dix ans", ce qui serait la période de prolongation
maximum du délai de prescription, M. Rognlien fait
remarquer qu'étant donné que les circonstances qui ne
sont pas imputables au créancier pourraient se main
tenir pendant une longue période il serait plus logique
qu'il n'y ait pas de prolongation maximum. La période
de 10 ans, proposée comme compromis, a le mérite
d'être le délai de prescription prévu à l'article 22. Les
délais de prescription devraient être les mêmes dans
tous les articles de la convention.
34. Il faudrait reconsidérer la référence aux articles 8
à Il à la dernière ligne de l'article 20 étant donné que
cela comprend l'article 9, dont le paragraphe 2 a trait
aux cas de dol pour lesquels aucune limite n'est fixée.

Si sa proposition visant à porter le délai fixé à l'article 20
de quatre ans à 10 ans est 'adoptée, la dernière ligne de
l'article pourrait se lire ainsi: "conformément aux
articles 8 à 11, à l'exception du paragraphe 2 de
l'article 9"; mais M. Rognlien laisse au Comité de
rédaction le soin de régler ces détails.
35. M. ADAMSON (Royaume-Uni), présentant l'a
mendement proposé par sa délégation (A/CONF.63j
C.l/L.102), reconnaît avec le représentant de Singapour
que, dans sa fo~e actuelle, l'article 20 n:est pas. satis
faisant. Du POInt de vue de la vente internationale
d'objets mobiliers corporels, il est trop large et trop
compliqué, car il ferait intervenir des données de fa!t
qu'il est difficile de prouver m~me a.u regar~ du droit
interne sans parler de la pratique internationale, Ce
serait ~otamment le cas si le créancier devait prouver
qu'il ne pouvait ni éviter ni surmonter les circonstances
qu'il prétend ne pas lui être imputables. M. Adamson
est donc partisan de supprimer l'article 20 sous sa forme
actuelle.
36. Il est cependant un point dont la convention doit
traiter à savoir la question du dol. Le paragraphe 2 de
l'article 9 vise les cas de dol antécédent, qui empêchent
le délai de prescription de commencer à courir. La
convention devrait, en outre, traiter de ce que l'on
pourrait appeler le dol consécutif, lorsque le ~réancier

a été incité, par suite d'une présentation fallacieuse des
faits, à ne pas introduire une procédure après que le
délai de prescription a commencé.
37. M. Adamson ne pense pas qu'il soit nécessaire de
compliquer la convention en établissant un. délai
maximum spécifique à la dernière phrase de l'article 20
puisque ce point est traité à l'article 22.
38. M. JEMIYO (Nigéria) estime lui aussi qu'il est
difficile de prouver la force n:ajeure.' lorsque l~ créancier
invoque des circonstances qui ne lUlsont pas Imputables
et qu'il ne pouvait ni éviter ni surmonter. Co~me
l'article 20 risque fort d'être inopérant dans la pratique,
M. Jemiyo appuie la proposition du représentant de
Singapour tendant à sa suppression.
39. M. GUEIROS (Brésil) constate que l'objet de tous
les amendements dont la Commission est saisie semble
être de limiter la portée de l'article 20..D~ l'avis de la
délégation brésilienne, cet article est satisfaisant sous.sa
forme actuelle, compte tenu du fait que la convention
est conçue pour être utilisée par les négociants plutôt
que par les hommes de loi. Cependant, au cas où les
amendements présentés seraient rejetés, M. Gueiros ne
s'opposerait pas à leur renvoi au Comité de rédaction
pour examen.
40. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit qu'il ne peut accepter la
proposition tendant à limiter la portée de l'article 20
en y insérant une référence au dol; il ne peut non plus
souscrire à l'idée de porter à dix ans le délai de
prescription. Comme il. l'a indiqué à propos de }'ar
ticle 18 l'article 20 doit renvoyer aux articles 9 a 11
et non pas 8 à Il, car l'article 8 ne traite pas du point
de départ du délai de prescription.
41. Cette réserve faite, M. Bourgoutchev appuie le
texte de l'article 20 tel qu'il figure dans le projet de
convention.
42. M. SAM (Ghana) ne peut accepter la sup
pression de l'article 20 proposée p~r le représe~t.a1!'t de
Singapour, car il estime que cet article a son utilité.
43. A propos des autres amendements, il fait obs~rver

que celui des Pays-Bas (AjCONF.63jC.l/L.84) risque
d'avoir l'effet inverse de celui qu'il paraît poursuivre.



118 Deuxième partie. - Comptes rendus analytiques - Première Commission

Il se réfère aux circonstances connues du débiteur qui
empêchent le créancier d'accomplir certains actes, mais
on peut concevoir de nombreuses circonstances touchant
le débiteur (par exemple, son incapacité, ou la dissimu
lation de son identité ou de sa résidence) qui sont
évidemment "connues du débiteur" et qui empêcheraient
le créancier de prendre les mesures requises pour faire
cesser le cours de la prescription.
44. A propos du premier des amendements de la
Norvège (A/CONF.63/C. 1/L.100), M. Sam rappelle
que l'expression "qui ne lui sont pas imputables" a fait
l'objet d'un accord exprès au sein de la CNUDCI et
trouve regrettable que l'on cherche à la remettre en
question. De même, en ce qui concerne le second
amendement norvégien, le délai de quatre ans a été
accepté par la Commission à un stade antérieur de la
discussion.
45. La portée de l'article 20 déborde largement la
question du dol à laquelle l'amendement du Royaume
Uni (A/CONF.63/C.1/L.102) voudrait la limiter. C'est
la raison pour laquelle la délégation ghanéenne est
opposée à cet amendement.
46. M. HJERNER (Suède) dit que sa délégation est
favorable à la suppression de l'article. Cependant, le
délai général de prescription n'étant que de quatre ans,
elle estime nécessaire de prévoir une disposition réglant
les cas de force majeure. Evoquant l'exemple de litiges
nés pendant la seconde guerre mondiale qui n'avaient
été réglés que plusieurs années après la fin de la guerre,
M. Hjerner déclare qu'un délai supplémentaire de
quatre ans est nettement insuffisant. Il propose donc
que le délai supplémentaire soit au moins de 10 ans.
47. La délégation suédoise est quelque peu surprise
de la proposition du Royaume-Uni, car elle avait cru
comprendre que la question du dol serait traitée dans
une autre partie de la convention. Elle ne peut accepter
une refonte complète de l'article 20 qui en limiterait la
portée aux seuls cas de dol. Elle appuiera donc la
proposition tendant à prolonger le délai maximum de
prescription qui figure au paragraphe 2 de l'amendement
norvégien (A/CONF.63/C.1/L.100) ou toute autre dis
position allant dans le même sens; elle préférerait que la
proposition du Royaume-Uni soit examinée lorsque la
question du dol en général viendra en discussion.
48. M. NYGH (Australie) dit que sa délégation avait
d'abord nourri des doutes analogues à ceux du repré
sentant du Royaume-Uni à l'égard de l'article 20, mais
qu'elle en est venue à reconnaître le bien-fondé de cet
article, qu'elle est disposée à appuyer dans sa forme
actuelle. Elle ne pourra donc soutenir les amendements
présentés par les représentants des Pays-Bas et de la
Norvège. Cependant, comme le représentant de la
Norvège l'a fait observer, il y aura lieu d'harmoniser
l'article 20 et le paragraphe 2 de l'article 9 de façon à
éliminer la possibilité d'une double prolongation du
délai.
49. M. MICHIDA (Japon) indique que sa délégation
est opposée à la suppression de l'article 20 et à l'amen
dement présenté par les Pays-Bas. Il estime en outre
que le délai de 10 ans proposé par le représentant de
la Norvège est excessif. Quant à l'amendement du
Royaume-Uni, la délégation japonaise n'est pas disposée
à y souscrire actuellement, mais elle accepterait les
suggestions que pourrait formuler le Comité de rédaction
en vue d'améliorer le libellé de l'article 20.
50. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) se déclare en
accord avec les vues exprimées par le représentant du

Ghana. Aux Etats-Unis, il existe un principe juridique
selon lequel la prescription des droits est différée
lorsqu'une personne, par suite de circonstances indé
pendantes de sa volonté, n'a pu exercer lesdits droits.
A partir de là, on pourrait soutenir que le délai de
prescription doit être prolongé aussi longtemps que les
circonstances persistent, mais il est évident qu'il faut
s'arrêter à un compromis. La délégation des Etats-Unis
est disposée à appuyer la proposition norvégienne, qui
tend à prolonger le délai aussi longtemps que possible,
et ne s'opposerait pas à l'article 20 si celui-ci stipulait
que le délai doit être au moins de 10 ans. Elle préfé
rerait, cependant, que le délai maximum de prescription
fasse l'objet d'un article distinct.
51. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) dit que sa délé
gation considère l'article 20 comme très important et
qu'elle ne peut donc souscrire à l'amendement du
Royaume-Uni qui en limiterait la portée aux cas de dol.
La délégation tchécoslovaque hésite en outre à accepter
l'amendement des Pays-Bas en raison de l'élément
subjectif qu'il fait intervenir. Tout en jugeant que ,le
libellé actuel de l'article 20 contient peut-être des
répétitions, elle n'est pas favorable à la proposition
formulée au paragraphe 1 de l'amendement norvégien
(A/CONF.63/C.1/L.100) et est d'avis que l'article
devrait être renvoyé au Comité de rédaction.
52. M. GOKHALE (Inde) considère que l'article 20
tel qu'il est actuellement rédigé est satisfaisant; c'est un
article qui aura des effets pratiques lorsque le créancier,
par suite de circonstances indépendantes de sa volonté,
ne peut introduire une procédure. Le fait que le débiteur
ait connaissance de l'existence de ces circonstances est
sans importance dans le cadre de cet article.
53. M. BELINFANTE (Pays-Bas) dit que certains
représentants qui ont opposé des .objec~~ons à son ame~
dement ne semblent pas en aVOIr entièrement compns
l'intention. Son objet essentiel est le suivant: l'article 20
traite des circonstances dans lesquelles un créancier ne
peut exercer ses droits en raison de circonstances indé
pendantes de sa volonté. Mais lorsque le débiteur est
dans l'ignorance de ces circonstances, qui peuvent être
propres au créancier, il ne devrait pas de ce fait être
exclu du bénéfice de la prescription, qui a pour but
d'éviter que les parties se trouvent engagées dans un
procès longtemps après l'événement, lorsque la plupart
des éléments de preuves risquent d'avoir disparu.
54. Dans la mesure où les mots "beyond the control
of the credùor" peuvent donner lieu à -des difficul!és
d'interprétation, M. Belinfante est favorable au premier
amendement norvégien. En fait, la version française
exprime mieux l'idée de circonstances qui ne peuvent
être imputées au créancier.
55. M. MUSEUX (France) dit qu'il regrette de ne
pouvoir accepter l'amendement du Royaume-Uni. En
outre, tout en étant en accord avec l'intention du
deuxième amendement norvégien visant à prolonger le
délai de prescription, il estime que la meilleure manière
de ce faire serait de supprimer simplement la dernière
phrase de l'article 20, puisque l'article 22 prévoit
expressément un délai de 10 ans.

56. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se pro
noncer sur les amendements à l'article 20, en com
mençant par la proposition de Singapour.

Par 24 voix contre 3, l'amendement de Singapour
(A/CONF.63/C.l/L.124) est rejeté.

Par 26 voix contre 2, l'amendement du Royaume
Uni (A/CONF.63/C.l/L.I02) est rejeté.
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Par 22 voix contre 2, l'amendement des Pays-Bas
(A/CONF.63/C.1/L.84) est rejeté.

Par 19 voix contre une, le premier amendement de
la Norvège (A/CONF.63/C.1/L.100) est rejeté.

Par 13 voix contre 10, le deuxième amendement de
la Norvège (ibid.) est rejeté.

La séance est levée à 22 heures.

198 séance
Mardi 4 juin 1974, à 10 h 15.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

A/CONF.63/C.l/SR.19

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/S,
A/CONF.63/6 et Add.l et 2, A/CONF.63/C.I/
L.87, L.98, L.IOI, L.nO, L.nS, L.122, L.123,
L.129, L.138) [suite]

Article 21

1. M. GUEST (Royaume-Uni) dit que l'amendement
présenté par sa délégation (A/CONF.63/C.1/L.87) se
fonde sur les observations que le Gouvernement bri
tannique a formulées à propos du projet de convention
et a pour objet de permettre aux parties de stipuler un
délai de prescription plus bref que celui que prévoit le
projet dans le cas où elles seraient convenues de re
courir à l'arbitrage. C'est une clause courante dont il
faut tenir compte et qui a son utilité puisqu'elle en
courage le recours à la procédure d'arbitrage. La fin
du paragraphe vise. à prévenir les abus auxquels cette
disposition pourrait donner lieu. M. Guest signale par
ailleurs que, dans le texte anglais de l'amendement pré
senté par sa délégation, il y a une erreur de trans
cription : à la place de "valued" il faut lire "vaiid",

2. M. STALEV (Bulgarie) indique que l'amendement
proposé par sa délégation (A/CONF.63/C.1/L.98) a
pour but d'harmoniser l'article 21 avec le délai adopté
la veille par la Commission tout en reconnaissant le
fait que le commerce international doit être régi par
une réglementation souple. Il vise à concilier souplesse
et équité en autorisant les parties à stipuler un délai
déterminé qui ne peut être inférieur à deux ans ou
supérieur à huit ans. Si l'on ne concédait pas cette
faculté aux parties, il pourrait se faire que ceux qui
s'estiment satisfaits de la convention cherchent à éluder
son application en se prévalant du paragraphe 3 de
l'article 21 tel qu'il est actuellement formulé, ce qui
irait à l'encontre des objectifs poursuivis par la con
vention. Les paragraphes 2 et 3 de l'article 21 pa
raissent superflus. La délégation bulgare estime que la
proposition du Royaume-Uni tend à la même fin que
l'amendement qu'elle a elle-même présenté.
3. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que sa délégation
accepte l'actuel paragraphe 1 de l'article 21 à titre de
solution de compromis, mais qu'elle a proposé un
amendement au paragraphe 2 (A/CONF.63/C.1/
L.101) parce qu'elle estime qu'il n'y a pas lieu de
limiter la prolongation du délai maximum à quatre ans.
L'important est que toute déclaration tendant à : la
prolongation du délai ait une limite, mais que les
parties aient la faculté de renouveler la prolongation

quand elles le jugent utile. Il y a de multiples raisons
qui justifient la prolongation du délai, et il n'y a pas
lieu de craindre que cette disposition conduise à des
abus à ce stade, même si la possibilité d'abus se situe
avant le moment ou au moment de la conclusion
ou de l'exécution du contrat. Ultérieurement, les parties
ont plus de liberté pour juger si elles désirent que le
délai soit prolongé ou non. En limitant strictement la
possibilité de prolongation dans chaque cas, on élimine
tous les doutes à cet égard. M. Rognlien signale que
pour mettre la deuxième phrase de son amendement
en accord avec la décision adoptée par la Commission,
il faut y remplacer les mots "trois ans" par "quatre
ans". La dernière partie de l'amendement norvégien
établit un délai maximum de 10 ans pour répondre
aux éventuels besoins des parties dans des circonstances
exceptionnelles, par exemple lorsque celles-ci veulent
attendre l'issue d'un litige dont le règlement serait ex
cessivement retardé. Enfin, il estime que le délai général
doit être indépendant de la disposition énoncée à l'ar
ticle 22. La délégation norvégienne juge acceptable
l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/
L.87).
4. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que sa délégation appuie
l'amendement de la Bulgarie, qui permet aux parties
de stipuler un délai différent de celui qui est prévu par
le projet de convention et, pour cette raison, retire
l'amendement qu'elle avait présenté (A/CONF.63/
C.l/L.1lO).
5. M. GOKHALE (Inde) affirme que la prescription
est une matière d'ordre public et que la liberté con
tractuelle des parties ne doit pas aller jusqu'à leur
donner la faculté de fixer un délai différent de celui
qui est prévu par le projet de convention, car cela
risquerait de compromettre l'objet même du projet.
C'est la raison pour laquelle la délégation indienne a
présenté un amendement (A/CONF.63/C.1/L.115)
qui tend à la suppression du paragraphe 2 et de la
référence à ce paragraphe qui figure au paragraphe
1 de l'article 21.
6. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) fait observer que
l'amendement présenté par sa délégation (A/CONF.63/
C.1/L.122) contient deux éléments. Le paragraphe
3 de l'article 21 du projet de convention parle de
l'acquisition ou de l'exercice d'un droit. L'amendement
tchécoslovaque ajoute à ces deux notions celle de
"protection" du droit; cette adjonction permettrait
d'embrasser la majorité des cas où le contrat contient
une clause en ce sens et harmoniserait l'article 21 du
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projet avec l'article 39 de la LUVI révisée. Le second
élément a trait aux procédures judiciaires dont il est
fait mention au paragraphe 3 de l'article 21. La notion
de procédure judiciaire est trop étroite et le paragraphe
3 doit faire référence à toute forme de procédure, y
compris l'arbitrage. M. Kopaé se rend compte que
certaines délégations peuvent avoir des difficultés à
accepter cet amendement, spécialement celle du
Royaume-Uni, mais il croit nécessaire de supprimer le
mot "judiciaire". Par ailleurs, la délégation tchécoslo
vaque appuie l'amendement présenté par la Bulgarie
(A/CONF.63/C.1/L.92).
7. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne),
présentant l'amendement de sa délégation (A/
CONF.63/C.1/L.123), fait observer qu'en pratique
l'objet du paragraphe 1 de l'article 21 est d'exclure la
possibilité que les parties réduisent, par voie d'accord
entre elles le délai de prescription. A son avis, cette
disposition n'est ni nécessaire ni utile car, dans cer
taines circonstances, les parties peuvent avoir intérêt
à ce que le délai soit réduit. C'est précisément le sens
de son amendement.
8. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) présente l'a
mendement de sa délégation (A/CONF.63/C.1/L.129)
en expliquant les raisons de la modification qu'elle
propose d'apporter au paragraphe 3 de l'article 21. Il
signale à cette occasion qu'à la deuxième ligne de
l'amendement il serait préférable d'utiliser le mot
"existence" au lieu du mot "exercice".
9. De l'avis de la délégation des Etats-Unis, la propo
sition du Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.87) est
trop limitative, car elle n'envisage pas des situations
qui, au même titre que l'arbitrage, pourraient aussi se
rencontrer fréquemment.
10. La délégation des Etats-Unis n'appuiera aucun
autre amendement à l'article 21, car elle estime qu'avec
la modification proposée par sa délégation le libellé
actuel de cet article fournit une solution équilibrée et
satisfaisante.
Il. M. KAMPIS (Hongrie) dit que l'amendement
proposé par sa délégation (A/CONF.63/C.1/L.138)
touche au fond puisqu'il a pour objet de n'autoriser la
prol?ngation du délai de prescription que jusqu'au
maximum convenu de quatre ans.
12. Le PRÉSIDENT indique que le représentant de
l'Autriche vient de déposer un amendement à l'article
21 (A/CONF.63/C.1/L.139). S'il n'y a pas d'ob
jection, il considérera que la Commission accepte de
l'examiner.

Il en est ainsi décidé.
13. M. LOEWE (Autriche), après avoir présenté des
excuses pour avoir déposé son amendement aussi tardi
vement, indique que celui-ci a pour objet d'inclure dans
le projet de convention une disposition qui figure habi
tuellement dans les conventions internationales sur le
droit des transports et qui est consacrée par la jurispru
dence de son pays.
14. M. GUEIROS (Brésil) estime que le texte initial
de l'article 21 est tout à fait acceptable, mais reconnaît
que certains des amendements présentés proposent des
modifications intéressantes.
1S. En ce qui concerne la proposition du Royaume
Uni (A/CONF.63/C.l/L.87), il indique qu'à son avis
l'article premier du projet définit déjà de manière
suffisante ce qu'il faut entendre par procédure et que
cette définition englobe les procédures arbitrales. Pour
cette raison, la délégation brésilienne ne peut souscrire
à l'amendement britannique.

16. La proposition de la Bulgarie (A/CONF.63/C.1/
L.98) a le mérite de la clarté et de la concision et reçoit
l'agrément de la délégation brésilienne. En revanche,
l'amendement de la Norvège (A/CONF.63/C.1/L.101)
autorise une prolongation excessive du délai de pres
cription que sa délégation ne peut accepter. La propo
sition de la délégation indienne (A/CONF.63/C.1/
L.11S) lui paraît également inacceptable. Quant à l'a
mendement de la Tchécoslovaquie (A/CONF.63/C.1/
L.122), M. Gueiros estime qu'il n'apporte que des
modifications mineures, et il suggère que sa traduction
en espagnol et en français soit revue.
17. Enfin, M. Gueiros indique que l'amendement de
la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/
C.1/L.123) lui paraît inacceptable, mais qu'il juge utile
la modification proposée dans l'amendement des Etats
Unis (A/CONF.63/C.1/L.129) et qu'il accepte sans
objection la proposition de la Hongrie (A/CONF.63/
C.1/L.138).
18. Selon M. OLIVENCIA (Espagne), deux ten
dances principales se dégagent des amendements pré
sentés à la Commission: faire respecter la volonté des
parties ou bien affirmer le caractère impératif des règles
de prescription. Comme exemple extrême de la pre
mière tendance, on peut citer l'amendement proposé par
la délégation de la République fédérale d'Allemagne
(A/CONF.63/C.1/L.123) et comme principal exemple
de la seconde l'amendement de l'Inde (A/CONF.63/
C.1/L.11S).
19. De ces deux tendances, la délégation espagnole
préfère celle qui se manifeste en faveur du caractère
impératif des règles de prescription étant donné que,
si on respecte trop la volonté des parties, on court le
risque que le plus fort l'emporte au détriment du plus
faible. En outre, l'objectif de l'uniformisation ne serait
pas atteint si on laissait libre cours à la volonté des
parties contractantes.
20. Entre les deux extrêmes se situent quelques amen
dements que l'on pourrait qualifier d'intermédiaires et
qui méritent une attention particulière, comme celui
de la Bulgarie (A/CONF.63/C.1/L.98) et celui de la
Norvège (A/CONF.63/C.1/L.101).
21. En ce qui concerne la proposition des Etats-Unis
(A/CONF.63/C. 1/L.129), M. Olivencia signale que
dans le texte espagnol au lieu de "a partir de la [echa
en que el derecho pueda ser eiercido" il conviendrait de
dire "a partir de la fecha en que el derecho haya
nacido" ou "haya surgido",
22. M. Olivencia voudrait savoir si la règle que
propose l'Autriche (A/CONF.63/C.1/L.139) entre
dans le cadre de l'article 21 qui prévoit une modifi
cation du délai ou si elle se réfère à l'interruption de
la prescription avec prolongation.
23. En résumé, la délégation espagnole se déclare
favorable à une règle de prescription ayant un caractère
impératif.
24. Mme DE BARISH (Costa Rica), se référant à
l'amendement proposé par la Hongrie (A/CONF.63/
C.1/L.138), dit qu'en tout cas la modification pro
posée devrait consister à remplacer l'expression "soit
valable au regard des articles 8 à Il de la présente
convention" par les mots "conformément aux dispo
sitions de la présente convention".
2S. M. MUSEUX (France) se déclare en faveur d'une
certaine rigidité des normes. De l'avis de la délégation
française, le processus d'unification est allé trop loin,
mais puisque l'on a accepté qu'il en soit ainsi, elle ne
voudrait pas que l'on revienne à des régimes divers.
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Dans ce contexte, il convient de tenir compte, en outre,
de l'observation judicieuse du représentant de l'Espagne
selon laquelle la clause sur la prescription favorise ha
bituellement la partie la plus forte. L'amendement de
la Bulgarie assigne des limites à la volonté des parties
en prévoyant un délai maximum et un délai minimum,
mais il n'est pas acceptable, car il rompt l'uniformité et
réduit encore plus le délai de prescription de quatre
ans dont il a été convenu et qui paraît déjà bien court
à la délégation française.
26. L'amendement proposé par la délégation britan
nique (A/CONF.63/C.l/L.87) n'est pas non plus ac
ceptable, car il établit une exception injustifiable dans
le cas de la procédure d'arbitrage. Au surplus, la tra
duction française est inexacte puisqu'il faudrait dire
"la procédure d'arbitrage doit être engagée" au lieu de
"peut être engagée".
27. Par contre, l'amendement présenté par l'Autriche
(A/CONF.63/C.l/L.l39) paraît acceptable dans la
mesure où il favorise la négociation entre le créancier
et le débiteur.
28. Par conséquent, M. Museux appuie la version
actuelle du paragraphe 1 de l'article 21 et l'amendement
de l'Autriche (A/CONF.63/C.l/L.139) au paragraphe
2 et est favorable à la suppression du paragraphe 3.
29. M. HARTNELL (Australie) dit que sa délégation
appuie l'amendement présenté par le Royaume-Uni
(A/CONF.63/C.l/L.87), car elle ne peut accepter
l'actuel paragraphe 3 de l'article 21. Le paragraphe
2 de l'article premier du projet de convention ne prévoit
pas la procédure d'arbitrage et bien que la délégation
australienne se soit opposée à l'adoption de ce para
graphe, elle pense que puisqu'il a été adopté il serait
incomplet sans la disposition proposée par le Royaume
Uni. En ce qui concerne le nouveau paragraphe 3 pro
posé par les Etats-Unis (A/CONF.63/C.l/L.129), la
délégation australienne fait siennes les observations du
rprésentant de l'Espagne au sujet de l'expression "a
partir de la fecha en que el derecho pueda ser eiercido",
Elle ne peut appuyer l'amendement de la Bulgarie (A/
CONF.63/C.l/L.98), car elle estime que le repré
sentant de l'Inde a eu raison de dire que la prescription
est une question d'ordre public. Pour ce qui est de
l'amendement présenté par la République fédérale
d'Allemagne (A/CONF.63/C.l/L.123), M. Hartnell
abonde dans le sens du représentant de l'Espagne dans
la mesure où cet amendement favoriserait l'une des
parties au contrat.
30. La délégation australienne pourrait appuyer la
proposition de la Norvège (A/CONF.63/C.l/L.10l),
mais elle éprouve des difficultés en ce qui concerne la
terminologie. En remplaçant l'expression "pendant le
cours du délai de prescription" par les mots "après que
le délai de prescription a commencé à courir", on per
mettrait au débiteur de faire la déclaration après l'expi
ration du délai. La deuxième partie de la disposition
est plus claire, mais ce qui ne l'est pas c'est le point
de savoir quels seraient les effets de la dernière phrase,
qui paraît contredire la disposition précédente.
31. M. Hartnell ne peut appuyer l'amendement pro
posé par la Tchécoslovaquie (A/CONF.63/C.l/L.122)
car il estime que l'utilisation de l'adjectif "legal" dans
le texte anglais exclut, de manière injustifiée à son
avis, les procédures d'arbitrage.

32. M. LOEWE (Autriche) dit qu'en général la ma
jorité des amendements présentés améliorent le texte,
mais que certains d'entre eux sont incompatibles.
La délégation autrichienne pourrait appuyer l'amen-

dement présenté par le Royaume-Uni (A/CONF.63/
C.l/L.87), avec la mise au point faite par la délégation
française, mais elle préférerait que le système ne s'ap
plique pas uniquement à la procédure d'arbitrage.
L'amendement proposé par la Bulgarie (A/CONF.63/
C.l/L.98) pourrait constituer une solution de com
promis à cet égard. En ce qui concerne l'amendement
présenté par la Norvège (A/CONF.63/C.l/L.10l),
M. Loewe ne voit pas très bien quel en est l'objet.
33. L'amendement de la Tchécoslovaquie (A/
CONF.63/C.I/L.122) traite d'une question de détail
qui doit être renvoyée au Comité de rédaction. Pour ce
qui est de l'amendement présenté par la République
fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/C.l/L.123), qui
permet d'abréger le délai de prescription, la délégation
autrichienne est disposée à l'appuyer.
34. L'amendement présenté par les Etats-Unis (A/
CONF.63/C.l/L.129) se réfère à une question de for
me qui devrait être renvoyée au Comité de rédaction,
tandis que celui de la Hongrie (A/CONF.63/C.l/
L.l38) n'apporte pas non plus beaucoup de changement
quant au fond de l'article.
35. S'agissant de l'amendement présenté par sa délé
gation (A/CONF.63/C.l/L.139) et qui s'inspire de
la même idée que celle exposée par le représentant de
l'Inde, M. Loewe dit que sa rédaction n'a que peu
d'importance à condition que l'on parte toujours de
l'idée fondamentale que le délai ne court pas tant que
les négociations se poursuivent, c'est-à-dire qu'il se pro
longe jusqu'au moment où le débiteur répond par écrit.
36. Selon M. JENARD (Belgique), le représentant
de l'Espagne a posé clairement le problème: il s'agit
de choisir entre le respect de l'autonomie de la volonté
des parties et la rigidité de la norme. Contre le premier
terme de cette alternative, on peut faire valoir l'ar
gument tiré de l'unification des normes. Une unification
qui ne correspondrait pas aux nécessités commerciales
n'aurait aucune chance de succès. Il est préférable que
les autres dispositions de la convention soient appli
cables. En outre, on avance l'argument tiré de la pro
tection à accorder à la partie qui est en état d'infériorité.
Il se peut que cette partie ait intérêt à saisir promp
tement les tribunaux. En Belgique, la législation protège
la partie en position de faiblesse et elle le fait sans
qu'il soit nécessaire de prolonger le délai. La délégation
belge appuie la solution préconisée dans l'amendement
de la Bulgarie (A/CONF.63/C.l/L.98), qui constitue
un compromis en ce sens qu'elle laisse une certaine
latitude à l'autonomie des parties tout en fixant des
limites. En ce qui concerne l'amendement présenté par
l'Autriche (A/CONF.63/C.l/L.139), elle l'appuie en
principe mais estime, à la lumière des précisions four
nies par le représentant de l'Autriche, qu'il est bon de
ne pas l'insérer à l'article 21, mais à un autre endroit
du projet de convention. Elle appuie cet amendement
parce que dans le système actuel les causes de sus
pension du délai de prescription sont toujours prévues
au détriment du créancier car on suppose qu'il est tou
jours la partie en position de force, ce qui n'est pas
toujours vrai; il peut être également la partie en position
de faiblesse. En outre, il convient de ne pas perdre de
vue le fait que dans certains pays les procédures judi
ciaires sont très onéreuses.
37. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) dit que cer
taines délégations ont soutenu que la prescription est
une notion d'ordre public, mais se demande de quelle
notion d'ordre public il s'agit. La prescription aurait
deux objectifs: le premier serait de protéger les parties
contre l'insécurité mais, tout en reconnaissant la vali-
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dité de cet objectif, on doit permettre au débiteur de
renoncer à cette protection. On suppose que le débiteur
est toujours la partie en position de faiblesse, ce qui
est une généralisation hâtive. L'autre objectif serait de
relever les tribunaux de l'obligation de juger des affaires
qui remontent à fort longtemps, la société tenant au
surplus à ce que le nombre des litiges soit réduit. En
ce sens, il s'agit effectivement d'une notion d'ordre
public. M. Smit estime que l'article 21, sous sa forme
actuelle, remplit efficacement la fonction à laquelle il
est destiné. Le paragraphe 3 dudit article ne régit pas
le même cas que celui visé au paragraphe 2 de l'article
premier: ce dernier article se réfère aux "dispositions
de la loi", alors que le paragraphe 3 de l'article 21 se
réfère aux "clauses du contrat de vente". Il est clair
que le paragraphe 3 de l'article 21 remplit une fonction
totalement différente de celle du paragraphe 2 de l'ar
ticle premier.
38. L'amendement présenté par la délégation des
Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.129) permet aux par
ties de limiter le délai de prescription et les modifi
cations de terminologie introduites par cet amendement
précisent la norme prévue au paragraphe 3 de l'article
21. Au sujet de l'observation formulée par le repré
sentant de l'Espagne, M. Smit rappelle qu'il a déjà
indiqué dans son amendement qu'il convient de rem
placer le mot "l'exercice" par le terme "l'existence".
Après la naissance d'un droit, la partie titulaire de ce
droit doit en communiquer l'existence à l'autre partie.
Si elle ne le fait pas dans un certain délai, le droit cesse
d'exister. M. Smit estime que cette notion est exprimée
plus clairement dans l'amendement présenté par sa dé
légation.
39. M. BELINFANTE (Pays-Bas) éprouve des diffi
cultés à comprendre l'article 21 du projet de convention.
A son avis, sous sa forme actuelle, le paragraphe 2
est sans objet puisqu'on a décidé que le délai de pres
criptionserait dans tous les cas de quatre ans.
40. En ce qui concerne le paragraphe 3, il ne peut
comprendre pourquoi on a mentionné l'acquisition d'un
droit étant donné que, par définition, le projet de con
vention traite uniquement de la prescription extinctive
et non de la prescription acquisitive.
41. Passant à l'examen des amendements présentés
à la Commission, M. Belinfante déclare que celui qui
a été proposé par la délégation autrichienne (A/
CONF.63/C.1/L.139) lui paraît acceptable parce qu'il
est d'avis que rien ne s'oppose à ce que les parties
prolongent le délai de prescription par voie d'accord, si
elles le désirent.
42. L'amendement présenté par la délégation britan
nique (A/CONF.63/C.1/L.87) est trop restrictif et
celui de la Norvège (A/CONF.63/C.1/L.101) semble
inutile. Pour ce qui est de l'amendement de la Bulgarie
(A/CONF.63/C.1/L.98), il est exact qu'il simplifie la
question, mais il n'apporte aucune amélioration sen
sible au texte.
43. La délégation néerlandaise est opposée à l'amen
dement de l'Inde (A/CONF.63/C.1/L.115) parce
qu'elle ne pense pas que la prescription soit dans tous
les cas une question d'ordre public. Aux Pays-Bas, il
existe la prescription ordinaire - dont les parties peu
vent modifier le délai par voie d'accord - et la pres
cription d'ordre public (déchéance) que les parties ne
peuvent modifier à leur gré.
44. Les amendements de la Tchécoslovaquie (A/
CONF.63/C. 1/L.122) et des Etats-Unis (A/CONF.63/
C.1/L.129) ont l'appui de la délégation néerlandaise.

45. En ce qui concerne l'amendement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/C.1/L.123),
on courrait le risque, s'il était adopté, de voir la partie
la plus forte obliger la plus faible à accepter des délais
de prescription exagérément brefs et la délégation
néerlandaise ne peut, pour cette raison, l'accepter sous
sa forme actuelle, encore qu'elle pense que le but
visé par le représentant de la République fédérale
d'Allemagne soit de permettre aux parties de réduire
le délai de prescription conformément à la loi nationale
applicable.
46. L'amendement présenté par la délégation hongroise
(A/CONF.63/C.lIL.138) améliore dans une certaine
mesure le texte actuel et la délégation néerlandaise
votera en sa faveur.
47. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) pense que le Comité de rédaction,
sur la base des commentaires du représentant des Pays
Bas, pourrait se charger de revoir l'amendement pré
senté par la délégation de la République fédérale
d'Allemagne (A/CONF.63/C.1/L.123).
48. M. TEMER (Yougoslavie) dit que la Commission
a consacré beaucoup de temps et d'efforts à étudier les
articles 8 et 10 et arriver à un accord à leur sujet.
Or, certains des amendements dont la Commission est
actuellement saisie semblent avoir pour objet d'éviter
l'application de ces articles, ce que sa délégation ne peut
accepter. En effet, si on donne aux parties une trop
grande latitude pour modifier à leur gré le délai. de
prescription ~t si on inclut en même. temps un. a:tlcle
relatif aux reserves dans la Convention, on lm otera
toute portée.
49. Les amendements présentés par la Bulgarie (A/
CONF.63/C.1IL.98) et par l'Autriche (A/CONF.63/
C.1/L.139) offrent des solutions de compromis inté
ressantes.
50. M. KAMPIS (Hongrie) dit que sa délégation est
favorable à l'unification des règles. En ce qui concerne
les divers amendements présentés, il tient à poser trois
questions.
51. Premièrement, M. Kampis aimerait savoir si les
parties peuvent ou non modifier le délai de pres
cription dans des cas autres que ceux prévus aux pa
ragraphes 2 et 3 de l'article 21 du projet de convention.
Deuxièmement, il voudrait recevoir des éclaircissements
quant à la durée possible de la prolongation. Troisiè
mement, il désirerait savoir si le point de départ du
délai de prescription dont il faut tenir compte est celui
qui est prévu dans le texte actuel ou dans la proposition
de la Hongrie (A/CONF.63/C.1/L.138).
52. En ce qui concerne la proposition de l'Autriche
(A/CONF.63/C.1/L.139), elle n'est pas incompatible
avec le paragraphe 2 et les deux dispositions pourraient
figurer dans la convention. Le texte proposé par
l'Autriche pourrait être inclus entre les articles 19 et 20.
53. M. BARNES (Irlande) dit que le représentant
des Etats-Unis est arrivé à la conclusion qu'on pourrait
maintenir le paragraphe 2 de l'article 21. La délégation
irlandaise est de l'avis contraire, tout comme celle de
l'Inde, encore que pour des raisons opposées.
54. Le paragraphe 2 de l'article 21 vise à éviter un
conflit éventuel entre le débiteur et le créancier qui
obligerait celui-ci à recourir à une action en justice.
Mais si on adopte l'article 23, on créera une situation
conf~se puisque, en vertu de cet article, le droit d'action
ne sera éteint du fait de l'expiration du délai de pres
cription que si la partie actionnée le demande. Compte
tenu des conflits juridiques que peuvent soulever les dis-
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posit~o~s contradic~oir.es de ces articles, M. Barnes pense
que SIl on adopte 1article 23, le paragraphe 2 de l'article
21 est inutile et devrait être supprimé.
55. M. STALEV (Bulgarie) dit qu'on a soulevé deux
principales objections contre le principe de l'autonomie
de la volonté des parties : La première repose sur l'idée
que la prescription est une question d'ordre public et la
deuxième sur un souci d'uniformité. Le premier ar
gument est d'autant plus étonnant que le paragraphe
3 de l'article 3 reconnaît à l'autonomie de la volonté
des parties des effets beaucoup plus importants que la
~ropositio.n de la délégation bulgare. D'autre part, l'ar
ticle 23 dispose clairement que l'expiration du délai de
prescription n'est prise en considération qu'à la de
~a~de ~e la partie action~ée. En ce qui concerne
1unification, elle est parfaitement compatible avec
l'autonomie de la volonté des parties sur laquelle est
précisément fondée la LUVI. '
5~. M: MI!=~IDA (Japon) estime qu'en exigeant une
déclaration ecnte au paragraphe 2 de l'article 21 on
risque de soulever des difficultés. En effet le créa~cier
et le débiteur peuvent échanger des notes 'et des pièces
susceptibles d'interprétations différentes.
57. La délégation .indienne s'est déclarée opposée au
paragraphe 2 en faisant valoir que la prescription est
une question d'ordre public. Les Etats-Unis ont répondu
par des. argu~ents f?n~és sur la nécessité de protéger
les parties qUI sont Interessants, mais ne sont pas va
la~le~ au Japon étant donné que dans ce pays la pres
cription a pour effet essentiel l'extinction du droit
d'action et constitue par conséquent un fait fondamen
talement indépendant de la volonté des parties.
58. Pour toutes ces raisons, la délégation japonaise
ne peu~ acc~pter le paragraphe 2 de l'a~ticle 21 qui est
propo~e et. J.uge prefé,rab.le de s'en tenir sur ce point
aux dispositions de 1article 19. Elle appuie donc la
propo~ition ~e l'Inde (A/CONF.63/C.1/L.115) ten
dant a suppnmer le paragraphe 2 de l'article 21.
59. M. JEMIYO (Nigéria) dit que sa délégation ne
peut accepter les amendements proposés par la Norvège
(A/CONF.63/C.1/L.10l) et par la Bulgarie (A/
CONF.63/C.1/L.98). Ces amendements qui visent à
prolonger les délais, vont à l'encontre du but de la
co.nv~ntion, qui. est d'uniformiser le délai de pres
cription. M. Jerniyo appuie donc l'amendement présenté
par la délégation indienne (A/CONF.63/C.1/L.115).
La prolongation d~ déla~ par la volonté des parties est
contraire a la notion d ordre public sur laquelle est
fondée la prescription.
60: M. BOKMARK (Suède) pense que les parties
doivent avoir la possibilité de limiter le délai de pres
cnptIO.n..11 ne pourra se produ~re d'abus si on applique
le droit Interne dans ce domaine, Il croit comprendre
que tel est le sens de l'amendement présenté par la

République fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/C.1/
L.123), et c'est pourquoi il l'appuie. L'amendement
présenté par l'Autriche (A/CONF.63/C.1/L.139) est
extrêmement intéressant, mais il faut disposer expres
sément que si le débiteur attend exagérément et répond
négativement le délai n'aura pas été prolongé. L'amen
dement présenté par la Norvège (A/CONF.63/C.1I
L.101) vise le même but et est également intéressant.
En Suède, on respecte le principe de l'autonomie de la
volonté des parties et la délégation suédoise appuie
l'amendement de la Norvège, ainsi que celui du
Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1 IL.87).
61. M. SAM (Ghana) appuie l'amendement de la
délégation indienne (A/CONF.63/C.1/L.115) parce
qu'il estime qu'il convient de supprimer le paragraphe
2 de l'article 21. Il pense, en outre, que le point de
départ de la prolongation du délai doit être la date de
la reconnaissance de son obligation par le débiteur. Il
partage l'opinion du représentant de la Yougoslavie
selon laquelle, en autorisant des exceptions au délai de
prescription, on réduirait à néant les efforts tendant à
l'élaboration du projet de convention. Après avoir ac
cepté le délai de quatre ans, on ne doit pas essayer d'en
restreindre l'application car, en pareil cas, de nombreux
pays, dont le Ghana, penseraient que le produit définitif
des efforts tendant à élaborer le projet de convention
ne vaut pas la peine d'être approuvé.
62. L'amendement présenté par la délégation britan
nique (A/CONF.63/C.1/L.87), encore que sa ré
daction soit satisfaisante, semble trop restrictif. Le
paragraphe 3 de l'article premier précise déjà la signi
fication du terme "procédure" dans la convention et la
procédure arbitrale est incluse dans cette définition.
En outre, la délégation ghanéenne ne pense pas qu'on
doive autoriser les parties à abréger le délai de pres
cription à leur gré. Pour toutes ces raisons, elle votera
contre cet amendement.
63. La délégation ghanéenne ne peut non plus ac
cepter les amendements présentés par la Bulgarie (AI
CONF.63/C.1/L.98) et la Norvège (A/CONF.631
C.1/L.1Ol). En revanche, elle appuie entièrement la
proposition présentée par la délégation indienne (A/
CONF.63/C. 1IL.115). En ce qui concerne l'amen
dement de la délégation tchécoslovaque (A/CONF.63/
C.I/L.122), M. Sam croit comprendre que cette délé
gation, ce qu'il approuve entièrement, a accepté de le
renvoyer au Comité de rédaction.
64. M. Sam ne peut appuyer l'amendement de la
République fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/C.1I
L.123) ni celui de la Hongrie (A/CONF.63/C.1I
L.138); enfin, il se déclare favorable à l'amendement
des Etats-Unis (A/CONF.63/C.I/L.129) qui, à son
avis, améliore considérablement le texte primitif.

La séance est levée à 13 h 15.



224 Deuxième partie. - Comptes rendus analytiques - Première Commission

20eséance
Mardi 4 juin 1974, à 1S b 20.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

A/CONF.63/C.l/SR.20

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/5,
A/CONF.63/6 et Add. 1 et 2, A/CONF.63/C.l/
L.87, L.98, L.lOl, L.ll0, L.115, L.l22, L.123,
L.l29, L.l30, L.l37, 'L.l38, L.l39, L.141) [suite]

1. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
re~ce) demande aux délégations qui ne l'ont pas encore
fait de soumettre leurs pouvoirs aussi rapidement que
possible. Toutes les délégations doivent s'assurer qu'elles
sont en possession des pleins pouvoirs leur permettant
de signer la convention. Les pleins pouvoirs ne sont
pas nécessaires pour la signature de l'Acte final de la
Conférence.
Article 21 (fin)
2. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) rappelle que
l'amendement au paragraphe 2 de l'article premier,
co~s,istant ~ supprimer la mention de la loi applicable,
a ete adopte en son absence. Il ressort du texte modifié
que la convention n'affecte pas les dispositions légales
ou les clauses contractuelles exigeant une notification.
Etant donné que le paragraphe 2 de l'article premier ne
mentionne que l'ouverture d'une procédure, l'amen
dement du Royaume-Uni au paragraphe 3 de l'article
21 (A/CONF.63/C.1/L.87) est nécessaire pour insérer
valablement dans un contrat une clause stipulant que
la procédure d'arbitrage peut être engagée dans un délai
plus bref que le délai de prescription. Faute des dispo
sitions du paragraphe 3 de l'article 21, les tribunaux
risquent de considérer que le paragraphe 2 de l'article
premier ne s'applique qu'aux lois régissant un délai
déterminé. Il faut maintenir le paragraphe 3 de l'article
21 pour éviter toute équivoque.
3. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant l'amen
dement publié sous la cote A/CONF.63/C.1/L.101,
déclare que la première phrase ne suppose aucune
modification de fond. Les mots "pendant le cours du
délai de prescription" au paragraphe 2 de l'article 21 ne
sont pas appropriés lorsque le délai de prescription a
cessé de courir en application des articles 12, 13, 14,
17 et 18. Dans ces cas-là, il ne faudrait pas priver les
parties de la possibilité de déclarer que le délai de
prescription est prolongé. Le texte modifié ne vise pas
à réactiver les actions frappées de prescription. A la
lumière des dispositions de l'article 22, la deuxième
phrase du paragraphe 2 de l'article 21 et la partie de
la troisième phrase de l'amendement norvégien qui suit
les mots "cette déclaration peut être renouvelée" sont
inutiles. M. Rognlien propose de les supprimer pour
~imf.lifi.er la question. Si cette pr?position est acceptée,
11 n insistera plus pour que l'article 22 soit supprimé.
4. M. Rognlien peut appuyer l'amendement du
Royaume-Uni au paragraphe 3, mais il a quelques
réticences à l'égard de l'expression "la loi applicable au
contrat de vente", qui peut se référer aussi bien à la
loi qui régit le raccourcissement du délai de prescription
q~'~ux p?ssibil.ités qu'ont les parties d'écarter la juri
diction d un tnbunal. Dans ce dernier cas le tribunal
saisi aura à décider dans quelle mesure 'cette clause

est valide, et il faut lui permettre d'appliquer son pro
pre droit, y compris les dispositions du droit privé
international. Si le représentant du Royaume-Uni peut
accepter l'expression "la loi applicable", M. Rognlien
n'aura pas d'objection à l'amendement.
5. M. MANZ (Suisse) rappelle que sa délégation a
demandé un éclaircissement sur les rapports entre l'ar
ticle 8, le paragraphe 2 de l'article 21, et l'article 23; à
son point de vue, la question est essentielle. En droit
suisse, si le débiteur a accepté de prolonger le délai de
prescription, et que les parties ont commencé à négocier
un règlement extra-judiciaire vers la fin du deuxième
délai, elles peuvent déclarer qu'elles n'invoqueront pas
l'expiration du délai de prescription pendant, par
exemple, les deux années suivantes. Si la convention
permet une possibilité de ce genre, la délégation suisse
aura moins à redire à la brièveté du délai de pres
cription. La discussion consacrée à la proposition
autrichienne a montré que de nombreuses délégations
estiment qu'il faut encourager la négociation, excellent
moyen d'éviter des procédures judiciaires inutiles.
M. Manz pense comme le représentant des Etats-Unis
que le délai de prescription ne sert pas seulement les
intérêts des parties, mais aussi celui des instances ju
diciaires. Il faut donc l'interpréter avec souplesse.
6. M. SUMULONG (Philippines) souligne qu'en
substance la question soulevée par l'article 21 se ra
mène à savoir si les parties doivent être empêchées de
modifier la durée du délai de prescription, ou s'il faut
les autoriser à faire ce qu'elles estiment servir au mieux
leurs intérêts. La délégation philippine estime, comme
la majorité des délégations qui ont pris la parole au
cours de la discussion de l'article 3, que les parties
doivent être libres d'exclure l'application de la con
vention. Ell ne peut donc appuyer le paragraphe 1 de
l'article 21. S'agissant des contrats d'adhésion, cette
position s'explique d'elle-même. Si un tribunal décide
qu'il y a un vice de la volonté, le contrat d'adhésion
sera annulé. Le fait de reconnaître la liberté d'action
des parties n'entre pas en conflit avec l'intérêt public,
car cela réduira le nombre d'affaires que les tribunaux
ont à trancher. Comme l'a souligné la Chambre de
commerce internationale, de nombreuses réclamations
pour vice de marchandise sont réglées par voie de né
gociations, et la Commission ne souhaite certainement
pas empêcher cette procédure. M. Sumulong est favo
rable aux amendements proposés par la Bulgarie (A/
CONF.63/C.1/L.98) et par la Norvège (A/CONF.63/
C.1/L.101).
7. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) est, lui aussi, d'avis
qu'il faut rechercher un compromis entre trop de sou
plesse et trop de rigidité. Il peut accepter l'amendement
bulgare, qui est une bonne base de compromis à cette
fin, en ce qu'il laisse les parties libres de modifier et
d'adapter le délai de prescription.
8. En revanche, le texte actuel du paragraphe 3 de
l'article 21, et l'amendement du Royaume-Uni (A/
CONF.63/C.1/L.87) détruisent ce compromis. L'ar
ticle 3 du projet permet aux parties de modifier li
brement les règles par le biais des clauses d'arbitrage.
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Comme la plupart des contrats de vente internationale
contiennent des clauses d'arbitrage, les dispositions du
paragraphe 3 de l'article 21 auraient une portée très
limitée. La délégation tchécoslovaque a donc proposé
de remplacer l'expression "procédure judiciaire" par le
seul mot "procédure", qui lui paraît aller davantage
dans le sens du compromis et de l'équilibre.
9. M. GOKHALE (Inde) croit constater un accord
général pour la suppression du paragraphe 2 de l'ar
ticle 21, ainsi que de toute référence à cette disposition.
Sans même parler du principe de l'intérêt public, l'ex
ception prévue au paragraphe 2 semble détruire le
principe fondamental énoncé au paragraphe 1 du même
article. L'article 8 établit un délai de prescription d'une
durée raisonnable, et les articles 15 à 20 prévoient les
éventualités qui peuvent se produire. Si le débiteur se
voit accorder de nouvelles latitudes, la convention ne
répondra plus à son objectif.
10. La délégation indienne pourrait accepter
l'amendement proposé par les Etats-Unis au para
graphe 3 (A/CONF.63/C.1/L.129). L'amendement du
Royaume-Uni, qui introduit de nouvelles dispositions,
peut constituer un paragraphe supplémentaire à l'article
21. L'amendement autrichien (A/CONF.63/C.11
L.139) répond à une intention valable, mais soulèvera
des difficultés et sera source de confusion. On ne voit
pas bien ce qui se produirait si le débiteur faisait sa
déclaration après un délai de sept ans par exemple.
Il. M. HJERNER (Suède) rappelle que sa délégation
a déjà manifesté sa préférence pour l'amendement de
la République fédérale d'Allemagne (A/CONF.631
C.1/L.123). Quoique dans la plupart des cas le délai
minimum de deux ans proposé par la Bulgarie soit
suffisant, surtout en cas de procédure judiciaire, il n'en
va pas de même lorsque les parties instituent une procé
dure d'arbitrage. L'amendement du Royaume-Uni sup
prime toute restriction en cas d'arbitrage. Il importe de
ne pas faire obstacle à la pratique qui permet à l'a
cheteur, en cas de plainte, d'avoir recours à un ins
pecteur dont les décisions s'imposent au vendeur si ce
dernier n'accepte pas l'arbitrage dans un délai relati
vement court. M. Hjerner ne peut pas appuyer la pro
position bulgare, qui irait à l'encontre de cette pratique.
Le plus simple est d'accepter la proposition de la
République fédérale d'Allemagne et de permettre aux
parties d'abréger le délai de prescription.
12. M. GUEST (Royaume-Uni) fait à la Commission
l'historique de l'article 21. Lorsque le projet était en
cours de rédaction, les délégations des pays en voie de
développement ont demandé instamment qu'on ne don
ne pas aux vendeurs la possibilité d'utiliser des contrats
types réduisant le délai de prescription. L'article 21 ré
pond à ce souci, et il serait dommage de dresser des
obstacles devant les pays en voie de développement qui
souhaitent adhérer à la convention en fixant des limites
au contrat de vente. Adopter l'amendement proposé par
la République fédérale d'Allemagne serait encourager
les commerçants à utiliser des contrats types. L'article
21 sous sa forme actuelle établit un équilibre raison
nable entre les demandes des pays en voie de dévelop
pement et la réalité pratique. Les dispositions du para
graphe 2 ne seraient pas injustes pour le créancier, car
la déclaration de prolongation ne sera possible que si
le délai de prescription a commencé à courir. Compte
tenu de l'issue des débats sur l'article 22, on pourrait
peut-être accepter l'amendement norvégien.
13. Le paragraphe 3 ne bouleverse pas l'équilibre du
paragraphe 1, puisque la référence aux procédures 'ju
diciaires permet de réduire le délai de prescription en

cas de procédure d'arbitrage. Cela correspond sim
plement à la pratique des marchés commerciaux. L'a
mendement autrichien ne s'appliquerait que dans des
cas très rares, car la méthode habituelle consiste à
commencer par rejeter une demande tout en se disant
prêt à l'examiner. Le Groupe de travail sur la pres
cription créé par la CNUDCI a examiné la question de
la suspension et a décidé qu'elle ne présentait pas d'in
térêt pratique.
14. Tous les amendements dont est saisie la Com
mission ont trait à des questions de fond; M. Guest
espère qu'ils seront tous mis aux voix.
15. M. MICHIDA (Japon) dit que, si l'on accepte les
propositions visant à donner aux parties une liberté
complète, tout l'intérêt de l'unification sera perdu et
les pays en voie de développement auront davantage
de difficultés à adhérer à la convention. Il partage les
vues exprimées par le représentant du Royaume-Uni.
16. M. GUEIROS (Brésil) appuie l'amendement
bulgare. Malgré l'intérêt des arguments avancés par les
représentants de l'Espagne et de l'Inde, il penche en
faveur de ceux du représentant du Royaume-Uni. La
Conférence doit accepter un compromis pour assurer
un large appui à la convention. Bien que la législation
commerciale brésilienne autorise les parties à s'entendre
entre elles sur les délais de prescription, il faudra néan
moins qu'elles tiennent compte des dispositions de la
convention. Même les pays où la prescription est une
question d'intérêt public devront accepter un com
promis.
17. Le PRÉSIDENT fait remarquer que l'article 21
constitue déjà un compromis.
18. M. GOKHALE (Inde) dit qu'il faudrait maintenir
le paragraphe 2, à condition que la prolongation dont
il y est question s'applique au délai de prescription
initial. Il pourrait appuyer la proposition de la Hongrie.
19. Le PRÉSIDENT annonce qu'il mettra aux voix
les divers amendements soumis à la Commission.
20. Après un bref débat auquel participent
M. LOEWE (Autriche), M. BELINFANTE (Pays-Bas),
M. AL-QA YSI (Irak), et M. STALEV (Bulgarie), le
PRESIDENT décide que les amendements présentés
par l'Inde (A/CONF.63 IC.1 IL. 115) et la République
fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/C.1/L.123) sont
les plus éloignés, quant au fond, du texte original, et
qu'ils seront mis aux voix en premier conformément à
l'article 40 du règlement intérieur.
21. M. MUSEUX (France) demande si l'adoption de
la proposition de l'Jnde de supprimer le paragraphe 2
entraînerait le rejet de l'amendement autrichien (AI
CONF.63/C.l/L.139).
22. M. SAM (Ghana) rappelle qu'un grand nombre
de délégations qui ont soutenu l'amendement autrichien
à la séance précédente ont émis l'avis que cet amen
dement ne s'appliquait pas nécessairement à l'article
21 et qu'on pouvait facilement le placer à un autre
endroit de la convention. Dans ces conditions, l'a
doption de l'amendement indien n'entraînerait pas le
rejet de l'amendement autrichien.
23. M. LOEWE (Autriche), appuyé par M. HJERNER
(Suède), propose que l'on procède au vote sur l'amen
dement de sa délégation après que la Commission se
sera prononcée sur tous les autres amendements à
l'article 21. Si l'amendement autrichien est adop,té, il
faudra charger le Comité de rédaction d'en ameliorer
le libellé et de déterminer à quel endroit de la con
vention il a sa place.
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Il en est ainsi décidé.
Par 26 voix contre 14, l'amendement de l'Inde (A/

CONF.63/C.1jL.115) est rejeté.
Par 26 voix contre 4, l'amendement de la République

fédérale d'Allemagne (A/CONF.63/C.l/L.123) est
rejeté.

Par 21 voix contre 15, l'amendement de la Bulgarie
(A/CONF.63jC.l jL.98) est rejeté.

24. Le PRÉSIDENT annonce que l'amendement
norvégien (AjCONF.63jC.1/L.10l) a été modifié
comme suit par son auteur :

"Le débiteur peut à tout moment, après que le
délai de prescription a commencé à courir, prolonger
ce délai par une déclaration écrite adressée au
créancier. Cette déclaration ne produit effet que jus
qu'à l'expiration d'une période de quatre ans à
compter de la date à laquelle le délai aurait norma
lement expiré. Cette déclaration peut être renouvelée,
sous réserve des dispositions de l'article 22."
Par 23 voix contre 12, l'amendement de la Norvège

(AjCONF.63/C.l/L.IOl), sous sa forme modifiée, est
rejeté.

Par 20 voix contre 6, l'amendement de la Hongrie
(A/CONF.63/C.l/L.138) est adopté.

Par 13 voix contre 7, l'amendement de la Tchécos
lovaquie (AjCONF.63/C.l/L.122) est rejeté.

25. Après un bref échange de vues auquel participent
le PRESIDENT, M. LOEWE (Autriche), M. GUEST
(Royaume-Uni), M. HJERNER (Suède) et M.
HONNOLD (Chef du Service du droit commercial
international), le PRESIDENT décide que la Com
mission votera ensuite sur l'amendement du Royaume
Uni (A/CONF.63jC.1/L.87) et, en cas de rejet de cet
amendement, passera au vote sur l'amendement présenté
par les Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.129).

Par 15 voix contre 12, l'amendement du Royaume
Uni (AjCONF.63jC.1jL.89) est adopté.

26. M. SAM (Ghana) demande que l'on procède à un
vote sur l'amendement présenté par les Etats-Unis.

27. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) dit que l'a
mendement proposé par sa délégation n'est pas incom
patible avec l'amendement du Royaume-Uni. Le texte
original du paragraphe 3 de l'article 21 a été conçu
pour préciser que cet article n'affecterait pas la validité
de deux types de clauses contractuelles : premièrement,
les clauses prévoyant des délais d'après lesquels l'ac
quisition ou l'exercice d'un droit dépend d'une notifi
cation adressée par une partie à une autre; deuxiè
mement, les clauses par lesquelles une partie est tenue
d'engager une procédure d'arbitrage ou une autre pro
cédure extra-judiciaire dans un certain délai pour
pouvoir acquérir ou exercer un droit. L'amendement
du Royaume-Uni a trait au deuxième point, et l'amen
dement des Etats-Unis vise à préciser les intentions du
texte original en ce qui concerne le premier type de
clauses.

28. M. Smit propose que l'amendement de sa délé
gation soit mis aux voix, et qu'en cas d'adoption il soit
communiqué en même temps que l'amendement du
Royaume-Uni au Comité de rédaction, qui serait prié
d'établir un texte unique regroupant l'essentiel des deux
amendements.

29. M. Smit modifie son amendement en remplaçant
le terme "exercice" par "existence" et en supprimant le
mot "judiciaire".

30. Le PRÉSIDENT fait remarquer que l'adoption de
l'amendement du Royaume-Uni implique le rejet de
l'amendement des Etats-Unis.
31. Après un bref échange de vues auquel parti
cipent M. AL-QAYSI (Irak), M. Guest (Royaume
Uni) M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) et M.
BOURGOUTCHEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques), M. AL-QAYSI (Irak) ~ttire l'att~nti,o? de
la Commission sur l'article 33 du reglement interieur,
qui stipule qu'une proposition qui a été adop~é~.ou
rejetée ne peut être ~xaminée. à ~ouveau? s~~f décision
contraire de la Conference pnse a la majorite des deux
tiers des représentants présents et votants.
32. M. BELINFANTE (Pays-Bas) appuyé par
M. HJERNER (Suède) et M. GUEIROS (Brésil) pro
pose de procéder à un n~)Uvel e:ca~e~ de l'amendement
des Etats-Unis conformement a 1article 33.
33. M. ROGNLIEN (Norvège) s'oppose à cette pro
position, en faisant valoir queYam~?dement des Etats
Unis n'est pas conforme aux dispositions du paragraphe
2 de l'article premier.

Par 16 voix contre 14, la proposition de réexamen
de l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.63/C.l/
L.129) est rejetée.

Par 17 voix contre 9, l'amendement de l'Autriche
(AjCONF.63jC.l/L.139) est rejeté.

Article 22

34. Le PRÉSIDENT indique que la Commission doit
décider si elle conserve l'article 22; il invite les auteurs
des différents amendements à les présenter.
35. M. ROGNLIEN (Norvège) explique que l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.63/C.1/L.130)
vise à éviter la multiplication des dispositions con
cernant le délai général. Il retire les propositions prin
cipale et subsidiaire et ne maintient, en tant qu'amen
dement, que le texte présenté comme une variante aux
fins de rédaction (proposition subsidiaire). La délé
gation norvégienne préférerait qu'il n'y ait pas de l~m~te
maximum aux articles 18, 20 et 21 en plus de la limite
absolue imposée par l'article 22. Une exception à cette
limite s'impose dans les cas vis~s au para,gr~phe ~ de
l'article 12 et à l'article 16, puisque le délai maximal
peut expirer alors même qu'une action judiciaire est
en cours, dont la durée risque d'échapper au contrôle
du créancier.
36. L'exception doit également porter sur les cas
visés à l'article 19, car la reconnaissance du débiteur
peut intervenir d'un stade ultérieur. et fournir la ~a
tière à une nouvelle action. Toutefois, comme les dIS
positions de l'article 19 peuvent être interprétées dans
le même sens, M. Rognlien n'insistera pas pour qu'il
soit fait mention de la référence dans son amendement.
On pourrait aussi supprimer la référence à l'article 20
dans sa version actuelle.
37. M. ADAMSON (Royaume-Uni) indique que le
but de l'amendement de sa délégation (A/CONF.63/
C.1 jL.137) est de mettre absolument fin, à l'expiration
d'une période de 10 ans et dans tous les cas, au délai
pendant lequel une procédure peut être engagée. Il
importe que les parties soient sûres de leur situation
après un certain laps de temps, et le texte actuel de
l'article 22 ne le précise pas clairement. L'amendement
vise également à exclure tout délai particulier en cas
de défaut de conformité, cas déjà visé à l'article 10.
38. M. Adamson est hostile à l'amendement nor
végien, qui risque d'étendre indéfiniment le délai de
prescription, en particulier dans les cas visés à l'article
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16, ce qui laisserait les parties dans une fâcheuse incer
titude quant à la possibilité de se voir intenter une
action. L'amendement du Royaume-Uni n'affecte en
rien la question du report éventuel du délai de pres
cription - en vertu du paragraphe 2 de l'article 9, par
exemple. M. Adamson réserve sa position au sujet de
l'amendement tchécoslovaque, qu'il n'a pas encore eu
le temps d'étudier.
39. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) dit que l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.63/C.1/L.140) ré
pond aux mêmes mobiles que celui du Royaume-Uni
et que les deux textes sont très proches. La seule diffé
rence tient au fait que l'amendement tchécoslovaque se
réfère au paragraphe 2 de l'article 15 et à l'article 21,
tandis que l'amendement du Royaume-Uni renvoie à
"toute disposition" de la Convention et risque donc
d'entrer en conflit avec l'article 24, qui permet d'en
gager une procédure après l'expiration du délai de
prescription. Il existe également des cas où la procé
dure peut être prolongée, ou interrompue puis re
prise - en vertu de l'article 19, par exemple. Ces
différences sont légères et pourraient parfaitement être
effacées par le Comité de rédaction.
40. M. Kopaé retire la proposition d'un nouvel article
22 bis (A/CONF.63/C.1/L.141), disposition qui est
superflue si l'on tient compte de l'alinéa d de l'article 5.
41. M. ZULETA (Colombie) dit que l'amendement
de sa délégation (A/CONF.63/C.1/L.145) va beaucoup
plus loin que celui du Royaume-Uni et répond à une
nécessité qui a été soulignée par des Etats qui ne sont
pas représentés à la Conférence et n'ont pas pris part
aux travaux antérieurs sur le projet de convention. Le
but de cet amendement est de fixer une date déterminée
après laquelle aucune action ne peut plus être intentée.
Le projet de convention précise bien le point de départ
du délai de prescription, mais il ne contient aucune dis
position nette fixant une date limite absolue. Le délai
ne serait pas de 10 ans seulement et pourrait s'étendre
jusqu'à 25 ans au plus, à condition qu'une date précise
soit prévue.

42. M. LOEWE (Autriche) attache une grande im
portance au maintien de l'article 22. Il faut assurément
prévoir une date au-delà de laquelle le débiteur peut
être certain qu'aucune action n'est plus possible contre
lui. Dans la forme sous laquelle il a été adopté par la
Commission, l'article 10 prévoit un délai de pres
cription de huit ans, mais pas de date limite précise.
A d'autres endroits, comme par exemple dans l'article
22, il est fait état d'un délai maximal de 10 ans. Il
serait peut-être préférable de prévoir dans tous les cas
un délai unique pour la prescription définitive de toute
action. M. Loewe craint que, si l'on retient les ex
ceptions que propose l'amendement norvégien (A/
CONF.63/C.1/L.130), la durée du délai de pres
cription n'excède 10 années. Il n'est pas insensible
aux motifs qui inspirent l'amendement colombien, mais
il est très réservé au sujet de cette proposition en raison
de la longueur du délai préconisé. Le représentant de
la Colombie a parlé de 25 ans au plus. M. Loewe pense
que cela n'est pas indispensable: il suffirait de prévoir
un délai maximal de 10 ans, mais dont le point de
départ ne serait pas la date de la conclusion du contrat.
43. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) pense qu'il y a contradiction
entre l'article 22, qui dispose qu'aucune action ne peut
plus être intentée à l'expiration d'une période de 10
ans à partir de la date à laquelle le délai de pres
cription a commencé à courir, et l'article 23, qui pré-

voit que l'expiration du délai de prescription n'est prise
en considération dans toute procédure qu'à la demande
de la partie intéressée. L'article 22 exclut toute action
légale après un délai de 10 ans, alors que l'article
23 prévoit la possibilité d'une telle action.
44. M. GUEIROS (Brésil) exprime sa préférence
pour l'amendement colombien (A/CONF.63/C.1/
L.145). S'il n'est pas possible de voter sur cet
amendement parce qu'il a été présenté tardivement,
M. Gueiros votera en faveur de l'amendement du
Royaume-Uni (A/CONF.63/C.l/L.137). Le texte du
Royaume-Uni est préférable à celui de la Norvège
(A/CONF.63/C.1/L.130) parce qu'il ne prévoit au
cune exception; M. Gueiros pense, cependant, qu'il
doit être harmonisé avec le texte définitif de l'article
10, qui prévoit un dél~i de 'p~e~cription de ?U~t, ans.
Mais il se conformera a la décision de la majorité sur
ce point.
45. L'amendement colombien fixerait une date pré
cise pour la fin du délai de prescription, calculé à partir
du moment de la signature du contrat. Les réserves
du représentant de l'Autriche sont probablement dues
au fait qu'il peut y avoir plusieurs dates 'p0,ur l:ex~
cution du contrat; souvent, en effet, celui-ci prévoit
plusieurs dates pour l'achèvement de différentes phases
des travaux. Ce point pourrait être clarifié par quelques
modifications de forme.
46. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) estime que
les propositions du Royaume-Uni et de la Tchécoslo
vaquie tendent au même b~t, mais il pré!èr~ la r~
daction de l'amendement tchecoslovaque. Ainsi que 1a
souligné le représentant de l'URSS, les articles 22 et
23 semblent quelque peu contradictoires; cette re
marque vaut autant pour le texte initial de l'article
22 que pour l'amendement du Royaume-Uni. Si l'on
intente une action en contravention à l'article 22, le
juge peut-il invoquer d'office l'article 23? La même
question se pose au sujet de l'article 24. Le texte
tchécoslovaque est plus clair, parce que, s'efforçant
d'affirmer un principe dans le contexte du délai de
prescription, il s'applique à tous les articles relatifs au
délai de prescription, y compris les articles 23 et 24, c.e
qui n'est pas le cas pour le texte du Royaume-Uni.
D'autre part, le délai qui prend fin après 10 ans n'est
pas nécessairement le délai de prescription initial
dans le cas des articles 18 et 19, par exemple; ce peut
être un nouveau délai ou une prolongation d'un délai.
M. Smit pense donc que, quel que soit son mérite,
l'amendement tchécoslovaque peut être amélioré et
reformulé de la manière suivante:

"Nonobstant les dispositions de la présente con
vention, un délai de prescription n'est ni prolongé
ni renouvelé au-delà d'une période de 10 ans à par
tir de la date à laquelle il a commencé à courir
conformément aux articles 9 à Il de la présente
convention. "

47. Au sujet de l'amendement norvégien, M. Smit
préférerait assurément que l'article 20 figure parmi les
exceptions, mais la Commission en a déjà décidé au
trement. Un créancier peut, en effet, être amené à
intenter une action pour faire en sorte que le délai con
tinue de courir.

48. En ce qui concerne l'amendement colombien,
l'expiration du délai de prescription doit être aussi le
point de départ pour déterminer la date limite absolue.
Celle-ci ne peut pas être calculée à partir de la date
de la conclusion du contrat, car l'exécution de certains
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contrats prend jusqu'à cinq ans - par exemple, dans
le cas des contrats portant sur l'installation de machi
nes - et l'acheteur risque de ne découvrir un vice que
très longtemps après, ce qui l'empêcherait d'intenter
une action avant le terme du délai de prescription. Le
délai doit courir à partir du moment où l'acheteur fait

valoir son droit ou, en cas de dol, du moment de la
découverte du vice qui donne naissance au droit.
49. Pour les raisons qu'il a indiquées, M. Smit votera
contre les amendements colombien et tchécoslovaque.

La séance est levée à 18 h 5.

21 8 séance
Mercredi 5 juin 1974, à 10 h 15.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

AjCONF.63jC.1 jSR,21

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo
biliers corporels (AjCONF.63j4, AjCONF.63/C.l/
L.lll, L.116, L.117, L.125, L.l30, L.l31, L.132,
L.142, L.145, L.l47, L.l48) [suite]

Article 22 (suite)

1. Mme JUHASZ (Hongrie) appuie l'amendement
présenté par les délégations de la Tchécoslovaquie et
des Etats-Unis (AjCONF.63jC.1jL.147) et se déclare
opposée à celui présenté par la délégation colombienne
(AjCONF.63 jC.1 jL.145).
2. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) appuie, lui aussi, l'amendement de la
Tchécoslovaquie et des Etats-Unis (AjCONF.63jC.1/
L.147) qui, à son avis, offre un texte simple et facile
à comprendre et permet de surmonter les contradictions
précédemment signalées par le représentant de l'URSS.
3. M. NYGH (Australie) se joint aux délégations qui
se sont déclarées en faveur de l'amendement de la
Tchécoslovaquie et des Etats-Unis et indique que le
débiteur et les tribunaux ont tous deux intérêt à ce
qu'une limite soit fixée aux litiges.

4. La délégation australienne ne peut appuyer les
autres amendements (AjCONF.63jC.1jL.130, L.145
et L.148).
5. M. GUEIROS (Brésil) et M. KHOO (Singapour)
se prononcent également en faveur de l'amendement
de la Tchécoslovaquie et des Etats-Unis (AjCONF.63j
C.1jL.147).

6. M. MUSEUX (France) juge qu'il est difficile de
concilier la proposition figurant dans l'amendement de
la Tchécoslovaquie et des Etats-Unis avec les dispo
sitions qui prévoient déjà, comme par exemple l'article
12 du projet de convention, l'interruption ou la pro
longation du délai de prescription. Tout en étant par
tisan de la fixation d'un délai maximum dans la ligne
de l'article 22, M. Museux pense qu'il convient de
trouver une formule qui tienne compte des consé
quences éventuelles de cette mesure.
7. M. ROGNLIEN (Norvège) juge excellente la ré
daction de l'amendement de la Tchécoslovaquie et des
Etats-Unis (AjCONF.63jC.1jL.147), particulièrement
dans sa première partie, mais voudrait présenter un
sous-amendement qui consisterait à ajouter à la fin du
texte, après les mots "la présente convention", le mem
bre de phrase suivant: "sauf lorsque le délai a été

prolongé conformément aux dispositions du paragraphe
2 de l'article 15, de l'article 16 ou de l'article 19".
8. M. OLIVENCIA (Espagne) partage les doutes ex
primés par le représentant de la France et indique, en
outre, qu'il est difficile d'interpréter le texte espagnol et
de savoir s'il signifie, lorsque l'acte qui entraîne la pro
longation ou le renouvellement du délai de prescription
est intervenu avant l'expiration d'une période de 10 ans,
que les effets de l'acte ne pourront se prolonger au-delà
de 10 ans ou que l'acte ne pourra intervenir après
l'expiration d'une période de 10 ans.
9. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) estime que le texte proposé par
les délégations de la Tchécoslovaquie et des Etats-Unis
(AjCONF.63jC.ljL.147) est concis et positif et votera
en sa faveur. En revanche, il ne lui paraît pas possible
d'accepter le sous-amendement présenté oralement par
la délégation norvégienne.
10. M. LOEWE (Autriche) appuie le représentant de
l'URSS. Les observations du représentant de la France
présentent incontestablement de l'intérêt mais, pour sa
part, il ne croit pas que la proposition orale de la
délégation norvégienne puisse apporter une solution au
problème.
Il. M. JENARD (Belgique) n'appuie pas non plus le
sous-amendement présenté oralement par la délégation
norvégienne, particulièrement en ce qui concerne les
articles 15 et 16.
12. M. SUMULONG (Philippines) serait en faveur
d'un délai maximum de 10 ans, mais croit qu'il convient
de prévoir des exceptions comme celles proposées par
le représentant de la Norvège: lorsque le créancier ne
peut engager une procédure pour des raisons indépen
dantes de sa volonté, par exemple dans le cas d'une
guerre localisée.
13. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
appuie l'amendement proposé par la Tchécoslovaquie
et les Etats-Unis, car sa délégation juge nécessaire de
fixer une limite maximale à la prolongation ou au
renouvellement du délai de prescription. Les problèmes
évoqués par la délégation française ne sont pas aussi
graves qu'elle le croit; en effet, l'article 12 dit que le
délai de prescription cesse de courir lorsque le créancier
introduit une procédure judiciaire, et ce principe s'ap
plique même lorsque la période de 10 ans s'est écoulée.
L'amendement de la Tchécoslovaquie et des Etats-Unis
concerne uniquement la prolongation ou le renouvel
lement du délai et n'a aucun rapport avec l'hypothèse
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envisagée dans l'article 12. Il est certain que dans les
cas où la procédure n'est pas terminée, la prolongation
du délai qui est prévue au paragraphe 2 de l'article
15 du projet de convention serait assujettie aux dispo
sitions du nouvel article 22, mais M. Franta ne voit pas
que cela puisse causer de difficultés.
14. Plus difficile est le problème posé par les dispo
sitions de l'article 16 auxquelles le délai de 10 ans ne
devrait pas s'appliquer. En résumé, sa délégation peut
accepter l'amendement à l'article 22 proposé par la
Tchécoslovaquie et les Etats-Unis (AjCONF.63 jC.1 j
L.147) sauf en ce qui concerne ses effets à l'égard de
l'article 16.
15. M. BELINFANTE (Pays-Bas) fait siennes les
observations formulées par le représentant de la Ré
publique fédérale d'Allemagne selon lesquelles le texte
proposé par la Tchécoslovaquie et les Etats-Unis à
l'article 22 n'influent nullement sur les dispositions de
l'article 12, contrairement à ce qu'a indiqué la délé
gation française. De l'avis de la délégation néerlandaise,
cette même considération vaut pour les articles 13
et 14, mais elle voudrait que les auteurs de
I'amendernent AjCONF.63 /c.t jL.147 corroborent
cette opinion. En revanche, la proposition de la Norvège
n'a aucun rapport avec le cas évoqué par la France et
ne se réfère qu'à la prolongation du délai de pres
cription dans des cas précis. M. Belinfante voudrait
savoir si l'on va procéder à un vote sur le numéro de
chaque article auquel s'applique l'exception proposée
par la Norvège. Pour le réste, la délégation néerlandaise
appuie l'amendement proposé par la Tchécoslovaquie
et les Etats-Unis (AjCONF.63jC.1jL.147).
16. M. SAM (Ghana) se félicite de l'esprit de con
ciliation dont a témoigné la Commission au cours de
l'examen de l'article 22. La délégation ghanéenne es
time, tout comme celles des Philippines et des Pays-Bas,
que l'amendement proposé par la Tchécoslovaquie et
les Etats-Unis n'a aucun rapport avec les cas qu'ont
évoqués les délégations française et norvégienne. Elle
aimerait connaître l'opinion des Etats-Unis et de la
Tchécoslovaquie à cet égard. Peut-être le premier mem
bre de phrase du texte original de l'article 22,
"nonobstant les dispositions des articles 12 à 21", per
mettrait-il de couvrir ces cas.
17. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) dit que le
représentant de la France a raison de penser que le
délai indiqué dans l'amendement des Etats-Unis à
l'article 22 (AjCONF.63jC.l/L.147) n'influe en rien
sur la situation créée par la présentation d'une demande;
mais il peut arriver qu'une partie présente, intention
nellement, des demandes successives dans divers pays
en vue d'interrompre le cours du délai de prescription.
On pourrait régler ce problème en adoptant une dispo
sition qui interdirait l'introduction d'une procédure dans
un pays visant à retarder indéfiniment la prescription
dans un autre; on pourrait ajouter cette garantie à l'ar
ticle 29, ou bien à l'article 22, auquel cas il conviendrait
de modifier parallèlement l'article 24. Dans ce dernier
article, on pourrait ajouter une disposition prévoyant
qu'il ne sera pas possible d'introduire une procédure
une fois que le délai de prescription aura commencé à
courir. Peut-être conviendrait-il de procéder à un vote
indicatif pour savoir s'il est possible de modifier dans
ce sens les articles mentionnés.

18. M. KOPAC (Tchécoslovaquie) dit que le repré
sentant des Pays-Bas a raison lorsqu'il affirme que
l'amendement se réfère uniquement à la prolongation
ou au renouvellement du délai et non pas au cas dans
lequel le délai de prescription cesse de courir selon les

dispositions des articles 12, 13 et 14. Dè~ lors, les
réserves exprimées par la France ne paraissent pas
justifiées. L'amendement présenté par les Etats-Unis et
par la délégation tchécoslovaque est sans effet sur les
situations visées à l'article 15, et cela à dessein. L'idée
dont s'inspiraient les auteurs de l'am.en?em~nt. ~j
CONF.63jC.1jL.147 était de fixer une limite définitive
et, de l'avis de la délégation tchécoslovaque, 1~ ans
est un délai suffisamment long. Pour toutes ces raisons,
elle ne peut accepter les exceptions proposées par la
Norvège.
19. Le PRÉSIDENT demande s'il conviendrait de
renvoyer l'amendement à ses auteurs pour qu'ils
examinent les contre-propositions de la France, de la
Norvège et du Royaume-Uni.
20. M. BOURGOUTCHEV (Union des Répub~iques

socialistes soviétiques) dit qu'il n'est pas .nécessalre, d~
renvoyer l'amendement à ses auteurs pUlsq~e le délai
proposé est clair et définitif et qu'il ne convient pas de
prévoir des exceptions à ce délai.
21. M. ADAMSON (Royaume-Uni) retire son amen
dement parce qu'il estime 9ue celui qui a é~é proI?osé
par les Etats-l!nis. et la Tchecoslov~qUle expnme rmeux
ce qu'il voulait dire. Les observations de la France et
de la Norvège ont obscurci la question et l'amendement
présenté par la délégation norvég!en?e es~ inutile. La
seule modification opportune serait, a la ng~eur, cel~e

qui a été proposée par l'Ir~~~de. C<?mme l'.a d!t le.repre
sentant de l'Union sovietique, Il serait mutile de
renvoyer l'amendement à ses auteurs et il est préférable
de mettre aux voix l'amendement proposé par la
Norvège. Si l'on procède à un vote, Ill: ?élégation bri,:
tannique votera contre !oute, proposltIO~ tendant .a
modifier l'amendement presente par la Tchécoslovaquie
et les Etats-Unis.
22 M. MUSEUX (France) précise aux représentants
de 'l'Union soviétique et du Royaume-Uni que la délé
gation française n'a pas eu l'intention de prolonger l~

délai pour l'introduction de nouvelles actions au-:?ela
de la ans. La délégation française est favorable a la
constitution d'un groupe de. travail restrein~ cha~~é de
résoudre cette question, qui est une question d inter
prétation.
23. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que la Com
mission, pour prendre une décision,. doit tenir compte
de deux considérations également Importantes:. p~e
mièrement le désir de la Commission de fixer une limite
générale et, deuxiè~emen~, c~l.ui. de ne pas .int~r~enir
en matière de procedures judiciaires, celles-ci dlffer~nt

considérablement d'un pays à un autre. La solution
adoptée devra combiner ces deux .considérations..Da~s
le cas visé à l'article 15 du projet de convention, il
serait injuste de priver le créancier du délai suppl~

mentaire d'un an prévu au paragraphe 2. Le dro!t
interne, qui ne peut déroger à la convention, ne. sau~alt
donc apporter de solution convenabl~.,La situatIO!1
visée à l'article 16 est quelque peu différente du fait
que cet article ne contient aucune disposition expresse
au sujet du jugement rendu quant au fond, cette ques
tion étant en dehors du domaine d'application de la
convention. Le problème dans ce cas n'est pas aussi
grave. La délégation norvégienne est pr~te à accepter
un compromis selon lequel on ne ferait aucune ~x

ception dans le cas de, l'll:rti~le ,19. Si. cette s,olutIon
était retenue, ou ne prëvoirait d exceptions qu en ca~

de procédure, sans imposer de limitation quant au délai
dans lequel la décision définitive ,p~ut ,être rendu.e, et
pour ce qui concerne le court délai d appel apres le
jugement.
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24. M. DIAZ BRAVO (Mexique) croit comprendre
que les difficultés que soulève l'article 22 du projet de
convention proviennent du fait que, pour cet article
comme pour les articles 9 à Il, la convention a dû
s'en remettre à la législation interne. La délégation
mexicaine appuie quant au fond l'amendement présenté
par la Tchécoslovaquie et les Etats-Unis (A/CONF.63/
C.1 /L.147), qui coïncide avec les normes approuvées
par la CNUDCL En ce qui concerne les doutes ex
primés par les délégations française et espagnole,
M. Diaz Bravo fait observer qu'ils proviennent pro
bablement de l'emploi des mots "prolongé" et "renou
velé", mais, si tel est le cas, il s'agit d'une simple
question de forme que le Comité de rédaction pour
rait résoudre. Si l'on n'inclut pas dans la convention
une formule comme celle qui a été proposée par la
Tchécoslovaquie et les Etats-Unis, on risque de voir
se prolonger indéfiniment les délais prévus dans la con
vention. C'est la raison pour laquelle on s'efforce de
fixer un délai spécial de prescription afin d'éviter que
le délai puisse être prolongé indéfiniment par des
artifices.
25. M. GOKHALE (Inde) dit que sa délégation
appuiera l'amendement présenté par la Tchécoslovaquie
et les Etats-Unis (A/CONF.63/C. 1/L.147) parce
qu'elle croit comprendre qu'il n'a .pas d'effets sur les
dispositions des articles 15 et 16. Les difficultés et les
doutes provoqués par cet amendement sont sans fon
dement. M. Gokhale voudrait proposer quelques mo
difications de forme mineures, mais il désire auparavant
que les délégations de la Tchécoslovaquie et des Etats
Unis précisent si leur amendement est réellement sans
effet sur les dispositions des articles 15 et 16.
26. M. BARNES (Irlande) retire l'amendement pré
senté par sa délégation (A/CONF.63/C. l/L. 148).
27. M. ROUTAMO (Finlande) pense que le délai
fixé dans l'amendement de la Tchécoslovaquie et des
Etats-Unis (A/CONF.63/C.l/L.147) aurait des effets
sur les dispositions des articles 15 et 16 et, pour cette
raison, il préfère l'amendement de la Norvège (A/
CONF.63/C. l/L. 130). Il estime, en effet, que le délai
supplémentaire d'un an prévu par ces articles ne doit
pas être supprimé et, en conséquence, il ne peut ac
cepter l'amendement de la Tchécoslovaquie et des
Etats-Unis.
28. M. ZULETA (Colombie) dit que l'amendement
présenté par les Etats-Unis et la Tchécoslovaquie (A/
CONF.63/ C.1 /L.147) a le mérite de simplifier la
première partie du texte, ce qui permet de rappeler
que le délai de prescription ne peut être prolongé ni
renouvelé après l'expiration du délai maximum. Il
pense que cet amendement est mieux rédigé que celui
qui a été présenté par sa délégation (A/CONF.63/
C.1/L.145), mais il subsiste deux difficultés: le para
graphe 2 de l'article 9 et l'article 10, qui ont déjà été
a~op.tés, fixent p~)Ur point ,?e départ du délai de pres
cnption des actions fondees sur le dol ou certains
défauts de conformité de la chose une date qu'il est
diffi~ile. de déterminer dans, les pays o~ la procédure
est ecnte. Dans les pays ou une procedure écrite et
rigide empêche d'établir cette date, on aboutirait à
une prolongation indéfinie de la procédure. Pour cette
raison, la délégation colombienne a essayé de fixer une
date certaine ou déterminable à l'avance, à partir de
laquelle le délai de prescription commencerait à courir.
M. Zuleta comprend les raisons pour lesquelles certains
ne veulent pas que cette date soit celle de la conclusion
du contrat, mais il demande pourquoi l'on ne choisirait
pas la date de la remise de la chose. Il pense qu'on

peut distinguer trois aspects: la Commission doit dé
cider si elle désire qu'une disposition interdise de re
nouveler ou de prolonger le délai au-delà d'une certaine
limite, elle doit déterminer si le point de départ du
délai de prescription sera fixé conformément à la mé
thode suivie dans les articles 9, 10 et II ou d'une autre
manière et, enfin, elle doit examiner s'il est possible
d'arriver à une formule de compromis pour fixer le
point de départ du délai de prescription. Une con
vention que l'on veut voir acceptée universellement
doit nécessairement tenir compte des difficultés que
M. Zuleta a mentionnées au début de son intervention.
29. M. STALEV (Bulgarie) appuie l'amendement
présenté par la Tchécoslovaquie et les Etats-Unis (A/
CONF.63/C.l/L.147), mais il suggère au Comité de
rédaction d'examiner s'il" est souhaitable de placer entre
crochets le numéro des articles de la convention où il
est question de la prolongation ou du renouvellement
du délai.
30. M. BOKMARK (Suède) dit que sa délégation
appuie la proposition de la Norvège (A/CONF.63/C.1/
L.130), parce qu'on ne voit pas clairement si la propo
sition de la Tchécoslovaquie et des Etats-Unis (A/
CONF.63/C. 1/L. 147) envisage des exceptions dans les
cas prévus par l'amendement de la Norvège.
31. M. SAM (Ghana) estime qu'il faut maintenir
sous sa forme actuelle l'amendement présenté par la
Tchécoslovaquie et les Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/
L.147) en tant que variante A. La Tchécoslovaquie et
les Etats-Unis ayant reconnu que les observations de la
France et de la Norvège méritaient d'être prises en
considération, elles pourraient constituer la variante B
et l'on pourrait alors procéder à un vote.
32. M. ZULETA (Colombie) retire son amendement
(A/CONF.63/C.1/L.145).
33. Le PRÉSIDENT propose la constitution d'un
groupe de travail composé des délégations des Etats
Unis, de la France, de la Norvège, du Royaume-Uni,
de la Tchécoslovaquie et de l'URSS, qui serait chargé
d'étudier l'amendement proposé par la Tchécoslovaquie
et les Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.147) ainsi que
la modification que le représentant de la Norvège a
proposé verbalement de lui apporter. S'il n'entend pas
d'objection, il considérera que la Commission accepte
la création d'un groupe de travail ainsi composé.

Il en est ainsi décidé.

Article 23
34. M. MAHMOOD (Pakistan) présente l'amen
dement de sa délégation (A/CONF.63/C.1/L.125) et
rappelle que différents droits nationaux ne s'accordent
pas sur le point de savoir qui peut invoquer la pres
cription. Dans certains pays, les tribunaux peuvent
l'invoquer d'office alors que dans d'autres l'expiration
du délai de prescription ne peut être prise en considé
ration qu'à la demande d'une des parties.
35. Dans le projet de convention, on a résolu le
problème en y incluant la règle générale de l'article
23, qui dispose que l'expiration du délai de prescription
n'est prise en considération qu'à la demande de la
partie intéressée et la réserve de l'article 35, qui prévoit
que tout Etat peut déclarer en ratifiant la convention
ou en y adhérant qu'il n'appliquera pas les dispositions
de l'article 23.
36. Pour simplifier la convention et éviter la nécessité
d'y faire figurer deux articles traitant de la même
question, la délégation pakistanaise propose son amen
dement (A/CONF.63/C.1/L.125) en faisant observer
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que, si on l'adopte, on devra également adopter l'amen
dement tendant à supprimer l'article 35 (A/CONF.63/
C.l /L.126). Si son amendement à l'article 23 est rejeté,
la délégation pakistanaise retirera son amendement à
l'article 35.
37. M. GOKHALE (Inde) tient la prescription pour
une matière d'ordre public, ce qui explique l'amen
dement qu'il a présenté dans le document A/CONF.63/
C.l/L.142.
38. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) dit que l'a
mendement de sa délégation (A/CONF.63/C.l/L.13l)
relève plutôt de la forme que du fond et pourrait donc
être directement renvoyé au Comité de rédaction.
39. M. LOEWE (Autriche) estime que le texte actuel
de l'article 23 et le texte proposé par la délégation
pakistanaise (A/CONF.63/C.l/L.125) aboutissent au
même résultat, à savoir que les parties appliquent sur
ce point leur droit national.
40. Toutefois, si l'on adopte le texte actuel, on pourra
savoir dans chaque cas quelle est la position des divers
Etats, ce qui n'arriverait pas si l'on adoptait l'amen
dement du Pakistan ou celui de l'Inde (A/CONF.63/
C.l/L.142). M. Loewe préfère, pour sa part, le système
actuel.
41. M. GUEIROS (Brésil) appuie le représentant de
l'Autriche et indique que sa délégation préfère le texte
de l'article 23 sous sa forme actuelle, mais souhaiterait
qu'il soit renvoyé au Comité de rédaction pour qu'il
en réexamine la formulation.
42. MM. RJENGA (Kenya) et BOKMARK (Suède)
se prononcent en faveur de l'amendement de l'Inde
(A/CONF.63/C.l/L.142) tendant à supprimer l'ar
ticle 23.

43. M. JENARD (Belgique) préfère, comme le re
présentant de l'Autriche, conserver le texte original de
l'article 23.

44. M. STALEV (Bulgarie) propose de mettre la
question aux voix.

45. M. BELINFANTE (Pays-Bas) rappelle qu'il
existe dans de nombreux pays deux séries de dispo
sitions relatives à la prescription, dont l'une n'est pas
d'ordre public et ne s'applique qu'à la demande d'une
partie, et l'autre peut être appliquée d'office par le
tribunal car elle conduit à la déchéance, question con
sidérée d'intérêt public. En Inde, toute prescription est
d'ordre public, mais, comme il existe d'autres pays où
il n'en est pas ainsi, il est indispensable d'accepter ce
fait comme le prévoit l'excellent amendement présenté
par le Pakistan.

46. M. ZULETA (Colombie) dit que si les règles
concernant le moment où commence à courir le délai
de prescription étaient clairement définies, il appuierait
l'amendement proposé par le Pakistan (A/CONF.63/
C.l/L.125), car cette proposition concilie les deux sys
tèmes. Comme il n'en est cependant pas ainsi,
M. Zuleta est porté à maintenir la formulation actuelle
de l'article 23 qui attribue la charge de la preuve à la
partie qui invoque la prescription~

47. Le PRÉSIDENT met aux voix les amendements
à l'article 23 présentés par la délégation indienne (A/
CONF.63/C.l/L.142) et la délégation pakistanaise
(A/CONF.63/C.l/L.125).

Par 26 voix contre 3, l'amendement de l'Inde est
rejeté.

Par 25 voix contre /0, l'amendement présenté par
le Pakistan est rejeté.

48. M. MAHMOOD (Pakistan) dit que, compte tenu
du résultat du vote, il retire son amendement à l'ar
ticle 35.

Article 24

49. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) présente l'amendement de sa
délégation (A/CONF.63/C. l/L. 1Il), dont le but est
de distinguer clairement les deux aspects de la ques
tion à laquelle se réfère l'article 24.
50. M. ROGNLIEN (Norvège), en se référant à l'a
mendement présenté par sa délégation (A/CONF.63/
C.l/L.116) et aux mots "au cours de la même trans
action", dit qu'il serait préférable de renvoyer l'amen
dement au Comité de rédaction.
51. M. KHOO (Singapour) dit que l'amendement de
sa délégation (A/CONF.63/C.l/L.127) s'inspire du
fait que, dans son pays, la demande reconventionnelle
se distingue de la compensation et que la version ori
ginale de l'article 24 écarte la possibilité d'une de
mande reconventionnelle pour les pays du common
law.
52. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa
délégation a décidé de retirer l'amendement A/
CONF.63/C.l/L.132 à l'article 24 et d'en rédiger un
autre (A/CONF.63/C.l/L.143), dont il donne lecture.
53. Ce nouvel amendement, qui diffère du texte de
l'article 24 en ce que, selon ce dernier, on ne peut faire
valoir un droit si le délai de prescription arrive à expi
ration à un moment quelconque de la procédure, résout
le problème posé par le représentant de la France puis
qu'il permet, grâce à l'introduction d'une demande avant
l'expiration du délai, de rendre le délai de 10 ans ap
plicable dans les cas où le délai a cessé de courir en
vertu de l'article 12; il résout aussi le problème signalé
par d'autres délégations en ce qui concerne l'application
des articles 15 et 16.
54. M. KHOO (Singapour) indique qu'il existe. une
différence entre les dispositions du paragraphe 2 de
l'article 12 et les dispositions du paragraphe 2 de l'ar
ticle 24 puisque dans le premier cas une demande recon
ventionnelle n'est assujettie qu'à une condition et dans
le second à deux.
55. M. LOEWE (Autriche) estime que l'amendement
de l'Union soviétique (A/CONF.63/C.1IL.l11) li
mite trop la portée de l'article 24, alors que l'a
mendement de Singapour (A/CONF.63/C.l/L.127)
lui apporte un complément, et c'est pourquoi
M. Loewe appuie ce dernier amendement. Quant
à l'amendement présenté par les Etats-Unis (A/
CONF.63/C.1IL.143), M. Loewe estime que tout
changement apporté au paragraphe 1 de l'article 24 est
une amélioration, car son libellé est obscur, tout au
moins en français. M. Loewe estime que la référence
à l'article 25 dans l'amendement des Etats-Unis est
une erreur.
56. M. GUEIROS (Brésil) précise qu'il n'aura pas de
difficulté à accepter l'amendement de l'Union soviétique
(A/CONF.63/C.l/L.lll). Pour ce qui est de l'amen
dement de Singapour (A/CONF.63/C. 1/L.127), il y
a lieu de signaler que dans la législation brésilienne
fondée sur le droit romain, exceptions et demande
reconventionnelle relèvent de la procédure, mais non
la compensation. M. Gueiros est d'accord pour que l'on
incorpore la demande reconventionnelle, mais il estime,
par souci de méthode, que la compensation ne
devrait pas être mentionnée puisqu'elle peut faire
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l'objet d'une demande reconventionnelle. Pour le
reste, M. Gueiros approuve l'amendement de Sin
gapour.

57. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que l'amendement
de l'Union soviétique (AjCONF.63 jC.1 /t.u r: limi
terait trop le droit de compensation. Le texte actuel
du paragraphe 2 de l'article 24 répond à deux hypo
thèses qui peuvent se présenter alternativement. Avant
de se prononcer sur l'amendement de Singapour (Aj
CONF.63jC.1jL.127), la Commission devrait décider
si la demande reconventionnelle doit être traitée au
paragraphe 2 de l'article 12 ou à l'article 24. Si on en
fait mention à l'article 24, il s'agira d'une demande
reconventionnelle limitée aux fins de défense contre
la demande principale. L'amendement de Singapour
modifie la structure du projet de convention à cet égard.

58. M. ZULETA (Colombie) appuie l'amendement
de l'Union soviétique (AjCONF.63jC.1jL.ll1), car
il le considère suffisamment limitatif, et il appuie aussi
l'amendement de Singapour (AjCONF.63jC.1/L.127)
car, dans le système juridique colombien comme dans

beaucoup d'autres, compensation, demande reconven
tionnelle et exceptions sont trois choses différentes.
59. Quant au nouvel amendement présenté par la
délégation des Etats-Unis (AjCONF.63jC.ljL.143),
M. Zuleta demande qu'on lui applique le traitement
qui a été réservé la veille à l'amendement présenté par
sa propre délégation.
60. Mme JUHASZ (Hongrie) appuie l'amendement
de l'Union soviétique (AjCONF.63jC.1jL.ll1).
61. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique), répondant à
l'observation du représentant de l'Autriche, dit qu'il ne
s'oppose pas à ce que l'on conserve au paragraphe 1 de
l'article 24 la référence à l'article 23 à condition que
l'on y incorpore également une référence à l'article
25, qu'il considère nécessaire.
62. M. LOEWE (Autriche) s'étonne de ce que cer
taines délégations appuient en même temps l'amen
dement de l'Union soviétique (AjCONF.63/C.1jL.11l)
et celui de Singapour (AjCONF.63jC.1jL.127) qui, se
lon lui, sont incompatibles.

La séance est levée à 13 heures.

228 séance
Mercredi 5 juin 1974, à 15 h 50.

Président: M. CHAFIK (Egypte).
A/CONF.63jC.1jSR.22

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo
biliers corporels (AjCONF.63/4, A/CONF.63/5,
AjCONF.63j6 et Add. 1 et 2, AjCONF.63/C.I/
L.lll, L.127, L.144) [suite]

Articles 22 et 24 (fin)

1. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) dit que le
groupe de travail constitué à la séance précédente et
composé des représentants des Etats-Unis d'Amérique,
de la France, de la Norvège, du Royaume-Uni, de la
Tchécoslovaquie et de l'URSS s'est mis d'accord sur les
textes ci-après pour l'article 22 et le paragraphe 1 de
l'article 24, qui sont étroitement liés.

"Article 22
"Nonobstant les dispositions des articles [15, pa

ragraphe 2)], [16], [17], [18], [19], [20] et [21] de
la présente Convention tout délai de prescription ex
pire 10 ans au plus tard après la date à laquelle il
a commencé à courir conformément aux articles 9 à
Il de la présente Convention.

"Article 24

"1. Sous réserve des dispositions du paragraphe
2 du présent article et de celles des articles [15, pa
ragraphe 2)], 23 et [25], aucun droit n'est reconnu
ni rendu exécutoire à la suite d'aucune procédure
entamée après l'expiration du délai de prescription
ou d'une période de 10 ans à partir de la date à
laquelle le délai de prescription a commencé à courir
conformément aux articles 9 à Il de la présente
Convention."

2. Si le Groupe de travail a présenté ces deux textes
en même temps, c'est que l'article 22 prévoit bien une

limite maximale de 10 ans lorsque le délai de pres
cription est prolongé ou renouvelé au-delà de la période
initiale de quatre ans, mais que cette disposition ne
s'applique pas lorsqu'un délai a cessé de courir et ne
peut donc être ni prolongé ni renouvelé. Le paragraphe
1 de l'article 24 tend à éviter qu'une procédure puisse
être entamée à une date ultérieure. Si on les combine,
les deux textes prévoient que le délai de prescription
doit prendre irrémédiablement fin 10 ans après qu'il a
commencé à courir, mais que cette limite est sans effet
si la procédure a été entamée avant l'expiration du
délai. Enfin, dans le texte de l'article 22 qu'il a proposé,
le groupe de travail a placé les numéros des articles
entre crochets pour permettre à la Commission de
décider si le principe énoncé dans cet article doit
souffrir les exceptions posées dans les articles énumérés.
Par souci de clarté, la Commission pourrait procéder
à un vote sur le maintien ou la suppression de chacune
de ces références.

3. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
dit que le sens du mot "Nonobstant", qui se trouve au
début du texte de l'article 22, ne lui paraît pas clair.
Sa délégation souhaite que la prolongation prévue à
l'article 16 soit pour plus de 10 ans, mais elle ne sait
pas si l'inclusion ou l'exclusion d'une référence à cet
article dans l'article 22. atteindrait ce but.

4. M. ROGNLIEN (Norvège) suggère de remplacer
les mots "Nonobstant les" par "Sous réserve des".

5. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) peut accepter
cette suggestion.

6. M. STALEV (Bulgarie) dit que l'insertion des
mots "Sous réserve des" risque de permettre l'écou
lement d'un délai de plus de 10 ans avant que l'on
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atteigne la date limite absolue en cas de procédure
fondée sur les articles énumérés.
7. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) souligne que
certaines délégations estiment qu'il ne doit pas y avoir
de limite absolue au bout de 10 ans dans les cas prévus
à ces articles.
8. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) ne peut accepter les mots "Sous
réserve des", qui signifient le contraire du mot "No
nobstant" .
9. M. MUSEUX (France) partage l'opinion du repré
sentant de l'URSS.
10. M. BELINFANTE (Pays-Bas) pense qu'il se
rait plus facile que la Commission décide d'abord si
elle désire autoriser des exceptions au principe énoncé
à l'article 22; dans l'affirmative, elle pourrait ensuite
décider quelles exceptions elle souhaite prévoir.
11. Après un bref échange de vues auquel parti
cipent M. BOURGOUTCHEV (Union des Répu
bliques socialistes soviétiques), M. NYGH (Australie),
M. ROGNLIEN (Norvège), M. JENARD (Belgique)
et M. ROUTAMO (Finlande), le PRESIDENT invite
la Commission à voter sur la question de savoir si
l'article 22 doit prévoir des exceptions.

Par 21 voix contre 18, la Commission décide que
l'article 22 ne doit pas prévoir d'exceptions.
12. M. MUSEUX (France) précise que les articles
énumérés dans le texte ont été précisément choisis
parce que le délai de 10 ans s'applique aux situations
qu'ils visent. La liste doit être maintenue telle quelle,
et le début du texte doit conserver la forme que lui a
donnée le Groupe de travail.
13. M. SAM (Ghana) rappelle que la majorité des
membres de la Commission souhaite que l'article ne
prévoie aucune exception. La Commission doit donc
revenir aux propositions de la délégation tchécoslovaque
et de la délégation des Etats-Unis.
14. M. KHOO (Singapour) fait remarquer que,
compte tenu du vote qui est intervenu, l'ensemble de
la question peut être confié au Comité de rédaction.

15. Le PRÉSIDENT répond qu'avant cela la Com
mission doit d'abord accepter le texte présenté par le
Groupe de travail.
16. M. ADAMSON (Royaume-Uni) constate que
l'on a pris une décision sur le principe; le texte doit
donc être renvoyé au Comité de rédaction. Aucune
autre mesure n'est nécessaire à ce stade.
17. M. ROGNLIEN (Norvège) considère que le texte
même de la proposition doit être mis aux voix. Le pa
ragraphe commencerait par le mot "Nonobstant", sans
référence aux articles 12, 13 et 14.
18. M. LOEWE (Autriche) dit qu'il serait étrange,
après avoir décidé de ne pas autoriser d'exceptions,
d'adopter un article qui en contient. On n'a jamais eu
l'intention d'exclure l'application du délai de 10 ans
à aucune des situations visées dans aucun des articles.
Il revient au Comité de rédaction d'examiner le texte.

19. Le PRÉSIDENT invite la Commission à pro
céder à un vote indicatif pour savoir si elle souhaite
voter sur le texte proposé par le groupe de travail pour
l'article 22.

Par 18 voix contre 9 la Commission indique qu'elle
souhaite voter sur le texte.

20. M. JENARD (Belgique) dit que l'article com
plique excessivement la situation. Il préférerait une
disposition prévoyant qu'aucune procédure ne peut être

entamée plus de 10 ans après que le délai prévu aux
articles 9 à Il a commencé de courir. Si l'on ne
simplifie pas l'artic!e 22, la, conventi~n. s~ra incom
préhensible pour quiconque n est pas spécialiste.
21. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter
sur le fond du texte proposé par le groupe de travail
pour l'article 22, étant entendu que le Comi!é ~~ ré
daction sera chargé de lui donner sa forme définitive.

Par 22 voix contre 3, le texte est adopté quant au
fond.
22. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) précise qu'il a voté en faveur
du texte du groupe de travail, étant admis que les
dispositions de l'article 22 ne s'appliquent qu'aux ar
ticles 15 à 21.
23. M. LOEWE (Autriche) pense que le texte pro
posé par le groupe de travail pour le paragraphe 1 de
l'article 24 est une façon bien compliquée d'énoncer
une proposition simple. La Commission ayant dé~idé
qu'il ne doit pas y avoir, dans le contexte de l:art~cle
22, d'exception en vertu du paragraphe 2 de 1article
15, M. Loewe ne voit pas de raison pour la référence
au paragraphe 2 de l'article 15 qui figure entre cro
chets dans le texte proposé pour l'article 24.
24. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) admet qu'il
serait logique de supprimer la référence au paragraphe
2 de l'article 15, qui figure au paragraphe 1 de l'ar
ticle 24.
25. M. ROGNLIEN (Norvège) estime que la question
de savoir si l'on doit supprimer cette référence doit
être mise aux voix.

Par 19 voix contre 3, la Commission décide de sup
primer la référence au paragraphe 2 de l'article 15 fi
gurant au paragraphe 1 de l'article 24.

Par 18 voix contre 5, le texte du paragraphe 1 de
l'article 24 proposé par le groupe de travail est adopté
quant au fond.
26. Après un bref échange de vues auquel participent
M. GUEIROS (Brésil), M. SMIT (Etats-Unis d'A
mérique), M. BOKMARK (Suède), M. ADAMSON
(Royaume-Uni), M. BELINFANTE (Pays-Bas) et
M. HONNOLD (Chef du Service du droit commercial
international), le PRESIDENT dit qu'il croit comprendre
que la Commission souhaite supprimer la référence à
l'article 25 qui figure au paragraphe 1 de l'article 24.

Il en est ainsi décidé.
27. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter
sur les autres amendements à l'article 24.

Par 18 voix contre 12, l'amendement de l'URSS
(AjCONF.63jC.I/L.ll1) est rejeté.

Par 14 voix contre Il, l'amendement de Singapour
(AjCONF.63jC.1 jL.127) est adopté.

Proposition d'un nouvel article 33 bis
28. Le PRÉSIDENT attire l'attention de la Com
mission sur le texte proposé par six délégations pour
un nouvel article 33 bis (AjCONF.63jC.ljL.144). A
cet égard, il invite le Président du groupe de travail
créé par la Commission à sa 6(' séance pour examiner
les liens entre le projet de convention sur la pres
cription et les conventions actuelles et futures contenant
une définition de la vente internationale des objets
mobiliers corporels à rendre compte des travaux du
groupe.
29. M. MICHIDA (Japon), président du groupe de
travail, dit que le problème principal qui a préoccupé
les membres du groupe - composé des représentants
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du Danemark, des Etats-Unis, de la France, de la
Hongrie, du Japon, de la République fédérale. d:Alle~
magne, de l'URSS - vient de ce que le maintien a
l'article 2 d'une définition du contrat de vente interna
tionale si cette définition diffère de cette contenue dans, . , ." .
la LUVI de 1964 ou dans sa version revisee, nsque
d'empêcher les Etats qui sont ou seront parties à la
LUVI de ratifier la convention sur la prescription. Le
groupe de travail a envisagé trois solutions à ce pro
blème: l'amendement français à l'article 2 (Aj
CONF.63jC.l/L.38), qui tendait à sauvegarder les in
térêts des Etats parties à la LUVI ou à toute convention
ultérieure sur la vente en stipulant que ces Etats ap
pliqueraient les dispositions d'une telle conv~ntion

quant à la définition du contrat de vente internationale
des objets mobiliers corporels; le texte proposé à l'ori
gine par le représentant de la République fédérale
d'Allemagne pour un nouvel article 33 bis (Aj
CONF.63jC.ljL.23), qui aurait permis à ces Etats
de formuler des réserves à cet effet; et un compromis
officieux proposé par la Hongrie et l'URSS, qui per
mettrait aux Etats ayant adhéré à la LUVI ou adhérant
à toute autre convention sur la vente d'appliquer entre
eux la définition contenue dans la LUVI ou la con
vention en question.
30. Le groupe de travail n'a pu parvenir à un accord
unanime sur aucune de ces trois propositions. Le repré
sentant de la République fédérale d'Allemagne, faisant
6cho aux observations du représentant de l'Autriche à
la 6e séance de la Commission, a proposé que tous
les Etats, et pas seulement ceux qui sont ou deviendront
parties à la LUVI, aient la possibilité de se réserver
le droit d'appliquer la définition donnée dans la LUVI.
En conséquence, le représentant de la République fé
dérale d'Allemagne a soumis au groupe de travail la
proposition dont la Commission est maintenant saisie,
et qui lui est présentée par six délégations. Certains
membres du groupe de travail ont fait remarquer que
cette nouvelle proposition donnerait une trop grande
latitude aux Etats pour faire des déclarations par déro
gation à l'article 2 de la convention, entravant ainsi les
efforts futurs en vue de parvenir à une définition uni
forme. Mais le groupe de travail n'a pu parvenir à un
accord sur une contre-proposition, et le document
AjCONF.63jC.l/L.144 est donc soumis à la Com
mission par ses auteurs, indépendamment du groupe de
travail.
31. Personnellement, M. Michida pense que le mieux
serait de procéder à un vote après que la Commission
aura examiné cette nouvelle proposition; si celle-ci est
rejetée, la Commission aura à décider si la convention
doit comporter une clause restrictive permettant de
déroger à l'article 2. Le Président voudra peut-être pro
céder à un vote indicatif sur ce point.
32. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne),
présentant le texte proposé pour un nouvel article
33 bis (AjCONF.63jC.ljL.144), dit que les auteurs,
qui sont ou seront tous parties à la LUVI, estiment que
l'existence, dans la convention sur la prescription et
dans la LUVI, de deux définitions distinctes du contrat
de vente internationale mettra les tribunaux et les mi
lieux d'affaires des Etats qui auront adhéré aux deux
instruments dans une situation extrêmement difficile.
Faute d'une définition uniforme, le nouvel article pro
posé constitue une solution de compromis acceptable.
33. Le paragraphe 2 de l'article 33 bis prévoit que les
réserves cesseront d'avoir effet un an après que la
nouvelle LUVI sera entrée en vigueur à l'égard de
20 Etats. Il sera possible à ce stade d'accorder le champ

d'application de la nouvelle LUVI avec celui de la
convention sur la prescriptiop en ajout~,nt un,p,rot,?~o!e
à cette dernière. Les termes 'Tout Etat ont ete utilisés
au paragraphe 1 pour ne pas restreindre son applicatiop
aux Etats qui ont ratifié la LUVI ou le feront ulte
rieurement car M. Franta croit savoir que d'autres
Etats voud~ont peut-être. réserver leur po~iti~m quant à
l'article 2 de la convention sur la prescnption.
34. M. LOEWE (Autriche) pourrait accepter le pa
ragraphe 1 de la proposition contenue dans le document
AjCONF.63jC. IjL. 144. L'Autriche, qui envisage
d'adhérer à la LUVI de 1964, se verrait placée dans
une situation difficile si le champ d'application de cette
loi différait de celui de la convention sur la prescription.
L'existence d'une législation internationale uniforme
sur la vente est d'une importance essentielle pour per
mettre à son pays d'entretenir des relations commer
ciales harmonieuses, étant donné qu'un grand nombre
des partenaires commerciaux de l'Autriche ~ont par
ties à la Convention de 1964. M. Loewe estime donc
qu'il faudrait laisser cette question en suspens en at
tendant une définition uniforme, de façon à ce que les
Etats comme l'Autriche ne soient pas obligés de faire
un choix difficile entre la convention sur la pres
cription et la LUVI.
35. La décision de la Commission au sujet du nouvel
article proposé détermine~a l:accueil qui .s~ra fait à la
convention. Les Etats qUI n ont pas ratifié la LUVI,
et qui n'ont pas l'intention de le faire, auront peut-être
tendance à s'opposer à cet article en faisant valoir qu'il
établirait deux séries distinctes de règles aux termes
de la même convention. En revanche, si aucune réserve
n'est prévue en ce qui conce:rne, l'article 2, .il ne faut
pas oublier que les Etats parties ~ la LUVI nsqe~m~ de
ne pas pouvoir ratifier la convention sur la prescnptIon.
Pour des raisons pratiques, M. Loewe exhorte les.mem
bres de la Commission à accepter comme solution de
compromis le paragraphe 1 du nouvel article proposé.
36. Quant au paragraphe 2, il semble supposer que l.a
ratification de la nouvelle LUVI par 20 Etats ferait
tomber en désuétude la loi de 1964, ce qui ne sera pas
nécessairement le cas. Il conviendrait par conséquent
de supprimer ce paragraphe.
37. M. HARTNELL (Australie) dit que sa délégation
est résolument opposée au nouvel article 33 bis. L'a
doption d'une telle clause restrictive serait incompa
tible avec le désir de la Commission - dont le vote
en faveur d'un seul délai de prescription est la preuve 
de simplifier les dispositions de la convention.
38. M. Hartnell fait remarquer que tous les Etats
sont libres d'incorporer les règles internationales dans
leur législation nationale de la façon q';1'i~s jugent a:p
propriée. L'adoption de la clause restnctIve proposee
aura pour effet de compliquer encore les relations com
merciales internationales, étant donné que les termes
de cette clause ne seront pas reflétés dans la législation
des pays qui n'en auront pas profité et que les ~omm~s
d'affaires de ces pays ne seron~ donc pas censes ~aY?I~
que leurs partenaires commercIa,ux ~nt la ~osslblhte

d'invoquer cette clause. Cette situation serait source
d'incertitudes dans l'application de la convention. En
outre le texte de la LUVI de 1964 a été largement
critiq~é même par les Etats qui l'ont ratifié, et les
auteurs' de la nouvelle version envisagée sont déjà
parvenus à en simplifier considérableme~t les dispo;
sitions. Le paragraphe 2 du nouvel article propose
prévoit une condition arbitraire, qui gênerait sans rai
son l'application effective d'une version révisée de la
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LUVI établie sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies.
39. En dépit de son opposition à l'article proposé,
la délégation australienne ne voit pas de raison pour
q~e les Etats qui le désirent ne soient pas libres d'ap
phquer dans leurs relations mutuelles les définitions
données par la LUVI.
49· .:t:A. GUEIROS (Brésil) répète qu'à son avis, la
définition du contrat de vente internationale donnée
dans le texte actuel de l'article 2 est trop vague et
pourrait même s'appliquer à des contrats nationaux.
En particulier, il n'y est pas question du transport,
élément international essentiel qui est mentionné dans
la version de 1964 et dans le projet de révision de la
LUVI. Le nouvel article proposé est donc un sup-

plément nécessaire à la convention. Le Brésil, qui n'a
pas adhéré à la LUVI de 1964, entretient néanmoins
des relations commerciales avec des Etats qui l'ont
fait et, dans ces relations, il applique la définition du
contrat international que donne la LUVI.

41. M. Gueiros estime que le paragraphe 2 du nouvel
article 33 bis proposé exige que la nouvelle LUVI soit
ratifiée par un trop grand nombre d'Etats avant que
la clause restrictive cesse d'avoir effet. A cela près,
la délégation brésilienne pourrait accepter l'article pro
posé, étant entendu que, s'il est adopté, il sera transmis
au Comité de rédaction pour que ce dernier en remanie
le texte.

La séance est levée à 18 heures.

238 séance
Mercredi 5 juin 1974, à 20 h 20.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

A/CONF.63/c.i /SR.23

Examen du projet de convention sur la prescription
eu matière de veute iuternationale d'objets mo
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/5,
A/CONF.63/6 et Add.l et 2, A/CONF.63/C.l/
L.112, L.119, L.120, L.12S, L.133, L.144) [suite]

Proposition d'un article 33 bis (fin)

1. Mme JUHÂSZ (Hongrie), rappelant que l'un des
principaux objectifs de la Conférence est de réaliser
l'uniformité en ce qui concerne la prescription en
matière de vente internationale d'objets mobiliers
corporels, déclare que l'article 33 bis proposé (A/
CONF.63/C.1/L.144) ne produira pas cet effet. Elle
préférerait ~e système proposé à l'article 2 du projet
de convention (A/CONF.63/4) qui rendrait la con
vention applicable aux seuls contrats que cet instrument
définit comme étant internationaux; elle peut cependant
accepter un arrangement qui ferait que tout Etat con
tractant pourrait déclarer que dans ses relations avec
d'autres Etats faisant la même déclaration la convention
~e s'appliquerait qu'aux yen~es internationales d'objets
immobiliers corporels définies dans la Loi uniforme
sur la vente internationale des objets mobiliers cor
porels (LUVI) annexée à la Convention de La Haye
de 1964.

2. M. STALEV (Bulgarie) convient que l'existence
de deux systèmes pour les contrats de vente interna
tionale d'objets mobiliers corporels risque de soulever
~es ~ifficultés; pourtant, ces <;lifficultés ne devraient pas
etre insolubles, et elles sont bien moins graves que celles
auxquelles se heurteraient les Etats qui ne sont pas
parties à la LUVI. Il ne peut donc pas accepter la
proposition qui figure dans le document A/CONF.63/
C. ~/L.144, quoiqu:il puisse peut-être accepter une so
lution de compromis dans le sens proposé par la repré
sentante de la Hongrie.

3. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) considère que la Conférence
se trouve devant une situation anormale: six Etats
soutiennent qu'il leur sera difficile d'appliquer la con-

vention dans son libellé actuel, sans se soucier appa
remment du fait que la clause de réserve qu'ils pro
posent soulèvera des difficultés encore plus grandes
pour un nombre bien plus élevé d'autres Etats. Une
minorité cherche à imposer sa volonté à la majorité et
l'adoption de la proposition de cette minorité irait à
l'encontre des principes généraux des accords interna
tionaux, sans parler de l'esprit de la LUVI et de la
CNUDCI elle-même. Le représentant de l'Union
soviétique estime que cette proposition est inacceptable.
4. M. YUSHITA (Japon) dit que la convention de
vrait être non seulement raisonnable et équilibrée, mais
également simple, uniforme et facile à comprendre
pour que les tribunaux aussi bien que ceux qui se
livrent à la vente internationale d'objets mobiliers
corporels puissent en tirer le maximum de profit.
M. Yushita souhaiterait donc qu'il y ait une définition
unique et claire de la vente internationale d'objets mo
biliers corporels, applicable à tous les Etats contractants,
ce qui ne veut pas dire que la délégation japonaise s'op
pose à accepter un compromis, pour autant que le
compromis soit raisonnable et nécessaire pour le succès
de la Conférence.
5. M. Yushita considère que la proposition publiée
sous la cote A/CONF.63/C.1/L.144 est inacceptable
à plusieurs égards. Les mots "tout Etat", sans réserve,
vont plus loin que la proposition relative à un nouvel
article 33 bis que la République fédérale d'Allemagne
a d'abord avancée, puis retirée (A/CONF.63/C.1/
L.23). Une option d'une portée beaucoup plus grande
qu'il n'est nécessaire figure dans le texte proposé ac
tuellement et, comme l'a souligné le représentant de
l'Australie, il risque de causer de graves difficultés à
ceux qui se livrent à la vente internationale d'objets
mobiliers corporels.
6. La disposition du paragraphe 2 du nouvel article
33 bis, qui exige qu'une nouvelle convention sur la
vente internationale d'objets mobiliers corporels soit
entrée en vigueur à l'égard de 20 Etats pour que la
réserve faite en application du paragraphe 1 cesse
d'avoir effet, même si la nouvelle convention sur la
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vente internationale d'objets mobiliers corporels est
entrée en vigueur par la ratification d'un petit nombre
d'Etats, semble également inutile et n'est guère con
forme à l'esprit de compromis que M. Yushita sou
haiterait voir s'instaurer. Il peut comprendre que cer
tains Etats trouvent difficile d'accepter la définition de
la vente internationale d'objets mobiliers corporels
donnée au paragraphe 1 de l'article 2 du projet de
convention, mais il ne voit pas comment l'amendement
proposé constitue une solution de compromis nécessaire
et ne peut donc pas l'appuyer.
7. M. BELINFANTE (Pays-Bas) souligne que quatre
seulement des six auteurs de la proposition ont ratifié
la Convention portant sur la LUVI; l'un des orateurs
qui a pris la parole au cours de la discussion a dit en
revanche que son gouvernement, sans avoir l'intention
de devenir partie à cette convention, était favorable au
nouvel article proposé. Le fait que tous les Etats, et pas
seulement ceux qui ont ratifié la Convention portant
sur la LUVI, pourraient faire la déclaration prévue,
est un aspect séduisant de la proposition. Les pays qui
ont adhéré à la LUVI ont l'avantage d'avoir une défi
nition de la vente internationale d'objets mobiliers
corporels fournie par la Convention de 1964 et ceux
qui accepteront la nouvelle LUVI auront eux aussi
une définition. Les Etats qui ne ratifient ni l'ancienne
ni la nouvelle LUVI n'ont aucune définition et
pourront choisir celle donnée dans le projet de
convention sur la prescription, encore que, de l'avis
de M. Belinfante, elle soit inférieure à la définition
de la LUVI qui est elle-même loin d'être parfaite. Les
Etats qui ne sont pas parties à la LUVI initiale et
n'envisagent pas d'adhérer à la nouvelle convention
sur la vente pourront quand même utiliser la définition
de la vente internationale d'objets mobiliers corporels
donnée par la LUVI en faisant la déclaration prévue
dans le nouvel article proposé. S'ils le font tous, les
craintes exprimées par plusieurs délégations, qui ont
dit que deux définitions seraient applicables en même
temps, s'avéreront probablement sans fondement.
8. M. JEMIYO (Nigéria), tout en étant partisan d'une
définition uniforme de la vente internationale d'objets
mobiliers corporels, serait disposé, étant donné qu'il
risque d'être difficile de la réaliser en pratique, à ac
cepter la solution avancée au paragraphe 1 du nouvel
article proposé. En revanche, il voit de graves objections
à exiger, comme le fait le paragraphe 2 du projet, que
20 Etats aient ratifié la nouvelle convention; la plupart
des accords analogues conclus sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies fixent un chiffre moins
élevé, par exemple 10; plus grave encore, à son avis,
est le fait que le paragraphe 2 compromettrait
gravement l'utilité de la nouvelle LUVI envisagée,
M. Jemiyo ne peut donc pas appuyer l'amendement.
9. M. MUSEUX (France) reconnaît que plusieurs
représentants ont qualifié l'amendement d'étrange et
d'anormal parce qu'il ne contribuera pas à créer le
degré d'uniformité que tous recherchent. Pourtant, il
estime que les considérations pratiques doivent l'em
porter; la Conférence a été convoquée dans le cadre
de la vente internationale d'objets mobiliers corporels
et la convention qu'elle élabore s'inscrit dans un en
semble plus vaste qui reste à achever. Comme il l'a
souligné en présentant, à la Se séance de la Commission,
l'amendement de sa délégation à l'article 2 (AI
CONF.63/C.1/L.38), l'élaboration d'une convention
sur la prescription n'est qu'un élément d'une tâche
beaucoup plus vaste. Les auteurs de la définition qui
fera partie de la nouvelle LUVI seront peut-être en

mesure d'y consacrer bien plus de temps que l'on n'en
a disposé dans le cas de la convention à l'examen; en
attendant la LUVI actuelle contient la définition la
plus sati;faisante d'un contrat de vente internationale
d'objets mobiliers corporels et l'article 33 bis proposé
donne à tous les Etats la possibilité de profiter de cette
définition. Ce n'est pas qu'une minorité cherche à
imposer sa volonté à la majorité; les auteurs de l~
proposition ne veulent certes pas forcer les Etats qui
ne sont pas favorables à la définition de ~a Lt!VI à
l'adopter. Il s'agit de permettre aux Etats qui apphquent
la définition de la LUVI de continuer à le faire pendant
une période de transition. Il ne fait pas de doute qu'il
est bien plus logique d'agir ainsi que de leur demander
d'abandonner une définition qu'ils ont déjà en faveur
d'une définition qui n'existe pas encore. Pour les rai
sons indiquées, les Etats qui ont proposé l'aI?endement
à l'examen estiment qu'ils devraient pOUVOIr compter
sur la compréhension de la Commission.
10. M. JENARD (Belgique) ne peut pas souscrire à
l'argument selon lequel l'adoption de l'amendement
sèmerait la confusion parce que les parties à un
contrat dans des Etats différents risquent de ne pas
connaître les dispositions applicables dans l'autre Etat.
Ceux qui sont hostiles à l'amendement invoquent ce
motif pour déclarer que la définition du projet de con
vention est préférable parce qu'elle est plus simple.
De l'avis de M. Jenard, cette définition est trop simple;
on peut bien imaginer une situation dans laquelle une
transaction que les parties ont considérée comme une
vente interne se révèle, à leur surprise, être une vente
internationale au sens de la convention. Il n'est pas
question d'une minorité cherchant à imposer sa vo
lonté; ce dont on a besoin c'est d'une convention
acceptable pour tous et, de l'avis de la délégation belge,
si la définition proposée dans le projet de la CNUDCI
(A/CONF.63/4) est adoptée, la convention risque
d'être beaucoup moins acceptable. Le représentant de la
Belgique espère ardemment qu'une solution acceptable
pour tous pourra être trouvée.
11. M. BARRERA GRAF (Mexique) accueille avec
satisfaction tout effort visant à parvenir à une solution
de compromis; il ne voit donc pas pourquoi les Etats
qui ont adopté la définition de la LUVI ne peuvent
pas aussi accepter la définition figurant dans le présent
projet de convention. Toutefois, il est prêt à considérer
le nouvel article proposé comme un compromis
éventuel, mais il serait peu disposé à accepter une
clause aux termes de laquelle "tout Etat" est autorisé
à faire une réserve; il faudrait modifier les premiers
mots de façon à limiter l'application de l'article envi
sagé aux Etats qui ont adopté, ou ont l'intention
d'adopter, la définition de la LUVI.

12. M. Barrera Graf rappelle qu'il suffisait de six
instruments d'adhésion ou de ratification pour que la
Convention portant sur la LUVI de 1964 entre en
vigueur et il propose en conséquence de prévoir le
même nombre, au lieu de vingt, au paragraphe 2 de
l'amendement.

13. M. NJENGA (Kenya) fait observer qu'il est nor
mal que les Etats adhérant à des conventions qui en
traînent pour eux des obligations ne concordant pas
avec celles qu'ils ont contractées aux termes d'autres
conventions prennent toutes les mesures voulues pour
faire concorder leurs obligations. Dans le cas présent,
les Etats intéressés pourraient par exemple amender la
convention précédente ou essayer de persuader d'autres
Etats de modifier le présent projet de convention. Tou-
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tefois, il ne pense pas que la proposition tendant à
l'introduction d'un nouvel article 33 bis atteindrait le
but recherché parce que, comme le représentant de
l'Australie l'a fait observer à la séance précédente, elle
réduirait à néant le principe d'uniformité auquel vise la
convention. Si tout Etat peut déclarer qu'en appliquant
la convention, il appliquera également une définition
tirée d'une convention tout à fait différente, on ne peut
aboutir qu'à une situation confuse. Il ne pense pas
qu'un Etat qui n'a pas ratifié la Convention portant sur
la LUVI de 1964 et n'a pas l'intention de ratifier la
nouvelle convention sur la vente adopte les définitions
prévues dans ces instruments. Il pense surtout aux
pays africains dont un seul est devenu partie à la
Convention de 1964. Il n'est pas réaliste de supposer
que des Etats adopteront une définition à l'élaboration
de laquelle ils n'ont pas pris part, plutôt que la défi
nition prévue par une convention à l'établissement de
laquelle ils ont effectivement participé.
14. De l'avis de M. Njenga, la solution serait que
les pays qui ont ratifié la Convention portant sur la
LUVI conviennent de modifier la définition de 1964.
Si cela n'est pas possible, ils pourraient réviser la pro
position à l'examen (A/CONF.63/C.l/L.144) de façon
à limiter sa portée aux cas où ils appliquent la con
vention entre eux. Par exemple, ils pourraient ajouter
à la fin du paragraphe 1 les termes "en ce qui concerne
les Etats parties à cette convention". De cette façon,
l'amendement serait plus acceptable; mais s'il est
adopté sous sa forme actuelle, M. Njenga aura beau
coup de mal à recommander à son gouvernement de
ratifier la convention.
15. M. SAM (Ghana) comprend la position des au
teurs du nouvel article proposé, lesquels, ayant ratifié
et fait entrer en vigueur la Convention portant sur la
LUVI sont maintenant priés d'accepter les dispositions
d'une convention nouvelle et différente. En offrant à
d'autres Etats la possibilité d'appliquer la LUVI pour
assurer une certaine uniformité au niveau international
au lieu d'essayer d'imposer une vue minoritaire, ils font
preuve de magnanimité. Néanmoins, l'adoption de
l'amendement engendrerait une situation confuse,
comme l'a dit le représentant de l'Australie, car il y
aurait alors trois définitions différentes de la vente
internationale d'objets mobiliers corporels, dans l'an
cienne et la nouvelle LUVI et dans la convention sur
la prescription.

16. On a prétendu que les auteurs de l'amendement
ont présenté cette proposition car ils ne jugeaient pas
satisfaisante la définition de la vente internationale
d'objets mobiliers corporels figurant dans le projet de
convention. M. Sam se demande pourquoi, dans ce
cas, ils n'aident pas les membres de la Commission qui
ont moins d'expérience dans le domaine du droit com
mercial international à trouver une définition nouvelle,
acceptable par tous les pays. Il est regrettable qu'ils
ne l'aient pas fait ou qu'ils n'aient pas simplement
convenu d'appliquer la définition de la LUVI entre eux
jusqu'à ce qu'on ait trouvé une nouvelle définition.

17. Le paragraphe 2 du texte proposé n'est pas non
plus satisfaisant; les auteurs, dont les représentants à
la Deuxième Commission de la Conférence ont convenu
que la convention entrerait en vigueur lorsqu'elle aurait
été ratifiée par dix Etats seulement, demandent main
tenant que la déclaration de réserve soit en vigueur
jusqu'à ce qu'il y ait un nombre d'instruments de ratifi
cation beaucoup plus grand que celui exigé pour
l'entrée en vigueur de la LUVI originale. Il fait appel
aux auteurs de l'amendement pour qu'ils contribuent

à l'élaboration d'une définition satisfaisante qui puisse
être incluse dans la convention.
18. M. OLIVENCIA (Espagne) fait observer que la
situation concernant le paragraphe 1 de l'amendement
n'est pas aussi simple qu'elle pourrait paraître, puisque
ce paragraphe pourrait s'appliquer non .seulement au~

Etats qui ont déjà ratifé. la,L?VI, .mai~ é~a~ement a
ceux qui pourraient le faire a 1avenir. Ainsi, il semble
nécessaire de prévoir une clause sur les réserves, pour
imparfaite qu'elle soit. M. Oliven~ia ~ourrit des ?outes
sérieux sur le paragraphe 2 de 1article propose, non
seulement parce qu'il exige un trop grand nombre de
ratifications mais aussi parce qu'il risque de se pro
duire une iacune lorsque la déclaration de réserve
cessera d'avoir effet.
19. M. GOKHALE (Inde) pense que le fait d'accepter
la convention causera inévitablement des difficultés
aux Etats, mais que cela ne justifie pas l~ formulation
de réserves comme on le propose dans 1amendement.
20. M. LANDFERMANN (République fédérale
d'Allemagne) assure la Commission que les dispositions
du paragraphe 2 de l'article ,pro~osé n'~uront abso
lument aucune influence sur 1entree en Vigueur de la
nouvelle convention sur la LUVI ou de tout autre
accord conclu sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies. L'amendement prévoit la ratification de
la convention par 20 Etats uniquement parce que ses
auteurs ont jugé qu'il ne serait pas utile que. la décla
ration cesse d'avoir effet tant que la convention sur la
nouvelle LUVI n'aurait pas été ratifiée par un nombre
plus important d'Etats que celui prévu pour .la Con
vention portant sur la LUVI de 1964. Une fois que la
déclaration cessera d'être en vigueur, il ne se produira
aucune lacune parce que, comme tous les autr~s Etats,
ceux qui auront fait une réserve devron~ apphqu~~ la
définition de la vente internationale de biens mobiliers
corporels qui figure dans la convention sur la pres
cription.
21. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter
sur l'amendement publié sous la cote A/CONF.63/
C.1/L.144.

Par 19 voix contre 14, l'amendement est rejeté.
22. Le PRÉSIDENT suggère de créer un nouveau
groupe de travail, composé des représentants de la
Belgique, de la République fédérale d'Allemagne, du
Ghana et de l'URSS, pour étudier les rapports entre le
projet de convention sur la prescription et }es. ~on
ventions existantes et futures contenant des définitions
de la vente internationale d'objets mobiliers corporels
et pour proposer une ou plusieu~s. formules. ~e com
promis qui permettraient de concilier les, opim~:ms ex
primées au sujet d'une éventuelle declaration de
réserve. Le Président espère sincèrement que ces
propositions seront présentées à temps. pour qu'il soit
procédé à un vote à la fin de la semaine.
23. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) propose que
le représentant de l'Australie soit égalem~nt, m~I?bre

du groupe de travail afin d'assurer un certain équilibre.
Il en est ainsi décidé.

24. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que la composition du grou
pe de travail lui donne peu de chances de réussir. Sa
propre délégation a fait tout son possible dans le g!oupe
de travail précédent pour aboutir à un compromis. Le
nouveau groupe de travail ne devra éparg~er aucun
effort pour arriver à un accommodement raisonn~~le;

si certaines délégations conservent leur position
inflexible, les efforts du groupe seront voués à l'échec.
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25. M. GUEIROS (Brésil) rappelle les difficultés
auxquelles le groupe de travail précédent s'est heurté
et demande si le nouveau groupe essaiera une fois de
plus d'arriver à un compromis sur une déclaration de
réserve ou s'il cherchera une nouvelle définition de la
vente internationale d'objets mobiliers corporels. Toute
proposition concernant une nouvelle définition soulè
vera des questions de procédure en ce qui concerne
l'article 2 du projet de convention que la Commission
a déjà accepté.
26. M. JENARD (Belgique) pense que le Groupe de
travail pourrait arriver à élaborer une nouvelle
définition.
27. Le PRÉSIDENT dit que les articles pertinents du
règlement intérieur seront appliqués si le Groupe de
travail élabore une nouvelle définition. S'il présente une
proposition de compromis concernant une déclaration
de réserve, la Commission se contentera de voter sur
cette proposition.
Article 25
28. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) dit que l'a
mendement à l'article 25 présenté par sa délégation
(AjCONF.63jC.l/L.133) ne porte que sur des points
de rédaction et pourrait être renvoyé au Comité de
rédaction.

Il en est ainsi décidé.

Article 26

29. Le PRÉSIDENT note que l'article 26 ne fait
l'objet d'aucun amendement.
Article 27

30. M. BOKMARK (Suède), présentant l'amendement
de sa délégation (AjCONF.63jC.ljL.120), dit que les
dispositions de l'article 27 ont un caractère tout à fait
particulier et présentent donc un intérêt limité. L'article
pourrait être supprimé sans inconvénient.
31. M. GUEIROS (Brésil) dit qu'à son avis cet ar
ticle est très important. Bien que le principe, mentionné
dans le commentaire relatif à l'article 27 dans le do
cument joint au document AjCONF.63j5, selon lequel
il convient d'exclure le premier jour et d'inclure le dernier
jour lorsqu'on calcule le délai de prescription, soit l'op
posé du principe appliqué en droit brésilien et dans
bien d'autres pays de tradition romaine, M. Gueiros y
souscrira. Il préfère le texte initial du paragraphe 2 au
texte proposé par Singapour (AjCONF.63jC.l/L.128).
32. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), se référant à l'amendement de
Singapour, souligne qu'à la suite d'un amendement
a~térieur ~AjCONF.63jC.ljL.21) l'article premier in
dique mamtenant quel calendrier doit être utilisé aux
fins de la Convention. Par conséquent, il est inutile de
faire figurer à nouveau le mot "calendrier" au para
graphe 2 de l'article 27, que la Conférence devrait
examiner afin de voir s'il ne serait pas possible de
l'harmoniser avec l'alinéa h du paragraphe 3 de l'ar
ticle premier.
33. M. NYGH (Australie) se range à l'avis exprimé
par le représentant du Brésil au sujet du paragraphe
1. Il souligne que l'une des raisons qui ont poussé la
délégation de Singapour à présenter un amendement au
paragraphe 2 (AjCONF.63jC.ljL.128) est que la
ligne internationale de changement de date traverse le
Pacifique. Bien entendu, cela ne crée de problèmes
que pour les pays qui sont situés dans cette région, et
il conviendrait peut-être de renvoyer l'amendement de
Singapour au Comité de rédaction, car vu la définition

du mot "année" donnée à l'alinéa h du paragraphe 3 de
l'article premier, cet amendement n'ajouterait rien à la
Convention. En l'absence du représentant de Singapour,
M. Nygh appuiera l'amendement étant entendu, comme
d'habitude, qu'il pourra être renvoyé au Comité de
rédaction.
34. M. SAM (Ghana) dit qu'il comprend l'intention
du représentant de Singapour. Etant donné la défi
nition à l'alinéa h du paragraphe 3 de l'article premier,
il semble inutile de répéter le mot "calendrier" au
paragraphe 2 de l'article 27. Cet amendement est donc
acceptable et la délégation ghanéenne lui accordera son
appui.
35. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que l'article 27 vise
à faire en sorte que le délai de prescription soit cal
culé selon un système unique. La délégation norvé
gienne appuie l'amendement de Singapour, étant
entendu qu'il sera renvoyé au Comité de rédaction. En
revanche, elle n'est pas favorable à l'amendement
suédois.
36. M. BOKMARK (Suède) dit qu'il retire l'amen
dement de sa délégation (AjCONF.63jC.ljL.120) vu
que celui-ci n'a pas été appuyé.

Par 27 voix contre une, l'amendement de Singapour
(AjCONF.63jC.l/L.128) est adopté.

Article 28

37. M. BOKMARK (Suède) retire la proposition de
sa délégation tendant à supprimer l'article 28 (Aj
CONF.63jC.ljL.119).
38. M. GUEIROS (Brésil) propose de remplacer
l'expression latine "dies non juridicus" par les mots
"non-business day", étant donné que la convention
s'adresse à des non-spécialistes et que les deux ex
pressions sont interchangeables. L'amendement ne por
te que sur le texte anglais.
39. M. MUSEUX (France) propose de modifier com
me suit le texte français. Après le mot "obstacle", à la
deuxième ligne, le texte se lirait ainsi: "à ce qu'une
procédure soit engagée devant la juridiction à laquelle
le créancier a recours comme prévu à l'article 12 ...".
40. Le PRÉSIDENT dit que les amendements bré
siliens et français seront renvoyés au Comité de ré
daction.
41. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), présentant l'amendement de sa
délégation (AjCONF.63jC.l/L.1l2), dit que celui-ci
comblerait une lacune dans l'article 28. Il semble rai
sonnable d'inclure des dispositions concernant les cas
où une procédure d'arbitrage est engagée conformément
à l'article 13.
42. M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu'un problème
se pose; étant donné que les procédures d'arbitrage
peuvent être engagées officieusement sans avoir fait
l'objet d'un avis public, rien n'empêche un créancier
d'engager une telle procédure un jour férié. On pour
rait renvoyer cet amendement au Comité de rédaction,
mais M. Rognlien pense que, s'il est adopté, il s'insérera
mal dans l'ensemble du projet de convention.
43. M. ENDERLEIN(République démocratique
allemande) fait observer qu'il y a deux sortes de procé
dures d'arbitrage. Bien entendu, on peut engager une
procédure d'arbitrage ad hoc un jour férié, mais dans
de nombreux pays il existe également des organismes
d'arbitrage permanents, et dans les cas où il faut faire
appel à ces derniers la procédure ne peut être engagée
un jour férié. M. Enderlein appuie donc l'amendement.
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44. M. STALEV (Bulgarie) et M. Gueiros (Brésil)
appuient l'amendement soviétique.

45. M. BOUROOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que le représentant de la
République démocratique allemande a bien résumé
la situation. Bien entendu, l'amendement ne s'appliquera
pas à une procédure d'arbitrage ad hoc.

46. M. BELINFANTE (Pays-Bas) appuie l'amen
dement, qui sera utile pour un certain nombre de pays
même s'il n'est pas nécessaire pour d'autres. En tout
état de cause, il ne peut avoir d'effets négatifs.

Par 32 voix contre zéro, l'amendement soviétique
(A/CONF.63/C.l/L.]]2) est adopté.

La séance est levée à 22 heures.

248 séance
Jeudi 6 juin 1974, à 10 h 30.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

A/CONF.63/C.l/SR.24

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente intemationale d'objets mo
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/5,
A/CONF.63/6 et Add. 1 et 2, A/CONF.63/C.1j
L.113, L.117, L.135, L.136 et L.150) [suite]

Article 29

1. M. HONNOLD (Chef du Service du droit com
mercial international) dit que l'article 29 traite d'un
problème extrêmement complexe, celui des effets dans
un Etat contractant des actes accomplis et des circons
tances qui surviennent dans un autre Etat contractant,
problème dont la CNUDCI a longuement débattu. A
titre d'exemple, M. Honnold évoque les cas analysés
au commentaire de l'article 29 dans le document A/
CONF.63/5.
2.. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que son amendement (A/
CONF.63/C.l/L.113) ne porte pas sur le fond et pro
pose qu'il soit renvoyé directement au Comité de
rédaction.
3. M. ROGNLIEN (Norvège) indique que sa dé
légation a décidé de proposer l'amendement qui figure
dans le document A/CONF.63 /C.l /L.117 parce
qu'elle ne pense pas que les relations entre les parties
privées à un contrat de vente doivent dépendre du
principe de la réciprocité entre Etats. Cet amendement
tend à supprimer le mot "contractant" la deuxième fois
qu'il est mentionné dans l'article 29, de manière que
les Etats contractants soient tenus de donner effet aux
actes et circonstances qui surviennent dans un autre
Etat, qu'il s'agisse d'un Etat contractant ou non.

4. M. GUEST (Royaume-Uni) présente l'amende
ment de sa délégation (A/CONF.63/C. l/L. 135). Le
Royaume-Uni propose de remplacer le paragraphe actuel
par deux nouveaux paragraphes; le premier répond à
la même intention que l'amendement présenté par la
délégation soviétique. Le deuxième paragraphe, en re
vanche, introduit une modification de fond puisqu'il a
pour objet de poser une condition supplémentaire pour
que l'interruption du délai de prescription dans un Etat
par l'introduction d'une action dans un autre Etat soit
reconnue comme effective. Cette condition repose sur
la notion de compétence de la procédure, notion re
connue dans tous les systèmes juridiques et que l'a
mendement autrichien (A/CONF.63/C.l/L.150) a
précisément pour but d'élucider.

5. Au sujet de l'amendement norvegien (A/
CONF.63/C.l/L.117), le représentant du Royaume
Uni affirme sa conviction que la réciprocité est l'élément
essentiel de la convention.
6. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) retire le pa
ragraphe 1 de l'amendement présenté par sa délégation
(A/CONF.63/C.l/L.136) dont l'intention est id~n

tique à celle qui a inspiré l'amendement de l'Union
soviétique (A/CONF.63/C.l/L.113).
7. Quant au paragraphe 2 de son amendement, il a
à proposer une modification, qui ~onsisterait à" sup
primer la fin du paragraphe a partir des mots dans
la mesure où le créancier ...". L'amendement des
Etats-Unis est motivé par le fait que le texte ac.tuel
de l'article 29 vise les actes introductifs d'une procé
dure. Mais l'article 19 et le paragraphe 2 de l'ar
ticle 21 se réfèrent à des actes d'une autre nature qu'il y
a également lieu de mentionner dans le cadre de cet
article.

8. M. LOEWE (Autriche) dit que l'amendement pré
senté par sa délégation (A/CONF.63/C.l/L.150)
repose sur les mêmes hypothèses que l'amendement
britannique, comme M. Ouest l'a d'ailleurs relevé. Ce
serait faire de la mauvaise politique législative que de
donner effet à tous les actes accomplis dans tout Etat.
Il convient que la convention stipule clairement le lieu
où les actes visés à l'article 29 doivent avoir effet.

9. On a signalé à M. Loewe quelques imprécisions
concernant la rédaction de son amendement; on peut y
remédier en ajoutant la conjonction "ou" entre les
alinéas a et b et en remplaçant le dernier membre de
phrase de l'alinéa b "dans le premier Etat contractant
où ils doivent produire leurs effets".

10. L'amendement du Royaume-Uni est pertinent,
mais il se distingue de celui que présente la délégation
autrichienne par le fait qu'il se réfère aux règles inter
nationales de compétence. L'amendement de la Nor
vège va dans un sens diamétralement opposé et
M. Loewe croit qu'il ne doit pas être accepté.

Il. M. STALEV (Bulgarie) note que les amendements
du Royaume-Uni (A/CONF.63 /C.l /L.135) et de
l'Autriche (A/CONF.63/C. 1/L. 150) ont tous deux
pour objet d'éclairer le problème de la compétence
internationale, et indique que sa délégation incline en
faveur de celui du Royaume-Uni, estimant que celui
de l'Autriche est plus restrictif; en effet, ce dernier
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exige que l'acte soit accompli dans l'Etat où le débiteur
a son établissement, disposition qui ne tient pas compte
du fait qu'une procédure d'arbitrage pourrait se dé
rouler dans un pays tiers.
12. L'amendement présenté par les Etats-Unis (A/
CONF.63/C.1/L.136) est raisonnable parce qu'il pa
raît préférable dans ce contexte de faire expressément
référence aux articles 19 et 21. La Bulgarie appuie
donc les amendements du Royaume-Uni et des Etats
Unis, mais non celui de la Norvège (A/CONF.63/
C.1/L.117).
13. M. GUEIROS (Brésil) appuie l'amendement de
l'Union soviétique (A/CONF.63/C.1/L.113) qui a été
renvoyé au Comité de rédaction. Il accepte également
l'amendement présenté par la Norvège (A/CONF.63/
C.1/L.117) et pourrait accepter l'amendement du
Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.135) si le mot
"contractant" en était complètement éliminé, étant en
tendu par ailleurs que la compétence est un attribut du
tribunal et non pas de la procédure.
14. M. JENARD (Belgique) déclare que deux des
amendements dont la Commission est saisie ont déjà
été présentés à la CNUDCI et rejetés à juste titre. Si
l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1 /
L.135) était adopté, il ne resterait plus rien de l'effet
international du projet de convention. En raison de
l'énorme disparité des législations nationales en matière
de compétence, cet amendement introduirait un élément
de confusion. L'adoption de l'amendement autrichien
(A/CONF. 63/C.1 /L.150) aboutirait aussi à l'incer
titude, et ces deux amendements auraient pour résultat
de priver la convention de tout effet pratique.
15. M. ROGNLIEN (Norvège) appuie les modifi
cations de rédaction proposées par les délégations de
l'Union soviétique (A/CONF.63/C.1 /L.113) et des
Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.136). Les amen
dements du Royaume-Uni (A/CONF.63/C.l/L.135)
et de l'Autriche (A/CONF.63/C.1/L.150) contienrient
tous deux des points intéressants qui mériteraient d'être
pris en considération. La délégation norvégienne pour
rait accepter l'amendement autrichien à la condition
que son application ne soit pas limitée aux Etats con
tractants. Il en irait de même pour l'amendement du
Royaume-Uni. A propos de ce dernier texte,
M. Rognlien dit que la référence aux articles 15, 17 et
18 devrait figurer au paragraphe 2 plutôt qu'au para
graphe 1. Il serait favorable à l'idée de constituer un
groupe de travail restreint qui serait chargé de combiner
ces divers amendements.
16. M. HARTNELL (Australie) souscrit aux obser
vations du représentant de la Belgique et déclare, en
outre, que l'amendement présenté par la Norvège (A/
CONF.63/C.1/L.117) est utile et qu'il est prêt à l'ap
puyer.
17. M. TAKAKUWA (Japon) comprend l'idée sur
laquelle repose l'article 29, mais doute qu'une règle de
ce type soit opérante dans la pratique. Dans la majorité
des cas, la règle énoncée à l'article 29, comme d'ail
leurs celle qui figure à l'article 16, n'aura pas de raison
d'être. Pour cette raison, la délégation japonaise est
d'avis de supprimer cet article. En ce qui concerne
les amendements, ceux qui lui paraissent les plus inté
ressants sont ceux du Royaume-Uni et de l'Autriche,
mais elle réserve sa position à leur sujet.
18. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) estime que la
proposition de la délégation norvégienne (A/CONF.63/
C.1/L.117) n'est pas acceptable parce que les dispo-

sitions de la convention ne doivent avoir effet que pour
les Etats contractants. Il souscrit à l'idée générale qui
inspire les amendements des délégations britannique
et autrichienne en raison de l'effet restrictif qu'elles
exerceront sur l'introduction de procédures dans divers
Etats. Il est pleinement d'accord avec l'énumération des
articles visés aux deux paragraphes de l'amendement
présenté par la délégation britannique (A/CONF.63/
C.1/L.135), car les deux groupes d'articles doivent
recevoir un traitement différent. M. Smit accepte inté
gralement le paragraphe 1 de cet amendement, mais
partage les préoccupations exprimées par le représentant
de la Belgique à l'égard du paragraphe 2. Ce n'est pas
la procédure qui est compétente, mais les tribunaux et,
en faisant intervenir la question de la compétence, on
aboutira à de nombreux problèmes et à une grande
incertitude quant à l'effet international de la convention.
L'amendement de la délégation autrichienne (A/
CONF.63/C.l/L.150) cherche à éliminer cette incer
titude en énonçant des critères de compétence. La
délégation des Etats-Unis est prête à appuyer cette
partie de l'amendement autrichien et serait favorable
au regroupement des amendements britannique et
autrichien en un seul texte qui contiendrait l'idée
générale du paragraphe 1 de l'amendement britannique
et un paragraphe d'exceptions dans lequel figureraient
les critères formulés dans l'amendement autrichien. Elle
croit qu'il serait utile de constituer un groupe de travail
restreint qui examinerait les amendements et remanie
rait le libellé.
19. M. BELINFANTE (Pays-Bas) dit que l'amen
dement britannique (A/CONF.63/C.1/L.135) n'est pas
acceptable sous sa forme actuelle, qu'il serait d'ailleurs
très facile de le modifier. Mais la manière dont il
restreint la portée de l'article 29 ne peut être admise.
L'amendement de l'Autriche est beaucoup plus clair,
mais lui aussi restreint à l'excès la portée de l'article 29.
M. Belinfante suggère que l'on fasse appel à la notion
de compétence retenue dans la dernière Convention
de La Haye sur la matière. Il est vrai que de nombreux
pays ne l'acceptent pas, mais elle constitue l'une des
manières les plus claires de résoudre le problème. Si
cette suggestion n'est pas acceptée, la délégation
néerlandaise n'aura pas de difficulté à appuyer le texte
actuel avec les améliorations de rédaction proposées
par le Royaume-Uni et l'Union soviétique. Elle votera
en faveur de l'amendement présenté par la Norvège
(A/CONF.63 /C.1 /L.117). L'amendement présenté par
les Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.136) est très clair
et correspond à ce que pensent de nombreux repré
sentants, mais on peut se demander s'il est réellement
nécessaire d'introduire une référence aux articles 19 et
21. M. Belinfante estime que cet amendement est
superflu et regretterait qu'il soit adopté.
20. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) observe que les
articles 12, 13, 14, 15 et 17 du projet de convention
se réfèrent à des questions de procédure alors que les
articles 18, 19, 20 et 21 traitent de questions de fond.
Cette distinction est très importante car en droit inter
national privé, comme l'a indiqué le représentant des
Pays-Bas, on ne peut parler de reconnaissance de faits
touchant au fond. Pour cette raison, la délégation
tchécoslovaque juge superflu l'amendement présenté
par les Etats-Unis (A/CONF.63/C.1/L.136), tel qu'il
vient d'être modifié oralement, et estime qu'il convient
d'adopter l'article 29 sous sa forme actuelle, avec quel
ques modifications de rédaction.
21. M. Kopaé juge inacceptable l'amendement du
Royaume-Uni (A/CONF.63/C.1/L.l35) en raison des
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problèmes de compétence auxquels il risque de donner
lieu; il ne peut davantage souscrire à l'amendement de
la Norvège (AjCONF.63jC.ljL,1l7).
22. M. BOKMARK (Suède) souligne la relation qui
existe entre l'article 16 et l'article 29 du projet de
convention et se prononce en faveur de l'amendement
de la Norvège (AjCONF.63 jC.l jL,1l7).
23. M. Bôkrnark accepterait également le texte actuel
à condition que celui-ci puisse s'interpréter comme
signifiant que rien dans la convention ne s'oppose à ce
que les Etats contractants, s'ils le désirent, reconnaissent
des faits survenus dans les Etats non contractants.
24. La délégation suédoise votera contre les amen
dements de l'Autriche (AjCONF.63jC.ljL.150) et du
Royaume-Uni (AjCONF.63jC. ljL, 135), et contre la
proposition des Etats-Unis (AjCONF.63jC.ljL,136),
qui lui paraît superflue.
25. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
juge pertinents les amendements présentés par le
Royaume-Uni (AjCONF.63jC.ljL,135) et l'Autriche
(AjCONF.63jC.ljL,150). A propos de cette dernière
proposition, on a dit qu'elle créerait des incertitudes
mais, de l'avis de M. Franta, cette difficulté est inévi
table.
26. En revanche, il ne peut appuyer l'amendement
présenté par la délégation norvégienne (AjCONF.63j
C.l jL,117), qui obligerait les Etats contractants à tenir
compte des procédures introduites dans n'importe quel
Etat.
27. M. Franta estime que l'amendement des Etats
Unis (AjCONF.63jC.ljL,136), tel qu'il a été modifié
oralement, est superflu.
28. M. OLIVENCIA (Espagne) rappelle que sa dé
légation, lors de l'examen de l'article 3 du projet s'est
opposée à l'inclusion du mot "contractant" dans le
texte de cette disposition.
29, Dans la même ligne, M. Olivencia ne voit pas
pourquoi un acte interruptif du délai de prescription
devrait être privé d'effet parce qu'il a été accompli
dans un Etat non contractant.
30. La délégation espagnole se déclare en faveur de
l'amendement présenté par la Norvège (AjCONF.63j
C.l/L,117) et contre ceux présentés par le Royaume
Um (AjCONF.63jC.ljL,135) et l'Autriche (Aj
CONF.63jC.1IL,150). Elle estime que l'amendement
présenté et oralement modifié par les Etats-Unis (Aj
CONF.63jC.1IL,136) apporte certains éclaircissements
et se déclare disposée à l'accepter.
31. M. DfAZ BRAVO (Mexique) dit que la dispo
sition à l'examen offre la possibilité de mettre en
valeur le caractère international de la convention, mais
qu'il peut également introduire des éléments de conflit
entre les Etats. La délégation mexicaine se félicite de
l'esprit de conciliation qui préside aux débats.
32. L'amendement de la délégation soviétique (Aj
CONF.63jC. l zL. 113) reprend pour l'essentiel une
proposition formulée à la CNUDCI qui a l'avantage
de formuler l'obligation du créancier de notifier au
débiteur, c'est pourquoi la délégation mexicaine est
disposée à l'appuyer.
33. La délégation mexicaine a tout d'abord pensé que
l'amendement de la Norvège (AjCONF.63jC.ljL,117)
était inacceptable, mais les arguments avancés par le
représentant de l'Espagne l'ont fait changer d'avis.
34. L'amendement du Royaume-Uni (AjCONF.63j
C.l jL,135) a l'inconvénient de ne pas mentionner la
notification au débiteur et de limiter le droit de ce

dernier de se pourvoir devant les tribunaux. Un autre
élément défavorable dudit amendement tient au fait
qu'il renvoie à la législation nationale. ,
35. Le paragraphe 2 de l'amendement des Etats-Unis
(AjCONF.63jC.ljL,136) ne paraît pas aussi inutile
que certaines délégations l'ont donné à entendre.
36. Enfin, l'amendement de l'Autriche (AjCONF.63j
C.l jL,150) contient divers éléments intéressants, no
tamment la disposition de l'alinéa a, à condition que
soit laissée aux parties la faculté de choisir l'Etat,
partie ou non à la convention, dans lequel l'action doit
être introduite.
37. La délégation mexicaine appuie la proposition
des Etats-Unis tendant à la constitution d'un groupe de
travail qui serait chargé de fusionner les divers amende
ments proposés en un seul texte et propose que ce
groupe soit formé des délégations de l'Union soviétique,
des Etats-Unis, de l'Autriche et de la Norvège.
38. Mme JUHÂSZ (Hongrie) dit que l'article 29 a
pour but de garantir que les actes accomplis produisent
leur plein effet; un Etat qui ne reconnaît pas comme
valides les actions introduites dans un autre ne cher
chera sans doute pas à devenir partie â la convention.
De toute façon, la délégation hongroise est en faveur
du texte actuel et contre toute proposition tendant à
en restreindre la portée.
39. L'amendement norvégien (AjCONF.63jC.lj
L,117) mérite de retenir l'attention et s'appuie sur des
considérations identiques à celles qui ont été exposées
par les délégations espagnole, bulgare et mexicaine, à
savoir le refus du principe que seule une action intro
duite dans un Etat contractant puisse avoir effet dans
un autre Etat contractant.
40. Enfin, la délégation hongroise est en faveur de
l'amendement de l'Union soviétique (AjCONF.63jC.lj
L.113) et de la constitution d'un groupe de travail.
41. M. GOKHALE (Inde) est en faveur de l'amen
dement présenté par l'Union soviétique. Pour ce qui est
de l'amendement britannique (AjCONF.63jC.lj
L,135), la délégation indienne reconnaît son utilité, mais
estime que le paragraphe 2 ne répond à aucune situation
concrète. La procédure introduite dans un Etat qui
n'a pas juridiction n'est pas compétente. Le mieux se
rait de renvoyer l'amendement britannique au Comité
de rédaction en même temps que l'amendement au
trichien pour qu'il en remanie la forme de manière
appropriée.
42. En ce qui concerne l'amendement présenté par
les Etats-Unis (AjCONF.63jC.ljL.136), M. Gokhale
croit qu'il faut y faire mention de l'article 20. Si cet
amendement doit être renvoyé au Comité de rédaction,
il faudrait y ajouter une référence à cet article. Par
ailleurs, la délégation indienne appuie l'amendement
norvégien (AjCONF.63 jC.l jL,117).

43. M. ROGNLIEN (Norvège) dit que la compé
tence du tribunal de l'établissement est essentielle, et
que l'amendement proposé par l'Autriche (Aj
CONF.63jC.ljL,150) mérite d'être étudié. Un autre
point important sur lequel le Groupe de travail devra
se pencher est le lieu où s'effectue la livraison plutôt
que la remise de la chose à l'acheteur.
44. M. SAM (Ghana) dit que l'article 29 revêt une
grande importance du fait que la question de l'effet
international peut susciter d'énormes difficultés. Il
estime que les amendements de la Norvège (Aj
CONF.63jC.ljL,117) et du Royaume-Uni (AI
CONF.63 jC.l jL,135) visent à donner le niveau de
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certitude requis en la matière. Il faut donc s'efforcer
de parvenir à une formulation qui garantisse cette
certitude et, dans cette optique, l'amendement nor
végien doit être examiné avec attention. L'amendement
britannique contient des éléments intéressants malgré
les difficultés que soulève l'établissement de la compé
tence des tribunaux. L'amendement de l'Autriche
(A/CONF.63/C.l/L.150) répond à l'exigence de cer
titude dont M. Sam a parlé. Ce dernier est favorable
à la formation d'un groupe de travail restreint qui serait
chargé d'examiner les propositions et de chercher à les
concilier.

45. M. TAKAKUWA (Japon) accepte dans leurs
principes généraux les amendements britannique (A/
CONF.63/C.l/L.135) et autrichien (A/CONF.63/
C.l/L.150) et estime qu'il est très important de limiter
la portée de l'article 29 aux Etats contractants. Des
deux amendements, la délégation japonaise préfère
celui du Royaume-Uni, mais juge que la condition
énoncée à l'alinéa b du paragraphe 2 est inutile et doit
être supprimée. M. Takakuwa rappelle que sa délé
gation n'est pas favorable au libellé actuel de l'article
29 et formule l'espoir que la majorité acceptera l'amen
dement britannique ou l'amendement autrichien.
46. M. JENARD (Belgique) fait observer que si l'on
charge un groupe de travail de dresser une liste des
tribunaux qui seraient compétents, on se heurtera à
des difficultés extrêmes, comme cela a été le cas dans
toutes les réunions internationales qui ont cherché à
résoudre ce problème. Si l'on présente une liste des
tribunaux susceptibles d'être compétents, il faudra en
indiquer au moins dix. On pourrait adopter la notion
de compétence à laquelle le représentant des Pays-Bas
a fait allusion, mais cette notion n'est pas non plus
sans soulever de difficulté. M. Jenard estime qu'au
stade actuel des travaux on ne peut se permettre la
perte de temps qu'entraînerait la recherche d'un accord

sur la manière de déterminer la compétence des
tribunaux.
47. M. STALEV (Bulgarie) note que l'application de
l'actuel article 29 pourrait conduire dans certains cas
à la reconnaissance des effets internationaux d'une
action introduite devant un tribunal qui serait incom
pétent au regard de la législation du pays dans lequel
il se trouve. Après l'intervention du représentant de
l'Espagne, il estime qu'il y a lieu de reconsidérer la
question des actes accomplis dans un Etat non con
tractant dont les parties sont convenues qu'ils auraient
des effets internationaux.
48. Après un débat de procédure auquel participent
M. GUEST (Royaume-Uni), M. BOKMARK (Suède),
M. ROGNLIEN (Norvège), M. SAM (Ghana),
M. JENARD (Belgique), M. KHOO (Singapour),
M. MUSEUX (France), M. SMIT (Etats-Unis d'Amé
rique), M. LOEWE (Autriche), M. STALEV
(Bulgarie), M. OLIVENCIA (Espagne), Mme de
BARISH (Costa Rica) et M. BOURGOUTCHEV
(Union des Républiques socialistes soviétiques), le
PRÉSIDENT, voulant connaître le sentiment de la
Commission sur ce point, invite les membres à se
prononcer sur l'opportunité d'introduire des restrictions
dans le texte de l'article 29.

Par 20 voix contre 14, la Commission se prononce
contre l'introduction de restrictions dans le texte de
rarticle 29.
49. LE PRÉSIDENT invite alors les membres de la
Commission à indiquer s'ils souhaitent que la portée
du texte de l'article 29 soit élargie dans la ligne de la
proposition figurant dans l'amendement norvégien
(A/CONF.63/C.l/L.117).

Il y a 17 voix pour et 17 voix contre. La proposition
n'est pas adoptée.

La séance est levée à 13 h 15.

258 séance
Jeudi 6 juin 1974, à 15 h 15.

Président: M. CHAFIK (Egypte).

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/5,
A/CONF.63/6 et Add. 1 et 2, A/CONF.63/C.1/
L.78, L,118, L,136, L,146, L.151) [fin]

Article 29 (fin)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se pro
noncer sur l'amendement des Etats-Unis à l'article 29
(A/CONF.63/C.l/L.136).

2. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) annonce que sa
délégation retire le paragraphe 1 de son amendement
et révise le paragraphe 2, dont le texte devient le
suivant:

"Dans tout Etat contractant, les actes prévus aux
articles 19, 20 et 21 produiront leur plein effet quel
que soit l'endroit où ils ont été accomplis ou se sont
réalisés."

A/CONF.63/C.l/SR.25

Par 13 voix contre 10, l'amendement des Etats-Unis
tel qu'amendé oralement est rejeté.

3. Le PRÉSIDENT déclare que, la Commission ayant
rejeté tous les amendements à l'article 29, cette
disposition conservera sa rédaction initiale et sera
transmise au Comité de rédaction pour qu'il en améliore
la forme.

Proposition d'article 29 bis

4. M. JENARD (Belgique), présentant la proposition
faite par sa délégation dans le document A/CONF.63/
C.l/L.146, rappelle que la convention prévoit que le
cours du délai de prescription ne peut être interrompu
que par l'engagement d'une procédure. Bien souvent,
cependant, le débiteur ne possède pas de biens dans
l'Etat de résidence du créancier, qui se voit donc con
traint d'agir dans l'Etat où le débiteur possède des biens
ou à sa résidence. Le montant des frais qu'occasionnent
de telles poursuites varie considérablement d'un pays à
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l'autre, et nombreux sont les droits nationaux qui
exigent de tout demandeur étranger ou non résident le
dépôt d'une garantie (cautio judicatum solvi) pour le
cas où l'action se conclurait par une décision défavo
rable à sa cause. Plusieurs Etats lèvent cette exigence
à l'égard de certains ressortissants étrangers, tandis que
d'autres accordent des exceptions dans les affaires
relatives aux transactions commerciales internationales.
L'objet du nouvel article proposé par la délégation
belge est d'éviter sur ce point toute discrimination à
l'égard du créancier en prévoyant une exemption
uniforme.
5. M. MUSEUX (France) s'associe sans restriction
à la proposition de la Belgique qui ferait beaucoup
pour éliminer la discrimination contre le demandeur
étranger et le demandeur qui n'est pas domicilié dans
l'Etat du for.
6. M. GUEIROS (Brésil) appuie la proposition de
la Belgique, mais pense qu'il y aurait avantage à rem
placer l'expression latine cautio judicatum solvi par
une formule d'utilisation plus courante.

7. M. OLIVENCIA (Espagne) appuie également
la proposition. Il serait parfaitement conforme à l'esprit
de la convention d'éliminer toute discrimination arbi
traire à l'égard des demandeurs étrangers en ce qui
concerne la cautio judicatum solvi, qui porte en droit
espagnol le nom de "cauciôn de arraigo en iuicio",

8. M. NYGH (Australie) éprouve quelques diffi
cultés devant le nouvel article proposé, qui semble
n'intéresser que les pays de tradition romaniste. Selon
le droit australien, tout demandeur, qu'il soit ou non de
nationalité australienne, peut être tenu, sur la demande
du défendeur, de fournir une garantie pour le paiement
des frais s'il ne peut faire la preuve qu'il possède des
biens dans l'Etat où l'action est intentée. Il s'agit là
d'une protection utile contre l'engagement de poursuites
dans un but malveillant. M. Nygh ne peut déterminer
avec certitude si la proposition de la Belgique porterait
atteinte à la pratique judiciaire australienne à cet égard,
ou si elle vise simplement à éliminer la discrimination
contre les demandeurs étrangers.

9. M. JENARD (Belgique) dit que le problème sou
levé par le représentant de l'Australie pourrait peut
être être résolu par l'article 17 de la Convention de
La Haye relative à la reconnaissance et à l'exécution
des jugements étrangers en matière civile et commer
ciale, de 1971, qui déclare :

"Aucune caution ni dépôt, sous quelque déno
mination que ce soit, ne peut être imposé pour
garantir le paiement des frais et dépens à raison de
la nationalité ou du domicile du requérant ..."

10. M. MUSEUX (France) fait observer que la
cautio judicatum solvi est exigée indifféremment des
demandeurs étrangers et des demandeurs qui ne sont
pas domiciliés dans l'Etat où la procédure est engagée.
11. M. NYGH (Australie) dit qu'après avoir entendu
l'explication fournie par le représentant de la France,
la délégation australienne ne peut accepter la propo
sition de la Belgique.

12. M. NJENGA (Kenya) indique qu'au Kenya
comme dans de nombreux autres Etats les demandeurs
étrangers et non-résidents sont tenus de fournir une
caution pour le paiement des frais, non pas pour des
motifs discriminatoires, mais de manière à garantir le
recouvrement des frais de procédure sur le demandeur
si le tribunal en décide ainsi. Rien ne peut justifier que
l'on écarte cette pratique.

13. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) dit que l'ar
ticle proposé par le représentant de la Belgique est une
disposition générale fréquemment insérée dans les
traités d'amitié, de commerce et de navigation, mais
qui n'a pas sa place dans une convention exclusivement
consacrée à la prescription.
14. M. GUEST (Royaume-Uni) fait siennes les ob
servations du représentant du Kenya. La proposition
de la Belgique serait mieux venue dans une convention
sur l'exécution des décisions judiciaires que dans une
convention sur la prescription.
15. M. BARNES (Irlande) fait remarquer que l'a
doption de l'article proposé reviendrait à introduire
dans le droit irlandais une discrimination entre deux
catégories de parties à un procès; le demandeur résidant
en Irlande demeurerait tenu de fournir une caution
pour le paiement des frais, tandis que le demandeur
non-résident serait exonéré de cette obligation. Dès lors,
la proposition de la Belgique n'est pas conforme aux
dispositions de la Constitution irlandaise, qui interdit
toute discrimination entre les parties à un procès.
16. M. GOKHALE (Inde) dit que la situation en
Inde est la même qu'en Australie. Si le débiteur le
demande, le tribunal peut exiger d'un créancier n'ayant
pas de biens en Inde qu'il fournisse une garantie pour
le paiement des frais. Cette pratique vise à éviter les
actions téméraires.
17. M. STALEV (Bulgarie) ne partage pas l'opinion
du représentant des Etats-Unis, selon lequel la dispo
sition proposée par la délégation belge n'aurait pas sa
place dans une convention sur la prescription. La con
vention prévoit que le délai de prescription peut être
interrompu par l'engagement d'une procédure. Rien ne
s'oppose donc à l'introduction d'une disposition qui
tendrait à supprimer les obstacles financiers à l'enga
gement de cette procédure.
18. M. TEMER (Yougoslavie) désapprouve également
les représentants qui estiment que la proposition de la
Belgique ne répond pas à l'objet du projet de convention.
L'article 12 prévoit que le délai de prescription cesse de
courir lorsque le créancier accomplit tout acte qui,
d'après la loi de la juridiction saisie, est considéré
comme introductif d'une procédure judiciaire contre le
débiteur, et qu'il en est de même lorsque le créancier
forme au cours d'une procédure déjà engagée une
demande qui manifeste son intention de faire valoir
son droit contre le débiteur. Lors de la discussion de
certains autres articles, on a cité en exemple des cas
où le créancier peut être empêché de faire valoir son
droit en raison des frais de procédure. La proposition
de la Belgique a sans doute été présentée tardivement,
mais on ne peut dire qu'elle soit dénuée d'intérêt.
19. M. BARRERA GRAF (Mexique) dit que l'exo
nération prévue dans la proposition d'article est parfai
tement justifiée en principe, mais qu'une telle disposition
n'a pas sa place dans une convention sur la prescription.
Le seul cas où l'exigence de la cautio judicatum salvi
pourrait être levée en vertu de la convention serait
celui dans lequel, après que le créancier a engagé la
procédure, le débiteur invoque en défense le fait que
le droit d'agir est prescrit (excepciân de prescripciônï.
20. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se pro
noncer sur la proposition de la Belgique tendant à
l'introduction d'un nouvel article 29 bis.

Par 23 voix contre 11, la proposition belge (AI
CONF.63IC.IIL.146) est rejetée.
21. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), expliquant son vote, précise
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que sa délégation n'a pas d'objection au principe con
tenu dans la proposition de la Belgique, mais considère
qu'une telle disposition n'a pas sa place dans la con
vention.
Article 33
22. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) considère le paragraphe 2 de
l'article 33 comme superflu. Le problème dont il traite
a déjà été réglé par le Comité de rédaction à propos
de l'article 2.
23. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence de tout
amendement à l'article 33, il considère que la Com
mission approuve l'article et entend le renvoyer tel qu'il
est au Comité de rédaction, qui tiendra compte de
l'observation formulée par le représentant de l'URSS.

Il en est ainsi décidé.
Article 34
24. M. ZULETA (Colombie) signale qu'en vertu de
la législation de nombreux pays d'Amérique latine il
est possible dans les cas visés aux articles 9, 10 et Il
de la convention d'introduire une action en annulation
du contrat. Dès lors il pourra arriver, grâce à la décla
ration prévue à l'article 34, que certains pays con
tractants soient en mesure d'encourager les actions en
annulation introduites devant les tribunaux d'autres
pays contractants, tout en tenant lesdites actions pour
irrecevables devant leurs propres tribunaux. Ces Etats
se trouveraient dans une situation anormale, qui leur
permettrait d'appliquer la convention en théorie et de
tourner ses dispositions en pratique.
25. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence de tout
amendement, il considère que la Commission adopte
l'article 34.

Il en est ainsi décidé.
Article 35

26. Le PRÉSIDENT fait remarquer que l'article 35
a déjà été adopté lors de l'examen de l'article 23.
Proposition d'article 35 A

27. M. ROGNLIEN (Norvège), présentant la propo
sition de sa délégation relative à un nouvel article 35 A
(AjCONF.63jC.l/L.118), dit que cette proposition a
pour but de permettre aux Etats qui deviennent parties
à la convention de stipuler par une déclaration expresse
qu'ils ont l'intention d'en appliquer les dispositions
indépendamment du fait que le vendeur et l'acheteur
ont leur établissement dans des Etats contractants ou
non contractants. De nombreuses conventions, comme
celle de 1964 concernant la LUVI, contiennent des lois
uniformes dont les dispositions, sauf indication con
traire, ne peuvent être appliquées que littéralement et
incorporées mot à mot dans le droit interne au moyen
d'une déclaration expresse conforme aux clauses de la
convention. Toutefois, la proposition de la Norvège
pourrait être superflue, si, comme on l'a laissé entendre
à son auteur, on se propose de rendre les règles de
fond sur la prescription obligatoires uniquement en tant
que convention, en laissant une certaine latitude pour
leur application et leur incorporation dans le droit
interne. Le libellé définitif de l'article 30, qui est ac
tuellement examiné par la Deuxième Commission, sera
d'une importance décisive à cet égard.
28. Selon M. LOEWE (Autriche), la proposition
norvégienne (AjCONF.63jC. 1jL. 118) ne modifie
nullement quant au fond les dispositions déjà adoptées
par la Commission et ne fait qu'étendre le champ d'ap-

plication de la convention aux E~a~s non c~mtr~ctants.

Cette proposition a le gra~d mente ,de ~lmplifier la
procédure pour les pays qUI veulent élargir le champ
d'application de la convention. Au lieu d'adopter une
nouvelle législation interne, ils n'auront qu'à faire une
déclaration en déposant leur instrument de ratification
ou d'adhésion. Cela simplifierait certainement les choses
pour l'Autriche, et c'est pourquoi M. Loewe appuie
cette proposition.
29. M. MICHIDA (Japon) dit que la proposition
norvégienne, qui permettrait aux Etats de faire ~ne

réserve au principe adopté au paragraphe ~ de l'artIcl~
3 à savoir que la convention ne s'applique que SI

l~ vendeur et l'acheteur ont leur établissement dans des
Etats contractants différents, n'est pas satisfaisante.
Elle soulèverait des difficultés, car il ne sera pas aisé
de déterminer quels sont les pays qui ont formulé
cette réserve. Cette proposition serait donc source
d'incertitude dans l'application de la convention, et la
délégation japonaise ne peut l'appuyer.
30. M. HJERNER (Suède) se rallie à l'opinion ex
primée par le représentant du Japon. Même si les Etats
sont libres d'appliquer les dispositions de la convention
à des ressortissants d'Etats non contractants, il est pré
férable de ne pas inclure la proposition norvégienne
dans la convention elle-même. Cela reviendrait à re
commander aux Etats contractants d'appliquer cette
disposition et laisserait entendre que la Conférence a
jugé que ce système était souhaitable. Tel n'est pas le
cas, puisque la Commission a adopté le 'paraprap~e 2
de l'article 3, qui stipule que la convention s applique
sans égard à la loi qui serait applicable en vertu des
règles du droit international privé. L'adoption de la
proposition norvégienne signifierait que les règles du
droit international privé s'appliqueraient dans le cas
des Etats non contractants. Pour ces raisons, le repré
sentant de la Suède ne peut appuyer cette proposition.
31. M. GUEIROS (Brésil) appuie la proposition
norvégienne, qui permettrait à de nombreux Etats non
représentés à la Conférence d'appliquer la convention,
puisque le champ d'application de celle-ci serait étendu
aux Etats non contractants. En outre, cette disposition
éliminerait les difficultés que posera le point de savoir
si un Etat a adhéré ou non à la convention.
32. M. ROGNLIEN (Norvège) dit qu'il ressort de la
discussion que le principe énoncé dans la proposition
de sa délégation (AjCONF.63jC.1jL.118) va de soi
et n'a pas besoin d'être explicité. Aussi retire-t-il sa
proposition.

Article 36

33. Le PRÉSIDENT note qu'aucun amendement n'a
été présenté au sujet de l'article 36.
34. Selon M. OLIVENCIA (Espagne), il faudrait de
mander au Comité de rédaction de remanier dans le
texte espagnol le début du paragraphe 1, où le mot
"deroga" (déroge à) a été utilisé pour les mots "prevail
over" dans le texte anglais. Comment pourrait-on "dé
roger" à des conventions qui ne sont pas encore
conclues?

L'article 36 est adopté.

Article 13 (fin*)
35. M. BARNES (Irlande), parlant en qualité de
président du groupe de travail officieux composé des
représentants de la France, de l'Irlande, du Kenya,
du Royaume-Uni et de l'URSS, qui avait été créé à la

* Reprise des débats de la 14" séance.
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14e séance pour examiner le paragraphe 3 de l'article
13, dit que ce groupe de travail n'a pu parvenir à un
accord sur un texte. Le groupe de travail a décidé de
recommander que l'amendement soviétique (A/
CONF.63/C.1/L.78) qui propose la suppression du
paragraphe 3 soit mis aux voix. Si cet amendement
n'était pas adopté, le paragraphe serait renvoyé au
Comité de rédaction.

Par 16 voix contre 14, l'amendement de l'URSS (A/
CONF.63/C.1/L.78) est rejeté.

36. Le PRÉSIDENT dit que le paragraphe 3 de l'ar
ticle 13 sera renvoyé au Comité de rédaction.

Article 2 (fin**)

37. M. SAM (Ghana), parlant en qualité de président
du groupe de travail officieux composé des représentants
de l'Australie, de la Belgique, du Ghana, de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et de l'URSS, qui avait été
créé à la 23e séance, dit que le groupe de travail n'a
pu se mettre d'accord sur une formule pour la définition
de la vente internationale d'objets mobiliers corporels.
Le groupe de travail propose donc que l'amendement
belge au paragraphe 1 de l'article 2 (A/CONF.63/
C.1/L.151) soit mis aux voix, mais non pas comme un
texte présenté par le groupe.
38. M. JENARD (Belgique). dit que le projet de
convention tel qu'il apparaît à l'issue des débats ne
provoque pas l'enthousiasme de sa délégation, car il
laisse beaucoup trop de latitude aux créanciers mal
honnêtes. Toutefois, il a pensé qu'on pourrait peut-être
s'attaquer encore une fois au problème de la définition
de la vente internationale des objets mobiliers corporels.
Deux conditions s'imposent: premièrement, il doit y
avoir contrat de vente internationale d'objets mobiliers
corporels; deuxièmement, les parties doivent avoir leur
établissement dans des Etats contractants différents.
L'amendement de sa délégation (A/CONF.63/C.1/
L.151) ne propose pas une définition à proprement
parler; il donne seulement quelques indications pouvant
servir de base à un compromis, et il a l'avantage de
ne pas lier les mains du Comité de rédaction.
39. M. NYGH (Australie) regrette de n'avoir pu
appuyer la proposition belge au groupe de travail et ne
pouvoir l'appuyer maintenant. Le libellé de cette pro
position rappelle bien ce que sa propre délégation avait
proposé pour le paragraphe 1 de l'article 2 dans le
document A/CONF.63/C.1/L.1, mais il s'agit d'une
proposition dont l'essentiel a déjà été rejeté. Son
adoption ne ferait pas grande difficulté en Australie,
car, sous réserve des ventes au consommateur et des
dispositions du paragraphe 2 de l'article 2, toutes les
transactions entre des personnes ayant leur établis
sement dans des Etats différents y sont considérées
comme internationales, qu'il y ait eu ou non transport
de marchandises. Mais il peut ne pas en être ainsi dans
d'autres Etats, comme la Belgique, qui applique la
définition de la Loi uniforme sur la vente internationale
des objets mobiliers corporels (LUVI) annexée à la
Convention de La Haye de 1964, ou les pays qui
appliquent les définitions données par leur législation
nationale. La proposition de la Belgique n'apporte donc
rien qui puisse remédier à une situation épineuse.
40. M. MUSEUX (France) dit que la proposition
belge, sans être idéale, est la meilleure garante de
l'avenir de la convention. Elle permettra à des Etats
qui, en son absence, éprouveraient des difficultés à le

** Reprise des débats de la 7" séance.

faire, à adhérer à la convention, et elle cadre avec la
convention telle qu'elle se présente.
41. M. ROGNLIEN (Norvège) déplore la décision de
la Commission de ne pas autoriser les Etats parties à la
Convention de 1964 à adopter la définition de la LUVI.
Cela a mis ces Etats, dont beaucoup sont parmi les plus
importants pour le commerce international, dans
l'impossibilité de ratifier la convention sur la pres
cription. C'est là une situation extrêmement regrettable.
Le représentant de la Belgique a essayé de trouver une
solution, mais, de l'avis de la délégation norvégienne,
cette solution est moins satisfaisante que ne l'aurait
été le fait de permettre à certains Etats d'utiliser la
définition de la LUVI. Cette définition a au moins
l'avantage d'être bien connue, et l'on saurait avec certi
tude quelle définition est applicable. Si on s'en remet
aux tribunaux sur ce point, la situation sera tout à fait
différente. Encore ne serait-ce pas trop grave si l'on
pouvait également s'en remettre aux tribunaux dans
tous les pays, mais cela n'est guère possible dans le
cas des pays qui sont parties à la LUVI de 1964; en
outre, les pays qui n'ont pas adopté la définition de la
LUVI en appliqueront d'autres, et l'on aboutira à une
confusion totale. Cet état de choses est si déplorable
que, selon M. Rognlien, la Conférence devrait faire
un effort en séance plénière pour tenter de trouver une
solution. Il ne saurait trop attirer l'attention sur le fait
que le sort de toute la convention est en jeu.
42. M. LOEWE (Autriche) souscrit entièrement à la
déclaration du représentant de la Norvège. Une décision
qui supprime toute possibilité pour les Etats de for
muler des réserves sur le champ d'application de la
convention ne peut que diminuer extrêmement les chan
ces de succès de cette convention. La question devrait
être réexaminée en séance plénière.
43. Le représentant de la Belgique a fait un effort
louable pour parvenir à une solution, mais celle qu'il a
trouvée n'est pas satisfaisante. Il sera très difficile aux
Etats qui n'ont pas de définition d'accepter la con
vention si elle contient le texte de la Belgique. Les pays
de tradition romaniste, où les juges n'ont pas autant
de liberté d'action que dans les pays de common law,
se trouveraient dans une situation particulièrement
difficile, car il ne leur est pas possible de laisser au
juge le soin de décider si la convention s'applique ou
non. M. Loewe ne peut en conséquence appuyer l'a
mendement de la Belgique.
44. M. GUEIROS (Brésil) dit que le texte de la
Belgique ne mentionne pas l'un des facteurs principaux
qui permettent de décider si une vente est internatio
nale ou pas, à savoir la question du transport de la
marchandise. Faute de définition, M. Gueiros convient
qu'il est nécessaire d'élaborer des principes directeurs
tant pour les pays de tradition romaniste que pour les
pays de common law, mais l'un des principaux prin
cipes directeurs, celui qui concerne le transport de la
chose, est absent. La solution belge n'est donc pas
tout à fait satisfaisante. Mais elle vaut mieux que pas
de solution du tout, et c'est pourquoi la délégation
brésilienne l'appuiera.
45. M. GARCiA CAYCEDO (Cuba) dit que le
terme "establicimiento", dans le texte espagnol, ne re
flète pas l'intention de la proposition de la Belgique.
On veut parler en réalité du siège social (sede social).

46. M. DiAZ BRAVO (Mexique) regrette, comme
les représentants de la Norvège et de l'Autriche, que la
Commission ait refusé d'autoriser les Etats parties à la
LUVI à utiliser la définition de la LUVI, et les autres
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Etats à utiliser leur propre définition légale. Cela si
gnifie que ces Etats ne pourront pas adhérer à la con
vention. M. Diaz Bravo espère que cette erreur sera
réparée en séance plénière, car cette décision est tout
à fait injuste.
47. M. Diaz Bravo reconnaît que le texte de la
Belgique n'est pas pleinement satisfaisant, mais c'est
un effort courageux pour essayer de résoudre le pro
blème de la définition de la vente internationale des biens
mobiliers corporels. Il est regrettable que les pays signa
taires de la LUVI n'aient pas soumis au groupe de
travail des définitions qui excluent les ventes aux con
sommateurs, ce qui n'est pas le cas du texte de la
Belgique.
48. M. JENARD (Belgique) répond que le repré
sentant du Mexique fait erreur et que la proposition
de la Belgique exclut bien les ventes aux consom
mateurs. Il y a d'autres exclusions et cas limites qui ne
sont pas mentionnés, mais cela ne fait pas grande diffé
rence pour les grandes transactions internationales
auxquelles s'appliquera la convention.
49. M. KAMPIS (Hongrie) dit qu'il trouve la propo
sition de la Belgique intéressante, mais un peu surpre
nante, et qu'il a du mal à prendre position à son sujet.
Il souhaiterait avoir un peu plus de temps pour y
réfléchir.
50. M. BOKMARK (Suède) pense qu'il est impos
sible au stade actuel de décider d'une définition de la
vente internationale des objets mobiliers corporels que
l'on pourrait insérer dans la convention. Le texte
original du paragraphe 1 de l'article 2 doit donc être
maintenu. Néanmoins, la proposition de la Belgique
a de grands mérites, et on pourrait peut-être en faire
le premier paragraphe de l'article 3, permettant ainsi
aux Etats qui le souhaitent d'appliquer la définition de
la LUVI:M. Bôkmark propose en conséquence que le
texte actuel du paragraphe 1 de l'article 3 soit rem
placé par le texte belge (AjCONF.63jC.l/L.15l). La
discussion sur l'article 3 est close, mais on pourrait la
rouvrir par un vote de procédure.
51. M. SMIT (Etats-Unis d'Amérique) dit que l'a
mendement de la Belgique constitue la meilleure so
lution qui ait été proposée jusqu'à présent pour essayer
de sortir de l'impasse où se trouve la Commission. Cet
amendement limite quelque peu la portée de la con
vention, mais le sacrifice en vaut probablement la peine,
car cela donnerait à un grand nombre d'Etats la pos
sibilité de ratifier la convention. M. Smit ne pense pas
que l'élément d'incertitude constitue un problème très
grave, compte tenu du second critère qu'ajoute la pro
position de la Belgique. Si les Etats qui ont ratifié la
LUVI pensent qu'il leur sera plus facile de ratifier la
nouvelle convention on peut, si cet arrangement est
adopté, certainement envisager de faire ce sacrifice.
52. M. KAMPIS (Hongrie) demande si la proposition
de la Belgique vise à remplacer le paragraphe 1 de
l'article 2 ou le paragraphe 1 de l'article 3. Dans le
deuxième cas, il y aurait deux définitions dans la
convention.
53. M. JENARD (Belgique) précise que son amen
dement a pour but de remplacer le paragraphe 1 de
l'article 2, qui donne une définition trop large. Si sa
proposition est adoptée, le paragraphe 1 de l'article 3

sera supprimé. Il appartiendrait au Comité de rédaction
de décider de l'endroit où insérer le texte de sa pro-

.position.
54. M. GUEST (Royaume-Uni) dit, à propos de la
question soulevée par les Etats-Unis, que l'adoption de
l'amendement de la Belgique augmenterait considéra
blement les chances de signature et de ratification de la
convention par le Royaume-Uni.
55. M. LOEWE (Autriche) dit que, n'ayant pas à sa
disposition le texte écrit de l'amendement de la
Belgique, il n'a pas eu beaucoup de temps pour
l'examiner. Néanmoins, d'après ce qu'il a compris, la
définition de cet amendement permettrait aux pays qui
ont déjà adopté une définition d'appliquer leurs propres
critères aux ventes internationales, y compris les ventes
aux consommateurs, tandis que les pays qui n'ont pas
adopté de définition utiliseraient d'autres critères. Il
en résulterait une certaine confusion, même s'il est vrai
que cette proposition limite la portée de la convention.
La délégation autrichienne est favorable à une con
vention universelle, avec un minimum d'exceptions; en
particulier la convention ne devrait pas exclure les
ventes aux consommateurs. M. Loewe trouve étrange
que, chaque fois qu'il est fait une proposition visant à
élargir la portée de la convention, cela semble pro
voquer l'alarme générale, alors que les propositions
tendant à limiter la portée de la convention sont fort
bien accueillies. Si cela continue, les participants à la
conférence n'auront plus grand-chose à signer. La
délégation autrichienne hésite à accepter la proposition
de la Belgique.
56. Le PRÉSIDENT fait observer que l'amendement
s'applique à la plupart des ventes.
57. M. FRANTA (République fédérale d'Allemagne)
appuie la proposition de la Belgique.
58. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) rappelle que le groupe de travail
n'a pu parvenir à un compromis. Le problème tient
essentiellement à ce que la proposition de la Belgique
exclurait toute définition de la vente internationale.
M. Bourgoutchev a l'impression que la plupart des
délégations, comme la sienne, ne pourront pas appuyer
la proposition sous sa forme actuelle.
59. Une autre solution qui a été discutée au sein du
groupe de travail serait de suivre la procédure adoptée
dans un grand nombre de conventions et de permettre
des réserves qui ne soient pas liées aux dispositions de
fond de la convention. De telles réserves rendraient plus
facile aux Etats parties à la LUVI de ratifier la con
vention. M. Bourgoutchev pense que cette question
devrait être examinée en séance plénière..
60. Après un bref échange de vues auquel participent
M. ROGNLIEN (Norvège), M. SAM (Ghana) et
M. MUSEUX (France), le PRESIDENT propose que
l'amendement de la Belgique (AjCONF.63jC.ljL.151)
soit examiné en séance plénière.

Il en est ainsi décidé.

Achèvement des travaux de la Commission

61. Le PRÉSIDENT déclare que la Commission a
achevé ses travaux.

La séance est levée à 17 h 30.
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A/CONF.63/C.2/SR.l

Election des membres du Bureau

Election des vice-présidents

1. M. STEEL (Royaume-Uni) propose la candidature
de M. Parks (Canada) au poste de vice-président.

M. Parks (Canada) est élu vice-président par accla
mation.
2. Le PRÉSIDENT propose, puisque les consultations
se poursuivent, de différer l'élection des deux autres
vice-présidents.

Il en est ainsi décidé.

Election du Rapporteur

3. Le PRÉSIDENT propose de différer l'élection du
Rapporteur.

Il en est ainsi décidé.

Organisation des travaux

4. Le PRÉSIDENT rappelle que la plénière a confié
à la deuxième Commission le soin d'examiner les
titres II (articles 30 à 32) et IV (articles 39 à 46) du
projet de convention (A/CONF.63/4). Il propose que
la Commission examine les articles pertinents indivi
duellement.

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/5,
A/CONF.63/6 et Add. 1 et 2)

Article 30

5. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres
de la Commission sur le paragraphe 3 du commentaire
relatif à cet article figurant dans le document
A/CONF.63/5.
6. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) fait observer que l'article 30 figure entre
crochets dans le document A/CONF.63/4 parce que
de sérieux doutes ont été exprimés concernant la néces
sité de son inclusion; il partage ces doutes. Le principe
"pacta sunt servanda" oblige déjà les Etats qui devien
nent parties à un traité international à en respecter les
dispositions. Cet article est donc superflu et devrait
être supprimé.
7. M. DE GREIFT (Belgique) reconnaît que cet
article est superflu puisque les dispositions du projet
de convention sont automatiquement applicables par
elles-mêmes.
8. M. MAKAREVITCH (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) pense, lui aussi, que l'article est

superflu et devrait être supprimé. Le but de la Com
mission est de rédiger une convention claire et efficace,
et cet article ne fait que citer ce qui est déjà un prin
cipe reconnu dans la pratique juridique internationale.
9. M. BAIA (Philippines) est aussi partisan de sup
primer l'article, essentiellement pour les raisons indi
quées par le représentant de l'URSS. Il est entendu que
lorsqu'un Etat devient partie contractante à un accord
international il doit prendre les mesures législatives
nécessaires pour donner effet à cet accord sur le plan
national.
10. M. HAMBURGER (Autriche) pense, lui aussi,
que cet article est superflu, et même qu'il pourrait
susciter des difficultés pour certains pays, qui devraient
adopter une législation distincte pour donner effet à la
convention. Du fait que la convention concerne ce qui
doit être une loi uniforme, la délégation autrichienne
considère qu'elle a par elle-même force de loi.
11. M. STEEL (Royaume-Uni) reconnaît que l'article
mentionne ce qui est déjà une disposition fondamentale
du droit international. Mais il précise qu'il faut donner
à la convention force de loi "au plus tard à la date
[de son] entrée en vigueur" à l'égard d'un Etat donné.
Cette disposition pourrait susciter des difficultés en ce
qui concerne, par exemple, un Etat fédéral, où la date
de mise en application peut différer d'une partie à
l'autre de l'Etat. L'article doit sans doute être supprimé,
mais il ne faut pas perdre de vue que la législation de
toutes les parties d'un pays doit être telle qu'elle per
mette l'application de la convention.
12. M. RAIU (Inde) dit que sa délégation apprécie
l'intention qui a inspiré l'article 30 proposé, car en
Inde il est nécessaire d'adopter des dispositions législa
tives spéciales pour donner effet aux conventions inter
nationales. La version définitive de l'article devrait
spécifier que les Etats contractants devraient donner
force de loi aux dispositions du titre 1 de la convention,
sous réserve des modifications que les réserves peuvent
rendre nécessaires.
13. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tion, il considérera que la Commission approuve la
suppression de l'article 30 sans qu'un vote soit néces
saire.

Il en est ainsi décidé.

Article 31
14. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que sa délégation a de sérieux doutes
quant à l'opportunité d'inclure un tel article dans la
convention. Les différents Etats peuvent avoir leurs
difficultés particulières en rapport avec leur législation
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nationale, mais tous les Etats qui adhèrent à un traité
international doivent assurer son application sur un
pied d'égalité. L'article proposé mettrait les Etats fédé
raux dans une situation privilégiée par rapport aux
Etats unitaires, ce qui serait contraire au principe de
l'égalité souveraine des Etats. Si l'on maintenait cet
article, cela susciterait des difficultés pour les parties à
la convention et créerait des incertitudes quant à la
question de savoir si la convention est en vigueur sur
tout le territoire de l'autre Etat. Cet article doit donc
être supprimé.
15. M. HAMBURGER (Autriche) dit que, à moins
que des réserves expresses soient formulées, la rati
fication d'un traité international par un Etat implique
que le traité est ou peut être appliqué dans toutes les
parties de cet Etat. Il ne voit donc pas l'intérêt de
l'article proposé. Il pense comme le représentant de
l'URSS qu'on ne devrait pas faire de distinction entre
les Etats unitaires et les Etats fédéraux. Non seulement
cet article imposerait aux Etats fédéraux la charge
supplémentaire d'indiquer quelles mesures ont été prises
dans chacun de leurs Etats ou provinces, mais en vertu de
la constitution autrichienne, par exemple, il serait
impossible de fournir un document juridiquement
valable contenant les renseignements visés à l'alinéa c
de cet article.
16. M. RAJU (Inde) partage entièrement le point de
vue du représentant de l'URSS et est fermement parti
san de supprimer l'article 31.
17. M. JACHEK (Tchécoslovaquie) appuie le repré
sentant de l'Inde. La procédure prévue dans cet article
est une question qui doit être réglée sur le plan interne
par les Etats concernés; cet article est donc superflu.
18. M. TRUDEL (Canada) dit que, même compte
tenu du fait que le Canada risque d'avoir des difficultés
en raison des différences qui existent entre les légis
lations provinciales relatives à la prescription, il estime
que l'article 31 ne devrait pas être maintenu sous sa
forme actuelle. Il devrait être remplacé par un texte
analogue à celui qui figure dans d'autres traités inter
nationaux, qui disposent qu'un Etat doit spécifier au
moment de la ratification à quels Etats ou provinces
de son territoire s'appliquera le traité, sans préjudice de
l'adhésion ultérieure de ses autres Etats ou provinces
au traité. La délégation canadienne présentera un texte
approprié après avoir consulté les délégations des pays
qui ont des problèmes analogues à ceux du Canada.
19. M. STEEL (Royaume-Uni) pense, comme le
représentant du Canada, que l'article 31 n'est pas satis
faisant sous sa forme actuelle, mais qu'il traite d'un
problème réel. La difficulté est que, dans les Etats
fédéraux où les différents Etats ou les différentes pro
vinces ont un certain degré de compétence en ce qui
concerne un traité international, l'ensemble de la fédé
ration ne peut ratifier un tel traité que lorsque tous les
Etats ou provinces ont adopté une législation appro
priée. Cela pourrait constituer un obstacle sérieux à
l'application rapide de la convention que tous les Etats
souhaitent voir prendre effet le plus tôt possible. Eu
égard aux différences entre le droit anglais et le droit
écossais, M. Steel a l'intention de présenter au Secré
tariat un amendement à cet article qui pourrait peut-être
être combiné avec les suggestions d'autres délégations.
20. M. WYNDHAM (Australie) propose de différer
l'examen de cet article jusqu'à ce que le texte de
l'amendement proposé par le représentant du Canada
soit disponible 1.

1 Distribué ultérieurement sous la cote A/CONF.63/C.21L.1.

21. M. MAKAREVITCH (République socialiste
soviétique d'Ukraine) pense comme les représentants
de l'URSS et de l'Autriche que si l'on maintenait cet
article sous sa forme actuelle, cela aboutirait à traiter
inégalement les Etats unitaires et les Etats fédéraux et
cela compliquerait l'application de la convention après
son entrée en vigueur. Les mesures nécessaires pour
assurer l'application de la convention dans un Etat
contractant donné relèvent exclusivement de la juri
diction nationale de cet Etat. L'article 31 devrait être
supprimé.
22. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il
comprend le point de vue des délégations qui mettent
en doute l'opportunité de conserver cet article sous sa
forme actuelle ou prévoient que son application posera
des difficultés. La délégation des Etats-Unis serait heu
reuse de recevoir le texte des amendements proposés
à cet article.
23. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que sa délégation est fermement parti
sane de la proposition de supprimer cet article. Il com
prend que les Etats fédéraux ou ceux qui ont des lois
différentes dans diverses parties de leur territoire
souhaitent que cet article soit maintenu sous une forme
modifiée, mais les amendements qui peuvent leur paraî
tre satisfaisants risquent de créer des difficultés pour
d'autres Etats, alors que l'on devrait partir du principe
que les obligations de toutes les parties à la convention
doivent être les mêmes.
24. M. CATHALA (France) partage les doutes expri
més par d'autres délégations, en particulier par celle
de l'URSS. L'alinéa c de l'article 31 pourrait même
créer une situation dangereuse et compliquerait certai
nement beaucoup l'application de la convention. Toute
fois, il n'a pas d'objection à formuler à l'encontre de
la proposition de l'Australie selon laquelle la discussion
devrait être suspendue jusqu'à ce que toutes les délé
gations désireuses de présenter des amendements à cet
article aient pu le faire.
25. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objec
tion, il considérera que la Commission est d'accord
pour suspendre l'examen de l'article 31 et pour deman
der aux délégations qui souhaitent présenter des amen
dements de les soumettre par écrit aussitôt que possible.

Il en est ainsi décidé.
Article 32
26. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que sa délégation peut appuyer cet
article, qui à son sens signifie que la convention ne doit
pas avoir d'effet rétroactif, principe déjà consacré par
le droit international. Il fait observer que le texte russe
de l'article pourrait être amélioré et indique que sa
délégation étudiera cette question avec le Secrétariat.
27. M. KUMI (Ghana) dit qu'il appuie l'article 32
qui est, comme il convient, tourné vers l'avenir plutôt
que vers le passé.
28. M. RAJU~Inde) dit que sa délégation pourrait
appuyer cet article, mais que, étant donné l'importance
qu'il y a à savoir clairement à quel moment exactement
un Etat doit appliquer la convention, le Comité de
rédaction devrait en améliorer le libellé.
29. M. KHOO (Singapour) dit que sa délégation
appuie l'article 32. Il estime que le paragraphe 2 de
l'article 42 répond à la préoccupation exprimée par le
représentant de l'Inde.
30. Le PRÉSIDENT fait observer que le paragraphe 2
de l'article 42 concerne la date d'entrée en vigueur de



1re séance - 28 mai 1974 249

l'ensemble de la Convention, et est donc indépendant
de l'article 32, dont l'objet est d'empêcher l'application
rétroactive de la convention aux contrats. Il propose
donc que la Commission approuve l'article 32, sous
réserve que le Comité de rédaction en revoie le texte
comme l'a demandé le représentant de l'Inde.

Il en est ainsi décidé.

Article 39

31. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
rence) dit qu'en examinant le texte définitif de l'arti
cle 39 la Commission souhaitera peut-être tenir compte
du libellé adopté dans des résolutions précédentes de
l'Assemblée générale - par exemple la résolution 3166
(XXVIII), contenant le texte de la Convention sur la
prévention et la répression des infractions contre les
personnes jouissant d'une protection internationale, y
compris les agents diplomatiques, dont l'article 14
stipule que la convention sera ouverte à la signature
de tous les Etats jusqu'au 31 décembre 1974. Ce libellé
répond à un souci de commodité en accordant aux
gouvernements un délai d'un an pour la signature;
l'insertion des mots "30 juin 1975" à l'article 39 rem
plirait le même but.
32. M. STEEL (Royaume-Uni) estime acceptable la
proposition du Secrétariat. Il rappelle qu'en adoptant
la résolution 3166 (XXVIII), qui contient le texte de la
Convention sur la protection des diplomates, l'As
semblée générale a également adopté un consensus sur
la manière dont le Secrétaire général s'acquitterait de
ses fonctions de dépositaire d'une convention en utili
sant l'expression "tous les Etats".
33. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) appuie le Secrétariat qui a proposé d'ouvrir
la Convention à la signature de tous les Etats. Ce
faisant, on respecterait le principe de l'universalité des
conventions multilatérales générales.

34. M. HAMBURGER (Autriche) propose que la
date en question soit repoussée jusqu'en décembre 1975
pour tenir compte des procédures internes d'Etats
comme l'Autriche où de nombreux organismes et de
nombreux représentants d'entreprises privées doivent
être consultés.

35. M. MAKAREVITCH (République socialiste
soviétique d'Ukraine) estime aussi que le texte actuel
de l'article 39 exprime le principe d'universalité.
M. Makarevitch ne voit pas d'objection à fixer la date
limite à décembre 1975.

36. M. WYNDHAM (Australie) dit que, dans le cas
d'un instrument relativement long et complexe, comme
la convention à l'examen, tous les Etats pourraient
avoir besoin d'un délai assez long avant de signer.
M. Wyndham appuie donc le prolongement du délai
de signature jusqu'en décembre 1975.

37. M. RAIU (Inde) accepte le libellé proposé par le
Secrétariat, y compris le délai d'un an qu'il juge raison
nable.

38. M. HAMBURGER (Autriche) souligne que de
nombreux Etats peuvent avoir de longues procédures à
remplir avant de pouvoir signer la convention; il espère
que le représentant de l'Inde n'est pas opposé en prin
cipe à un délai d'un an et demi pour la signature.
39. M. RAIU (Inde) dit qu'une année est le délai
normal retenu dans des conventions analogues des
Nations Unies, mais ne s'oppose pas à ce qu'on fixe un
délai plus long si d'autres Etats souhaitent qu'il en soit
ainsi.

40. Le PRÉSIDENT propose que, compte tenu des
vœux exprimés, la Commission adopte le libellé suivant
pour l'article 39 : "La présente Convention sera ouverte
à la signature de tous les Etats, jusqu'au 31 décem
bre 1975, au Siège de l'Organisation des Nations Unies,
à New York."

Il en est ainsi décidé.

Article 40

41. Le PRÉSIDENT propose que la Commission
adopte l'article 40 du projet.

Il en est ainsi décidé.

Article 41

42. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
rence) fait remarquer que le texte de la convention à
l'examen suit le texte adopté par l'Assemblée générale
dans sa résolution 3166 (XXVIII), en prévoyant dans
son article 16 que la convention resterait ouverte à
l'adhésion de tout Etat.
43. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) note que le texte de l'article proposé par
le représentant du Secrétaire général, qui prévoit l'ou
verture de la convention à la signature de tout Etat,
répond au principe de l'universalité des conventions
multilatérales générales et déclare qu'il appuie cette
proposition.
44. Le PRÉSIDENT propose que la Commission
adopte l'article 41 du projet, rédigé comme l'article 16
de la Convention annexée à la résolution 3166
(XXVIII) de l'Assemblée générale.

Il en est ainsi décidé.

Article 42

45. Le PRÉSIDENT dit qu'il y a lieu de confirmer
le délai de six mois retenu à titre provisoire au para
graphe 1 et qu'une décision doit être prise en ce qui
concerne le nombre de ratifications ou d'adhésions né
cessaire pour l'entrée en vigueur de la convention.
46. M. RAIU (Inde) estime que le délai en question
ne devrait pas être trop long et il suggère un délai de
trois mois, ce qui est la durée normalement prévue
dans les accords internationaux.
47. M. STEEL (Royaume-Uni) signale que les gouver
nement qui adhéreront à la convention auront besoin
d'un délai assez long pour faire savoir à toutes les
organisations nationales et à tous les particuliers inté
ressés qu'une convention qui les concerne entrera bien
tôt en vigueur; M. Steel estime qu'un délai de six mois
serait plus approprié.
48. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
rence) indique que le Secrétariat aura normalement
besoin d'un mois pour notifier à tous les Etats que le
nombre d'instruments requis pour l'entrée en vigueur
de la convention ont été déposés.
49. M. BUHL (Danemark), appuyé par M. BAIA
(Philippines), dit que le délai de six mois envisagé est
la période la plus courte qui permette aux gouver
nements de prendre les dispositions nécessaires.
50. Le PRÉSIDENT suggère que la Commission
confirme le délai de six mois figurant au paragraphe 1
de l'article 42.

Il en est ainsi décidé.
51. M. MAKAREVITCH (République socialiste
soviétique d'Ukraine) propose que le nombre d'instru-
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ments de ratification ou d'adhésion requis pour l'entrée
en vigueur de la convention soit de 10.
52. M. RAJU (Inde) dit que le nombre de ratifications
requis est normalement d'environ 20 p. 100 du nombre
des signataires éventuels. Il pense donc que le chiffre
de 15 serait préférable.
53. Le PRÉSIDENT propose que la Commission
décide que le nombre de ratifications ou d'adhésions
requis pour l'entrée en vigueur de la convention est
de 10. L'article serait alors rédigé comme suit:

"1. La présente Convention entrera en vigueur
six mois après la date du dépôt du dixième instru
ment de ratification ou d'adhésion.

"2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la
convention ou y adhéreront après le dépôt du dixième
instrument de ratification ou d'adhésion, la con
vention entrera en vigueur six mois après la date du
dépôt par cet Etat de son instrument de ratification
ou d'adhésion."
Il en est ainsi décidé.

Article 43

54. Le PRÉSIDENT propose que la Commission
adopte l'article 43 du projet.

Il en est ainsi décidé.

Article 44
55. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que sa délégation est opposée pour des
raisons de principe à l'inclusion de cet article qui est
en contradiction avec la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
laquelle exige l'octroi immédiat et inconditionnel de
l'indépendance aux territoires coloniaux. L'article n'est
pas seulement dépassé, il est également contraire aux
exigences de nombreuses résolutions d'organes de
l'ONU concernant l'élimination du colonialisme, il n'a
aucune valeur pratique. Il n'est pas question de choisir
entre les variantes A et B, elles sont toutes les deux
inacceptables. Cet article doit être entièrement sup
primé.
56. M. STEEL (Royaume-Uni) dit que son gouver
nement a amené à l'indépendance et à l'autonomie la
plupart de ses anciens territoires dépendants. Il prend
au sérieux ses devoirs à l'égard des quelques territoires
dont il assure encore les relations internationales, et il
ne les forcera nullement à assumer les obligations affec
tant leur gouvernement intérieur qu'ils ne sont pas prêts
à accepter. Avant de ratifier un accord international
dont il découlerait de telles obligations ou d'y adhérer,
le Gouvernement britannique demande au gouverne
ment de chacun des territoires dépendants intéressés
s'il désire ou non accepter cet accord, et le Gouver
nement britannique ne peut ratifier une convention ou
y adhérer de façon à s'engager pour le compte de ce
territoire sans avoir reçu le consentement voulu et tant
que la législation d'habilitation nécessaire n'a pas été
adoptée dans ce territoire. S'il existe en l'occurrence
une clause d'application territoriale comme celle qui
figure au projet d'article 44, le Gouvernement britan
nique pourra consulter les gouvernements des territoires
dépendants à l'avance, et, lors de sa ratification ou de
son adhésion à la convention pour le compte du
Royaume-Uni lui-même, indiquer quels sont ceux de
ces territoires qui sont disposés à accepter les obli
gations de la convention et capables de les appliquer,
et il pourra ratifier la convention ou y adhérer pour le
compte de ces territoires aussi, en laissant aux autres

territoires la possibilité d'accepter la convention à une
date ultérieure s'ils le souhaitent. En l'absence d'une
telle clause, il sera impossible au Gouvernement britan
nique d'accepter la convention tant en son propre nom
qu'au nom d'aucun de ses territoires dépendants tant
que tous ces territoires ne seront pas disposés à l'appli
quer et capables de le faire. L'omission de l'article 44
aura donc pour effet d'empêcher ceux de ces territoires
qui le souhaitent de bénéficier des avantages de la
convention.
57. M. ADESALU (Nigéria), appuyé par M. MUKU
NA KABONGO (Zaïre) et par M. JACHEK (Tchéco
slovaquie), dit qu'il partage l'avis du représentant de
l'URSS selon lequel l'article 44 proposé est un vestige
du colonialisme et devrait être entièrement supprimé.
58. M. RAJU (Inde) dit que cet article est superflu
et qu'il serait en conflit avec la Charte et la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Le Comité a pour but de formuler des règles
générales relatives à l'application de la convention. Si
l'on devait, toutefois, conserver l'article 44, M. Raju
proposerait le libellé suivant : "La présente Convention
lie chaque partie en ce qui concerne l'intégralité de son
territoire."
59. M. KUMI (Ghana) dit qu'il comprend la préoccu
pation du représentant du Royaume-Uni et les raisons
qui l'empêchent d'accepter la suppression de la clause
d'application territoriale. Toutefois, il le prie instam
ment de ne pas insister pour que cette clause soit con
servée.
60. M. MAKAREVITCH (République socialiste
soviétique d'Ukraine) dit que sa délégation estime éga
lement que l'article 44 devrait être supprimé, car elle
appuie par principe tous les peuples qui luttent pour
leur libération. L'article 44 est contraire à la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et aux résolutions analogues.
61. M. CATHALA (France) dit que sa délégation ne
voudrait pas revenir sur les résolutions prises précé
demment, mais elle estime que, puisqu'il a été décidé
de reporter l'examen final de l'article 31, on pourrait
adopter la même solution en ce qui concerne l'arti
cle 44, étant donné qu'il existe un rapport entre ces
deux articles. S'il se révèle nécessaire de conserver
l'article 44, la délégation française préférerait la va
riante A et souhaiterait que l'on remplace les mots
"dont il assure les relations internationales" au para
graphel par "dont il est habilité à stipuler des relations
internationales".
62. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que la Commission semble être géné
ralement favorable à la suppression de l'article pour
les raisons de principe qu'il a mentionnées. Cette ques
tion n'est pas technique et n'a pas de rapport avec
l'article 31. L'époque du colonialisme est dépassée
depuis longtemps. L'article en question est "colonial"
et il ne doit pas être conservé, sous quelque forme que
ce soit. La Convention sur la prévention et la répression
des infractions contre les personnes jouissant d'une
protection internationale, y compris les agents diplo
matiques - récemment adoptée par l'Assemblée géné
rale - , ne contient pas d'article de ce genre.

63. Le PRÉSIDENT dit qu'il y a deux possibilités:
soit reporter la discussion en raison des liens existant
entre les articles 31 et 44 - comme l'a proposé le
représentant de la France -, soit voter sur le fond
de l'article 44.
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64. M. KUMI (Ghana) dit qu'il semble y avoir un
consensus général en faveur de la suppression de l'arti
cle 44. Il n'est pas nécessaire de voter à moins qu'une
délégation ne s'oppose à cette suppression.
65. M. BUHL (Danemark) estime que l'article 44 est
un article de caractère purement technique. La faculté
de limiter l'application territoriale de la convention
présente de l'importance pour certains Etats qui ne
veulent pas retarder leur ratification de la convention.
M. Buhl préférerait, pour sa part, que cet article soit
examiné à une séance ultérieure.
66. M. MAKAREVITCH (République socialiste
soviétique d'Ukraine) appuie la proposition du Ghana
selon laquelle l'article 44 devrait être mis aux voix.
67. Selon M. WYNDHAM (Australie), il n'est pas
nécessaire de prendre une décision immédiate en la
matière, eu égard aux progrès déjà réalisés par la
Commission. La délégation australienne estime aussi
que l'examen final de l'article 44 devrait être reporté
à une séance ultérieure, à un moment où la Commission
sera saisie de toutes les propositions que les membres
peuvent souhaiter présenter. Une décision qui serait
prise avant que toutes les propositions aient été exami
nées risquerait de ne pas se révéler la plus constructive.
68. M. TRUDEL (Canada) appuie la proposition
tendant à reporter l'examen de la question. Ce qui est
en jeu, c'est le désir de certains Etats de trouver une
solution à leur problème et non le colonialisme.
69. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit qu'il n'y a aucun rapport entre les
articles 31 et 44; il s'agit de savoir si l'on va conserver
ou non dans la convention un article "colonial". Con
server l'article 44 reviendrait à légitimer indirectement
le colonialisme. La délégation soviétique appuie la
proposition selon laquelle il faudrait voter sur l'arti
cle 44.
70. M. PETROV (Bulgarie) demande si le Ghana a
fait une proposition formelle de vote et voudrait des
renseignements sur la procédure applicable.
71. M. CATHALA (France) dit que sa délégation
s'est déclarée pour la suppression de l'article 31, et par
conséquent elle est pour celle de l'article 44 également.
Toutefois, elle a pensé que, par courtoisie, il convenait
de laisser aux délégations qui souhaitent présenter des
variantes la possibilité de le faire. De toute manière,
il sera nécessaire de mettre l'article aux voix.
72. M. WYNDHAM (Australie) dit que sa délégation
partage cette opinion. Puisqu'il n'est pas extrêmement
urgent de prendre une décision, on pourrait donner aux
délégations qui ont des vues précises sur la question le
temps de se consulter et leur permettre de présenter un
nouveau texte à la Commission qui pourrait ensuite
procéder à un vote. Par courtoisie, la délégation austra
lienne se prononce pour la suspension du débat sur la
question pour permettre aux délégations de se consulter.
73. Le PRÉSIDENT dit que, conformément à l'arti
cle 25 du règlement intérieur, il met aux voix la motion
tendant à ajourner le débat.

Il y a Il voix pour et Il voix contre. La motion
n'est pas adoptée.

74. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter
sur la proposition tendant à supprimer l'article 44.

Par 16 voix contre 4, avec 9 abstentions, la propo
sition est adoptée.
75. M. STEEL (Royaume-Uni), expliquant le vote
de sa délégation, dit que ce qui était en jeu n'était pas
le colonialisme, mais plutôt la procédure par laquelle

les pays pourraient devenir parties à la convention. Le
vote aura pour conséquence que son propre pays et
d'autres pays qui ont des territoires dont ils sont respon
sables sur le plan international ne seront pas en mesure
de ratifier la convention tant qu'ils n'auront pas
demandé à chaque territoire s'il désire ou non que la
convention lui soit applicable et n'auront pas obtenu le
consentement de chacun d'entre eux. Cette procédure
retardera considérablement la ratification éventuelle de
la convention.
76. En ce qui concerne la déclaration selon laquelle
l'article 44 est contraire à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale et à la Charte des Nations Unies,
M. Steel donne lecture du texte de l'Article 73 de la
Charte, où sont énoncés les devoirs des Membres des
Nations Unies qui ont ou qui assument la responsabilité
d'administrer des .territoires dont les populations ne
s'administrent pas encore complètement elles-mêmes.
Le thème principal de cet article est que les pays qui
sont responsables sur le plan international de territoires
non autonomes doivent tenir compte des intérêts et des
aspirations des peuples de ces territoires et doivent
encourager l'autonomie en vue de leur accès éventuel
à l'autodétermination. Son gouvernement estime qu'im
poser la convention aux peuples des territoires dépen
dants sans les consulter ne serait pas conforme à ses
obligations telles qu'elles sont énoncées dans la Charte.
77. Quant à la déclaration selon laquelle depuis l'adop
tion de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale le terme "territoires dépendants" est démodé,
M. Steel fait observer que ce terme a été utilisé dans
une résolution beaucoup plus récente, à savoir la réso
lution 2625 (XXV), qui contient la Déclaration tou
chant les relations amicales, où il est déclaré explici
tement que le territoire d'une colonie ou d'un autre
territoire non autonome possède, en vertu de la Charte,
un statut séparé et distinct de celui du territoire de
l'Etat qui l'administre. Cette résolution a été adoptée à
l'unanimité ce qui signifie que l'Assemblée générale
dans son ~nsemble a reconnu l'existence légitime de
territoires non autonomes et la responsabilité des puis
sances administrantes envers ces territoires. C'est parce
que sa délégation ne veut pas imposer d'obligations
internationales aux territoires dépendants qu'elle a jugé
hautement souhaitable une disposition telle que celle
contenue dans l'article 44, et elle déplore donc profon
dément le résultat du vote qui vient d'avoir lieu.
78. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) félicite la Commission d'avoir rejeté la
clause coloniale et, partant, d'avoir agi conformément
à la Charte des Nations Unies et à la résolution 1514
(XV). En effet, ce n'est pas par hasard que cette clause
ne figure plus dans les nombreux accords internationaux
adoptés dernièrement. L'octroi immédiat de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux répond à
l'intérêt vital des peuples.

Article 45

79. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
rence) dit que, de l'avis du Secrétariat, cet article est
inutile puisque le Secrétaire général a une expérience
de près de 29 ans dans ses fonctions de dépositaire des
traités internationaux. Toutefois, si cet article est main
tenu, il ne pourra être mis définitivement en forme
tant que les formalités prévues dans le titre III de la
Convention n'auront pas été remplies.
80. M. WYNDHAM (Australie) dit que, puisque
l'article définit la façon dont le Secrétaire général doit
remplir son rôle de dépositaire et énumère les divers
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types de communications qu'il faut notifier aux Etats
signataires et adhérents, il risque d'avoir un caractère
restrictif. En conséquence, M. Wyndham juge lui aussi
nécessaire de le supprimer.
81. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) dit que,
puisque l'article 45 ne donne pas la liste complète des
fonctions de dépositaire normalement mentionnées dans
les accords internationaux, sa délégation peut appuyer
la proposition tendant à supprimer cet article.
82. M. STEEL (Royaume-Uni) dit que sa délégation
n'a pas d'objection à cette proposition, en particulier
puisque la Convention de Vienne sur le droit des traités
- qui, il est vrai, n'est pas encore en vigueur - con
tient une liste plus exhaustive des obligations d'un
dépositaire, et qu'il est inutile d'inclure une énumération
moins satisfaisante dans la présente convention.

83. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'entend pas d'ob
jection, il considérera que l'article 45 doit être sup
primé.

Il en est ainsi décidé.

Projet d'article supplémentaire

84. M. HAMBURGER (Autriche) dit que sa délé
gation avait l'intention de suggérer plus tôt d'introduire
dans la convention une clause d'extinction aux termes
de laquelle la convention cesserait d'être applicable si

le nombre de parties liées par l'instrument en question
devenait inférieur à cinq. Il demande au Secrétariat de
suggérer un libellé approprié.
85. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
rence) propose le texte suivant: "La présente Con
vention cessera d'être en vigueur si le nombre d'Etats
contractants devient inférieur à cinq."
86. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que la Commission doit achever l'exa
men de l'article 46 avant d'aborder la question soulevée
par le représentant de l'Autriche. Sa délégation nourrit
des doutes sérieux quant à l'opportunité de l'article
supplémentaire car, lors de discussions au sujet de la
Convention de Vienne sur le droit des traités, on a fait
remarquer que, bien qu'une telle clause fût prévue dans
certaines conventions, de tels cas étaient très rares.
C'est pourquoi la Convention de Vienne ne contient
aucune disposition à ce sujet. Si le nombre d'Etats
parties à la convention tombait à cinq et que ces cinq
Etats convenaient de continuer à appliquer la con
vention, il n'y a aucune raison de les priver de cette
possibilité. M. Bykov demande au représentant de
l'Autriche de ne pas insister sur ce point.
87. Le PRÉSIDENT suggère que les propositions
relatives aux articles 31 et 46 soient présentées par
écrit afin d'être examinées à la prochaines séance.

La séance est levée à 13 h 10.

28 séance
Mercredi 29 mai 1974, à 10 h 35.

Président: M. KAMPIS (Hongrie).

AjCONF.63 jC.2jSR.2

Election des membres du Bureau (fin)

1. M. MUKUNA KABONGO (Zaïre) propose la
candidature de M. Adesalu (Nigéria) au poste de
vice-président.

M. Adesalu (Nigéria) est élu vice-président.
2. M. KOH (Singapour) propose la candidature de
M. Raju (Inde) au poste de vice-président.
3. M. BAIA (Philippines) et M. ADESALU (Nigéria)
appuient cette candidature.

M. Raju (Inde) est élu vice-président.

Examen du projet de convention sur la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo
biliers corporels (A/CONF.63j4, AjCONF.63/C.2/
L.t) [suite]

Article 46.

4. Le PRÉSIDENT rappelle qu'à la séance précédente
le représentant de l'Autriche a proposé d'insérer dans
la convention une clause d'extinction.
5. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) dit que
l'idée énoncée dans la proposition fait quelque peu
hésiter sa délégation. Normalement, il n'est pas prévu
de disposition concernant l'extinction de traités multi
latéraux dans le cas où le nombre des parties à ces
traités est inférieur à un certain chiffre. La règle géné-

rale qui est codifiée à l'article 55 de la Convention de
Vienne sur le droit des traités 1 est que, à moins qu'il
ne contienne une disposition spécifique à cet effet, un
traité ne s'éteint pas automatiquement lorsque le nom
bre des parties est inférieur au minimum nécessaire
pour que le traité entre en vigueur. La délégation des
Etats-Unis ne voit pas pourquoi on empêcherait les
Etats qui souhaitent continuer d'appliquer une conven
tion de le faire, uniquement en raison du nombre
restreint de parties. Si l'on adoptait la suggestion de
l'Autriche, ces Etats devraient réadopter la convention,
ce qui n'aurait guère de sens.
6. M. HAMBURGER (Autriche) dit que, compte
tenu du sentiment général de la Commission, il n'insis
tera pas sur cette question.
7. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objection,
il considérera que l'article 46 est adopté sans chan
gement.

Il en est ainsi décidé.
Article 31 (suite)
8. M. TRUDEL (Canada), présentant l'amendement
de sa délégation (AjCONF.63jC.2jL.l), dit qu'il

1 Voir Conférence des Nations Unies sur le droit des traités,
1968 et 1969, Documents officiels (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.70.V.5), p. 311, document
A/CONF.39127.
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s'adresse à des pays comme le sien où différentes légis
lations sont applicables en ce qui concerne la pres
cription dans le domaine de la vente internationale
d'objets mobiliers corporels. Le texte proposé suit de
près les clauses analogues des conventions existantes,
et par conséquent il ne devrait pas soulever trop de
difficultés. Toutefois, comme certaines autres délé-

gations souhaiteraient voir introduire certaines nuances
dans le projet, il suggère d'en différer l'examen.
9. Le PRÉSIDENT dit que, en l'absence d'objection,
il déclarera le débat ajourné jusqu'au lendemain matin.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 10 h 50.

38 séance
Jeudi 30 mai 1974, à 10 h 45.

Président: M. KAMPIS (Hongrie).

A/CONF.63/C.2/SR.3

Examen du projet de convention sur la prescription en matière de vente inter
nationale d'objets mobiliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/C.2/
L.1) [suite]

Article 31 (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre l'examen de l'amendement
(A/CONF.63/C.2/L.l) proposé par le Canada à l'article 31 du projet de con
vention.
2. M. TRUDEL (Canada) dit que les consultations qui ont eu lieu au sujet du
texte de l'amendement proposé ont fait apparaître la nécessité de poursuivre les
recherches et les échanges de vues. Il est convaincu que l'on aboutira à un texte
amélioré, mais en attendant il doit, à regret, proposer d'ajourner l'examen du
projet d'amendement
3. Le PRÉSIDENT propose d'ajourner la séance.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 10 h 50.

48 séance
Vendredi 7 juin 1974, à 15 h 25.

Président: M. KAMPIS (Hongrie).

A/CONF.63/C.2/SR.4

Examen du projet de convention sor la prescription
en matière de vente internationale d'objets mo
biliers corporels (A/CONF.63/4, A/CONF.63/C.2/
L.1, L.2, L.3*, L.4, L.70) [fin]

Article 31 (fin)

1. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique), répondant
à une question du Secrétaire de la Commission, dit que
l'amendement de sa délégation (A/CONF.63/C.2/L.3)
constituerait un article distinct de l'article 31.
2. M. TRUDEL (Canada), présentant l'amendement
de sa délégation (A/CONF.63/C.2/L.2), rédigé à la
suite de consultations, et qui annule et remplace l'amen-

* Publié antérieurement sous la cote A/CONF.63/C.lIL.U4;
rectifié ultérieurement par le document A/CONF.63/C.21
L.3/Corr.1.

dement figurant dans le document A/CONF.63/
C.2/L.l, explique que la Constitution canadienne, qui
confère aux provinces l'exclusivité du pouvoir législatif
dans les domaines civil et commercial, rend impossible
au Parlement fédéral de légiférer directement sur cer
taines matières, dont la prescription. Cependant, l'Etat
souverain du Canada a seul accès aux forums inter
nationaux et peut seul participer à un traité internatio
nal. Le Canada tient à l'uniformité du droit en matière
de prescription et ne revendique aucun privilège parti
culier. C'est pourquoi il n'a pas souscrit à l'article 31
sous sa forme initiale.
3. Selon l'amendcrnent .proposé par la délégation
canadienne, la convention s'appliquerait, au Canada
comme dans les autres pays, sur tous les territoires dont
l'autorité législative compétente lui aurait donné force
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de loi. Les inconvénients de cette proposition sont
minimes, car, les relations commerciales internationales
se ramenant très souvent à une série d'actes répétés,
on peut présumer que les commerçants intéressés con
naîtront l'adresse des ressortissants d'un autre pays avec
lesquels ils traitent. Dans le cas du Canada, tout inté
ressé pourra déterminer si la convention s'applique à
ces personnes en prenant connaissance de la déclaration
que le Canada aura déposée et qui précisera quelle
province a légiféré en adoptant cette loi uniforme. Cette
formalité ne sera pas plus compliquée que de s'informer
si tel ou tel pays unitaire a signé la convention. L'arti
cle 31 est le seul moyen de permettre au Canada
d'adhérer à la convention.
4. Bien que l'amendement suive de près les précédents
de diverses conventions, on y a cependant introduit
deux modifications. L'une est l'addition du para
graphe 3, qui vise à préciser la règle qui s'appliquerait
aux Etats dont la constitution ne fait pas obstacle à la
compétence législative générale du pouvoir central.
L'autre vise à déclarer expressément que les différents
systèmes de droit applicables à diverses unités terri
toriales doivent avoir leur base dans la constitution
même de l'Etat fédéral.
5. M. HARlNELL (Australie) dit que sa délégation
comprend le problème auquel se heurtent le Canada
et certains Etats de structure similaire. La délégation
australienne souhaite à n'en pas douter que le Canada
puisse de manière générale ratifier les conventions
internationales. Cependant, elle retire son sous-amen
dement (A/CONF.63/C.2/L.4) à l'amendement cana
dien, car elle estime devoir voter à ce stade contre tout
type de clause fédérale.
6. M. KOPAé (Tchécoslovaquie) considère que la
portée de l'amendement canadien est désormais beau
coup plus vaste. Le texte ne fait pas mention des Etats
fédéraux et constitue en réalité une clause coloniale
plutôt qu'une clause fédérale, soulevant ainsi un pro
blème qui a déjà été résolu.
7. M. STEEL (Royaume-Uni) estime que la décla
ration précédente procède d'une conception erronée du
problème. L'on pouvait considérer que la variante B
du projet initial d'article 44, qui a été supprimée, était
une clause applicable aux situations coloniales, puis
qu'elle se référait aux territoires non métropolitains.
En revanche, l'article 31 traite des éléments d'un terri
toire métropolitain et vise, par exemple, la situation du
Royaume-Uni où s'appliquent deux systèmes de droit
différents et où, par exemple, le droit écossais en
matière de prescription diffère du droit anglais. Or, on
ne peut pas dire que l'Ecosse est un territoire non
métropolitain. Les arguments sont encore plus convain
cants lorsqu'il s'agit d'Etats fédéraux. La Commission
des Nations Unies pour le droit commercial inter
national a admis qu'il existe une différence, puisqu'elle
a rédigé deux articles distincts sur cette question pour
les faire figurer dans le projet de convention. La
Deuxième Commission a déjà examiné l'une de ces
dispositions: l'article 44. Mais elle examine l'article 31
pour la première fois, et elle ne revient donc pas sur
une question qui aurait été réglée précédemment.

8. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques), se référant à la déclaration du représentant
du Royaume-Uni qui a affirmé que la question de
clause coloniale avait été réglée une fois pour toutes et
que la Commission ne devait pas y revenir, dit que
l'on ne saurait s'étonner de la remarque du représentant
de la Tchécoslovaquie au sujet de l'article 31, étant

donné la rédaction extrêmement ambiguë de l'amen
dement proposé par le représentant du Canada.
9. Lorsque la Commission a examiné la version origi
nale de l'article 31, qui visait clairement le cas des
Etats fédéraux, certains ont déclaré qu'ils doutaient
sérieusement que l'on dût introduire un tel article dans
la convention, et l'on a dit qu'agir ainsi ne faciliterait
pas l'application de cet instrument. On a également
déclaré qu'un tel article introduirait un déséquilibre
dans la situation des parties et avantagerait les Etats
fédéraux par rapport aux Etats unitaires.
10. A l'instar du représentant de la Tchécoslovaquie,
M. Bykov pense que l'article tel qu'il est désormais
rédigé a une portée plus vaste que la version précédente
de la clause fédérale, car on ne s'y réfère pas à des
unités d'Etats fédéraux, mais simplement à des unités
territoriales. Rappelant que la Convention de Vienne
sur le droit des traités 1 prévoit à l'article 29 que les
traités internationaux sont applicables à tout le terri
toire des parties contractantes, M. Bykov souligne que
l'article 31 ne serait pas conforme à cette disposition.
D'autre part, il est normal que les Etats qui adhéreront
à la convention sur la prescription prennent certaines
mesures législatives, administratives ou autres pour en
assurer l'application sur tout leur territoire.
Il. Pour la délégation soviétique, l'article 31 créerait
plus de problèmes qu'il n'en résoudrait. La Commission
a passé plusieurs semaines à examiner des règles uni
formes applicables aux vendeurs et aux acheteurs en
matière de vente internationale; en adoptant un article
tel que celui que le représentant du Canada propose
d'introduire dans la convention, la Commission renon
cerait à poser des règles uniformes. Les milieux d'affai
res se trouveraient alors dans la plus grande incertitude,
car il leur faudra déterminer non seulement si tel Etat
est une partie contractante, mais égalemen~ quelles
régions, provinces ou parties de cet Etat apphquent la
convention. La délégation soviétique doute donc sérieu
sement qu'il soit souhaitable d'introduire un article 31
tel que celui proposé par le Canada.
12. M. MUSEUX (France) indique que, bien que
l'article 31 ne soit pas nécessaire pour ce qui concerne
sa propre délégation, cette dernière admet néanm?ins
qu'il puisse l'être pour d'autres. Dès lors, par .SOUCI de
coopération, il appuiera l'amendement canadien dans
la mesure où l'adoption de cet amendement permettra
aux Etats fédéraux de devenir plus facilement parties
à la convention.
13. Selon M. STEEL (Royaume-Uni), le représentant
de l'Union soviétique n'a pas répondu de manière satis
faisante aux arguments avancés en faveur de l'article 31
par le représentant du Canada. La délégation brit~n
nique ne' considère pas cet article comme essentiel;
l'attitude de la délégation soviétique semble cependant
assez rigide et peu compréhensive à l'égard des pays
qui éprouvent des difficultés réelles en la matière.
14. M. Steel précise qu'il n'a jamais dit que le sort
de la proposition contenue dans l'ancien projet d'arti
cle 44 avait été réglé définitivement, mais simplement
que la question avait été réglée pour ce qui concerne
la convention.
15. C'està bon droit que le représentant de l'URSS
a attiré l'attention des membres sur l'article de la
Convention de Vienne sur le droit des traités qui prévoit

1 Voir Conférence des Nations Unies sur le droit des traités,
1968 et 1969, Documents officiels (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.70.V.5), p. 311, document
A/CONF.39127.
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qu'un traité lie les parties à l'égard de l'ensemble de
leur territoire; mais il a omis de citer le reste de l'article
qui contient les dispositions restrictives de la même
convention, qui précisent qu'il en est ainsi à moins
qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne
soit par ailleurs établie. Ainsi complété, l'argument
paraît moins convaincant.
16. M. YUSHITA (Japon) dit qu'il partage les vues
du représentant de la France et qu'il appuiera l'amen
dement canadien. Il lui paraît, toutefois, que l'expres
sion "en ce qui concerne cette convention", qui figure
au paragraphe 1, n'est pas parfaitement claire. Il serait
sans doute préférable d'insérer les mots "les questions
visées par" avant les mots "cette convention". Si la
proposition canadienne est acceptée, il faudra ensuite
déterminer à quelle date prendront effet les amende
ments aux déclarations des Etats. Ce point pourrait
être examiné lors de la discussion de l'article 38.
Logiquement, un amendement déclarant que la con
vention s'applique à de nouvelles unités territoriales
devrait être assimilé à un acte d'adhésion, et donc régi
par le paragraphe 2 de l'article 42. En revanche, un
amendement annonçant la réduction du nombre d'uni
tés territoriales auxquelles s'applique la convention
devrait être traité comme une dénonciation, et donc
régi par le paragraphe 2 de l'article 43.
17. M. JEMIYO (Nigéria) indique qu'aux termes de
la Constitution fédérale du Nigéria la prescription est
du ressort des Etats membres de la fédération. Sa délé
gation est donc favorable à l'amendement canadien.
18. M. NANOWSKI (Pologne) déclare que sa délé
gation, comme la délégation française et pour les
mêmes raisons, comprend bien ce qui justifie l'amen
dement canadien, mais qu'à ses yeux l'objectif premier
de la convention est d'assurer l'uniformité du droit. Les
arguments avancés par le représentant de l'Union
soviétique ont emporté la conviction de la délégation
polonaise, qui votera contre l'amendement canadien.
19. M. JENARD (Belgique) indique que sa délégation
appuiera l'amendement canadien.
20. M. RAJU (Inde) juge que l'amendement canadien
n'est pas acceptable, car il pourrait conduire à des
ingérences dans les affaires intérieures des Etats et à
l'interprétation par des tiers des dispositions constitu
tionnelles d'un Etat. Si les délégations y tiennent,
l'amendement pourrait être remplacé par une formule
analogue à la clause fédérale qui figure à l'article 10
du Protocole se rapportant au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques [Voir la résolution 2200 A
(XXI), annexe, de l'Assemblée générale], qui est
libellée comme suit: "Les dispositions de la présente
Convention s'appliquent sans limitation ni exception
aucune à toutes les unités constitutives des Etats fédé
ratifs."

21. Mme JUHÂSZ (Hongrie) pense avec les repré
sentants de la Tchécoslovaquie, de l'Union soviétique,
de la Pologne et de l'Inde que l'amendement canadien
ferait naître des incertitudes et équivaudrait à une
remise en question de l'article 44. Sa délégation ne
peut donc y souscrire.

22. M. WAGNER (République démocratique alle
mande) dit qu'il n'est pas insensible aux problèmes que
l'application des conventions internationales pose aux
Etats fédéraux. Cependant, ces problèmes relèvent de
la politique intérieure de ces Etats, et c'est à ce niveau
qu'ils doivent être résolus. La délégation de la Répu
blique démocratique allemande appuie donc la position
prise par les représentants de l'Union soviétique, de la

Tchécoslovaquie, de la Pologne, de l'Inde et de la
Hongrie.
23. M. CHAFIK (Egypte) dit que la clause fédérale
n'intéresse pas directement sa propre délégation, mais
que, dans un esprit de coopération. intern~tional~,
celle-ci appuiera l'amendement canadien, qUI paraït
apporter au problème une solution satisfaisante.
24. M. HAMBURGER (Autriche) dit que le pro
blème de l'application de la convention ne se pose pas
à l'Autriche, qui est pourtant un Etat fédéral, mais que
sa délégation est cependant sensible aux problèmes des
autres Etats fédéraux. Elle appuiera l'amendement
canadien à condition que celui-ci s'applique aux seuls
Etats do~t la Constitution ne rend pas l'application de
la convention automatique. Les premiers mots du para
graphe 1 devraient être précisés comme suit: "T?ut
Etat contractant fédéral ou non unitaire". La délégation
autrichienne pourrait accepter les alinéas a et b de
l'article 31 du texte de la CNUDCI (A/CONF.63/4),
mais non pas l'alinéa c.
25. M. KIBIS (République socialiste soviétique ~e

Biélorussie) dit que sa délégation comprend parfai
tement la situation dans laquelle le Canada se trouve
en raison de sa structure interne, mais ne peut pas ne
pas tenir compte du fait que le but de la Conf~r~nce
est d'unifier le droit international sur la prescnption.
De plus, la convention est conçue pour s'appliquer à
toutes les unités territoriales d'un Etat. En conséquence,
la délégation biélorussienne s'associe à celles qui sont
opposées à l'amendement canadien.
26. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) indique
que son pays, qui est pourtant un Etat fédéral, n'~ura

pour sa part aucune difficulté à appliquer la ~onye!1tlOn.
Mais sa délégation n'est pas pour autant indifférente
au problème soulevé par les représentants .du .Canada
et du Nigéria, pays dans lesquels l'apphc~t~on d~s
traités internationaux est du ressort des unités terri
toriales constitutives de l'Etat fédéral. Les Etats-Unis
regretteraient de ne pouvoir entretenir des relations
conventionnelles avec leur voisin immédiat et le 'pays
ami qu'est le Nigéria; ils voteront donc pour l'amen
dement canadien.
27. M. SPEEKENBRINK (Pays-Bas) estime que
l'amendement canadien traduit l'intérêt légitime d'un
groupe particulier d'Etats. La délégation néerlandaise,
dans l'esprit de coopération internationale auquel les
représentants de la France et de l'Egypte ont fait appel,
appuiera donc cet amendement.
28. M. VON HOESSLE (République fédérale d'Alle
magne) déclare que l'amendement canadien a l'appui
de sa délégation.
29. M. TRUDEL (Canada) fait valoir qu'en l'absence
d'une clause fédérale du genre de celle que propose sa
délégation les Etats comme celui qu'il représente ne
pourront adhérer à la convention et contribuer ainsi à
l'uniformité juridique à laquelle la Conférence attache
un grand prix.
30. M. HAMBURGER (Autriche) rappelle que s~

délégation a proposé un sous-amendement ora~, a
l'amendement canadien, aux termes duquel la premiere
phrase du nouvel article 31 commencerait comme suit :
"Tout Etat contractant fédéral ou non unitaire".
31. M. TRUDEL (Canada) dit que le sous-amende
ment autrichien lui paraît par trop restrictif, car le
problème que vise son propre amendement touche
d'autres pays que le Canada.
32. M. AL-QAYSI (Irak) demande comment le
sous-amendement autrichien pourrait s'appliquer au
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Royaume-Uni, qui est un Etat unitaire dans lequel
coexistent deux systèmes juridiques différents.
33. M. HAMBURGER (Autriche) suggère que le
problème des Etats comme le Royaume-Uni pourrait
être réglé par l'article 31 bis proposé par les Etats-Unis.
34. M. STEEL (Royaume-Uni) est d'avis que l'arti
cle 31 bis traite d'un problème différent et n'aide pas
le Royaume-Uni en rapport avec le point traité à
l'article 31. Le Royaume-Uni peut éventuellement être
classé parmi les Etats "non unitaires" mentionnés dans
le sous-amendement autrichien, mais cette qualification
ne serait pas vraiment correcte. Le sous-amendement
causerait des inconvénients à la délégation britannique,
et M. Steel invite la délégation autrichienne à ne pas
insister sur sa proposition.
35. M. MUSEUX (France) croit comprendre que
l'Autriche a présenté son sous-amendement parce
qu'elle ne souhaite pas faire la déclaration prévue dans
l'article à l'examen. Soulignant que le paragraphe 3 de
l'amendement canadien fait place à cette possibilité,
M. Museux demande au représentant de l'Autriche de
retirer sa proposition.
36. M. HAMBURGER (Autriche) retire sa propo
sition.
37. M. BOURGOUTCHEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit qu'il comprend fort bien la
position du Royaume-Uni à l'égard de la proposition
autrichienne puisque l'article 31 soulèverait des pro
blèmes pour d'autres Etats que les Etats fédéraux.
Néanmoins, comme la délégation soviétique l'a déjà
souligné, ces problèmes doivent être réglés au niveau
de la législation interne, l'objectif principal du texte
même de la convention devant être de permettre à tous
les Etats d'y adhérer sur un pied d'égalité. L'adoption
de la proposition canadienne compliquerait la situation
au lieu de contribuer à l'uniformité, et la délégation
soviétique maintient donc les réserves qu'elle a formu
lées à son égard.

38. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter
sur l'amendement présenté par le Canada dans le
document A/CONF.63/C.2/L.2.

Par 15 voix contre 11, avec 2 abstentions, l'amen
dement du Canada (A/CONF.63/C.2/L.2) est adopté.

39. Le PRÉSIDBNT rappelle que le représentant du
Japon a soulevé deux points concernant l'amendement
canadien. S'il n'y a pas d'objection, il considérera que
la Commission décide de renvoyer au Comité de
rédaction la proposition du Japon tendant à ajouter les
mots "les questions visées par" après l'expression "en
ce qui concerne" au premier paragraphe du document
A/CONF.63/C.2/L.2.

Il en est ainsi décidé.

40. M. AL-QAYSI (Irak) dit que la question soulevée
par le représentant du Japon relative à l'entrée en
vigueur des déclarations faites conformément à l'amen
dement canadien semble une question de fond plutôt
que de rédaction, et devrait par conséquent être exa
minée par la Deuxième Commission.
41. M. YUSHITA (Japon) explique qu'il visait plus
précisément la date d'entrée en vigueur des amende
ments aux déclarations faites conformément à la version
canadienne de l'article 31. Sa délégation estime que
les déclarations originales faites conformément à cet
article devraient entrer en vigueur pour les Etats inté
ressés en même temps que la convention, mais qu'il reste
à savoir quand des amendements à ces déclarations entre-

raient en vigueur, puisque de tels amendements peuvent
se faire à n'importe quelle date.
42. M. STEEL (Royaume-Uni), appuyé par M. CHA
FIK (Egypte), convient que la question soulevée par
le représentant de l'Irak est pertinente, mais propose
qu'on renvoie néanmoins le problème au Comité de
rédaction, afin de gagner du temps.
43. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection,
il considérera que la Commission accepte de renvoyer
au Comité de rédaction la question de l'entrée en
vigueur des amendements aux déclarations prévues par
l'article 31.

Il en est ainsi décidé.
A rticle 31 bis
44. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) dit que,
bien que la proposition présentée par sa délégation
dans le document A/CONF.63/C.2/L.3 semble aller
de soi, il estime toutefois que, comme dans d'autres
conventions sur des sujets analogues, l'inclusion d'une
telle clause serait utile. Etant donné que l'amendement
a trait au conflit de lois, qui est un problème différent
de celui dont il est question dans le nouvel article 31,
M. Dalton propose que cet amendement soit renvoyé
au Comité de rédaction pour être inclus dans la con
vention en tant qu'article distinct.
45. M. AL-QAYSI (Irak) dit que les termes "en la
matière", dans la proposition des Etats-Unis, sont
superflus. A son avis, l'amendement cherche à résoudre
le problème de l'existence de plusieurs unités juridiques
au sein d'un Etat et non pas de plusieurs unités terri
toriales, et dans ce cas il faudrait rédiger à nouveau
entièrement cet article.
46. M. HARTNELL (Australie) dit que sa délégation
est prête à laisser au Comité de rédaction le soin de
décider si la proposition des Etats-Unis devrait être
incluse dans l'article 31 ou figurer dans la convention
en tant qu'article distinct. Il lui importe principalement
de savoir comment un tribunal décidera quelle est
l'unité "appropriée" dans les cas où intervient la légis
lation d'un autre Etat; un tribunal étranger aurait-il
besoin, par exemple, d'entendre le témoignage d'un
juriste des Etats-Unis pour pouvoir déterminer quelle
est l'unité territoriale des Etats-Unis compétente dans
les cas où se pose la question d'un conflit entre les
législations des divers Etats américains?
47. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) pense que
le tribunal étranger examinera le système constitu
tionnel de l'autre Etat afin de voir quel est son système
juridique, et se fondera ensuite sur les règles générales
de conflit de lois pour décider quelles sont les lois qui
s'appliquent le mieux au cas précis qui l'occupe.
48. M. HARTNELL (Australie) interprète cette
réponse comme signifiant qu'un tribunal étranger aurait
besoin, en fait, d'entendre un juriste de l'autre Etat 
procédure qui entraînerait des frais considérables.
49. M. MUSEUX (France) estime également que la
proposition des Etats-Unis devrait faire l'objet d'un
article distinct. Quant au fond de la proposition, il
partage l'avis du représentant de l'Australie et suggère
que l'expression "unité appropriée" soit remplacée par
l'expression "unité concernée".
50. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) propose
que, afin d'éviter en anglais la répétition du terme
"concerned", on utilise l'expression "unité indiquée"
(indicated).
51. M. MUSEUX (France) peut accepter la propo
sition que vient de faire le représentant des Etats-Unis,
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étant entendu que l'on se réfère en fait à "l'unité
concernée".
52. M. AL-QAYSI (Irak) dit que, sans vouloir modi
fier l'amendement des Etats-Unis quant au fond, il
pense qu'il serait peut-être plus approprié d'en modifier
le texte comme suit :

"Lorsque, dans la présente Convention, on se
réfère à la législation d'un Etat où des systèmes
juridiques différents s'appliquent, il est entendu qu'on
se réfère à la législation déterminée par le système
juridique de l'Etat intéressé."

L'amendement s'appliquerait ainsi tant aux Etats fédé
raux qu'aux Etats unitaires qui possèdent plusieurs
systèmes juridiques différents.
53. M. HARTNELL (Australie) dit que, bien que la
version proposée par le représentant de l'Irak soit plus
claire, le problème du rôle déterminant du système
juridique de l'Etat intéressé n'est pas résolu. Ainsi,
conformément au droit australien, il resterait indispen
sable au tribunal d'entendre le témoignage d'un expert
sur le système juridique de l'autre Etat afin de savoir
quelle est celle de ses unités juridiques qui est compé
tente dans un cas donné. Par conséquent, il vaudrait
peut-être mieux que la convention ne contienne pas
d'article comme celui qui est proposé par les Etats-Unis,
et que chaque Etat s'en remette à ses propres règles
de conflit de lois lorsque ces problèmes surgissent.
54. M. STEEL (Royaume-Uni) admet que la question
de la nécessité du témoignage d'un expert constitue un
véritable problème, mais il estime que le conflit de lois
et, par conséquent, la nécessité d'entendre des témoi
gnages d'experts, ne peuvent pas être évités dans le
commerce international. La proposition des Etats-Unis
fournit d'utiles indications sur la procédure à suivre
dans ce domaine délicat, et elle devrait être adoptée,
sous réserve des améliorations que le Comité de rédac
tion peut apporter au libellé.
55. M. HARTNELL (Australie) pense, comme le
représentant du Royaume-Uni, que le problème en jeu
est celui du conflit de lois. Mais il estime quant à lui
que ces conflits devraient être résolus conformément à
la législation de l'Etat dans lequel un procès est intenté,
alors que le représentant du Royaume-Uni dit que la
législation applicable devrait être celle de l'Etat partie
au contrat, proposition qui aboutirait inévitablement à
des frais supplémentaires.
56. M. HAMBURGER (Autriche) estime que l'ex
pression "il est entendu" est trop restrictive, car elle
risque d'empêcher un tribunal d'appliquer les procé
dures normales suivies en cas de conflit de lois, et
d'obliger peut-être ainsi les hommes d'affaires à faire
appel au témoignage d'experts sur la législation de
"l'unité appropriée". S'il s'avère que l'expert se trompe
ou si son avis n'est pas suivi par le tribunal, ce sera
autant de temps et d'argent perdus.
57. M. AL-QAYSI (Irak) fait observer, à titre
d'exemple, qu'une personne ne peut pas avoir de domi
cile aux "Etats-Unis"; il faut que ce soit dans un Etat
particulier des Etats-Unis. Le but de l'amendement
dans un cas de ce genre est de préciser que la législation
à appliquer est la loi du for. Cela dit, il craint, comme
le représentant de l'Australie, qu'en fait il soit néces
saire de recourir au témoignage d'un expert.
58. M. YUSHITA (Japon) dit que, à son avis, la
proposition des Etats-Unis ne fait qu'énoncer ce qui
est évident, et il se demande si elle se rapporte quant
au fond au problème du conflit de lois.

59. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) estime que la proposition des Etats-Unis
soulèvera plus de problèmes qu'elle n'en réglera. Cette
proposition se réfère au "système juridique de l'Etat
intéressé", mais, en Union soviétique par exemple, il y
a un seul système juridique bien qu'il existe plusieurs
pouvoirs législatifs propres à chaque Etat, ce qui peut
causer des problèmes que l'amendement proposé ne
réglerait en rien. M. Bykov est donc sceptique en ce
qui concerne l'intérêt de cet amendement, mais il ne
s'y opposera pas si d'autres délégations le jugent utile.
60. Le PRÉSIDENT demande si la Commission veut
voter sur l'amendement des Etats-Unis à l'article 31 bis.
61. M. CHAFIK (Egypte) suppose que le vote portera
sur la question de savoir si un amendement analogue à
celui proposé s'impose en principe, et non pas sur le
texte tel qu'il est présenté. Si le principe est accepté,
la proposition des Etats-Unis serait alors renvoyée au
Comité de rédaction.
62. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique) dit que
c'est bien ainsi qu'il l'entend.
63. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement des
Etats-Unis (AjCONF.63jC.2jL.3) relatif à l'arti
cle 31 bis du projet de convention.

Par 10 voix contre 3, avec Il abstentions, l'amen
dement est adopté.
64. Le PRÉSIDENT dit que l'amendement sera
renvoyé au Comité de rédaction, accompagné d'un
résumé des observations formulées et des propositions
présentées par les délégations.

Article 37
65. M. MUSEUX (France) fait observer qu'on ne
trouve pas habituellement dans les conventions inter
nationales la disposition figurant à l'article 37. Celle-ci
peut naturellement s'avérer utile si les Etats, lorsqu'ils
appliquent la convention, lui astreignent des limites
ayant pour effet de ne pas rendre uniforme cette appli
cation, et c'est pourquoi la délégation française est
favorable, tout au moins en théorie, au maintien de cet
article. Toutefois, la Commission doit tenir compte des
travaux de la Première Commission, qui éprouve des
difficultés à convenir d'une définition de la vente inter
nationale qui soit satisfaisante et puisse être acceptée
par toutes les délégations. M. Museux propose donc
de ne pas inclure l'article 37 dans la convention tant
que ces incertitudes n'auront pas été levées. Si une
solution satisfaisante est trouvée au problème que pose
la définition de la vente internationale, il sera toujours
temps de rétablir cet article.
66. M. AL-QAYSI (Irak) souligne qu'il faut une
majorité des deux tiers pour infirmer une décision de
la Commission.
67. M. MUSEUX (France) répond que cela ne sou
lèvera pas de difficulté si les Etats parviennent à un
compromis satisfaisant sur la définition de la vente
internationale des objets mobiliers corporels.
68. M. HAMBURGER (Autriche), appuyé par
M. NANOWSKI (Pologne) et M. HARTNELL (Aus
tralie), propose de laisser l'article dans sa rédaction
actuelle et de le soumettre simplement à la Conférence
plénière pour examen.
69. M. YUSHITA (Japon) appuie cette proposition.
S'il devait s'avérer impossible en séance plénière de
parvenir à un compromis sur la définition de la vente
internationale d'objets mobiliers corporels dans l'arti
cle 2, on pourrait alors passer à l'examen particulier
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du projet d'article 37, compte tenu de cet échec. De
manière générale, la délégation japonaise estime que
cet article est souhaitable du point de vue de l'unifor
mité, encore qu'elle soit prête à accepter tout com
promis raisonnable.
70. Le PRÉSIDENT propose de ne pas mettre l'arti
cle 37 aux voix. L'article sera maintenu tel qu'il se
présente dans le projet de convention, étant entendu
qu'il pourra être réexaminé en séance plénière.

Il en est ainsi décidé.

Article 38

71. M. STEEL (Royaume-Uni) retire l'amendement
(AjCONF.63jC.ljL.70) qui avait été proposé par sa
délégation, ce texte n'ayant plus de raison d'être.
72. M. WATTLES (Secrétaire exécutif de la Confé
rence) souligne que les déclarations prévues aux articles
34 et 35 du projet de convention doivent être faites
au moment du dépôt de l'instrument de ratification ou
d'adhésion, et qu'elles doivent donc être réputées pren
dre effet au même moment. Si l'article 38 précise
qu'elles prennent effet quelques mois plus tard, cela
prêtera à confusion, et c'est pourquoi M. Wattles pro
pose de supprimer la référence aux articles 33 à 35.
73. M. YUSHITA (Japon) fait observer que le para
graphe 2 de l'article 38 traite du retrait des déclarations.
Aussi, sa délégation ne pense-t-elle pas qu'il soit ap
proprié de supprimer la référence aux "articles 33 à
35" du paragraphe 2.
74. M. STEEL (Royaume-Uni) dit que le paragraphe
1 de cet article traite de deux questions différentes : du
destinataire des déclarations et du moment où elles
doivent prendre effet. L'article devrait être remanié
de manière à bien préciser ces deux points. La délé
gation britannique pourrait émettre diverses propo-

sitions à cet effet, mais ces propositions ne prévoiraient
pas la suppression de la référence aux articles 33 et 34.
75. M. BYKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit qu'il vaudrait mieux que le Comité de
rédaction apporte les remaniements nécessaires.
76. M. MUSEUX (France) en convient et souligne à
ce propos que l'amendement canadien (AjCONF.63j
C.2jL.2), que le Comité vient d'adopter, traite éga
lement de la notification des déclarations au Secrétaire
général et qu'il devrait donc en être tenu compte à
l'article 38.
77. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer au Comité
de rédaction le texte de l'article, accompagné des modi
fications proposées par le représentant du Royaume
Uni.

Il en est ainsi décidé.
78. M. YUSHITA (Japon) dit que le délai de trois
mois proposé dans le projet d'article semble trop bref,
notamment en cas de retrait d'une déclaration. Il n'a
pas d'idée arrêtée sur la date limite, mais estime qu'un
délai de six mois serait plus pratique.
79. M. NANOWSKI (Pologne) dit qu'une décision
quant à la date limite est une question de fond qui, de
l'avis de sa délégation, ne doit pas être renvoyée au
Comité de rédaction.
80. M. DALTON (Etats-Unis d'Amérique), appuyé
par Mme JUHÂSZ (Hongrie), se déclare en faveur
d'un délai de six mois.
81. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter
sur la proposition japonaise tendant à porter à six mois
le délai prévu aux paragraphes 1 et 2 de l'article 38.

Par 23 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la pro
position du Japon est adoptée.

La séance est levée à 17 h 55.
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